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PRÉFACE.



Il serait, sans doute, superflu d’argumenter
longuement, pour prouver l’utilité, ou
l’à-propos de la présente publication. Tous
les hommes doivent désirer de connaître
l’histoire de leur pays, de leur nation ; tous
doivent aimer à savoir ce qu’ont été, ce
qu’ont fait leurs ancêtres. Nous avons, il
est vrai, une « Histoire Générale de la Nouvelle 
France, » par le P. François de
Charlevoix ; et une histoire du Canada,
en langue anglaise, par M. (maintenant
l’honorable) William Smith ; nous avons
Raynal ; nous avons, enfin, les « Beautés 
de l’Histoire du Canada : » mais l’histoire 
de Charlevoix, qui est devenue
rare, même en Canada, et qui ne sera probablement 
pas réimprimée, ne va pas au-delà 
de 1725, et est d’ailleurs remplie de
détails minutieux, et souvent hors du sujet,
qui en rendent la lecture ennuyeuse et rebutante 
pour la plupart des lecteurs ; l’ouvrage 
de M. Smith est plein de faits,
(ou pour mieux dire d’anecdotes,) qui ont tout l’air d’être, sinon absolument controuvés,
du moins étrangement défigurés. Raynal,
dans son « Histoire du Commerce et
des Établissemens des Européens dans les
deux Indes, » ne rapporte que quelques
traits isolés de l’histoire du Canada ; et
l’auteur des « Beautés » de cette histoire,
qui s’est principalement attaché à décrire
les mœurs et les usages des Sauvages,
n’ajoute rien à ce qu’on en lit dans l’ouvrage 
volumineux du P. Charlevoix. Une
histoire suivie, uniforme, et complète du
Canada, sous la domination française,
manquait donc aux lecteurs canadiens, et
nous avons eu l’intention, au moins, de bien
mériter de nos compatriotes, en leur donnant 
cette histoire. Si cet ouvrage est bien
reçu du public, comme nous ôsons espérer 
qu’il le sera, nous nous proposons de le
faire suivre d’une « Histoire du Canada,
sous la domination anglaise, » aussitôt que
nous aurons pu nous procurer les matériaux 
nécessaires pour l’entreprise. 









HISTOIRE DU CANADA.


CHAPITRE PREMIER.

Découverte du Canada.

Les découvertes et les conquêtes des Espagnols et des Portugais dans les Indes, et particulièrement en Amérique, excitèrent l’ambition et réveillèrent l’émulation des autres nations de l’Europe : les Hollandais, les Anglais, les Français voulurent aussi faire des découvertes, commercer, former des établissemens dans le Nouveau Monde.

En 1497, c’est-à-dire quelques années seulement après la découverte du continent occidental, Jean Gabot, ou Gaboto, Vénitien, qui avait armé aux frais, ou du moins sous la protection de Henri VII, roi d’Angleterre, découvrit l’île de Terre-Neuve et une partie du continent voisin ; mais selon les meilleures autorités, il ne débarqua en aucun endroit ni de l’île ni du continent. Suivant d’autres mémoires, Jean Gabot, ou Sebastien, son fils aîné, singla plus au nord, et reconnut, non l’île de Terre-Neuve, mais la partie septentrionale du Labrador et quelques petites îles voisines de la terre-ferme.

En l’an 1500, un gentilhomme portugais, nommé Gaspard de Cortereal, reconnut toute la côte orientale de Terre-Neuve, et une bonne partie de celle de  Labrador. Vers le même temps, ou quelques années après, des pêcheurs basques, normans et bretons commencèrent à faire la pêche de la morue sur le grand Banc de Terre-Neuve, et le long des côtes du continent voisin. Quelques auteurs, et entr’autres, le géographe Guillaume Delisle, attribuent à ces pêcheurs la première découverte du Canada.

En 1506, suivant des mémoires que le Père de Charlevoix regarde comme de bonnes autorités, un habitant de Honfleur, nommé Jean Denys, avait tracé une carte du golfe qui porte aujourd’hui le nom de Saint-Laurent ; et en 1508, un pilote de Dieppe, appellé Thomas Aubert, emmena en France des Sauvages 
du Canada, ou de l’Acadie.

François I, roi de France, voulant exciter l’émulation de ses sujets par rapport à la navigation et au commerce, comme il avait fait par rapport aux belles-lettres, donna ordre à Jean Verazani, Florentin, qui était à son service, d’aller reconnaître les nouvelles terres dont on commençait à parler beaucoup en France. Verazani partit de Dieppe, en 1523, avec quatre vaisseaux, qu’il ramena dans le même port, l’année suivante. On ignore par quelle hauteur il découvrit la terre, dans ce premier voyage, et en quel endroit il hiverna. Vers la fin de la même année 1524, ou au commencement de la suivante, Verazani arma de nouveau un navire, sur lequel il s’embarqua avec cinquante hommes et des provisions de bouche pour huit mois ; mais il se contenta de ranger les côtes de l’Amérique Septentrionale, entre le 30me. et le 50me. degré de latitude. Quelque temps après son retour en France, ce voyageur fit un nouvel armement, dans le dessein d’établir une colonie en Amérique ; mais tout ce qu’on sait de cette dernière entreprise de Verazani, c’est que s’étant embarqué, il ne reparut plus ; soit qu’il eût péri en mer, soit qu’ayant débarqué dans un endroit où il voulait bâtir un fort, comme quelques uns l’ont publié, il eût été massacré, avec ses gens, par les naturels du pays.

Dix ans après le dernier voyage de Verazani, Philippe de Chabot, amiral de France, engagea François I à reprendre le dessein d’établir une colonie française en Amérique. Il lui présenta un capitaine maloin, nommé Jacques Cartier, dont il connaissait le mérite, et que ce prince agréa. Cartier partit de Saint-Malo, le 20 avril 1534, avec deux bâtimens de soixante tonneaux et cent-vingt hommes d’équipage. Il prit sa route à l’ouest, en tirant un peu sur le nord, et eut des vents si favorables, qu’il aborda, le 10 mai, au cap de Bonavista, dans l’île de Terre-Neuve. Ayant trouvé la terre encore couverte de neige et le rivage bordé de glace, il ne put ou n’osa s’y arrêter. Il descendit six degrés au sud-sud-est, et entra dans un port auquel il donna le nom de Sainte-Catherine. De là il remonta au nord, et rencontra des îles, qu’il appelle, dans ses mémoires, Îles aux Oiseaux. Il côtoya ensuite toute la partie septentrionale de Terre-Neuve, où il dit qu’il trouva des hommes bien faits, qui avaient les cheveux liés, au-dessus de la tête, comme un paquet de foin, avec des plumes entrelacées sans ordre.

Après avoir fait presque tout le tour de l’île, Cartier se dirigea vers le sud, traversa le golfe, s’approcha du continent, et entra dans une baie profonde, où il souffrit beaucoup du chaud ; ce qui la lui fit nommer Baie des Chaleurs. Il trouva le pays fort beau, surtout en le comparant à celui de Terre-Neuve, qu’il venait de laisser, et fut très content des Sauvages qu’il y rencontra, et avec lesquels il échangea quelques marchandises pour des pelleteries.

Au sortir de la Baie des Chaleurs, Cartier visita une bonne partie des côtes qui environnent le golfe, et prit possession du pays, au nom du roi de France, comme avait fait Verazani, dans les lieux où il avait mis pied à terre. Il remit à la voile, le 15 août, pour retourner en France, et arriva à St.-Malo le 5 Septembre. Sur le rapport qu’il fit de son voyage, la cour jugea qu’il serait avantageux à la France d’avoir un établissement dans cette partie de l’Amérique. Le vice-amiral, de la Meilleraye, prit l’affaire à cœur, et obtint pour Cartier une commission plus ample que la précédente. Ce dernier mit à la voile, le 19 mai 1535,
avec trois vaisseaux, dont le plus gros était du port de
cent-vingt tonneaux, et accompagné de plusieurs gentilshommes, qui voulurent le suivre en qualité de volontaires. La traversée ne fut pas aussi courte que la précédente : il s’éleva de violentes tempêtes ; les vaisseaux furent séparés les uns des autres, et ne se rejoignirent que le 26 juillet. Le 1r. août, un gros temps les contraignit de se réfugier dans le port de Saint-Nicholas, situé à l’entrée du fleuve, du côté du nord. Le 10, Cartier entra dans une baie à laquelle il donna le nom de Saint-Laurent, en l’honneur du saint dont on célébrait ce jour là la fête, et ce nom s’étendit, d’abord à tout le golfe, et ensuite au grand fleuve qui s’y décharge, et qu’on avait appelé auparavant Rivière de Canada. Le 15, il s’approcha de l’île d’Anticosti, qu’il nomma île de l’Assomption, à cause de la solemnité du jour. Enfin, les trois vaisseaux remontèrent le fleuve, et arrivèrent à l’embouchure du Saguenay, le 1r. septembre.

Ayant rangé la côte l’espace d’environ quinze lieues, Cartier mouilla auprès d’une île qu’il nomma Île aux Coudres, à cause du grand nombre de coudriers qu’il y trouva. Huit lieues plus haut que l’Île aux Coudres, il en trouva une beaucoup plus grande et plus belle, toute couverte de vignes sauvages, et que pour cette raison, il appela Île de Bacchus. C’est celle qui a été nommée depuis Île d’Orléans. De cette île Cartier se rendit à l’entrée d’une petite rivière, qui en est éloignée de quelques lieues, et qui vient du nord. Il lui donna le nom de Sainte-Croix, parce qu’il y entra le 14 septembre. C’est celle qui porte présentement le nom de Saint-Charles. Le lendemain de son arrivée en cet endroit, il reçut la visite de Donnacona, chef de la bourgade de Stadaconé, qui était située sur l’éminence où est maintenant bâtie la haute ville de Québec. Il traita avec ce chef au moyen de deux Sauvages qu’il avait emmenés en France, l’année précédente, et qui entendaient un peu la langue française.

Le 19, Cartier partit du hâvre de Sainte-Croix, avec le plus petit de ses vaisseaux et deux chaloupes, pour remonter le fleuve ; laissant les deux autres à l’entrée de la rivière, avec la plus grande partie de son monde. Arrivé à l’entrée du lac Saint-Pierre, il y laissa son vaisseau, et continua sa route avec ses deux chaloupes. Il arriva, le 10 octobre, devant Hochelaga, bourgade sauvage située à l’endroit où est aujourd’hui Montréal, accompagné de MM. de Pontbriand, de la Pommeraye, et de Goyelle, trois de ses lieutenans. Il n’eut qu’à se louer de l’accueil que lui firent les Sauvages. Pendant le séjour qu’il fit en cet endroit, il monta sur la montagne, au pied de laquelle la bourgade était bâtie, et lui donna le nom de Mont-Royal, ou Mont-Réal, comme on s’exprimait de son temps. Il découvrit de là une grande étendue de pays dont la vue le charma, et à juste titre.

De retour à Sainte-Croix, Cartier y trouva un fort de pieux debout, que ses gens avaient construit pour se garantir de toute surprise de la part des Sauvages, et il résolut d’y passer l’hiver. Bientôt ses gens furent attaqués du scorbut, ou de quelque autre maladie qu’on appela de ce nom, et il en mourut un grand nombre. Une
tisane faite avec la feuille et l’écorce de l’épinette blanche, bouillies ensemble, rendit la santé aux autres. Dès que la navigation fut ouverte, Cartier se rembarqua pour la France, avec deux de ses vaisseaux, abandonnant le troisième, faute de bras pour le manœuvrer. 











CHAPITRE II.




Étymologie du nom de Canada ; aspect du pays ; climat, sol, productions, habitans.



L’étymologie du nom de Canada est assez incertaine :
l’opinion qui nous paraît la plus probable est
que ce nom vient du mot iroquois Kannata, ou Cannada,
qui signifie amas de cabannes, ou de quelque autre 
mot souvent employé par les aborigènes.

Quoiqu’il en soit, les Européens donnèrent d’abord
le nom de Canada à une étendue de pays beaucoup
plus considérable que celle que renferment présentement 
les provinces du Haut-Canada et du Bas-Canada :
on comprenait encore sous ce nom, le Labrador,
l’Acadie, et une partie des présents États de New-York
et de Vermont.

Lorsque les Européens abordèrent pour la première
fois sur les rivages du Canada, ils trouvèrent cette vaste
région partout couverte d’épaisses forêts, ou dans son
état de nature. La partie la plus septentrionale leur parut,
comme elle l’était en effet, condamnée à une éternelle 
stérilité ; mais l’aspect et la nature des productions 
des parties plus méridionales les leur durent
faire regarder comme très susceptibles de culture, et  capables de produire la plûpart des grains et des fruits de
l’Europe. La variété presque infinie des arbres et des
plantes qu’on y voyait croître était un garant sûr qu’il
en devait être ainsi. D’ailleurs, tout sauvage et inculte
qu’il se trouvait, le Canada n’était pas dépourvu de
beautés naturelles : les environs de Stadaconé et d’Hochelaga 
(de Québec et de Montréal) parurent charmants 
à Jacques Cartier et à ses compagnons de
voyage, et tous ceux qui vinrent après eux en portèrent
le même jugement. Le climat était rigoureux en hiver,
surtout dans la partie septentrionale : le changement
du chaud au froid et du froid au chaud y était quelquefois 
subit ; mais l’air était salubre, quoique la maladie
dont les gens de Cartier furent attaqués en dût donner 
d’abord une idée peu favorable. Le poisson abondait
dans les lacs et les rivières, ainsi que dans les golfes et
les baies, et le gibier dans les forêts. Ce pays avait
encore l’avantage de n’être pas infesté de bêtes venimeuses 
ou féroces, le serpent à sonnettes étant le seul
reptile dont la morsure fût dangereuse, et l’ours à peu
près le seul quadrupède dont la rencontre pût être parfois 
redoutable.

Le Canada était habité par diverses nations ou
tribus sauvages, différant peu entr’elles par le caractère,
les mœurs et les usages : c’étaient, vers le nord, les
Eskimaux, peuple faible, peu adonné aux armes, et ressemblant,
à certains égards, aux Lapons et aux Groenlandais,
déjà connus des Européens : le long de la mer,
au sud du golfe de Saint-Laurent, les Souriquois ou Micmacs,
les Cannibas, les Abénaquis. En remontant le
fleuve, on trouvait d’abord les Montagnais, qui habitaient,
ou fréquentaient principalement les bords de la rivière de Saguenay et du lac Saint-Jean. Les Algonquins 
occupaient les bords du grand fleuve, depuis quelques
lieues au-dessous de Québec jusqu’à l’embouchure
de la rivière de Saint-Maurice, ou un peu au-dessus.
Une autre tribu occupait l’île de Montréal et ses environs.
Au midi des grands lacs Érié et Ontario, qui ne
furent découverts que longtemps après les voyages de
Jacques Cartier, était la nation des Agonnonsiomni
ou Iroquois, espèce de confédération composée
de cinq tribus, ou cantons, savoir, en allant à peu près
de l’est à l’ouest, Agnier ou Mohawk, Onnontagué,
Goyogouin ou Cayuga, Onneyouth et Tsonnonthouan.[1]
Au nord-ouest des Iroquois, entre les lacs Érié
et Huron, était la tribu nombreuse des Yendats ou Hurons. 
Les Outaouais fréquentaient principalement les
bords de la grande rivière qu’on a depuis appellée de
leur nom.

Tous ces peuples, excepté peut-être les Iroquois,
étaient de mœurs assez douces, dans le commerce ordinaire 
de la vie ; ils ignoraient l’usage des boissons ennivrantes,
et étaient exempts de la plupart des vices qui
infestaient les nations policées de l’Europe et des autres
parties du monde ; mais dans leurs guerres, ils étaient
tous d’une cruauté révoltante, tourmentant leurs prisonniers
de la manière la plus horrible, et poussant
quelquefois la barbarie jusqu’à les manger.[2] Ils croyaient 
à l’existence d’un être éternel et tout-puissant, qu’ils appelaient, dans leur langue, le Grand Esprit,
et à une vie à venir, sur laquelle ils avaient des idées
fantastiques et bizarres, comme la plupart des autres
peuples sauvages. Ils avaient, en outre, des espèces
de pénates, ou divinités particulières, qu’ils appellaient
aussi Esprits, et qui répondaient assez aux génies ou
démons des anciens payens. Tous leurs arts se bornaient 
à faire des cabanes, des canots, des filets, des habits 
de peaux de bêtes, et des armes, dont les plus ordinaires 
étaient l’arc et la flèche : ils savaient aussi sculpter 
et peindre ou teindre grossièrement, et cultivaient
quelques légumes.

Jacques Cartier avait rencontré plusieurs bourgades,
avant d’arriver à celle de Stadaconé, qu’il représente 
comme considérable et très peuplée. Quant
à celle d’Hochelaga, voici, d’après Charlevoix, la
description qu’il en donne. « C’était une bourgade de
forme à peu près ronde : trois enceintes de palissades y
renfermaient environ cinquante cabanes, longues de plus
de cinquante pas, chacune, et larges de quatorze ou
quinze, et faites en forme de tonnelles. On entrait
dans la bourgade par une seule porte, au-dessus de laquelle,
aussi bien que le long de la première enceinte,
régnait une espèce de galerie, où l’on montait avec des
échelles, et qui était pourvue de pierres et de cailloux,
pour la défense de la place. » 




	↑ Les Hollandais et les Anglais, ou leurs descendans en
Amérique, ont donné à ces cinq cantons des noms un peu
différents, les appellant, dans l’ordre énoncé, Mohawk,
Onnondaga, Cayuga, Oneida et Seneka.


	↑ La suite de cette histoire fera connaître plus particulièrement 
leurs mœurs et leurs habitudes.











CHAPITRE III.




Tentatives d’Établissemens.



Jacques Cartier était bon pilote et bon marin,
mais très peu littérateur et encore moins philosophe.
Les fictions et les contes absurdes dont il avait défiguré
ses narrations ne contribuèrent peut-être pas peu à donner 
en France une idée désavantageuse du Canada.
Le peu qu’il en rapportait, dans un temps où les Espagnols
et les Portugais exploitaient les mines d’or et d’argent 
du Méxique, du Pérou et du Brésil, et le triste
état où ses compagnons de voyage avaient été réduits
par le froid et la maladie, persuadèrent à la plupart que
ce pays ne pourrait jamais être d’aucune utilité aux
Français. Néanmoins, quelques personnes de la cour
furent d’avis qu’on ne se rebutât pas si tôt d’une entreprise 
dont le succès ne devait pas dépendre d’une ou
deux tentatives.

François de Roberval, gentilhomme picard, renommé 
dans sa province, par sa bravoure et son activité,
demanda la commission de poursuivre les découvertes 
en Canada. Le roi ne se contenta pas de lui accorder 
ce qu’il demandait ; il le déclara, par des lettres-patentes,
datées du 15 janvier 1540, son vice-roi et
lieutenant-général en Canada, Hochelaga, Saguenay, Terre-Neuve, etc. Muni de ces titres, aussi vains que
pompeux, le sieur  de Roberval partit, l’année suivante 
1541, avec cinq vaisseaux, ayant sous lui Jacques 
Cartier, en qualité de premier pilote.

La navigation fut heureuse, mais au lieu de remonter 
le Saint-Laurent, M. de Roberval bâtit un fort près
de l’embouchure de ce fleuve, sur une plage stérile et sous
un climat extrêmement rigoureux. Il y laissa Cartier
pour commandant, avec une forte garnison, des vivres
en abondance et un de ses vaisseaux, et repartit pour
aller chercher en France de plus grands secours. Mais
le froid et les autres incommodités du pays eurent
bientôt rebuté la garnison ; sans compter que les Sauvages 
en prirent ombrage et commencèrent à la molester. 
Cartier et ses gens crurent donc n’avoir rien de
mieux à faire que de se rembarquer pour la France ;
mais ils rencontrèrent, près de Terre-Neuve, M. de
Roberval, qui amenait un grand renfort, et qui les obligea 
à rebrousser chemin. Dès qu’il eut rétabli toutes
choses dans son fort, il y laissa encore Cartier, avec
la meilleure partie de son monde, puis remonta le fleuve
et entra dans le Saguenay. Il envoya de là un de ses
pilotes, nommé Saintonges, faire des découvertes au-dessus 
de Terre-Neuve, et repartit de nouveau pour la
France. Il y fut retenu pendant plusieurs années, fit
encore un armement, en 1549, et périt, dans le voyage
avec tous ceux qui l’accompagnaient. Ce malheur fut
cause que, pendant longtemps, on ne songea plus, en
France, à former des établissemens dans l’Amérique
du Nord.

Les Bretons, les Normans et les Basques continuèrent 
à faire la pêche sur les bancs de Terre-Neuve, dans le golfe et dans le fleuve Saint-Laurent, tandis que d’autres 
Français fesaient la traite des pelleteries avec les
Sauvages, sur les côtes de la mer, sur les bords du Saint-Laurent,
et particulièrement au port de Tadousac, à
l’embouchure du Saguenay ; mais il s’écoula près d’un
demi-siècle, avant qu’on pensât de nouveau, en France,
à établir une colonie dans le Canada. Enfin, le marquis
de la Roche, seigneur breton, obtint de Henri III,
et ensuite de Henri IV, le titre de vice-roi, avec les
mêmes pouvoirs qu’avait eus le sieur de Roberval.
Il voulut aller lui-même reconnaître le pays dont il devait 
être, pour ainsi dire, le monarque. Il arma un
vaisseau, sur lequel il s’embarqua, au printemps de l’année 
1598. Il passa près de l’Île de Sable, éloignée
d’environ 25 lieues de la pointe sud-est de l’île du Cap-Breton,
et y débarqua quarante malheureux, qu’il avait
tirés des prisons de France, et qui s’y trouvèrent bientôt
plus mal à leur aise que dans leurs cachots. Il alla ensuite 
reconnaître les côtes du continent le plus proche,
qui sont celles de l’Acadie, et après avoir pris toutes
les connaissances dont il croyait avoir besoin, il remit
à la voile pour s’en retourner. Arrivé en France, M.
de la Roche y éprouva de grands contretemps, et
mourut de chagrin, dit-on, après avoir fait pour l’établissement 
de sa colonie, que pourtant il ne commença
même pas, de grandes et inutiles dépenses.

Le mauvais succès de l’entreprise du marquis de la
Roche n’empêcha point qu’après sa mort, on ne sollicitât 
vivement la commission qu’il avait eue du roi. Le
sieur de Pontgravé, riche négociant de St. Malo, et
habile navigateur, qui avait déjà fait plusieurs voyages à
Tadousac, et remonté le Saint-Laurent jusqu’aux Trois Rivières, proposa à M. Chauvin, capitaine de vaisseaux,
de demander au roi le privilège exclusif de la
traite des pelleteries en Canada, avec les prérogatives
attachées à la commission de M. de la Roche. M.
Chauvin gouta cet avis, demanda le privilège et l’obtint. 
Il fit avec Pontgravé le voyage du Canada,
dans le seul but d’y commercer avec les Sauvages ; mais
il mourut, l’année suivante, et eut pour successeur le
commandeur de Chatte, gouverneur de Dieppe. Ce
dernier forma une compagnie, où entrèrent des gentilshommes
et des marchans, la plupart de Normandie. Il
fit un armement dont il confia la conduite à M. de
Pontgravé, à qui le roi avait donné des lettres-patentes
pour continuer les découvertes en Canada et y faire
des établissemens.

M. de Chatte proposa à Samuel de Champlain,
capitaine de vaisseaux, qui revenait des Antilles
de faire le voyage du Canada avec Pontgravé, et il y
consentit, avec l’agrément du roi. Ils partirent en 1603,
laissèrent leurs vaisseaux à Tadousac, et remontèrent le
fleuve, dans un bateau léger, jusqu’au Sault Saint-Louis,
c’est-à-dire, un peu plus haut que l’endroit où
Cartier s’était arrêté. Mais il paraît qu’alors la
bourgade d’Hochelaga n’existait plus, ou était réduite à
très peu de chose, puisque M. de Champlain n’en
fait aucune mention dans ses mémoires.

À leur retour en France, Pontgravé et Champlain 
trouvèrent le commandeur de Chatte mort, et
sa commission donnée à un gentilhomme saintongeais,
nommé de Monts, qui avait obtenu le commerce exclusif 
des pelleteries depuis le 40ème jusqu’au 54ème
degré de latitude ; le droit de concéder des terres  jusqu’au 46ème, et le titre de vice-amiral et de lieutenant-général 
dans toute cette étendue de pays.

M. de Monts conserva la compagnie formée par
son prédécesseur, et l’augmenta même de plusieurs
négocians des principaux ports de France, et particulièrement 
de celui de La Rochelle. Il équipa quatre
vaisseaux, l’un desquels fut destiné à faire la traite des
pelleteries à Tadousac : Pontgravé fut chargé de
conduire le second à Camceaux, et de courir de là tout
le canal que forment l’Royale ou du Cap-Breton et
celle de Saint-Jean. M. de Monts conduisait les deux
autres, accompagné des sieurs de Champlain et de
Poutrincourt et de plusieurs autres volontaires.
Parti du Hâvre-de-Grâce, le 7 mars 1604, M. de
Monts arriva, le 6 mai, dans un port de l’Acadie, qui
fut nommé port Rossignol, parce qu’il y confisqua un
vaisseau appartenant à un capitaine de ce nom.

Cependant Champlain explorait toute la côte,
dans une chaloupe, pour chercher un endroit propre 
à l’établissement qu’on voulait former. M. de
Monts ne pouvait manquer de réussir à fonder solidement 
une colonie, s’il choisissait bien son poste, et il
ne lui était pas nécessaire d’aller bien loin. Il était
près des deux ports les plus sûrs et les mieux situés
pour le commerce, ceux de Camseaux et de la Hève ;
mais il ne daigna pas même s’y arrêter. Il n’entra ni
dans la Baie Française, ou de Fundy, ni dans le Port Royal,
ni dans la rivière de Saint-Jean, autres postes
avantageux ; mais il suivit Champlain dans une petite
île, et résolut de s’y établir. Cette île, à laquelle il
donna le nom de Sainte-Croix, n’a guère qu’une demi-lieue
de circuit ; aussi fut-elle défrichée en peu de temps. On s’y logea passablement, et l’on y sema du
bled, qui rapporta extraordinairement. On ne tarda pas
néanmoins à s’appercevoir qu’on avait fait un mauvais
choix : l’hiver venu, on se trouva sans eau douce et
sans bois : le scorbut se mit parmi les colons, et en fit
périr un grand nombre. Aussi, dès que la navigation
fut libre, M. de Monts n’eut rien de plus pressé que
de chercher un endroit plus convenable. Étant entré
dans le Port Royal, il le trouva tellement à son gré,
qu’il prit, sur le champ, la résolution d’y transporter sa
colonie. 









CHAPITRE IV.




Fondation de Port-Royal et de Québec.



Le Port Royal, sur la baie de Fundy, est un des plus
sûrs et des plus beaux qu’il y ait au monde. Le seul
défaut qu’il offre est la difficulté d’y entrer et d’en sortir,
à cause des courans et de la marée. Le pays, dans les
environs, est beau et fertile, et il n’est qu’à quelques lieues
de l’embouchure de la rivière Saint-Jean. S’il allongeait 
un peu le trajet pour les vaisseaux venant de
France, il les rapprochait aussi des Sauvages du continent 
acadien. M. de Poutrincourt, en s’associant
avec M. de Monts, avait formé le dessein de s’établir
en Amérique, avec sa famille : il lui demanda donc ce
port, l’obtint, et repassa en France, laissant le sieur de
Pontgravé chargé du soin de son établissement.
Comme l’absence de M. de Poutrincourt fut longue,
les habitans de Port-Royal crurent qu’il les avait abandonnés.
Pontgravé fit tout ce qu’il put pour les
rassurer ; mais à la fin, il fut contraint de s’embarquer
avec eux pour retourner en France, ne laissant que deux
hommes dans le fort, pour y garder les effets qu’on ne
pouvait pas emporter. Mais il était à peine sorti de la
baie, qu’il apprit l’arrivée de M. de Poutrincourt à
Camceaux. Il rentra dans le Port Royal, où  Poutrincourt était déjà arrivé, sans qu’ils se fussent
rencontrés.

Ayant ramené l’abondance dans son établissement,
M. de Poutrincourt ne songea plus qu’à le fortifier,
et Pontgravé s’y livra tout entier. Il tenait ses gens
continuellement occupés ; les travaux se faisaient avec
joie, parce que les vivres ne manquaient pas, et que la
fertilité du pays semblait répondre que la source de
cette abondance ne tarirait point. Les colons jouissaient
d’une bonne santé, et les Sauvages commençaient à
s’apprivoiser. Un avocat de Paris, nommé Lescarbot,
qui avait eu la curiosité de voir le Nouveau-Monde,
contribua à mettre et à maintenir les choses
dans cet heureux état. Il animait les uns, piquait
les autres d’émulation, et ne s’épargnait lui-même en
rien. Tous les jours, il inventait quelque chose de nouveau 
pour l’utilité publique, et jamais on ne comprit
mieux, remarque Charlevoix, de quelle ressource
peut être, dans un nouvel établissement, un esprit cultivé 
par l’étude, et que le zèle de l’état engage à se servir 
de ses talens et de ses connaissances. Lescarbot
publia, en 1609, la relation de ce qui s’était passé
sous ses yeux en Acadie, et en 1612, différentes pièces
de vers, qu’il dédia au chancelier de Sylleri, en le
priant de considérer que si elles étaient mal peignées
et rustiquement vêtues, c’était parce qu’elles avaient
été composées dans un pays inculte, sauvage, hérissé de forêts et habité de peuples vagabonds.

Cependant, les ennemis de M. de Monts étaient
parvenus à lui faire ôter sa commission. Il eut néanmoins 
le crédit de se faire rétablir pour un an dans son
privilège ; mais ce fut à condition qu’il ferait un  établissement sur le fleuve Saint-Laurent. Ses associés
equippèrent deux navires à Honfleur, et les confièrent
à MM. Champlain et Pontgravé, qui furent chargés
d’aller faire la traite à Tadousac, tandis que M. de
Monts solliciterait une prorogation de son privilège.
Il ne put l’obtenir ; ce qui ne l’empêcha pas d’envoyer
encore, au printemps de 1608, des vaisseaux dans le
Saint-Laurent. Mais s’appercevant que son nom, et
la religion protestante, qu’il professait, nuisaient à ses
associés, il se retira. En effet, dès que la compagnie
ne l’eut plus à sa tête, le privilège lui fut rendu.

Cette même année, M. de Champlain, après avoir
examiné soigneusement en quel endroit on pourrait fixer
avec avantage l’établissement que la cour voulait qu’on
fît sur le Saint-Laurent, s’arrêta sur la rive septentrionale 
de ce fleuve, à cent-vingt lieues de son embouchure,
entre la petite rivière Saint-Charles, la même
que Jacques Cartier avait appellée Sainte-Croix,
et le Cap aux Diamans. Le village sauvage de Stadaconé 
était situé sur le cap même ; mais il paraît que
l’endroit s’appellait, en langue algonquine, Quebeio ou
Quelibec, qui veut dire rétrécissement ou fermeture ;
d’où serait venu le nom de Québec. D’autres font dériver 
le nom de la capitale du Canada, des mots français,
quel bec, ou suivant la prononciation populaire,
queu bec ou que bec, prononcés, en arrivant à la vue du
cap, par un des hommes qui accompagnaient Champlain.
« Un beau bassin, dit l’auteur des Beautés de l’Histoire du Canada,
où plusieurs flottes pourraient
mouiller en sûreté ; des rivages bordés de rochers à pic,
et parsemés de forêts ; deux promontoires pittoresques,
(de Lévi et du Cap aux Diamans) ; une jolie île (d’Orléans) ; la belle cascade de la rivière Montmorency,
tout justifiait le choix de Champlain, et concourt 
à donner à la capitale du Canada un aspect imposant 
et magnifique. » Il y arriva le 3 juillet 1608,
y construisit quelques cabanes pour lui et les siens, et
commença à y défricher des terres, qui se trouvèrent
fertiles. 











CHAPITRE V.




Expéditions de M. de Champlain.



Pontgravé repassa en France, la même année
1608, mais Champlain demeura à Québec. Durant
l’hiver, les Algonquins, les Montagnais et les Hurons
recherchèrent son alliance, et au printemps de 1609,
un parti de ces tribus ayant résolu de marcher contre les
Iroquois, leurs ennemis communs, il se laissa persuader 
de les accompagner. Il s’embarqua sur le Saint-Laurent,
avec ses alliés, et entra ensuite dans une rivière 
qui fut longtemps appellée Rivière des Iroquois,
parce que ces Sauvages descendaient ordinairement par
là pour faire leurs courses dans la colonie, et qui
a porté ensuite les noms de Sorel et de Richelieu.
Après avoir remonté cette rivière treize ou quatorze
lieues, il arriva au pied d’un rapide (celui de Chambly).
Ne pouvant le franchir avec sa chaloupe, il la renvoya
à Québec, et suivit ses alliés, avec deux Français,
qui ne voulurent pas l’abandonner. Le rapide passé,
les Sauvages commencèrent à mettre un peu plus de
précaution dans leur manière de naviguer et de prendre
poste. On campait de bonne heure ; on abattait des
arbres, dont on se faisait une espèce de retranchement,
du côté de terre ; on avait soin de ranger les canots sur le bord de la rivière, afin de pouvoir s’embarquer promptement,
en cas de surprise, et se dérober à l’ennemi,
avant qu’il eût forcé le retranchement. Dès qu’on
avait campé, des coureurs se répandaient à travers les
plaines, et revenaient bientôt ; après quoi tout le monde
n’endormait. Champlain leur ayant parlé du danger
auquel ils s’exposaient, ils lui répondirent qu’après
avoir travaillé tout le jour, il était nécessaire de se reposer 
pendant la nuit. Néanmoins, lorsqu’ils se crurent 
plus proches de l’ennemi, ils ne marchèrent plus
que de nuit, et n’allumèrent plus de feu pendant le
jour.

Les vallées qui séparent les montagnes qu’on apperçoit
du milieu du grand lac auquel Champlain donna
son nom, étaient alors peuplées d’Iroquois, et c’était
là, et même au-delà, que nos guerriers avaient dessein
de faire une irruption ; mais l’ennemi leur épargna une
partie du chemin, car les deux partis se rencontrèrent
sur le lac même. Ils gagnèrent le rivage, chacun de
leur côté, et s’y retranchèrent. Alors les Algonquins
envoyèrent demander aux Iroquois s’ils voulaient se
battre à l’heure même ; mais ceux-ci répondirent que la
nuit était trop avancée ; qu’on ne se verrait point, et
qu’il valait mieux attendre le jour.

Le lendemain, dès que le jour eut paru, Champlain
plaça ses deux Français et quelques Sauvages dans les
bois, pour prendre les ennemis en flanc. Ceux-ci
étaient au nombre de deux cents, tous gens d’élite et
déterminés, qui croyaient avoir bon marché des Algonquins 
et des Hurons, qu’ils étaient dans l’habitude de
battre, et qui n’avaient laissé voir d’abord qu’une partie
de leurs forces. Les alliés fondaient leur principale espérance sur les armes à feu des Français, et ils recommandèrent 
à Champlain de tirer sur les chefs,
qu’ils lui montrèrent. Les Algonquins et les Hurons
sortirent les premiers de leurs retranchemens, et s’avancèrent 
deux cents pas au-devant des Iroquois. Quand
ils furent en présence, ils s’arrêtèrent, se partagèrent
en deux bandes, et laissèrent le milieu à M. de Champlain. 
Celui-ci, habillé à l’européenne, avec son
arquebuse et ses autres armes, fut pour les Iroquois un
spectacle nouveau et singulier : mais quand ils virent
le premier coup de son arquebuse, où il avait mis quatre
balles, renverser morts deux de leurs chefs, et blesser
dangereusement le troisième, leur frayeur fut égale à
leur étonnement. Les alliés poussèrent de grands cris
de joie, et firent une décharge générale de leurs flèches. 
Champlain allait recharger son arquebuse,
quand les Français qui l’accompagnaient, ayant encore
abattu quelques uns des ennemis, ceux-ci ne songèrent
plus qu’à fuir. Poursuivis chaudement, ils eurent
encore quelques hommes de tués, et on leur fit quelques
prisonniers. Les alliés vainqueurs se rassasièrent
des vivres que les Iroquois avaient abandonnés, sautèrent 
et dansèrent sur le champ de bataille, et reprirent
la route de leur pays. Après avoir fait une huitaine de
lieues, ils s’arrêtèrent pour mettre à mort un de leurs
prisonniers. Les cruautés qu’ils exercèrent en cette occasion 
firent horreur à Champlain, qui demanda, comme
une grâce, de pouvoir mettre fin au supplice du prisonnier,
et lui cassa la tête d’un coup d’arquebuse. La nuit suivante,
un Montagnais ayant rêvé qu’ils étaient poursuivis,
la retraite devint une véritable fuite. Les Hurons retournèrent 
dans leur pays ; les Algonquins s’arrêtèrent à Québec, et les Montagnais se rendirent à Tadousac, où
M. de Champlain les suivit. Dès qu’ils apperçurent
les cabanes de leurs villages, ils coupèrent de longs
bâtons, y attachèrent les chevelures qu’ils avaient faites,
et les portèrent comme en triomphe. À cette vue, les
femmes accoururent, se jettèrent à la nage, et ayant
joint les canots, elles prirent les chevelures des mains
de leurs maris, et se les passèrent autour du cou.

Champlain étant remonté à Québec, il y fut joint
par Pontgravé, et s’embarqua avec lui pour la
France, laissant la colonie naissante sous les ordres de
Pierre Chavin, homme brave et intelligent. Il fut
bien reçu du roi, à qui il rendit compte de la situation
où il avait laissé le Canada, que l’on commença alors
à appeller Nouvelle-France. On lui confia encore
deux vaisseaux, le printemps suivant, et il arriva à Tadousac,
le 8 avril. Il en repartit le 28, après avoir assuré 
les Montagnais qu’il venait dégager la parole qu’il
leur avait donnée, l’année précédente, de les accompagner 
encore à la guerre contre les Iroquois. Ces Sauvages
n’attendaient, en effet, que son retour pour se remettre 
en campagne, et à peine fut-il arrivé à Québec,
qu’ils s’y rendirent, au nombre de soixante guerriers.
Les Algonquins se trouvèrent prêts aussi, et tous marchèrent 
vers la rivière de Sorel, où d’autres Sauvages
avaient promis de se rendre. Champlain les suivit 
de près, dans une barque ; mais il ne trouva pas le
nombre de guerriers qu’on lui avait fait espérer, et il apprit,
en même temps, qu’un parti de cent Iroquois n’était
pas loin. Il n’y avait pas un moment à perdre pour
le surprendre. Il fallut laisser la barque et se mettre
dans des canots. Quatre Français suivirent  Champlain : les autres restèrent à la garde de la barque.
Les confédérés eurent à peine vogué une demi-heure,
qu’ils sautèrent à terre, sans rien dire aux Français, et
se mirent à courir à travers les bois, laissant leurs canots 
à l’abandon, et Champlain sans guide, au
milieu de ces déserts. Bientôt pourtant, un Algonquin 
vint le prier de hâter sa marche, parce qu’on
était aux prises avec les ennemis. Il doubla le
pas, et ne tarda guère à entendre le bruit des
combattans. Les alliés avaient attaqué les Iroquois
dans leur retranchement, et avaient été repoussés avec
perte. À la vue des Français, ils reprirent courage, et
retournèrent avec eux à la charge. Le combat devint
très vif : Champlain et un de ses hommes furent
blessés légèrement. Cependant les armes à feu déconcertaient 
les Iroquois, lorsque les munitions commencèrent 
à manquer. Alors Champlain persuada aux alliés 
de donner l’assaut au retranchement : il se mit à
leur tête, avec ses quatre Français, et malgré la vigoureuse 
défense des assiégés, ils parvinrent bientôt à faire
une assez grande brêche. Cinq ou six autres Français
arrivèrent, sur ces entrefaites. Ce renfort donna aux
assaillans le moyen de s’éloigner pour respirer un peu,
pendant que les nouveau-venus faisaient feu sur l’ennemi. 
Les Sauvages revinrent bientôt à l’assaut, et les
Français se mirent sur les aîles, pour les soutenir. Les
Iroquois ne purent résister à tant de coups redoublés :
presque tous furent tués ou pris. Quelques uns ayant
voulu courir du côté de la rivière, ils y furent culbutés,
et s’y noyèrent. Lorsque l’affaire fut terminée, il arriva
encore une troupe de Français, qui voulurent se consoler 
de n’avoir point eu de part à la victoire, en  partageant le butin. Ils se saisirent des peaux de castor dont
étaient couverts les Iroquois qu’ils voyaient étendus
sur la place ; ce qui scandalisa beaucoup les Sauvages.
Ces barbares, qui prenaient plaisir à tourmenter, de la
manière la plus indigne, des ennemis qui n’étaient plus
en état de se défendre, se piquaient d’un désintéressement 
qu’ils étaient surpris de ne pas rencontrer chez
des hommes civilisés. Champlain engagea les Hurons
à emmener un Français dans leur pays, afin qu’il
y apprît leur langue, et emmena un des leurs en France. 









CHAPITRE VI.




Affaires de l’Acadie.



Le 12 juin 1611, deux jésuites, les pères Masse et
Biart, arrivèrent au Port Royal, avec M. de Poutrincourt,
pour apprendre la langue des naturels du
pays, et leur prêcher ensuite l’évangile.

Cependant, la marquise de Guercheville, qui s’intéressait 
fort à la conversion des Sauvages, et qui s’était 
associée avec M. de Poutrincourt, dans la vue de
le rendre favorable aux missionnaires, mais qui n’y
avait pas réussi à son gré, se brouilla avec lui, et fit armer 
un bâtiment à ses propres frais. Elle en donna le
commandement à un sieur de la Saussaye, avec ordre 
d’y embarquer tout ce qui serait nécessaire pour
fonder une nouvelle colonie. La Saussaye arriva, le
6 mai 1613, dans le port de la Hève, et y arbora les
armes de Madame de Guercheville. De là il passa
au Port Royal, où il prit les deux missionnaires, et rangea 
la côte jusqu’à la rivière de Pantagoet, qui coule
plus de quarante lieues au sud-est de celle de Saint-Jean,
sur un territoire reclamé dès lors par la couronne
d’Angleterre. M. de la Saussaye débarqua sur la
rive septentrionale de cette rivière, et y fit, à la hâte, un
petit fort, auquel il donna le nom de Saint-Sauveur. Tout son monde se montait à vingt-cinq personnes. L’équipage 
de son navire, qui était de trente-cinq hommes, se
joignit aux nouveaux colons, pour élever des maisons ou
des cabanes. Lorsqu’on fut logé, on se mit à cultiver
la terre ; mais à peine la colonie commençait à se former,
qu’un orage imprévu la renversa de fond en comble. 
Samuel Argall, qui escortait, avec un vaisseau
de quatorze canons, une dixaine de bateaux pêcheurs
partis de la Virginie, apprit, en route, que des étrangers
s’établissaient à Pantagoet, et ne doutant pas que ce ne
fussent des Français, il crut qu’il était de son devoir de
les en chasser. Quoique la Saussaye ignorât le dessein 
des Anglais, il crut devoir se préparer à tout événement :
il demeura à terre, pour défendre son fort, et
chargea Lamotte-le-Villain, son lieutenant, de la
défense du navire, qui était en rade ; mais ni l’un ni
l’autre n’avaient de canons. Argall s’attacha d’abord
au retranchement, et après l’avoir canonné quelque
temps d’assez loin, il s’en approcha de plus près, et fit
un grand feu de mousquetterie, qui tua beaucoup de
monde. La Saussaye voyant qu’une plus longue
résistance lui ferait perdre inutilement un plus grand
nombre d’hommes, prit le parti de se rendre, et Lamotte-le-Villain 
fut bientôt contraint d’en faire autant.

Argall, maître de l’habitation, alla visiter les coffres 
de la Saussaye, y trouva sa commission, et l’enleva,
sans que personne s’en apperçût. Le lendemain,
la Saussaye étant allé rendre visite à son vainqueur,
celui-ci le somma de présenter la commission qu’il
avait lui-même soustraite. La Saussaye l’ayant
cherchée en vain, Argall le traita d’homme sans
aveu et de pirate, et livra l’habitation et le navire au pillage. Ensuite, par un singulier mélange de
bassesse et de générosité, il offrit aux Français une
espèce de barque ou chaloupe pontée, pour s’en retourner 
dans leur pays ; et cette chaloupe s’étant trouvée 
trop petite, il proposa à ceux qui savaient quelque 
métier d’aller avec lui en Virginie, leur promettant
une entière liberté de conscience, et la faculté de repasser 
en France, au bout d’un an. Plusieurs acceptèrent 
ces offres, et le sieur Lamotte, le P. Biart,
et deux autres jésuites, que M. de la Saussaye avait
amenés de France avec lui, voulurent les suivre. Ce
qui restait de Français s’embarqua sur la chaloupe, avec
la Saussaye et le P. Masse. Ils traversèrent la
Baie Française, et rencontrèrent, au port de la Hève,
un navire qui les reçut tous, et les conduisit heureusement 
à St. Malo.

Ceux qui avaient suivi le capitaine Argall en Virginie 
n’eurent pas autant de bonheur : à leur arrivée
à Jamestown, le gouverneur-général les condamna à
mort, comme pirates. Argall eut beau lui représenter 
qu’il leur avait donné sa parole qu’on les
traiterait bien, et qu’ils demeureraient libres, et qu’ils ne
l’avaient suivi volontairement qu’à cette condition, le
gouverneur lui répondit qu’il avait outre-passé ses pouvoirs ;
que leur chef n’ayant point eu de commission,
il ne pouvait s’empêcher de les regarder comme des
forbans. Il ne restait à Argall d’autre moyen de les
sauver que d’avouer sa supercherie à l’égard de leur
commandant, et il eut assez de probité pour le faire.

La vue de la commission du sieur de la Saussaye 
désarma le gouverneur de la Virginie ; mais il
prit, sur le champ, la résolution de chasser les  Français de toute l’Acadie. Argall fut chargé de cette
expédition. On lui donna trois vaisseaux. Il arbora 
les armes d’Angleterre au même endroit où
avaient été celles de Madame de Guercheville ;
puis il alla à Sainte-Croix, où il ruina tout ce qui restait 
de l’établissement de M. de Monts. Il fit la
même chose au Port Royal, où il ne rencontra personne ;
et en quelques heures, le feu consuma tout ce que
les Français possédaient dans une colonie où l’on avait
dépensé beaucoup d’argent, et travaillé pendant plusieurs 
années, sans songer à se mettre en état de soutenir 
un coup de main. 









CHAPITRE VII.




Démarches de M. de Champlain. — Excursion chez les Hurons. — Complot des Sauvages alliés.



La mort du roi (Henri IV) avait achevé de ruiner
les affaires et le crédit de M. de Monts. Il ne laissa
pourtant pas d’exhorter Champlain à ne pas perdre
courage, et à chercher quelque puissant protecteur à la
colonie naissante. Champlain s’adressa à Charles de Bourbon, comte de Soissons, qui, agréant la proposition 
d’être le protecteur de la Nouvelle-France, se
fit donner par la reine régente toute l’autorité nécessaire 
pour maintenir et avancer ce qui était déjà fait, et
nomma M. de Champlain son lieutenant. La mort
du comte de Soissons, arrivée quelque temps après, ne
dérangea rien aux affaires de l’Amérique, parce que le
prince de Condé voulut bien s’en charger, et continua 
Champlain dans l’emploi et l’autorité que son
prédécesseur lui avait donnés.

Après avoir été retenu en France durant toute l’année 
1612, Champlain se rembarqua pour le Canada,
au printemps de 1613, et mouilla, le 7 mai, devant Québec. Il trouva l’habitation en si bon état, que n’y
jugeant pas sa présence nécessaire, il monta de suite
jusqu’à Montréal. Après avoir séjourné quelque
temps dans cette île, où il avait dessein de faire un établissement,
il fit une excursion sur la grande rivière des Outaouais ;
puis redescendit à Québec, et se rembarqua 
pour la France, vers le milieu de l’été.

Il conclut un nouveau traité avec des marchands de
St.-Malo, de Rouen et de la Rochelle, et leur obtint,
par l’entremise du prince de Condé, des lettres-patentes 
du roi (Louis XIII). Il se rembarqua ensuite
pour le Canada, avec quatre récollets, qu’il avait demandés,
et à qui la compagnie s’était engagée de fournir 
tout ce qui serait nécessaire. Il arriva à Québec,
au printemps de 1614, et monta incontinent à Montréal. 
Il y trouva des Hurons et quelques uns de leurs
alliés, qui l’engagèrent dans une troisième expédition
contre les Iroquois.

Les premiers historiens du Canada ont beaucoup
blâmé la facilité avec laquelle M. de Champlain se
laissait entraîner dans des expéditions lointaines, périlleuses,
imprudentes et peu dignes de sa situation. « Il
est constant, dit le P. Charlevoix, que par cette
complaisance, il prenait le meilleur moyen de gagner
l’amitié des Sauvages, et de bien connaître un pays où
il s’agissait d’établir un commerce avantageux, et la religion 
chrétienne parmi un grand nombre de tribus payennes ;
mais il s’exposait beaucoup, et ne faisait pas
réflexion que cette facilité à condescendre à toutes les
volontés de ces barbares n’était nullement propre à lui
concilier le respect que demandait le caractère dont il
était revêtu. Il y avait, d’ailleurs, quelque chose de mieux à faire pour lui, que de courir ainsi, en chevalier 
errant, par les lacs et les forêts, avec des Sauvages
qui, souvent, ne gardaient pas même à son égard les
bienséances, et dont il n’était nullement en état de se
faire craindre. Il aurait pu aisément envoyer à sa place quelque Français en état de bien observer, tandis que sa présence à Québec aurait beaucoup plus
avancé son établissement, et lui aurait donné une solidité 
qu’il se repentit trop tard de ne lui avoir pas procurée. »

Si Champlain pouvait se dispenser d’accompagner
les Sauvages dans leurs excursions, c’était surtout dans
celle dont nous allons parler. Car se trouvant obligé
de redescendre à Québec, il les pria de différer leur départ 
jusqu’à son retour, qui devait être prompt : mais
ceux-ci se lassèrent bientôt de l’attendre, et s’embarquèrent,
avec quelques Français, qui étaient restés à
Montréal. Champlain, de retour dans cette île, n’y
trouva plus que deux Français et six Sauvages : il
s’embarqua avec eux, pour courir après les Hurons ;
mais il ne put les joindre que dans leur pays. Ils les
trouva qui formaient un grand parti de guerre : ils lui
en offrirent le commandement, et il l’accepta d’autant
plus volontiers, qu’il se trouvait à la tête de douze
Français. On ne différa pas à marcher contre les Iroquois. 
Ceux-ci occupaient une espèce de fort assez
bien construit : ils en avaient embarrassé les avenues par
de grands abattis d’arbres, et avaient élevé tout autour
des galeries, d’où ils pouvaient tirer de haut en bas, sans
se découvrir. Aussi la première attaque réussit-elle si
mal qu’on ne jugea pas à propos d’en tenter une
seconde. On essaya de mettre le feu aux abattis, dans l’espoir qu’il gagnerait le fort ; mais les assiégés 
y avaient pourvu, en faisant de grandes provisions 
d’eau. On dressa ensuite une machine plus
haute que les galeries, et sur laquelle on plaça des
Français armés d’arquebuses. Cette manœuvre déconcerta 
un peu l’ennemi ; mais Champlain ayant été
blessé assez grièvement, à la jambe et au genou, les
Hurons passèrent de la présomption au découragement,
et il fallut se retirer avec honte et avec perte. La
retraite se fit néanmoins en assez bon ordre. Champlain
fut bientôt guéri de ses blessures ; mais quand il
voulut partir pour retourner à Québec, il ne put obtenir
un guide, et il lui fallut se résoudre à passer l’hiver chez
les Sauvages. Il sut pourtant mettre le temps à profit ;
car il visita toutes les bourgades huronnes, et quelques
unes de celles que les Algonquins avaient alors aux
environs du lac Nipissingue. Dès que les rivières
furent navigables, ayant su qu’on voulait l’engager
dans une nouvelle entreprise contre les Iroquois, il
gagna quelques Sauvages, qu’il s’était attachés par ses
bonnes manières, s’embarqua secrètement avec eux, et
arriva, le 11 juillet, à Québec, où tout le monde était
persuadé qu’il ne vivait plus. Il s’embarqua pour la
France, environ un mois après son retour à Québec.

L’année suivante 1616, les Sauvages confédérés
complotèrent, par on ne sait quel mécontentement, de
se défaire de tous les Français. Peut-être craignaient-ils 
qu’on ne voulût tirer une vengeance éclatante de la
mort de deux habitans, qu’ils avaient assassinés, probablement 
pour profiter de leurs dépouilles ; car déjà la
fréquentation des Européens leur avait fait perdre quelque 
chose de leur désintéressement. Ce qui est  certain, c’est qu’ils s’assemblèrent, au nombre de huit cents,
près des Trois-Rivières, pour délibérer sur les moyens
de faire main-basse, en même temps, sur tous les Français. 
Un frère récollet, nommé Duplessis, qui avait
été chargé de l’instruction des Français et des Sauvages
établis depuis peu en cet endroit, fut instruit de leur
dessein par l’un d’entr’eux : il en gagna plusieurs autres,
et peu à peu, il les réduisit tous à faire des avances
pour une réconciliation parfaite, qu’il se chargea de négocier 
avec le commandant. M. de Champlain, de
retour en Canada, voulut avoir les meurtriers des deux
Français : les Sauvages ne lui en envoyèrent qu’un,
mais avec une quantité de pelleteries pour couvrir les morts,
c’est-à-dire, dédommager les parens, comme il
se pratique parmi eux. Il fallut se contenter de cette
satisfaction, moyennant aussi deux chefs, qu’on se fit
donner comme otages.

M. de Champlain ne faisait plus qu’aller et venir
de France à Québec, et de Québec en France, pour en
tirer des secours, qu’on ne lui fournissait jamais tels
qu’il les demandait. Le prince de Condé se contentait 
de prêter son nom ; la compagnie ne faisait qu’à
regret des avances pour l’établissement d’une colonie
qui l’intéressait beaucoup moins que son commerce, et
il fallait à Champlain beaucoup de courage et de zèle
du bien public, pour ne pas renoncer à une entreprise
qui ne lui procurait aucun avantage réel, et dans laquelle 
il avait continuellement à essuyer les caprices
des uns et les contradictions des autres.

En 1620, le prince de Condé céda sa vice-royauté
au maréchal de Montmorency, son beau-frère. Le nouveau vice-roi continua la lieutenance à Champlain, 
qui, persuadé que le Canada allait prendre une
nouvelle face, y amena sa famille. 









CHAPITRE VIII.




Incursions des Iroquois. — Guillaume et Éméric de Caen. — Compagnie des Cent Associés.



Au commencement de l’année 1621, les Iroquois parurent 
en armes jusque dans le centre de la colonie. Ces
barbares, craignant que si les Français se multipliaient
dans le pays, leur alliance ne fît reprendre aux Algonquins 
et aux Hurons leur ancienne supériorité sur eux,
résolurent de s’en délivrer avant qu’ils eussent eu le
temps de se fortifier davantage. Ils levèrent deux
grands partis de guerre, pour attaquer les Français et
leurs alliés en même temps. Le premier marcha vers
le Sault Saint-Louis, et y trouva des Français, qui,
quoiqu’en petit nombre, les repoussèrent, avec le secours 
de leurs alliés. Le second parti s’embarqua
sur trente canots, et alla investir le couvent des récollets,
sur la rivière Saint-Charles, où il y avait un petit
fort. N’osant attaquer cette place, les Iroquois se jettèrent 
sur des Hurons, qui se trouvaient aux environs ;
en prirent quelques uns, et les brulèrent. Ils ravagèrent 
ensuite tous les environs du couvent, puis se retirèrent.

Il s’en fallait de beaucoup que M. de Champlain
eût des forces suffisantes pour réprimer ces barbares : aussi crut-il devoir représenter au roi et au duc de
Montmorency la nécessité de secourir la colonie, et
le peu de cas que la compagnie avait fait jusque-là de
ses instances réitérées. Le P. Lebaillif, qui fut
député au roi, du consentement des principaux habitans,
fut très bien reçu, et obtint tout ce que M. de
Champlain désirait. La compagnie fut supprimée,
et deux particuliers, Guillaume et Émeric de Caen,
oncle et neveu, entrèrent dans tous ses droits. Champlain 
en apprit la nouvelle par une lettre du vice-roi,
qui lui enjoignait de prêter main-forte à ces négocians.
Excepté Champlain, tout le monde s’était si peu
occupé de l’établissement du Canada, qu’on ne comptait 
à Québec, en 1622, que cinquante-deux habitans, y
compris les femmes et les enfans.

En 1624, Champlain fit bâtir en pierre le
fort de Québec. Il paraissait par-là vouloir se livrer 
tout entier au soin de sa colonie ; mais à peine le
fort fut-il achevé, qu’il repassa en France, avec sa famille. 
Il trouva le maréchal de Montmorency traitant 
de sa vice-royauté avec le duc de Ventadour,
son neveu. Ce dernier ne se chargeait des affaires de
la Nouvelle France, que pour y procurer la conversion
des Sauvages ; aussi son premier soin fut-il d’y faire
passer des jésuites comme missionnaires. En 1625,
Guillaume de Caen amena à Québec les PP.
Masse, de Brébeuf, et Charles Lallemant.
Ces religieux se logèrent chez les récollets, en attendant 
qu’ils eussent une maison à eux. L’année suivante,
d’autres jésuites arrivèrent sur un petit bâtiment
qu’ils avaient frété, et sur lequel ils avaient embarqué
plusieurs ouvriers. 

Cependant les Sauvages causaient toujours de grandes 
inquiétudes : ils avaient encore assassiné quelques
Français, et comme on ne s’était pas trouvé assez fort
pour en tirer raison, l’impunité les avait rendus plus insolents ;
de sorte qu’on ne pouvait s’écarter des habitations 
sans courir risque de la vie. M. de Champlain,
de retour à Québec, crut devoir se plaindre au roi
de l’état de faiblesse où il avait trouvé la colonie, principalement 
par la faute des associés des sieurs de Caen,
qui ne s’occupaient que de la traite des pelleteries.
Le cardinal de Richelieu, alors premier ministre,
goûta la proposition qui lui fut faite, de mettre le commerce 
du Canada entre les mains d’une nouvelle compagnie. 
D’après le mémoire qui lui fut présenté, les
associés devaient faire passer en Canada deux ou trois
cents ouvriers de tous métiers ; ils promettaient de porter 
le nombre des habitans à 16,000 avant l’année
1643 ; de les loger, nourrir et entretenir de toutes choses
pendant trois ans ; de leur assigner ensuite des terres
défrichées, autant qu’il serait nécessaire pour leur subsistance,
et de leur fournir des grains pour les ensemencer. 
Tous les nouveaux colons devaient être français et
catholiques, et il devait y avoir dans chaque habitation
des prêtres que la compagnie s’engageait à défrayer de
tout pendant quinze ans, après quoi ils pourraient subsister 
au moyen des terres qu’elle leur aurait assignées.

Pour dédommager les associés de tant de frais, le roi
leur cédait, ainsi qu’à leurs successeurs, à perpétuité,
le fort de Québec et tout le pays de la Nouvelle France,
tout le cours du fleuve Saint-Laurent et des rivières qui
s’y déchargent, ou se rendent à la mer, avec les îles,
ports, hâvres, mines, pêches, etc., sa majesté ne se  réservant que le ressort de la foi et hommage, avec une
couronne d’or du poids de huit marcs, à chaque mutation 
de roi, et la nomination des officiers de justice souveraine,
qui seraient présentés par les associés, lorsqu’il 
serait jugé à propros d’y en établir. Le roi leur
accordait le droit de concéder des terres à tels titres
qu’ils voudraient, et à telles charges et conditions qu’il
leur plairait ; celui de construire des places fortes, de
fondre des canons et de fabriquer des armes de toutes
sortes ; le commerce des pelleteries pour toujours, et
pour quinze ans tout autre commerce. Il leur permettait 
d’embarquer sur des vaisseaux qu’il leur donnait,
les capitaines, soldats et matelots qu’il leur semblerait 
bon, à condition qu’à leur recommandation, les
capitaines prendraient leurs commissions de lui ; ainsi
que les commandans des forteresses déjà construites, ou
à construire, dans l’étendue des pays concédés. Il exemptait
de tout droit, pendant quinze ans, les marchandises
qui viendraient du Canada, ainsi que les vivres,
munitions de guerre, etc., qui y seraient envoyés. Il
était permis à toutes personnes, de quelque état et qualité 
qu’elles fussent, d’entrer dans la compagnie, sans
déroger aux privilèges accordés à leurs ordres ; et s’il se
trouvait parmi les associés des roturiers, sa majesté promettait 
d’en ennoblir jusqu’à douze, sur la recommandation 
de la compagnie. Enfin, il était déclaré que les
descendans des Français établis dans le pays, et même
les Sauvages qui auraient embrassé le christianisme,
seraient réputés français, sans être obligés de prendre
des lettres de naturalité. 









CHAPITRE IX.




Reddition de Québec. Conduite magnanime du jeune Latour.



La compagnie de la Nouvelle France se trouva bientôt 
composée de cent associés. Le cardinal de Richelieu,
le maréchal d’Effiat, le commandeur de Razilli,
l’abbé de la Madeleine, M. de Champlain,
et plusieurs autres personnes de condition y entrèrent.
Le reste se composait de riches négocians et bourgeois
de Paris et des autres grandes villes du royaume.

Il y avait tout lieu d’espérer que la colonie allait faire
des progrès rapides, sous les auspices de cette puissante
association ; mais l’époque même de son institution fut
marquée par les circonstances les plus malheureuses.
Les premiers vaisseaux qu’elle expédia (en 1627) furent 
pris par les Anglais. L’année suivante, David Kertk,
français protestant, réfugié en Angleterre,
s’avança avec une escadre, jusqu’à Tadousac, d’où il
envoya brûler les maisons et les vaisseaux qu’il y avait
au Cap Tourmente. L’officier qu’il avait chargé de
cette commission eut ordre de monter jusqu’à Québec,
et de sommer le commandant de lui livrer son fort. M.
de Champlain y était alors, avec M. de Pontgravé.
Après qu’ils eurent délibéré ensemble, et sondé les principaux habitans, ils résolurent de se défendre.
L’envoyé de Kertk reçut une réponse si fière, qu’il
jugea à propos de se retirer. Cependant, il n’y avait
plus que quelques livres de poudre dans le magasin, et
chacun des habitans était réduit à sept onces de pain
par jour. Si Kertk eût connu cet état de choses, il
serait sans doute venu de suite à Québec, et s’en serait
rendu maître sans coup férir. Mais peut-être crut-il
qu’il fallait commencer par s’emparer d’une escadre que
la nouvelle compagnie avait expédiée, sous la conduite
de M. de Roquemont, un de ses membres. Celui-ci,
loin de chercher à éviter Kertk, vint à sa rencontre,
sans songer qu’il exposait au hazard d’un combat dont
le succès ne pouvait qu’être douteux, toute la ressource
d’une colonie prête à succomber. Les deux escadres
ne tardèrent pas à se rencontrer : Roquemont montra
de la bravoure et de l’habileté ; mais outre que ses
vaisseaux pesamment chargés ne pouvaient pas manœuvrer 
aussi bien que ceux de Kertk, ils étaient moins
forts. Ils furent bientôt tous désagréés et contraints de
se rendre.

Le combat s’étant livré dans le golfe, ou à l’entrée
du fleuve, le vainqueur ne jugea pas à propos de monter
incontinent à Québec. La chasse, la pêche, et la récolte 
remirent pour quelques mois un peu d’aisance dans
la ville et dans les habitations voisines ; mais ensuite on
se trouva dans une disette pire que la précédente ; jusque-là 
que plusieurs furent contraints d’aller chercher des racines 
dans les bois, pour s’empêcher de mourir de faim.
Le retour de la saison de la navigation n’apporta pas de
soulagement à ce mal, car il n’arriva aucun vaisseau de
France. Aussi Champlain regarda-t-il les Anglais bien moins comme des ennemis que comme des libérateurs,
lorsqu’ils parurent devant Québec, vers la fin de
juillet 1629. L’escadre s’étant arrêtée derrière la
Pointe Lévi, une chaloupe s’avança jusque vers le
milieu de la rade. L’officier qui la commandait demanda 
la permission de s’approcher. Elle lui fut donnée,
et lorsqu’il eut débarqué, il alla présenter une lettre 
de Louis et Thomas Kertk, frères de l’amiral
David. Cette lettre contenait une sommation dans des
termes extrêmement polis : les deux frères, dont l’un
devait commander à Québec, et l’autre conduisait une
escadre dont la meilleure partie était restée à Tadousac,
faisaient entendre à M. de Champlain qu’ils étaient
informés du triste état de sa colonie ; que néanmoins,
s’il voulait leur remettre son fort, ils le laisseraient maître 
des conditions. Champlain n’eut garde de refuser
les offres qu’on lui faisait ; mais il fit prier les deux
frères de n’approcher pas davantage, qu’on ne fût
convenu de tout. L’officier s’en retourna avec cette
réponse, et revint, le soir du même jour, pour
demander les articles de la capitulation. Champlain
les lui donna par écrit : ils portaient 1.o Qu’avant
toutes choses, MM. Kertk montreraient la commission 
du roi d’Angleterre, et la procuration de l’amiral
David, leur frère. 2.o Qu’ils lui fourniraient un vaisseau
pour passer en France, avec tous les Français : 3.o
Que les gens de guerre sortiraient avec leurs armes, et
emporteraient leurs effets.

Louis Kertk accepta ces conditions, et le lendemain,
20 juillet, il mouilla dans la rade, avec trois
vaisseaux, dont le plus gros portait dix canons. Il était
de l’intérêt des vainqueurs que ceux des habitans qui avaient des terres défrichées demeurassent dans le pays ;
du moins Kertk le crut ainsi ; et pour les y engager, il
leur fit les offres les plus avantageuses. Comme sa conduite 
les avait fort prévenus en sa faveur, et que plusieurs 
auraient été obligés de mendier, s’ils avaient repassé 
la mer, presque tous prirent le parti de rester.

Thomas Kertk étant venu joindre son frère,
Champlain partit avec lui, le 24, pour Tadousac, où
l’amiral David était arrivé depuis quelques jours.

Peu s’en fallut que, dans ce voyage, les vainqueurs 
et les vaincus ne changeassent de sort. Émeric 
de Caen, qui allait à Québec, ne sachant rien de
ce qui s’y était passé, rencontra le navire de Thomas
Kertk, qui portait M. de Champlain. Il l’attaqua,
et il était sur le point de s’en rendre maître, lorsqu’ayant
crié quartier, pour obliger Kertk à se rendre, celui-ci
prit cette parole dans un sens opposé, et cria, de son
côté, bon quartier. À ces mots, l’ardeur des Français
se ralentit un peu : de Caen qui s’en apperçut, voulut
les rassurer, et se préparait à faire un dernier effort ;
mais Champlain se montra, et lui conseilla de profiter
de son avantage pour faire ses conditions bonnes, avant
l’arrivée des autres vaisseaux de Kertk.

David Kertk ne voulut pas retourner en Angleterre 
sans avoir visité sa conquête : il monta jusqu’à
Québec, et à son retour à Tadousac, il dit à M. de
Champlain, qu’il trouvait la situation de cette ville admirable ;
que si elle demeurait à l’Angleterre, elle serait 
bientôt sur un autre pied, et que les Anglais tireraient 
parti de bien des choses que les Français avaient
négligées. Il employa le reste de l’été à carener ses
vaisseaux, mit à la voile pour l’Angleterre, dans le mois de septembre, et mouilla, le 20 octobre, dans le port de
Plymouth, où il apprit que le différent entre les deux
couronnes était terminé.

Pendant que les Anglais se rendaient ainsi maîtres de
Québec et du Canada, un jeune officier, nommé Latour,
leur résistait, au Cap de Sable, le seul poste qui
restât aux Français dans l’Acadie. Le père de ce
jeune officier, qui s’était trouvé à Londres, pendant la
siège de la Rochelle, et y avait épousé, en secondes
noces, une des filles d’honneur de la reine, avait promis
au gouvernement anglais de le mettre en possession du
poste où commandait son fils ; et sur cette promesse,
on lui donna deux vaisseaux de guerre, sur lesquels il
s’embarqua avec sa nouvelle épouse.

Arrivé à la vue du Cap de Sable, il se fit débarquer,
et alla seul trouver son fils, à qui il fit un exposé magnifique 
du crédit dont il jouissait à la cour d’Angleterre,
et des avantages qu’il avait lieu de s’en promettre. Il
ajouta qu’il ne tenait qu’à lui de s’en procurer d’aussi
considérables ; qu’il lui apportait l’ordre du Bain, et
qu’il avait pouvoir de le confirmer dans son gouvernement,
s’il voulait se déclarer pour sa majesté britannique.

La surprise du jeune commandant fut extrême : il dit
à son père, qu’il s’était trompé, s’il l’avait cru capable
de trahir son pays ; qu’il faisait beaucoup de cas de
l’honneur que le roi d’Angleterre voulait lui faire ; mais
qu’il ne l’achèterait pas au prix d’une trahison ; que le
monarque qu’il servait était assez puissant pour le récompenser 
de manière à ne lui pas donner lieu de regretter 
d’avoir rejetté les offres qu’on lui faisait ; et
qu’en tout cas, sa fidélité lui tiendrait lieu de récompense. 

Le père, qui ne s’était pas attendu à une pareille réponse,
retourna aussitôt à son bord. Il écrivit, le lendemain,
à son fils, dans les termes les plus pressants et
les plus tendres ; mais sa lettre ne produisit aucun effet.
Enfin, il lui fit dire qu’il était en état d’emporter par la
force ce qu’il ne pouvait obtenir par ses prières ; que
quand il aurait débarqué ses troupes, il ne serait plus
temps pour lui de se repentir d’avoir rejetté les avantages
qu’il lui offrait, et qu’il lui conseillait, comme
père, de ne pas le contraindre à le traiter en ennemi.

Ces menaces furent aussi inutiles que l’avaient été
les sollicitations et les prières. Latour, le père, en
voulut venir à l’exécution : on attaqua le fort ; mais le
jeune officier se défendit si bien, qu’au bout de deux
jours, le commandant anglais, qui n’avait pas compté
sur la moindre résistance, et qui avait déjà perdu plusieurs 
soldats, ne jugea pas à propos de s’opiniâtrer
davantage à ce siège. Il le déclara à Latour, père,
qui se trouva fort embarrassé : comment, en effet, retourner 
en Angleterre, et s’exposer au ressentiment
d’une cour qu’il avait trompée ? Quant à son pays
natal, il ne pouvait songer à y rentrer, après l’avoir
voulu trahir. Il ne lui resta d’autre parti à prendre que
de recourir à la générosité de son fils : il le pria de
souffrir qu’il demeurât auprès de lui ; ce qui lui fut accordé. 









CHAPITRE X.




Restitution de Québec. — Mort de Champlain. — Commencement de la guerre des Hurons et des Iroquois. — Fondations.



Cependant on avait négocié, à la cour de France,
pour retirer des mains des Anglais le fort de Québec et
le Canada ; et afin de donner plus de poids aux négociations,
on avait armé six vaisseaux, qui devaient être
sous les ordres du commandeur de Razilli ; mais
l’Angleterre rendit de bonne grâce ce qu’on se préparait
à lui enlever de force. Le traité en fut signé à Saint-Germain 
en Laye, le 20 octobre 1632, et l’Acadie y fut
comprise, ainsi que le Cap-Breton. Un des articles du traité 
portait que tous les effets qui seraient trouvés à Québec
seraient restitués, ainsi que les vaisseaux pris de part et
d’autre, avec leurs cargaisons ; et comme les sieurs de
Caen avaient le principal intérêt dans cette restitution,
Émeric fut envoyé en Amérique, pour porter à Louis
Kertk le traité, et en solliciter l’exécution. Le roi
jugea même à propos de lui abandonner le commerce
des pelleteries pour un an, afin de le dédommager des
pertes qu’il avait faites pendant la guerre. Il partit pour
Québec, au mois d’avril de cette même année 1632, et à son arrivée, le gouverneur anglais lui remit la place,
avec tous les effets qui lui appartenaient.

En 1633, la compagnie des Cent Associés rentra
dans tous ses droits, et l’Acadie fut concédée au commandeur 
de Razilli, à condition qu’il y ferait un
établissement. Il en fit un, en effet, mais peu considérable,
à la Hève. La même année, M. de Champlain
fut nommé de nouveau gouverneur, ou commandant 
en Canada, et y vint, avec une escadre qui portait
beaucoup plus que ne valait alors toute cette colonie.
Sa première vue fut de s’attacher la nation huronne, et de
tâcher de la soumettre au joug de l’évangile. Des missionnaires,
récollets et jésuites, l’avaient déjà visitée,
avant la prise de Québec, et il arriva ensuite un assez
grand nombre des derniers, dont plusieurs partirent pour
cette mission. Le P. Charlevoix remarque qu’en
moins de trois ans, après la restitution du Canada, il y
eut quinze jésuites dans le pays. Bientôt aussi, dit-il,
il n’y eut plus un seul calviniste dans la colonie. Cette
exclusion, qu’on pourrait regarder comme le fruit de l’intolérance,
qui était l’esprit du temps, et non moins chez
les protestans que chez les catholiques, était aussi une
mesure de politique : on était persuadé, à la cour de
France, que l’entreprise et le succès des Anglais contre
le Canada étaient principalement dûs aux intrigues de
quelques protestans de France, et à la connivence de
ceux de la colonie ; et l’on crut qu’il était de la prudence 
de ne pas trop approcher les réformes des Anglais,
dans un pays où l’on n’avait pas assez de forces
pour les contenir dans le devoir et la soumission aux autorités 
légitimes. 

On avait, d’ailleurs, apporté une grande attention au
choix de ceux qui s’étaient présentés pour venir s’établir 
en Canada. On n’y voulait point de mauvais garnemens,
comme s’exprime un historien du temps. On
avait soin surtout de s’assurer de la conduite et de la réputation 
des femmes et des filles, avant de leur permettre
de s’embarquer. Les missionnaires, soit chez les
Français, soit chez les Sauvages, se distinguaient par
une piété, un zèle, une résignation et un dévouement,
qu’on pouvait regarder, même alors, comme extraordinaires.

Un établissement pour l’instruction des enfans des
Français et des Sauvages, auquel on donna le nom de
collège, fut commencé en 1635, particulièrement par
les soins du jésuite René Rohault, fils du marquis
de Gamache.

M. de Champlain mourut, à Québec, vers la fin de
décembre de la même année, universellement regretté,
et à juste titre. C’était un homme de bien et de mérite :
il avait des vues droites et était doué de beaucoup 
de pénétration. Ce qu’on admirait le plus en
lui, c’étaient son activité, sa constance à suivre ses entreprises ;
sa fermeté et son courage dans les plus grands
dangers ; un zèle ardent et désintéressé pour le bien de
l’état ; un grand fond d’honneur, de probité et de religion. 
Au reproche que lui fait Lescarbot, d’avoir
été trop crédule, Charlevoix répond que c’est le défaut 
des âmes droites, et que, dans l’impossibilité d’être
sans défauts, il est beau de n’avoir que ceux qui seraient 
des vertus, si tous les hommes étaient ce qu’ils
devraient être. M. de Champlain eut pour  successeur dans le gouvernement, M. de Montmagny, chevalier de Malte.

Cependant les missionnaires continuaient leurs travaux 
évangéliques parmi les Hurons. L’occasion
était favorable pour faire dans leur pays un bon établissement ;
mais M. de Montmagny manquait
d’hommes et de finances. Les Hurons étaient inquiétés 
par les Iroquois, et l’alliance des Français leur avait
donné une confiance et une présomption qui les perdirent,
à la fin. Leurs ennemis surent les endormir par
des négociations ; mais en même temps qu’ils négociaient,
ou feignaient de négocier avec le corps de la
nation, ils attaquaient, sous différents prétextes, les
bourgades les plus éloignées du centre, en persuadant
aux autres, qu’il ne s’agissait que de quelques querelles
particulières, où elles n’avaient aucun intérêt d’entrer.
Cependant, au commencement de l’année 1636, les
Iroquois cessèrent de feindre, et parurent en armes au
milieu du pays des Hurons. Ceux-ci les repoussèrent,
cette fois, avec l’aide du peu de Français qu’il y avait
parmi eux. Mais la retraite de leurs ennemis les replongea 
dans leur première sécurité ; et pour comble de
mal, une épidémie, qui éclata dans leur pays, leur fit
perdre un grand nombre de leurs guerriers. Une partie 
aussi de ceux qui s’étaient faits chrétiens, ou qui
désiraient le devenir, laissèrent leur pays, et vinrent
former, auprès de Québec, en 1637, une bourgade qui
fut appellée Sylleri, du nom du seigneur qui avait projetté cet établissement.

Deux choses essentielles manquaient encore à la colonie ;
une école pour l’instruction des jeunes filles, et
un hôpital pour le soulagement des malades. Les  jésuites s’étaient déjà donné de grands mouvemens pour
lui procurer ce double avantage : deux dames illustres
secondèrent leurs vues, et mirent leurs projets à exécution. 
La duchesse d’Aiguillon voulut être la fondatrice 
de l’Hotel-Dieu : elle s’adressa aux hospitalières
de Dieppe, qui s’offrirent toutes, mais dont trois seulement 
furent acceptées. La fondation des ursulines fut
dûe à une jeune veuve de condition, nommée Madame
de la Peltrie. Cette illustre fondatrice consacra ses
biens et sa personne même à cette œuvre méritoire.
Après avoir obtenu trois ursulines, entre lesquelles
était la sœur Marie de l’Incarnation, que Charlevoix 
appelle la Thérèse de la Nouvelle France,
elle s’embarqua à Dieppe, avec elles et avec les trois
hospitalières, le 4 mai 1639, sur un vaisseau qui n’arriva 
à Québec que le 1r. août. Le jour de leur arrivée
fut un jour de fête pour toute la ville. Tous les travaux 
cessèrent ; toutes les boutiques furent fermées. Le
gouverneur reçut les religieuses, à la tête de ses troupes,
qui étaient sous les armes, et au bruit du canon. Il
les mena, au milieu des acclamations du peuple, à l’église,
où le Te Deum fut chanté en actions de grâces.
Les hospitalières allèrent s’établir à Sylleri : les ursulines 
restèrent à Québec. Madame de la Peltrie
poussa son zèle et sa charité jusqu’à se dépouiller du
peu qu’elle s’était réservé pour son usage ; à se réduire
à manquer parfois du nécessaire, et à cultiver même la
terre de ses mains, pour avoir de quoi soulager les nécessiteux 
et les enfans pauvres qu’on lui présentait.
Ce zèle peut paraître bien excessif, et même peu éclairé,
puisqu’en se réservant un revenu, même modique,
elle se fût trouvée en état de subvenir aux besoins des indigens, bien plus efficacement que par le travail de ses
mains, et surtout par la culture de la terre. Mais nous
n’en devons pas priser moins sa bonne œuvre, dont le
fruit s’est perpétué jusqu’à présent, au grand avantage
de notre ville capitale. 









CHAPITRE XI.




Continuation de la guerre des Hurons et des Iroquois. — Missions. — Fondation de Montréal.



Cependant, la compagnie des Cent Associés demeurait 
dans une inaction incompréhensible, et paraissait
ne penser nullement à remplir même une partie de
ses grandes promesses. La guerre recommençait plus
vivement que jamais entre les Hurons et les Iroquois.
Ces derniers étant tombés inopinément sur une tribu
éloignée, y firent un massacre épouvantable, et contraignirent 
ceux qui eurent le bonheur d’échapper, à
chercher une retraite ailleurs. Ils la trouvèrent chez
les Hurons, qui n’eurent pas plutôt appris leur désastre,
qu’ils envoyèrent au-devant d’eux avec des rafraichissemens,
et les accueillirent avec une bienveillance et
une affection qui auraient fait honneur à des peuples
civilisés. Peut-être la politique entrait-elle aussi pour
quelque chose dans cette démarche ; mais si les Hurons 
augmentaient un peu le nombre de leurs guerriers,
en accueillant ainsi les ennemis des Iroquois, ils achevaient 
par là de se rendre ces derniers irréconciliables.

Ceci se passa vers l’année 1640. Quelque temps
après, trois cents guerriers hurons et algonquins s’étant 
mis en campagne, une petite troupe prit les devans, et rencontra un parti de cent Iroquois. Ces derniers
chargèrent cette avant-garde ; mais malgré l’inégalité
du nombre, ils ne purent lui prendre qu’un seul homme.
Contents néanmoins de ce petit succès, et craignant,
s’ils allaient plus loin, d’avoir affaire à trop forte partie,
ils songeaient à se retirer, quand leur prisonnier s’avisa
de leur dire que le corps dont lui et sa troupe avaient été
détachés était beaucoup plus faible qu’eux. Sur la parole
de ce captif, ils se déterminèrent à attendre leurs ennemis,
dans un lieu où il les assura qu’ils devaient passer. Les
Hurons et leurs alliés parurent bientôt, et les Iroquois,
au désespoir de s’être laissé duper, s’en vengèrent d’une
manière terrible sur celui qui les avait engagés dans ce
mauvais pas. La plupart furent d’avis qu’il fallait tâcher
de se sauver ; mais un brave, élevant la voix,
s’écria : « Mes frères, si nous voulons commettre une
telle lâcheté, attendons au moins que le soleil soit
sous l’horizon, afin qu’il ne la voie pas. » Ce peu de
mots eut son effet : la résolution fut prise de combattre
jusqu’à la mort, et elle fut exécutée avec toute la valeur 
que peuvent inspirer le dépit et la crainte de se
déshonorer. Mais la partie était trop inégale : les Iroquois
furent tous tués ou faits prisonniers.

« Si la Grèce eût été le théâtre d’une action semblable,
dit l’auteur des Beautés de l’Histoire du Canada,
le prisonnier qui se sacrifie à la gloire de son pays ;
l’homme éloquent qui arrête, par deux ou trois paroles,
ses compagnons prêts à fuir ; les braves qui se défendent 
contre des troupes quatre fois plus fortes, eussent
été immortalisés par tous les arts, et consacrés comme
des héros demi-dieux. » 

Les alliés ne surent pas profiter de l’avantage qu’ils
venaient de remporter ; et, de leur côté, les Iroquois,
plus animés que jamais par l’échec qu’ils avaient reçu
se promirent d’en tirer une vengeance éclatante. Mais
pour ne pas s’attirer en même temps sur les bras trop
de forces réunies, ils mirent tout en usage pour faire
prendre aux Hurons et autres Sauvages, de l’ombrage 
des Français. Ils firent partir trois cents des
leurs, qu’ils divisèrent par petites troupes : les Sauvages
qui tombèrent entre leurs mains furent traités avec tous
les raffinemens de barbarie qu’ils étaient capables d’inventer ;
tandis que quelques Français, qui furent pris
par eux, n’eurent aucun mal.

Quelque temps après, plusieurs partis d’Iroquois apparurent 
aux environs des Trois-Rivières, et tinrent en
échec, pendant plusieurs mois, toutes les habitations
françaises ; puis, lorsqu’on s’y attendait le moins, ils
offrirent de faire la paix avec les Français, mais à condition 
que leurs alliés n’y seraient pas compris. M. de
Montmagny monta aux Trois-Rivières, dans une barque 
bien armée, et envoya de là aux Iroquois le P.
Ragueneau et le sieur Nicolet, pour leur demander
les prisonniers français qu’ils retenaient, et savoir leurs
dispositions touchant la paix. Ces députés furent bien
reçus : on les fit asseoir, en qualité de médiateurs,
sur une espèce de bouclier ; on leur amena ensuite les
captifs liés, mais légèrement ; et aussitôt, un chef de
guerre fit une harangue fort étudiée, dans laquelle il
s’efforça de persuader que sa nation n’avait rien tant à
cœur que de vivre en bonne intelligence avec les Français. 
Au milieu de son discours, il s’approcha des prisonniers,
les délia, et jetta leurs liens par-dessus la  palissade, en disant : « Que la rivière les emporte si loin
qu’il n’en soit plus parlé. » Il présenta, en même temps,
un collier aux députés, comme un gage de la liberté
qu’il rendait aux enfans d’Ononthio[1]. Puis, prenant
deux paquets de peaux de castor, il les mit aux pieds
des captifs, en disant qu’il n’était pas raisonnable de
les renvoyer nus, et qu’il leur donnait de quoi se faire
des robes. Il reprit ensuite son discours, et dit que tous
les cantons iroquois désiraient ardemment une paix durable 
avec les Français, et qu’il suppliait, en leur nom,
le gouverneur de cacher sous ses habits les haches
des Algonquins et des Hurons, tandis qu’on négocierait
cette paix ; assurant que, de leur côté, il ne serait fait
aucune hostilité.

Il parlait encore, quand deux canots d’Algonquins
ayant paru à la vue de l’endroit où se tenait le conseil,
les Iroquois leur donnèrent la chasse. Les Algonquins
ne voyant nulle apparence de pouvoir résister à tant de
monde, prirent le parti de se jetter dans l’eau et de s’enfuir 
à la nage, abandonnant leurs canots, qui furent
pillés sous les yeux du gouverneur. Un procédé aussi
indigne montra le peu de fond qu’il y avait à faire sur la
parole des Iroquois, et la négociation fut rompue, à
l’heure même.

C’était, remarque Charlevoix, une situation bien
triste que celle où se trouvait le gouverneur général de
la Nouvelle France, exposé tous les jours à recevoir de pareils affrons, faute d’être en état de tenir seulement en
équilibre la balance entre deux partis de Sauvages, qui
tous ensemble, n’auraient pas tenu contre quatre ou
cinq mille hommes de troupes. Mais les cents associés
ne revenaient point de leur assoupissement, et la colonie
semblait diminuer, de jour en jour, en nombre et en
force, au lieu d’augmenter, comme elle aurait dû faire.

Avant de passer plus loin, nous dirons un mot des
missions, objet principal alors, pour une grande partie des
Français qui demeuraient dans ce pays, ou qui y
avaient des relations. Pendant que les PP. Jérôme
Lallemant, de Brébeuf, et autres, faisaient tous les
efforts possibles pour convertir au christianisme les
Hurons, les Algonquins et les Outaouais, les PP. Turcis,
Perrault, Lionnes, travaillaient dans le même
but, chez les tribus de Sauvages des environs du golfe de
Saint-Laurent, désignés alors sous le nom de Gaspésiens,
à cause de la baie de Gaspé, où la plupart
des vaisseaux qui fréquentaient ces parages venaient
jetter l’ancre. Il y avait aussi une mission à Tadousac,
lieu plus fréquenté qu’aucun autre par les
Montagnais et autres Sauvages du nord. Ils arrivaient,
quelquefois tous ensemble, et quelquefois, les uns après
les autres ; mais à l’exception d’un petit nombre, aussitôt 
la traite faite, ils s’en retournaient chez eux, ou plutôt,
se dispersaient dans les montagnes et les forêts.
Plus tard, les jésuites allèrent au-devant de ces Sauvages 
jusqu’à Chicoutimi, sur le Saguenay, où ces
pères eurent un établissement considérable et en très
bon état. Outre les Algonquins, un nombre assez
considérable de Sauvages des tribus les plus reculées
vers le nord, commençaient à prendre l’habitude de  venir passer presque toute la belle saison dans les environs
des Trois-Rivières ; mais comme ils s’en retournaient
dans leur pays, aux approches de l’hiver, les missionnaires 
ne parvenaient que difficilement à les instruire
assez pour en faire des néophytes.

Montréal n’existait pas encore : M. de Champlain
avait bien compris de quelle importance il serait d’occuper
et de fortifier l’île de ce nom ; mais la compagnie de la
Nouvelle France n’était pas entrée dans ses vues, et il
fallut que ce fussent des particuliers qui se chargeassent
de l’exécution de ce projet ; mais ils le firent plutôt dans
des vues de religion et de piété que par des motifs d’intérêt 
ou de politique. Des personnes puissantes, tant
ecclésiastiques que laïcs, et animées d’une dévotion et
d’un zèle religieux peu commun, même dans ce temps-là,
s’associèrent sous le nom de « Compagnie de Montréal,
pour le soutien de la religion catholique en Canada,
et la conversion des Sauvages. » Suivant le plan
de cette nouvelle compagnie, il devait y avoir, dans l’île
de Montréal, une ville, ou plutôt, une bourgade française 
bien fortifiée et à l’abri de toute insulte : les pauvres 
devaient y être reçus et mis en état de subsister de
leur travail : l’on proposait de faire occuper le reste de
l’île par des Sauvages, de quelque tribu que ce fût,
pourvu qu’ils fussent chrétiens, ou voulussent le devenir.[2]L’an 1640 en vertu de la concession que le roi venait de lui faire de l’île, la compagnie en fit prendre
possession, à l’issue d’une messe solennelle, qui fut
célébrée sous une tente. L’année suivante, le sieur
Chaumeday de Maison-Neuve, un des associés, y
amena plusieurs familles de France. N’étant arrivé à
Québec qu’au mois de septembre, il jugea que la saison
était trop avancée pour entreprendre de se rendre de
suite dans l’île de Montréal, où il n’y avait pas encore
d’habitation, et se contenta d’y envoyer quelques défricheurs,
afin d’y préparer une place de débarquement
pour le printemps suivant. Le débarquement se fit le
17 mai 1642, sur la pointe nommée depuis Pointe-à-Callières,
en présence du supérieur général des jésuites
et de M. de Montmagny, qui avait bien voulu
accompagner M. de Maison-Neuve, quoiqu’il se fût
d’abord montré opposé à l’établissement de Montréal,
et eût fort sollicité les nouveau-venus de se fixer plutôt 
dans l’île d’Orléans, alors encore entièrement inculte.
Le supérieur des jésuites célébra aussitôt la messe,
dans une petite chapelle, qui avait été bâtie pour cette
fin.

Le soir du même jour, M. de Maison-Neuve voulut
visiter la Montagne qui a donné son nom à l’île : deux
 vieux Sauvages, qui l’y accompagnèrent, l’ayant fait
monter jusque sur la cîme, lui dirent qu’ils étaient de
la tribu qui avait autrefois habité ce pays. « Nous
étions, ajoutèrent-ils, en très grand nombre : toutes les
collines que tu vois à l’orient et au midi étaient couvertes de nos cabanes. Les Hurons en ont chassé nos
ancêtres, dont une partie s’est réfugiée chez les Abénaquis, 
une autre chez les Iroquois, et le reste est demeuré 
avec nos vainqueurs. » M. de Maison-Neuve
recommanda à ces Sauvages d’avertir leurs frères de se
réunir dans leurs anciennes possessions, les assurant
qu’ils n’y manqueraient de rien, et qu’ils y seraient en
sûreté contre quiconque entreprendrait de les inquiéter. 
Ils promirent de faire pour cela tout ce qui dépendrait 
d’eux ; mais il paraît qu’ils ne purent venir à bout
de rassembler les débris de leur tribu dispersée.

Il arriva bientôt une nouvelle recrue, avec M. d’Aillebout 
de Musseau, un des associés, et une troisième, 
l’année suivante. L’établissement, qui fut
nommé Ville-Marie, prit la forme d’un commencement 
de ville, et fut entouré d’une palissade de pieux debout. 




	↑ Ononthio, en langue huronne et iroquoise, veut dire
Grande-Montagne, et c’est ainsi qu’on leur avait dit que se nommait M. de Montmagny. Depuis ce temps, ces Sauvages, et à leur exemple, tous les autres, appellèrent
Ononthio le gouverneur général du Canada, et donnèrent
au roi de France le nom de grand Ononthio.


	↑ Le nombre de ceux qui entraient dans cette nouvelle
association était de trente-cinq. Peut-être le lecteur ne
sera-t-il pas fâché de voir ici les noms des principaux :
c’étaient, parmi les ecclésiastiques ; MM. J. J. Ollier,
fondateur et premier supérieur du Séminaire de Saint-Sulpice ;
A. le Ragois de Bretonvillirs, Gabriel de
Quelus, Nicholas Barreau et P. D. Lepretre, prêtres du même séminaire : parmi les laïcs, MM. J. Leroyer
de la Dauversière, qui fut le premier moteur et comme
l’agent général de la compagnie ; P. Chevrier de Fancamp,
Lepretre de Fleury, M. Royer Duplessis de
Liancour, J. Girard de Callières, Bertrand Drouart,
H. L. Habert de Montmort, C. Duplessis de Montbart,
A. Barillon de Morangis, Jean Galibal, L.
Seguier de Saint-Firmin, d’Aillebout de Musseau,
d’Aillebout de Coulonges, Paul Chaumeday de Maison-Neuve,
et Madame la duchesse de Bullion, représentée 
par Mademoiselle Jeanne Manse, qui vint en Canada 
avec M. de Maison-Neuve.









CHAPITRE XII.




Nouvelles Incursions des Iroquois. — Négociations. — Affaires de l’Acadie.



L’assurance qu’avaient eue les Iroquois de paraître
en armes à la vue des Trois-Rivières, et l’audace avec
laquelle ils avaient insulté le gouverneur général, lui
firent comprendre qu’il ne pouvait se trop précautionner
contre une nation qui paraissait déterminée à employer
également la ruse et la force. Son premier soin fut de
bâtir un fort à l’entrée de la rivière de Richelieu. Ce
fort fut achevé en peu de temps, quoi que pussent faire
sept cents Iroquois, qui vinrent fondre sur les travailleurs,
mais qui furent repoussés avec perte.

Ces ennemis communs de tous les autres habitans du
Canada, assurés d’être soutenus par les Hollandais de
Manhall (ci-après New-York), qui commençaient à
leur fournir des armes et des munitions, et à qui ils vendaient 
les pelleteries qu’ils avaient enlevées aux alliés
des Français, ne cessaient pas leurs courses et leurs
brigandages. Les rivières et les lacs étaient infestés de
leurs partis de guerre, et le commerce ne pouvait plus
se faire sans les plus grands risques. Le P. Jogues,
que des Hurons conduisaient dans leur pays, tomba
entre leurs mains, et fut horriblement maltraité, et un Français, qui l’accompagnait, fut mis à mort, ainsi
que la plupart des Hurons.

Quelque temps après cette rencontre, un parti de
cent Iroquois parut devant le fort de Richelieu. M. de
Montmagny, qui y était monté, en tua plusieurs, et
contraignit les autres de se retirer. Mais bientôt, on
ne reçut plus que des nouvelles désastreuses du pays
des Hurons :[1] les Iroquois détruisaient par le feu des
bourgades entières, et en massacraient tous les habitans. 
Ces barbares étaient partout : ils prirent, sur le
lac Saint-Pierre, le P. Bressani, qu’ils traitèrent comme
ils avaient fait le P. Jogues. Tous ceux qui accompagnaient 
ce religieux furent tués ou faits prisonniers.

Cependant, quelque déterminés que parussent être
les Iroquois de pousser la guerre à toute outrance, contre 
les Français et leurs alliés, ils ne laissaient pas de
montrer, de temps à autre, quelque inclination à la
paix. Quelque temps après la rencontre sur le lac
Saint-Pierre, le commandant des Trois-Rivières ayant
fait savoir à M. de Montmagny que des Algonquins
et des Hurons étaient arrivés à son poste, avec trois prisonniers 
iroquois, ce dernier se rendit sur les lieux, fit
assembler les principaux des deux tribus, et leur dit
que s’ils voulaient lui laisser la disposition de leurs  prisonniers, il espérait pouvoir s’en servir pour établir 
une paix durable entre eux et les Iroquois. Il leur
fit voir, en même temps, les marchandises avec lesquelles 
il se proposait de payer la complaisance qu’ils
auraient pour lui.

Les Algonquins remirent un prisonnier, et acceptèrent 
les présens du gouverneur. Celui-ci s’étant
tourné ensuite vers les Hurons, pour connaître leur réponse,
l’un d’eux se leva, et lui dit : « Ma bourgade
m’a vu sortir guerrier, je n’y rentrerai pas marchand.
Que me font tes étoffes et tes chaudières ? Est-ce
pour trafiquer que nous avons pris les armes et que
nous nous sommes mis en campagne ? Si tu as tant
d’envie de nos prisonniers, tu peux les prendre ; j’en
saurai bien faire d’autres, et si je meurs en le faisant, ceux
de mon village diront : « C’est Ononthio qui l’a tué. »
Les Hurons donnèrent d’autres raisons pour garder leurs
prisonniers, et entr’autres, qu’étant des jeunes gens, ils
devaient attendre la décision de leurs anciens. Le gouverneur 
ne jugea pas à propos d’insister davantage.

Les anciens décidèrent que les prisonniers seraient
renvoyés au gouverneur. Des députés iroquois arrivèrent 
aux Trois-Rivières, où des Sauvages de toutes les
tribus alliées des Français étaient déjà assemblés. M.
de Montmagny s’y rendit, et marqua aux négociateurs
le jour où il leur donnerait audience. Ce jour
venu, le gouverneur parut dans la place du fort, qu’il
avait fait couvrir de voiles de barques, et s’assit dans un
fauteuil, entouré des principaux de la colonie. Les
députés iroquois avaient apporté dix-sept colliers, qui
étaient autant de paroles, ou de propositions qu’ils
avaient à faire. Après que ces colliers eurent été  exposés à la vue de tout le monde, l’orateur des Cantons
en prit un, et le présentant au gouverneur, « Ononthio,
lui dit-il, prête l’oreille à ma voix : tous les Iroquois
parlent par ma bouche. Mon cœur ne connait pas de
mauvais sentimens ; toutes mes intentions sont droites.
Oublions nos chants de guerre ; que toutes nos chansons
soient des chants d’allégresse. » Puis il se mit à chanter,
en gesticulant. Le second collier remerciait le
gouverneur d’avoir rendu la liberté à un Iroquois ; le
troisième lui ramenait un Français. Les autres avaient
rapport à la paix, dont la conclusion était le but de
l’ambassade. L’un aplanissait les chemins, l’autre 
rendait la navigation libre ; un autre enterrait les haches
de guerre. Il y en avait qui représentaient les festins
qui suivraient la paix, et les visites amicales qu’on se
ferait mutuellement. Le discours, ou plutôt, la pantomime
dura trois heures, et la séance se termina par une
espèce de fête, qui se passa en chants, en danses et en
festins.

Deux jours après, M. de Montmagny répondit
aux propositions des Iroquois. L’assemblée fut aussi
nombreuse que la première fois, et le gouverneur fit
autant de présens qu’il avait reçu de colliers. Piskaret,
chef des Algonquins, et un des plus braves hommes 
d’entre les Sauvages, fit aussi son présent, et dit :
« Voici une pierre que je mets sur la sépulture de ceux
qui sont morts durant la guerre, afin qu’aucun guerrier
n’aille remuer leurs os, ni ne songe à les venger. » Un
chef montagnais présenta ensuite une peau d’orignal, en
disant que c’était pour faire des chaussures aux députés
iroquois, de peur qu’ils ne se blessassent les pieds, en
s’en retournant chez eux. La séance fut terminée par trois coups de canon, que le gouverneur fit tirer, en
faisant dire aux Sauvages, que c’était pour porter en
tout lieu la nouvelle de la paix. Le lendemain, les
députés iroquois se remirent en route pour leur pays.
Deux Français, deux Algonquins et deux Hurons s’embarquèrent 
avec eux, et trois des leurs demeurèrent en
otage dans la colonie.

L’hiver suivant, on vit les Iroquois, les Hurons et
les Algonquins chasser ensemble aussi paisiblement que
s’ils eussent été de la même nation. Mais la paix
ne fut pas de longue durée : le P. Jogues, qui avait
été rendu à la liberté, par l’entremise des Hollandais,
ainsi que le P. Bressani, ayant été tué
chez les Agniers, de même qu’un jeune Français, qui
l’accompagnait, ces barbares, prévoyant qu’on les inquiéterait,
se joignirent aux autres cantons, qui n’avaient 
pas été compris directement dans le traité de
paix, pour faire la guerre aux Hurons et aux Algonquins. 
D’abord, les hostilités ne consistèrent qu’en
quelques coups de surprise, où il y eut quelques
hommes tués de part et d’autre ; mais bientôt, il y eut
des combats plus importants : les Hurons, secourus
par les Andastes, tribu nombreuse et agguerrie, remportèrent 
quelques avantages ; mais n’ayant voulu en
profiter que pour parvenir à la paix, ils furent les dupes
de la mauvaise foi et des artifices de leurs ennemis. En
même temps qu’ils s’amusaient à négocier avec les
Onnontagués, les Agniers et les Onneyouths attaquaient
leurs partis de chasse et leurs bourgades, l’une après
l’autre, et y mettaient tout à feu et à sang.

Pendant que les Hurons étaient ainsi attaqués et détruits 
par les Iroquois, on vit arriver à Québec un  envoyé du gouverneur de la Nouvelle-Angleterre, chargé
de proposer une alliance, ou une neutralité perpétuelle
entre les deux colonies, indépendamment de toutes les
ruptures qui pourraient survenir entre les deux métropoles.

M. d’Aillebout, qui après avoir commandé quelque 
temps aux Trois-Rivières, venait de succéder à M. de
Montmagny, dans le gouvernement général, trouva
la proposition avantageuse, et envoya à Boston le sieur
Jean Godefroy et le P. Dreuillettes, pour conclure
et signer le traité, mais à condition que les Anglais se
joindraient aux Français pour faire la guerre aux Iroquois.
Cette condition fit rompre la négociation. C’était,
en effet, trop exiger des Anglais, assez éloignés des
Iroquois pour n’en avoir rien à craindre, et uniquement
occupés de leur commerce et de l’agriculture.

Ce qui pouvait faire désirer ce traité de neutralité
aux habitans de la Nouvelle-Angleterre, c’était principalement
le voisinage des Sauvages de l’Acadie, qui
étaient pour eux ce que les Iroquois étaient pour
les habitans du Canada. Il se passait alors, dans
cette province, des faits assez intéressants pour mériter 
de trouver place dans cette histoire.

Après la mort du commandeur de Razilli, un
sieur d’Aunay de Charnisé entra dans tous ses droits,
et obtint, en 1647, la commission de gouverneur de
l’Acadie, c’est-à-dire, de la partie de la presqu’île qui
portait plus particulièrement ce nom. La première
chose qu’il fit, en prenant possession de son gouvernement,
ce fut d’abandonner la Hève, et d’en transporter 
tous les habitans au Port-Royal, où il commença
un grand établissement. Mais, soit que le Port-Royal appartînt à M. de Latour, (le même dont il a été
parlé plus haut), soit que les deux commandans fussent
trop voisins pour demeurer longtemps amis ; la
mésintelligence se mit bientôt entr’eux, et ils ne tardèrent
pas à en venir aux armes. Après quelques hostilités 
de quelque importance, Charnisé ayant appris
que Latour était sorti de son fort de Saint-Jean, avec
la meilleure partie de sa garnison, crut l’occasion favorable
pour s’en rendre maître, et y marcha avec toutes
ses troupes.

Madame de Latour y était restée ; et quoique surprise
avec un petit nombre de soldats, elle résolut de
se défendre jusqu’à l’extrémité. Elle le fit, en effet,
pendant trois jours, avec tant de courage, que les assiégeans
furent obligés de s’éloigner : mais le quatrième
jour, qui était le dimanche de Pâques, elle fut trahie
par un Suisse, qui était en faction, et que Charnisé
avait trouvé le moyen de corrompre. Elle ne se crut
pourtant pas encore sans ressource ; quand elle apprit
que l’ennemi escaladait la muraille, elle y monta pour
la défendre, à la tête de sa petite garnison. Charnisé,
qui s’imagina que cette garnison était plus forte
qu’il ne l’avait cru d’abord, proposa à la dame de la recevoir 
à composition, et elle y consentit, pour sauver la vie
à ce peu de braves gens, qui l’avaient si bien secondée.
Charnisé ne fut pas plutôt entré dans la place, qu’il
eut honte d’avoir capitulé avec une femme, qui ne lui
avait opposé que son courage et une poignée d’hommes
mal armés. Il se plaignit qu’on l’avait trompé, et
prétendit être en droit de ne garder aucun des articles
de la capitulation. À la mauvaise foi il ajouta un excès
de barbarie qu’on aurait peine à croire, s’il était raconté d’un Sauvage : il fit pendre tous les gens de
Madame de Latour, à l’exception d’un seul, à condition 
qu’il serait le bourreau de tous les autres, et il
obligea son intéressante prisonnière à assister, la corde
au cou, à cette atroce exécution. L’histoire ne dit
pas si ce scélérat périt lui-même par la main d’un
bourreau ; mais il paraît qu’il ne vécut pas encore longtemps,
non plus que madame de Latour ; car quelques
années après, par un assez bizarre caprice du
hazard, on voit M. de Latour époux de sa veuve, et
de nouveau en possession du fort de Saint-Jean et même
de Port-Royal. 




	↑ Les jésuites avaient fait, ou commencé à faire, des
Hurons, ce qu’ils firent, plus tard, des Sauvages du Paraguay,
un peuple de chrétiens presque en tout semblables à
ceux de la primitive église, et de plus soumis à leurs pasteurs 
ecclésiastiques, dans le temporel comme dans le spirituel. 
Ces religieux s’étaient établis dans chacune de
leurs bourgades, et leur avaient donné à toutes des noms
de saints ou de saintes : c’étaient les bourgades de Sainte-Marie,
de Saint-Michel, de Saint-Joseph, de Saint-Jean-Baptiste,
de Saint-Jean, de Saint-Ignace, etc.









CHAPITRE XIII.




Destruction ou dispersion des Hurons. — Hostilités des Iroquois.



Cependant, les Iroquois continuaient à détruire, l’une
après l’autre, les bourgades huronnes, et à en massacrer
les habitans. Plusieurs missionnaires furent enveloppés
dans ces massacres, entr’autres, les P. P. Gabriel
Lallemant, Garnier, Daniel et de Brébeuf.[1]
Ceux qui demeurèrent parmi les restes de la nation leur
conseillèrent de se retirer dans quelque endroit éloigné,
où ils n’eussent plus à craindre d’être inquiétés par les
Iroquois. Une partie se rendit à l’avis des missionnaires,
et se retira dans les îles du lac Huron appellées de
Manitoualin, ou Manitoulines, ou sur le continent
voisin ; une partie descendit à Québec, et le reste se
donna aux Iroquois, et fut incorporé avec cette nation.

Après l’anéantissement ou la dispersion des Hurons,
les Iroquois ne regardèrent plus les forts et les retranchemens
des Français comme des barrières capables de les
arrêter. Ils parcoururent le pays, et se répandirent,
en grandes troupes, dans les environs des habitations.
Un évènement funeste vint accroître encore leur insolence : un de leurs partis s’étant approché des
Trois-Rivières, M. Duplessis-Bochart, qui y commandait,
voulut marcher contre eux en personne. Il
fut tué dans le combat, et sa mort donna un nouveau
relief aux armes des Iroquois. Enfin, la bourgade de
Sylleri n’étant plus en sûreté avec une enceinte de
palissades, on fut contraint de l’enfermer de murailles
et d’y placer du canon.

Les Iroquois n’étaient pas animés contre les seuls
Français : ils cherchaient encore à exercer leur vengeance 
contre toutes celles des tribus sauvages qui avaient
porté secours, ou donné asile aux Hurons. En 1651,
ils pénétrèrent chez les Attikamègues, et autres Sauvages 
du nord, et ne laissèrent pas un village dont ils
n’eussent égorgé ou dissipé les habitans. La nouvelle en
ayant été portée à M. de Lauzon, un des principaux
membres de la compagnie du Canada, qui, cette même
année, avait succédé à M. d’Aillebout, il comprit
qu’il aurait été nécessaire d’opposer une digue à ce
torrent ; mais il n’avait amené aucun secours de France,
et la colonie était loin d’avoir des forces suffisantes pour
rétablir la sûreté et la tranquillité.

L’île de Montréal ne souffrait guère moins que les
autres parties du Canada, malgré un renfort de cent
hommes, que M. de Maison-Neuve avait été chercher 
en France. En 1653, deux cents Iroquois surprirent,
dans l’île, vingt Français, et les enveloppèrent
de toutes parts. Ces derniers firent néanmoins si bonne
contenance, et se défendirent avec tant de résolution,
qu’ils mirent les barbares en fuite, après en avoir tué
un grand nombre. Dans le même temps, cinq cents
Agniers s’approchèrent des Trois-Rivières, et tinrent ce poste bloqué de tous côtés. Dans les environs de Québec,
il y eut plusieurs escarmouches avec ces Sauvages.
Cependant les cinq cantons se montrèrent disposés 
à la paix, et envoyèrent des négociateurs à Québec.
La paix fut conclue, en effet, quelque raison qu’eût le
gouverneur pour ne pas trop compter sur la sincérité
des Iroquois, et particulièrement des Agniers. Effectivement,
ces derniers ne tardèrent pas à paraître, par
petites troupes, dans le voisinage des habitations, à commettre
des déprédations et des meurtres, et à se remettre
par là en état de guerre avec les Français et leurs alliés.

En 1656, cinquante Français étant partis de Québec,
sous la conduite de M. Dupuys, officier de la
garnison, pour aller former un établissement chez les
Onnontagués, à la demande de ce canton, les Agniers,
qui avaient eu nouvelle de ce projet, avant le départ de
M. Dupuys, mirent quatre cents hommes en campagne,
pour attaquer sa troupe ; mais l’ayant manquée,
ils s’en vengèrent sur quelques canots écartés. Après
les avoir pillés, et avoir même blessé quelques uns de
ceux qui les conduisaient, ils feignirent de s’être trompés,
et d’avoir pris les Français pour des Hurons et des Algonquins. 
Quelque temps après, un de leurs partis
eut la hardiesse de débarquer dans l’île d’Orléans. Il
y trouva une centaine de Hurons de tout âge et de tout
sexe, qui travaillaient dans un champ, les attaqua, en
tua un bon nombre, et enleva le reste. Un autre parti
d’Agniers ayant eu avis qu’une troupe d’Outaouais, accompagnés 
d’une trentaine de Français et de Hurons,
devaient remonter la Grande-Rivière, il l’alla attendre,
en ambuscade, sur le bord du lac des Deux-Montagnes,
et tua un bon nombre des uns et des autres. 

Toutes ces aggressions se commettaient sans que M.
de Lauzon en pût tirer raison. La faiblesse de la colonie 
inspira de la méfiance ou du dégoût aux Sauvages
domiciliés dans son sein. Une grande partie des Hurons
de Sylleri se retirèrent, les uns chez les Onnontagués,
les autres chez les Agniers même. La plupart de
ceux qui prirent ce dernier parti n’eurent pas lieu
de s’en louer, par la suite ; car ils furent presque
tous ou tués, ou traités en esclaves. L’établissement
projeté chez les Onnontagués ne put se faire, et
M. Dupuys fut contraint de s’en revenir, ou pour
mieux dire, de fuir secrètement avec ses gens, de peur
d’être poursuivi et attaqué dans sa retraite.

Ce fut sur ces entrefaites que M. d’Argenson,
nommé gouverneur, à la place de M. de Lauzon, débarqua 
à Québec, le 11 juillet 1658. Dès le lendemain 
de son arrivée, il fut assez surpris d’entendre
crier, aux armes, et d’apprendre que des Algonquins
venaient d’être massacrés par des Iroquois, sous le canon 
du fort. Il détacha aussitôt deux cents hommes,
Français et Sauvages, pour courir après ces barbares ;
mais ils ne purent être atteints. Peu de temps après,
des Agniers s’approchèrent des Trois-Rivières, dans le
dessein de surprendre ce poste ; et pour y mieux réussir,
ils détachèrent huit d’entr’eux, qui sous le prétexte
de parlementer, avaient ordre de bien examiner l’état
de la place ; mais M. de la Potherie, qui y commandait, 
en retint un prisonnier, et envoya les sept autres 
à M. d’Argenson, qui en fit bonne justice. Ce
coup de vigueur eut tout le succès qu’on en attendait,
et procura, pour un temps, quelque repos à la colonie. 




	↑ Ce dernier était oncle du traducteur de la Pharsale de Lucain.









CHAPITRE XIV.




Affaires ecclésiastiques. — État de la Colonie. — Traité de Paix. — Phénomènes.



François de Laval, connu auparavant sous le
nom d’abbé de Montigny, nommé êvêque titulaire
de Pétrée, et pourvu d’un bref de vicaire apostolique,
débarqua à Québec, le 6 juin 1659, accompagné de
plusieurs prêtres séculiers. D’autres prêtres le vinrent
joindre, les années suivantes, et à mesure qu’ils arrivèrent,
ils furent mis en possession des cures, dont les récollets
et les jésuites avaient été chargés jusque-là, parce
qu’ils étaient les seuls prêtres qu’il y eût en Canada, si
l’on en excepte l’île de Montréal. Dès 1647, le séminaire
de Saint-Sulpice de Paris avait acquis, par achat,
tous les droits des premiers possesseurs de cette île.
L’abbé de Quelus y vint, cette année, avec plusieurs
prêtres, pour y fonder un séminaire. Toute la colonie 
applaudit à cette entreprise, qui fut bientôt suivie
de la fondation de l’Hôtel-Dieu, à laquelle M. de
la Dauversière et madame de Bullion contribuèrent 
le plus puissamment. La congrégation de Notre-Dame 
avait été instituée, quelques années auparavant,
par Mademoiselle Marguerite Bourgeois. 

Dès son arrivée, l’évêque de Pétrée se montra animé
d’un zèle ardent pour la conversion des Sauvages, et se
concerta avec le supérieur général des missions, pour
faire annoncer l’évangile aux tribus les plus éloignées.

Cependant, il ne venait aucun secours de France, et
la colonie du Canada semblait ne se soutenir que par
une espèce de miracle. Les habitans ne pouvaient
s’éloigner des forts sans courir le risque d’être massacrés
ou enlevés. Sept cents Iroquois, après avoir défait
un grand parti de Français et de Sauvages, tinrent
Québec comme bloqué, pendant plusieurs mois. Ils
se retirèrent, vers l’automne ; mais au commencement
du printemps suivant, plusieurs partis reparurent en
différents endroits de la colonie, et y firent de grands
ravages. Un prêtre du séminaire de Montréal fut tué,
en revenant de dire la messe à la campagne. M. de
Lauzon, sénéchal de la Nouvelle-France, et fils du
précédent gouverneur, étant allé à l’île d’Orléans, pour
dégager son beau-frère, qui était investi dans sa maison,
tomba dans une ambuscade. Les Iroquois, qui auraient 
été fort aises d’avoir entre leurs mains un prisonnier 
de cette importance, le ménagèrent pendant quelque 
temps, ne cherchant qu’à le lasser ; mais voyant qu’il
leur tuait beaucoup de monde, ils tirèrent sur lui, et le
tuèrent. Plusieurs autres personnes de considération et
un grand nombre de colons et de Sauvages eurent le
même sort. Enfin, depuis Tadousac jusqu’à Montréal,
on ne voyait que des traces sanglantes du passage de ces
féroces ennemis.

Au fléau de la guerre se joignit une maladie épidémique,
qui attaqua indistinctement les Français et les
Sauvages, et enleva surtout un grand nombre d’enfans. C’était une espèce de coqueluche qui se tournait en
pleurésie. Le peuple s’imagina qu’il y avait du maléfice,
et, chose étrange, ce furent les médecins qui, les
premiers, donnèrent cours à cette superstition. L’ignorance 
était si grande et si générale alors, dans la
colonie, que quelques phénomènes ignés, qui parurent
dans le même temps, donnèrent lieu aux contes les plus
absurdes. « On publia, dit Charlevoix, qu’on avait
vu dans l’air une couronne de feu ; qu’aux Trois-Rivières,
on avait entendu des voix lamentables ; qu’auprès 
de Québec, il avait paru un canot de feu, et dans
un autre endroit, un homme tout embrasé et environné
d’un tourbillon de flammes ; que dans l’île d’Orléans,
une femme enceinte avait entendu son fruit se plaindre. »
L’apparition d’une comète acheva d’effrayer la multitude.

Cependant, les partis ennemis disparurent tout à coup,
et vers le milieu de l’été, on vit arriver à Montréal deux
canots avec un pavillon blanc. C’étaient des députés
des cantons d’Onnontagué et de Coyogouin, qui ramenaient 
quelques captifs français. Ils promettaient que
tous les autres seraient rendus, si l’on délivrait tous les
sujets des deux cantons qui se trouvaient prisonniers
dans la colonie. Le gouverneur général, à qui M. de
Maison-Neuve fit savoir l’arrivée des députés iroquois,
se montra disposé à écouter favorablement leurs
propositions, et les fit accompagner, à leur retour, par
le P. Lemoyne, pour continuer chez eux la négociation.

Le baron d’Avaugour, nommé gouverneur général
du Canada, à la place de M. d’Argenson, arriva de
France sur ces entrefaites. Son premier soin fut de  visiter tous les postes de son gouvernement. Après
cette visite, il écrivit en France, pour demander les
troupes et les munitions qui lui paraissaient nécessaires.

Cependant, la négociation pour la paix prenait une
heureuse tournure dans la plupart des cantons iroquois,
principalement par les soins et l’entremise d’un chef
onnontagué, nommé Garakonthié. Ce chef arriva 
à Montréal vers la mi-septembre. Le gouverneur
général l’entretint plusieurs fois en particulier : il agréa
toutes les propositions qui lui furent faites, et promit
d’être de retour, avec les prisonniers français, avant la
fin du printemps. En effet, le traité de paix fut ratifié
par ceux des cantons (au nombre de trois) qui avaient
négocié, et tous les captifs français furent remis au P.
Lemoyne, qui les conduisit à Montréal.

Vers le même temps, M. Pierre Boucher, qui
commandait aux Trois-Rivières, fut député en France,
avec des mémoires, où l’on suppliait le roi (Louis
XIV) de prendre sous sa protection une colonie abandonnée 
et réduite aux derniers abois. M. Boucher fut
bien reçu du monarque, qui nomma M. de Monts commissaire
en Canada, et commanda qu’on y envoyât
incessamment quatre cents hommes de troupes pour renforcer 
les garnisons des postes les plus éloignés. M. de
Monts s’embarqua à la Rochelle, dès le printemps.
Son arrivée à Québec y causa la plus grande joie, tant
par les secours présents qu’il amenait, que par l’espérance 
qu’il y donna que, l’année suivante, il en arriverait
de nouveaux et de plus considérables.

Cette joie fut bientôt troublée par la dissention qui
éclata entre le gouverneur et l’évêque ; ou plutôt peut-être,
entre les commerçans et les ecclésiastiques. Les gouverneurs du Canada, remarque Charlevoix,
avaient eu ordre de la cour de France de défendre aux
colons de vendre de l’eau-de-vie aux Sauvages ; et le
baron d’Avaugour, en particulier, avait décerné
les peines les plus graves contre ceux qui contreviendraient 
à cette défense. Une femme de Québec y
ayant contrevenu, fut conduite en prison. À la
prière de ses parens ou de ses amis, un jésuite crut
pouvoir intercéder pour elle. Le gouverneur reçut très
mal le religieux, et lui dit finalement, que puisque la
traite de l’eau-de-vie n’était pas une faute pour cette
femme, elle ne le serait à l’avenir pour personne. La
chose ne tarda pas à être connue du public, et suivant
l’historien que nous venons de citer, le désordre devint
extrême. L’évêque de Pétrée crut devoir recourir aux
foudres de l’église ; les prédicateurs tonnèrent dans les
chaires ; les confesseurs refusèrent l’absolution. Le
zèle outré du prélat et des ecclésiastiques excita contre
eux des plaintes amères et des clameurs injurieuses :
quelques particuliers firent contre le clergé des mémoires
et des requêtes qu’ils envoyèrent au conseil du roi. Le
prélat prit le parti de passer en France, pour, de son
côté, porter ses plaintes au pied du trône. Le roi lui
donna gain de cause, et il y a même lieu de croire que
ce fut à sa demande que M. d’Avaugour fut rappellé.

La fin de cette année 1662, et une partie de la suivante,
furent remarquables par une suite de violents
tremblemens de terre, et un nombre d’autres phénomènes,
que l’imagination déréglée et effrayée de la multitude 
exagéra d’une manière tout-à-fait ridicule, comme
on en pourra juger par les extraits suivants des journaux
des jésuites copiés par le P. Charlevoix. 

« Dès l’automne de 1662, on vit voler dans l’air
quantité de feux sous des formes diverses. À Montréal,
parut, une nuit, un globe de feu qui jettait un grand
éclat ; il fut accompagné d’un bruit semblable à une
volée de canons.

« Le 3 février (1663), on fut surpris de voir que
tous les édifices étaient secoués avec tant de violence,
que les toits touchaient presque à terre, tantôt d"un côté
et tantôt de l’autre ; que les portes s’ouvraient d’elles-mêmes,
et se refermaient avec un très grand fracas ;
que toutes les cloches sonnaient, quoiqu’on n’y touchât
point ; que les pieux des palissades ne faisaient que
sautiller ; que les animaux poussaient des cris et des
hurlemens effroyables ; que les arbre s’entrelassaient les
uns dans les autres, et que plusieurs se déracinaient et
allaient tomber assez loin.

« On entendit ensuite des bruits de toutes les sortes ;
tantôt c’était celui d’une mer en fureur qui franchit ses
bornes ; tantôt celui que pourraient faire un grand nombre 
de carosses qui rouleraient sur le pavé ; et tantôt,
le même éclat que feraient des montagnes et des rochers
de marbre qui viendraient à s’ouvrir et à se briser.

« Les campagnes n’offraient que des précipices. —
Des montagnes entières se déracinèrent et allèrent se
placer ailleurs. Quelques unes s’abîmèrent si profondément 
qu’on ne voyait pas même la cîme des arbres dont
elles étaient couvertes. Il y eut des arbres qui s’élancèrent 
en l’air avec autant de roideur que si une
mine eût joué sous leurs racines, et on en trouva qui
s’étaient replantés par la tête. — De gros glaçons furent
lancés dans l’air, et de l’endroit qu’ils avaient quitté on
vit jaillir une quantité de sable et de limon. Plusieurs
fontaines et de petites rivières furent desséchées. 

« L’air eut aussi ses phénomènes : on y entendait
un bourdonnement continuel ; on y voyait, ou l’on
s’y figurait des spectres et des fantômes de feu,
portant en main des flambeaux. Il y paraissait des
flammes qui prenaient toutes sortes de formes, les unes
de piques, les autres de lances, et des brandons allumés
tombaient sur les toits sans y mettre le feu. De temps
en temps, des voix plaintives augmentaient la terreur.
On entendait des gémissemens qui n’avaient rien de semblable 
à ceux d’un animal connu.

« Les effets de ce tremblement de terre furent variés à
l’infini. La première secousse dura une demi-heure,
sans presque discontinuer. Il y en eut une seconde
aussi violente que la première, et la nuit suivante, quelques
personnes en comptèrent jusqu’à trente-deux. Au
cap Tourmente et au-dessus de Québec, le fleuve se
détourna : une partie de son lit demeura à sec, et ses
bords les plus élevés s’affaissèrent, en quelques endroits,
jusqu’au niveau de l’eau. »

Les secousses de tremblement de terre se succédèrent,
par intervalles, depuis le commencement de janvier 
1663 jusqu’au mois d’août de la même année.
Mais ce qui fait voir combien l’imagination ajouta à la
réalité, ou jusqu’à quel point les narrateurs se permirent 
l’exagération,[1] c’est que durant tout ce temps, il n’y
eut personne de tué, ni même de blessé.  




	↑ Quelques écrivains modernes pensent que ces faits
extraordinaires, relatés dans des mémoires qui ne devaient
être rendus publics que longtemps après la date qui leur est
donnée, et rapportés à l’époque des plus violents démêlés
entre les autorités ecclésiastiques et civiles du Canada,
n’étaient que des fraudes pieuses, crues permises alors par
quelques uns, dans l’intérêt de l’église ; vu surtout que les historiens de la Nouvelle-Angleterre et de la Nouvelle-York,
provinces limitrophes de la Nouvelle-France, ne
font aucune mention de phénomènes semblables ; et nous
avouons que le passage suivant de l’histoire du P. Charlevoix 
ne serait pas propre à détromper ces écrivains,
s’ils étaient dans l’erreur :

« La mère Marie de l’Incarnation, après avoir reçu
du ciel plusieurs avis de ce qui devait arriver, et dont elle
avait fait part au P. Lallemant, son directeur, (le même
qui avait intercédé pour la marchande d’eau-de-vie,) étant
sur les cinq heures et demie du soir, en oraison, crut voir
le Seigneur irrité contre le Canada, et se sentit, en même
temps portée par une force supérieure à lui demander justice
des crimes qui s’y commettaient. Un moment après, elle
se sentit comme assurée que la vengeance divine allait
commencer à éclater, et que le mépris que l’on faisait des
ordonnances de l’église était surtout ce qui allumait la colère
divine. Elle aperçut, presque aussitôt, quatre démons 
aux quatre extrémités de la ville de Québec, qui
agitaient la terre avec une extrême violence, et une personne 
d’un port majestueux, qui de temps en temps, lâchait 
la bride à leur fureur, puis la retirait. Dans le
même instant, le ciel étant fort serein, on entendit, dans
toute la ville, un bruit semblable à celui que fait un très
grand feu. »









CHAPITRE XV.




Établissement du Gouvernement Royal et du Conseil Supérieur. — Dissentions.



La compagnie de la Nouvelle-France, réduite à quarante-cinq 
membres, et plus que jamais incapable de
remplir ses obligations, remit tous ses droits au roi, le
24 février 1663. M. de Mesy, que sa majesté envoyait 
pour remplacer le baron d’Avaugour, arriva à
Québec, au printemps de la même année, accompagné
de l’évêque de Pétrée, de M. Gaudais, nommé commissaire 
pour prendre possession, au nom du roi, de la
Nouvelle-France, et s’enquérir de ce qui s’y était passé
récemment ; de plusieurs officiers de guerre et de justice ;
de quelques centaines de soldats, et d’une centaine de
familles, qui venaient s’établir dans le pays.

Le commissaire fit prêter le serment de fidélité à tous
les habitans ; régla la police, et fit divers règlemens
concernant la manière de rendre la justice. Depuis
l’année 1640, remarque Charlevoix, il y avait eu un
grand sénéchal de la Nouvelle-France, et aux Trois-Rivières,
une juridiction qui ressortissait au tribunal de
ce magistrat d’épée ; mais il paraît que celui-ci était
subordonné, dans ses fonctions, aux gouverneurs généraux,
qui s’étaient maintenus dans la possession de  rendre la justice, quand on avait recours à eux. Dans les
affaires importantes, ils assemblaient une espèce de conseil,
composé du grand sénéchal, du premier supérieur
ecclésiastique, et de quelques uns des principaux habitans,
auxquels on donnait le nom de conseillers. Mais
ce conseil n’était pas permanent : le gouverneur l’établissait 
en vertu du pouvoir que le roi lui en donnait, et
le changeait, ou le continuait, suivant qu’il le jugeait à
propos. Ce ne fut qu’en 1663 que le Canada eut un
conseil fixe, établi par le prince. L’édit de création
est du mois de mars de cette année : il portait que le
conseil serait composé de M. de Mesy, gouverneur-général ;
de M. de Laval, vicaire apostolique ; de
M. Robert, intendant ; de quatre conseillers, qui seraient 
nommés par ces trois messieurs, et qui pourraient
être changés selon leur bon plaisir ; d’un procureur général,
et d’un greffier en chef.

M. Gaudais retourna en France, d’après l’ordre qu’il
en avait reçu, par les mêmes vaisseaux qui l’avaient
amené à Québec, pour rendre compte au roi de l’état
du pays, l’informer de la conduite de l’évêque et des
ecclésiastiques, de l’effet qu’aurait produit l’établissement 
du conseil, de ce qu’il y avait de fondé dans les
plaintes portées par le baron d’Avaugour, et de la
manière dont M. de Mesy aurait été reçu. Il parait
que ce commissaire se conduisit en homme diligent, intègre 
et impartial, et que personne n’eut à se plaindre de
son rapport.

M. Robert, conseiller d’état, qui avait été nommé
« Intendant de justice, police, finance et marine pour
la Nouvelle France, » par provisions datées du 21 mars
1663, ne vint point en Canada ; et M. Talon, qui y arriva en 1665, est le premier qui exerça cet emploi
dans ce pays.

Pendant ce temps, la colonie jouissait de la paix, et
en était principalement redevable à l’influence de Garakonthié
parmi les siens. Ce chef avait rassemblé 
encore un nombre de prisonniers français, et les
avait fait partir pour Québec, escortés par trente Onnontagués. 
Ceux-ci furent attaqués, en route, par un
parti d’Algonquins, qui les prirent, on feignirent de les
prendre pour des ennemis. Il y en eut plusieurs de
tués, et les autres furent obligés de prendre la fuite. Les
Français mêmes eurent bien de la peine à s’échapper,
dans ce désordre. Il y avait lieu de craindre que cette
malheureuse affaire n’eût des suites encore plus funestes ;
mais Garakonthié parvint à faire entendre raison
aux Onnontagués : tous les cantons iroquois, excepté
celui d’Onneyouth, envoyèrent assurer M. de Mesy
de leur disposition à vivre en paix avec les Français.

Cependant, l’accord qu’on se flattait d’avoir établi
en Canada, par les changemens qu’on venait d’y faire,
ne fut pas de longue durée : M. de Mesy, qui avait
été nommé gouverneur, à la recommandation de l’évêque 
de Pétrée, comme le baron d’Avaugour avait été
rappellé à sa demande, se brouilla, tout religieux qu’il
était, avec ce prélat, et, suivant Charlevoix, avec
la plupart des gens en place de la colonie, entr’autres
les sieurs de Villeray, conseiller, et Bourdon, procureur 
général, qu’il fit embarquer, dit-il, sans aucune
forme de justice. Pour décider avec connaissance de
cause qui avait le plus de tort, du gouverneur ou de
l’évêque, car nous avons peine à croire que l’un ou
l’autre fût tout-à-fait exempt de blâme, dans ce  différent, il nous faudrait avoir ce qui nous manque :
les mémoires qui furent écrits de part et d’autre,
et qui partagèrent alors l’opinion publique. Le P.
de Charlevoix mentionne que l’évêque de Pétrée
avançait contre le gouverneur des faits graves, sans dire
quels étaient ces faits : M. de Mesy se plaignait surtout 
de la grande influence qu’avaient les jésuites dans
la colonie : peut-être accusait-il ces religieux d’abuser
de cette influence, et M. de Pétrée de les soutenir.
C’est du moins ce que notre historien donne à entendre,
en disant que le gouverneur, en récriminant, ne se disculpait 
pas. Quoiqu’il en soit, le prélat, soutenu de la
majorité du conseil, l’emporta encore une fois, à la
cour de France, et M. de Mesy fut rappellé.

On lui donna pour successeur Daniel de Remi,
seigneur de Courcelles, officier de mérite et d’expérience ;
et M. Robert, qui, comme nous venons de
le dire, ne vint pas en Canada, fut remplacé par
M. Talon, intendant en Hainaut. Les provisions de
ces messieurs étaient accompagnées d’une commission 
particulière, pour informer, conjointement avec Alexandre 
de Prouville, marquis de Tracy, nommé,
depuis quelque temps, vice-roi en Amérique, contre
M. de Mesy ; avec ordre, au cas qu’il fût trouvé coupable 
des faits dont il était accusé, de l’arrêter et de
lui faire son procès. Enfin, les ordres furent donnés
pour lever de nouveaux canons, et faire embarquer pour
le Canada le régiment de Carignan-Salières, qui arrivait
de Hongrie, où il s’était fort distingué, dans la guerre
contre les Turcs. 









CHAPITRE XVI.




Construction de différents Forts. — Travaux de l’Intendant. — Expédition contre les Iroquois.



Le marquis de Tracy, qui avait été aux Îles françaises
avant de venir en Canada, arriva à Québec, au
mois de juin 1665, avec quelques compagnies du régiment 
de Carignan. Aussitôt après son arrivée, il détacha 
une partie de ses soldats, avec des Sauvages, sous
la conduite du capitaine Tilly de Repentigny, pour
donner la chasse aux Iroquois, qui avaient recommencé
leurs courses. Il n’en fallut pas davantage pour
obliger ces barbares à faire retraite, et à délivrer la colonie 
de leur présence.

Le reste du régiment de Carignan, à quelques compagnies 
près, arriva avec M. de Salières, qui en
était colonel, sur une escadre qui portait aussi MM.
de Courcelles et Talon, un grand nombre de familles,
quantité d’artisans et d’engagés, les premiers
chevaux qu’on ait vus en Canada, des bœufs, des
moutons, etc., en un mot, une colonie plus considérable 
que celle qu’on venait renforcer.

Dès que le vice-roi eut reçu ces secours, il se
mit à la tête de toutes les troupes, et les mena à
l’entrée de la rivière de Richelieu, où il les fit  travailler, en même temps, à la construction de trois forts.
Le premier fut placé à l’endroit même où avait été celui 
de Richelieu, bâti par le chevalier de Montmagny,
et dont il ne restait plus guère que les ruines. M. de
Sorel, capitaine au régiment de Carignan, qui en fut
chargé, et y fut laissé pour commandant, lui donna
son nom. Le second fort fut bâti au pied du rapide de
la rivière Richelieu : M. de Chambly, capitaine au
même régiment, en eut la direction et le commandement,
et le nom de Saint-Louis, qu’on lui donna d’abord,
se changea bientôt en celui de cet officier. M.
de Salières se chargea du troisième, qu’il fit construire 
environ trois lieues plus haut que le second, sur
la même rivière : il lui donna le nom de Sainte-Thérèse,
et y choisit son poste.

Ces ouvrages, qui furent exécutés avec une diligence
extrême, intimidèrent d’abord les Iroquois, surtout les
Agniers, et leur bouchèrent le passage principal et ordinaire 
pour entrer dans la colonie ; mais ces barbares
ne tardèrent pas à s’en ouvrir plusieurs autres ; et
l’on reconnut bientôt qu’on aurait pu choisir pour quelques 
uns de ces forts des situations plus convenables, et
qu’en les répartissant sur des points plus différents et
plus éloignés l’un de l’autre, on eût protégé la colonie
d’une manière plus efficace et plus permanente.

Pendant qu’on était ainsi occupé à se mettre à couvert 
des incursions des Iroquois, M. Talon ne demeurait 
pas oisif à Québec : il s’instruisit parfaitement de
la nature, des ressources et des forces du pays, et bientôt 
il eut achevé un mémoire, qu’il adressa à M. Colbert,
ministre de la marine et des colonies. Il lui apprenait 
que M. de Mesy était mort avant que la  nouvelle de son rappel fût arrivée en Canada ; qu’il avait
été jugé à propos, entre M. de Tracy, M. de Courcelles
et lui, de ne point informer contre la conduite de
ce gouverneur ; et que l’évêque de Pétrée, les ecclésiastiques,
le conseil supérieur, en un mot, tous ceux
qui s’étaient déclarés ses parties, n’ayant point fait de
nouvelles instances à ce sujet, ils avaient cru que le roi
ne trouverait pas mauvais que ses fautes fussent ensevelies
avec lui dans son tombeau.

Il disait, entr’autres choses, à M. Colbert, qu’il ne
connaissait point, pour un grand ministre comme lui, de
plus glorieuse occupation que les soins qu’il donnerait
au Canada, n’y ayant point, dans l’Amérique, de pays
qui pût devenir plus utile à la France.

« Mais, continue-t-il, si sa majesté veut faire quelque 
chose du Canada, il me paraît qu’elle ne réussira
qu’en le retirant des mains de la compagnie des Indes[1],
et qu’en y donnant une grande liberté de commerce
aux habitans, à l’exclusion des seuls étrangers. Si, au
contraire, elle ne regarde ce pays que comme un lieu
de commerce propre à celui des pelleteries, et au débit
de quelques denrées qui sortent du royaume, l’émolument 
qui en peut revenir ne vaut pas son application,
et même très peu la vôtre. Ainsi, il me semblerait
plus utile d’en laisser l’entière direction à la compagnie, en la manière qu’elle a celle des Îles. Le roi, en prenant 
ce parti, pourrait compter de perdre cette colonie :
car sur la première déclaration que la compagnie
a faite de ne souffrir aucune liberté de commerce,
et de ne pas permettre aux habitans de faire venir
pour leur compte des denrées de France, même
pour leur subsistance, tout le monde a été révolté.
La compagnie, par cette conduite, profitera beaucoup,
en dégraissant le pays, et non seulement lui ôtera le
moyen de subsister, mais sera un obstacle essentiel à
son établissement. »

Vers la fin de décembre, M. de Tracy étant de
retour à Québec, Garakonthié y arriva, avec des
députés de son canton et de ceux de Goyogouin et de
Tsonnonthouan. Il demanda la paix et la liberté de
tous les prisonniers que les Français avaient faits sur
les trois cantons, depuis le dernier échange. Le vice-roi 
le reçut avec bonté, et lui fit, en particulier et en
public, beaucoup d’amitié. Il lui accorda ce qu’il demandait,
à des conditions raisonnables, et le congédia,
ainsi que les autres députés, chargé de présens.

Le silence des Agniers et des Onneyouths, en cette
rencontre, et plus encore leur conduite passée, ne laissaient 
aucun doute sur leur mauvaise volonté. Deux
corps de troupes furent donc commandés pour les aller
châtier. M. de Courcelles se mit à la tête du premier,
qui était le plus considérable, et le second marcha
sous les ordres de M. de Sorel. Les Onneyouths,
instruits de ces préparatifs, en furent alarmés, et envoyèrent 
des députés à Québec, pour détourner l’orage
qui les menaçait. Il paraît même que ces députés
avaient un plein pouvoir pour agir au nom des Agniers, qui néanmoins avaient encore des partis en campagne. 
Un de ces partis surprit et tua trois jeunes officiers,
du nombre desquels était M. de Chazy, neveu
du vice-roi. Ce funeste accident et l’insolence brutale
d’un chef agnier firent rompre la négociation entamée par les Onneyouths.

M. de Sorel étant sur le point de tomber sur une
bourgade du canton d’Agniers, rencontra une troupe de
guerriers de ce canton, qui avaient à leur tête un chef à qui
les Français avaient donné le surnom de Bâtard-Flamand,
parce qu’il était fils d’un Hollandais et d’une Agnière. 
Ce chef, se sentant fort inférieur aux Français, et
ne voyant nul moyen d’échapper, prit le parti d’aborder
M. de Sorel, et lui dit, d’un air fort assuré, qu’il allait 
à Québec, traiter de la paix avec M. de Tracy.
M. de Sorel le crut, et le conduisit lui-même au vice-roi,
qui le reçut bien. Un autre chef agnier arriva à
Québec, peu de jours après, et se donna aussi pour
un député de son canton. On ne douta point alors que
les Agniers ne fussent véritablement disposés à la paix.
Mais un jour, que le vice-roi avait invité les deux prétendus 
députés à sa table, le discours étant tombé sur
la mort de M. de Chazy, le chef agnier, levant le bras,
dit que c’était ce bras même qui avait cassé la tête au
jeune officier. « Ce bras ne cassera plus la tête à personne, »
répartit M. de Tracy ; et il le fit étrangler,
sur le champ, par le bourreau, en présence du Bâtard-Flamand,
qu’il retint prisonnier.

De son côté, M. de Courcelles était entré dans
le canton des Agniers, s’attendant bien à les surprendre ;
mais il s’apperçut bientôt qu’il s’était trompé. Il trouva
toutes les bourgades abandonnées : les vieillards, les femmes et les enfans s’étaient retirés dans les bois, et les
guerriers se tenaient éloignés, en attendant l’issue des
négociations entamées par les Onneyouths. Il y eut
néanmoins quelques escarmouches, pendant la nuit,
avec des coureurs agniers, dont quelques uns furent tués,
et d’autres faits prisonniers. Il n’y eut aucun Français
de tué ni de blessé, mais un officier et quatre ou cinq
soldats périrent de froid ou de fatigue.

À son retour à Québec, M. de Courcelles trouva
les préparatifs de l’armement contre les Agniers et les
Onneyouths déjà fort avancés. Six cents soldats du régiment 
de Carignan, un pareil nombre de Canadiens, et
environ cent Sauvages de différentes tribus, composaient
l’armée du marquis de Tracy : malgré son âge plus
que septuagénaire, il voulut la commander en personne.
Comme il se disposait à partir, de nouveaux députés
des deux cantons arrivèrent à Québec. Il les retint
prisonniers, et se mit en marche.

M. de Courcelles menait l’avant-garde, qui était de
quatre cents hommes. M. de Tracy était au centre,
avec le chevalier de Chaumont et plusieurs autres officiers 
de mérite : l’arrière-garde était conduite par les
capitaines Sorel et Berthier. On n’avait pris de
provisions de bouche que ce qu’il en fallait pour
gagner le pays ennemi ; mais comme on n’eut pas
soin de les ménager assez, elles manquèrent, lorsqu’on
fut à moitié chemin ; et l’armée aurait été forcée de
se débander pour chercher de quoi subsister, si elle ne
fût entrée dans un bois de châtaigniers, qui lui procura
une nourriture assez substantielle, pour l’empêcher de
périr ou de s’affaiblir, jusqu’à ce qu’elle fût arrivée chez
les Agniers. 

Le vice-roi s’était flatté de surprendre ces Sauvages ;
mais il ne rencontra, dans les premiers villages, que
ceux des vieillards et des femmes qui n’avaient pu s’éloigner 
assez promptement. On y trouva des vivres en
abondance, et particulièrement un immense approvisionnement 
de maïs. Toutes les premières bourgades
furent brûlées. Ce ne fut qu’à la dernière que l’on
rencontra enfin les ennemis. Ils s’étaient sans doute
proposé d’y combattre, mais l’appareil avec lequel ils
virent les Français s’approcher, les effraya, et ils allèrent 
se mettre à couvert dans des lieux où il ne fut pas
possible de les atteindre. On s’en vengea sur les cabanes,
dont pas une ne resta sur pied dans tout le canton.
Il y en avait de cent-vingt pieds de longueur, toutes revêtues
en dedans de planches polies.

M. de Tracy aurait voulu châtier de la même manière 
les Onneyouths ; mais la fin d’octobre approchant,
il crut qu’il était temps de penser au retour. À son arrivée 
à Québec, il fit pendre, pour l’exemple, quelques
uns de ses prisonniers, croyant, apparemment, que
c’était là un des droits des nations civilisées, dans leurs
guerres avec des peuples barbares ; et par un contraste
assez singulier, il renvoya de suite tous les autres, après
leur avoir témoigné beaucoup de bonté.

L’établissement de la compagnie des Indes Occidentales
dans la plupart des droits dont avait joui celle des
Cent Associés, fut le dernier acte d’autorité que le marquis 
de Tracy exerça en Canada : dès que la navigation 
fut libre, il s’embarqua pour la France.

Les dîmes, que l’évêque de Pétrée avait fait taxer
au treizième, excitaient beaucoup de plaintes dans la
colonie : au mois de septembre de cette année 1667, le conseil supérieur rendit un arrêt portant que les dîmes
ne seraient levées, provisoirement, qu’au vingt-sixième,
mais qu’elles seraient payées en grains, et non en gerbes,
comme auparavant, et que les terres nouvellement
défrichées ne paieraient rien pendant cinq ans. 




	↑ Presque aussitôt après que la compagnie des Cent Associés 
eut remis ses droits à Louis XIV, ce monarque
comprit le Canada dans la concession qu’il avait faite des
colonies de l’Amérique en faveur de la compagnie des Indes,
avec le droit de nommer le gouverneur et tous les
officiers. Mais comme cette compagnie n’avait pas encore
assez de connaissance des sujets propres à remplir les premiers
postes, elle pria le roi d’y pourvoir, jusqu’à ce qu’elle
fût en état d’user de son privilège.









CHAPITRE XVII.




Travaux de M. Talon. — Incidens. — Soumission des Tribus du Nord et de l’Ouest. — Catarocouy.



M. Talon, qu’on pourrait appeller le Colbert du
Canada, imaginait, tous les jours, de nouveaux moyens 
de faire fleurir ce pays, principalement par le commerce 
et l’industrie. Il avait surtout à cœur les mines
de fer, qu’on lui avait dit être abondantes ; et dès le
mois d’août 1666, il avait envoyé le sieur de la Tesserie
à la Baie Saint-Paul, où ce mineur découvrit,
en effet, une mine de fer considérable. Étant passé en
France, en 1668[1], il engagea M. Colbert à suivre
ces découvertes, et le sieur de la Potadière fut envoyé en ce pays, dans ce dessein. À son arrivée 
à Québec, ou lui présenta des échantillons de
deux mines que M. de Courcelles s’était fait apporter 
des environs de Champlain et du Cap de la Madeleine.
La Potadière se transporta sur les lieux,
et à son retour à Québec, il déclara qu’il n’était pas
possible de voir des mines qui promissent davantage,
soit pour la bonté, soit pour l’abondance du minerai.
Néanmoins, malgré un rapport aussi favorable, ces
mines ne furent point alors mises en exploitation.

La colonie faisait aussi des progrès du côté de la population :
la meilleure partie du régiment de Carignan
était restée dans le pays, ou y revint, avec M.
Talon, en 1669. Tous les soldats qui voulurent
se faire cultivateurs ou artisans eurent leur congé 
à cet effet. Les officiers qui avaient obtenu des
terres en fief et seigneurie s’y établirent et s’y marièrent
presque tous. Charlevoix remarque que la plupart
de ces officiers étaient gentilshommes, et en prend occasion 
de dire, que le Canada a eu plus de noblesse ancienne 
qu’aucune autre colonie française, et peut-être
que toutes ensemble.

Parmi les instructions de l’intendant, il y avait un
ordre du conseil qui lui enjoignait d’engager les missionnaires
à instruire les enfans des Sauvages dans la langue 
française, et à les accoutumer à la façon de vivre
des Européens. Les jésuites n’ayant pas réussi, moins,
dit Charlevoix, par les difficultés qu’ils avaient rencontrées
dans l’exécution du projet, que par les inconvéniens 
qu’ils y avaient reconnus, M. Talon s’adressa
à l’évêque de Pétrée et aux ecclésiastiques de Montréal,
qui promirent de faire ce que désirait la cour ; mais il paraît que leurs efforts, s’ils en firent, pour parvenir 
au but désiré, ne furent pas couronnés du succès.

Tandis que le gouverneur et l’intendant faisaient tout
ce qui dépendait d’eux pour faire prendre à la colonie 
une forme solide, et lui donner un degré d’importance 
qui la rendissent digne de l’attention du roi et de
la compagnie des Indes, des jésuites, et entr’autres, les
P. P. Garnier, Bruyas, Millet et de Carheil,
s’établissaient, comme missionnaires, dans les cantons
iroquois ; et les P. P. Dablon, Marquette, Allouez 
et autres, allaient visiter des tribus sauvages,
jusqu’alors inconnues, les Poutéouatamis, les Miamis,
les Mascoutins, les Outagamis, les Sakis, les Illinois,
les Cristineaux, ou Kilistineaux, et se fixaient au
Sault de Sainte-Marie et sur les bords des grands lacs
Supérieur et Michigan.

En 1670 fut consommée l’affaire de l’érection de
Québec en évéché. Le roi avait consenti, à la fin,
que cet évéché dépendît immédiatement du Saint-Siège,
mais sans cesser d’être uni à l’église de France. Cette
même année, M. Perrot, neveu, par mariage, de M.
Talon, remplaça M. de Maison-Neuve, comme
gouverneur de Montréal. « Toute l’île de Montréal,
dit le P. Charlevoix, ressemblait à une communauté 
religieuse. On avait eu, dès le commencement, une
attention particulière à n’y recevoir que des habitans
d’une régularité exemplaire. Ils étaient, d’ailleurs, les
plus exposés aux courses des Iroquois, et ainsi que les
Israélites, au retour de la captivité de Babylone, ils
s’étaient vus obligés, en bâtissant leurs maisons et en
défrichant leurs terres, d’avoir presque toujours leurs
outils d’une main, et leurs armes de l’autre, pour se  défendre d’un ennemi qui ne faisait la guerre que par surprise. »

Outre les soldats du régiment de Carignan, M. Talon 
avait amené avec lui, une partie des cinq cents
familles que le roi lui avait promises. On vit arriver
avec joie, à Québec, cette nouvelle recrue d’habitans.
On ne songeait alors, dit Charlevoix, qu’à peupler le
pays, et l’on n’était plus aussi scrupuleux qu’autrefois
sur le choix des colons. Il y avait déjà dans la colonie 
« des mauvais garnemens, » et même des scélérats.
Trois soldats français ayant rencontré un chef iroquois
qui avait beaucoup de pelleteries, l’ennivrèrent et l’assassinèrent. 
Quelques précautions qu’ils eussent prises,
pour cacher leur crime, ils furent découverts et mis en
prison. Pendant que leur procès s’instruisait, trois autres 
Français rencontrèrent six Mahingans, qui avaient
pour environ mille écus de marchandises : ils les massacrèrent,
après les avoir ennivrés, et eurent l’effronterie
d’aller vendre leur butin, qu’ils voulurent faire passer
pour le fruit de leur chasse. Les corps de leurs victimes
furent trouvés percés de coups et tous sanglants, et reconnus 
par des Sauvages de leur tribu.

Les Mahingans soupçonnèrent d’abord les Iroquois du
meurtre de leurs gens ; mais bientôt le bruit se répandit
que c’étaient des Français qui avaient fait le coup. De
leur côté, les Iroquois ne tardèrent pas à être instruits
de l’assassinat de leur chef : on leur assura même que
deux des assassins avaient été accusés par le troisième
d’avoir comploté d’empoisonner tous les gens de leur
nation qu’ils rencontreraient. Il n’en fallut pas davantage 
pour les faire entrer en fureur. Il n’y avait donc
pas un moment à perdre pour éviter de se voir  replongés dans une guerre qui ne pouvait avoir que des suites
fâcheuses ; et M. de Courcelles partit sans différer
pour Montréal, où il savait que des Sauvages de différentes 
tribus venaient d’arriver. Il les assembla, et après
s’être efforcé de les convaincre que leur intérêt était de
rester unis aux Français, il se fit amener les assassins
du chef iroquois, et leur fit casser la tête en leur présence. 
Il promit de traiter de la même manière les
assassins des Mahingans, lorsqu’il les aurait en sa puissance. 
Enfin, il dédommagea les deux tribus de ce qui
leur avait été enlevé, et l’assemblée se sépara très satisfaite.

M. de Courcelles, par sa fermeté et le ton d’autorité 
qu’il savait prendre avec les Sauvages, fit aussi
cesser les courses que les Iroquois et les Outaouais recommençaient 
à faire, les uns contre les autres. Mais,
ayant voulu le prendre sur le même ton avec les Tsonnonthouans,
qui inquiétaient quelques tribus voisines de
leur pays, il reçut d’eux cette réponse pleine de fierté :
« Quoi donc ! est-ce que nous n’aurons plus le droit
de venger nos injures, parce que des missionnaires
ont bien voulu s’établir parmi nous ? Est-ce que
nous ne pourrons plus ni lever, ni poser notre hache,
parce qu’il a plu à Ononthio de bâtir quelques cabanes 
dans notre pays ? Est-ce que, pour avoir fait la
paix avec lui, nous sommes devenus ses vassaux ? Non ;
nous verserons, s’il est nécessaire, jusqu’à la dernière
goutte de notre sang, pour défendre notre liberté et
notre indépendance ; et si les Français ont de la mémoire,
ils se rappelleront que nous leur avons fait sentir,
plus d’une fois, que nous ne sommes ni des alliés
qu’on doive traiter avec tant de hauteur, ni des ennemis qu’on puisse mépriser impunément. » Ils cessèrent
néanmoins, pendant quelque temps, d’inquiéter leurs
voisins, et envoyèrent même au gouverneur quelques
uns des prisonniers qu’ils avaient faits.

Pendant que M. de Courcelles maintenait ainsi la
bonne intelligence entre les Français et les Sauvages, et
faisait régner la paix parmi ces derniers, la petite
vérole ravageait le nord du Canada, et achevait de dépeupler
presque entièrement ces vastes contrées. Les
Attikamègues disparurent : Tadousac, où l’on avait vu
jusqu’à 1200 Sauvages réunis, au temps de la traite,
commença à être presque entièrement abandonné,
aussi bien que les Trois-Rivières. Il y eut pourtant
cette différence entre ces deux postes, que les Français
se maintinrent dans le dernier ; au lieu que le premier,
où ils n’avaient aucun établissement fixe, demeura
désert.

Cependant, M. Talon, toujours plein de zèle et
d’activité, profitait de la paix dont jouissait la colonie,
et des bonnes dispositions des Sauvages à l’égard des
Français, pour établir les droits de la couronne de
France, dans les quartiers les plus reculés du Canada.
De concert avec M. de Courcelles, il résolut d’envoyer 
dans le Nord un homme connu et estimé des
Sauvages, pour les engager à se trouver, par députés,
en un lieu où l’on pût traiter avec eux. Un voyageur,
nommé Nicholas Perrot[2], partit muni des  instructions de l’intendant ; et ayant visité toutes les tribus du
nord, avec lesquelles la colonie avait des relations de
commerce, il les invita à envoyer, le printemps suivant,
des députés au Sault de Sainte-Marie, où le grand
Ononthio (le roi de France) leur enverrait un de ses
capitaines, pour leur déclarer ses volontés. Toutes ces
tribus promirent de faire ce qu’on désirait d’elles.

Perrot passa ensuite à l’ouest, puis rebattit au sud,
et alla jusqu’à Chicagou, au fond du lac Michigan, où
habitaient les Miamis, une des plus puissantes tribus de
ces quartiers. Il fut bien reçu de leur principal chef,[3]
séjourna quelque temps avec eux, puis retourna au
Sault Sainte-Marie. M. de Saint-Lusson, subdélégué 
de M. Talon, y arriva dès le mois de mai (1671).
Y ayant trouvé des députés de toutes les tribus que
Perrot avait visitées, il leur fit un discours, dont la
substance était qu’il ne pourrait leur rien arriver de plus
heureux que d’avoir le roi de France pour grand chef,
et de mériter sa protection. La réponse s’étant trouvée
telle qu’il la désirait, il déclara qu’il mettait tous ces
pays en la main du roi, et les habitans sous sa protection,
et fit accompagner cette déclaration des cérémonies 
usitées en pareilles circonstances.

M. de Courcelles, persuadé de la nécessité  d’opposer une nouvelles barrière aux Iroquois, fit dire à leurs
principaux chefs, qu’il avait une affaire importante à
leur communiquer, et qu’il irait incessamment les attendre
à l’endroit nommé Catarocouy. Ils s’y rendirent en grand
nombre ; et le gouverneur, après leur avoir témoigné
beaucoup de bienveillance, leur dit qu’il avait dessein
de bâtir, en cet endroit même, un fort où ils pussent
venir plus commodément faire la traite avec les Français. 
Les Sauvages, ne soupçonnant pas le principal
but du gouverneur, répondirent que ce projet leur paraissait 
bien imaginé ; et sur le champ, les mesures furent 
prises pour l’exécuter ; mais M. de Courcelles
n’en eut pas le temps ; à son retour à Québec, il y
trouva Louis de Buade, comte de Frontenac, qui
venait le relever. Il n’eut pourtant pas de peine à
faire goûter à son successeur le projet qui lui avait fait
entreprendre son dernier voyage ; et dès le printemps
suivant, le nouveau gouverneur se rendit à Catarocouy,
et y fit construire un fort, auquel il donna son nom. 




	↑ En conséquence de quelques démêlés entre lui et M. de 
Courcelles, principalement au sujet du clergé, dont
ce dernier n’approuvait pas le zèle immodéré. On lui
donna pour suppléant, ou pour successeur ad interim, M.
de Bouteroue, à qui il fut particulièrement recommandé
de modérer la trop grande sévérité de l’évêque et des confesseurs,
et de maintenir la bonne intelligence entre tous
les ecclésiastiques du pays. De fortes et nombreuses réclamations 
avaient donné lieu au premier article des instructions 
de M. de Bouteroue ; mais le dernier, suivant
Charlevoix, n’était fondé sur aucune plainte ; l’union
étant parfaite alors entre tous les corps qui composaient le
clergé séculier et régulier.


	↑ Ce Nicholas Perrot avait été, dans sa jeunesse, au
service des jésuites. Il dut probablement à ces religieux
un commencement d’instruction. C’était, d’ailleurs, un
homme d’esprit et doué de beaucoup de talent naturel. Il
fut employé, à diverses fois, par différents gouverneurs,
comme envoyé, agent, ou négociateur, chez les Sauvages,
et rendit, en ces qualités, des services importants à la colonie.


	↑ Charlevoix le nomme Tetinchoua. C’était, dit-il,
un des plus puissants, et le plus absolu des chefs du Canada. 
Il pouvait mettre sur pied de quatre à cinq mille
combattans, et ne marchait jamais qu’accompagné d’une
garde de quarante guerriers, qui faisaient aussi, jour et
nuit, sentinelle autour de sa cabane, quand il y était. Ce
chef communiquait rarement en personne avec ses sujets,
mais se contentait de leur faire intimer ses ordres par ses
officiers.









CHAPITRE XVIII.




Administration du comte de Frontenac. — Découverte du Micissipi. — Compagnie du Nord.



L’expérience de M. de Courcelles ; la fermeté
et la sagesse avec lesquelles il avait gouverné, l’avait
fait aimer des Français, et respecter des Sauvages.
« Le caractère de son successeur, dit un historien, a
quelque chose d’extraordinaire. Il était doué de grandeur 
d’âme et d’héroïsme, ferme de caractère, mais altier 
et indomptable ; ayant de grandes vues, mais incapable 
de céder aux conseils et de modifier ses desseins ;
courageux, persévérant, homme d’esprit, homme
de cour, mais susceptible de préventions, sacrifiant la
justice à ses haines personnelles et le succès d’une entreprise 
au triomphe de ses préjugés ; ambitieux, ardent ;
homme dont on avait tout à espérer et beaucoup 
à craindre. »

Il se brouilla d’abord avec les missionnaires et les ecclésiastiques,
particulièrement ceux de Montréal : il
fit mettre aux arrêts M. Perrot, apparemment parce
qu’il avait pris le parti des ecclésiastiques, ou était contrevenu 
à ses ordres : il fit emprisonner un prêtre du séminaire,
qui avait prêché contre lui, dit-on, et avait pris
des attestations des habitans de la ville en faveur de M. Perrot, leur gouverneur. Il se brouilla ensuite avec
M. Duchesneau, qui avait succédé à M. Talon,
comme intendant. Ce dernier se plaignait que M. de
Frontenac n’avait composé le conseil supérieur que
de gens qui lui étaient entièrement dévoués, et que
par là il s’était rendu l’arbitre souverain de la justice,
et tenait tout le monde sous le joug.

« Il faut pourtant avouer, dit Charlevoix, que
les coups de vigueur que fit alors le comte de Frontenac 
ne furent pas tous repréhensibles, quant au fond ;
mais lors même qu’il usait le plus à propos de sévérité,
il le faisait avec un air de violence et des manières si
hautaines, qu’il diminuait beaucoup le tort des coupables,
en rendant le châtiment odieux. »

Des Iroquois chrétiens s’étaient établis, depuis quelques
années, à la Prairie de la Madeleine ; mais le
terrain ne se trouvant pas favorable aux grains qu’ils
avaient coutume de semer, leurs missionnaires demandèrent 
au gouverneur et à l’intendant un autre emplacement,
vis-à-vis du Sault Saint-Louis. M. de Frontenac 
ne répondit rien à leur requête ; mais M. Duchesneau 
leur accorda ce qu’ils demandaient, et ils
s’en mirent en possession. Ce fut un autre sujet de
brouillerie entre le gouverneur et l’intendant, et suivant 
Charlevoix, d’emportemens inexcusables de la
part du premier.

Mais le fort de la dispute était toujours au sujet du
conseil, dont M. de Frontenac voulait réduire presque 
à lui seul toute l’autorité. Pour faire cesser le différent,
qui allumait le feu de la discorde dans toutes les
parties de la colonie, parce que le comte de Frontenac 
et M. Duchesneau avaient chacun leurs  partisans le roi rendit, le 15 juin 1675[1], une ordonnance, portant 
que le gouverneur général aurait la première place
dans le conseil, l’évêque, la seconde, et l’intendant, la
troisième ; mais que ce serait à ce dernier à demander
les opinions, à recueillir les voix, et à prononcer les arrêts.

C’est ici le lieu de remarquer que le conseil supérieur 
siégeait régulièrement tous les lundis, au palais de
l’intendant. S’il était nécessaire de l’assembler extraordinairement,
l’intendant en devait marquer le jour et
l’heure, et en faire avertir le gouverneur par le premier
huissier. La justice s’y rendait suivant les ordonnances
du royaume de France et la coutume de Paris. Le
nombre des conseillers avait été augmenté de deux, à
l’arrivée de M. Duchesneau. Outre le conseil supérieur,
il y avait encore alors trois justices subalternes,
celle de Québec, celle de Montréal et celle des Trois-Rivières.
Elles se composaient d’un lieutenant particulier 
et d’un procureur du roi. Le premier conseiller,
qui était nommé par le roi, avait huit cents livres tournoi
d’appointemens : les cinq plus anciens conseillers
avaient, chacun, quatre cents livres ; les autres n’avaient 
rien, et il n’y avait point d’épices. Le procureur
général et le greffier en chef avaient aussi des appointemens
modiques. Ceux des cours subalternes furent réglés
par une déclaration du roi du 12 mai 1678.
Dans ce temps là, les notaires et les huissiers avaient
aussi des salaires : sans cela ils n’auraient pas eu de quoi vivre, le casuel se réduisant à presque rien, dans
une colonie si pauvre et si peu peuplée. D’après un
recensement fait en 1679, la population française du
Canada ne se composait que de 8515 individus.

Pour revenir à l’ordonnance dont nous venons de
parler, elle ne mit pas entièrement fin à la discorde : M.
de Frontenac exila, de sa propre autorité, le procureur-général 
et deux des conseillers.

Le principal sujet de démêlé entre le gouverneur et
l’évêque était la traite de l’eau-de-vie : M. de Laval
et les missionnaires se plaignaient que ce commerce
causait des désordres scandaleux parmi les Sauvages,
et sévissaient, autant qu’il était en leur pouvoir, contre 
ceux qui le faisaient. M. de Frontenac, et ceux
qui pensaient comme lui, soutenaient que la traite de
l’eau de vie était absolument nécessaire pour attacher
les naturels du pays aux Français ; que les abus dont
les ecclésiastiques faisaient tant de bruit, s’ils n’étaient
pas imaginaires, étaient du moins fort exagérés, et que
leur zèle sur cet article n’était guère qu’un prétexte
pour persécuter ceux qui les empêchaient de dominer
dans le pays.

Les opinions furent quelque temps partagées sur ce
sujet, à la cour et au conseil du roi : M. Duchesneau
ayant écrit à M. Colbert, pour appuyer le sentiment
du prélat, qui avait fait un cas réservé de la traite de
l’eau de vie, le ministre lui répondit qu’il n’agissait pas
en cela comme devait faire un intendant ; qu’il devait
savoir qu’avant d’interdire aux habitans du Canada un
commerce de cette nature, il fallait s’assurer de la réalité 
des crimes auxquels on prétendait qu’il donnait
lieu. En effet, par un arrêt du conseil du 12 mai 1678, il fut ordonné qu’il y aurait une assemblée de vingt des
principaux habitans de la Nouvelle-France, pour donner
leurs avis touchant la traite en question. Cela fait, et
les raisons apportées de part et d’autre, Louis XIV
prit le moyen le plus sûr pour donner gain de cause au
clergé : il voulut que l’archevêque de Paris et le P.
Lachaise, son confesseur, fussent juges du différent. Le
prélat et le religieux, après avoir conféré avec l’évêque
de Québec, qui se trouvait alors en France, décidèrent
que la traite de l’eau de vie, dans les habitations des
Sauvages, devait être prohibée sous les peines les
plus graves. Il y eut une ordonnance du roi pour appuyer 
cette décision, et il fut expressément enjoint au
comte de Frontenac de la faire exécuter.

Au mois de mai 1679, il y eut un édit du roi, au sujet 
des curés, qu’on voulait rendre fixes, au lieu d’amovibles 
qu’ils avaient été jusqu’alors. Au mois d’octobre
de cette même année, fut enrégistrée au conseil supérieur 
de Québec, avec les modifications approuvées par
un édit du mois de juin précédent, l’ordonnance de
Louis XIV du mois d’avril 1667, concernant la procédure,
ou la Rédaction du Code Civil, comme on appelle 
communément cette ordonnance.

Quoique les Iroquois ne recommençassent point la
guerre contre la colonie, ils ne laissaient pas de causer
quelque inquiétude. Comme son prédécesseur, M.
de Frontenac s’efforçait de les tenir en paix avec
toutes les autres tribus sauvages. Ayant su qu’il s’était
élevé des différens sérieux entr’eux et les Illinois,
nouveaux alliés des Français, il leur envoya un homme
de confiance pour les inviter à lui envoyer des députés
à Catarocouy, où il promettait de se trouver en  personne. Il reçut pour réponse, que s’il voulait leur parler,
il devait se rendre jusqu’à la rivière d’Onnontagué
ou Oswego. Pour répondre au ton de hauteur que
prenaient les Iroquois, il leur fit dire, après qu’il eut su
qu’ils consentaient à envoyer des députés à Catarocouy,
qu’il n’irait pas au-delà de Montréal ; qu’il les y
attendrait jusqu’au mois de juin ; mais que, passé ce
temps, il retournerait à Québec. Cinq députés arrivèrent 
à Montréal, mais seulement au mois de septembre. 
Comme le gouverneur-général s’y trouvait, il
leur donna audience, et leur fit promettre de faire tous
leurs efforts pour empêcher une rupture avec les Illinois.

Le grand fleuve Micissipi, et quelques unes des
principales rivières qui s’y déchargent, avaient été reconnus 
en partie, il y avait quelques années, par le
P. Marquette, jésuite, et le sieur Joliet, bourgeois
de Québec, que M. Talon avait chargés de cette entreprise,
avant son retour en France. Au printemps
de 1678, Robert Cavelier de la Sale, homme
instruit, actif, entreprenant, et animé du double désir de
s’illustrer et de s’enrichir, partit de France, accompagné 
d’un autre aventurier, appellé le chevalier de
Tonti, et d’une trentaine d’hommes, ouvriers et matelots,
dans le dessin d’achever les découvertes commencées.
Il arriva en Canada, possesseur de la seigneurie
de Catarocouy, qui lui avait été donnée, à condition
qu’il bâtirait le fort en pierre. Il le bâtit, en effet ; traça
le plan d’un nouveau fort, à Niagara ; fit construire les
premiers vaisseaux qu’on ait vus sur les lacs Érié et Ontario ;
bâtit le fort de Saint-Louis, à l’ouest du Micissipi ;
descendit ce fleuve jusqu’à son embouchure dans le
golfe du Méxique ; mais seulement après avoir été  dévancé, dans ce voyage de découverte, par le P. Hennepin,
récollet, et le nommé Dacan, qu’il avait envoyés
devant lui, pendant qu’il était occupé à la construction
des forts dont nous venons de parler. Il revint ensuite à
Québec, d’où il se rembarqua pour la France.[2]
Vers 1680, ou 1681, il se forma, à Québec, une
compagnie du Nord, pour commercer à la Baie d’Hudson,
et en chasser les Anglais, qui s’y étaient établis.[3]
Au printemps de 1682, elle fit partir pour ces quartiers
deux vaisseaux, dont elle donna le commandement à
deux particuliers entreprenants, MM. Radison et Desgroseilliers, qui connaissaient le pays et le
commerce qu’on y pouvait faire. Cette entreprise
donna lieu à diverses rencontres, entre les sujets des deux
peuples rivaux, dans lesquelles il y eut des postes pris
et repris successivement, et beaucoup de sang répandu
sans résultat important.
 




	↑ Par un édit daté du mois de décembre de l’année précédente,
Louis XIV s’était remis en possession des droits
et privilèges qu’il avait octroyés, quelques années auparavant,
à la compagnie des Indes Occidentales.


	↑ M. de la Sale était déjà venu en Canada, avant l’époque
dont nous parlons, dans le dessein de chercher, par le nord ou
l’ouest de ce pays, un passage au Japon et à la Chine. Un
accident qui lui arriva, trois lieues au-dessus de Montréal, où
il fut retenu quelque temps, fit donner à l’endroit le nom de la Chine,
par dérision de son projet de se rendre dans l’empire de
ce nom par le Canada.


	↑ On ignore en quel temps et par qui la Baie d’Hudson
fut découverte pour la première fois ; mais il est certain
que ce fut Henry Hudson, navigateur anglais, qui donna
son nom à cette baie, ainsi qu’au détroit par lequel il y
entra, en 1611. Charlevoix prétend que les prises de
possession de quelques parties de ces pays, faites par Nelson,
pilote d’Hudson, ainsi que par Burton et Luxfox,
n’établissaient pas mieux les droits de la nation anglaise sur
cette baie, que celles de Vérazani n’établissaient ceux
de la France sur la Caroline, la Virginie, etc. ; puisque, dit-il,
il est certain que les Anglais ne possédaient rien aux environs 
de cette baie, lorsque le sieur Bourdon y fut envoyé
du Canada, (en 1656) pour en assurer la possession à la
France. Mais si un pays inculte ou sauvage appartient, non
à la nation qui le découvre, mais à celle qui s’y établit, la
première, les Anglais avaient bâti le fort Rupert, à l’embouchure 
de la rivière de Némiscau, et celui de Quitchitchouen,
sinon antérieurement au voyage du sieur Bourdon dans ces
quartiers, du moins avant que M. Talon, qui avait formé le
dessein de chercher un chemin facile pour aller par le Saguenay 
à la Baie d’Hudson, y eût envoyé le P. Albanel, et M. de Saint-Simon, gentilhomme canadien. Ces envoyés 
étaient entrés par la rivière de Némiscau dans la Baie
d’Hudson, et avaient fait, en plusieurs endroits, des actes de
prise de possession, les avaient signés, et les avaient fait
signer par les chefs de diverses tribus de Sauvages, qu’ils
avaient assemblés. Mais si des prises de possession n’avaient
été que des cérémonies vaines pour les Anglais, que pouvaient-elles 
être autre chose pour les Français ?









CHAPITRE XIX.




Situation de la Colonie. — Expédition contre les Iroquois. — Acadie.



M. Lefebvre de la Barre et M. de Meules,
nommés, le premier, gouverneur, et le second, intendant,
en remplacement du comte de Frontenac et de
M. Duchesneau, arrivèrent à Québec, dans l’été de
1682.

À peine le nouveau gouverneur général fut-il arrivé,
qu’il apprit que les Iroquois avaient déclaré la guerre
aux Illinois, et qu’ils étaient mal intentionnés envers la
colonie. Il convoqua une assemblée, à laquelle il invita 
l’évêque et quelques ecclésiastiques, l’intendant, plusieurs 
des membres du conseil supérieur, les principaux
officiers des troupes, et les chefs des juridictions subalternes,
pour qu’ils lui donnassent leur avis sur la cause
du mal dont la colonie était menacée, et sur le meilleur
moyen de le détourner.

Le résultat de la délibération fut que, vu l’impossibilité 
d’éviter la guerre, et de la faire avantageusement,
avec le peu de moyens qu’on possédait, il était urgent
de s’adresser incessamment au roi, pour lui demander
les secours nécessaires. M. de la Barre fit dresser un
acte de cette délibération, et l’envoya à la cour. Elle y fut approuvée, et le roi donna ordre de faire embarquer,
sans délai, deux cents soldats pour le Canada.

M. de la Barre se prépara donc à la guerre contre
les Iroquois, sans néanmoins perdre tout espoir d’accommodement 
avec ces Sauvages. Il chargea un homme
de confiance de les aller prier de lui envoyer des députés
à Montréal. Ils donnèrent l’assurance que des députés
se rendraient à Montréal avant le mois de juin ;
mais dès le mois de mai, on eut nouvelle que sept à huit
cents guerriers des cantons d’Onnontagué, d’Onneyouth
et de Goyogouin étaient en marche, pour aller attaquer
les Hurons, les Outaouais et les Miamis, et que les
Tsonnonthouans devaient se répandre, par troupes séparées,
dans les habitations françaises, vers la fin de
l’été. M. de la Barre en prit occasion d’écrire de
nouveau à la cour, pour en obtenir promptement des
secours plus considérables que ceux qui lui avaient déjà 
été promis. Il jugea aussi à propos de faire encore une
tentative auprès des Cantons. Il leur envoya demander 
en quel temps ils comptaient que leurs députés arriveraient 
à Montréal, pour dégager la parole qu’ils lui
avaient donnée. Ils lui firent répondre qu’ils ne se
souvenaient pas de lui avoir rien promis, et que s’il
avait quelque chose à leur faire savoir, il pouvait les
venir trouver chez eux. Néanmoins des députés des
cinq cantons arrivèrent au moins d’août, à Montréal ;
mais on ne put tirer d’eux autre chose que des protestations 
vagues d’un attachement sincère.

À peine les députés des Cantons étaient-ils de retour
chez eux, qu’un de leurs partis de guerre tentait de surprendre
la garnison du fort de Catarocouy, et qu’un
autre était en marche pour aller attaquer celui de  Saint-Louis, où M. de la Barre avait placé M. de Baugy,
lieutenant, en qualité de commandant. Après
avoir battu et pillé, en route, une troupe de marchands
français, les Iroquois parurent à la vue du fort, et l’attaquèrent ;
mais Baugy avait été averti de leur approche,
et s’étant préparé à la défense, les assaillans
furent contraints de se retirer avec perte.

Cependant, le gouverneur, averti des grands préparatifs
que faisaient les Iroquois, crut qu’il valait mieux
prévenir ces barbares, en portant la guerre chez eux,
que d’attendre, pour les combattre, qu’ils eussent mis le
pied dans la colonie. Il prit encore une précaution propre 
à assurer le succès de son entreprise ; ce fut de diviser 
les cantons, pour n’avoir pas affaire à tous en
même temps. À cet effet, il envoya des colliers aux
Agniers, aux Onnontagués et aux Onneyouths, pour
les engager à demeurer neutres entre lui et les Tsonnonthouans,
chez lesquels seuls il voulait, disait-il, porter
la guerre. Il fit ensuite partir M. Dutast, capitaine
de vaisseaux, avec cinquante hommes d’élite, pour
porter un grand convoi de vivres et de munitions à Catarocouy,
et garder ce poste ; M. d’Orvilliers, qui y
commandait, ayant eu ordre, dès le commencement du
printemps, d’aller reconnaître le pays ennemi, et de
marquer l’endroit le plus propre pour le débarquement.

Toutes les dispositions étant faites, l’armée se mit en
marche. Elle était composée de cent trente soldats, de
sept cents Canadiens, et de deux cents Sauvages, la plupart 
Iroquois du Sault Saint-Louis et Hurons de Lorette.[1] 
Elle s’embarqua à Montréal, dans les derniers jours de juillet. M. de la Barre apprit, dans la route,
que malgré que le colonel Duncan, ou Dunkan, gouverneur 
de la Nouvelle-York pour les Anglais,[2] eût offert 
aux Tsonnonthouans quatre cents cavaliers et autant 
d’hommes de pied, pour soutenir la guerre contre
le gouverneur du Canada, les cantons d’Onnontagué,
d’Onneyouth et de Goyogouin s’étaient faits médiateurs
entre eux et les Français. En effet, des députés des
trois cantons rencontrèrent l’armée de M. de la Barre
campée sur les bords du lac Ontario, dans une anse, à
laquelle la disette dont cette armée souffrait depuis
qu’elle y était arrivée, fit donner le nom d’Anse de la
Famine.

Garakonthié et Oureouati, les deux principaux
chefs de la députation, parlèrent avec beaucoup de bon
sens et de modération ; mais le député tsonnonthouan
fit un discours plein d’arrogance ; et sur la proposition
qui lui fut faite de laisser les Illinois en paix, il répondit 
qu’il ne leur donnerait point de relâche, qu’un des
deux partis n’eût détruit l’autre. Toute l’armée fut indignée 
de cette insolence : mais quelle ne fut pas sa
surprise, quand elle vit le général se contenter de répliquer 
à l’arrogant député, que du moins il prît garde,
qu’en voulant frapper les Illinois, ses coups ne tombassent 
sur les Français qui demeuraient avec eux. Il le
promit, et la paix fut conclue à cette seule condition.
Les députés d’Onnontagué se rendirent garants que les

 Tsonnonthouans répareraient le mal que leurs guerriers
avaient fait aux Français, en allant faire la guerre aux
Illinois ; mais on exigea du général que son armée décampât 
dès le lendemain. Il partit lui-même, sur le
champ, après avoir donné ses ordres pour l’exécution de
ce dernier article.

Cependant, M. de la Durantaye, qui commandait 
à Michillimakinac,
et M. Duluth, son lieutenant,
qui était à la Baie Verte,
avaient eu ordre d’inviter 
les tribus de ces quartiers à se rendre à Niagara,
où le gouverneur général devait se trouver, vers le milieu 
d’août, avec son armée, pour châtier les Tsonnonthouans. 
Ces Sauvages montrèrent d’abord beaucoup
de répugnance à se joindre aux Français, particulièrement 
ceux de la Baie, en conséquence des mauvais
procédés des gens de M. de la Sale à l’égard de quelques 
uns d’entr’eux ; mais enfin, Perrot, le voyageur
dont nous avons parlé plus haut, vint à bout de leur
faire comprendre qu’il y allait de leur intérêt, plus encore 
que de celui des Français, d’humilier, sinon de détruire 
une nation qui voulait faire la loi à toutes les autres. 
M. de la Durantaye se trouva bientôt à la
tête de cinq cents guerriers, Hurons, Outaouais et
autres, auxquels il put joindre deux cents Français ou
Canadiens, et descendit, avec eux, à Niagara. Mais
quel ne fut pas l’étonnement des Sauvages de n’y trouver 
ni M. de la Barre, ni aucun Français ? Ils se
plaignirent hautement qu’on ne les avait tirés de leur
pays que pour les livrer aux Iroquois ; et quand ils surent 
que la paix était faite, la Durantaye, Duluth
et Perrot eurent besoin de mettre dehors toutes les
ressources de leur génie, pour leur persuader qu’ils  n’avaient pas été joués, et faire qu’ils s’en retournassent
tranquillement chez eux.

Quand l’effervescence se fut un peu calmée, les
chefs dirent à ceux qui les avaient fait venir inutilement
de si loin : « Ce n’est pas la première fois qu’Ononthio
se sert de nous, comme d’instrumens, pour
son avantage. Nous voyons bien que les Français
n’ont en vue que leurs intérêts, et non le nôtre, dans
toutes ces expéditions. Nous ne serons plus trompés ;
Ononthio ne nous fera plus sortir de chez nous que
quand il nous conviendra de le faire : nous le laisserons
vider seul ses différens avec les Iroquois, contre lesquels
nous saurons bien nous défendre, s’ils viennent nous
attaquer. »

À peine M. de la Barre fut-il de retour à Québec,
qu’il y arriva un renfort de troupes, qui aurait pu
le mettre en état de faire la loi à ceux dont il venait,
pour ainsi dire, de la recevoir. L’état déplorable où
sa petite armée avait été réduite par la disette et la maladie,
excita contre lui un murmure général, et M. de
Meules crut devoir informer le ministre des colonies
de la manière peu judicieuse, ou peu vigilante, dont
l’expédition avait été conduite.

Cette même année 1684, M. de Callières, militaire 
de grand mérite, fut nommé gouverneur de Montréal,
en remplacement de M. Perrot, qui s’était
brouillé avec le séminaire, et à qui le roi donna le gouvernement 
de l’Acadie.

Depuis l’époque où nous avons laissé cette dernière
province, il ne s’y était rien passé de remarquable, que
quelques aggressions de la part des Anglais, ou des habitans 
des colonies anglaises, et des altercations et des hostilités entre les particuliers auxquels, d’après la mauvaise 
politique du temps, le pays avait été partagé. Les
plus notables de ces particuliers étaient M. de Latour ;
les sieurs Le Borgne, père et fils, de la Rochelle, qui
avaient succédé au sieur de Charnisé, au Port Royal
et ailleurs, et le sieur Denys. Ce dernier avait obtenu
la côte orientale, depuis Camceaux jusqu’à Gaspé ; il
y avait bâti le fort de Chédabouctou, et celui de Saint-Pierre,
dans l’Île Royale, où il avait aussi commencé
un établissement. M. Denys était un homme de mérite,
à vues droites, et à conceptions vastes ; mais les
sieurs Le Borgne, et le nommé Lagiraudière, qui
avait aussi obtenu une concession de terres en Acadie,
et particulièrement le port de Camceaux, ne se montrent 
que comme d’indignes intriguans, ou plutôt, comme 
des aventuriers sans foi, sans probité, plus dignes
de commander à des flibustiers, que capables de former
des établissemens solides, dans un pays nouveau. Les
aggressions injustes, les usurpations dont ils se rendirent
coupables, rappellent, selon la remarque d’un historien,
« ces petits seigneurs féodaux, qui attaquaient leurs
castels, dès qu’ils étaient mécontents les uns des autres. »
Enfin, Hubert d’Andilly, chevalier de Grand-Fontaine,
avait succédé à ces particuliers, en 1670,
comme gouverneur, pour le roi, de toute l’Acadie, depuis 
la rivière de Kinnibequi, ou Kennebec, jusqu’au
fleuve Saint-Laurent.

On avait songé, à la cour de France, à mettre cette
province en état d’être secourue promptement, du côté
de Québec, au moyen d’une route commode entre cette
capitale et le Port Royal, ou le fort de Saint-Jean, ou
même Pentagoët : M. Patoulet, commissaire de marine, avait été envoyé sur les lieux, dans cette vue ;
mais le projet ne fut pas mis à exécution, et l’on ne
pouvait communiquer que très difficilement, par terre,
entre l’Acadie et le Canada proprement dit, quand M.
Perrot succéda au chevalier de Grand-Fontaine.

M. de Meules fit la visite des provinces méridionales 
du Canada, vers la fin de l’année suivante 1685 ;
et à son retour à Québec, il écrivit au ministre des colonies 
une lettre, où il lui disait, entr’autres choses,
que le plus utile établissement que l’on pouvait faire
était celui de l’Acadie ; que pour rendre cet établissement 
stable, il était nécessaire, avant tout, de
peupler et de fortifier le Port-Royal, et de construire un
bon fort à Pantagoët, pour servir de barrière contre les
Anglais ; que si, avec cela, on pouvait s’établir solidement
à la Hève, dans l’île du Cap Breton, et à Plaisance 
en Terre-Neuve, rien n’empêcherait que la
France ne fût seule maîtresse des pêches de la morue,
objet pour le moins aussi important que le commerce,
même exclusif, des pelleteries ; et enfin, qu’ayant fait
le dénombrement de tout ce qui dépendait du gouvernement 
de l’Acadie, il n’y avait pas trouvé neuf cents
personnes. 




	↑ Les Hurons de Sylleri étant presque tous morts de la
petite vérole, le P. Chaumonot, jésuite, rassembla tous ceux qui se trouvaient dans les environs de Québec, et les
fixa à l’endroit appellé maintenant l’Ancienne Lorette.


	↑ Cette province, appellée auparavant Nouvelle-Belgique,
était passée, depuis quelques années, de la Hollande
à l’Angleterre.









CHAPITRE XX.




Correspondance politique. — Baie d’Hudson. — Perfidie du marquis de Denonville à l’égard des Iroquois.



La manière dont M. de la Barre avait conduit et
terminé son expédition, contribua à hâter son rappel.
Il eut pour successeur le marquis de Denonville, colonel 
de dragons, qui avait fait preuve de courage et
d’habileté, et de qui on pouvait attendre de la fermeté
et de la vigueur, lorsque les circonstances l’exigeraient.

Le premier soin du nouveau gouverneur fut de s’instruire 
de l’état où se trouvaient les affaires avec les
Iroquois. Il ne tarda pas à être convaincu que les
Français n’auraient jamais ces peuples pour amis, et
que la meilleure politique à suivre était de les humilier,
et de les affaiblir au point de leur faire trouver leur sûreté 
dans la soumission ou la neutralité.

Mais il ne s’agissait pas seulement de repousser les
attaques des ennemis de la colonie, il fallait encore
s’attacher à lui conserver ses alliés sauvages. Depuis
quelque temps, les Anglais de la Nouvelle-York faisaient 
tous leurs efforts pour rendre les tribus de l’Ouest
ennemies des Français, et pour attirer chez eux le commerce 
que ceux-ci faisaient dans ces quartiers. Pour
empêcher un événement qui eût été un malheur pour le Canada, M. de Denonville proposa au ministre
des colonies (M. de Seigneley,) par une lettre datée
du 8 mai 1686, de construire à Niagara un fort capable 
de contenir une garnison de quatre à cinq cents
hommes, tant pour fermer aux Anglais le passage des
lacs, et empêcher les Sauvages de leur porter leurs pelleteries,
que pour tenir les Iroquois dans la crainte et le
respect, et offrir un rendez-vous, et même un refuge, en
cas de besoin, aux alliés de la colonie. Les marchands
de Québec qui commerçaient avec les Sauvages de
l’Ouest, goutèrent fort le projet du gouverneur, et offrirent 
même de contribuer de tout leur pouvoir à son exécution. 
Pendant que M. de Denonville promettait
ce nouveau fort, il renforçait et approvisionnait abondamment 
celui de Catarocouy.

Le gouverneur de la Nouvelle York, attentif à toutes
les démarches de celui de la Nouvelle France, lui écrivit 
une lettre dont la substance était, « Que les
grands amas de vivres qui se faisaient au fort de Frontenac,
persuadaient aux Iroquois qu’on avait dessein de
leur déclarer la guerre ; que ces peuples étant sujets de
la couronne d’Angleterre, les attaquer, ce serait enfreindre 
la paix qui subsistait entre les deux nations ; qu’il
avait aussi appris qu’on se proposait de construire un
fort à Niagara, et que cette nouvelle l’avait d’autant
plus étonné, qu’on ne devait pas ignorer en Canada,
que tout ce pays était de la dépendance de la Nouvelle
York. »

L’intention du marquis de Denonville était bien
d’attaquer les Iroquois : mais comme il n’était pas encore 
prêt à le faire, il répondit au gouverneur anglais,
« Qu’y ayant une grosse garnison à Catarocouy, il était nécessaire d’y envoyer, à la fois, beaucoup de
provisions, attendu qu’on ne le pouvait pas faire commodément 
en toute saison ; que les prétentions de
l’Angleterre sur le pays des Iroquois étaient mal fondées,
et qu’on y devait savoir que les Français en
avaient pris possession avant qu’il y eût des Anglais
dans la Nouvelle York. » Le colonel Dunkan était bien
l’homme le plus actif et le plus vigilant qu’il y eût alors
en Amérique : rien ne lui échappait ni des démarches,
ni même des intentions de ses adversaires, et on le voyait 
partout, soit par lui-même, soit par ses émissaires.
Dans la présente occasion, il avait assemblé à Orange,
(ci-après Albany), des députés de tous les cantons
iroquois ; les avait avertis que le nouveau gouverneur
du Canada était déterminé à leur déclarer la guerre, et
les avait exhortés à le prévenir, en les assurant que,
quoiqu’il arrivât, il ne les abandonnerait point. S’il ne
réussit pas à faire prendre de suite la armes aux Iroquois,
la colonie en fut peut-être uniquement redevable
au P. de Lamberville, missionnaire chez les Onnontagués. 
Ayant été informé de ce qui se tramait, il
parvint, par son habileté et l’estime dont il jouissait
dans les Cantons, à détourner l’orage pour un temps.
Après avoir tiré parole des principaux chefs, qu’ils ne
consentiraient à aucune hostilité contre les Français,
durant son absence, il partit pour aller instruire le gouverneur 
général de tout ce qu’il avait appris. Les envoyés 
de Dunkan travaillèrent avec succès, durant
l’absence du missionnaire français, qui, à son retour,
trouva une partie des guerriers près de se mettre en
campagne ; mais il dissipa par ses discours, et plus encore,
peut-être, par les magnifiques présens dont il était porteur pour les chefs, les soupçons et les craintes
qu’on leur avait inspirés.

Cependant, la compagnie du Nord, voulant se remettre 
en possession d’un fort dont les Anglais s’étaient
emparés, demanda à M. de Denonville des soldats
et un officier pour les commander. Ce général lui accorda 
quatre vingts hommes, presque tous Canadiens, et
pour commandant le chevalier de Troye. MM. de
Sainte-Hélène, d’Iberville et de Maricourt, tous
trois fils de M. Lemoyne, homme marquant dans la
colonie, voulurent être de l’expédition, comme volontaires. 
Cette petite troupe partit de Québec, au mois
de mars 1686, et arriva, le 21 juin, au fond de la
Baie d’Hudson. Elle s’empara de plusieurs forts et de
plusieurs bâtimens, des uns sans coup férir, et des autres,
après une plus ou moins longue résistance. MM.
de Sainte-Hélène et d’Iberville y firent des actions
de valeur et d’intrépidité qu’on pourrait appeller héroïques,
et auxquelles il n’a manqué qu’un théâtre plus
connu et plus étendu, pour mériter d’être consignées
dans une histoire générale.

À la fin de cette même année 1686, ou au commencement 
de la suivante, les commandans des quartiers 
de l’Ouest, la Durantaye, Duluth, Tonti, eurent 
ordre de mettre en état de défense les forts de Michillimakinac 
et du Détroit, et d’envoyer ou conduire
à Niagara, le printemps suivant, tous les Canadiens et
les Sauvages qu’ils auraient pu rassembler, et qui ne
seraient pas nécessaires à la garde de ces postes.

Au commencement de l’été de 1687, M. de Denonville 
ayant reçu les renforts qu’il avait attendus
de France, se disposa à faire définitivement la guerre aux Iroquois. Il débuta par un acte qui portait des
caractères si frappants de violence et de perfidie, qu’il
aurait dû en prévoir les suites fâcheuses, s’il ne regardait 
pas à l’odieux de la chose en elle-même.

Depuis longtemps, Louis XIV avait donné ordre
que les prisonniers de guerre iroquois fussent envoyés
en France, pour y être mis aux galères, « parce que,
disent les lettres royales, ces Sauvages étant forts et robustes,
serviront utilement sur nos chiourmes. »

« Dans quel code, s’écrie un historien, est-il écrit que
les prisonniers de guerre seront relégués parmi les coupables
et jettés au milieu de la lie des hommes ? » Sans
doute, ce code ne pourrait être que celui de la barbarie :
mais ici il y a plus : ce n’est pas de prisonniers de
guerre qu’il n’agit, mais des chefs d’un peuple avec qui
l’on est encore en paix, qu’on fait tomber dans le piège,
par des discours trompeurs et perfides, et à l’égard desquels 
on viole le droit des gens, de la manière la plus
indigne. Sous divers prétextes, le gouverneur général
attira les principaux chefs des Iroquois à Catarocouy ;
les fit saisir, enchaîner, conduire à Québec par une forte
escorte, et enfin embarquer pour la France, où les galères
les attendaient. Ce qu’il y eut de pis, c’est que
le marquis de Denonville se servit, pour cette affaire,
du ministère de deux missionnaires, les PP. de Lamberville 
et Millet, sans faire attention que, non
seulement il mettait ces religieux en danger de perdre la
vie, mais qu’il décréditait, peut-être sans retour, aux
yeux des Sauvages, la religion qu’on leur prêchait, depuis 
si longtemps, et qu’on paraissait avoir tant à cœur
de leur faire embrasser. 

Le P. Millet, qui tomba, quelque temps après, entre 
les mains des Onneyouths, fut d’abord destiné au
supplice du feu, et n’en fut préservé que par la générosité 
d’une matrone, qui l’adopta pour son fils. Le P.
Lamberville, qui était demeuré entre les mains des
Onnontagués, ne dut son salut et sa liberté qu’à la
grande estime et au sincère attachement qu’on avait
pour lui, dans ce canton. À la première nouvelle de
ce qui venait de se passer à Catarocouy, les anciens le
firent venir devant eux, et après lui avoir exposé, avec
toute l’énergie d’une première indignation, le fait qu’ils
venaient d’apprendre, l’un d’eux lui dit : « Tu ne peux
disconvenir que toutes sortes de raisons nous autorisent
à te traiter en ennemi ; mais nous ne pouvons nous y
résoudre : nous te connaissons trop pour n’être pas persuadés 
que ton cœur n’a point eu de part à la trahison
que tu nous as faite, et nous ne sommes pas assez injustes 
pour te punir d’un crime dont nous te croyons innocent, 
et dont tu es, sans doute, au désespoir d’avoir été
l’instrument. Il n’est pourtant pas à propos que tu restes
ici ; car quand notre jeunesse aura chanté la guerre, elle
ne verra plus en toi qu’un perfide, qui a livré nos chefs
au plus indigne esclavage. Sa fureur tomberait sur toi,
et nous ne pourrions plus t’y soustraire. »

Ils l’obligèrent à partir, sur le champ, et lui donnèrent 
des guides, qui ne le quittèrent que quand ils l’eurent 
mis hors de tout danger. 









CHAPITRE XXI.




Expédition contre les Iroquois. — Trêve avec ces Sauvages.



Le marquis de Denonville ayant assemblé l’armée
qu’il voulait conduire contre les Iroquois, il la fit camper 
d’abord dans l’île de Sainte-Hélène, vis-à-vis de
Montréal. M. de Champigny-Noroy, qui, l’année
précédente, avait succédé à M. de Meules, dans
l’intendance, s’y rendit, le 7 juin, avec le chevalier de
Vaudreuil, qui était arrivé, depuis peu, dans la colonie,
avec le titre de commandant des troupes. Cette
armée, commandée par le marquis de Denonville en
personne, était composée, de huit cent trente soldats,
d’environ mille Canadiens, et de trois cents Sauvages.
Elle se mit en route, le 11, sur deux cents bateaux et
autant de canots d’écorce.

En arrivant à Catarocouy, le général français reçut
une lettre du colonel Dunkan, écrite sur le ton que ce
gouverneur avait coutume de prendre, lorsqu’il s’agissait 
des Iroquois ; c’est à dire, qu’il se plaignait hautement 
de ce que le gouverneur du Canada faisait la
guerre à des peuples qui étaient sujets de sa majesté britannique. Il ajoutait que M. de la Barre n’avait pas
cru devoir s’engager dans une pareille expédition, sans
lui en avoir auparavant donné avis.

M. de Denonville lui fit réponse qu’ils étaient loin
de compte, s’il regardait les Iroquois comme sujets du
roi d’Angleterre, et que, quant à la démarche de son
prédécesseur, il lui déclarait que ce n’était pas pour lui
un exemple à suivre. Le gouverneur du Canada parlait 
avec d’autant plus d’assurance, dit le P. Charlevoix,
qu’il croyait être en droit d’accuser de mauvaise
foi celui de la Nouvelle York. Il venait d’apprendre
que M. de la Durantaye avait rencontré, sur le lac
Huron, soixante Anglais, escortés par des Tsonnonthouans,
et conduits par un Français, avec des marchandises,
pour faire la traite à Michillimakinac.[1] Le
fait de ces traitans anglais était une contravention aux
conventions faites entre les couronnes de France et d’Angleterre ;
mais le colonel Dunkan pouvait l’ignorer, et
conséquemment n’être pas coupable de mauvaise foi, non
plus que d’infraction des traités.

De Catarocouy M. de Denonville se transporta à
la rivière des Sables, en-deça de la baie des Tsonnonthouans.
Par un heureux hazard, les Canadiens et les Sauvages que lui amenaient les commandans de l’Ouest,
y arrivèrent en même temps. On se mit aussitôt à
faire, sur le bord du lac, un peu au-dessus de la rivière,
un retranchement de palissades. Ce tranchement, qu’on
appella Fort des Sables, fut achevé en deux jours.
Quatre cents hommes y furent laissés, sous le commandement 
de M. d’Orvilliers, pour assurer les derrières
de l’armée.

Du fort des Sables, l’armée prit son chemin par les
terres, et après avoir passé deux défilés très dangereux,
elle arriva à un troisième, où elle fut vigoureusement 
attaquée par huit cents Iroquois. Deux cents de
ces Sauvages, après avoir fait leur décharge, se détachèrent 
pour prendre l’armée française en queue, tandis 
que le reste continuait à la charger en tête. Le
combat se soutint, quelque temps, avec vigueur des
deux côtés ; mais à la fin, les Sauvages furent repoussés 
et prirent la fuite.

Il y eut, du côté des Français, cinq ou six hommes
de tués, et une vingtaine de blessés. La perte des Iroquois 
fut de quarante-cinq hommes tués sur la place, et
d’une soixantaine de blessés. Les corps des premiers
furent mis en pièces, et mangés par les Outaouais, qui,
comme le marquis de Denonville l’écrivait à M. de
Seigneley, firent beaucoup mieux la guerre aux morts
qu’ils ne l’avaient faite aux vivans.

Le lendemain du combat, l’armée alla camper dans
un des quatre villages dont se composait le canton de
Tsonnonthouan. Elle n’y trouva personne, et le brûla.
Les Français pénétrèrent ensuite dans le pays, détruisirent 
toutes les cabanes, brûlèrent quatre cent mille
minots de blé-d’inde, et tuèrent une immense quantité de pourceaux. L’humiliation des Tsonnonthouans fut
à peu près le seul fruit de cette expédition. Ces Sauvages 
rentrèrent dans leur pays, aussitôt que les Français
s’en furent retirés.

L’occasion de bâtir un fort à Niagara était trop belle
pour que M. de Denonville la manquât. Le fort fut
construit, et le chevalier de Troye y fut laissé, avec
cent hommes, pour le garder. Les Sauvages alliés en
témoignèrent beaucoup de joie ; mais bientôt, la maladie 
s’étant mise dans la garnison, qui périt toute entière
avec son commandant, on attribua cet évènement à
l’air du pays, et le fort fut abandonné.

L’expédition de M. Denonville avait si peu intimidé 
les Iroquois, qu’à peine il était de retour à Québec,
que le fort de Chambly fut tout-à-coup investi par
un gros parti d’Agniers. La résistance qu’ils y trouvèrent 
les obligea à décamper, dès le lendemain ;
mais ils ne le firent qu’après avoir brûlé quelques habitations 
écartées, et fait plusieurs prisonniers.

Ce qui enhardissait surtout les Iroquois, c’était l’appui 
que leur donnait, ou que leur promettait le colonel
Dunkan : en cette occasion, il fit déclarer au marquis
de Denonville, qu’il ne devait espérer de paix avec
les cinq cantons qu’à ces quatre conditions : 1.o qu’on
ferait revenir de France les Iroquois qu’on y avait envoyés 
pour servir sur les galères ; 2.o qu’on obligerait
les Iroquois chrétiens du Sault Saint-Louis, et ceux
qui s’étaient établis au pied de la Montagne de Montréal,
à retourner dans leur pays ; 3.o qu’on raserait
les forts de Niagara et de Catarocouy ; 4.o qu’on restituerait 
aux Tsonnonthouans tout ce qui avait été enlevé 
de leurs villages. 

Sans s’arrêter à cette déclaration, le gouverneur général 
entreprit de négocier directement avec les Iroquois ;
et au moyen des missionnaires, il réussit à se faire
envoyer des députés par les trois cantons d’Onnontagué,
d’Onneyouth et de Goyogouin. Ces députés, qui
avaient été suivis par 1200 guerriers jusqu’au lac Saint-François,
parlèrent avec beaucoup d’arrogance, donnant 
à entendre, que ce serait par pure faveur qu’ils
feraient la paix, aux conditions proposées par le
gouverneur de la Nouvelle York. Après avoir exposé 
en termes extrêmement emphatiques, la situation
avantageuse des Cantons, la faiblesse des Français, et
la facilité qu’aurait sa nation à les exterminer, ou à les
chasser du Canada, Haaskouaun, chef de la députation,
ajouta : « Pour moi, j’ai toujours aimé les
Français, et je viens d’en donner une preuve non équivoque ;
car ayant appris que nos guerriers avaient formé 
le dessein de venir brûler vos forts, vos maisons et
vos grains, afin d’avoir bon marché de vous, après
vous avoir affamés, j’ai si bien sollicité en votre faveur,
que j’ai obtenu la permission d’avertir Ononthio, qu’il
pouvait éviter ce malheur, en acceptant la paix aux
conditions que Corlar[2] lui a proposées. »

M. Denonville répondit à la députation iroquoise,
qu’il consentirait volontiers à la paix, mais qu’il ne la
donnerait qu’à ces conditions : 1.o que tous les alliés
des Français y seraient compris ; 2.o que les cantons
d’Agnier et de Tsonnonthouan lui enverraient aussi des
députés ; 3.o que toute hostilité cesserait de part et d’autre ; 4.o qu’il pourrait, en toute liberté, ravitailler
le fort de Catarocouy. Il consentait à la démolition
du fort de Niagara, et il promettait de faire revenir prochainement 
de France les Iroquois qui y avaient été
envoyés, et dont il avait même déjà sollicité le rappel.
Ces conditions furent acceptées, et une trêve fut conclue,
sur le champ. Les députés consentirent à laisser
cinq d’entr’eux pour otages, afin d’assurer un convoi que
l’on préparait pour Catarocouy[3] ; et l’on convint que
s’il survenait quelque hostilité, de la part des alliés des
Français, pendant la négociation pour la paix, elle ne
ferait rien changer à ce qui venait d’être résolu. 




	↑ Les marchandises de ces Anglais furent confisquées et
distribuées aux Sauvages, et ils furent eux-mêmes retenus
prisonniers, ainsi que les Iroquois qui les escortaient.
Quant au Français qui leur avait servi de guide, M. de
Denonville le fit fusiller : châtiment sur lequel Lahontan 
s’écrie à l’injustice, par la raison qu’il y avait paix
alors entre l’Angleterre et la France ; que Charlevoix
approuve, en prétendant que ce Français combattait contre
le service de son prince, et que, pour tenir un juste milieu,
nous qualifierons de sévère et disproportionné à l’offense.


	↑ C’est le nom qu’ils donnaient au gouverneur de la
Nouvelle York, et généralement aux Anglais, ou à leurs
descendans, établis en Amérique.


	↑ Pendant que les députés Iroquois étaient à Montréal,
les huit cents guerriers qu’ils avaient laissés au lac Saint-François,
ayant remonté le fleuve, avaient investi le fort
de Frontenac, tué tous les bestiaux qui paissaient aux environs,
et brulé tous les foins, au moyen de flèches allumées.









CHAPITRE XXII.




Stratagème d’un chef Huron. — État de la Colonie. — Massacre de la Chine.



Soit qu’on n’eût pas eu le temps d’instruire les Sauvages 
alliés des intentions du gouverneur, soit qu’ils
fussent persuadés que les Iroquois ne traiteraient pas de
bonne foi, presque tous parurent mécontents de la
trêve et des négociations qui devaient s’en suivre, et les
Hurons de Michillimakinac prirent les mesures les plus
propres à rendre impossible la conclusion d’un traité
dont ils craignaient d’être les premières victimes. Ils
avaient pour chef principal Kondiaronk, que les Français 
avaient surnommé le Rat, homme d’esprit, d’une
bravoure à toute épreuve, et d’une habileté consommée. 
Il était parti de Michillimakinac avec une troupe
choisie de Hurons, pour faire la guerre aux Iroquois ;
mais il apprit, à Catarocouy, qu’on négociait avec eux,
et que le gouverneur général attendait, à Montréal, des
députés et des otages de tous les cantons. Il parut un
peu surpris de cette nouvelle ; mais il ne lui échappa
aucune plainte, et il partit de Catarocouy, laissant les
Français dans la pensée qu’il reprenait le chemin de
son pays. S’étant informé de la route que devaient
suivre les députés et les otages iroquois, il alla les  attendre, dans une anse, où il leur dressa une ambuscade.
Après les y avoir attendus quelques jours, il les vit paraitre,
les laissa approcher, et fondit sur eux, au moment 
où ils débarquaient de leurs canots, sans la moindre 
méfiance. Quoique surpris, les Iroquois voulurent 
se défendre ; mais la partie était trop inégale : il y
en eut quelques uns de tués ; les autres furent faits prisonniers. 
Teganissorens, le chef de la députation,
lui ayant demandé comment il avait pu ignorer qu’il
était ambassadeur, et qu’il avait été envoyé pour négocier 
un traité de paix avec le gouverneur général, le
fourbe fit semblant d’être encore plus étonné que lui,
et protesta que c’étaient les Français eux-mêmes qui
l’avaient envoyé en cet endroit, en l’assurant qu’il y
rencontrerait un parti d’Iroquois qu’il lui serait très facile 
de surprendre et de défaire ; et pour lui prouver
qu’il lui parlait sincèrement, il le relâcha sur l’heure,
avec tous ses gens, à l’exception d’un seul, qu’il voulait
retenir, disait-il, pour remplacer un des siens, qui avait
été tué[1].

Kondiaronk se rendit en hâte à Michillimakinac,
et livra son prisonnier à M. de la Durantaye. Ce
commandant, qui n’était pas encore informé des négociations 
entamées avec les Iroquois, condamna (on
ne saurait dire par quel droit,) le malheureux à passer par les armes. Il eut beau protester qu’il était ambassadeur,
et que les Hurons l’avaient pris par trahison,
Kondiaronk avait prévenu tout le monde que la tête
lui avait tourné, et que la crainte de la mort le faisait
extravaguer. Dès qu’il fut mort, le rusé chef fit venir
un vieil Iroquois, qui était depuis longtemps captif dans
son village, lui donna la liberté, et lui recommanda, en
le renvoyant dans son pays, d’instruire ses compatriotes
de ce qui venait de se passer sous ses yeux, et de leur
apprendre que tandis que, les Français amusaient les
Cantons par des négociations feintes, ils faisaient faire
des prisonniers sur eux, et les fusillaient[2].

Un stratagème si bien conduit devait avoir son effet ;
néanmoins, détrompés, en apparence, sur la prétendue 
mauvaise foi du gouverneur général, les Cantons
avaient nommé de nouveaux députés, et ces députés
étaient sur le point de se mettre en route pour Montréal,
lorsqu’un exprès du chevalier Andros, qui avait remplacé 
le colonel Dunkan à New-York, arriva à Onnontagué,
et défendit aux Iroquois de traiter avec les
Français sans la participation de son maître. Le nouveau 
gouverneur anglais écrivit, en même temps, à M.
de Denonville, qu’il ne devait pas se flatter de faire
la paix avec les cantons iroquois à d’autres conditions
que celles qui avaient été proposées par son prédécesseur :
qu’au reste, il était disposé à bien vivre avec
lui, et qu’il avait interdit aux Anglais de sa dépendance toute hostilité sur les terres possédées par la couronne
de France.

Cette déclaration du chevalier Andros, par rapport
aux Iroquois, jetta d’abord la consternation dans tout le
Canada. Le sentiment de la crainte, celui même du
désespoir, y devaient être tout naturels, vu le peu de
secours qu’on recevait de France, et le peu de
ressources qu’offrait la colonie. Les inquiétudes et les
appréhensions auxquelles elle était continuellement en
proie ; les incursions si fréquentes des Iroquois, ne permettaient 
pas à cette colonie de faire des progrès rapides 
du côté des richesses et de la population. Le commerce
des pelleteries était partagé avec les Anglais ;
les pêcheries du golfe et des plages adjacentes étaient
presque entièrement négligées ; et à l’exception du sieur
Riverin, qui établit, sur un grand plan, des pêches
sédentaires dans le fleuve Saint-Laurent, particulièrement 
aux environs de Matane, les Canadiens et les
Français établis en Canada, étaient généralement peu
industrieux et peu entreprenants. Ce qu’ils entendaient 
le mieux, c’était le maniement des armes, auquel 
le gouvernement les accoutumait, et la traite des
pelleteries avec les Sauvages ; mais c’était là précisément 
ce qui nuisait le plus au progrès de la population,
de l’agriculture et de l’industrie. D’après le recensement 
de cette année 1688, la population française du
Canada n’était que de 11,249 individus, ou d’un peu
plus de 12,000, en y comprenant le gouvernement de
l’Acadie.

Néanmoins, l’indignation et la honte de voir une
poignée de Sauvages tenir en échec tout un grand pays,
ayant bientôt succédé à la crainte, on forma un dessein qui aurait pu passer pour hardi, quand même l’état de
la Nouvelle France aurait été aussi florissant qu’il était
déplorable : ce fut de conquérir la Nouvelle York.
M. de Callières en ayant communiqué le projet au
gouverneur général, passa en France, pour le proposer
à la cour, comme le seul moyen de prévenir l’entière
destruction de la colonie française du Canada.

On passa assez tranquillement l’hiver et une partie
de l’été de 1689 ; mais le 25 août, 1500 Iroquois descendirent,
de nuit, dans l’île de Montréal, à l’endroit
appellé la Chine. Trouvant tout le monde endormi, ils
se mirent d’abord à enfoncer les portes, et ensuite à
brûler les maisons, et commencèrent un massacre général 
des hommes, des femmes et des enfans, faisant souffrir
à ceux qui tombaient entre leurs mains tous les tourmens
que la fureur pouvait leur faire imaginer. En moins d’une
heure, ils firent périr, dans les plus horribles supplices,
plus de deux cents personnes de tout sexe et de tout âge,
et après cette terrible boucherie, ils s’avancèrent jusqu’à
une lieue de Montréal, faisant partout les mêmes ravages,
et exerçant les mêmes cruautés.

Au premier bruit de ce tragique évènement, M. de
Denonville, qui se trouvait à Montréal, donna ordre
à un lieutenant de troupes de se jetter dans un fort dont
il craignait que l’ennemi ne se rendît maître. À peine
cet officier y était-il entré, qu’il se vit investi par un
gros d’Iroquois, contre lesquels il se défendit longtemps
avec courage ; mais tous ses gens ayant été tués,
et lui-même étant blessé grièvement, les assaillans entrèrent 
dans son fort, et le firent prisonnier. Alors
toute l’île demeura en proie aux vainqueurs, qui en
parcoururent la plus grande partie, laissant partout des traces sanglantes de leur fureur ; et quand ils furent las
de ces horreurs, ils firent deux cents prisonniers, qu’ils
emmenèrent dans leurs villages, où ils les brûlèrent.
L’île de Montréal ne fut entièrement délivrée de la
présence de ces féroces ennemis que vers la mi-octobre. 
Alors, comme on n’entendait plus parler de rien,
M. de Denonville envoya les sieurs Duluth et de
Mantet, bien accompagnés, dans le lac des Deux
Montagnes, pour s’assurer si la retraite des Iroquois
était véritable, ou seulement simulée. Ces officiers
rencontrèrent, dans deux canots, vingt-deux Iroquois,
qui les vinrent attaquer avec beaucoup de résolution.
Ils essuyèrent leur première décharge, sans tirer ; après
quoi, ils les abordèrent, et en tuèrent dix-huit. Des
quatre qui restaient, un se sauva à la nage, mais les
trois autres furent pris, et livrés au feu des Sauvages
alliés. 




	↑ On prétend, dit Charlevoix, que Kondiaronk alla
seul à Catarocouy, après son exploit, et que quelqu’un
lui ayant demandé d’où il venait, il répondit qu’il venait
de tuer la paix ; expression dont on ne comprit pas d’abord
le sens, mais dont on eut bientôt l’explication par un de
ses prisonniers, qui s’était enfui à Catarocouy, et que l’on
renvoya aussitôt vers ses compatriotes, pour les convaincre 
que les Français n’avaient eu aucune part à la perfidie
des Hurons.


	↑ Si l’historien contemporain n’a ni exagéré, ni défiguré
les faits qu’il rapporte, il doit paraître un peu singulier
que Kondiaronk n’ait pas été plus mal vu des Français,
après leur avoir joué une aussi mauvaise pièce, et que la
Durantaye n’ait pas été blâmé d’avoir fait fusiller un prisonnier 
de guerre.









CHAPITRE XXIII.




Projet de Conquête. — Évacuation de Catarocouy. — Excursions dans le Nouvelle Angleterre et la Nouvelle York.



Le plan de conquête proposé par le chevalier de
Callières, fut approuvé du roi et du ministre des colonies ;
mais ce ne fut pas le marquis de Denonville
qui fut chargé de le mettre à exécution : par une lettre
datée du 31 mai 1689, le roi lui mandait que la guerre
s’étant rallumée en Europe, il avait pris la résolution
de le rappeller, pour lui donner de l’emploi dans ses
armées. Le véritable motif de ce rappel était de mettre 
à la tête de la colonie du Canada un homme d’un
caractère ferme, d’une grande expérience dans la guerre,
qui connût le pays, et qui sût manier l’esprit des Sauvages ;
et tout cela se rencontrait dans le comte de
Frontenac. Si l’on n’avait pas oublié ses fautes,
ou ses brouilleries avec les autres autorités du pays, on
avait lieu d’espérer que les chagrins qu’elles lui avaient
causés le mettraient sur ses gardes, et le porteraient à
se conduire avec plus de modération et de prudence
qu’il n’avait fait, pendant sa première administration.

Dans les instructions qui lui furent données, et qui
étaient datées du 7 juin, le roi, après lui avoir parlé de la Baie d’Hudson et de l’Acadie, en venait à la conquête 
projettée : pour l’effectuer, sa majesté faisait armer 
deux de ses vaisseaux, dans le port de Rochefort,
et les mettait sous le commandement du sieur de la
Caffinière. Le comte de Frontenac devait s’embarquer 
sur un de ces vaisseaux, avec le chevalier de
Callières, pour se rendre d’abord à l’entrée du golfe
de Saint-Laurent, puis à Camceaux ou à Chédabouctou,
et de là s’embarquer pour Québec, sur un des vaisseaux 
marchands qui l’auraient suivi, après avoir laissé
à M. de la Caffinière l’ordre de se rendre dans la
rade de New-York, et de se saisir de tous les vaisseaux
qu’il y rencontrerait. Il devait envoyer devant lui à
Québec, s’il était possible, le chevalier de Callières,
afin d’y hâter les préparatifs de l’expédition ; et comme
dans cette entreprise, il aurait avec lui, à peu près,
toutes les forces disponibles du Canada, il devait, avant
son départ, se concerter avec M. de Denonville sur
les mesures à prendre contre les incursions des Iroquois,
et donner ses ordres au chevalier de Vaudreuil, qui
devait commander dans le pays, pendant l’expédition,
après le départ du marquis de Denonville. La
Nouvelle York conquise, M. de Frontenac y devait
laisser les Anglais catholiques qui voudraient y demeurer ;
distribuer aux Français qu’il y établirait les gens
de service, ou les esclaves, dont ils auraient besoin ; faire
prisonniers les officiers et les principaux habitans, et
envoyer tout le reste, hommes et femmes, dans la
Nouvelle Angleterre ou dans la Pensylvanie. Le chevalier
de Callières devait avoir le gouvernement de la
province conquise, sous la dépendance du gouverneur de
la Nouvelle France. Enfin, pour ôter aux autres colonies anglaises la facilité de faire aucune entreprise, par
terre, contre le Canada, le comte de Frontenac
avait ordre de détruire toutes les habitations voisines de
New-York, et de mettre toutes les autres sous contribution.

Ce plan, qui serait réprouvé de nos jours, comme
entrainant, dans sa réussite, des injustices criantes, pour
ne pas dire des atrocités, mais qui était en harmonie
avec les idées de l’époque, ou celles de Louis XIV et
de son ministre Louvois, sur les droits de la guerre ; ce
plan, disons-nous, était plus facile à concevoir qu’à exécuter. 
« Il dépendait, dit Charlevoix, du concours 
de deux choses sur lesquelles on ne peut jamais
compter sûrement, à savoir, des vents favorables, et
une diligence égale dans ceux qui étaient chargés de
travailler aux préparatifs. » Le manque de ce concours 
le fit échouer complètement. Les vaisseaux ne
furent prêts que fort tard ; ils furent séparés par les
brumes, sur les bancs de Terre-Neuve, et ne furent réunis 
à Chédabouctou, que le 18 septembre. M. de
Frontenac en repartit, le lendemain, avec tous ceux
qui étaient destinés pour Québec, après avoir laissé 
à M. de la Caffinière des instructions qui prouvaient 
que, s’il ne renonçait pas encore tout-à-fait à
l’expédition de la Nouvelle-York, il ne comptait pas
beaucoup sur la réussite. Il apprit, le 25, à l’Île-Percée,
l’irruption des Iroquois dans l’île de Montréal.
Il arriva à Québec le 12 octobre, avec le chevalier de
Callières. Ils en repartirent, le 20, et arrivèrent à
Montréal, le 27.

Le comte de Frontenac n’apprit pas sans un profond 
regret que le fort de Catarocouy était, en toute  probabilité, évacué et ruiné. Son prédécesseur avait envoyé 
à M. de Valrennes, qui y commandait, l’ordre
d’abandonner ce poste, après en avoir fait sauter les
fortifications, et détruit tout ce qu’il ne pourrait pas emporter,
dans le cas où il ne lui arriverait pas de convoi
avant le mois de décembre. M. de Frontenac fit
aussitôt équipper vingt-cinq canots, et leur donna pour
escorte un détachement de troupes et trois cents Canadiens 
ou Sauvages. Mais son convoi ne put être prêt
que le 6 novembre, et l’ayant conduit lui-même jusqu’à 
la Chine, il n’y avait pas deux heures qu’il était
de retour à Montréal, lorsqu’il y vit arriver M. de Valrennes,
avec sa garnison réduite à vingt-cinq hommes.

À peu près dans le même temps que les Iroquois ravageaient 
l’île de Montréal, les Sauvages de l’Acadie
en faisaient autant, sur les frontières de la Nouvelle
Angleterre. Ils surprirent quelques petits forts, que les
Anglais avaient dans le voisinage du Kennebec, y tuèrent 
environ deux cents personnes, probablement aussi
de tout âge et de tout sexe, et en rapportèrent un riche butin.

Cette expédition cruelle fut suivie de quelques autres,
qui ne le furent pas moins, bien qu’elles fussent dirigées 
par des Français. Le comte de Frontenac, hors
d’état d’exécuter le dessein formé à la cour de France,
de conquérir la Nouvelle York, crut qu’il convenait de
donner du moins de l’occupation aux habitans de cette
province, dans leurs propres foyers. Il leva donc trois
partis de guerre pour entrer, par trois endroits différents,
dans le pays ennemi. Le premier (celui de Montréal,)
se composait de cent-dix hommes, Français et Sauvages,
et eut pour commandans MM. de Mantet et de Sainte-Hélène, auxquels se joignirent, comme volontaires,
MM. de Repentigny, d’Iberville, de
Bonrepos et de Montigny. Il se dirigea du côté d’Orange,
ou Albany, et arriva, dans la nuit du 7 au 8 février 
1690, à la vue du bourg de Skenectady (le même
que Charlevoix appelle Corlar). Il y entra sans
que les habitans s’en apperçussent. Ayant fait le cri
de guerre, à la manière des Sauvages, chacun donna de
son côté. On ne trouva guère de résistance qu’à une
espèce de fort, dont la garnison fit d’abord un feu assez-vif
sur les assaillans : mais la porte de ce fort ayant été
enfoncée, tous ceux qui le défendaient furent passés au
fil de l’épée. Une maison, où l’on éprouva aussi de la
résistance, fut enfoncée, et pas un de ceux qui s’y étaient
enfermés ne fut épargné. « Bientôt, comme s’exprime
Charlevoix, ce ne fut plus que massacre et pillage
dans le bourg : » le ministre du lieu, et un nombre de
femmes et d’enfans périrent dans cette boucherie. Le
commandant de la place, qui s’était retiré de l’autre
côté de la rivière, avec des soldats et des Sauvages, mit
bas les armes, le lendemain. Toutes les maisons du
bourg furent brulées. Enfin, on épargna une soixantaine 
de femmes et d’enfans, qui avaient échappé à la
première furie des assaillans.

Après un si terrible exploit, on crut devoir reprendre
promptement le chemin du Canada ; mais bientôt, les
vivres venant à manquer, on fut contraint de se séparer.
On fut attaqué dans la retraite, et l’on perdit une
vingtaine d’hommes. Il n’y en avait eu que deux de
tués, et un (Montigny) de blessé, à l’attaque de Skenectady.

Le second parti ne se composait que de  cinquante-deux hommes. Il était commandé par le sieur Hertel,
accompagné de trois fils et de deux neveux, les
sieurs Gatineau et Crevier de Saint-François.
Il partit des Trois-Rivières, le 28 janvier, et arriva, le
27 mars, près d’une bourgade que Charlevoix appelle 
Sementels. Alors il partagea sa troupe en trois
bandes : la première eut ordre d’attaquer une grande
maison fortifiée ; et la seconde, de se saisir d’un fort de
pieux à quatre bastions, tandis qu’avec la troisième, il
attaquerait un fort plus grand, où il y avait du canon.
Tout cela fut exécuté avec autant d’habileté que de
bravoure. Les Anglais parurent d’abord vouloir se
défendre ; mais ils ne soutinrent pas le premier feu des
assaillans : les plus braves furent tués, et les autres, au
nombre de cinquante-quatre, se rendirent prisonniers de
guerre. On mit le feu aux maisons, ainsi qu’aux étables,
où il périt plus de deux mille pièces de bétail.

Sementels n’était éloigné que de quelques lieues
d’une autre grosse bourgade, d’où il pouvait sortir assez
de monde pour envelopper Hertel, et lui couper la
retraite. En effet, dès le soir même, deux cents hommes 
s’avancèrent pour l’attaquer. Il se mit en bataille,
sur le bord d’une rivière où il y avait un pont dont il fit
occuper la tête, et les Anglais s’étant présentés pour le
passer, il les laissa avancer, sans tirer un seul coup ;
puis fondant sur eux, l’épée à la main, il en tua ou
blessa dix-huit, et obligea le reste à lui céder le champ
de bataille, n’ayant eu, de son côté, que deux hommes
de tués, et un de blessé.

Après cet exploit, M. Hertel se joignit au troisième 
parti, qui se composait de quelques Canadiens
et de soixante Abénaquis du Sault de la Chaudière, et était commandé par le lieutenant de Portneuf.
Il était parti de Québec, le même jour que M. Hertel 
avait laissé les Trois-Rivières, et il arriva, avec
son renfort, vers la mi-mai, sur les bords du Kennebec,
où il fut joint par d’autres Sauvages. Le 25, il s’approcha 
du fort de Kaskebee, bâti sur le bord de la mer,
et défendu par plus de cent hommes et huit pièces de
canon. Les Français s’étant annoncés par des cris de
guerre, cinquante hommes de la garnison sortirent pour
les repousser ; mais ils furent tous tués, à l’exception de
quatre ou cinq, qui rentrèrent blessés dans la place. Sur
le soir, Portneuf envoya sommer le commandant de
se rendre ; mais celui-ci ayant répondu qu’il était déterminé
à se défendre jusqu’à la mort, il fut résolu qu’on
assiégerait le fort. Malgré le peu d’expérience des
Canadiens et des Sauvages dans cette manière d’attaque,
les assiégés se trouvèrent tellement pressés, que dès le
28, ils demandèrent à parlementer. N’ayant pas voulu,
ce jour-là, livrer le fort avec les vivres et les munitions 
qu’il contenait, ils furent contraints, le lendemain,
de se rendre prisonniers de guerre.

M. de Portneuf fit enlever les canons du fort, y
prit tout ce qu’il y trouva à sa bienséance, et y fit mettre 
le feu. Après quoi, il fit aussi réduire en cendres
toutes les maisons, à deux lieues à la ronde. Les plus
marquants des prisonniers furent conduits à Québec :
les autres demeurèrent entre les mains des Sauvages.

Ces expéditions, loin d’intimider, ou d’occuper uniquement 
chez eux, les habitans de la Nouvelle Angleterre 
et de la Nouvelle York, les portèrent à faire des
efforts vigoureux pour s’en délivrer, d’un coup, en chassant
les Français du Canada. Ils commencèrent par l’Acadie. À peine Kaskebee s’était rendu aux Français, 
que quatre vaisseaux anglais parurent à la vue de
ce fort ; le chevalier Phibs, ou Phipps, commandant
de cette escadre, venait, avec des troupes, comme on
l’apprit ensuite, pour secourir la place ; mais n’y ayant
vu ni pavillons ni signaux, il revira de bord, et se dirigea
vers le Port Royal, où commandait M. de Manneval,
frère de Portneuf, et s’en rendit maître, après une
faible résistance. Il s’empara ensuite de la Hève, de
Chédabouctou, de Percé, en un mot, de presque tous
les postes que les Français possédaient en Acadie ; retenant 
prisonniers les commandans et les officiers du
gouvernement qui tombaient entre ses mains, et faisant
prêter aux habitans serment de fidélité aux souverains
de la Grande-Bretagne. 









CHAPITRE XXIV.




Tentatives d’accommodement avec les Iroquois. — Irruptions et actes divers d’hostilité de ces Sauvages dans la colonie.



Le comte de Frontenac était revenu en Amérique
persuadé qu’après la conquête de la nouvelle York, ce
qu’il pouvait faire de plus avantageux pour la colonie
dont il reprenait le gouvernement, c’était de regagner
les Iroquois ; et il se flattait d’y réussir au moyen des
chefs de cette nation, qu’il avait ramenés de France
et surtout d’Ourehouharé, le plus apparent d’entr’eux,
dont il s’était acquis l’estime et l’amitié. Il l’avait
amené, avec lui, à Montréal, et par son conseil, il
avait renvoyé aux Cantons quatre des compagnons de
sa captivité, avec Gagniegaton, qui avait été député 
vers M. de Denonville, pour les avertir du retour
de tous leurs chefs, et leur dire, de la part d’Oureouharé,
qu’ils trouveraient dans le gouverneur général
beaucoup d’estime et de tendresse, comme par le passé,
et que pour lui, il ne retournerait dans son pays que
quand on serait venu le redemander à Ononthio.

À l’arrivée de ces députés, les Cantons s’assemblèrent,
et ils envoyèrent leur réponse par le même Gagniegaton. 
Il arriva à Montréal, le 9 mars 1690 ; mais il n’y trouva ni M. de Frontenac, ni Oureouharé,
qui étaient retournés à Québec ; et M. de
Callières ne put rien tirer de lui, d’abord, non plus
que de ceux qui l’accompagnaient. À la fin pourtant, ils
se laissèrent gagner par les bonnes manières du gouverneur 
de Montréal, et lui présentèrent six colliers. Le
premier marquait le sujet de leur retardement, causé,
disaient-ils, par l’arrivée de députés outaouais dans le
canton de Tsonnonthouan. Gagniegaton, en expliquant 
ce collier, dit que c’était ainsi qu’il fallait faire
les choses, quand on voulait traiter de la paix ; voulant
donner à entendre que le gouverneur général aurait dû
se rendre en personne à Onnontagué, ou en quelqu’autre
endroit, dont on serait convenu, pour y parler d’accommodement.

Le second collier témoignait la joie qu’avaient eue les
habitans d’Orange du retour d’Oureouharé et des autres 
chefs ; ce qui marquait la bonne intelligence qui régnait 
entre la Nouvelle York et les cantons iroquois. Par
le troisième, le canton d’Onnontagué demandait, au nom
de tous les autres, le prompt retour de tous les Iroquois
revenus de France, afin qu’on pût prendre, avec eux, les
mesures qui convenaient à la situation des affaires. L’orateur
ajouta qu’on avait réuni, dans le canton d’Onnontagué,
tous les prisonniers français faits par les Iroquois,
et qu’on n’en disposerait que sur le rapport et de l’avis
d’Oureouharé. Le quatrième et le cinquième parlaient
de la trahison de Catarocouy, et des ravages faits
chez les Tsonnonthouans, et disaient que quand le mal
aurait été réparé, et que les chemins seraient libres et
sûrs, Teganissorens irait traiter de la paix avec Ononthio. 
Par le sixième, Gagniegaton donnait avis, qu’à fonte des neiges, un parti d’Iroquois devait se mettre en
campagne ; mais que s’il faisait des prisonniers, on aurait 
soin qu’ils fussent bien traités. « Usez-en de même,
continua-t-il, si vous prenez quelques-uns des nôtres.
J’avais huit prisonniers de la défaite de la Chine ;
j’en ai mangé quatre ; j’ai donné la vie aux autres.
Vous avez été plus cruels que moi : car vous avez fusillé 
douze Tsonnonthouans : vous auriez bien dû en
épargner au moins un ou deux ; c’est par représailles
que j’ai mangé quatre des vôtres. »

M. de Callières envoya les députés iroquois au
comte de Frontenac ; mais ce général refusa de leur
donner audience, par la raison qu’ils avaient à leur tête
un homme dont l’insolence l’avait choqué. Il reçut
pourtant assez bien ceux de sa suite ; mais il ne voulut
traiter avec eux que par l’entremise d’Oureouharé,
qui parut même toujours agir en son propre nom.

Le gouverneur général fit partir le chevalier d’Eau,
capitaine réformé, avec les députés iroquois. Il jugeait
à propos d’envoyer cet officier à Onnontagué, pour
tâcher de gagner ce canton, en lui témoignant une confiance 
particulière, et pour être mieux instruit de ce
qui s’y passait. Il savait qu’il pouvait compter sur
Garakonthié et sur Teganissorens, amis déclarés
des Français ; mais les négociations entre les Outaouais 
et les Iroquois, dont Gagniegaton avait parlé
au gouverneur de Montréal, lui paraissaient un contre-temps 
fâcheux, dans les circonstances où ss trouvait la
colonie ; d’autant plus que c’étaient ces circonstances
mêmes qui avaient amené ces négociations, et qu’elles
pouvaient être d’un dangereux exemple pour les autres
alliés des Français. Le peu de fruit que M. de  Denonville avait retiré de son expédition contre les
Tsonnonthouans ; l’abandon du fort de Niagara ; les irruptions 
fréquentes des Iroquois dans la colonie ; les démarches 
peu honorables qu’on avait faites pour obtenir
la paix de ces Sauvages ; les hauteurs qu’on en souffrait,
depuis longtemps, et l’inaction où l’on demeurait, malgré 
leurs nouvelles hostilités, avaient enfin fait faire aux
Outaouais des démarches directes pour se reconcilier
avec une nation dont ils avaient peu à espérer, il est
vrai, mais beaucoup à craindre. Ils avaient renvoyé
aux Tsonnonthouans tous les prisonniers qu’ils avaient
faits sur eux, et étaient convenus d’un rendez-vous pour
le mois de juin suivant.

M. de Frontenac, qui avait été informé des démarches 
des Outaouais, avant même l’arrivée de Gagniegaton
à Montréal, par une lettre du P. Carheil,
prépara un grand convoi pour Michillimakinac, sous
la conduite du sieur de Louvigny, capitaine réformé,
qui devait remplacer M. de la Durantaye, dans le
commandement. Il était accompagné de Nicholas
Perrot, chargé des présens du gouverneur pour les
Sauvages septentrionaux ; de cent quarante-trois Français,
et de quelques Sauvages domiciliés. Un détachement 
de trente hommes, commandé par MM.
d’Hosta, capitaine, et de la Gemeraye, lieutenant,
eut ordre d’escorter ce convoi, l’espace de trente lieues.

Ils partirent de Montréal, le 22 mai. Arrivés au
lieu nommé les Chats, sur la Grande Rivière, ils découvrirent 
deux canots iroquois : MM. de Louvigny
et d’Hosta jugeant qu’ils n’étaient pas seuls, envoyèrent 
trente hommes par eau, et soixante par terre, pour
envelopper l’ennemi de toutes parts. Les premiers  tombèrent dans une ambuscade, et essuyèrent d’abord un
feu meurtrier, les Iroquois, qu’ils ne voyaient point, les
choisissant, et tirant sur eux à coups sûrs. Aussi ne
resta-t-il, après la première décharge, dans le canot de
la Gemeraye, qui avait voulu aborder le premier, que
deux hommes, qui ne fussent pas blessés.

M. de Louvigny se désespérait de voir ainsi massacrer
ses gens, sans pouvoir les secourir, car Perrot,
à qui il avait ordre d’obéir pendant la route, ne voulait
point lui permettre d’avancer, de peur de risquer les
présens dont il était porteur, et avec eux, le succès de
la négociation dont il était chargé. À la fin, pourtant,
il se laissa gagner aux instances de cet officier et de
M. d’Hosta. Aussitôt, l’un et l’autre se mirent à la
tête d’une soixantaine d’hommes, et coururent sur
l’ennemi : la charge fut si brusque et faite si à propos,
qu’il y eut une trentaine d’Iroquois de tués, plusieurs 
de blessés, et quelques uns de pris. Un des prisonniers 
fut envoyé au comte de Frontenac, qui le
remit à Oureouharé ; un autre fut mené à Michillimakinac,
et livré aux Outaouais, qui le brulèrent, pour
faire voir au nouveau commandant qu’ils ne songeaient
plus à s’accommoder avec les Iroquois. Ils allaient faire
partir leurs députés pour mettre la dernière main à un
traité irrévocable avec cette nation ; mais ils changèrent
de résolution, lorsqu’ils virent arriver les Français victorieux 
de tous leurs ennemis, (car on ne manqua pas de
leur parler d’abord des expéditions dans la Nouvelle York,
et la Nouvelle Angleterre), chargés de marchandises, et
en assez grand nombre pour les rassurer eux-mêmes
contre tout ce que pourraient entreprendre les Iroquois, et qu’ils eurent reçu les présens dont Perrot était porteur,
et qu’il sut admirablement bien leur faire valoir.

Ce changement avait lieu fort à propos pour l’avantage
de la colonie ; car toute espérance de paix avec les
Iroquois s’était évanouie. Ces barbares avaient arrêté
le chevalier d’Eau et tous les Français de sa suite. Ils
avaient fait plus : ils avaient brulé deux de ses gens, et l’avaient 
envoyé lui-même à New-York, pour convaincre
les Anglais qu’ils étaient bien éloignés de vouloir se reconcilier 
avec les Français. Dès que M. de Frontenac
fut instruit de ces faits, il prit ses précautions pour n’être
point surpris : afin de mettre en sûreté les quartiers les
plus exposés aux incursions des Iroquois, il fit deux détachemens 
de ses meilleures troupes. Le premier, destiné à
protéger la côte du sud, depuis l’île de Montréal jusqu’à
la rivière de Sorel, fut mis sous les ordres du chevalier
de Clermont. Le second, qui devait mettre en sûreté
le reste du pays, jusqu’à la capitale, eut pour commandant
le chevalier de Lamotte. Ces précautions n’empêchèrent
pas les Iroquois de se montrer en différents endroits
du gouvernement de Montréal, et d’y tuer ou d’y enlever 
un grand nombre d’hommes, de femmes et d’enfans.
Un de leurs partis, qui avait enlevé une quinzaine de
personnes, femmes et enfans, près de la rivière de Békancour,
fut poursuivi ; mais tout ce qu’on y gagna fut
que ces barbares, pour fuir plus aisément, massacrèrent
leurs prisonniers. Quelques jours après, un autre parti
d’Iroquois descendit dans l’île de Montréal, par la rivière 
des Prairies. Un lieutenant réformé, nommé
Colombet, rassembla vingt-cinq hommes, et alla à la
rencontre de l’ennemi. Les Iroquois, qui étaient fort
supérieurs en nombre, chargèrent les Français avec  résolution : M. CoLombet resta sur la place, avec quelques 
uns de ses gens ; mais les barbares perdirent vingt-cinq 
des leurs.

Vers la fin d’août, on vit arriver à Montréal, un convoi 
de cent-dix canots, conduits par plus de trois cents
Sauvages des tribus du Nord, et portant pour cent mille
écus de pelleteries. La joie qu’on en ressentit fut bientôt 
troublée par les nouvelles alarmantes que l’on reçut.
Un Sauvage du Sault Saint-Louis, qui avait été envoyé
à la découverte, du côté d’Orange, rapporta qu’il avait
apperçu, sur les bords du lac Saint-Sacrement, une
armée entière occupée à faire des canots. Quelques jours
après, le chevalier de Clermont, qui avait eu ordre
de remonter la rivière de Richelieu, pour observer les
ennemis, informa qu’il en avait vu un grand nombre
sur le lac Champlain, et qu’il en avait même été poursuivi 
jusqu’à Chambly. Les signaux furent aussitôt donnés 
pour assembler les milices. Le 31, M. de Frontenac 
passa, de grand matin, à la Prairie de la Madeleine,
où il avait assigné le rendez-vous général ; et
les Sauvages septentrionaux, qu’il y avait invités, s’y
rendirent tous, le soir. Le lendemain, le général fit la
revue de ses forces, qui étaient de 1200 hommes. Le
jour suivant, les découvreurs rapportèrent qu’ils n’avaient 
rien vu : sur quoi, les milices furent licenciées
jusqu’à nouvel ordre. Deux jours après, un parti d’Iroquois 
tomba sur un quartier nommé la Souche, éloigné 
seulement d’un quart de lieue de celui où la petite
armée de M. de Frontenac avait campé. Le même
jour, c’est-à-dire, le 4 septembre, le gouverneur général
congédia ses alliés sauvages, après leur avoir renouvellé 
les recommandations et les promesses qu’il leur avait faites, dès leur arrivée, au sujet des Iroquois. Peu de
jours après leur départ, les Iroquois reparurent en plusieurs 
endroits. Le chevalier de Lamotte et M. Murat,
lieutenant, furent attaqués par un parti plus nombreux 
que celui qu’ils commandaient : ils le repoussèrent
néanmoins ; mais les Sauvages étant revenus à la charge,
dans le temps que ces officiers les croyaient en fuite,
le premier fut tué sur la place, et le second enlevé,
et probablement massacré ensuite ; car on ne put jamais
apprendre ce qu’il était devenu. À peu près dans le
même temps, M. Desmarais qui commandait à Chateauguay,
périt, dans une ambuscade, tout près de son
fort, avec deux de ses gens. 









CHAPITRE XXV.




Siège de Québec.



On vient de voir comment se passa l’été de 1690.
Le 10 Octobre, M. de Frontenac, étant encore à
Montréal, reçut de M. Provot, major de place, qui
commandait à Québec, en son absence, deux lettres,
par la première desquelles, datée du 5, cet officier l’informait 
qu’il avait eu avis que trente vaisseaux,
qu’on croyait destinés à faire le siège de Québec, étaient
partis de Boston ; et par la seconde, datée du 7,
qu’une escadre anglaise d’environ trente voiles, avait
été apperçue, à la hauteur de Tadousac. Le comte
s’embarqua, sur l’heure, avec M. de Champigny, dans
un petit bâtiment, où ils pensèrent périr. Le lendemain,
vers trois heures de l’après-midi, une troisième lettre de
M. Provot lui mandait, qu’à l’heure où il écrivait, la
flotte anglaise pouvait bien être à l’Île aux Coudres,
c’est-à-dire à quinze lieues seulement de la capitale. Il
envoya aussitôt M. de Ramsay, gouverneur des Trois-Rivières,
au chevalier de Callières, pour lui ordonner
de descendre à Québec, avec toutes ses troupes, à la
réserve de quelques compagnies, qui devaient être laissées
pour garder Montréal, et de se faire suivre de tous
les habitans qu’il pourrait rassembler dans sa route. Il marcha ensuite, sans s’arrêter, jusqu’à Québec, où il
arriva, le 14, à 10 heures du soir, et où il apprit que la
flotte ennemie était au pied de la traverse de l’île d’Orléans.

Il fut très satisfait de l’état où M. Provot avait mis
la place. Cet officier y avait fait entrer un grand nombre 
des habitans des environs, et quoiqu’il n’eût eu que
cinq jours pour faire travailler aux fortifications, il n’y
avait aucun endroit faible dans la ville, auquel il n’eût
pourvu, de manière à ne pas craindre un coup de main.
Le gouverneur y fit ajouter quelques retranchemens,
et confirma l’ordre que le major avait donné aux compagnies 
de milices de Beauport, de la côte de Beaupré,
de l’île d’Orléans et de Lauzon, qui couvraient Québec,
du côté de la rade, de ne point quitter leur position,
qu’elles n’eussent vu l’ennemi faire sa descente, et attaquer 
le corps de la place.

M. de Longueil, fils ainé de M. Lemoyne,
était parti, avec une troupe de Sauvages, pour examiner
les mouvemens de la flotte anglaise. Toutes les côtes
avancées du bas du fleuve étaient garnies d’habitans,
qui obligeaient les chaloupes envoyées par l’ennemi à
regagner le large.

Le 15, le chevalier de Vaudreuil partit, de grand
matin, avec cent hommes, pour aller en reconnaissance,
et charger les ennemis, s’ils entreprenaient de
faire une descente ; avec ordre de ne les point perdre de
vue, et de donner avis de tous les mouvemens qu’ils
feraient.

M. de Frontenac fit commencer, le même jour,
une batterie de huit pièces de canon, sur la hauteur qui
était à côté du fort, et elle fut achevée, le lendemain. Les fortifications commençaient au Palais, sur le bord
de la petite rivière, remontaient vers la haute ville,
qu’elles environnaient, et allaient finir vers le Cap aux
Diamans. On avait aussi formé une palissade, depuis
le Palais jusqu’au Sault au Matelot. Une seconde
palissade, qu’on avait tirée au-dessus de la première,
aboutissait au même endroit. Les issues de la ville où
il n’y avait pas de portes étaient barricadées avec de
grosses poutres et des barriques pleines de terre, en guise
de gabions, et les dessus étaient garnis de pierriers. Le
chemin tournant de la basse ville à la haute était coupé
par trois différents retranchemens de barriques et de sacs
pleins de terre, avec des chevaux de frise.

Le 16, à trois heures du matin, M. de Vaudreuil
vint rapporter qu’il avait laissé la flotte anglaise à trois
lieues de Québec, en un endroit appellé l’Arbre Sec. En
effet, dès qu’il fit jour, on l’apperçut des hauteurs. Elle
était composée de trente vaisseaux de différente grandeur,
et le bruit se répandit qu’elle portait 3000 hommes
de débarquement. À mesure qu’elle avançait, les
plus petits bâtimens se rangeaient le long de la côte de
Beauport ; les autres tenaient le large. Tous jettèrent
les ancres vers 10 heures ; et aussitôt, une chaloupe
portant un pavillon blanc se détacha de la flotte, et s’avança 
vers la ville. Ne doutant point qu’elle ne portât 
un trompette, M. de Frontenac envoya à sa
rencontre un officier, qui la joignit à moitié chemin, fit
bander la tête au trompette, et le conduisit au Château.
Lorsqu’il fut en la présence du gouverneur, il lui remit
une sommation de la part de William Phipps, commandant 
de la flotte et de l’armée. Ce que cette sommation 
contenait de plus raisonnable était que « les  ravages et les cruautés exercés par les Français et les
Sauvages contre les peuples soumis à leurs majestés
britanniques (Guillaume et Marie), avaient obligé
leurs dites majestés d’armer pour s’emparer du Canada,
afin de pourvoir à la sûreté des provinces de leur obéissance. »
Le reste était couché dans un stile[sic] si arrogant,
et contenait des choses qui paraissaient si hors de
propos, que M. de Frontenac, et ceux qui étaient
auprès de lui eurent peine à se contenir, en l’écoutant.
Quand la lecture fut achevée, le trompette tira de sa
poche une montre, la présenta au gouverneur, et lui dit
qu’il était 10 heures, et qu’il ne pouvait attendre que
jusqu’à 11. « Alors, dit Charlevoix, il y eut un cri
général d’indignation, et M. de Valrennes s’écria
qu’il fallait traiter cet insolent comme l’envoyé d’un corsaire,
d’autant plus que Phipps était armé contre son
souverain légitime[1], et s’était comporté, au Port-Royal,
en vrai pirate, ayant violé le capitulation, et retenu prisonnier 
M. de Manneval, contre sa parole et le droit
de gens. »

M. de Frontenac répondit, à l’instant, sur le ton
que Phipps avait pris, et en récriminant. Le trompette 
ayant demandé cette réponse par écrit, le gouverneur 
lui dit qu’il allait répondre à son maître par la
bouche de son canon.

Le trompette fut reconduit, les yeux bandés, jusqu’à
l’endroit où on l’avait été prendre ; et à peine fut-il
arrivé aux vaisseaux, qu’on se mit à tirer d’une des
batteries de la basse ville. Le premier coup de canon
abattit le pavillon de l’amiral, et la marée l’ayant fait dériver, quelques Canadiens allèrent le prendre, à la
nage, et l’emportèrent, à la vue de toute la flotte, malgré 
le feu qu’elle faisait sur eux.

Le 18, à midi, on apperçut presque toutes les chaloupes,
chargées de soldats, tourner du côté de la rivière
Saint-Charles. Elles débarquèrent 1,500 hommes. M.
de Frontenac détacha environ trois cents miliciens,
pour les harceler. Un terrain marécageux, embarrassé
de brossailles et entrecoupé de rochers, empêchait les
Anglais de profiter de la supériorité de leur nombre. 
Les Canadiens voltigeaient de rocher en rocher,
autour des Anglais, qui n’osaient se séparer. Cette
manière de combattre déconcerta les assaillans, qui, à
la fin, se retirèrent en désordre, après avoir eu environ
cent cinquante hommes tués ou blessés. Les Français
n’eurent que deux hommes de tués, mais l’un d’eux
était le chevalier de Clermont, officier de mérite, et
une douzaine de blessés, parmi lesquels était M. Juchereau,
seigneur de Beauport, qui, quoiqu’âgé de
plus de soixante ans, avait combattu bravement, à la
tête de ses censitaires.

Le soir du même jour, les quatre plus gros vaisseaux
vinrent mouiller devant la ville. Ils firent un grand feu,
et on leur répondit de même. M. de Sainte-Hélène
pointa tous les canons, et aucun de ses coups ne porta
à faux. Vers huit heures, le feu cessa, de part et d’autre. 
Le lendemain, la ville recommença, la première.
Au bout de quelque temps, le contre-amiral s’éloigna,
et l’amiral le suivit, bientôt après, avec précipitation. Il
y avait plus de vingt boulets dans le corps du bâtiment :
il était percé à eau, en plusieurs endroits ; toutes ses
manœuvres étaient coupées, et un grand nombre de ses matelots avaient été tués ou blessés. Les deux
autres vaisseaux tinrent encore quelque temps ; mais
dans l’après-midi, ils allèrent se mettre à l’abri du canon
du fort, dans l’Anse des Mères. Ils y furent accueillis
par un grand feu de mousqueterie, qui leur tua beaucoup 
de monde, et les obligea à s’éloigner encore d’avantage.

Le 20, de grand matin, les troupes qui étaient débarquées 
à Beauport battirent la générale, et se rangèrent
en bataille. Elles s’ébranlèrent ensuite, et cotoyèrent,
pendant quelque temps, la petite rivière, en bon ordre ;
mais MM. de Longueil et de Sainte-Hélène, à la
tête de deux cents volontaires, leur coupèrent chemin ;
et escarmouchant, de la même manière qu’on avait fait
le 18, ils firent sur les troupes anglaises des décharges
si continuelles et si opportunes, qu’ils les contraignirent
de gagner un petit bois, d’où elles firent un très grand
feu. Les Canadiens les y laissèrent, et firent leur retraite 
en bon ordre. Ils eurent, dans ce second combat,
deux hommes de tués, et quatre de blessés. Du nombre 
des derniers furent les deux commandans : Longueil
ne fut blessé que légèrement ; mais Sainte-Hélène
reçut une blessure grave, dont il mourut, au
bout de quelques jours. C’était, suivant Charlevoix,
« un des plus aimables chevaliers et un des plus
braves hommes » qu’ait jamais eus le Canada.

Pendant cette action, M. de Frontenac s’était
avancé, à la tête de trois bataillons de ses troupes, le
long de la petite rivière, résolu de la passer, si les volontaires 
se trouvaient trop pressés.

La nuit suivante, les Anglais s’avancèrent, avec
plusieurs pièces d’artillerie, résolus de battre la ville en brèche ; mais on ne les laissa pas aller bien loin : plusieurs 
détachemens de troupes et de milices allèrent à
leur rencontre, et les arrêtèrent, ou les firent tomber
dans des ambuscades. Le lieutenant de Villieu se
distingua particulièrement dans ces manœuvres. La
partie était néanmoins trop inégale : les Français se
retirèrent, à la fin, mais toujours en combattant et en se
réunissant, jusqu’à ce qu’ils se trouvassent à portée d’être
soutenus par les batteries de la ville. Le feu dura jusqu’à 
la nuit : alors les Anglais se retirèrent, à leur tour,
d’abord en bon ordre, et ensuite, comme en fuyant,
jusqu’à leur camp. Ils se rembarquèrent, dans la nuit
du 21 au 22, abandonnant plusieurs canons et une
quantité de poudre et de boulets. Ils avaient perdu
près de six cents hommes, et leurs munitions et leurs
vivres étaient presque entièrement épuisés.

Le 23, au soir, la flotte leva les ancres, et se laissa
dériver à la marée[2]. Elle mouilla, le 24, à l’Arbre
Sec, et continua sa route, le lendemain. Une dixaine
de vaisseaux périrent, ou furent abandonnés dans le
fleuve. L’amiral Phipps s’était laissé persuader qu’il
trouverait Québec dégarni de troupes et sans défense,
et il avait compté sur une diversion du côté de Montréal,
qui n’eut pas lieu, parce que la petite vérole
ayant éclaté parmi les troupes anglaises qui devaient
s’avancer de ce côté là, les Sauvages qui avaient promis 
de se joindre à elles, ne voulurent plus en entendre
parler.

Un nombre de vaisseaux de France, qui s’étaient mis en sûreté dans le Saguenay, pendant que la flotte anglaise 
était dans le fleuve, mouillèrent devant Québec,
le 12 novembre.

Le siège de Québec, en 1690, est un des évènemens
mémorables de l’histoire du Canada. Louis xiv accorda 
des lettres de noblesse à ceux qui s’y étaient le
plus distingués, et nommément, aux sieurs Hertel et
Juchereau[3] ; et il voulut qu’une médaille en perpétuât 
le souvenir : d’un côté, on voit la tête de ce roi ;
de l’autre la France victorieuse est assise sur des trophées,
au pied de deux arbres du pays, sur des rochers
d’où s’échappent des torrens. Un castor va se réfugier 
sous un bouclier, et le dieu sauvage du fleuve, qui
épanche son urne aux pieds de la déesse, la contemple
avec admiration. Pour devise, Kebeka liberata,
M. D. C. X. C. ; et pour exergue : Francia in novo
orbe victrix. 




	↑ Louis XIV n’avait pas encore reconnu Guillaume et
Marie comme roi et reine d’Angleterre.


	↑ Quelques prisonniers, qu’elle avait faits, en remontant 
le fleuve, furent échangés, à la suggestion et par l’entremise 
d’une demoiselle du nom de la Lande.


	↑  Le comte de Frontenac permit au sieur Carré et à
ses miliciens, d’emporter chez eux deux des canons abandonnés 
par les Anglais, pour être un monument durable
de leur belle conduite. « On convenait, dit Charlevoix,
que les officiers les plus expérimentés n’auraient pu mieux
manœuvrer que n’avait fait cet habitant. »









CHAPITRE XXVI.




Incursions. — Combat de la Madeleine. — Diverses rencontres avec les Iroquois.



Dans l’hiver de 1690 à 1691, les Sauvages de l’Acadie 
ravagèrent cinquante lieues de pays, dans la Nouvelle 
Angleterre. C’était ainsi que, depuis longtemps,
les Anglais et les Français, les premiers, au moyen des
Iroquois, et les derniers, au moyen des Abénaquis, se
faisaient plus de mal, dans l’espace de quelques mois,
ou même de quelques semaines, qu’ils n’auraient pu
s’en faire, durant des années entières, sans ces barbares
et cruels auxiliaires.

Au printemps, et pendant une partie de l’été, les
Iroquois continuèrent leur guerre d’incursions ; ils se
mirent en campagne, au nombre de mille ; et ayant
établi leur camp à l’entrée de la rivière des Outaouais,
ils envoyèrent de là des détachemens, de différents côtés. 
L’un de ces détachemens, fort de cent-vingt hommes,
se jetta sur l’endroit de l’île de Montréal appellé
la Pointe aux Trembles, y brula une trentaine de maisons 
ou granges, et y prit quelques habitans, sur lesquels 
il exerça des cruautés inouïes. Un second détachement,
composé de quatre-vingts hommes, attaqua les Sauvages de la Montagne, et leur enleva une trentaine 
de femmes et d’enfans. D’autres bandes moins
considérables se répandirent depuis Repentigny jusqu’aux 
îles de Richelieu, et firent partout de grands dégâts. 
M. Lemoyne de Bienville, à la tête de deux
cents hommes choisis, tant Français que Sauvages, surprit 
une de ces troupes, forte de soixante hommes, Agniers 
et Goyogouins, et comptait bien que pas un de ces
barbares ne lui échapperait ; mais les Agniers ayant
demandé à parler aux Iroquois du Sault Saint-Louis,
ceux-ci voulurent absolument les écouter, de peur,
disaient-ils, de rompre tout accommodement entre eux
et leurs frères. Les Agniers leur protestèrent qu’ils ne
souhaitaient rien tant que la paix, et s’offrirent de s’en
retourner chez eux, avec promesse d’envoyer des députés 
à Montréal, pour traiter de la paix avec M. de Callières. 
On les crut sur leur parole ; et ils échappèrent 
ainsi, par une ruse de guerre, à la mort ou à la
captivité.

À peu près dans le même temps, ayant eu avis qu’on
avait découvert une trentaine d’Onneyouths, à Saint-Sulpice,
dans une maison abandonnée, le chevalier de
Vaudreuil s’avança, de ce côté, avec une centaine de
volontaires, parmi lesquels on distinguait le même de
Bienville, le chevalier de Crisasi, réfugié sicilien, et
Oureouharé. En s’approchant de la maison, on apperçut 
quinze Sauvages couchés en-dehors sur l’herbe.
On donna dessus, et ils furent tous tués, avant d’avoir 
eu le temps de se reconnaître. Aux cris des
mourans, ceux qui étaient dans la maison se mirent en
défense, et Bienville s’étant trop approché d’une fenêtre 
ouverte, fut renversé mort, d’un coup de fusil. La perte de cet officier releva le courage des Onneyouths ;
mais M. de Vaudreuil ayant fait mettre le feu à la
maison, ils furent tous tués, ou pris, en voulant s’ouvrir
un passage, le casse-tête à la main. Les habitans firent
impitoyablement bruler les prisonniers, persuadés que
le meilleur moyen de corriger les Iroquois de leurs cruautés 
était de les traiter eux-mêmes comme ils traitaient
les autres.

Au commencement d’août, le gouverneur de Montréal 
ayant appris qu’un gros parti d’Anglais et d’Iroquois 
s’avançait du côté de la rivière de Richelieu, assembla 
sept à huit cents hommes, et les mena camper
à la Prairie de la Madeleine.

Il y avait déjà trois jours que ces troupes couchaient
au bivouac, lorsque, dans la nuit du 10 au 11, qui fut
pluvieuse et très obscure, elles se retirèrent dans le fort.
Ce fort était à trente pas du fleuve, sur une hauteur située 
entre deux prairies, dont une, qui regardait un endroit
appellé la Fourche, était coupée par une petite rivière,
à la portée du canon du fort, et un peu plus près, par une
ravine. Entre les deux, il y avait un courant sur lequel
on avait bâti un moulin : c’était de ce côté-là, à la
gauche du fort, qu’étaient campées les milices, accompagnées 
de quelques Sauvages. Les troupes réglées
campaient sur la droite, et les officiers avaient fait dresser 
leurs tentes vis-à-vis, sur une hauteur.

Une heure avant le jour, la sentinelle qui était postée 
au moulin apperçut des gens qui se glissaient le
long de la hauteur sur laquelle était le fort : elle tira
un coup de fusil, cria aux armes, et se jetta dans le
moulin. C’étaient des ennemis, qui se coulant le long
de la petite rivière de la Fourche et la ravine,  gagnèrent le bord du fleuve et s’y cantonnèrent, et qui, trouvant
le quartier des milices dégarni, en chassèrent le
peu de monde qui y restait, et s’y logèrent. Quelques
Canadiens et quelques Sauvages furent tués, dans cette
surprise.

Au bruit de la sentinelle, M. de Saint-Cyrque,
ancien capitaine, qui commandait, en l’absence du chevalier 
de Callières, retenu au lit par une grosse fièvre,
marcha à la tête de ses troupes, dont une partie défila
le long de la grêve, et l’autre, par une prairie, en faisant 
le tour du fort. Le bataillon que Saint-Cyrque
commandait en personne arriva, le premier, à la vue
du quartier des milices : soupçonnant que les ennemis
en pouvaient être maîtres, il s’arrêta, pour s’assurer du
fait, et dans le moment, on fit sur lui une décharge dont
il fut blessé à mort. Un autre officier, nommé d’Escairac,
fut aussi blessé mortellement, et M. d’Hosta
fut tué roide.

Le second bataillon arriva presque au même instant,
conduit par M. de la Chassaigne, et l’on donna, tête
baissée, sur l’ennemi, qui, après une assez vigoureuse résistance,
commença à se retirer en bon ordre. M. de
Saint-Cyrque, qui avait eu la veine-cave coupée,
perdait tout son sang ; mais on ne put l’obliger à se retirer,
qu’il n’eût vu les ennemis tourner le dos. Il
tomba mort, quelques momens après, à la porte du
fort.

Cependant, les ennemis retraitaient dans une contenance 
qui annonçait moins les vaincus que les vainqueurs,
emportant plusieurs chevelures, et poussant des
cris, comme pour insulter aux troupes françaises. Un
petit détachement les suivit, mais il tomba dans une ambuscade, et tous ceux qui le composaient y périrent.
Enhardis par ce succès, les confédérés reprirent le
chemin par où ils étaient venus. Après qu’ils eurent
fait environ deux lieues, leurs coureurs découvrirent les
troupes que commandait M. de Valrennes, qui, quelques 
jours auparavant, avait été envoyé du côté de
Chambly, avec quelques centaines d’hommes, et qui
était accouru, au premier bruit du combat. Les ennemis 
l’attaquèrent avec beaucoup de résolution ; mais
par bonheur pour cet officier, il se trouva, en cet endroit,
deux grands arbres renversés : il s’en fit un retranchement,
plaça sa troupe derrière, et lui fit mettre ventre
à terre, pour essuyer le premier feu des ennemis. Il
lui ordonna ensuite de se relever, la partagea en trois
bandes, dont chacune fit sa décharge, puis la rangea
en bataille, et chargea les confédérés avec tant d’ordre,
de promptitude et de vigueur, qu’il les fit plier partout.
Ils se réunirent néanmoins jusqu’à deux fois ; mais
après une heure et demie de combat, ils furent contraints
de se débander, et leur déroute fut complète. On en
compta cent-vingt sur la place, et l’on sut ensuite que
le nombre des blessés surpassait de beaucoup celui des
morts. Les drapeaux et les bagages restèrent aux vainqueurs. 
La perte de ces derniers fut de soixante hommes 
tués et autant de blessés. Ils eurent à regretter le
jeune et brave Lebert Duchesne, qui avait combattu
avec une intrépidité remarquable, à la tête des Canadiens.

« Cette action, dit Charlevoix, fut très vive, et
conduite avec toute l’intelligence possible. Valrennes 
était partout, faisant, en même temps, les devoirs
de capitaine et de soldat, combattant et donnant ses ordres avec autant de sang-froid que s’il eût commandé
un exercice. Les chefs sauvages s’y surpassèrent, et
l’un d’eux fut tué, en exhortant les siens de la voix et
par son exemple, à combattre en gens de cœur. On
s’y battit presque comme les anciens, homme à homme
et corps à corps. C’était le courage, c’était l’adresse,
c’était la présence d’esprit qui l’emportaient ; on en
venait réellement aux mains ; on luttait, on se terrassait,
et quand les armes ou les munitions manquaient,
ou se brulait le visage avec la bourre du fusil. »

À la nouvelle de l’approche des ennemis, le gouverneur 
général était parti de Québec pour se rendre à
Montréal ; mais ayant appris, en y arrivant, leur défaite
et leur fuite, il retourna aussitôt sur ses pas. Il reçut,
peu de temps après, une lettre du gouverneur de la
Nouvelle Angleterre, qui le priait de lui faire rendre les
prisonniers que les Abénaquis avaient faits dans sa
province, et lui proposait la neutralité en Amérique,
malgré la guerre qui continuait, en Europe, entre
l’Angleterre et la France.

M. de Frontenac écrivit en réponse au général
anglais, que quand il lui aurait renvoyé le chevalier
d’Eau et M. de Manneval, qu’il retenait prisonniers,
l’un par la trahison des Iroquois, l’autre par la mauvaise 
foi de l’amiral Phipps, il pourrait entrer avec lui
en pourparler ; mais que, sans cela, il n’écouterait
rien. Si les Sauvages devaient entrer dans la neutralité,
l’avantage eût été réciproque, et peut-être le Canada 
y eût-il plus gagné que les provinces anglaises ;
le comte de Frontenac devait le sentir ; mais Charlevoix
prétend que ce général avait des preuves certaines
de la mauvaise foi du gouverneur de la Nouvelle
Angleterre. 

Peu content d’avoir vu échouer tous les projets des
Anglais et des Iroquois contre le Canada, M. de
Frontenac voulut porter la guerre chez ces derniers.
Cinq ou six cents hommes eurent ordre d’entrer dans
le canton d’Agnier, et en prirent la route ; mais le
mauvais état des chemins joint, peut-être, à d’autres
inconvéniens, les contraignit de s’en revenir, sans avoir
rien fait.

On se consola de ce contre-temps par la nouvelle que
le chevalier de Villebon, fils du baron de Bekancour,
et frère de MM. de Manneval et de Portneuf,
nommé gouverneur de l’Acadie, était entré au Port-Royal,
et avait repris possession du pays pour la France.

Malgré les pertes que les Iroquois éprouvaient, de
temps à autre, ils ne cessaient pas de continuer leur petite 
guerre et de tenir la colonie en alarme. Les voyages 
aux contrées du Nord et de l’Ouest étaient surtout
devenus d’une extrême difficulté ; il fallait aux voyageurs 
de fortes escortes, et souvent ces escortes elles-mêmes 
devenaient, en tout ou en partie, la proie de
l’ennemi. Il ne se passait guère de mois sans que la
colonie eût à regretter un ou plusieurs de ses officiers, ou
de ses hommes marquants.

Au commencement de février 1692, le chevalier de
Callières reçut ordre du comte de Frontenac de
lever un parti, et de l’envoyer dans la presqu’île formée
par la rencontre du fleuve Saint-Laurent et de la grande
rivière des Outaouais, où les Iroquois avaient coutume
de venir chasser, pendant l’hiver, et où le gouverneur
était informé qu’ils étaient en grand nombre. M. de
Callières assembla trois cents hommes, partie Français 
et partie Sauvages, et les mit sous la conduite de
M. de Beaucourt, capitaine réformé. 

En arrivant à l’île de Toniatha, à une journée de
marche en deça de Catarocouy, Beaucourt y rencontra 
cinquante Tsonnonthouans : il les attaqua dans leurs
cabanes, leur tua vingt-quatre hommes et leur en prit
seize ; puis s’en revint. On apprit des prisonniers
qu’une troupe de cent guerriers du même canton faisait
la chasse près de l’endroit de la rivière des Outaouais
appellé le Sault de la Chaudière, et que deux cents
Onnontagués commandés par la Chaudière-Noire,
un de leurs plus braves chefs, devaient les y joindre,
pour y passer toute la belle saison, afin d’arrêter tous
les Français qui voudraient aller à Michillimakinac, ou
en revenir. Comme on attendait incessamment un
grand convoi de pelleteries des contrées du Nord et
l’Ouest, on comprit qu’il aurait été nécessaire d’envoyer 
au devant une bonne escorte ; mais M. de Callières
ne voulut rien faire sans l’ordre du comte de
Frontenac. Ce général, persuadé que l’affaire de
Toniatha avait déconcerté les mesures des Iroquois,
manda au gouverneur de Montréal de faire partir, au
plutôt, le sieur de Saint-Michel avec quarante voyageurs 
canadiens, pour porter ses ordres à Michillimakinac,
et de les faire escorter par trois canots bien armés,
jusqu’au-dessus du Sault de la Chaudière.

M. de Callières obéit : l’escorte conduisit les Canadiens,
jusqu’à l’endroit marqué, sans avoir rencontré
un seul Iroquois ; mais peu de jours après, ayant apperçu 
deux Sauvages de cette nation, Saint-Michel
ne douta point que la Chaudière-Noire ne fût
proche, avec toute sa troupe, et s’en revint à Montréal.
Il ne faisait que d’y débarquer, lorsque M. de Frontenac 
y étant arrivé de Québec, le fit repartir, sur le champ, avec trente Français et trente Sauvages. Le
général le fit suivre par Tilly de Saint-Pierre, qui
eut ordre de prendre sa route par la Rivière du Lièvre,
qui se décharge dans la Grande Rivière, environ cinq
lieues au-dessous du Sault de la Chaudière, et à qui il
donna un duplicata de l’ordre dont Saint-Michel
était porteur pour M. de Louvigny.

Il fut heureux d’avoir pris cette précaution : Saint-Michel,
arrivé au même endroit où il avait relâché, à
son premier voyage, y vit encore deux éclaireurs, et
apperçut, en même temps, un grand nombre de canots
que l’on mettait à l’eau. Il ne crut pas devoir s’exposer 
à un combat trop inégal, et reprit, une seconde fois,
la route de Montréal. Trois jours après qu’il y eut débarqué,
on y vit arriver soixante Sauvages chargés de
pelleteries, qui étaient descendus par la rivière du Lièvre,
et qui dirent qu’ils avaient rencontré M. de Saint-Pierre 
au-dela de tous les dangers. Après qu’ils eurent
fait leur traite, ils demandèrent une escorte, pour
passer jusqu’à l’endroit où ils devaient prendre des chemins 
détournés. Saint-Michel s’offrit à les accompagner,
et son offre fut acceptée. On lui donna une
escorte de trente hommes commandés par le lieutenant
de la Gemeraye, ayant sous lui deux des fils du
sieur Hertel. Cette troupe étant arrivée à l’endroit
nommé le Long-Sault, où il fallait faire un portage ;
tandis qu’une partie des hommes étaient occupée à
monter les canots à vide, et que les autres marchaient
le long du rivage, pour les couvrir, une décharge de fusils
faite par des gens qu’on ne voyait point, écarta tous les
Sauvages, qui étaient de la seconde bande, et fit tomber 
plusieurs Français morts ou blessés. 

Les Iroquois, sortant aussitôt de leur ambuscade, se
jettèrent avec fureur sur ce qui restait du parti français ;
et dans la confusion qu’une attaque si brusque et si imprévue 
avait causée, ceux qui voulurent gagner leurs
canots les firent tourner ; de sorte que les barbares eurent 
bon marché de gens qui avaient, en même temps,
à se défendre contre eux, et à lutter contre la rapidité 
du courant, qui les entrainait. Ils se défendirent
pourtant avec une bravoure, qui aurait pu les sauver, si
les Sauvages ne les eussent point abandonnés ; car on
apprit ensuite que la Chaudière-Noire n’était accompagné 
que de cent-quarante guerriers. La Gemeraye
fut assez heureux pour s’échapper, avec quelques soldats ;
mais Saint-Michel et les deux Hertel furent
faits prisonniers.

Après cette rencontre, on fut quelque temps sans
entendre parler des Iroquois ; mais le 15 juillet, au
moment où l’on s’y attendait le moins, la Chaudière-Noire 
fit descente à l’endroit nommé la Chenaye,
sur la Rivière Jesus, et y enleva une quinzaine d’habitans. 
M. de Callières envoya contre lui cent
soldats, sous le capitaine Duplessis-Faber, qu’il fit
suivre par le chevalier de Vaudreuil, à la tête de
deux cents hommes. Les Iroquois se jettèrent dans les
bois, et s’enfuirent avec précipitation, abandonnant
leurs canots et quelque bagage. On renforça le corps
du chevalier de Vaudreuil, et on lui ordonna de poursuivre 
les ennemis. Il atteignit leur arrière-garde, un
peu au-dessous du Long-Sault, leur tua ou leur prit une
quinzaine d’hommes, et délivra une partie des habitans
enlevés à la Chenaye. 









CHAPITRE XXVII.




Courage d’une Demoiselle Canadienne. — Expédition contre les Agniers. — Incidens.



Il avait été défendu aux habitans de s’éloigner de
leurs habitations, et ceux qui contrevenaient à cette défense 
avaient ordinairement lieu de s’en repentir. Les
femmes ne pouvaient pas plus que les hommes s’éloigner,
tant soit peu, des villes ou des forts, sans courir
le risque d’être enlevées. Cette année, 1692, un parti 
nombreux d’Iroquois parut à la vue du fort de Verchères,
tandis que tous les hommes étaient dehors, occupés,
la plupart, aux travaux des champs. La fille
du seigneur (Mademoiselle de Verchères), âgée au
plus de quatorze ans, en était à deux cents pas. Au
premier cri qu’elle entendit, elle courut pour y rentrer.
Les Sauvages la poursuivirent, et l’un d’eux la joignit,
comme elle mettait le pied sur la porte ; mais l’ayant
saisie par un mouchoir qu’elle avait au cou, elle le détacha,
et ferma la porte sur elle. Il ne se trouvait, dans
le fort, qu’un jeune soldat et une troupe de femmes, qui,
à la vue de leurs maris, que les Iroquois saisissaient et
garottaient, poussaient des cris lamentables. La jeune
demoiselle ne perdit ni le cœur ni le jugement ; elle
ordonna aux femmes de cesser leurs lamentations, ôta sa coëffure, noua ses cheveux, prit un chapeau et un
juste-au-corps ; puis elle tira un coup de canon et quelques 
coups de fusil, et se montrant, avec son soldat,
tantôt dans une redoute, et tantôt dans une autre, et tirant 
toujours fort à propos, lorsqu’elle voyait les Iroquois 
s’approcher de la palissade, ces Sauvages se persuadèrent 
qu’il y avait beaucoup de monde dans le fort,
et se retirèrent.

Deux ans auparavant, la mère de cette jeune fille,
Madame de Verchères, restée presque seule dans le
même fort, en avait pareillement éloigné, par son courage 
et sa vigilance, un parti de guerre de la même nation.

C’était presque toujours du canton des Agniers que
sortaient les partis de guerre qui faisaient le plus de
mal à la colonie : aussi M. de Frontenac prit-il encore 
une fois la résolution d’en tirer raison. Il envoya
quelques compagnies de troupes et de milices au chevalier 
de Callières, en lui ordonnant d’y joindre
quelques centaines d’hommes de son gouvernement, soldats,
habitans et Sauvages, pour en former un corps
d’armée, et de le faire marcher incessamment contre
les Agniers. Ces ordres furent exécutés avec diligence ;
le parti se composa de six cents hommes, et le commandement 
en fut donné à MM. de Mantet, de
Courtemanche et de la Noue, lieutenans.

Ils partirent de Montréal, le 25 janvier 1693, et arrivèrent,
le 16 février, dans le canton d’Agnier, sans avoir
été découverts. Ce canton n’était alors composé que
de trois grosses bourgades, qui avaient chacune un fort ;
La Noue attaqua le premier, et s’en rendit maître, sans
beaucoup de résistance. Il brula les palissades, les cabanes et toutes les provisions. Mantet eut pareillement 
bon marché du second, qui n’était qu’à un quart
de lieue du premier. Le troisième, qui était beaucoup
plus grand, couta aussi bien davantage. Ou y arriva
dans la nuit du 18 ; les Agniers, quoique surpris, se
défendirent bien. L’on en tua une vingtaine, et l’on
en fit deux cent-cinquante prisonniers. Après cet exploit,
les Français se retranchèrent, dans l’attente d’être attaqués. 
Les Agniers réunis parurent, en effet, au bout de
deux jours, et se retranchèrent aussi, de leur côté. Ils furent 
attaqués vigoureusement, et se défendirent de même.
Leur retranchement ne fut forcé qu’à la troisième charge.
La perte des Français fut de seize morts et douze
blessés : celle des Iroquois ne fut pas plus considérable. 
Après s’être débandés, ils se rallièrent, et suivirent 
l’armée française pendant trois jours, sans néanmoins 
s’en trop approcher. Une soixantaine de prisonniers,
amenés à Montréal, fut à peu près tout le fruit de
cette incursion chez les Agniers. À peine l’expédition
était-elle de retour, qu’un parti de ces Sauvages se montra
près de l’île de Montréal, attaqua un convoi, et tua
une partie de ceux qui le composaient.

Au mois de juin, le gouverneur général ayant appris
que huit cents Iroquois s’étaient mis en marche, et
étaient déja près des Cascades, à l’extrémité du lac
Saint-Louis, fit partir le chevalier de Vaudreuil,
à la tête de six compagnies de troupes. Le gouverneur 
de Montréal avait aussi assemblé un corps de
sept à huit cents hommes, et ils s’avancèrent, tous deux,
jusqu’aux Cascades ; mais ils n’y trouvèrent plus l’ennemi :
il avait décampé, à la nouvelle des préparatifs
qui se faisaient contre lui. 

Le 4 août, deux cents canots arrivèrent à Montréal
chargés de pelleteries. Les principaux chefs de presque
toutes les tribus du Nord y étaient en personne.
Dès que M. de Frontenac en eut eu la nouvelle, il
se mit en route pour Montréal, et y arriva, escorté de
ces mêmes chefs, qui étaient allés au-devant de lui jusqu’aux 
Trois-Rivières. Dès le lendemain, il se tint un
grand conseil, où tout se passa à la satisfaction des assistans. 
Le gouverneur n’épargna rien pour achever
de s’attacher toutes les tribus dont les chefs se trouvaient 
présents. Tous ces Sauvages partirent charmés de
ses manières et comblés de ses présens, et furent suivis 
de près par un grand nombre de Français.

Vers la fin de septembre, on vit arriver à Québec
une femme onneyouthe, que le seul désir de voir le
comte de Frontenac avait engagée à faire ce voyage[1].
Ce n’était pas tout-à-fait la reine de Saba,
remarque Charlevoix ; mais l’Iroquoise était animée
du même motif que cette princesse, et le général français 
en fut tellement flatté, qu’il crut voir dans cette
femme quelque chose de plus qu’une Sauvagesse.
Elle méritait, d’ailleurs, l’accueil favorable qu’il lui fit :
c’était elle qui avait adopté le P. Millet, après l’arrestation 
des chefs iroquois à Catarocouy, et lui avait
par là sauvé la vie. Elle se fit chrétienne, et se fixa
au Sault Saint-Louis. 




	↑ Elle était accompagnée de Tareha, un des chefs de
sa tribu, qui, au mois de juin précédent, avait été député
vers le gouverneur général, pour lui faire des ouvertures
de paix.









CHAPITRE XXVIII.




Continuation de la petite guerre avec les Iroquois. — Affaires de l’Ouest. — Expédition dans les Cantons.



L’année 1694 se passa presque toute en envois de
députés, négociations et remises de prisonniers, de la
part des Iroquois.

Vers la fin de cette même année, d’Iberville, accompagné 
de son frère Sérigny, et de cent-vingt Canadiens,
se rendit maître, par capitulation, du Port-Nelson,
à la Baie d’Hudson, et lui donna le nom de
Fort Bourbon.

Cependant, les Iroquois, malgré leurs députations
et leurs prétendues dispositions pacifiques, continuaient
à se montrer autour des habitations françaises, et à y
exercer leurs ravages accoutumés. Le comte de Frontenac 
crut que le remède le plus efficace à ces maux
était le rétablissement du fort de Catarocouy. Dans ce
dessein, il se rendit à Montréal, escorté de cent-dix
habitans des gouvernemens de Québec et des Trois-Rivières. 
Il leva encore cent hommes de milice, deux
cents soldats et deux cents Sauvages, dans le gouvernement 
de Montréal, avec trente-six officiers. Cet armement 
se mit en route, sous la conduite du chevalier
de Crisasi. Cet officier usa de tant de diligence et d’activité, qu’en quinze jours de temps, il fit le trajet
difficile, entre Montréal et le lac Ontario, et rebâtit le
fort de Catarocouy. Son zèle et sa vigilance ne se
bornèrent pas là : avant de partir pour Montréal, il envoya 
des Sauvages, divisés par petites troupes, à la
découverte, de différents côtés. On apprit, par ce
moyen, qu’un grand nombre d’Iroquois étaient, ou allaient 
se mettre en campagne, et l’on put en avertir assez 
à temps pour donner au gouverneur de Montréal le
loisir de mettre ses postes hors d’insulte, et à M. de
Frontenac celui de former un corps de huit cents
hommes dans l’Île Perrot.

Les ennemis n’en eurent pas moins la hardiesse de
s’avancer jusqu’à Montréal et de débarquer même,
par petits pelotons, dans cette île, où ils massacrèrent
quelques habitans ; mais le gouverneur déconcerta leurs
mesures, en divisant sa petite armée, pour la répartir
dans les différentes paroisses. Ne pouvant rien faire
par petites troupes, les Iroquois s’avancèrent, en un
corps assez considérable, jusque derrière Boucherville ;
mais ils y furent défaits par M. de la Durantaye ;
et ainsi finit la campagne de 1695, dans le centre de
la colonie.

Dans les quartiers de l’Ouest, M. de Lamotte-Cadillac 
avait déterminé les Sauvages voisins de son
poste à faire des courses sur l’ennemi commun : ces
Sauvages amenèrent un grand nombre de prisonniers à
Michillimakinac. Les Iroquois voulurent s’en venger
sur les Français, et marchèrent, en grand nombre, pour
contraindre les Miamis à se déclarer contre eux. M.
de Courtemanche et quelques Canadiens se trouvant
chez ces Sauvages, lorsque les Iroquois parurent, loin de vouloir écouter ces derniers, ils tombèrent sur eux à
l’improviste, et après en avoir tué et blessé un bon
nombre, obligèrent le reste à fuir en grand désordre.

Les Iroquois furent dédommagés de cet échec par la
malveillance d’un chef huron, que les Canadiens avaient
surnommé le Baron. Ce chef avait envoyé sous-main 
son fils, avec quarante guerriers qui lui étaient
dévoués, vers les Tsonnonthouans. Ils conclurent
avec ce canton un traité de paix, dans lequel les Outaouais
furent compris. Peu après, des envoyés iroquois 
furent reçus par les Sauvages de Michillimakinac,
et en obtinrent tout ce qu’ils voulurent, même la promesse 
de se joindre à eux, pour faire la guerre aux
Français.

Ce qui mécontentait surtout les alliés des Français,
c’était le haut prix des marchandises qu’on leur vendait.
Quelques uns d’eux avaient été en députation à
Montréal, à la suggestion de M. de Lamotte, pour
demander que les effets dont ils ne pouvaient se passer
leur fussent vendus à meilleur marché : le gouverneur
général leur avait laissé entrevoir qu’ils seraient satisfaits
sur ce point. Lorsque ces députés furent de retour, M.
de Lamotte assembla les chefs, et déclara devant tous,
qu’il donnerait à crédit, aux prix accoutumés, tout ce
qui restait de marchandises dans ses magasins. Cette
déclaration jointe à tout ce qu’il put leur dire, pour raffermir 
les uns dans leurs bonnes dispositions, et faire
revenir les autres de leur éloignement, eut assez d’effet
pour qu’il crût pouvoir leur proposer d’envoyer des partis 
de guerre contre les Iroquois.

À peine le commandant eut-il fini de parler, que
plusieurs se déclarèrent chefs de l’entreprise qu’il  proposait. Ils assemblèrent promptement un nombre considérable 
de guerriers, et coururent chercher les Iroquois. 
On se battit avec acharnement, sur le bord
d’une rivière ; mais à la fin, les Iroquois furent obligés
de se jetter à la nage, pour se sauver. Les vainqueurs
revinrent à Michillimakinac avec trente-deux prisonniers,
trente chevelures, et un butin d’environ cinq cents
peaux de castor.

Le gouverneur général ayant résolu de pénétrer, au
printemps, jusqu’au centre du pays des Iroquois, donna
ordre au gouverneur de Montréal, d’envoyer quelques
centaines d’hommes entre le Saint-Laurent et la
Grande-Rivière, pour courir sus à ces Sauvages, qu’on
supposait y devoir chasser en grand nombre. Ce parti
ne rencontra personne ; les Iroquois s’étant tenus renfermés 
dans leurs forts, pendant tout l’hiver.

M. de Frontenac arriva à Montréal, vers la fin
de juin (1696), accompagné des milices du gouvernement 
de Québec et de celui des Trois-Rivières. Celles
du gouvernement de Montréal étaient déjà assemblées,
et il ne restait plus qu’à se mettre en marche. L’armée 
partit de Montréal, le 4 juillet, et arriva, le même
jour, à la Chine, où arrivèrent aussi cinq cents Sauvages,
dont on fit deux troupes : la première, composée
d’Iroquois et d’Abénaquis domiciliés, fut mise sous les
ordres de M. de Maricourt, capitaine ; la seconde,
où étaient les Hurons de Lorette et des Iroquois, eut
pour commandans MM. de Beauvais et Legardeur,
lieutenans. Quelques Algonquins et quelques Outaouais,
joints à d’autres Sauvages du Nord, formèrent une
bande séparée, sous le baron de Bekancour. Les
troupes furent partagées en quatre bataillons de deux cents hommes, chacun, sous les ordres de quatre anciens
capitaines, MM. de la Durantaye, Demuys, Dumesnil 
et de Grais. On fit aussi quatre bataillons
des milices canadiennes : celui de Québec était commandé 
par M. de Saint-Martin, capitaine réformé ;
celui de Beaupré, par M. de Grandville, lieutenant ;
celui des Trois Rivières, par M. de Grandpré, major
de place, et celui de Montréal, par M. Deschambauts,
procureur du roi de cette ville. M. de Subercase 
faisait les fonctions de major-général, et
chaque bataillon, tant des troupes que des milices,
avait son aide-major.

Le 6, cette armée, la plus nombreuse qui eût encore
été formée en Canada, alla camper dans l’Île Perrot,
et le lendemain, elle en partit, dans l’ordre suivant :
M. de Callières menait l’avant-garde, composée
de la première bande de Sauvages et de deux bataillons
de troupes : elle était précédée de deux grands bateaux,
où était le commissaire d’artillerie, avec deux pièces de
campagne, des mortiers, et les munitions. Quelques
canots conduits par des Canadiens, les accompagnaient,
avec toutes sortes de provisions de bouche. Le comte
de Frontenac suivait, accompagné de M. Levasseur,
ingénieur en chef, et environné de canots, qui
portaient sa maison, son bagage, et un nombre de volontaires. 
Les quatre bataillons de milices, plus forts
que ceux des troupes, faisaient le corps de bataille, sous
les ordres de M. de Ramsay, gouverneur des Trois-Rivières. 
Les deux autres bataillons des troupes, avec
la seconde bande des Sauvages, formaient l’arrière-garde,
sous M. de Vaudreuil. Dans la route, le corps qui avait fait l’avant-garde, un jour, faisait l’arrière-garde,
le lendemain.

On arriva, le 19, à Catarocouy, où l’on séjourna jusqu’au 
26, pour attendre quatre cents Outaouais, que M.
Lamotte-Cadillac avait promis, mais qui ne parurent 
point. Le 28, l’armée se trouva à l’entrée de la
rivière d’Onnontagué. Cette rivière étant étroite et
rapide, le général, avant de s’y engager, envoya cinquante 
découvreurs par terre, de chaque côté. On ne
put faire, ce jour-là, qu’une lieue et demie. Le lendemain,
l’armée fut séparée en deux corps, pour faire
plus de diligence, et pour occuper les deux bords de la
rivière, par terre et par eau. M. de Frontenac prit
la gauche, avec M. de Vaudreuil, les troupes réglées
et un bataillon de milices : MM. de Callières et de
Ramsay tinrent la droite, avec le reste des milices et
les Sauvages. Sur le soir, on se réunit, après avoir fait
trois lieues de chemin, et l’on s’arrêta au pied d’une
chûte, qui occupait toute la largeur de la rivière. Une
partie de l’armée s’était engagée dans le courant de cette
chûte, et il eût été dangereux de la faire rétrograder.
Pour remédier à cette imprudence, M. de Callières
fit mettre tout son monde à l’eau, fit porter les canons par
terre, et traîner les bateaux sur des rouleaux, jusqu’au 
dessus de la chûte. Cette opération, qui dura
jusqu’à 10 heures du soir, se fit dans le plus grand ordre,
et à la lueur de flambeaux d’écorce.

Enfin, l’armée entra dans le lac de Gannentaha,
par un endroit nommé le Rigolet, qu’il n’eût pas été
facile de forcer, si l’ennemi eût eu la précaution de s’en
saisir. On y trouva deux paquets de joncs pendus à
un arbre, et l’on y compta 1430 tiges ; ce qui signifiait qu’autant de guerriers iroquois attendaient les Français,
et les défiaient au combat.

L’armée traversa le lac, en ordre de bataille : M. de
Callières, qui tenait la gauche, feignit de faire la
descente de ce côté là, où étaient les ennemis, et dans
le même temps, M. de Vaudreuil la fit sur la droite,
avec sept ou huit cents hommes ; puis, tournant autour
du lac, il alla joindre M. de Callières, et alors tout
le reste de l’armée débarqua. M. Levasseur traça
aussitôt un fort, qui fut achevé, le lendemain. On y
enferma les vivres, les canots et les bateaux, et on en
confia la garde au marquis de Crisasi, (frère du chevalier 
de ce nom,) et à M. Desbergers, capitaines,
auxquels on donna cent-cinquante hommes choisis. Le
soir, on apperçut une grande lueur, du côté du grand
village d’Onnontagué, et l’on jugea que les Sauvages y
avaient mis le feu.

Le 3 août, l’armée alla camper à une demi-lieue du
débarquement, près des Fontaines Salées. Le lendemain,
M. de Subercase la rangea en bataille, sur deux
lignes, et fit les détachemens nécessaires pour porter
l’artillerie. M. de Callières commandait la ligne de
gauche, et M. de Vaudreuil, celle de droite : le général 
était entre les deux, porté dans un fauteuil, environné 
de sa maison et des volontaires, et ayant devant lui
le canon. L’on n’arriva que fort tard au village, que
l’on trouva presque réduit en cendres.

Dans l’après-midi du 5, un prisonnier français arriva
d’Onneyouth, chargé d’un collier de la part de ce canton,
pour demander la paix. Le général le renvoya
aussitôt, avec ordre de dire à ceux qui l’avaient député,
qu’il allait faire marcher des troupes de leur côté. En effet, le chevalier de Vaudreuil partit, le lendemain,
pour ce canton, à la tête de six à sept cents hommes,
avec ordre de couper les bleds, de brûler les cabanes,
et au cas qu’on lui fît la moindre résistance, de passer
au fil de l’épée tous ceux qu’il pourrait joindre. Le
reste de l’armée fut occupé, pendant deux jours, à ruiner 
le canton d’Onnontagué, d’où tout le monde s’était
enfui, à l’exception d’un vieillard de près de cent ans,
que l’on prit, à l’entrée du bois. Il paraît, dit Charlevoix,
qu’il y attendait la mort, avec la même intrépidité 
que ces anciens sénateurs romains, dans le temps
de la prise de Rome par les Gaulois. On eut la cruauté 
de le livrer aux Sauvages de l’armée, qui, sans
égard pour son grand âge, déchargèrent sur lui le dépit
que leur avait causé la fuite des autres. « Ce fut,
continue le même historien, un spectacle bien singulier
de voir plus de quatre cents hommes acharnés autour
d’un vieillard décrépit, auquel, à force de tortures, ils
ne purent arracher un seul soupir, et qui ne cessa, tant
qu’il vécut, de leur reprocher de s’être rendus les esclaves 
des Français, dont il affecta de parler avec le
dernier mépris. La seule plainte qui sortit de sa
bouche fut, lorsque, par compassion, ou peut-être de rage,
quelqu’un lui donna deux ou trois coups de couteau,
pour l’achever. « Tu aurais bien dû, lui dit-il, ne
pas abréger ma vie ; tu aurais eu plus de temps pour
apprendre à mourir en homme. »

Après avoir brûlé le fort et les villages d’Onneyouth,
M. de Vaudreuil revint au camp, avec une trentaine 
de Français, qu’il avait délivrés de captivité : ils
étaient accompagnés des principaux chefs du canton,
qui venaient se mettre à la discrétion de M. de  Frontenac. Ce général leur fit un accueil favorable,
dans l’espérance d’attirer les autres ; mais il les attendit 
vainement. Il apprit des prisonniers qu’il n’y avait
aucune apparence que les Anglais vinssent au secours
de leurs alliés[1], et que la consternation régnait partout.

Sur cet avis, le conseil de guerre fut assemblé, et
l’on y délibéra sur ce qu’il y avait à faire, pour mettre
la dernière main à une expédition si bien commencée.
M. de Frontenac opina d’abord qu’il fallait aller
traiter le canton de Goyogouin, comme on avait fait
ceux d’Onnontagué et d’Onneyouth. Cette proposition 
fut applaudie généralement, et l’on ajouta qu’après
avoir ruiné ces trois cantons, il était à propos d’y construire 
des forts, pour empêcher les Sauvages de s’y
rétablir. M. de Callières s’offrit à demeurer dans
le pays, pendant l’hiver, pour exécuter ce projet, et son
offre fut d’abord acceptée : plusieurs officiers, la plupart
Canadiens, furent nommés pour y rester, sous ses ordres,
mais on ne fut pas peu surpris, lorsque, dès le soir même,
le général déclara qu’il avait changé de pensée, et
qu’il fallait se disposer à reprendre la route de Montréal. 
Vainement, M. de Callières et plusieurs autres 
voulurent-ils lui faire des représentations ; il  partit, sur l’heure, fit raser son fort, le lendemain ; s’embarqua,
le 11, et arriva, le 20, à Montréal[2].

M. de Frontenac pensait sans doute, en avoir
fait assez pour porter les Iroquois à accepter la paix,
aux conditions qu’il lui plairait de leur imposer. Il fit
néanmoins plusieurs détachemens de ses troupes, afin
de les harceler jusqu’à l’automne. 




	↑ Les Anglais avaient bâti un fort à quatre bastions, dans
le canton d’Onnontagué, et le bruit avait couru qu’ils y
avaient envoyé du canon. On ne saurait dire pourquoi
ils avaient abandonné ce fort, et négligèrent, en cette occasion,
de défendre leurs alliés. Quinze cents Iroquois,
quelques centaines d’Anglais, avec quelques pièces d’artillerie,
qu’on aurait pu faire venir facilement de New-York
ou d’Albany, et la proximité des bois, si propres aux ambuscades,
auraient suffi pour mettre le comte de Frontenac
en danger d’être battu, ou dans la nécessité de s’en revenir,
sans avoir rien fait.


	↑ On prétendit lui avoir entendu dire, en donnant l’ordre
du retour, « qu’on voulait obscurcir sa gloire, » ou plus
explicitement, « que le gouverneur de Montréal était jaloux 
de sa gloire, et que c’était pour l’effacer, qu’il
voulait l’engager dans une entreprise dont le succès
était incertain. »









CHAPITRE XXIX.




Expéditions dans l’Île de Terre-Neuve et à la Baie d’Hudson. — Troubles dans l’Ouest. — Mort de M. de Frontenac.



Pendant que M. de Frontenac ravageait le pays
des Iroquois, M. d’Iberville, après avoir enlevé aux
Anglais un vaisseau de 24 canons, sans perdre un
seul homme, leur prenait, par capitulation, le fort de
Pemkuit ; et le chevalier de Villebon les repoussait
de devant celui de Naxoat.

De l’Acadie, d’Iberville se rendit à Plaisance[1],
en Terre-Neuve, où cent-vingt Canadiens et quelques
volontaires, partis de Québec, le devaient joindre, et
le joignirent, en effet, quelques jours après son arrivée.
Il devait, conjointement avec M. de Brouillan,
gouverneur de Plaisance, enlever aux Anglais les établissemens 
qu’ils avaient dans l’île, et particulièrement le fort et la ville de Saint-Jean. Il y eut quelques altercations
entre de Brouillan et d’Iberville, d’abord 
au sujet du commandement, ensuite par rapport
au butin à faire. D’Iberville voulait commander
exclusivement les Canadiens ; M. de Brouillan, au
contraire, prétendait qu’ils devaient être soumis à ses
ordres, comme ses propres miliciens et ses soldats.
D’Iberville mécontent parla de se retirer ; mais les
Canadiens déclarèrent unanimement qu’ils ne reconnaîtraient 
point d’autre chef que lui, et que c’était à
cette condition qu’ils s’étaient enrôlés[2]. Il fallut en
passer par là.

M. de Brouillan voulant qu’on commençât par attaquer 
la capitale, il fut réglé qu’on se rendrait séparément 
à Saint-Jean, M. d’Iberville avec ses Canadiens,
et le gouverneur avec ses troupes et ses milices ;
que quand ils seraient réunis, M. de Brouillan aurait 
tous les honneurs du commandement ; mais que le
« pillage » (c’est l’expression de Charlevoix,) serait
partagé de telle sorte, entre les deux troupes, que d’Iberville,
qui faisait la plus grande partie des frais de
l’expédition, aurait aussi la meilleure part du butin. 

M. de Brouillan s’embarqua avec ses troupes et
ses milices, et d’Iberville se mit en route, par terre,
le 1er novembre, avec tous les Canadiens et quelques
Sauvages. Le tout ne se montait pas à plus de cent
trente hommes ; mais avec cette petite troupe, d’Iberville 
prit, l’un après l’autre, un nombre de petits forts,
et fit plusieurs centaines de prisonniers. Arrivé à la
vue de Saint-Jean, il lui fallut agir de concert avec M.
de Brouillan, et sous ses ordres ; mais il eut encore
la première et la principale part à la prise de cette ville
et des forts qui la défendaient. On détruisit ces forts, et
l’on brula toutes les maisons du bourg et des environs.
De Brouillan s’en retourna à Plaisance, avec tout son
monde ; ce qui n’empêcha pas d’Iberville de continuer 
la petite guerre, avec ses Canadiens. Dans l’espace 
de deux mois, il prit tout ce qui restait aux Anglais,
dans l’île, excepté Bonaviste et Carbonière,
places trop fortes pour la poignée de gens qu’il commandait,
et fit de six à sept cents prisonniers, tant hommes 
que femmes et enfans.

Après d’Iberville, qui donna, dans cette expédition,
de grandes preuves de sa capacité, et qui se trouvait 
partout où il y avait plus de risques à courir et de
fatigues à essuyer, et Montigny, qui ordinairement
prenait les devans, et laissait peu à faire à ceux qui le
suivaient, MM. Dugué, de Plaine et de la Perrière,
tous trois Canadiens, se distinguèrent d’une manière 
particulière. Les détails dans lesquels entrent
M. de la Potherie et le P. de Charlevoix nous
ont paru trop minutieux pour cette histoire. Au reste,
les traits de bravoure et d’habileté compensent à peine
le désir de piller, d’incendier et de détruire, qui semble animer presque uniquement les agresseurs. Ils auraient
pu avoir un but utile pour leur nation ; celui de lui transporter 
le commerce que la possession de la meilleure
partie de l’île de Terre-Neuve procurait à l’Angleterre ;
mais pour y réussir, il aurait fallu ne pas conquérir
uniquement pour ravager, mais pour conserver, et remplacer 
par des nationaux les anciens habitans, qu’on
tuait ou qu’on chassait. Les moyens manquant, le résultat 
de cette petite guerre fut de faire beaucoup de
mal à autrui, sans se procurer à soi-même le moindre
avantage réel et positif.

Tel était l’esprit du temps, dans ce pays, que tout
particulier se croyait en droit de s’armer, et d’aller tuer,
incendier et piller, partout où sa volonté ou le hazard le
conduisait, chez les Anglais et les Sauvages. Dans le
même temps que d’Iberville et Brouillan étaient
occupés à détruire les établissemens anglais de Terre-Neuve,
deux ou trois petits partis de dix ou quinze
hommes, chacun, se mirent en campagne, pour aller
chercher rencontre ou fortune, du côté de la Nouvelle-York. 
Une de ces petites bandes tomba dans une ambuscade,
près d’Orange, et tous ceux qui la composaient 
furent tués, ou faits prisonniers. Une autre rencontra
des Sauvages de la Montagne, qui les prirent pour
des Anglais, et fut en partie détruite. Digne récompense 
de ces téméraires et coupables entreprises.

De l’île de Terre-Neuve d’Iberville passa, encore
une fois, à la Baie-d’Hudson, où, sur un vaisseau de 50
canons, il eut à se battre contre trois vaisseaux anglais,
dont un était plus fort que le sien, et les deux autres étaient
des frégates de 32 canons. Il coula à fond le premier,
s’empara d’une des frégates, et obligea l’autre à prendre la fuite. Après cet exploit naval, il reprit le fort
Bourbon, dont les Anglais s’étaient de nouveau rendus
maîtres. Il y laissa, comme commandant, M. de Martigny,
son cousin germain, et M. de Boisbriand, en
qualité de lieutenant de roi.

Il ne se passa rien de bien important, dans le centre
de la colonie, depuis l’automne de 1696 jusqu’au printemps 
de l’année suivante. Mais bientôt, les Iroquois,
s’appercevant qu’on ne songeait plus à les aller inquiéter 
chez eux, se mirent, de toutes parts, en campagne ;
ce qui obligea le gouverneur de Montréal à multiplier
les partis, pour rompre leurs mesures. Le comte de
Frontenac se repentit alors d’avoir ménagé une nation,
à laquelle il avait fait trop de mal, pour espérer
de la gagner jamais ; et ce qui se passait, en même
temps, dans les contrées de l’Ouest, vint ajouter encore
à sa sollicitude.

Un assez grand nombre de Miamis, des bords de la
rivière Maramek ou Merrimak, en étaient partis, sur
la fin du mois d’août de l’année précédente, pour s’aller 
réunir avec leurs frères établis sur la rivière de
Saint-Joseph, et avaient été attaqués, en chemin, par
des Scioux, qui en avaient tué plusieurs. Les Miamis
de Saint-Joseph, instruits de cet acte d’hostilité,
allèrent chercher les Scioux, jusque dans leur pays,
pour venger leurs frères, et les rencontrèrent retranchés
dans un fort, avec des Français du nombre de ceux
qu’on appellait Coureurs de bois. Ils les attaquèrent,
à plusieurs reprises, avec beaucoup de résolution ; mais
ils furent toujours repoussés, et contraints enfin de se
retirer, après avoir perdu plusieurs de leurs gens. Comme 
ils s’en retournaient chez eux, ils rencontrèrent d’autres Français, qui portaient des armes et des munitions 
aux Scioux ; ils les leur enlevèrent, sans néanmoins 
leur faire d’autre mal. Ils firent ensuite savoir
aux Outaouais ce qui venait de se passer, et ceux-ci envoyèrent 
une députation à M. de Frontenac, pour
lui représenter qu’il était nécessaire d’appaiser les Miamis,
si l’on voulait qu’ils ne se joignissent pas aux
Iroquois. Ils étaient, en effet, tellement irrités contre
les Français, que Nicolas Perrot, si accrédité parmi
eux, fut sur le point d’être brulé, et n’échappa à leur
fureur que par le moyen des Outagamis, qui le tirèrent
de leurs mains.

Le commerce des particuliers chez les tribus sauvages 
ne fut pas entièrement supprimé, mais restreint de
manière à faire cesser les inconvéniens et les plaintes
auxquelles il avait, depuis longtems, donné lieu.

Pour revenir aux Iroquois, les partis qu’ils avaient
mis en campagne ne furent pas heureux, dans leurs
rencontres avec les alliés des Français. Un de ces
partis s’étant mis en route pour aller joindre le Baron,
qui était allé s’établir près d’Albany, avec trente familles 
de sa tribu, quatre de ses découvreurs rencontrèrent 
Kondiaronk, le chef huron dont il a déjà été
parlé. Il était à la tête de cent-cinquante guerriers, et
avait mis pied à terre, au fond du Lac Ontario. Deux
des découvreurs iroquois furent faits prisonniers, et l’on
apprit d’eux que leurs gens n’étaient pas loin ; qu’ils
étaient au nombre de deux cent-cinquante ; mais qu’ils
n’avaient de canots que pour soixante au plus.

Sur cet avis, Kondiaronk s’avança, en canots, avec
ses gens, vers l’endroit où on lui avait dit que les ennemis 
étaient campés : lorsqu’il en fut à une portée de fusil, il feignit d’être surpris et effrayé de leur nombre,
et de prendre la fuite. Aussitôt, soixante Iroquois se
jettèrent dans leurs canots, pour le poursuivre. Kondiaronk 
poussa au large et fit force de rames, jusqu’à
ce qu’il fût à deux lieues de terre. Alors il s’arrêta,
se mit en bataille, essuya, sans tirer, la première décharge 
des Iroquois, qui ne lui tuèrent que deux hommes ;
puis, sans leur donner le temps de recharger, il
fondit sur eux, avec tant de furie, qu’en un moment,
tous leurs canots furent percés ou fracassés. Tous ceux
des Iroquois qui ne se noyèrent pas furent tués ou pris.

Un autre parti d’Iroquois, qui s’était approché de
Catarocouy, sous la conduite du chef la Chaudière-Noire,
fut surpris et défait, par un parti d’Algonquins.

Cependant, les troupes et une partie des milices
étaient tenues sous les armes, ou prêtes à marcher au
premier ordre, dans l’attente d’une nouvelle attaque de
la part des Anglais. Vers la fin d’août, M. de Lamotte,
à qui l’on avait fait savoir les bruits qui couraient 
d’un nouvel armement pour la conquête du Canada,
arriva à Montréal, avec un grand nombre de
Français, et trois cents Sauvages, qu’il avait eu l’adresse
d’engager à venir au secours de la colonie ; mais l’ennemi 
qu’on attendait ne parut pas.

Au mois de novembre, tous les cantons iroquois, excepté 
celui d’Agnier, envoyèrent des députés à M. de
Frontenac, pour lui demander la paix, ou lui faire
entendre qu’ils la désiraient. Oureouharé était un
de ces députés. Le gouverneur comptait beaucoup
sur son influence ; mais il mourut, d’une pleurésie,
quelques jours après son arrivée. Il fut enterré avec les honneurs qu’on rendait aux capitaines des compagnies[3].

La paix conclue entre les puissances de l’Europe
amena une correspondance entre le chevalier de Bellamont,
gouverneur de la Nouvelle-York, et M. de
Frontenac. C’étaient, de la part du premier des
plaintes, et de celle du second, des récriminations, qui
n’aboutirent à rien pour lors. Quelles que fussent les
prétentions de M. de Bellamont, au sujet des Iroquois, 
M. de Frontenac n’en était pas moins déterminé 
à faire accepter la paix à ces Sauvages, à ses
conditions, ou à porter, de nouveau, la guerre dans
leur pays ; mais il ne put faire ni l’un ni l’autre : il
mourut, le 28 novembre 1698, dans la 78ème année
de son âge. « Dans un corps aussi sain qu’il est possible
de l’avoir à cet âge, il conservait, dit Charlevoix, 
toute la fermeté et toute la vivacité d’esprit de
ses plus belles années. Il mourut comme il avait vécu,
chéri de plusieurs, estimé de tous, et avec la gloire
d’avoir soutenu, et même fait prospérer, sans presque
aucun secours de France, une colonie ouverte et attaquée 
de toute part, et qu’il avait trouvée sur le penchant 
de sa ruine. » 




	↑ Vers 1660, la ville, ou le bourg, de Plaisance était
devenue le siège d’un gouvernement royal, et l’on y voit
commander, successivement, les sieurs Gargot, de la
Poype, Parat et de Brouillan. Au temps dont nous
parlons, les Français avaient encore, en Terre-Neuve, le
fort de Saint-Louis, et les établissemens du Chapeau-Rouge 
et du Petit-Nord, outre ceux des îles de Saint-Pierre
et de Miquelon.


	↑  « D’Iberville était Canadien, dit Charlevoix, et
personne n’a fait plus d’honneur à sa patrie ; aussi était-il
l’idole de ses compatriotes. En un mot, ces braves Canadiens 
étaient la dixième légion, qui ne combattait que sous
la conduite de César, et à la tête de laquelle César était
invincible. D’ailleurs, ajoute-t-il, le gouverneur de
Plaisance avait la réputation d’être dur et haut dans le
commandement, et il n’y eut jamais de troupes avec lesquelles 
on réussit moins par la hauteur et la dureté, que
les milices canadiennes, très aisées cependant à conduire,
lorsqu’on sait s’y prendre d’une manière tout opposée, et
qu’on a su gagner leur estime. »


	↑ « Il fallait, dit Charlevoix, que ce Sauvage eût,
dans le caractère, quelque chose de fort aimable ; car toutes
les fois qu’il paraissait, soit à Québec, soit à Montréal, le
peuple lui donnait mille témoignages d’amitié. Ourehouaré
(de même que Garakonthié,) était chrétien, depuis
plusieurs années, et c’est de lui qu’on a dit, que son confesseur 
lui parlant, dans sa dernière maladie, des opprobres
et des ignominies de la passion de Jésus-Christ, il
entra dans un si grand mouvement d’indignation contre les
Juifs, qu’il s’écria : « Que n’étais-je là ! Je les aurais bien
empêché de traiter ainsi mon sauveur. »









CHAPITRE XXX.




Négociations. — Traité provisoire. — Funérailles de Kondiaronk. — Paix générale.



Le comte de Frontenac eut pour successeur le
chevalier de Callières, qui fut remplacé par M. de
Vaudreuil, dans le gouvernement de Montréal. M.
de Callières possédait les qualités nécessaires dans
les circonstances où il se trouvait : par sa fermeté, sa
prudence et sa sagacité, il sut tenir les Iroquois en
échec, et les reconcilier enfin avec les Français, et
avec les autres tribus sauvages.

Au commencement de l’hiver de 1699 à 1700, le
nouveau gouverneur du Canada, reçut, par le chevalier
de Bellamont, une lettre du roi (de France), par laquelle 
il lui était ordonné de faire cesser tout acte
d’hostilité entre les Français et les Anglais. Cette lettre 
avait été adressée ouverte au général anglais, et le
roi d’Angleterre avait adressé pareillement à M. de
Callières celle qu’il écrivait, en conformité, à M.
de Bellamont. La difficulté ne roulait donc plus
que sur la conclusion de la paix avec les Iroquois, M.
de Callières entendant traiter exclusivement avec
ces derniers, et aux conditions proposées par son prédécesseur,
et M. de Bellamont ne voulant pas que la paix se fît sans son aveu, ni à d’autres conditions que
celles qui lui plairaient. De leur côté, les Iroquois
paraissaient craindre, s’ils se réconciliaient de bonne
foi avec les Français, de s’attirer le mécontentement,
sinon les armes, de leurs anciens amis. Ils montrèrent
pourtant quelque fermeté, en cette occasion, comme ils
avaient déjà fait précédemment, en donnant à entendre
aux Anglais, qu’ils voulaient bien être leurs alliés, mais
non leurs sujets, et ils envoyèrent des députés à Montréal,
pour y parler de paix. Après l’audience que
leur donna le gouverneur, ces députés repartirent, accompagnés
de trois Français, le P. Bruyas, jésuite, et
MM. de Maricourt et Joncaire, qui devaient travailler 
à disposer les Cantons à une paix prochaine et
sincère. Ces envoyés furent reçus à Onnontagué,
avec de grandes démonstrations de joie. Du lac de Gannentaha,
où l’on était venu à leur rencontre, on les
conduisit, comme en triomphe, jusqu’à la principale
bourgade du canton. Ils y entrèrent, au bruit de plusieurs 
décharges de mousqueterie, et furent régalés ensuite 
avec profusion.

Quelques jours après, ils furent introduits dans la cabane 
du conseil, où ils trouvèrent les députés de tous
les cantons supérieurs. Le P. Bruyas, qui était chargé
de porter la parole, commença un discours qui roula
principalement sur trois points, qu’il appuya de trois
colliers : par le premier, il exhortait les Iroquois à se
souvenir qu’Ononthio était leur père, et que leur devoir 
et leur intérêt les engageaient également à lui demeurer 
obéissants, comme il convenait à des enfans, soit
qu’ils fussent en bonne intelligence avec Corlar, qui
n’était que leur frère, soit qu’ils eussent quelque chose à démêler avec lui : par le second, il témoignait son regret 
de la perte que la nation iroquoise avait faite de plusieurs 
chefs et d’un grand nombre de guerriers : par le
troisième, il leur déclarait que le nouveau gouverneur
général était sincèrement porté à la paix, et qu’il la
leur accorderait volontiers, pourvu que, de leur côté,
ils la voulussent aussi de bonne foi ; et il leur exposa
les conditions auxquelles le gouverneur était disposé à
traiter avec eux.

M. de Maricourt fit aussi un discours, où il n’oublia 
rien pour faire comprendre aux Iroquois tout ce
qu’ils avaient à craindre du ressentiment de leur père,
s’ils n’acceptaient pas la paix qu’il leur offrait, à des conditions 
aussi raisonnables que celles qu’on venait de leur
expliquer, et ce qu’ils pouvaient espérer de lui et de
tous les Français, s’ils ouvraient, une bonne fois, les
yeux sur leurs véritables intérêts.

Le lendemain, comme ils délibéraient entr’eux, sur
ce qu’ils répondraient aux Français, un vieil Onnontagué 
et un jeune Anglais arrivèrent d’Orange, et leur
dirent, de la part du chevalier de Bellamont, qu’ils se
donnassent bien de garde d’écouter les Français, et qu’il
les attendait, dans dix ou douze jours, à Orange, où il
leur ferait savoir ses volontés. Cette manière impérieuse 
de parler choqua le conseil : « Je ne comprends
pas, dit Teganissorens, comment mon frère l’entend,
de ne vouloir pas que nous écoutions la voix de notre
père, et de chanter la guerre, dans un temps où tout
nous invite à la paix. »

Le P. Bruyas profita de cette disposition, pour faire
observer à l’assemblée que le général anglais traitait les
Iroquois en sujets, et ce qu’ils auraient à souffrir d’une domination si haute et si dure, quand, une fois, ils s’y
seraient soumis ; ce qui ne manquerait pas d’arriver
prochainement, s’ils laissaient échapper l’occasion qu’ils
avaient entre les mains de se reconcilier, d’une manière
durable, avec Ononthio. M. Joncaire ajouta que
les Anglais, en s’opposant à cette réconciliation, ne
pouvaient avoir d’autre vue que de laisser les Iroquois
se consumer, peu à peu, par la guerre, ou du moins s’affaiblir 
de manière à n’être plus en état de refuser de
subir un joug dont ils reconnaîtraient peut-être trop
tard la pesanteur.

Un conseil général de toute la nation iroquoise fut
assemblé à Onnontagué : l’envoyé anglais y fut admis,
et Teganissorens y parla, au nom de tous les cantons.
Il adressa d’abord la parole aux députés français, et
commença par les assurer que toute la nation était
disposée à écouter la voix de son père, c’est-à-dire, à
lui obéir. Il ajouta que chacun des cantons allait lui
envoyer des députés, pour savoir ses volontés. Puis,
se tournant vers l’Anglais : « Je ne fais rien en cachette,
lui dit-il ; je suis bien aise que tu connaisses la disposition 
où je suis. Tu diras à mon frère Corlar, qui
t’a envoyé ici, que je vais descendre à Québec, pour
me rendre à l’invitation de mon père Ononthio, qui a
planté l’arbre de la paix : j’irai ensuite à Orange, pour
savoir ce que mon frère me veut. » En achevant ces
mots, il mit cinq colliers aux pieds des députés français. 
Le P. Bruyas les releva, pour signifier qu’il
les acceptait, au nom d’Ononthio.

Rien n’arrêtant plus les envoyés français à Onnontagué,
ils en repartirent, accompagnés des députés de
ce canton et de celui de Goyogouin. Ils furent  reconduits jusqu’à Gannentaha, avec les mêmes honneurs 
qu’on leur avait faits, à leur arrivée. Ils s’y arrêtèrent,
quelque temps, pour attendre les députés des
autres cantons. Pendant qu’ils y étaient, on annonça
que le gouverneur de la Nouvelle York avait levé le
pavillon rouge, et saisi toutes les pelleteries qui se trouvaient 
à Orange appartenant aux Iroquois, pour leur
faire entendre qu’il était déterminé à leur déclarer la
guerre, s’ils ne respectaient pas ses volontés. Ces menaces 
n’empêchèrent pas les députés des Cantons de
s’embarquer, au nombre de dix-neuf, avec les envoyés
de M. de Callières. À leur arrivée à Montréal,
on les reçut, au bruit d’une décharge de boîtes ; ce qui
causa quelque jalousie aux alliés de la colonie. On
entendit quelques uns d’eux demander si c’était là la
manière dont les Français recevaient leurs ennemis.
On les laissa dire, sans réfléchir assez, peut-être, comme 
le remarque Charlevoix, qu’on s’exposait à
perdre des amis, en voulant regagner des ennemis, par
une conduite qui pouvait les rendre encore plus fiers et
plus difficiles. Il n’en fut rien pourtant : dans l’audience 
que le gouverneur leur donna, leur orateur parla
de manière à être applaudi de tous ceux qui l’écoutaient.

La réponse que leur fit M. de Callières les satisfit 
de même, au point de leur faire dire que jamais on
ne leur avait mieux parlé raison.

Les députés des tribus alliées parlèrent aussi, mais
en peu de mots. Kondiaronk, qui avait été député
par les Hurons, dit : « J’ai toujours écouté la voix de
mon père, et je jette ma hache à ses pieds ; je ne doute
point que les gens d’en haut n’en fassent de même Iroquois, imitez mon exemple  !  » Le député des tribus 
outaouaises parla à peu près dans le même sens :
celui des Abénaquis dit qu’il n’avait pas d’autre hache
que celle de son père, et que son père l’ayant enterrée,
il n’en avait plus. Les Iroquois domiciliés firent la
même déclaration. Après quoi, il fut conclu et signé
une espèce de traité provisoire, en attendant une grande
assemblée, qui fut indiquée au mois d’août de l’année
suivante. Le gouverneur signa le premier, ensuite
l’intendant, puis le gouverneur de Montréal, le commandant 
des troupes, et les supérieurs ecclésiastiques
qui se trouvaient à l’assemblée. Les chefs sauvages
signèrent ensuite, en mettant, chacun, la marque de sa
tribu au bas du traité. Les Onnontagués et les Tsonnonthouans
tracèrent une araignée ; les Goyogouins, un
calumet ; les Onneyouths, un morceau de bois en
fourche, avec une pierre au milieu ; et les Agniers, un
ours. Ce traité est daté du 8 septembre 1700.

Le gouverneur dépêcha aux tribus du Nord et de
l’Ouest le P. Anjelran et le sieur de Courtemanche,
pour engager celles qui n’avaient pas envoyé de députés 
à Montréal à acquiescer au traité, et pour amener
les chefs de ces tribus à l’assemblée générale de l’année 
suivante. Dans l’intervalle, une attaque faite à
l’improviste par un parti d’Outaouais contre des chasseurs
iroquois, et le projet de la construction d’un fort
au Détroit, donnèrent lieu à quelques plaintes de la
part des Cantons ; mais M. de Callières parvint à
les satisfaire, ou à leur faire entendre raison, sur ces
deux points.

M. de Callières écrivit au ministre de la marine
et des colonies (M. de Pontchartrain), pour lui rendre compte de ce qu’il avait fait. Il lui mandait,
en même temps, qu’il pensait qu’on devait profiter de
la présente disposition des Cantons, pour régler avantageusement 
les limites, entre les Français et les Anglais ;
que si l’on ne pouvait pas obtenir la propriété
du pays des Iroquois, il fallait, au moins, faire en
sorte qu’il fût déclaré neutre, et qu’il ne fût permis ni à
la France ni à l’Angleterre d’y faire des établissemens.
Quant à la religion, il jugeait qu’on devait laisser à ces
peuples une liberté entière de choisir ou des missionnaires 
catholiques, ou des ministres protestants, persuadé,
dit le P. Charlevoix, qu’ils préféreraient toujours
les premiers aux seconds.

Vers la fin de juillet 1701, Montréal se vit rempli
de Sauvages de toutes les tribus. Les Iroquois s’y
trouvèrent au nombre de deux cents. Le P. Anjelran 
en amena un grand nombre des tribus du Nord
et de l’Ouest, et Courtemanche y arriva, des mêmes
quartiers, avec cent-quatre-vingts canots. La première
audience publique eut lieu, le 1er. août. Le gouverneur 
fondait sa principale espérance, pour le succès
de son grand dessein, sur Kondiaronk, à qui il avait
presque toute l’obligation de ce concert et de cette réunion,
jusqu’alors sans exemple, de tant de tribus sauvages,
pour la paix générale ; mais ce chef tomba malade,
au commencement de sa harangue, qu’il ne put
achever qu’à voix basse. Il se trouva plus mal, à la
fin de la séance, et on le porta à l’Hôtel-Dieu, où il
mourut, le lendemain, au matin, après avoir reçu les
derniers secours de la religion chrétienne, qu’il avait
embrassée. Les funérailles qu’on lui fit eurent quelque 
chose de magnifique et de singulier : M. de  Saint-Ours, premier capitaine, ouvrait la marche, avec soixante 
soldats sous les armes. Ensuite venaient seize
guerriers hurons, marchant quatre à quatre, vêtus de
longues robes de castor, le visage peint en noir, et le
fusil sous le bras. Le clergé venait après, et six chefs
de guerre portaient le cercueil, qui était couvert d’un
poële semé de fleurs, sur lequel il y avait un chapeau
avec un plumet, un hausse-col, et une épée. Les
frères et les enfans du défunt étaient derrière, accompagnés 
de tous les chefs des nations, et M. de Vaudreuil,
gouverneur de la ville, fermait la marche. À
la fin du service, il y eut deux décharges de mousquets,
et une troisième, après que le corps eut été mis en
terre. Il fut enterré dans l’église paroissiale, et l’on
mit sur sa tombe cette inscription : Çy-Gît le Rat,
Chef Huron[1].

La mort de Kondiaronk, et celle de plusieurs autres 
Sauvages des plus considérables, qui arriva dans le
même temps, engagèrent le gouverneur à presser la conclusion 
du traité. Il indiqua la dernière assemblée au
4 août. On choisit une grande plaine, hors de la ville ;
on y fit une double enceinte de cent-vingt pieds de long,
et de soixante-douze de large, l’entre-deux en ayant
six. On ménagea, à l’un des bouts, une salle couverte,
d’environ trente pieds, pour les dames et le beau monde de la ville. Les soldats furent placés tout autour, et
treize cents Sauvages furent arrangés dans l’enceinte
en très bel ordre. L’intendant, le gouverneur de Montréal 
et les principaux officiers entouraient le gouverneur 
général, qui était placé de manière à pouvoir être
vu et entendu de tous, et qui parla le premier.

Il dit, en peu de mots, que l’année précédente, il
avait arrêté la paix entre toutes les nations ; mais que
comme de toutes celles de l’Ouest et du Nord, il ne
s’était trouvé à Montréal, que des Hurons et des Outaouais,
il avait fait inviter les autres à lui envoyer des
députés ; afin qu’il pût leur ôter solennellement la hache 
des mains ; déclarer à tous ceux qui le reconnaissaient 
pour leur père, qu’il voulait être désormais le
seul arbitre de leurs différens ; leur recommander l’oubli
du passé, et leur promettre à tous une égale justice.
« Vous devez, ajouta-t-il, être las de la guerre, dont
vous n’avez tiré aucun avantage, et quand une fois,
vous aurez gouté les douceurs de la paix, vous me
saurez gré de tout ce que j’ai fait pour vous la procurer. »

Les Sauvages applaudirent à ce discours par de
grandes acclamations : plusieurs des chefs y répondirent 
par des harangues. Les prisonniers de guerre furent 
ensuite remis, de part et d’autre, et le traité de
paix fut apporté et signé par trente-deux députés.
Après vint le grand calumet. M. de Callières y
fuma le premier, ensuite M. de Champigny, puis M.
de Vaudreuil, et tous les chefs et les députés, chacun 
à leur tour. Le canon de la ville annonça, au loin,
l’heureuse nouvelle, et le soir, il y eut illumination et
feux de joie. 

L’année suivante, M. de Callières reçut une députation
solennelle des Cantons, qui le remerciaient de
leur avoir donné la paix, et lui demandaient des missionnaires.
Tout semblait lui sourire, lorsqu’il apprit
que la guerre était déclarée entre l’Angleterre et la
France, et qu’on attendait à Boston, des vaisseaux
d’Angleterre, pour croiser dans le fleuve Saint-Laurent,
et même pour faire le siège de Québec. Il se hâta de
faire travailler aux fortifications de cette ville, écrivit à
la cour de France, pour avoir des recrues, et prit toutes
les mesures que lui suggérèrent son habileté et son expérience 
dans la guerre. « Il était lui-même, dit Charlevoix,
la plus grande ressource de la Nouvelle-France ;
mais elle eut le malheur de le perdre, dans le
temps qu’il lui était le plus nécessaire. Il mourut, à
Québec, le 26 mai 1703, autant regretté que le méritait 
le général le plus accompli qu’eut encore eu cette
colonie, et l’homme dont elle avait reçu les plus grands
services. » 




	↑ Kondiaronk, toujours applaudi, lorsqu’il parlait en
public, « ne brillait pas moins, dit Charlevoix, dans les
conversations particulières, et on prenait souvent plaisir
à l’agacer, pour entendre ses reparties, qui étaient toujours
vives, pleines de sel et ordinairement sans réplique. Il
était, en cela, le seul homme du Canada qui pût tenir tête
au Comte de Frontenac, lequel l’invitait souvent à sa
table, pour procurer cette satisfaction à ses officiers. »









CHAPITRE XXXI.




Incursions dans la Nouvelle Angleterre, et dans l’Île de Terre-Neuve. — Intendance de M. Rodot.



Par la mort du chevalier de Callières, le commandement 
général tomba entre les mains du marquis 
(ci-devant chevalier) de Vaudreuil ; et M. de
Ramsay passa du gouvernement des Trois-Rivières à
celui de Montréal.

Les premiers soins du nouveau gouverneur général
se portèrent vers le maintien de la paix avec les
cantons iroquois, qui se trouvait menacée par la
guerre déclarée entre l’Angleterre et la France. Il fut
bientôt rassuré de ce côté-là : le sieur Joncaire lui
amena un chef tsonnonthouan, qui l’assura que ceux
de sa tribu avaient résolu d’être simples spectateurs de
ce qui se passerait entre les Français et les Anglais ; et
Teganissorens, qui arriva, quelque temps après, à
Montréal, fit la même déclaration, de la part de son
canton. « L’Onnontagué, dit ce chef, dans l’audience
que lui donna le gouverneur, ne prendra pas de parti
dans une guerre qu’il n’approuve ni d’une part ni de
l’autre. Les Européens ont l’esprit mal fait : ils font
la paix entr’eux, et un rien leur fait reprendre la hache
de guerre. Ce n’est pas ainsi que nous en usons, et il nous faut de grandes raisons pour rompre un traité
que nous avons signé. »

Ce que le gouverneur du Canada faisait pour obtenir 
la neutralité des cantons iroquois, M. Dudley,
gouverneur de la Nouvelle Angleterre, le voulut faire,
pour obtenir la même chose des tribus abénaquises ;
mais, dit Charlevoix, il s’y prit trop tard ; M. de
Vaudreuil forma un parti de ces Sauvages, auxquels
il joignit quelques Français, sous la conduite de M. de
Beaubassin, lieutenant, et les envoya dans la Nouvelle 
Angleterre. Ils y firent quelques ravages, et y tuèrent 
environ trois cents personnes. Le même historien 
avoue que le principal but du gouverneur était
d’engager les Abénaquis, de manière qu’il ne leur fût
plus possible de reculer. Il en arriva que les Anglais,
désespérant de gagner ces Sauvages, firent à leur tour,
des courses dans leur pays, et tuèrent tous ceux d’entr’eux 
qui leur tombèrent entre les mains. Les chefs
demandèrent du secours à M. de Vaudreuil ; et deux
cent-cinquante hommes leur furent envoyés, sous le
commandement du lieutenant Hertel de Rouville,
accompagné de quatre de ses frères. Cet officier surprit,
à son tour, les Anglais, leur tua beaucoup de
monde, et leur fit cent-cinquante prisonniers.

Afin de contrebalancer l’hostilité des Sauvages de
l’Acadie, M. Schuiller, gouverneur d’Orange, fit tout
ce qui dépendait de lui pour engager les Cantons à rompre 
avec les Français, et même pour attirer dans son
gouvernement les Iroquois chrétiens domiciliés dans le
gouvernement de Montréal ; mais ses efforts ne furent
pas couronnés de succès.

Ne pouvant porter la guerre dans le Canada  proprement dit, au moyen des Iroquois, les Anglais firent
une nouvelle tentative contre l’Acadie. Le 2 juillet
(1704), dix bâtimens partis de Boston, dont le plus gros
portait 50 canons, et le plus petit, 12, mouillèrent
dans le bassin de Port-Royal, à deux lieues de la ville.

Le lendemain, M. de Brouillan, qui était passé
du gouvernement de Plaisance à celui de l’Acadie, apprit 
que les Anglais étaient au nombre de 1300, sans
compter deux cents Sauvages. Il fit avertir les habitans 
de mettre en sûreté, dans les bois, ce qu’ils avaient
de plus précieux, et de faire tout ce qu’ils pourraient
pour s’opposer aux descentes. Il envoya des détachemens 
de troupes, qui arrêtèrent les Anglais, partout
où ils se présentèrent, et s’avança ensuite lui-même,
pour les soutenir. Il y eut quelques combats, ou quelques 
escarmouches assez vives, dans l’une desquelles,
les Anglais perdirent leur principal officier. Enfin, après
quelques excursions, tantôt d’un côté, et tantôt de l’autre,
l’amiral fit rembarquer ses troupes, et la flotte sortit,
le 22, du bassin. Les Anglais se montrèrent ensuite 
à l’endroit appellé les Mines, puis à Beaubassin ;
mais ils trouvèrent partout les Français sur leurs gardes,
et se retirèrent, après avoir fait quelques prisonniers,
et enlevé quelques bestiaux.

Dans le temps que ceci se passait en Acadie, un
partisan, nommé Lagrange, habile navigateur, qui
avait servi sous d’Iberville, à la baie d’Hudson,
équippa, à Québec, deux barques, où il mit cent Canadiens. 
Il avait appris qu’il était arrivé des vaisseaux
anglais à Bonaviste, en Terre-Neuve, et il y alla, dans
l’espérance d’en surprendre quelques uns. Arrivé à
douze lieues de ce fort, il quitta ses barques, pour n’être point découvert, poursuivit sa route, sur deux charrois,
entra, de nuit, dans le port, aborda un vaisseau de 24
canons, chargé de morue, et s’en rendit maître, brula
deux navires de deux à trois cents tonneaux, coula à
fond un autre petit bâtiment, et se retira, avec sa prise,
et un grand nombre de prisonniers.

Les Anglais de Terre-Neuve n’en furent pas quittes
pour le dommage que leur causa cet exploit, digne de
figurer dans l’histoire des flibustiers : M. de Subercase,
gouverneur de Plaisance, avait formé le même
dessein que son prédécesseur de Brouillan avait
exécuté, en partie, c’est-à-dire, de chasser les Anglais
de Terre-Neuve. La cour de France avait agréé ce
projet, et M. de l’Épinay, commandant du vaisseau
du roi le Wesp, avait eu ordre d’embarquer des Canadiens,
à Québec, et de les conduire à Plaisance. Il
en avait embarqué cent, y compris douze officiers, du
nombre desquels étaient MM. de Montigny, de
Villedonné, de Linctot et de Belestre ; le tout
aux ordres de M. de Beaucourt. M. de Subercase 
reçut encore d’autres secours, et partit de Plaisance,
le 15 janvier 1705, à la tête de quatre cents hommes,
soldats, Canadiens, flibustiers et Sauvages, tous
gens déterminés, accoutumés à affronter les rigueurs
des saisons et à supporter les plus grandes fatigues.
Ils prirent, chemin faisant, les postes de Rebou et du
Petit-Havre, et vinrent attaquer la ville de Saint-Jean,
ou plutôt, les forts qui la protégeaient. Les Anglais
s’y défendirent avec une résolution qui surprit les assaillans. 
Le siège fut levé, au bout de quelques jours ;
mais les Français ne se retirèrent qu’après avoir brulé
toutes les habitations qu’il y avait autour de la place. En s’en retournant, ils brulèrent encore le bourg appellé
le Forillon ; et Montigny fut détaché, avec
les Sauvages et une partie des Canadiens, pour détruire
tout ce qu’il y avait d’habitations sur la côte ; ce qu’il
exécuta, sans perdre un seul homme.

Les Anglais avaient été un peu dédommagés, l’automne 
précédent, du tort que leur fit cette expédition,
par la prise de la Seine, vaisseau du roi, qui portait à
Québec, M. de Saint-Vallier, successeur de M.
de Laval, dans le siège épiscopal, un grand nombre
d’ecclésiastiques, plusieurs riches particuliers, et une
cargaison estimée à un million de livres tournois. La
perte de la Seine fut néanmoins compensée par un
véritable avantage pour le Canada : « On ne s’y était
pas encore avisé, dit Charlevoix, d’y faire de la
toile : la nécessité y fit ouvrir les yeux sur cette négligence :
on sema du chanvre et du lin, qui y réussirent
au-delà de ce qu’on avait espéré, et l’on en fit usage. »

Cette même année 1705, et la suivante, il y eut des
démarches, de la part de M. Dudley et du marquis de
Vaudreuil, pour l’échange des prisonniers : un Anglais 
du nom de Livingston vint à Québec, et le sieur
de Courtemanche fut envoyé à Boston, pour cette
affaire ; mais les deux gouverneurs ne purent tomber
d’accord sur les conditions[1]. 

En 1706, M. de Beauharnois, qui avait succédé
à M. de Champigny, dans l’intendance, fut nommé
intendant des classes de marine, et eut pour successeurs 
MM. Rodot, père et fils. Ce dernier se chargea
de la marine : la justice, la police et les finances furent 
le partage du père, qui, voyant que les colons
commençaient à se ruiner en procès, au grand préjudice 
de l’agriculture, résolut de retrancher, autant qu’il
se pourrait, les procédures, et entreprit d’accorder lui-même 
les parties ; ce qui lui réussit, au-delà même
de ses espérances.

L’année suivante, M. Rodot proposa au conseil du
roi de permettre aux habitans d’employer le lin et le
chanvre et la laine de leurs moutons, dans le pays, où
les toiles et les étoffes de France étaient à un si haut
prix, que les gens peu aisés, qui formaient le plus
grand nombre, n’y pouvaient atteindre.

La réponse du ministre fut, que le roi était charmé
d’apprendre que ses sujets du Canada reconnussent la
faute qu’ils avaient faite, en se livrant exclusivement
au commerce des pelleteries, et qu’ils s’attachassent
enfin sérieusement à cultiver leurs terres, et particulièrement 
à y semer du chanvre et du lin ; qu’il ne
convenait pas que les manufactures fussent hors du
royaume, parce que cela préjudicierait à son commerce ;
mais que néanmoins on permettrait qu’il se fît, en Canada,
des toiles et des étoffes grossières, pour l’avantage
des habitans peu fortunés. 




	↑ Les conditions de M. de Vaudreuil n’étaient guère
acceptables : il voulait qu’aucun des prisonniers anglais ne
fût renvoyé, que tous les Français et Sauvages alliés des
Français, prisonniers dans la Nouvelle-Angleterre, n’eussent 
été remis entre les mains du gouverneur de l’Acadie,
et qu’on n’eût donné des assurances pour la liberté de
ceux qui avaient été envoyés en Europe ou ailleurs.









CHAPITRE XXXII.




Attaque contre le Port-Royal. — Destruction d’Haverhill. — Prise de Saint-Jean.



Malgré les sévères représailles exercées contre les
Abénaquis, ces Sauvages, excités par des conseils aussi
cruels qu’impolitiques, continuaient à désoler la Nouvelle 
Angleterre. Les habitans en étaient réduits à ne
pouvoir plus cultiver leurs terres, ou étaient exposés à
les voir tous les jours ravagées par les Sauvages. M.
Dudley crut que le meilleur moyen de faire cesser ce
déplorable état de choses était de chasser les Français
de l’Acadie.

Il fit ses préparatifs avec autant de secret que de diligence,
et le 6 juin, vingt bâtimens anglais, aux ordres
du colonel Mark, parurent à l’entrée du bassin de
Port-Royal, et vinrent mouiller à une lieue de la place.
Le lendemain, ils mirent à terre 1,500 hommes, du
côté de la rivière où était le fort, et cinq cents, de
l’autre côté. M. de Subercase, qui était passé du
gouvernement de Plaisance à celui de l’Acadie, avait
fait avertir les habitans de se rendre auprès de lui ; mais
ceux même qui étaient les plus proches ne purent arriver
que le 7 au soir. À mesure qu’ils venaient, on les faisait
filer, les uns à droite, et les autres à gauche, pour aller au-devant des ennemis, et retarder leur marche, en escarmouchant,
à la faveur des bois. En effet, les Anglais
ne purent s’avancer que fort lentement. Le corps de
cinq cents hommes fut le premier qui s’ouvrit un passage,
et M. de Subercase envoya des canots et des
bateaux, pour embarquer ceux qui se retiraient devant
eux. Il les fit ensuite défiler, pour aller joindre ceux
qui avaient affaire au corps le plus nombreux, et qui
étaient commandés par M. Denis de la Ronde, Canadien. 
Malgré ce renfort, la supériorité de l’ennemi
les obligea à retraiter. Les Anglais demeurèrent néanmoins 
près de deux jours dans l’inaction ; après
quoi, ils s’approchèrent du fort, et se disposèrent à l’attaquer.

La tranchée fut ouverte, dans la nuit du 10 au 11.
Le lendemain, M. de Subercase fit sortir quatre-vingts 
hommes, tant Canadiens que Sauvages, ces derniers 
sous la conduite du baron de Saint-Castin, afin
de les opposer à quatre cents Anglais, qui avaient été
détachés pour tuer les bestiaux. Il les chargèrent
avec tant de vigueur, qu’ils les contraignirent de regagner 
leur camp, en désordre.

Le 16 au matin, cinq cents hommes s’avancèrent,
pour donner l’assaut à la place ; mais le feu des assiégés 
les força bientôt à s’éloigner. Vers le soir, néanmoins,
les Anglais étaient parvenus à se loger dans les
ravines et les vallons qui environnaient la place, et à s’y
mettre à l’abri du canon ; mais le gouverneur fit si bonne
contenance, que les assiégeans, après avoir tenté inutilement 
de bruler une frégate et quelques barques, qui
étaient mouillées sous le canon du fort, regagnèrent leurs
retranchemens, et rentrèrent, avant le jour, dans leur premier camp. Ils ne tardèrent pas à se rembarquer,
et allèrent mouiller à Kaskebee, pour y attendre les ordres 
de leur gouvernement.

Ayant été renforcée de trois gros navires, portant
six cents hommes de débarquement, la flotte anglaise
reparut dans le bassin du Port-Royal, le 20 août, au
matin. Une apparition si soudaine et inattendue jetta
la consternation dans le fort ; et quoique la garnison eût
été renforcée de l’équipage d’un vaisseau du roi,
commandé par M. de Bonaventure, frère de la
Ronde, M. de Subercase fut presque le seul qui ne
désespéra pas de triompher encore une fois. En effet,
après plusieurs combats partiels, livrés aux environs de
la place, depuis le 21 août jusqu’au 1er. septembre, les
Anglais se rembarquèrent, après avoir perdu un bon
nombre d’hommes, tués ou blessés, et quelques prisonniers. 
Les Canadiens qui se trouvèrent au Port-Royal,
pendant ces deux attaques, se distinguèrent, à leur ordinaire,
et ne contribuèrent pas peu à la conservation
de la place.

Pendant que ces choses se passaient en Acadie, les
quartiers de l’Ouest étaient un peu troublés par suite
d’un démêlé entre les Outaouais et les Miamis. Ces
derniers s’étant plaints au commandant du Détroit, et
n’en ayant pas obtenu la satisfaction à laquelle ils s’attendaient,
complottèrent de l’assassiner, et de faire
main-basse sur tous les Français. Ils en tuèrent, en
effet, quelques-uns, et ravagèrent les environs du Détroit. 
M. de Lamotte marcha contre eux, à la tête
de quatre cents hommes, les battit, et les força à se
soumettre aux conditions qu’il voulut leur imposer.

Durant l’hiver, il fut arrêté, dans un grand conseil, tenu à Montréal, avec les chefs des Sauvages domiciliés,
qu’on ferait, au printemps, une nouvelle incursion sur
le territoire anglais. Le parti se composa de quatre
cents hommes, tant Français que Sauvages, les premiers,
commandés par MM. de Saint-Ours-Deschaillons
et de Rouville, et les derniers, par M. de la Perrière. On se mit en marche, le 26 juillet 
(1708) ; mais bientôt les Hurons se retirèrent, et
les Iroquois ne tardèrent pas à suivre leur exemple.

M. de Vaudreuil, à qui les commandans donnèrent 
avis de cette désertion, leur manda que, quand
même les Algonquins et les Abénaquis de Saint-François 
les abandonneraient aussi, ils ne laissassent pas de
continuer leur route, et qu’ils fissent plutôt une incursion 
sur quelque endroit écarté, que de s’en revenir,
sans avoir rien fait. Ils se remirent donc en route,
au nombre de deux cents, et après avoir fait environ
cent-cinquante lieues, ils arrivèrent près d’un village
de la Nouvelle-Angleterre, nommé Haverhill, composé 
de vingt-cinq à trente maisons bien bâties, et
défendu par un fort. Ce fort avait une garnison de
trente soldats, ou miliciens, et il y en avait plusieurs
dans chaque maison. Ces troupes ne faisaient que
d’arriver dans l’endroit, et y avaient été envoyées par
le gouverneur, qui, sur l’avis de la marche des Français,
avait fait partir de pareils détachemens pour tous
les villages de ce canton.

Les Français, ne pouvant plus compter sur la surprise,
crurent pouvoir y suppléer par la valeur. Ils
reposèrent tranquillement pendant la nuit, et le lendemain,
une heure après le lever du soleil, ils se mirent
en ordre de bataille. Rouville fit alors un petit  discours, pour exhorter ceux qui avaient entr’eux quelque
démêlé, à se reconcilier sincèrement et à s’embrasser :
ils firent ensuite leur prière, et marchèrent contre le
fort. Ils y trouvèrent beaucoup de résistance ; mais
enfin, ils y entrèrent, l’épée et la hache à la main, et
y mirent le feu. Toutes les maisons du village eurent
le même sort. Il y eut environ cent Anglais de tués,
en combattant : d’autres périrent dans l’embrasement
des maisons, et le nombre des prisonniers fut considérable. 
Il n’y eut point de butin, parce qu’on n’y songea
quand tout eut été consumé par les flammes, et qu’on
entendait déjà, de tous les villages voisins, le son des
tambours et des trompettes. Il n’y avait pas un moment 
à perdre pour assurer la retraite. Elle se fit d’abord 
en bon ordre ; mais à peine avait-on fait une demi-lieue,
qu’on tomba dans une ambuscade, dressée par
soixante-dix hommes, qui, avant de se découvrir, tirèrent 
chacun leur coup. Les Français essuyèrent
cette décharge sans branler. Cependant tous les derrières 
étaient déjà remplis de gens de pied et de cheval,
et il n’y avait pas d’autre parti à prendre que de passer
sur le ventre à ceux qu’on avait en tête. On le prit, sans
balancer : chacun jetta ce qu’il portait de vivres et presque 
toutes ses hardes, et sans s’amuser à tirer, on en vint
d’abord aux armes blanches. Les Anglais, étonnés
d’une attaque si brusque, faite par des gens qu’ils croyaient 
avoir mis en désordre, s’y trouvèrent eux-mêmes,
et ne purent se remettre ; de sorte que la plupart furent
tués ou pris.

Les Français n’eurent, dans les deux actions, que
huit hommes de tués et dix-huit de blessés : du nombre 
des premiers furent deux jeunes officiers, Hertel de Chambly et Verchères. Plusieurs des prisonniers 
faits à la prise d’Haverhill se sauvèrent, pendant
le dernier combat : les autres n’eurent qu’à se louer des
bons traitemens qu’ils reçurent de leurs vainqueurs,
durant la retraite. La fille du lieutenant de roi d’Haverhill 
ne pouvant plus marcher, M. Dupuys, fils du
lieutenant particulier de Québec, la porta dans ses
bras, ou sur ses épaules, une bonne partie du chemin.
« Singulier exemple d’humanité et de galanterie, dit un
historien, et chose nouvelle dans les forêts du Canada. »
Religieux ou dévots avant le combat ; furieux et souvent 
barbares, dans le fort de l’action ; humains et
généreux, après la victoire, tels se montrent généralement 
les guerriers français et canadiens de ces temps-là.

Au reste, cette expédition, comme la plupart de
celles qui l’avaient précédée, se borna à une tuerie
cruelle et à une conflagration barbare, non seulement
sans résultat utile, mais même sans but ou motif raisonnable. 
C’est vainement que Charlevoix dit que
les Français et les Sauvages n’exerçaient ces cruautés
que par représailles : le massacre de la Chine était
déjà trop ancien, et avait été vengé trop de fois, pour
qu’on pût se croire autorisé à le venger encore, au
temps dont nous parlons : ç’aurait été mettre en principe 
que, parce que l’ennemi avait été exterminateur
une fois, on pouvait l’être toujours : outre que les Iroquois 
avaient exercé seuls les cruautés dont les Français 
pouvaient se plaindre, au lieu que ces derniers n’en
cédaient guère aux Sauvages, et étaient presque toujours 
mêlés avec eux, dans les barbaries qu’ils exerçaient
contre les Anglais. Aussi ne pouvons-nous nous empêcher 
de croire dans son droit le gouverneur d’Orange, dans ce qu’il écrivait à M. de Vaudreuil, en réponse aux
reproches que celui-ci lui avait faits, au sujet d’un collier
qu’il avait envoyé aux Iroquois chrétiens, pour les engager 
à demeurer neutres[1].

« Il faut que j’avoue, dit M. Schuiller, que j’ai
envoyé un collier aux Sauvages, pour les empêcher
de prendre parti dans la guerre qui se fait contre
le gouvernement de Boston, mais j’y ai été poussé 
par la charité chrétienne. Je n’ai pu me dispenser 
de croire qu’il était de mon devoir envers
Dieu et mon prochain, de prévenir, s’il était possible,
ces cruautés barbares et payennes, qui n’ont été
que trop souvent exercées sur les malheureux habitans
de ce gouvernement. Vous me pardonnerez, Monsieur,
si je vous dis que je sens mon cœur se soulever, quand
je pense qu’une guerre qui se fait entre des princes
chrétiens, obligés aux lois les plus strictes de l’honneur
et de la générosité, dégénère en une barbarie sauvage
et sans bornes. Je ne puis concevoir qu’il soit possible 
de mettre fin à la guerre par de semblables moyens. »

Dans le cours de l’hiver, il y eut en Terre-Neuve,
une nouvelle expédition, où les Français se distinguèrent,
à leur ordinaire, par leur bravoure. De l’aveu de M. de Costebelle, gouverneur de Plaisance, le sieur
de Saint-Ovide, lieutenant de roi de cette place,
forma un parti d’environ cent-soixante hommes, soldats,
matelots, habitans et Sauvages, auxquels se joignirent,
comme volontaires, plusieurs officiers et gentilshommes,
la plupart Canadiens : c’étaient, entr’autres,
MM. Despensens, Duplessis, la Chenaye,
d’Argenteul et d’Aillebout. Cette petite troupe,
qui ne se montait pas, en tout, à deux cents hommes,
se mit en marche, le 14 décembre, et arriva, le 31, à
quelques lieues de Saint-Jean, sans avoir été découverte. 
Dès le lendemain, tout fut prêt pour l’attaque :
deux des forts qui défendaient la ville furent emportés
de vive force, et le troisième se rendit, par capitulation. 
Saint-Ovide aurait voulu conserver sa
conquête, et ne demandait pour cela que cent hommes ;
mais M. de Costebelle, qui craignait d’être attaqué
lui-même, à Plaisance, lui ordonna de s’en revenir,
après avoir fait démolir les forts dont il s’était rendu
maître. 




	↑ Le marquis de Vaudreuil attribuait à l’envoi de ce
collier la défection des Hurons et des Iroquois chrétiens :
mais ces Sauvages ne pouvaient-ils pas se trouver, à la fin,
fatigués de ces expéditions sans cesse renouvellées, où
ils avaient beaucoup moins à gagner, qu’à perdre ou à risquer ?
Et s’ils étaient véritablement chrétiens, ne pouvaient-ils 
pas, ne devaient-ils pas même se refuser à aller massacrer,
ou ruiner, de sang-froid, des gens qui ne leur avaient jamais 
fait, ni ne pouvaient leur faire aucun mal ?











CHAPITRE XXXIII.

Mouvemens militaires. — Prise de Port-Royal. —
Naufrage d’une flotte anglaise aux Sept-Îles.



Tandis qu’une poignée de Français et de Canadiens
se rendaient maîtres de Saint-Jean de Terre-Neuve, on
apprenait à Québec, que les Iroquois avaient enfin
cédé aux instances du gouverneur de la Nouvelle-York,
et que la guerre avait été chantée, dans tous les
cantons, excepté celui de Tsonnonthouan ; et de plus,
qu’il se faisait, à Boston, un grand armement, qui devait 
être fortifié d’une escadre d’Angleterre, pour attaquer 
le Canada ; et qu’on assemblait, dans la Nouvelle
York, un corps de 2000 hommes, qui devait d’abord
s’emparer de Chambly, et tomber ensuite sur Montréal.
Les troupes et les milices furent mises en état de marcher,
au premier signal, et un parti de deux cent-cinquante 
hommes, sous la conduite de Rouville, fut
envoyé du côté du lac Champlain.

Au mois de mai, M. de Vaudreuil assembla un
grand conseil de guerre, où il fut résolu qu’on marcherait 
incessamment du côté de la Nouvelle-York, pour
dissiper l’orage qui s’y formait ; afin que la colonie, rassurée,
de ce côté-là, pût réunir ses forces contre la
flotte anglaise, si elle venait à Québec. Il fut  assemblé un corps de 1,500 hommes, et après quelque hésitation,
de la part du gouverneur général, le commandement 
en fut donné à M. de Ramsay. Cette petite
armée se mit en marche, le 28 juillet. L’avant-garde,
composée de cinquante Français et de deux cents Abénaquis,
était commandée par Montigny, et soutenue 
par Rouville, avec cent Canadiens. Après eux
venaient cent soldats, sous M. de la Chassaigne. Le
gouverneur de Montréal suivait, à la tête de cinq cents
Canadiens, distribués en cinq compagnies commandées
par MM. Saint-Martin, Deschaillons, Desjordis,
de Sabrevois et de Lignery. Les Iroquois chrétiens,
sous la conduite de Joncaire, faisaient l’arrière-garde.
Des Algonquins et des Outaouais étaient sur 
les aîles. On fit, dans cet ordre, quarante lieues, en
trois jours, et il est indubitable, dit Charlevoix, que
si l’on fût allé jusqu’aux ennemis, campés à la Rivière au Chicot,
près du lac Champlain, on en eût eu bon
marché ; mais le peu de concert entre le commandant
et les officiers ; le défaut de subordination dans les
troupes, et de faux avis donnés à M. de Ramsay, firent 
échouer une entreprise dont le succès paraissait
immanquable. Après qu’on eut mis en déroute un
détachement de cent et quelques hommes, qui s’était
trop avancé, le bruit s’étant répandu qu’une armée de
5,000 hommes n’était pas éloignée, et s’était bien retranchée,
les Sauvages déclarèrent qu’ils n’étaient pas
d’avis qu’on allât plus loin. Le conseil de guerre fut
assemblé, et il y fut résolu qu’on se retirerait.

Les Anglais, qui ne profitèrent pas de la retraite de
M. de Ramsay, pour s’avancer, furent aussi  abandonnés des Sauvages dont ils s’étaient fait joindre[1], puis
décimés par une espèce d’épidémie, et contraints de
se retirer ; et les vaisseaux destinés à faire le siège de
Québec ne parurent pas.

Pendant l’hiver, les Onnontagués envoyèrent des
députés à M. de Vaudreuil, pour le prier de les recevoir 
en ses bonnes grâces. Dans l’audience que ce
général leur donna, après que celui qui portait la parole 
eut témoigné son chagrin de ce que deux peuples
qu’il estimait, disait-il, étaient presque toujours occupés 
à s’entre-détruire, il ajouta, avec la franchise particulière 
aux Sauvages : « Êtes-vous donc ivres, les
uns et les autres, ou est-ce moi qui n’ai point d’esprit ? »

À peine les Onnontagués étaient-ils partis, qu’on
vit arriver des Agniers, qui parlèrent sur le même ton,
et protestèrent que leur canton ne lèverait jamais la
hache contre les Français.

Vers la fin du printemps, on apprit, à Québec, que
l’Acadie était menacée de nouveau, et qu’on faisait
de grands préparatifs, à Boston, pour attaquer le Port-Royal. 
En effet, au mois d’août de cette année,
(1710), un vaisseau anglais de 60 canons et une goëlette 
s’approchèrent de cette ville, et la tinrent bloquée,
de manière qu’il n’y put entrer aucun secours ; et le
10 octobre, cinquante bâtimens anglais entrèrent dans
le bassin, et jettèrent les ancres vis-à-vis du fort. Il y avait, dans cette flotte, quatre vaisseaux de 60 canons,
deux de 40, un de 36, et deux galiottes à bombes : le
reste se composait de bâtimens de charge et de transport ;
le tout sous les ordres du général Nicolson,
commandant en chef de toutes les forces de la reine
d’Angleterre, en Amérique. Les troupes qu’il commandait 
se montaient à 3,500 hommes, sans compter les
matelots. M. de Subercase, qui n’avait à leur opposer 
que trois cents hommes, assez mal affectionnés[2],
ne chercha point à empêcher le débarquement, et n’eut
en vue que de sortir avec honneur d’une place, dans
laquelle il prévoyait ne pouvoir pas tenir bien longtemps. 
Il se défendit, pendant quelques jours, contre
les attaques des assiégeans, avec assez de vigueur pour
leur tuer beaucoup de monde ; mais la désertion d’une
partie de ses gens, et le mécontentement qui se manifesta
parmi les autres, l’obligèrent à demander à capituler,
plutôt qu’il ne l’aurait voulu faire. Sa garnison,
qui ne consistait plus qu’en cent-cinquante
hommes tout délabrés, sortit avec armes et bagages.
L’artillerie, qui aurait pu être emportée, fut vendue au
général anglais, pour l’acquit des dettes publiques.

M. de Subercase envoya le baron de Saint-Castin 
au marquis de Vaudreuil, pour lui faire connaître 
les articles dont il était convenu avec le général
Nicolson. Ce dernier lui députa aussi M. Livingston,
avec une lettre, dans laquelle il déclarait qu’il
userait de représailles contre les Acadiens, si les Français 
et leurs alliés continuaient leurs hostilités contre la Nouvelle Angleterre, et proposait un échange de
prisonniers, avec menace, en cas de refus, de livrer aux
Sauvages alliés de l’Angleterre autant de Français
qu’il y avait d’Anglais prisonniers en Canada.

M. de Vaudreuil lui écrivit, en réponse, que les
lois de la guerre ne lui permettaient pas de traiter en
ennemis des gens qui s’étaient rendus à lui par capitulation ;
qu’il consentirait volontiers à un échange de
prisonniers ; mais qu’il n’était pas tout-à-fait le maître
de ceux qui étaient entre les mains de ses alliés, et que
si la menace de livrer des Français ou des Acadiens
aux Sauvages de la Nouvelle Angleterre s’exécutait,
il serait contraint d’user de représailles. Les sieurs de
Rouville et Dupuys furent chargés de porter sa lettre
au général anglais. Il nomma, en même temps, le
baron de Saint-Castin son lieutenant en Acadie, et
lui donna ses instructions, pour maintenir les Français
restés en ce pays sous l’obéissance du roi de France.

La garnison que le général Nicolson laissa au Port-Royal,
souffrit beaucoup de la maladie, pendant l’hiver,
et fut tenue comme bloquée, jusqu’au printemps, par
un parti d’Acadiens et de Sauvages. M. de Vaudreuil
se disposait à envoyer au baron de Saint-Castin,
un renfort de deux cents hommes choisis,
sous le marquis d’Alognies, commandant des troupes,
lorsqu’il apprit qu’une partie de la flotte anglaise destinée
à faire le siège de Québec, était arrivée à Boston,
et que le reste n’en était pas éloigné. Après avoir
donné ses ordres, pour mettre la ville en état de défense,
le gouverneur se rendit à Montréal, pour y rencontrer 
les députés des tribus du Nord et de l’Ouest et
des cantons Iroquois. Il obtint des premières la  promesse de prendre les armes pour la défense de la colonie,
et des derniers, celle de demeurer neutres. À son
retour à Québec, il fut accompagné des Abénaquis
domiciliés et de M. de Ramsay, à la tête de six cents
hommes de son gouvernement. Il trouva les ordres
qu’il avait donnés, en partant pour Montréal, parfaitement 
exécutés. M. de Beaucourt, qui en avait
été chargé, non content de fortifier le corps de la place,
de manière à la mettre en état de soutenir un long
siège, avait pris de bonnes mesures pour empêcher que
les envahisseurs ne débarquassent du côté de Beauport,
comme ils avaient fait, en 1690 ; et jamais peut-être,
dans aucune ville, observe Charlevoix, on ne
remarqua plus de résolution et de confiance, tous, jusqu’aux 
femmes, étant disposés à contribuer, de leur
mieux, à la plus vigoureuse défense. Chacun, dans
la ville et aux environs, avait son poste marqué, et
toutes les côtes, au-dessous de Québec, étaient si
bien gardées, que l’ennemi n’aurait pu y mettre pied
à terre, dans aucun endroit habité, sans être obligé de
livrer un combat que la situation du terrain lui aurait
rendu désavantageux. Enfin, tout paraissait si bien
disposé, qu’on était dans une espèce d’impatience de
voir paraître la flotte anglaise, lorsque, le 25 août, à
huit heures du soir, un habitant vint donner avis que,
le 9, il avait vu, de Matane, de quatre-vingt-dix à quatre-vingt-quinze 
voiles, portant le pavillon d’Angleterre ;
sur quoi, chacun se rendit à son poste. Quelques
jours après, des pêcheurs de Gaspé rapportèrent qu’ils
avaient compté quatre-vingt-quatre vaisseaux qui descendaient 
le fleuve, et faisaient route, comme pour aller
à Gaspé même. 

Le 7 octobre M. de Beaumont, qui commandait
le vaisseau le Héros, mouilla devant Québec, et dit
qu’il n’avait rencontré aucun bâtiment, dans la partie
nord du fleuve, qu’il avait presque toujours suivie ; et
un autre navire, qui arriva, peu de jours après, et qui
avait tenu la route du sud, assura qu’il n’avait rien apperçu.

Ces avis firent résoudre le gouverneur général à
renvoyer, sur le champ, M. de Ramsay à Montréal,
avec les six cents hommes qu’il en avait amenés : il le
suivit lui-même, de près, avec six cents soldats ; ce
qui, joint au corps de troupes qui était resté sous les
ordres du baron de Longueil, pour garder la tête de la
colonie, faisait une armée de 3,000 hommes. M. de
Vaudreuil la fit camper à Chambly, son dessein étant
d’y attendre le général Nicolson, qu’il savait être en
marche, de ce côté-là ; mais il apprit bientôt que son
armée avait rebroussé chemin, et Rouville fut détaché,
avec deux cents hommes, pour en avoir des nouvelles 
plus exactes.

Cet officier apprit, en route, que la flotte anglaise
avait fait naufrage, dans le fleuve Saint-Laurent, vis-à-vis 
des Sept-Îles. Dès que M. de Vaudreuil fut
instruit du fait, il envoya sur les lieux quelques barques,
qui trouvèrent les carcasses de huit gros vaisseaux, et
près de trois mille cadavres étendus sur le rivage.

Le général Hill, ou l’amiral Walker, commandant 
de cette flotte, ne dut qu’à lui-même, suivant
Charlevoix, le malheur qui lui arriva. Il avait, sur
son bord, un prisonnier français, nommé Paradis, ancien 
navigateur, qui connaissait parfaitement le fleuve
Saint-Laurent. Cet homme l’avertit, lorsqu’il fut par le travers des Sept-Îles, qu’il ne fallait pas s’approcher
trop de terre ; et comme le vent n’était pas favorable,
et qu’on ne pouvait aller qu’à la bouline, l’amiral se
lassa, à la fin, de cette manœuvre, et soupçonna même
peut-être le Français de vouloir fatiguer son équipage.
Il ne voulut pas revirer, et s’approcha de si près d’une
petite île, appellée l’Île aux Œufs, qu’y ayant été
surpris par un coup de vent du sud-est, il s’y brisa,
avec sept autres de ses plus gros vaisseaux, dont il ne
se sauva que très peu de monde. Le reste de la flotte
redescendit le fleuve, après être resté quelques jours à
l’ancre, pour enlever la charge des vaisseaux brisés[3]. 




	↑ Dans un conseil, qui fut tenu à Onnontagué, un des
anciens se leva, et dit : « Ne vous souvenez-vous pas que
nous nous trouvons placés entre deux nations puissantes,
capables de nous exterminer, et intéressées à le faire,
quand elles n’auront plus besoin de notre secours ? Nous
devons donc faire en sorte de les mettre toujours dans l’obligation 
de nous ménager, et par conséquent, empêcher
que l’une ne prévale sur l’autre. »


	↑ Depuis trois ou quatre ans, malgré les représentations
du gouverneur au ministre des colonies, le gouvernement
de France laissait les habitans et les soldats mêmes, dans
un dénuement presque absolu.


	↑ Dans leur manifeste, dont plusieurs exemplaires furent 
trouvés sur les bâtiments naufragés, les commandans
anglais reprochaient, entr’autres choses, au gouvernement
du Canada, de donner quarante francs à ses alliés sauvages,
pour chaque chevelure apportée au bureau de la
guerre ; mais à des plaintes peut-être fondées, ils ajoutaient 
des prétentions ridicules, en disant, que toute l’Amérique 
du Nord appartenait, de droit, à l’Angleterre, en
vertu de la priorité de découverte, et que la France ne
possédait le Canada que par usurpation.











CHAPITRE XXXIV.

Cession de l’Acadie, etc. à l’Angleterre. — Fondation de Louisbourg. — Hostilités des Outagamis. — Incidens.



Au commencement de 1712, le bruit ayant couru que
les Anglais se disposaient à mettre en mer une nouvelle
flotte, pour assiéger Québec, le gouverneur trouva, dans
la bourse des marchands de cette ville, une somme de
cinquante mille écus, pour y ajouter des fortifications.
« Voilà, dit l’auteur des Beautés de l’Histoire du Canada, ce que fait un pays pauvre, tandis que de
grandes nations florissantes ont peine à se priver de
quelques jouissances de luxe, pour subvenir aux besoins 
de la patrie. »

Cette même année, les gouverneurs généraux du Canada 
et des colonies anglaises reçurent de leurs souverains
des ordres précis de faire cesser tout acte d’hostilité entre
les sujets des deux nations et leurs alliés. Par le traité
conclu entre Louis XIV et la reine Anne, l’année
suivante, la France cédait à l’Angleterre l’Acadie, avec
la ville de Port-Royal, appellée depuis Annapolis, et
tout ce que les Français avaient possédé, jusqu’alors,
dans l’île de Terre-Neuve et à la Baie d’Hudson. Le
roi Très-Chrétien renonçait aussi aux droits qu’il prétendait 
avoir sur le pays des Iroquois ; sans beaucoup de perte pour la France ni de gain pour l’Angleterre,
puisque ces Sauvages s’étaient maintenus jusqu’alors,
et se maintinrent encore, par la suite, dans leur indépendance.

En cédant la presqu’île de l’Acadie, appellée depuis
Nouvelle-Écosse, la France s’était réservé le continent 
voisin, et possédait encore l’Île Royale, ou du
Cap-Breton, et celle de Saint-Jean. Dès l’an 1706,
M. Rodot avait envoyé à la cour de France un
mémoire, où il recommandait fortement la colonisation
du Cap-Breton, comme devant être du plus grand
avantage à la France et au Canada, particulièrement
sous le rapport du commerce : après la perte de l’Acadie 
et de Plaisance, on pensa sérieusement, non seulement 
à peupler cette île, mais encore à la fortifier.
Après avoir délibéré, pendant quelque temps, sur le
choix du lieu où il convenait de former le principal
établissement, et hésité entre le port de Sainte-Anne
et le Havre à l’Anglais, on se décida pour ce dernier,
et l’on commença à y bâtir une ville, à laquelle on
donna le nom de Louisbourg. M. de Costebelle,
qui avait perdu le gouvernement de Plaisance, fut chargé 
de celui de la nouvelle colonie.

On s’était d’abord attendu à pouvoir transporter dans
l’Île Royale tous les Français établis en Acadie, et
même tous les Sauvages compris sous le nom d’Abénaquis,
et quelques uns de ces derniers y formèrent,
en effet, une bourgade ; mais les Acadiens n’y trouvant
pas de quoi se dédommager de ce qu’ils possédaient
dans leur pays, ne voulurent pas consentir à la transmigration.
Les habitans de Plaisance, au contraire,
passèrent tous à Louisbourg, et s’y trouvèrent bientôt beaucoup plus à leur aise qu’ils n’avaient jamais été
en Terre-Neuve.

Tandis qu’on se donnait ces mouvemens, au sujet
de l’Île Royale, le marquis de Vaudreuil, de concert
avec M. Becon, successeur de M. Rodot, dans l’intendance 
du Canada, s’occupait du soin de fortifier et
de peupler cette colonie. « Le Canada, dit-il, dans
une lettre qu’il écrivit à M. de Pontchartrain, en
1714, n’a que 4484 habitans en état de porter les armes,
depuis l’âge de seize ans jusqu’à soixante, et les
vingt-huit compagnies des troupes de la marine, que
le roi y entretient, ne font, en tout, que six-cent-vingt-huit 
hommes. Les colonies anglaises ont 60,000
hommes en état de porter les armes, et l’on ne peut
douter qu’à la première rupture, elles ne fassent un
grand effort pour s’emparer du Canada. »

Il demandait, en conséquence, qu’il lui fût envoyé
un renfort de troupes, et qu’il fût pris des moyens pour
augmenter le nombre des habitans.

Pendant qu’on jouissait des avantages de la paix, sur
les bords du Saint-Laurent, les contrées de l’Ouest
étaient troublées par de nouvelles hostilités. Les Iroquois 
n’avaient pas repris les armes, depuis leurs dernières 
députations, mais ils avaient suscité à la colonie
française un nouvel ennemi, moins politique qu’eux,
mais aussi brave et plus féroce. C’étaient les Outagamis,
plus connus des Canadiens, sous le nom de Renards.
Par l’entremise des Tsonnonthouans, ces barbares
avaient fait alliance avec les Anglais, au commencement 
de l’année 1712, et avaient projetté de
brûler le fort du Détroit, et de faire main-basse sur
tous les Français qu’ils y rencontreraient. Les  Mascoutins et les Kikapous étaient entrés dans leur complot. 
Ils étaient venus s’établir, en assez grand nombre,
près du Détroit, et ils n’attendaient, pour exécuter leur
dessein, qu’un renfort de guerriers, lorsqu’ils apprirent
que des Outaouais et des Pouteouatamis avaient tué environ 
cent-cinquante Mascoutins, tant hommes que
femmes et enfans. À cette nouvelle, ils se mirent
en marche, la fureur dans le cœur, et résolus de ne faire
aucun quartier.

Heureusement, le commandant du fort, nommé Dubuisson,
fut averti à temps du danger qui le menaçait.
Il n’avait avec lui que vingt Français, ou Canadiens ;
toute sa ressource était dans les Sauvages amis ; mais
ces derniers étaient alors à la chasse. Il les envoya
avertir en diligence de se rendre auprès de lui : il fit
ensuite abattre les maisons qui étaient hors de l’enceinte
de son fort, et prit toutes les autres mesures qu’il crut
nécessaires pour soutenir les premiers efforts de l’ennemi. 
Ses alliés arrivèrent bientôt, et en bon ordre. Il
y avait parmi eux des Hurons, des Outaouais, des Sakis,
des Illinois, des Malhomines, des Osages et des
Missourites, et chaque tribu avait un pavillon particulier.

Les Outagamis avaient construit un fort, à une portée 
de mousquet de celui des Français. Ils répondirent
bravement à la première attaque ; mais le feu continuel
qu’on faisait sur eux les força bientôt à creuser de grands
trous en terre, pour se mettre à l’abri. Alors, les assiégeans 
dressèrent deux espèces d’échafauds de vingt-cinq 
pieds de haut, d’où ils battirent les assiégés avec
succès. Ceux-ci n’osèrent plus sortir pour avoir de
l’eau, et leurs vivres se consommèrent. Dans cette  extrémité, tirant des forces de leur désespoir, ils combattirent 
avec une valeur qui rendit longtemps la victoire
douteuse : ils s’avisèrent même d’arborer, sur leurs palissades,
des couvertures rouges, en guise de drapeaux,
et crièrent, de toutes leurs forces : « Corlar est notre
père ; son drapeau flotte sur nos têtes ; il protège notre
bras : ou il viendra nous secourir, ou il vengera notre
mort. »

Les confédérés leur répondirent : « Vous aviez
perdu l’esprit, lorsque vous vous êtes liés avec Corlar ;
si la terre doit être teinte de sang, comme vous le voulez 
faire entendre par ce drapeau, elle le sera du vôtre. »

Pressés de plus en plus, les Outagamis remplacèrent
leurs drapeaux rouges par un pavillon blanc, et leur
grand chef, Pemoussa, accompagné de deux guerriers,
se présenta, et fut introduit dans le camp des alliés. Il
remit des captifs et présenta des colliers au commandant 
français et aux chefs sauvages, dans la vue de les
apaiser, et d’en obtenir la permission de se retirer ; mais
Dubuisson ayant laissé la décision de la chose à ses
alliés, ceux-ci se montrèrent inexorables, ne voulant
recevoir les Outagamis qu’à discrétion. Réduits à la dernière 
extrémité, ces derniers se battirent en désespérés :
ils décochaient à la fois jusqu’à trois cents flèches, au
bout desquelles il y avait du tondre allumé, et à quelques 
unes des fusées de poudre, pour mettre le feu au
fort des Français. Ils y brulèrent, en effet, plusieurs
maisons, qui n’étaient couvertes que de paille ; et pour
empêcher que l’incendie ne gagnât plus loin, il fallut
couvrir tout ce qui restait, de peaux d’ours et de chevreuils,
et les arroser à chaque instant.

Lassés d’une si opiniâtre résistance, les confédérés parurent désespérer du succès, et Dubuisson eut lieu
de craindre qu’ils ne se retirassent, et ne le missent à
la merci d’un ennemi, envers lequel ils venaient de se
montrer impitoyables. Il fallut, pour les retenir auprès
de lui, qu’il les comblât de présens, et employât tout ce
que la raison et l’éloquence ont de plus persuasif.

Les assiégés furent bientôt aux abois ; ils demandèrent,
de nouveau, à parlementer ; mais les Sauvages
furent aussi inexorables que la première fois. Ne
voyant plus de ressource que dans la fuite, les Outagamis
s’évadèrent, de nuit, à la faveur d’un orage, qui
avait écarté les assiégeans.

On se mit, dès le matin, à leurs trousses, et on les
trouva retranchés, à quatre lieues du Détroit, dans une
anse du lac de Sainte-Claire. Il fallut recommencer
un nouveau siège, qui dura quatre jours, et qui eut
même été plus long, si Dubuisson n’y eût fait venir
deux pièces de campagne. Le premier en avait duré
dix-neuf. Les Outagamis se rendirent enfin à discrétion. 
La plupart furent impitoyablement massacrés,
sur le champ : les autres furent faits esclaves et distribués 
entre les tribus confédérées, qui ne les gardèrent
pas longtemps, mais les massacrèrent presque tous,
avant de se séparer.

Ces hostilités eurent lieu, à la fin de mai, ou au
commencement de juin 1712 ; mais quoique les Outagamis 
et leurs alliés y eussent perdu plus de 2,000
personnes, il ne se passa pas deux années entières, sans
qu’ils recommençassent leurs incursions. Ils infestaient
de leurs brigandages, non seulement les environs de la
Baie, leur pays natal, mais presque toutes les routes qui
faisaient la communication des postes éloignés avec la colonie, et celles qui conduisaient du Canada à la
Louisiane, où depuis quelques années, les Français
avaient construit des forts, et formé des établissemens,
d’abord, sous la conduite du chevalier d’Iberville,
et ensuite, sous celle M. Crozat. Toutes les tribus
qui commerçaient avec les Français se trouvaient beaucoup 
incommodées de ces hostilités : craignant qu’elles
ne s’en trouvassent fatiguées au point de s’accommoder
avec ces barbares, M. de Vaudreuil leur fit proposer
de se réunir à lui, pour les exterminer. Elles y consentirent 
toutes, et ce général leva un parti de Français,
dont il confia le commandement à M. de Louvigny. 
Cet officier fut joint, sur la route, par un grand
nombre de Sauvages, et se trouva bientôt à la tête de
huit cents hommes.

Les Outagamis, au nombre de cinq cents guerriers,
s’étaient enfermés, avec leurs femmes et leurs enfans,
dans une espèce de fort, entourré d’un bon fossé, et de
trois rangs de palissades, en-dedans. Louvigny les
attaqua dans les formes : il ouvrit la tranchée, à trente
toises du retranchement, avec deux pièces de campagne
et un mortier à grenades, et dès le troisième jour, il
n’en était plus éloigné que de douze, quoique les assiégés 
fissent un très grand feu. Il se disposa ensuite à
faire jouer des mines sous leurs courtines ; mais dès
qu’ils s’en apperçurent, ils demandèrent à capituler, et
proposèrent des conditions qui furent rejettées. Ils en
proposèrent ensuite d’autres, que le commandant
communiqua aux chefs des Sauvages, et qui furent acceptées. 
Elles portaient, 1o. Que les Outagamis feraient 
la paix avec les Français et leurs alliés ; 2o.
Qu’ils rendraient tous les prisonniers qu’ils avaient faits ; 3o. Qu’ils remplaceraient les morts par les prisonniers 
qu’ils feraient sur les tribus éloignées avec lesquelles 
ils étaient en guerre ; 4o. Qu’ils paieraient les
frais de la guerre, du produit de leur chasse.

Ce traité fut ratifié par le gouverneur général, mais
assez mal exécuté, de la part des Outagamis, bien
qu’ils eussent donné six otages, tous chefs, ou fils de
chefs, pour la sûreté de son exécution.

En 1717, sur les représentations de M. de Vaudreuil,
il fut émané un édit, ou ordonnance royale,
pour régler l’office de notaire.

L’année suivante 1718, le P. Lafitau, jésuite, découvrit,
dans les forêts du Canada, le ginseng, plante
qu’on avait cru appartenir exclusivement à la Corée,
et à la Tartarie Chinoise. Le ginseng était très estimé
à la Chine, et s’y vendait très cher : il devint, en Canada,
un article d’exportation, et se vendit, à Québec,
jusqu’à vingt-cinq francs, la livre. Malheureusement,
ce haut prix excita la cupidité, et l’on perdit tout, pour
vouloir gagner trop, ou trop promptement : au lieu
d’attendre que la racine fût parvenue à sa grosseur et
à sa maturité, c’est-à-dire, au mois de septembre, on
la cueillit, au mois de mai : on employa les Sauvages,
pour parcourir les bois, et arracher la plante, partout
où elle pouvait se trouver ; et à la faute de la cueillir trop
tôt, on ajouta celle de la faire sécher trop promptement,
dans des fours. La détérioration du ginseng du Canada 
en fit diminuer le prix, à la Chine, et il devint, à la
fin, si rare, qu’il cessa presque entièrement d’être un
article de commerce.

Jusqu’au temps dont nous parlons, les Français n’avaient 
fait nulle attention à l’île Saint-Jean, quoiqu’elle fût voisine de l’Acadie, et on ne peut mieux située pour
la pêche de la morue ; mais en 1719, il se forma, en
France, une compagnie, pour peupler cette île, ou
du moins y faire un établissement. Le comte de
Saint-Pierre, premier écuyer de la duchesse d’Orléans,
se mit à la tête de l’entreprise, et le roi, (Louis
XV), par ses lettres-patentes, datées du mois d’août de
cette même année, lui concéda les îles de Saint-Jean
et de Miscou, en franc-alleu noble, sans justice, que sa majesté se réservait, à la charge de porter foi et hommage au château de Louisbourg, dont il devait relever, sans redevance.

Au mois de janvier de l’année suivante, le comte de
Saint-Pierre obtint de nouvelles patentes de concession,
aux mêmes titres et conditions, pour les îles de la Madeleine, Botou ou Ramées, îles et îlots adjacents, tant pour la culture des terres, exploitation des mines, que pour les pêches des morues, loups-marins et vaches-marines.

Cette même année 1720, les fortifications commencées 
à Québec, par MM. de Beaucourt et Levasseur,
et ensuite discontinuées, furent reprises, d’après
le plan de M. Chaussegros de Léry, lequel avait été
envoyé en France, et jugé préférable à celui des deux
premiers ingénieurs. La population de Québec était
alors d’environ 7,000 personnes, et celle de Montréal
de 3,000. Les ouvrages en bois, qui avaient été érigés 
pour mettre cette dernière ville à l’abri d’un coup
de main, ou d’une surprise, de la part des Sauvages,
étaient tellement tombés en ruine, que le gouvernement
ordonna, par un arrêt daté de cette même année, qu’ils
fussent démolis, et remplacés par un mur de pierre, avec bastions, etc. Ces ouvrages furent commencés,
deux ans après, et les frais en furent répartis entre le
gouvernement, le séminaire de Saint-Sulpice et les habitans.

Il y avait déjà quelque temps que le gouvernement
de la métropole s’occupait du soin de régler les limites
des paroisses établies dans la colonie ; la considération 
de ce sujet fut remise au gouverneur, à l’intendant 
et à l’évêque de Québec. Ces messieurs dressèrent 
un projet de règlement, qui fut soumis à la cour.
Après mûre délibération, ce projet fut approuvé par le
duc d’Orléans, alors régent de France, qui par une
ordonnance datée de 1722, en enjoignit la mise à
exécution, d’après sa forme et teneur.

Quand les divers évènemens de la guerre n’occupent
pas les esprits, ils s’arrêtent volontiers sur des objets
moins grands, aux yeux du vulgaire : nous remarquerons 
donc qu’en 1723, deux vaisseaux de guerre et six
bâtimens marchands, construits à Québec, firent voile
pour la France, vers l’automne. Dix-neuf vaisseaux
partirent de Québec, cette même année, chargés des
productions du pays. Ces productions consistaient en
pelleteries, bois de merrain, goudron, tabac, farine,
pois et lard salé. Les pelleteries se portaient en France,
et les provisions de bouche aux Antilles. Ce commerce 
d’exportation, florissant pour le temps, était dû à la
tranquillité dont le Canada jouissait, depuis quelques
années. 











CHAPITRE XXXV.

Administration du Marquis de Beauharnois. —
 Expédition contre les Outagamis. — Fort Frédéric.



Le Canada se trouvait dans la situation la plus heureuse,
peut-être, où il eut jamais été, lorsqu’un accident 
déplorable vint lui causer une perte dont il se ressentit 
pendant longtemps.

Dans la nuit du 25 août 1725, le Chameau, vaisseau
du roi, qui venait à Québec, avec environ deux cent-cinquante 
passagers, se brisa sur la côte de l’Île Royale,
près de Louisbourg. M. de Chazel, qui devait
relever M. Becon, dans l’intendance ; M. de Louvigny,
nommé gouverneur des Trois-Rivières ; plusieurs
autres officiers de la colonie, des prêtres séculiers, des
jésuites, des récollets, périrent avec l’équipage ; et la
côte parut, le lendemain, toute couverte de cadavres.

La mort de M. de Vaudreuil vint ajouter encore
à ce malheur. Ce général mourut, le 10 octobre,
après avoir gouverné le Canada pendant vingt et un
ans. Le marquis de Beauharnois, capitaine de vaisseaux,
lui succéda, au printemps de l’année suivante.
M. Becon s’embarqua pour la France, cette même
année 1726, laissant la place d’intendant à M. Dupuy,
nommé en remplacement de M. de Chazel. 

Pendant que le Canada jouissait de la paix et de la
tranquillité intérieure et extérieure, quelques centaines
de Canadiens se distinguaient, par leur bravoure et leur
activité, vers l’embouchure du Micissipi, et sur les côtes 
de la Floride, dans la petite guerre que les Français
et les Espagnols se faisaient, dans ces quartiers, principalement 
au sujet des bornes de la Louisiane. Quoique 
les détails de cette petite guerre, ainsi que ceux des
démêlés que les Français eurent avec les diverses tribus
sauvages du pays, et particulièrement avec les Natchtez,
nous paraissent étrangers à l’histoire du Canada, nous
croyons devoir nommer au moins ceux de nos compatriotes 
qui s’y distinguèrent davantage. Ce sont : MM. Juchereau 
de Saint-Denis, qui agit, pendant plusieurs 
années, dans ces contrées, et comme négociateur
et comme guerrier ; de Bienville, qui eut, pendant
quelque temps, le gouvernement général de la Louisiane ;
Serigny et Chateauguay, ses frères ; Dugué
de Boisbriand, déjà renommé, ainsi que Serigny,
par plusieurs actes de bravoure et d’habileté dans les
combats ; de Vienne, Coulonges. La guerre avec
les Espagnols se termina en 1722 ; mais celle que les
premiers colons de la Louisiane eurent à soutenir contre 
les indigènes se prolongea au-delà de 1730, et fut
accompagnée de beaucoup de trahisons, de dévastations
et de massacres, de la part de ces barbares.

Pour revenir au Canada, M. Burnet, gouverneur
général de la Nouvelle York, ayant fait construire un
fort et un comptoir, ou maison de commerce, à l’entrée 
de la rivière d’Oswego[1], afin d’induire les Iroquois à porter leurs pelleteries à Albany, M. de Beauharnois 
crut qu’il était de son devoir de contrecarrer l’effet
de cette mesure. Il envoya le baron de Longueuil
chez les Onnontagués, avec ordre de faire tous ses efforts 
pour obtenir de ces Sauvages la permission de
construire aussi un fort et un comptoir à Niagara. Les
Onnontagués ne parurent pas goûter d’abord la proposition 
de Longueil ; mais à la fin, il parvint à leur
faire comprendre qu’il était de leur intérêt que les Français 
eussent aussi un fort dans leur pays, afin que la partie
fût égale, entre les deux nations qui les avoisinaient, et
que les Anglais ne pussent tenter impunément de les
asservir, ou de les opprimer, s’ils en avaient le dessein.

La permission demandée ayant été accordée, les
Français mirent aussitôt la main à l’ouvrage. Mais les
autres cantons n’avaient pas été consultés ; aussi déclarèrent-ils,
dès qu’ils eurent appris ce qui s’était passé,
que le territoire où le fort devait se bâtir appartenant
aux Tsonnonthouans, la permission donnée par les Onnontagués
devait être regardée comme nulle ; et ils envoyèrent 
incontinent aux Français une députation, pour
leur enjoindre de discontinuer les ouvrages commencés.
Sur cela, Longueuil, Joncaire, qui était comme
l’ambassadeur du gouverneur général du Canada dans
les Cantons, et les missionnaires, mirent tout en œuvre
pour appaiser les craintes, ou détruire les soupçons des
Sauvages : ils y réussirent, à la fin, et les ouvrages furent 
continués.

M. Burnet, voyant qu’il ne pouvait empêcher les
Français de se fortifier à Niagara, se hâta d’achever
son fort d’Oswego, et y envoya une forte garnison. M.
de Beauharnois fit alors ce qu’il aurait eu meilleure grâce à faire, avant l’entreprise de Niagara, ou si
cette entreprise n’avait pas été formée ; il envoya
sommer l’officier anglais qui commandait à Oswego 
de se retirer, et fit partir, en même temps, M. de La
Chassaigne pour New-York, avec une lettre pour M.
Burnet, dans laquelle il se plaignait, en termes énergiques,
de la conduite de ce gouverneur. Celui-ci lui
répondit sur le même ton, c’est-à-dire, en lui reprochant 
la construction, ou le rétablissement du fort de
Niagara. Le général français répliqua, en envoyant
au commandant d’Oswego une nouvelle sommation de
se retirer, et à M. Burnet, une note, où il le menaçait
d’employer la force des armes, si le fort n’était pas abandonné. 
Cette menace n’eut d’autre effet que d’induire
le gouverneur de la Nouvelle York à renforcer la garnison 
d’Oswego. Ceci se passa dans l’été et l’automne
de 1726.

L’année suivante, M. de Mornay fut nommé, par
lettres-patentes, évêque de Québec, en remplacement
de M. de Saint-Vallier, démissionnaire. Ce dernier,
d’une piété éminente, d’une charité exemplaire, et
d’un zèle infatigable, avait été le bienfaiteur de la colonie,
sous le rapport de la religion. Deux ou trois
communautés de religieuses, qui ont toujours été, depuis,
de la plus grande utilité dans ce pays, lui doivent
leur fondation, et une partie, au moins, de leur dotation. 
M. de Mornay, son successeur, ne vint point
en Canada : en son absence, les fonctions épiscopales y
furent remplies par M. Dosquet, son coadjuteur,
sous le titre d’évêque de Samos.

Cependant, les Outagamis, oubliant les terribles leçons 
de 1712 et de 1714, ou animés de l’esprit de vengeance, avaient recommencé leurs pillages et leurs
assassinats : M. de Beauharnois prit la résolution de
les exterminer, et pour cet effet, il forma, sous le commandement
de M. de Lignery, une expédition composée 
de quatre cent-cinquante Français, ou Canadiens,
et de sept à huit cents Sauvages, Hurons et Iroquois
domiciliés, Outaouais et Nipissingues.

Cette petite armée partit de Montréal, en canots, le
5 juin 1728, et fit route par la rivière des Outaouais, le
lac Nipissingue et la rivière des Français, d’où elle
entra dans le lac Huron. Les premiers arrivés attendirent 
les autres, en un endroit appellé la Prairie.
Toute l’expédition s’y trouva réunie, le 26 juillet, et le
lendemain, elle se remit en route pour Michillimakinac,
où elle arriva, après six jours de navigation. Elle en
repartit, le 10 août, traversa, en partie, le lac Michigan,
et arriva, le 14, au détour de Chicagou. Le lendemain,
les Malhomines, ou Folles-Avoines, s’avancèrent,
pour s’opposer à la descente des Français, et furent 
entièrement défaits.

Après cet exploit, l’armée continua sa route, et arriva,
le 17 au soir, près du village des Sakis, alliés des
Outagamis : le commandant fit cerner le village par les
Sauvages, et ordonna au reste de l’armée d’y entrer.
Mais quelques précautions que les Français eussent
prises, pour cacher leur arrivée, les Sakis et leurs alliés
en avaient eu connaissance, et s’étaient sauvés, à l’exception 
de quatre, que les Sauvages mirent à mort.

On remonta ensuite la rivière des Outagamis, ou des Renards, et le 24, on arriva au village des Puants,
dans la disposition d’exterminer tout ce qu’on y trouverait 
d’habitans ; mais leur fuite avait prévenu  l’arrivée des Français, et ils en furent quittes pour la perte
de leurs cabanes, et de leur blé-d’inde, qui faisait leur
principale nourriture. On les poursuivit néanmoins,
dans leur retraite : l’armée traversa le petit lac des Renards,
et le lendemain, on arriva près de la principale
bourgade de ceux qu’on cherchait : elle avait aussi été
abandonnée. On s’avança jusqu’au dernier fort des
Outagamis, situé sur une petite rivière qui tombe dans
l’Ouisconsin, à trente lieues de l’entrée de cette dernière 
rivière dans le Micissipi. On le trouva désert,
comme les précédents, et il fallut se contenter de le détruire,
et de ravager la campagne d’alentour, afin d’ôter
à l’ennemi le moyen d’y subsister.

Ce fut là à quoi se borna l’excursion contre les Outagamis ;
car, comme il aurait été à-peu-près inutile
d’aller plus loin, M. de Lignery donna l’ordre du retour. 
Il fit démolir, en passant, le fort de la Baie,
parce qu’étant trop voisin des ennemis, il n’aurait pas
été une retraite sûre pour les Français qu’on y aurait
laissés en garnison.

Dans l’été de 1731, on vit une nouvelle forteresse 
s’élever dans les forêts du Canada, ou de ce
qu’on appellait alors de ce nom. Le gouverneur de
la Nouvelle France, voyant qu’il ne pouvait contraindre
celui de la Nouvelle York à abandonner son fort d’Oswego,
et ne croyant pas, apparemment, l’entreprise de
ce dernier assez contrebalancée par la construction du
fort de Niagara, résolut d’en ériger un autre, à la Pointe à la Chevelure,
sur le lac Champlain[2]. On ne  pouvait choisir, pour ce dessein, une situation plus convenable ;
car, outre qu’une forteresse érigée en cet endroit 
donnait au gouverneur du Canada le commandement 
des eaux du lac Champlain, elle servait encore
de poste avancé, pour tenir en échec les établissemens
anglais situés sur les rivières d’Hudson et de Connecticut.
C’est ce que l’on comprit parfaitement, dans les
colonies anglaises voisines du Canada. Mais, quoique
la Nouvelle York eût plus à appréhender de l’entreprise 
de M. de Beauharnois que la Nouvelle Angleterre,
cette dernière province fut la première à prendre 
l’alarme. On n’eut pas plutôt appris, à Boston, que
la nouvelle forteresse, à laquelle on donna le nom de
Fort Frédéric, avait été commencée, que le gouverneur
Belcher envoya une lettre à M. Van-Dam, le nouveau
gouverneur de la Nouvelle York, pour l’informer que
l’assemblée générale de sa province s’était engagée, par
un vote, à encourir sa quote-part des frais d’une députation 
en Canada, à l’effet d’empêcher la continuation
des ouvrages commencés à la Pointe à la Chevelure,
et pour le prier de faire en sorte que les cantons iroquois 
s’opposassent aussi à l’entreprise des Français.
M. Van-Dam mit la lettre du gouverneur de la Nouvelle 
Angleterre devant son conseil, dans l’hiver de
1732 ; mais ces démarches n’eurent pas de suite, et
M. de Beauharnois acheva tranquillement son fort,
et y mit une garnison.

Dans le printemps et l’été de 1733, la petite vérole
fit de grands ravages dans ce pays, tant parmi les Français 
que parmi les Sauvages. Des familles entières
 furent enlevées par cette épidémie, contre laquelle on
ne connaissait pas alors de préservatif. Vers l’automne,
il y eut un tremblement de terre des plus violents, ou
plutôt, une suite de tremblemens de terre, dont les secousses
se firent sentir dans toutes les parties alors habitées 
de la colonie.

Cette même année, le même sujet qui avait déjà
été une occasion de dissention entre le premier évêque
de Québec et différents gouverneurs, revint encore sur
le tapis. Sur les plaintes qui furent portées au pied
du trône, sinon par le marquis de Beauharnois, du
moins par quelques officiers ou notables du pays, M.
de Maurepas, alors ministre de la marine et des
colonies, écrivit, par ordre du roi, à l’évêque de Samos,
qui avait fait un cas réservé à lui seul de la vente des
liqueurs fortes aux Sauvages, une lettre, où il lui mandait,
que le roi regardait une telle restriction comme
impolitique, par son extrême rigueur : que sa majesté
avait appris avec regret, que quelques uns de ses officiers
avaient été obligés de descendre du fort de Frontenac 
à Québec, pour obtenir l’absolution, et qu’elle
ordonnait, en conséquence, qu’aussitôt après la réception 
de sa lettre, cette restriction fût levée, ou du moins,
modifiée de manière à ne plus donner lieu à des plaintes
bien fondées.

La restriction ne fut pas entièrement levée, mais
suffisamment mitigée, pour faire cesser les plaintes et
les murmures, ou les empêcher de se faire entendre au-delà 
de l’Atlantique.

Vers la fin de cette même année 1733, M. Dosquet 
devint, de droit, évêque de Québec, par la démission
de M. de Mornay. 




	↑ La même que les Français appellaient Onnontagué ou Chouaguen.


	↑ Le marquis de Beauharnois avait envoyé à la cour
de France une espèce de mémoire, accompagné de la carte
du territoire contesté entre la France et l’Angleterre, et en avait obtenu l’autorisation de fortifier ce qu’on regardait 
comme la frontière des possessions françaises.









CHAPITRE XXXVI.




Siège et reddition de Louisbourg. — Dispersion d’une escadre destinée à reprendre cette place. — Défaite d’une autre escadre française.



Depuis l’année 1733, ou 1734, jusqu’au premier siège
de Louisbourg, en 1745, le Canada se trouve dans un
état à peu près nul pour l’histoire : il ne s’y passe presque
aucun évènement digne d’entrer dans les annales de la
colonie, ou pour mieux dire, il n’y a pas, dans cet espace 
de temps, d’annales canadiennes : tous les regards
sont tournés du côté de la Louisiane, tous les voyageurs 
se portent vers l’embouchure du Micissipi, et les
relations, naguère en si grand nombre, cessent pour le
Canada, dont on semble ne plus s’occuper, dans la
métropole. Ce fut dans cet intervalle de silence et de
repos, que le marquis de Beauharnois entreprit de faire
pénétrer un de ses officiers, bien accompagné, jusqu’à
la mer du Sud. Charlevoix, qui fait mention de
cette entreprise, sans nommer la personne qui en fut
chargée, n’a pu parler de son résultat, parce qu’on ne
le connaissait pas, lorsqu’il achevait d’écrire son histoire ;
mais il paraît qu’elle ne réussit point, ou qu’elle n’aboutit 
à rien d’utile, soit pour la France, soit pour le
Canada. 

Cependant, le pays se peuplait de plus en plus,
tant par l’accroissement naturel de la population indigène 
que par l’émigration de France, et assez rapidement, 
s’il en faut juger par le nombre des nouvelles
concessions : il ne fut pas concédé moins de trente espaces 
de terre, plus ou moins considérables, en fief et
seigneurie, dans l’intervalle de 1732 à 1743, par le
marquis de Beauharnois et M. Hocquart, successeur 
de M. Dupuy, dans l’intendance. La colonie
faisait aussi des progrès, du côté de l’industrie : en
1733, on commença à exploiter les mines de fer
de Saint-Maurice et de Batiscan, découvertes en 1667,
mais entièrement négligées, durant l’espace de soixante-dix 
ans. Le minerai fut d’abord mis en œuvre avec
assez peu d’habileté ; mais en 1739, on fit venir de
France un artisan qui réunissait la connaissance des
différentes branches de manufactures de fer fondu et
travaillé à une connaissance suffisante de l’art d’exploiter 
les mines ; et la compagnie qui avait entrepris cette
exploitation, put s’y livrer, avec profit pour elle-même
et avantage pour le pays.

Cette même année 1739, M. Dosquet ayant donné 
sa démission, M. Pouroy de l’Auberivière fut
nommé pour le remplacer. Il s’embarqua, le printemps
suivant, pour ce pays ; mais il mourut, quelques jours
après son arrivée à Québec, d’une fièvre putride, contractée 
dans le vaisseau sur lequel il avait fait la traversée. 
Ce prélat eut pour successeur M. Dubreuil de
Pontbriand, qui gouverna l’église du Canada jusqu’à
1760, année de sa mort.

Dès l’année 1703, il avait été émané un édit royal,
par lequel il était défendu aux communautés  religieuses d’acquérir des biens-fonds au-delà d’une certaine valeur :
par un édit subséquent, toute acquisition de ce
genre fut interdite aux gens de main-morte, à moins
qu’ils n’en eussent préalablement demandé et obtenu la
permission par écrit. Enfin, en 1743, il fut émané
un troisième édit royal, prohibant strictement tout achat
mutation, et aliénation en main-morte, sans une autorisation 
du roi ou de la justice.

Un ordre du conseil supérieur de la même année,
défend aux curés de marier les mineurs, et leur enjoint
de se conformer, en tout, aux règles canoniques, concernant 
la publication des bans de mariage.

L’année suivante, le roi de France, persuadé à juste
titre, que les lois et ordonnances du royaume n’étaient pas
toutes convenables aux colonies, écrivit au gouverneur
et à l’intendant de la Nouvelle France, une lettre portant 
que sa majesté entendait qu’à l’avenir, les ordonnances 
et édits royaux, auxquels elle voulait que ses
sujets du Canada obéissent, fussent enregistrés au conseil 
supérieur de Québec, et que conséquemment, aucun 
édit, arrêt, déclaration, lettres-patentes, etc. ne fussent 
enregistrés au dit conseil, sans un ordre exprès de
sa part, signifié par le ministre de la marine et des colonies.

La même année 1744, en conséquence d’une lettre
écrite à l’évêque de Québec par M. de Maurepas,
d’après des représentations envoyées en France par les
autorités civiles de la colonie, ce prélat supprima, ou
abolit plusieurs des fêtes qui se célébraient dans son
diocèse.

L’année 1745 est célèbre, dans les annales du Canada,
par le siège de Louisbourg, et la reddition de cette place aux Anglais, ou plutôt aux colons de la Nouvelle
Angleterre. La guerre avait éclaté entre la France et
l’Angleterre, dès l’année précédente 1744. M. Duvivier,
qui commandait à Louisbourg, n’eut pas plutôt
été informé de ce nouvel état de choses, qu’il arma
quelques vaisseaux de guerre, qui se trouvaient dans le
port, y fit embarquer environ neuf cents hommes, tant
troupes réglées que miliciens, et se dirigea sur le poste
de Camceaux, dans la Nouvelle Écosse, dont il se rendit 
maître, sans coup férir. Après en avoir transporté
la garnison et les habitans à Louisbourg, M. Duvivier
retourna sur les côtes de l’Acadie, et tint le Fort-Royal 
bloqué, pendant plusieurs semaines. Mais ayant
appris qu’il y venait du secours de la Nouvelle Angleterre,
il se retira aux Mines, autre poste peuplé de
Français, dont il se rendit maître, mais qu’il abandonna 
ensuite, comme intenable, pour retourner à Louisbourg,
où sa présence devenait nécessaire.

Le 5 février 1745, il fut arrêté, dans l’assemblée
générale du Massachusetts, qu’il convenait de faire un
armement contre Louisbourg, afin d’ôter aux Français,
par la prise de cette forteresse, les moyens faciles
qu’elle leur fournissait d’incommoder la Nouvelle Angleterre,
et de faire des incursions dans la Nouvelle Écosse.
M. Shirley, homme actif autant qu’habile, qui était
alors gouverneur de la Nouvelle Angleterre, entra avec
ardeur dans les vues de l’assemblée générale : les enrôlemens 
commencèrent aussitôt ; et au bout de deux
mois, le nombre des volontaires fut de plus de 4,000.
Ces troupes furent mises sous les ordres de M. Pepperell,
commandant en chef des milices de la colonie,
et embarquées sur une escadre commandée par le  commodore Warren. Cette escadre se rendit d’abord à
Camceaux, où elle resta trois semaines, pour attendre
que les rivages de l’Île Royale fussent débarassés des
glaces qui les rendaient inabordables. Elle remit à la
voile, le 10 mai, et jetta l’ancre, le lendemain, dans la
baie de Gabori, ou Gabarus.

Les Français voulurent s’y opposer au débarquement 
des troupes de terre ; mais ils y perdirent quelques 
hommes tués ou faits prisonniers, et furent repoussés.
Le même jour, un détachement des troupes
débarquées brûla l’établissement de Saint-Pierre. Le
lendemain, elles érigèrent une batterie de petits canons
et quelques mortiers, sur une colline, à sept cent-cinquante 
toises d’un des bastions.

Le 13, 4,000 hommes marchèrent, à l’abri des hauteurs,
au hâvre du nord-est, et y brûlèrent les magasins ;
sur quoi les troupes françaises qui étaient stationnées à
une grande batterie érigée en-dehors des murs, enclouèrent 
leurs canons, et se retirèrent dans la ville. Ces
canons furent presque aussitôt décloués, et tournés contre 
la place. Les arsiégeans furent obligés d’amener
les plus gros des leurs sur des traîneaux, par des marais
impénétrables pour les bœufs et les chevaux. Ils ne
firent point d’approches régulières, par des tranchées
en parallèles et en zigzags ; mais se contentèrent de
canonner et de bombarder la ville au hazard ; ce qui ne
laissa pas de causer beaucoup de dommages aux murs
et aux bâtimens intérieurs, mais sans qu’il en résultât
aucune brèche praticable.

Du 18 mai, jour où la ville fut, pour la première
fois, sommée de se rendre, jusqu’au 23 juin, les assiégeans 
érigèrent plusieurs nouvelles batteries ; les assiégés firent quelques sorties, et il y eut des escarmouches assez 
chaudes, mais sans résultat important. Dans cet
intervalle, un vaisseau de 64 canons, qui amenait un
renfort de troupes à Louisbourg, fut pris par Warren,
qui couvrait le siége avec son escadre.

Le 23 juin, les commandans anglais décidèrent que,
le lendemain, on donnerait l’assaut à la place, par mer,
tandis que les troupes du camp feraient une attaque, du
côté de terre, par voie de diversion. Quoique les murs
de Louisbourg fussent de quatre-vingts pieds de hauteur,
et que le fossé en eût autant de largeur ; qu’il y eût
soixante canons de gros calibre en batterie dans la ville,
et que la place fût abondamment pourvue de munitions
et de vivres, la garnison, forte de neuf cents hommes,
fut effrayée des préparatifs des assiégeans, et M. Duvivier
se détermina, peut-être trop tôt, à capituler.

Comme les échelles se trouvaient trop courtes de dix
pieds, il est probable que l’assaut n’aurait pas réussi, et
que les assiégéans auraient été découragés par le manque 
de succès. Quoiqu’il en soit, il fut convenu que
la garnison sortirait de la place, avec les honneurs de la
guerre, et serait transportée en France, aux frais de
l’Angleterre, à la condition de ne pas servir contre cette
puissance, durant l’espace d’une année. La perte des
assiégeans ne se monta pas à deux cents hommes tués ;
celle des assiégés ne dut pas être plus considérable.

La reddition de Louisbourg et du Cap-Breton ne fut
pas plutôt connue en France, que le gouvernement fit
préparer un armement considérable, dans le port de
Rochefort. La flotte fut prête à mettre en mer, dès le
commencement de mai 1746 ; mais elle fut retenue par
des vents contraires, et ce ne fut que le 22 juin, qu’elle sortit du port, sous les ordres du duc d’Anville, officier 
de mer, dans le courage et l’habileté duquel on avait
la plus grande confiance. Elle consistait alors en onze
vaisseaux de ligne, trente vaisseaux de 30 à 10 canons,
et bâtimens de transport, et portait 3,000 hommes de
débarquement, sous M. de Pommeril, maréchal-de-camp. 
Cette flotte devait être renforcée de quatre
vaisseaux des Antilles, commandés par M. de Conflans, 
et l’on s’attendait que l’armement serait joint
par les Acadiens, ou habitans français de l’Acadie, où
M. de Ramsay s’était rendu, avec 1,700 Canadiens
et Sauvages, pour attendre l’arrivée de la flotte.

C’en était bien autant qu’il fallait pour enlever le
Cap-Breton et l’Acadie aux Anglais, sans l’espèce de
fatalité qui sembla s’attacher alors, comme plus tard, à
toutes les entreprises des Français, en Amérique. À
peine la flotte avait-elle perdu de vue les côtes de
France, qu’elle fut assaillie par une tempête qui sépara
les vaisseaux les uns des autres ; de sorte qu’il n’en arriva 
qu’un petit nombre, avec celui de l’amiral, à Chédabouctou, 
le 12 septembre, c’est-à-dire, plus de deux
mois après le départ de Rochefort.

Pour comble d’infortune, M. d’Anville tomba malade, 
le jour même de son arrivée à Chédabouctou, et
mourut, quatre jours après.

Le surlendemain, 18, il fut assemblé un conseil de
guerre : le vice-amiral y proposa de retourner en France,
attendu qu’il ne restait plus que sept vaisseaux, et que
la plus grande partie des troupes se trouvaient sur ceux
qui manquaient. M. de la Jonquière, qui le 15
mars précédent, avait été nommé gouverneur du Canada, 
en remplacement du marquis de Beauharnois, et le plus grand nombre, combattirent la proposition du
vice-amiral ; pensant qu’il n’était pas à propos de s’en
retourner, sans avoir fait, au moins, quelques tentatives
contre les établissemens anglais de l’Acadie, et particulièrement 
contre le Port-Royal. Le vice-amiral, qui était
indisposé depuis quelques jours, voyant que son avis
ne prévalait pas, tomba dans une espèce de délire, et
se passa son épée au travers du corps.

Cet évènement fit passer le commandement à M.
de la Jonquière, qui, quoiqu’âgé de plus de soixante 
ans, se montra plus actif et plus résolu que son
prédécesseur, et releva, par-là, le courage de la flotte
et de l’armée. Il fut donc décidé qu’on attaquerait
le Port-Royal ; mais tandis qu’on s’y préparait, on
eut nouvelle qu’une escadre, commandée par l’amiral 
Lestock, avait fait voile d’Angleterre pour l’Amérique. 
Dans la crainte d’être attaqué, M. de la
Jonquière se hâta de mettre à la voile : une tempête,
qui l’accueillit, près du Cap de Sable, dispersa
encore le peu des vaisseaux qu’il avait sous son commandement,
et le contraignit de s’en retourner, sans
avoir rempli aucune des vues que son gouvernement
s’était proposées, en faisant cet armement.

Loin d’être découragé par le mauvais succès de son
entreprise, le gouvernement de France résolut de faire
incontinent de nouveaux efforts, pour reprendre Louisbourg,
et même tout ce qu’il avait perdu en Acadie.
Il fit appareiller, dans le port de Brest, une escadre
dont le commandement fut donné à M. de la Jonquière,
qui joignait la commission de vice-amiral à
celle de gouverneur général de la Nouvelle France.
Cette escadre mit à la voile, au mois d’avril 1747, de conserve avec une autre, qui était commandée par M.
de Saint-Georges, et qui devait agir contre les établissemens
anglais des Indes Orientales.

Le ministère anglais, qui avait été informé, de
bonne heure, des préparatifs de la France, et qui savait
que les deux escadres devaient, pendant quelque temps,
faire route de compagnie, comprit qu’il n’avait rien de
mieux à faire que d’essayer à les faire attaquer, avant
qu’elles se fussent séparées. En effet, à peu près dans
le même temps que les escadres françaises sortaient du
port de Brest, l’amiral Anson et le contre-amiral Warren 
firent voile de Plymouth, avec une escadre supérieure 
à celle qu’ils avaient ordre de chercher. Cette
dernière se composait de six vaisseaux de ligne, d’autant 
de frégates, et de quatre vaisseaux armés de la
compagnie des Indes, ayant sous convoi une trentaine de
navires chargés de marchandises. Elle fut rencontrée
par les Anglais, sur les côtes de la Galice, au commencement 
de mai. Les amiraux français ne refusèrent 
pas le combat ; mais ayant fait la faute de laisser
toutes leurs frégates s’éloigner d’eux, pour protéger les
bâtimens marchands, ils se trouvèrent bien inférieurs
en forces à leurs adversaires, et furent, à la fin, obligés
d’abaisser leurs pavillons.

Dans le même temps que la France faisait les armemens 
dont nous venons de parler, on levait, dans les
colonies anglaises, de nouvelles troupes, pour faire partie 
d’une expédition contre le Canada. Ces troupes
furent tenues sur pied pendant l’année 1746, et le
printemps et l’été de 1747, dans l’attente d’une flotte
d’Angleterre ; mais au mois d’octobre de cette dernière
année, le gouvernement anglais, craignant de ne pas réussir dans l’entreprise, ou prévoyant qu’il serait obligé
de restituer, à la paix, qui paraissait alors prochaine,
ce qu’il aurait enlevé à la France, en Amérique, envoya 
aux gouverneurs de la Nouvelle Angleterre et de
la Nouvelle York, l’ordre de licencier les troupes et
les milices levées pour une expédition contre le Canada.

Vers l’automne de cette même année 1747, M. de
l’Étendrière-Desherbiers eut ordre d’escorter,
avec huit vaisseaux armés, un nombre considérable de
bâtimens chargés de vivres pour le Canada. Rencontré,
au mois d’octobre, à la hauteur du détroit de Bellisle,
par une escadre anglaise de dix-neuf vaisseaux, commandée 
par l’amiral Hawke, Desherbiers accepta,
sans hésiter, le combat, qui dura huit heures, et parvint,
par l’habileté de ses manœuvres, à sauver tous les vaisseaux qu’il convoyait, à l’exception de six. 









CHAPITRE XXXVII.




Administration du comte de la Galissonnière. — Mouvemens au sujet des Acadiens. — Restitution de Louisbourg.



Le gouvernement de la Nouvelle France étant devenu 
vaquant par la captivité du marquis de la Jonquière,
le roi nomma, pour le remplacer ad interim,
le comte de la Galissonnière, dont les provisions
sont datées du 10 juin 1747. M. Hocquart, qui
avait été rappellé, en même temps que le marquis de
Beauharnois, eut pour successeur, dans l’intendance,
M. François Bigot, par commission du 1er janvier
1748. Les pouvoirs de ce dernier, comme intendant,
furent augmentés dans la colonie, et s’étendirent à la
Louisiane, et à toutes les terres et îles dépendantes de
la Nouvelle France.

Le comte de la Galissonnière, homme instruit,
habile et entreprenant, n’eut pas plutôt pris les rênes
de l’administration, qu’il travailla à se procurer des renseignemens
exacts sur le pays qu’il avait à gouverner :
il s’étudia à en connaître particulièrement le sol, le
climat, les productions, la population, le commerce et
les ressources. Mais son activité ne lui permit pas de
se borner à acquérir ces connaissances, ou d’attendre pour agir, qu’il les eût acquises : persuadé que la paix
ne pouvait pas tarder beaucoup à se conclure, et comprenant 
de quelle importance il était de donner au Canada 
et à l’Acadie continentale des limites fixes et bien
déterminées, il fit partir M. Celeron de Bienville,
accompagné de trois cents hommes, pour le Détroit,
avec ordre de traverser de là les contrées du Sud-Ouest,
jusqu’aux monts Apalaches ou Alleghanys, qu’il admettait 
être les bornes des possessions de l’Angleterre,
et au-delà desquels il soutenait qu’elle ne pouvait avoir
aucune prétention. Cet officier avait ordre, non seulement 
d’engager un certain nombre de Sauvages à l’accompagner,
dans son excursion, mais encore de tirer
parole de toutes les tribus chez lesquelles il passerait,
qu’elles ne permettraient, à l’avenir, à aucun commerçant,
ou traitant anglais, de les venir visiter. Il lui fut
fourni des plaques de plomb, sur lesquelles étaient gravées 
les armes de France, et qu’il avait ordre d’enterrer,
à des stations particulières ; ce dont il devait être
dressé des procès-verbaux, signés de lui, et des officiers 
qui l’accompagnaient.

Celeron s’acquitta ponctuellement de la commission 
dont le gouverneur général l’avait chargé ; mais
non sans exciter des soupçons et des craintes dans
l’esprit des Sauvages, dont plusieurs ne se génèrent
pas de dire tout haut, qu’Ononthio, en prenant ainsi
possession de leur pays, pourrait bien avoir dessein de
faire d’eux ses sujets, et peut-être même ses esclaves.
La masse des procès-verbaux qui furent dressés, dans
le cours de cette expédition, fut apportée à M. de la
Galissonnière, et par lui transmise à la cour de
France. Deux ans après, M. de Celeron fut  récompensé des services qu’il avait rendus, en cette occasion,
par la place de commandant du Détroit, avec
le rang de major.

Dans le même temps que le comte de la Galissonière 
faisait partir Celeron pour les contrées
du Sud-Ouest, il envoya une lettre à M. Hamilton,
gouverneur de la Pensylvanie, pour l’informer de la
démarche qu’il faisait, et le prier de donner ses ordres,
pour qu’à l’avenir, les habitans de sa province
n’allassent pas commercer au-delà des monts Apalaches,
attendu qu’il avait reçu de son gouvernement
l’injonction expresse d’arrêter les personnes et de confisquer
les effets de ceux qui seraient trouvés faisant la
traite avec les Sauvages, dans les contrées situées à
l’ouest de ces montagnes.

Par un des articles du traité d’Utrecht, il était stipulé
que ceux des habitans français de l’Acadie qui voudraient
devenir sujets de la Grande-Bretagne, et
demeurer dans la Nouvelle Écosse, y jouiraient
du libre exercice de leur religion, etc. Plusieurs
de ces habitans, se prévalant de cette clause, avaient 
prêté le serment de fidélité, ou comme le prétendent 
quelques écrivains français, de neutralité seulement,
et étaient demeurés sur leurs terres. M. de la
Galissonière crut voir, dans cet état de choses, une
anomalie, ou une inconvenance préjudiciable au bien
de son gouvernement : il pensa qu’il ne convenait pas
que des Français d’origine, de langue et de religion demeurassent 
sous un gouvernement étranger, et souvent
ennemi de la France, tandis qu’à trente lieues de distance,
ils pouvaient se trouver parmi leurs compatriotes,
et faire corps, pour ainsi dire, avec les autres  habitans du Canada. Il forma donc le projet de faire
passer les Acadiens de la presqu’île sur le continent
voisin ; et pour y mieux réussir, il eut recours à leurs
missionnaires, et particulièrement à M. Leloutre,
prêtre séculier, et au P. Germain, jésuite. Ces missionnaires
entrèrent, avec zèle, dans les vues du gouverneur 
général ; et pour les seconder, dans leurs efforts,
celui-ci envoya un renfort de troupes au commandant
du fort qui avait été construit au nord de la Baie Française,
avec ordre de s’y maintenir par la force des armes,
si on tentait de l’en déloger. Par ces moyens, on parvint 
à induire plusieurs familles acadiennes à venir
s’établir dans le voisinage, et comme sous la protection
de ce fort.

Flatté de ce premier succès, et persuadé, qu’avec
un peu d’encouragement, un grand nombre d’Acadiens
suivraient l’exemple de ces premiers émigrés, et qu’il
se formerait, par ce moyen, une nouvelle colonie, qui
serait comme une barrière contre les Anglais, de ce
côté-là, M. de la Galissonnière s’adressa au ministère 
français, pour lui demander des fonds qui le missent 
en état d’exécuter pleinement le plan qu’il s’était
proposé, par rapport aux Acadiens. Ce plan fut approuvé 
en France, et il fut accordé huit cent mille livres,
par année, pour le mettre à exécution.

Sur ces entrefaites, le comte de la Galissonnière
fut remplacé par M. de la Jonquière, qui ayant
recouvré sa liberté, à la paix de 1748, rentra en possession 
de son gouvernement, en vertu de sa première
commission.

Par le traité d’Aix-la-Chapelle, la France recouvrait
tout ce que l’Angleterre lui avait enlevé, durant la guerre, et nommément la forteresse de Louisbourg et
l’île du Cap-Breton.

Avant de s’embarquer pour la France, M. de la
Galissonnière communiqua à son successeur tous
les renseignemens qu’il s’était procurés, concernant
la colonie, et lui indiqua les plans qu’il croyait être les
plus propres à la faire fleurir et prospérer. Il fut ensuite
nommé, conjointement avec M. Silhouette,
commissaire de la part de la France[1], pour le règlement 
des limites des possessions anglaises et françaises,
et particulièrement de l’Acadie, et ne se montra pas,
comme tel, moins actif et moins zélé qu’il ne l’avait
été, comme gouverneur de la Nouvelle France. Il
dressa un mémoire, où il exposait, d’une manière détaillée,
tous les avantages que la France pouvait retirer
du Canada ; et il proposa un plan, qui, s’il eût été
adopté à temps, aurait probablement empêché la conquête 
de 1760. Ce plan était de prendre possession
de l’intérieur du pays, au moyen de forts érigés, de distance 
en distance, et d’envoyer, en même temps, 10,000
paysans de France, pour peupler les bords des lacs, du
Micissipi et des principales rivières qui s’y déchargent.
Si ce plan avait été adopté, dit l’historien anglais du Canada,
M. Smith, les colonies anglaises auraient été
bornées par les monts Alleghanys, et seraient conséquemment 
restées toujours faibles ; les mesures qui occasionnèrent 
les hostilités de 1756 n’auraient pas eu
lieu, et l’envahissement de 1759 n’aurait pas été entrepris.

Malheureusement pour la France et pour le Canada, l’administration du comte de la Galissonnière fut
de trop courte durée : son successeur immédiat,
quoique doué de talens, ne se montra pas animé
du même zèle pour le bien public, et lui était de beaucoup 
inférieur du côté des connaissances acquises[2]. 




	↑ Les commissaires, de la part de l’Angleterre, furent
MM. Shirley et Mildmay.


	↑  « Si, sous le gouvernement français, dit M. Lambert,
dans son voyage en Canada, les Canadiens avaient été
disposés à cultiver les arts et les sciences, cette disposition se
serait manifestée sous le comte de La Galissonnière, qui
fut le gouverneur le plus actif et le plus éclairé qu’ait eu
le Canada. Il était, à tous égards, un homme d’état accompli ;
et ses connaissances dans l’histoire naturelle, la
philosophie et les mathématiques furent utiles aux vues de
son gouvernement. Il se procura des renseignemens des
parties les plus éloignées de la Nouvelle France, concernant 
ses habitans, ses animaux, ses arbres et ses plantes,
ses terres et ses minéraux ; ainsi que sur ses lacs, ses rivières 
et ses mers. Il s’était même mis en état de donner la
description des endroits éloignés qu’il n’avait pas vus,
mieux que ceux qui les habitaient. Enfin, M. de la Galissonnière 
était l’homme qu’il fallait pour réveiller, dans
l’esprit des Canadiens, le goût des sciences et des arts,
s’il n’y avait été qu’endormi. »

Malheureusement, ce goût n’était pas encore né chez
nos ancêtres. « On ne leur trouvait, dit l’abbé Raynal,
aucune sensibilité pour le spectacle de la nature, ni pour
les plaisirs de l’imagination ; nul goût pour les sciences,
pour les arts, pour la lecture, pour l’instruction. Les habitans 
des villes passaient l’hiver, comme l’été, dans une
dissipation continuelle. L’amusement était l’unique passion,
et la danse faisait les délices de tous les âges. »

 « L’oisiveté et la frivolité, continue-t-il, n’auraient pas
pris cet ascendant, en Canada, si le gouvernement avait
su y occuper les esprits à des objets utiles et solides. »
Mais loin de là, ce gouvernement semblait se complaire,
ou trouver son intérêt à tenir le peuple dans l’ignorance :
l’institution décorée d’abord du nom de collège ne fut jamais 
qu’une école élémentaire ; il n’y avait pas d’imprimerie 
dans le pays, et l’on ne pouvait y faire venir des livres
de France qu’avec difficulté, et à grands frais.










CHAPITRE XXXVIII.




M. de la Jonquière Gouverneur général. — Forts. —
Expédition à l’Ouest. — Péculat.



Le marquis de la Jonquière ne crut pas devoir
suivre les plans de son prédécesseur, par rapport à
l’Acadie ; pensant qu’avant que les limites de cette
province eussent été déterminées par les commissaires
nommés à cet effet, il ne convenait pas d’y rien entreprendre 
qui pût donner de l’ombrage à l’Angleterre, et
peut-être entraîner la France dans une nouvelle guerre
avec cette puissance. Ce plan de conduite, dicté,
peut-être, par la prudence, fut taxé, en France, de
timidité. M. de la Jonquière fut blâmé de son
inactivité, et réprimandé, pour n’avoir pas, de lui-même,
continué ce que le comte de la Galissonnière 
avait commencé. Il lui fut envoyé de nouvelles 
instructions, par lesquelles il lui était ordonné de
prendre, sans délai, possession de la terre-ferme de
l’Acadie, d’y construire des forts, d’y envoyer des troupes,
et de s’aider de l’influence des missionnaires, qu’on
lui recommandait de ménager et de traiter avec toutes
sortes d’égards, comme gens particulièrement nécessaires,
dans les circonstances où l’on se trouvait.

En conséquence de ces instructions, le chevalier de la Corne fut envoyé dans l’Acadie continentale, afin
d’y choisir un endroit convenable pour l’érection d’un
fort, d’où l’on pût facilement donner appui et protection 
aux familles acadiennes qui voudraient se soustraire
à la domination anglaise.

M. de la Corne fit d’abord choix de Chédiac,
parce qu’étant près de la mer, on y devait être à portée 
de recevoir des secours et des approvisionnemens du
Canada. Ce choix ne plut ni au gouverneur, ni aux
missionnaires : ils trouvèrent que le poste serait trop
éloigné des établissemens acadiens, et il fut finalement
choisi un autre endroit, entre la Baie Française et la
Baie Verte, comme plus capable de remplir les vues
du gouvernement.

Ces démarches excitèrent les soupçons et la jalousie 
des Anglais : le premier bâtiment qui fut envoyé,
avec des provisions, pour les forts qu’on bâtissait, fut
pris par un croiseur de cette nation, quoiqu’il y eût
paix entre l’Angleterre et la France ; et le major Lawrence eut ordre de lord Cornwallis, gouverneur de la Nouvelle Écosse, d’épier les mouvemens du chevalier de la Corne, de l’empêcher de prendre poste sur le territoire anglais, et finalement, de se fortifier aussi près que possible du fort que ce dernier avait eu ordre de construire. Lawrence trouva M. de la Corne
campé à l’endroit nommé Beauséjour, et eut avec lui
un pourparler, au sujet de cet empiètement, comme il
l’appellait. La Corne l’assura que ses ordres ne lui
permettaient pas de passer au-delà de la rivière de Beaubassin,
et qu’il pouvait prendre poste, et se fortifier, de
l’autre côté de cette rivière, s’il le jugeait à propos.
En effet, Lawrence bâtit un fort vis-à-vis de celui de la Corne, et les deux commandans se maintinrent
chacun dans son poste.

La découverte supposée faite, du côté de la terre, de
l’Océan Pacifique, ou plutôt d’un grand golfe, ou
d’une mer de l’Ouest, communiquant avec cet océan
par un détroit, occupait l’attention de M. de la Jonquière,
depuis son arrivée en Canada. Il avait approprié 
de grandes sommes d’argent pour s’assurer d’un
fait aussi important, et avait donné commission à M.  de la Verandrye, de pénétrer, par le canal des lacs
et des rivières de l’intérieur, jusqu’à cette mer, et de
prendre possession, au nom du roi, des contrées qu’il
traverserait. Cet officier s’avança à quelques centaines
de lieues au-delà du lac Supérieur, et érigea, de distance 
en distance, des espèces de forts[1], au dernier desquels
il donna le nom de fort de la Reine. C’était tout
ce dont la Verandrye était capable : il n’avait ni les
talens, ni les connaissances nécessaires pour faire des
découvertes importantes, ou même des observations utiles :
il ne sut pas tracer une carte des immenses contrées
qu’il avait parcourues ; son journal n’en contenait point la description ; il ne parlait ni de leur climat, ni
de leur sol, ni de leurs productions ; il n’était rempli
que du récit insignifiant de la marche de chaque jour,
et des discours sans importance de quelques chefs sauvages. 
On le jugea incapable de remplir la tâche qu’on
lui avait confiée ; sa commission fut révoquée, et donnée 
à d’autres. Mais des vues d’intérêt particulier
vinrent se mêler au but noble et patriotique qu’on semblait 
s’être proposé d’abord : il se forma une espèce de
société, composée du gouverneur, de l’intendant, du
comptrôleur, et de deux autres officiers, Legardeur
de Saint-Pierre et Marin, lesquels devaient partager 
entr’eux les profits de l’expédition, s’il y en avait.

Les deux derniers furent chargés de faire les découvertes. 
Saint-Pierre eut ordre de se rendre au fort la
Reine, pour de là gagner en avant, jusqu’à un lieu dont il
serait convenu avec son compagnon de voyage, pour leur
rencontre. Marin devait remonter le Missouri, et de là,
s’il trouvait une rivière allant à l’ouest, la suivre jusqu’à 
ce qu’il fût parvenu à l’océan Pacifique, où
Saint-Pierre le devait joindre, si, de son côté, il
trouvait une rivière qui y conduisît.

Ces messieurs partirent munis, aux frais de la couronne,
de tout ce qui était nécessaire pour le voyage ; et
ils auraient probablement réussi, non pas à trouver une
mer de l’Ouest, comme on se la figurait, mais à atteindre 
la mer du Sud, s’ils eussent été plus entreprenants,
ou s’ils n’eussent pas eu plus à cœur leur intérêt privé
que le bien de leur pays. Mais, indifférents, quant au
but ostensible de faire de nouvelles découvertes, ils ne
s’avancèrent, dans les pays sauvages, qu’autant qu’il
leur fut nécessaire pour amasser une immense quantité de pelleteries, avec lesquelles ils s’en revinrent à Québec,
où la vente qui s’en fit rapporta à chacun des associés 
un énorme profit. La part du gouverneur se
monta, suivant M. Smith, à la somme de 300, 000
francs, et le reste fut partagé entre l’intendant, le comptrôleur 
et les deux voyageurs.

La cour de France ayant approuvé la conduite du
comte de la Galissonnière, par rapport aux pays du
Sud-Ouest, elle renouvella à M. de la Jonquière
l’ordre de mettre fin au commerce des Anglais dans ces
contrées, en arrêtant ceux qu’on y rencontrerait, et en
saisissant leurs marchandises. En conséquence, le gouverneur
général envoya M. de Contrecœur, gentilhomme 
canadien, et quelques autres officiers, bien accompagnés,
sur les bords de l’Ohio. À peine ces officiers
furent-ils arrivés dans le pays, qu’ils arrêtèrent trois
traitans anglais, et les envoyèrent prisonniers à Montréal,
avec leurs pelleteries. Dans l’interrogatoire
qu’ils subirent devant le baron de Longueil et le commissaire 
Varin, quelques jours après leur arrivée, il
parut qu’ils tenaient des gouverneurs de leurs provinces,
des permissions écrites pour faire la traite avec les Sauvages,
à l’ouest des monts Apalaches, et ils furent renvoyés,
quelque temps après. Les détails de l’interrogatoire 
qu’on leur fit subir furent envoyés en France,
et communiqués, par ordre du gouvernement, à l’ambassadeur 
d’Angleterre. Les deux couronnes avaient
nommé des commissaires pour déterminer les limites
de leurs possessions respectives, en Amérique ; mais
leur commission avait plutôt rapport aux bornes de l’Acadie,
qu’à celles des contrées de l’Ouest et du Sud,
qui ne pouvaient guère être contestées, puisque le  Micissipi et les rivières qui s’y jettent, tant du côté de
l’est que du côté de l’ouest, et particulièrement l’Ohio
ou Belle-Rivière, avaient été découverts primitivement
par des Français, ou des Canadiens.

M. de la Jonquière prévoyait bien que si la
guerre avait lieu entre la France et l’Angleterre, l’Amérique 
en serait le théâtre ; il représenta donc à son
gouvernement la nécessité de faire passer en Canada
un grand corps de troupes, et d’y envoyer, en même
temps, une grande quantité de munitions et de marchandises,
afin qu’on en pût toujours fournir suffisamment 
et à un assez bas pris aux Iroquois, pour détacher
ces Sauvages de l’alliance et de la fréquentation des
Anglais de la Nouvelle-York. En attendant que ces
troupes et ces effets fussent arrivés, M. de la Jonquière 
crut devoir faire, de son côté, tout ce qui lui
paraissait pouvoir faciliter le dessein qu’il avait en
vue : il fit partir M. de la Jonquière-Chabert,
accompagné de M. Piquet, du séminaire de Montréal,
et d’un parti d’Iroquois domiciliés, pour le
canton des Agniers, avec ordre de demander à ces
Sauvages la permission de bâtir un fort, sur la frontière
de leur pays, en leur promettant qu’ils y trouveraient
constamment, et à bon compte, tous les effets dont ils
pourraient avoir besoin. M. Chabert s’acquitta si
adroitement de la commission dont le gouverneur l’avait 
chargé, et fut si bien secondé par l’abbé Piquet,
qu’il obtint sans beaucoup de peine la permission désirée. 
Le fort fut bâti, et nommé de la Présentation ;
et les Agniers et autres Iroquois furent si satisfaits de
la chose, que sans l’intervention de M. William
Johnson, qui avait déjà acquis une grande influence parmi ces peuples, la plupart, au dire de M. Smith,
auraient abandonné les Anglais, pour se joindre aux
français.

Jusqu’à 1750, les Canadiens n’avaient pas eu sujet
d’accuser leurs gouverneurs, ou leurs intendans, de
péculat, de concussion, ni même d’une conduite sentant 
l’injustice ou la partialité, dans l’administration des
affaires générales, et particulièrement des finances :
mais au temps dont nous parlons, la corruption commença 
à se montrer à découvert chez la plupart des
fonctionnaires publics de la colonie. Le marquis de
la Jonquière, qui ne touchait pas moins de soixante
mille livres, par an, d’appointemens et de pension,
était d’une avarice sordide ; l’intendant Bigot ne se
trouvait pas assez riche, ou pas assez payé, pour soutenir 
dignement le rang qu’il occupait ; et ils avaient
l’un et l’autre des parens et des favoris à enrichir.
Pour suppléer à ce qui leur manquait, ou à ce qu’ils
croyaient leur manquer, du côté de la fortune, ils eurent 
recours, comme on l’a déja vu plus haut, à la traite
avec les Sauvages, et ils la firent au moyen de sociétés,
qu’ils formèrent, et où ils firent entrer leurs parens
et leurs amis. Quelquefois, ils mirent en œuvre
des moyens plus odieux encore : c’est ainsi, d’après 
M. Smith, que pour enrichir Pean, son favori,
M. Bigot lui prêta une forte somme d’argent, prise
dans le trésor public, pour acheter, à la campagne, du
bled, qu’il racheta ensuite lui-même, pour le gouvernement,
à un prix exhorbitant. Quelques uns de ces
contrats avantageux, ajoute le même historien, enrichirent 
le favori, qui, à la recommandation de son protecteur,
fut nommé major de Québec, et fait, quelques
années après, chevalier de Saint-Louis. 

Par l’édit de 1716, il était expressément défendu à
tout habitant du Canada de commercer avec les Sauvages,
sans une permission écrite du gouverneur général :
M. de la Jonquière sut faire tourner cet édit à son avantage,
ou plutôt, il en abusa d’une manière tout-à-fait
odieuse. Outre qu’il se faisait payer une forte somme
d’argent pour les permissions, ou congés, qu’il donnait à
des particuliers, pour aller vendre des marchandises aux
Sauvages, il accorda à M. Saint-Sauveur, son secrétaire,
la vente exclusive des eaux-de-vie à ces peuples,
moyennant une part considérable dans les profits.
Il fit aussi venir de France plusieurs de ses neveux,
dans le but de les enrichir par le commerce, ou autrement,
et entr’autres, M. Taffanel, curé de campagne 
en France, et le capitaine de Bonne de Miselle. 
N’ayant pu obtenir pour ce dernier le grade
d’adjudant général, il résolut de l’avancer d’une autre
manière : il lui concéda une seigneurie, et lui accorda 
le privilège exclusif du commerce avec les Sauvages,
au Sault de Sainte-Marie.

Ce népotisme mit le comble au mécontentement
qui régnait déjà, depuis longtemps, dans la colonie,
contre M. de la Jonquière : on fit parvenir en France
des plaintes nombreuses contre son administration ; et
prévoyant, sans doute, qu’il ne tarderait pas à être
rappelé, il demanda lui-même son rappel ; mais il
mourut, à Québec, le 17 mai 1752.

Charles Lemoyne, baron de Longueil, alors gouverneur
de Montréal, étant le plus ancien officier de la
colonie, prit les rênes de l’administration, en attendant
l’arrivée du successeur du marquis de la Jonquière. 




	↑ Ce sont : le fort de  Caministigoyan, à l’entrée dans le
lac Supérieur de la rivière de même nom ; le fort Saint-Pierre,
à 110 lieues environ du premier, sur le lac des Pluies ;
le fort Saint-Charles, 80 lieues au-delà, sur le lac des Bois ;
le fort Maurepas, à 100 lieues du dernier, et près du lac
Ouinipig, ou Ouinipigon ; enfin, le fort de la Reine, 100
lieues au-delà, sur la rivière des Assiniboils.
Il fut encore construit trois autres forts, savoir : le fort
Dauphin, sur le lac des Prairies ; le fort Bourbon, sur le
lac du même nom, et le fort Paskoyac, sur la rivière de
ce nom, dont quelques géographes du temps placent la
source à 25 lieues seulement de leur prétendue mer de
l’Ouest.










CHAPITRE XXXIX.

Administration du marquis Duquesne. — Affaire de Jumonville. — Prise du fort Necessity. — Défaite du général Braddock.



M. de la Jonquière eut pour successeur le marquis 
Duquesne de Menneville, capitaine de vaisseaux,
sous le titre de gouverneur général du Canada,
de la Louisiane, du Cap-Breton, de l’île Saint-Jean, et
leurs dépendances. Sa commission, datée du 1er.
mars 1752, fut enrégistrée, à Québec, le 7 août suivant,
lendemain de son arrivée.

Le marquis Duquesne avait des talens et de l’activité :
M. de la Galissonnière, à la recommandation
duquel il avait été nommé gouverneur, lui avait communiqué 
tous les renseignemens qu’il possédait sur le
Canada. Persuadé que la paix ne pouvait pas durer
longtemps, M. Duquesne s’appliqua à discipliner les
troupes et les milices : il forma les miliciens des villes
de Québec et de Montréal en différentes compagnies, à
la tête desquelles il mit des officiers expérimentés. Il
passa les miliciens en revue, dans les paroisses de la
campagne, et prit tous les moyens qui lui parurent propres 
à mettre la colonie en état de défense.

Les instructions qu’il avait reçues, concernant les  limites, étaient trop positives et trop explicites, pour qu’il
pût s’en écarter, ou négliger de s’y conformer : elles
portaient qu’il devait regarder comme les véritables bornes 
des possessions françaises celles qui avaient été
tracées par M. de la Galissonnière, et construire
des forts, de distance en distance, pour empêcher que
les Anglais ne s’avançassent à l’ouest des monts Apalaches. 
Il envoya donc plusieurs détachemens de
troupes sur la Belle-Rivière, avec ordre aux commandans 
de bâtir des forts, et de s’assurer, par des présens,
de l’alliance des Sauvages. Il donna avis au gouverneur 
de la Louisiane de la démarche qu’il faisait, et lui
recommanda de faire en sorte que les Sauvages de son
gouvernement se joignissent aux troupes françaises de
l’Ohio. Le fort Duquesne fut bâti ; des détachemens
de troupes furent stationnés aux postes de Machault et
de la Presqu’île, entre le fort Duquesne et le Détroit,
et il fut construit des vaisseaux, sur les lacs Érié et Ontario,
pour la facilité du transport.

On apprit bientôt, au fort Duquesne, que les Anglais,
ou plutôt, les colons anglais de la Virginie, avaient franchi 
les monts Apalaches, s’étaient avancés à l’ouest,
comme à la rencontre des Français, et se fortifiaient,
sur les bords de la rivière de Malenguélé, ou Monongahela. 
M. de Contrecœur, qui commandait à ce
poste, crut que son devoir l’obligeait à s’opposer à l’entreprise 
des Anglais ; mais avant d’employer la force
ouverte, il voulut tenter des voies pacifiques : il envoya
au commandant anglais un officier distingué, avec une
lettre, dans laquelle il le sommait de retirer ses troupes
de dessus les terres de la domination française. Les
Anglais, suivant l’écrivain qui nous sert ici de guide, feignirent d’abord de se retirer en effet ; mais au lieu
de le faire, ils se hâtèrent d’achever le fort qu’ils avaient
commencé, et qu’ils avaient appellé, ou qu’ils appelèrent 
alors, Necessity (de la Nécessité).

Cependant, M. de Contrecœur ignorait si les
Anglais s’étaient retirés, ou non : pour s’en assurer, il
fit partir M. de Jumonville, jeune officier de mérite,
accompagné de trente hommes, avec ordre de découvrir 
si les Anglais étaient encore sur les terres de la
France, et s’il les y rencontrait, de faire à leur commandant 
une seconde sommation de se retirer.

Jumonville était encore à une certaine distance du
fort Necessity, lorsque, tout-à-coup, il se vit environné
d’Anglais, qui firent sur lui un feu terrible. Il fait
signe de la main au commandant, montre ses dépêches
et demande à être entendu. Le feu cesse alors ; il
annonce son caractère et sa qualité d’envoyé, et commence 
à lire la sommation dont il est porteur ; mais à
peine était-il à la moitié de la lecture, que les Virginiens 
recommencèrent à tirer sur lui, très probablement,
sans l’ordre de leur commandant, qui était le colonel
Washington, devenu, depuis, si célèbre. Jumonville
et une partie de ses gens furent tués, et les autres 
furent faits prisonniers, à l’exception d’un seul, qui
se sauva, et vint apporter au fort Duquesne la nouvelle
de ce désastre.

M. de Contrecœur assembla aussitôt les officiers de
la garnison, et les Sauvages des environs, et leur raconta
ce qui venait de se passer. Tous se montrèrent indignés 
de la conduite des Anglais, et furent d’avis qu’il
fallait aller, sans perte de temps, investir le fort Necessity. 
Une partie de la garnison et quelques centaines de Sauvages furent mis sous les ordres de M. de Villiers,
frère de Jumonville. Cette petite armée se
mit aussitôt en marche, arriva au fort Necessity, et l’investit,
dans l’intention de le prendre à l’assaut, s’il ne
se rendait pas, à la première sommation. Les Anglais
n’attendirent pas l’attaque : n’espérant point de quartier,
si leur fort était emporté de vive force, ils se hâtèrent
de capituler, et se rendirent prisonniers de guerre[1].
Quoique parti pour venger la mort de son frère, de
Villiers se conduisit avec une modération qui lui fit
le plus grand honneur. Cette affaire eut lieu au commencement 
de juin 1753.

L’Angleterre n’eut pas plutôt appris ce qui s’était
passé, sur les bords de l’Ohio, qu’elle résolut de faire
les plus grands efforts pour chasser les Français des
postes qu’ils occupaient dans ces quartiers. Non seulement 
elle donna ordre aux gouverneurs de ses colonies
de repousser la force par la force ; elle fit encore passer 
plusieurs régimens d’Irlande en Amérique, pour les
mettre en état d’agir sur l’offensive. La France, qui
regardait sa rivale comme ayant été l’aggresseur, dans
l’affaire de Jumonville, et qui prévoyait que la paix
ne pouvait pas se prolonger encore bien longtemps, se
prépara, de son côté, à soutenir la guerre, en Amérique,
et fit partir de Brest, sous le commandement de
l’amiral Bois de la Mothe, une flotte considérable,
portant plusieurs régimens de vieilles troupes, et un
grand approvisionnement de munitions et d’effets militaires. 

Quoique la guerre n’eût pas encore été déclarée, le
cabinet britannique crut qu’il lui était permis d’empêcher 
la France de se fortifier en Canada, et en conséquence,
une escadre d’onze vaisseaux de ligne et plusieurs
frégates sortit de Plymouth, le 27 avril 1754, sous les
ordres de l’amiral Boscawen. Les deux escadres arrivèrent,
presque en même temps, sur les bancs de Terre-Neuve,
et fort heureusement pour l’amiral français, dit
M. Smith, les épais brouillards qui règnent dans ces
parages, donnèrent à toute sa flotte le moyen de s’échapper,
à l’exception de deux vaisseaux, l’Alcide et la Lys,
qui furent pris par l’escadre anglaise ; d’où il
paraît que l’amiral Boscawen n’avait pas seulement
reçu l’ordre d’épier les mouvemens de la flotte française,
comme s’exprime notre historien, mais encore
celui de l’attaquer. Il y avait, sur ces deux vaisseaux,
huit compagnies de troupes, et un grand nombre d’officiers
du génie. M. de la Mothe arriva, quelques
jours après, à Québec, avec le reste de son escadre,
à la grande joie du gouverneur général et de la colonie.

Aussitôt que la prise des deux vaisseaux français eut
été connue, à la cour de France, le comte de Mirepoix,
ambassadeur français à Londres, fut rappellé :
il fut publié un manifeste, et les journaux retentirent
de plaintes contre la conduite du gouvernement anglais.
Celui-ci répondit que la conduite des Français, sur les
bords de l’Ohio, avait rendu la mesure à laquelle il
avait recouru nécessaire et justifiable.

Cependant, le général Braddock s’était mis en
marche, le 10 juin de cette année 1754, à la tête de
2,200 hommes, pour se rendre sur les lieux où le colonel 
Washington avait été fait prisonnier, avec ses gens, l’année précédente ; et les colons de la Virginie et de
la Pensylvanie avaient fait partir plusieurs détachemens
de volontaires, pour le renforcer.

M. de Contrecœur, qui commandait toujours, au
fort Duquesne, fut informé, de bonne heure, de la
marche des troupes anglaises, sous le général Braddock,
et envoya un parti consistant en deux cent-cinquante 
Canadiens, et six cent-cinquante Sauvages,
sous le commandement de MM. de Beaujeu et Dumas,
pour les attaquer, à un défilé qu’elles avaient à
passer, à environ trois lieues du fort. Braddock s’avança 
sans méfiance et sans précautions, jusqu’à l’endroit 
où les Français s’étaient postés, comme en ambuscade. 
Ceux-ci firent une décharge générale de
leur mousqueterie, sur l’avant-garde des Anglais,
qui se replia aussitôt, en désordre, sur le corps
d’armée. Le mouvement rétrograde et précipité
de leur avant-garde jetta les Anglais dans une espèce 
de terreur panique, et ils se mirent presque tous
à fuir, dans le plus grand désordre. Braddock parvint
néanmoins à en rallier un certain nombre, et alla,
avec eux, à la charge, une seconde fois, mais avec
aussi peu de succès que la première : il y fut blessé
mortellement, et les soldats, découragés par la perte de
leur chef, se mirent aussitôt à fuir, en désordre et
pêle-mêle. La perte des Anglais se monta à environ
sept cents hommes, parmi lesquels il y avait plusieurs
officiers de mérite. Toute leur artillerie, leurs munitions 
et leur bagage tombèrent entre les mains des Français,
ainsi que les plans et les instructions du commandant. 

Du côté des Français, il y eut une trentaine
d’hommes de tués, et à peu près autant de blessés :
M. de Beaujeu, et MM. de la Perade et Corneval,
officiers du corps de la marine, furent du nombre
des derniers. M. Dumas se distingua particulièrement
dans ce combat, qui se livra, le 9 juillet, à midi : les
Canadiens y donnèrent de nouvelles preuves de leur
bonne volonté, et les Sauvages s’y conduisirent en alliés 
fidèles et zélés.

Au lieu de se fortifier, après leur retraite, de crainte
que la victoire que les Français venaient de remporter
ne les portât à tenter de pénétrer dans la Virginie, ou
dans la Pensylvanie[2], les Anglais, se contentèrent de
laisser un petit détachement, au fort Cumberland, sur le
Potomac, et se retirèrent, sous la conduite du colonel
Washington. Ils arrivèrent à Philadelphie, le 2
août, au nombre de 1,600 hommes, et furent aussitôt
embarqués pour Albany, où l’on formait un dépôt de
troupes pour une expédition contre le Canada.

Le marquis Duquesne s’étant démis du gouvernement 
du Canada, pour rentrer dans le service de mer,
on lui donna pour successeur le marquis de Vaudreuil
de Cavagnal, gouverneur de la Louisiane. Les provisions 
de ce dernier, datées du 1er janvier 1755, furent 
enrégistrées à Québec, le 13 juillet de la même
année. M. Bigot, qui était passé en France,  l’année précédente, en était revenu depuis quelques mois[3].
M. Varin avait rempli, en son absence, les fonctions
d’intendant. 




	↑ Ils furent échangés, ou renvoyés, sans échange, quelque 
temps après ; car Washington, leur commandant, se
trouve, l’été suivant, dans l’armée du général Braddock.


	↑ La plupart des écrivains anglais prétendent que c’étaient 
les Français qui avaient empiété, en érigeant le
fort Duquesne, etc. Ce fort, situé au confluent de l’Ohio
et de la Monongahela, se trouvait dans les limites données
depuis à la Pensylvanie, mais quinze ou vingt lieues à
l’ouest des monts Apalaches.


	↑ Avant son départ pour la France, il avait obtenu du
gouverneur général la place de commandant de Beauséjour,
et la charge lucrative de commissaire, pour un de
ses favoris, nommé de Vergor, homme sans talens, et
dépourvu de tout sentiment d’honneur et de probité. À
peine ce nouveau fonctionnaire fut-il arrivé à Beauséjour,
qu’il reçut de M. Bigot une lettre dans le genre de celle
que Louis XIII, si inconvenablement surnommé le Juste,
écrivit au maréchal de Marillac, exécuté ensuite, pour
concussion dans la province dont il avait été gouverneur.
Dans cette lettre, datée du 30 août 1754, l’intendant disait 
à son favori  :  « Retirez autant d’argent que vous pourrez 
de votre poste, mon cher de Vergor ; les moyens sont
entre vos mains ; faites en sorte d’être bientôt en état de
repasser en France, et d’acheter une terre près de moi. »
Le favori sut mettre à profit, comme on peut croire, l’avis
de son protecteur.









CHAPITRE XL.




Bataille du lac George. — Disette. — Expéditions. — Prise des forts Ontario et Oswego.



Les habitans des colonies anglaises, plutôt animés
que découragés par la défaite de Braddock, mirent sur
pied deux nouveaux corps de troupes, l’un sous le
commandement du général Shirley, et l’autre sous
celui du général Johnson. Ce dernier partit, le 8 août
1755, accompagné de plusieurs centaines d’Agniers et
autres Iroquois, pour le lac George, où le général Lyman
était déjà arrivé, avec près de 6,000 hommes de
troupes provinciales. Il s’y posta dans un endroit
avantageux, entourré de bois, ayant derrière lui le lac,
devant, un long abattis d’arbres, et sur les aîles, des
terrains marécageux.

Aussitôt qu’il fut connu à Montréal, que les troupes
anglaises étaient parties d’Albany, et que le but du général 
Johnson était d’attaquer les forts de Carillon et
de la Pointe à la Chevelure, le baron Dieskau, récemment 
arrivé de France, fut envoyé à ce dernier poste,
avec un corps de 3,000 hommes, composé de troupes
de ligne, de troupes de la marine, de Canadiens et de
Sauvages. Arrivé au fort Saint-Frédéric, le baron y
laissa la moitié de son armée, et s’avança, par la Baie du Sud, avec 1,500 hommes seulement et sans artillerie. 
Il rencontra une garde avancée de 1,000 à 1,200
hommes, sous le colonel Williams, la défit, et arriva,
en la poursuivant, à la vue des retranchemens des Anglais. 
Au lieu de continuer à avancer sur ces retranchemens,
pendant que les fuyards y arrivaient en désordre,
il s’arrêta à cent-cinquante verges de distance, pour
faire ses dispositions d’attaque. Il fit sa grande attaque
du centre avec ses troupes régulières, pendant que les
Canadiens et les Sauvages, dispersés sur les flancs, faisaient 
un feu de tirailleurs. La bataille devint bientôt
générale sur toute la ligne : les soldats français combattirent 
avec un ordre et une bravoure, qui firent croire
que, si leur commandant n’avait pas fait la faute de
laisser la moitié de son monde à la Pointe à la Chevelure,
il aurait remporté une victoire éclatante, au lieu
d’essuyer une défaite signalée ; car accablées par la
grande supériorité du nombre de leurs adversaires, les
troupes de ligne furent obligées de faire un mouvement
rétrograde, sur la droite des Anglais, et quoique renforcées 
par un corps de Canadiens, après quatre heures
d’un combat si inégal, il ne leur fut plus possible de
résister, et la retraite leur devint inévitable. Les
Français la firent sans être poursuivis ; mais leur perte
avait été énorme : les historiens anglais la font de sept
à huit cents hommes, tandis qu’ils ne portent celle de
leurs gens qu’à deux cent-quatre-vingts. Ces derniers
y perdirent, entr’autres officiers, les colonels Williams 
et Titcombe et le major Ashley, et les Agniers,
leur grand chef Hendrick. Le baron Dieskau,
qui combattit avec la plus grande bravoure, fut
blessé grièvement, à la jambe et à la hanche, et fait prisonnier. Le général Johnson fut aussi blessé,
mais légèrement. La bataille du lac George se livra
le 8 septembre, et dura depuis midi jusqu’à quatre
heures.

Le corps que commandait le général Shirley était
parti d’Albany, à la fin de juillet, et était arrivé à Oswego,
au commencement d’août. Le général y attendit 
des provisions qui ne lui arrivèrent qu’à la fin de
septembre. Il crut qu’il était trop tard alors pour entreprendre 
une expédition contre Niagara, qu’il avait
eue en vue, et ayant laissé une garnison de six à sept
cents hommes à Oswego, il repartit, le 24 octobre, pour
Albany.

Le Canada souffrait, depuis quelque temps, de la
rareté et de la cherté des provisions de bouche : les
choses empirèrent, sous ce rapport, pendant l’hiver de
1755 à 1756, en grande partie, par la faute de l’intendant 
Bigot et des employés du gouvernement. La
compagnie dont nous avons parlé plus haut, accaparait
tout le commerce intérieur des grains et des farines.
Elle expédia ses agens dans les campagnes, pour y
acheter autant de bled que possible ; elle en revendit
ensuite au gouvernement ce qu’il lui en fallait, à un
prix exhorbitant, fixé par l’intendant lui-même, et demanda 
le même prix aux particuliers, pour ce qu’il
lui en restait. On se plaignit à l’intendant de la conduite 
de ses associés ; mais ceux-ci lui firent entendre
que la rareté du bled provenait de ce que les cultivateurs 
le tenaient à un haut prix, dans la vue d’en tirer
un plus grand profit, et lui conseillèrent de faire faire
des perquisitions dans les campagnes, et de contraindre
les habitans à fournir ce qu’il fallait de grains pour la subsistance des villes. M. Bigot fit l’estimation de la
quantité requise, et en fixa le prix à un taux beaucoup
plus bas que celui de la compagnie. Aussitôt, le sieur
Cadet, commis aux vivres, et ses employés se mirent
à parcourir les paroisses de la campagne, pour contraindre 
les cultivateurs à leur vendre leur bled, au bas
prix fixé par l’intendant ; et ceux qui ne le voulurent
pas faire le perdirent ; car il fut saisi et enlevé, sans
paiement ni rémunération quelconque. Quelques uns
se plaignirent des procédés de Cadet à M. Bigot ;
mais celui-ci les renvoyait à quelqu’un des associés,
qui, ligué avec les autres, menaçait les plaignants de la
prison, s’ils ne cessaient de murmurer. Ce manège se
continua, les années suivantes.

Cependant, M. de Vaudreuil ne restait pas inactif,
dans la capitale : ayant appris que les Anglais avaient
construit un nombre de petits forts, sur la route d’Oswego,
afin de couper la communication entre le lac
Ontario et les postes français situés au-dessus, il forma
un parti d’environ trois cent-cinquante hommes, qu’il
mit sous le commandement de M. de Lery, fils du
célèbre ingénieur de ce nom. Ce détachement partit
de Montréal, le 17 mars 1756, et après avoir traversé
un immense désert, et enduré de grandes fatigues, il
arriva à la vue d’un fort en pieux debout, où était
posté un lieutenant, avec vingt-cinq hommes. M. de
Lery fit sommer cet officier de se rendre : sur son refus,
le fort fut attaqué avec vigueur, et emporté de vive
force. La plus grande partie de ceux qui le défendaient
furent massacrés par les Sauvages, malgré les efforts de
M. de Lery et des Français, pour les sauver.

Cette expédition fut suivie d’une autre, sous M. de Villiers, le même, dont il a été parlé plus haut.
Cet officier, parti de Montréal, à la tête de trois cents
hommes, construisit, à quelque distance d’Oswego, un
fort en palissades, tellement entouré d’épaisses forêts,
qu’il fallait en être tout près, pour l’apercevoir ;
ce qui lui donna le moyen d’intercepter, à plusieurs
reprises, les effets et les provisions envoyés d’Albany à
Oswego.

Sur ces entrefaites, trente députés iroquois arrivèrent
à Montréal, pour assurer le gouverneur général que
leur nation désirait observer la neutralité entre les Français 
et les Anglais, et le prier de ne lui point fermer
le chemin entre Oswego et Montréal.

M. de Vaudreuil leur répondit, que la coutume
de ses guerriers était d’aller chercher leurs ennemis et
de les combattre, partout où ils les trouvaient ; mais
que, quant à la nation iroquoise, tant qu’elle continuerait 
à demeurer neutre, elle n’aurait rien à craindre, de
leur part.

Cependant, la plupart des postes de l’Ouest avaient
changé de commandans : M. de Contrecœur avait
été remplacé, au fort Duquesne, par M. Dumas : M. de Bienville avait eu pour successeur, au Détroit,
M. de Mery, capitaine dans les troupes de la colonie ;
et ce dernier avait été remplacé ensuite par M. Picoté
de Belestre, gentilhomme canadien.

Au commencement de juillet, il arriva à Québec,
un grand corps de troupes, sous les ordres du marquis
de Montcalm, maréchal de camp, du chevalier de
Levis, brigadier, et de M. de Bourlamaque, colonel.
Le marquis de Montcalm monta incontinent à Montréal,
où était le gouverneur, afin de se concerter avec lui, sur les opérations de la campagne. Il approuva
fort qu’on eût envoyé des troupes pour bloquer Oswego,
ou lui couper la communication avec Albany ; et après
avoir donné les ordres qui lui parurent nécessaires, il
se rendit au fort Frontenac, pour y attendre l’arrivée
des troupes qui montaient de Québec, ainsi que des
Canadiens et des Sauvages, qu’on assemblait à Montréal. 
En attendant, il fit bloquer l’embouchure de
la rivière d’Onnontagué, par deux vaisseaux armés, et
envoya des partis de Sauvages en différents endroits, sur
la route d’Albany, afin d’ôter aux Anglais tout moyen
de communication.

Les troupes attendues arrivèrent enfin, et le 4 août,
M. de Montcalm se mit en route, par eau, avec la
première division, et fut joint, deux jours après, par la
seconde, avec l’artillerie et les provisions. M. Rigaud
de Vaudreuil, gouverneur des Trois-Rivières, avait
eu ordre de prendre les devans, avec un corps considérable
de Canadiens : il arriva le 7, à trois lieues d’Oswego,
et fut joint, le 10, par la première division. M. Rigaud s’avança, par les bois, jusqu’à une demi-lieue
des forts anglais, (car il y en avait deux, à l’embouchure
de la rivière), afin de favoriser le débarquement du
principal corps d’armée. Les deux divisions s’y étant
réunies, le débarquement se fit, le 12, à minuit.

Le général ayant fait ses dispositions, ouvrit d’abord
la tranchée devant le fort nommé Ontario. La garnison 
fit un feu soutenu, le 13, depuis la pointe du jour
jusqu’à six heures du soir ; mais alors, ses munitions
se trouvant épuisées, elle encloua ses canons, et se retira
au fort Oswego. Aussitôt que le marquis de
Montcalm se fut aperçu de ce mouvement, il fit occuper par un gros détachement le fort abandonné.
Plusieurs des canons laissés par la garnison s’étant
trouvés en état de servir, on les dirigea contre l’autre
fort, qui était le plus considérable. Le feu de ces canons, 
joint à celui des batteries qu’on avait érigées, effectua 
bientôt une brèche considérable dans les murs du
fort Oswego, et le colonel Mercer, qui y commandait, 
ayant été tué, la garnison, forte de plus de 1,200
hommes, demanda à capituler, à la condition d’être
conduite à Montréal prisonnière de guerre ; ce qui lui
fut accordé.

La perte des Anglais fut de cent-cinquante hommes,
tués et blessés, et celle des Français de quarante. Le
colonel Bourlamaque fut du nombre des blessés.
Outre les deux forts, sept bâtimens de 10 à 18 canons,
deux cents bateaux, plusieurs pièces d’artillerie, et une
grande quantité de provisions de bouche et d’effets militaires 
tombèrent au pouvoir des Français. Les étendards 
pris aux Anglais furent suspendus, comme des
trophées, dans les églises de Québec, de Montréal et
des Trois-Rivières. Les prisonniers, au nombre de
1,200, furent traités avec beaucoup d’humanité, à Montréal, 
et échangés, avant la fin de l’année.

La victoire d’Oswego, ou de Chouaguen, ajouta
beaucoup à la réputation que le marquis de Montcalm
s’était déjà faite en Europe, et ne contribua pas peu à
entretenir, à augmenter même le goût pour la guerre,
l’enthousiasme militaire des Canadiens. Ce général,
après avoir démoli les forts dont il venait de se rendre
maître, redescendit à Montréal, avec ses troupes.

Par la destruction des forts anglais d’Oswego et d’Ontario, 
les Français devenaient maîtres de tous les grands lacs ; les communications entre les Anglais et les Iroquois 
se trouvaient coupées, et les plantations anglaises
situées sur la rivière Mohawk, ou des Agniers, demeuraient 
exposées aux ravages des alliés sauvages de la
colonie française, qui, en effet, se prévalurent de cet
état de choses.

Vers l’automne, le fort Grenville, sur les frontières
de la Pensylvanie, fut surpris, pillé et brûlé par les
Français, qui emmenèrent prisonniers les soldats et les
habitans. 









CHAPITRE XLI.

Expatriation des Acadiens. — Expédition. — Prise du Fort George. — Corruption.



Une partie des Acadiens, ou Français neutres de la
Nouvelle Écosse, comme on les appellait, s’étaient
retirés, ainsi qu’on l’a vu plus haut, de la presqu’île
sur la terre-ferme adjacente. Les Anglais et les
Français travaillaient, les uns à faire repentir les émigrés
de leur démarche, et à les faire rentrer dans leur
pays natal ; les autres, à faire que leur exemple fût
imité du reste des Acadiens. Ces derniers, qui ne
pouvaient sympathiser avec leurs nouveaux voisins, ni
ne voulaient consentir à perdre le nom de Français,
prirent, en effet, la résolution de passer aussi sur les
terres de la domination française ; et ils se préparaient
à mettre cette résolution à exécution, lorsque les autorités
britanniques, voulant prévenir ce qu’elles appellaient 
une désertion, en assemblèrent le plus qu’elles
purent, sous le prétexte de leur faire renouveller le serment 
qu’ils avaient autrefois prêté au nouveau souverain 
de leur pays. Ils ne furent pas plutôt réunis,
qu’on les embarqua sur des vaisseaux qui les transportèrent 
dans d’autres colonies anglaises, où le plus grand
nombre périt, dit l’abbé Raynal, encore plus de  chagrain que de misère. Une partie de ceux de l’établissement 
de Miramichi, craignant d’éprouver un sort semblable,
s’embarquèrent sur les vaisseaux qui leur avaient
apporté des provisions, et arrivèrent à Québec, dans
l’automne de 1755. On leur avait promis des terres, et
l’on en donna à ceux qui en voulurent prendre.

Dans l’automne de 1756, d’autres Acadiens de Miramichi,
et ceux des environs du fort de Beauséjour,
qui avait été pris par les Anglais, passèrent aussi à
Québec, pour être plus en sûreté, et dans l’espoir d’y
trouver tout ce qui leur serait nécessaire. Ils étaient
porteurs d’un mémoire, où, parlant pour eux-mêmes
et pour ceux de leurs compatriotes qui étaient restés en
Acadie, ils représentaient au marquis de Vaudreuil,
que leur attachement à la France ne pouvait se mieux
prouver que par le rejet des offres avantageuses que les
Anglais leur avaient faites ; qu’ils étaient réduits à un
état d’autant plus déplorable qu’ils n’y voyaient pas de
terme, si le gouverneur ne venait promptement à leur
secours, et ne les prenait sous sa protection ; que la
cause de cet état déplorable était un attachement à
la France, que les Anglais n’avaient jamais pu leur
faire perdre ; qu’ils auraient cru se déshonorer, en acquiesçant 
à ce que les Anglais exigeaient d’eux, particulièrement 
dans un temps où ils étaient en guerre
avec la France ; que les habitans de Beaubassin, des
Mines, et autres villages, étaient ou prisonniers des
Anglais, ou dispersés dans les bois ; que leur premier
vœu était de se venger de leurs persécuteurs, et de redevenir,
sous tous les rapports, les sujets d’un roi qui
leur était devenu d’autant plus cher, qu’il avait pris
soin de les protéger, et de pourvoir à leurs besoins, en toutes occasions ; que leur état de dénuement, et le refus 
constant qu’ils avaient fait d’obéir aux autorités anglaises, 
en ce qui dépassait leur condition de neutralité,
parlaient d’autant plus hautement en leur faveur, qu’on
savait que c’était en conséquence de leur attachement
au gouvernement de France, qu’ils avaient abandonné
leur pays natal et les biens qu’ils y possédaient, pour
venir s’établir, au nombre de 3,000, à Miramichi,
Beauséjour, et autres lieux. Enfin, tous demandaient
à être regardés et traités comme les autres sujets américains 
de sa majesté Très-Chrétienne.

Et certes ! ils étaient bien dignes qu’ont eût égard à
leur prière et qu’on leur accordât leur demande : si
c’est bien mériter d’un gouvernement, que de lui sacrifier 
volontairement ses intérêts privés et personnels,
quels sujets méritèrent mieux que les Acadiens de
celui de France ? Sans doute, ce gouvernement eut toujours 
pour eux de la bienveillance, et leur donna même
des preuves d’une sollicitude particulière ; mais il n’en
fut pas ainsi de ses employés dans ce pays : les Acadiens
réfugiés éprouvèrent assez souvent, de leur part,
du dédain, de la dureté, et quelquefois même une espèce 
de spoliation. Une partie de ceux qui étaient
venus à Québec, étaient porteurs de bons, ou billets,
qu’ils présentèrent à l’intendant. M. Bigot, qui ne
voulait pas que la cour eût connaissance du gaspillage
des deniers publics qui avait eu lieu, remit à payer ces
bons, après qu’il aurait tiré les lettres de change pour
l’année. Plutôt que de souffrir, en attendant, les porteurs
s’adressèrent au secrétaire de l’intendant, qui ayant
des liaisons avec le trésorier, et étant receveur de la
taxe imposée aux habitans de Québec, pour la  construction de nouvelles casernes, avait toujours beaucoup 
d’argent à sa disposition : il leur changea leurs billets,
moyennant un escompte du tiers, ou plus, de leur
valeur, et ces billets lui furent ensuite payés en plein
par l’intendant.

Ayant reçu de France l’ordre de défendre les frontières 
de la colonie, et d’agir sur l’offensive, quand il
croirait pouvoir le faire avec avantage, M. de Vaudreuil 
envoya, dans le cours de l’hiver, plusieurs partis
de Canadiens et de Sauvages, pour reconnaître le pays,
sur les frontières des colonies anglaises. Un de ces
partis, qui avait pénétré au-delà du lac Champlain,
revint avec la nouvelle que les Anglais étaient occupés
à fortifier le fort George, à l’extrémité du lac Saint-Sacrement,
et y avaient amassé une grande quantité
de munitions et de vivres. Le gouverneur et le général 
Montcalm furent d’avis qu’il fallait attaquer le
fort, avant que les ouvrages fussent achevés, et qu’il y
eût été placé une forte garnison.

Comme il n’y avait pas de temps à perdre, on forma,
en diligence, un détachement de cent-cinquante soldats,
de six cent-cinquante Canadiens et de quatre cents
Sauvages. Le commandement en fut confié à M. Rigaud 
de Vaudreuil, frère du gouverneur, et on lui
donna pour second, le chevalier de Longueil, lieutenant 
de roi, à Québec. Le commandant eut pour
instructions d’attaquer le fort par escalade, et s’il était
repoussé, de mettre le feu aux bateaux, aux magasins
et aux bâtimens qu’il trouverait auprès.

M. Rigaud partit de Montréal, au commencement
de mars, et campa, le 17 du même mois, derrière une
colline, à une lieue et demie du fort George. Son  dessein avait été de surprendre la garnison ; mais n’y
ayant pas réussi, il prit le parti d’investir le fort. En
même temps qu’il employait une partie de son monde
à amasser des fascines, il posta un corps de Sauvages
sur le chemin du fort Edward, afin de couper la communication 
avec Albany. Le 21, il somma le commandant 
anglais de se rendre ; mais celui-ci répondit
qu’il était résolu de se défendre jusqu’à la dernière extrémité. 
Désespérant de pouvoir emporter le fort par
escalade, M. Rigaud se vit contraint de s’en tenir à la
seconde partie de ses instructions : il brula toutes les
maisons qu’il y avait aux environs du fort, l’hôpital, les
magasins, trente bateaux, et un grand nombre de chaloupes ;
après quoi, il reprit la route de Montréal.

Le gouverneur général approuva ce qu’avait fait son
frère, et vit, dans l’incendie des bateaux et des magasins 
des Anglais, un moyen de retarder leurs progrès,
s’ils avaient dessein d’attaquer Carillon, ou la Pointe à
la Chevelure. Afin de mettre les forts qu’il y avait
en ces endroits, dans un meilleur état de défense, M.
de Bourlamaque y fut envoyé, avec deux bataillons,
pour continuer les ouvrages, et s’assurer de la communication 
entre les deux lacs. Le capitaine Pouchot,
du régiment de Béarn, fut envoyé, en même temps, à
Niagara, avec ordre de mettre ce fort dans le meilleur
état de défense possible. Cet officier envoya aux tribus 
du Nord et de l’Ouest l’invitation de faire descendre 
leurs chefs à Montréal, pour assister au grand conseil 
qui devait s’y tenir. Elles acquiescèrent toutes, et
promptement, à l’invitation, et envoyèrent à Montréal,
non seulement leurs chefs, mais encore un grand nombre 
de leurs guerriers. Dans l’audience que leur donna M. de Vaudreuil, il leur dit, entr’autres choses, que
les Anglais étaient devenus les ennemis du grand Ononthio,
leur père ; qu’ils avaient bâti, sur le terrain,
de leur père, un fort qu’il avait reçu l’ordre de détruire,
et qu’il ne doutait pas qu’ils ne fussent d’eux-mêmes
portés à l’aider, dans cette entreprise. Ils lui répondirent 
qu’ils étaient déterminés à se conformer à sa volonté.

Comme l’entreprise contre le fort George exigeait,
pour réussir, plus de moyens que n’en avait eus M. de
Rigaud, on assembla, à Saint-Jean, où il avait été
bâti un fort, en 1749, des troupes et des milices de
toutes les parties de la colonie. Le transport des vivres
et des munitions, qui se fit, en grande partie, par bateaux,
de Montréal à Sorel, et de là à Saint-Jean, fut
encore pour la plupart des employés corrompus et prévaricateurs 
du gouvernement, un moyen de s’enrichir
par toutes sortes de fraudes et de déceptions, ou plutôt
par le pillage de l’argent et des effets du roi. S’il fallait 
ajouter foi à tout ce que M. Smith rapporte, en
cet endroit, plusieurs officiers des troupes et quelques
Canadiens auraient eu part au brigandage ; mais nous
aimons mieux croire qu’il y a ici erreur, ou exagération,
de la part d’un écrivain dont la prévention
paraît être la passion dominante, et qui, par un nombre
d’avancés plus que suspects, avertit indirectement ses
lecteurs d’être constamment sur leurs gardes.

Le chevalier de Levis, qui commandait à Saint-Jean,
reçut, le 3 juillet, l’ordre de traverser le lac
Champlain, pour aller joindre le marquis de Montcalm,
à Carillon (ou Ticonderoga), où ce dernier s’était 
rendu, et était occupé à faire ses préparatifs, pour 
traverser le lac Saint-Sacrement. Après la jonction, l’armée se trouva forte de 3 300 Français et Canadiens, et de 17 à 1 800 Sauvages, avec trente-deux pièces de canons et cinq mortiers. C’était la plus formidable qui eût encore été assemblée en Canada.

Tandis qu’on se préparait à aller en avant, le colonel Parker, envoyé, à la tête de quatre cents Anglais, pour déloger une garde avancée, à Carillon, fut rencontré, sur le lac George, par cinquante Français et trois cents Sauvages, commandés par M. de Corbières. Les Anglais, après un combat de courte durée, prirent la fuite, pour gagner la terre ; mais ils furent atteints et taillés en pièces.

Dans le même temps, M. Marin, officier canadien, qui avait été envoyé vers le fort Lydis, ou Lydius, avec deux cents Sauvages, attaqua les retranchemens avancés, et enleva un des principaux quartiers, où il tua deux cents hommes. Les Anglais, revenus à eux, se mirent à sa poursuite, mais il leur échappa.

Cependant l’année s’ébranla le 29 juillet, M. de Levis prit sa route, par terre, avec 3,000 hommes : ensuite le reste de l’armée s’embarqua sur quatre cents bateaux ou canots. M. de Levis, arrivé le premier près des retranchemens des Anglais, occupa les défilés qui conduisaient à l’endroit où l’on avait projeté de faire le débarquement, et en même temps, un gros de Sauvages assit son camp sur les derrières du fort George, pour lui couper toute communication avec le fort Lydius. À la faveur de ces mesures, la descente se fit, le 5 août, sans opposition, à environ une demi-lieue du fort George.

Ce fort était un quarré flanqué de quatre bastions : les murs en étaient formés par de gros troncs de sapins
renversés, et soutenus par des pieux extrêmement massifs. 
Le fossé avait de dix-huit à vingt pieds de profondeur.
Ce fort, où il y avait entre quatre et cinq
cents hommes, et une vingtaine de canons, était protégé 
par un rocher élevé, revêtu de palissades assurées
par des monceaux de pierres. La garnison de cette espèce 
de citadelle était de 17 à 1,800 hommes, et l’on
ne pouvait l’attaquer avec l’artillerie que du côté de la
place, à cause des bois touffus ou des marais qui en bordaient 
les avenues, des autres côtés.

Après avoir disposé ses troupes comme pour commencer 
le siège, mais avant d’avoir ouvert la tranchée,
le marquis de Montcalm envoya au colonel Monro,
commandant de la place, par M. Fontbrune, son
aide-de-camp, une lettre, où il le sommait de se rendre,
en lui disant, qu’il arrivait avec une armée nombreuse,
un train considérable d’artillerie, et un grand corps de
Sauvages, dont il ne pourrait plus restreindre la fureur,
si quelques uns d’eux étaient tués ; qu’il lui était inutile 
d’entreprendre de défendre sa place, dans l’espoir
d’être renforcé, vu qu’il avait pris toutes les précautions
pour qu’aucun secours ne pût lui arriver, et qu’il lui
demandait une réponse immédiate et décisive. Le
colonel Monro lui fit réponse, qu’il craignait peu la
barbarie, et qu’il avait sous ses ordres des soldats déterminés,
comme lui, à vaincre ou à périr.

Cet officier croyait avoir des forces suffisantes pour
résister pendant quelque temps, et il s’attendait que le général 
Webb, qui était à peu de distance, avec 4,000 hommes, attaquerait Montcalm, et le contraindrait à
lever le siège de son fort, où du moins parviendrait à y faire entrer des secours. L’inactivité de Webb ne
surprit guère moins le général français que le colonel
Monro, et le premier en profita pour pousser le siège
avec vigueur. La garnison se défendit avec bravoure ;
mais au bout de quatre jours, ayant perdu tout espoir
d’être secouru, et voyant ses munitions presque épuisées,
le commandant demanda à capituler. Les principales 
conditions furent, que la garnison sortirait avec
les honneurs de la guerre, et serait conduite au plus
proche des forts anglais, par une escorte de cinq cents
hommes, pour la mettre à couvert des insultes et de la
barbarie des Sauvages. Malgré cette précaution, ces barbares,
encore plus animés de l’amour du pillage que de
celui de la vengeance, et épiant le moment favorable, celui 
de l’éloignement du corps de l’armée française, tombèrent 
sur les Anglais, dans la route pour se rendre au fort
Edward, et en massacrèrent un grand nombre, en dépit
des efforts de l’escorte française, obligée elle-même
d’agir avec prudence et ménagement, pour éviter d’être
enveloppée dans le massacre. Les Sauvages prétendirent 
qu’on leur avait promis les armes et le bagage de
la garnison du fort George, et quand ils virent qu’elle
emportait tout, ils résolurent de se payer de leurs mains.
C’est du moins ce qu’ils dirent, pour s’excuser ; et
malheureusement, leur grand nombre et le besoin qu’on
avait d’eux empêchèrent que les principaux coupables,
au moins, fussent punis comme ils le méritaient. C’est
ce qui est arrivé, toutes les fois qu’on a armé les Sauvages,
sans être assez résolu, ou assez fort, pour les contraindre 
à observer les lois de la guerre.

Tandis que quelques milliers de braves guerriers s’efforçaient 
de rehausser, dans ce pays, la gloire  militaire de leur nation, des administrateurs infidèles semblaient 
avoir pris à tâche de dilapider ses finances.
La corruption, qui avait commencé à marcher, le
front levé, sous l’administration de M. de la Jonquière[1],
ne sut plus où s’arrêter, sous celle du marquis 
de Vaudreuil. À des fonctionnaires indignes
succédèrent des fonctionnaires plus indignes encore :
le comptrôleur (Breard) s’étant démis de son emploi,
on lui donna pour successeur un homme d’une cupidité 
insatiable, et dépourvu de toute espèce de scrupule
sur les moyens de faire fortune. M. Estebe, garde-magasin-général,
à Québec, fut remplacé par M. de
Clavery, premier commis de la société d’accapareurs,
dont nous avons déjà eu occasion de parler.
L’exemple donné par cette société fut suivi par une
partie des commandans des postes militaires, dont quelques 
uns allèrent jusqu’à présenter des comptes pour des
articles qu’ils n’avaient point fournis, et qui leur furent 
néanmoins payés, par ordre de l’intendant. De
là cette énorme quantité de papier-monnaie, ou d’ordonnances,
dont le pays se trouva comme inondé, en
1760. 




	↑ Ce gouverneur avait amassé, en Canada, un million
de livres tournois, qui se trouvèrent, à sa mort, entre les
mains de M. de Verduc, greffier du conseil supérieur.









CHAPITRE XLII.

Reddition de Louisbourg. — Bataille de Carillon.
 — Prise des forts Frontenac et Duquesne.



Il n’y eut aucun évènement militaire remarquable,
depuis la prise du fort George jusqu’au siège de Louisbourg.
Cette place, qui avait été bloquée, en 1747,
par une encadre anglaise, aux ordres de l’amiral Loudoun,
fut attaquée et prise, dans l’été de l’année suivante.
Ce fut le 2 juin 1758, dit Raynal, à qui nous
empruntons, en grande partie, ce récit, qu’une flotte
composée de vingt-trois vaisseaux de ligne et de dix-huit
frégates, qui portaient 16,000 hommes de troupes
aguerries, jeta l’ancre dans la baie de Gabarus, à une
demi-lieue de Louisbourg. Comme il était démontré
qu’un débarquement fait à une plus grande distance ne
pouvait servir de rien, parce qu’il aurait été impossible
de transporter l’artillerie et les autres choses nécessaires
pour un grand siège, on s’était attaché à le rendre impraticable,
au voisinage de la place. L’assaillant vit
la sagesse des mesures qui lui annonçaient des difficultés
et des périls : il crut alors devoir appeler la ruse à
son secours, et pendant que, par une ligne prolongée
il menaçait et couvrait toute la côte, il descendit en
force sur le rivage de l’anse au Cormoran. 

Cet endroit était faible de sa nature ; mais les Français
l’avaient étayé d’un bon parapet, fortifié par des
canons, dont le feu se soutenait, et par des pierriers d’un
gros calibre. Derrière ce rampart étaient 2, 000 bons
soldats et quelques Sauvages. En avant, il y avait un
abattis d’arbres si serré, qu’on eût eu bien de la peine à y
passer, quand même il n’aurait pas été défendu. Cette
espèce de palissade, qui cachait tous les préparatifs de
défense, ne paraissait, dans l’éloignement, qu’une plaine
verdoyante.

C’était le salut de la colonie, si l’on eût laissé à l’assaillant 
le temps d’achever son débarquement, et de
s’avancer, dans la confiance de ne trouver que peu
d’obstacles à forcer. Alors, accablé, tout-à-coup, par
le feu de l’artillerie et de la mousqueterie, il eût infailliblement 
péri sur le rivage, ou dans la précipitation du
rembarquement. Cette perte inopinée aurait pu rompre
le fil de tous ses projets : mais l’impétuosité française 
fit échouer toutes les précautions de la prudence :
à peine les Anglais eurent fait quelques mouvemens,
pour s’approcher du rivage, qu’on se hâta de découvrir le 
piège où ils devaient être pris. Au feu brusque et précipité
qu’on fit sur leurs chaloupes, et plus encore à l’empressement 
qu’on eut de déranger les branches d’arbres
qui masquaient les forces qu’on avait tant d’intérêt à
cacher, ils devinèrent le péril où ils allaient se jeter.
Dès ce moment, revenant sur leurs pas, ils ne virent
plus d’endroit pour descendre, qu’un seul rocher, qui
même avait paru jusqu’alors inaccessible. Le brigadier 
Wolfe, quoique fortement occupé du soin de faire
rembarquer ses troupes, fit signe au major Scott de
s’y rendre, 

Cet officier s’y porta aussitôt, avec les soldats qu’il
commandait. Sa chaloupe étant arrivée la première,
et s’étant enfoncée, au moment où il mettait pied à
terre, il grimpa tout seul sur le rocher. Il espérait y
trouver cent des siens, qu’on y avait envoyés, depuis
quelques heures ; il n’y en avait que dix. Avec ce
petit nombre d’hommes, il ne laissa pas de gagner le
haut du rocher. Les Français lui tuent deux hommes et
lui en blessent trois mortellement ; mais malgré sa faiblesse,
il se soutient, dans ce poste important, à la faveur 
d’un épais taillis. Enfin, ses intrépides compagnons 
bravant, pour le joindre, et le courroux de la mer
et le feu du canon, achèvent de le rendre maître de la
seule position qui pouvait leur assurer la descente.

Dès que les Français virent l’assaillant solidement
établi sur le rivage, ils prirent l’unique parti qui leur
restait, celui de s’enfermer dans les murs de la ville.
Les fortifications de Louisbourg manquaient de solidité ;
les revêtemens des différentes courtines étaient entièrement 
écroulés. Il n’y avait qu’une casemate et un petit
magasin à l’abri des bombes. La garnison qui devait défendre la place n’était que d’environ 3,000 hommes, non compris les soldats de marine.

Malgré ces désavantages, les assiégés se déterminèrent 
à la plus opiniâtre résistance. Pendant qu’ils se
défendaient avec cette fermeté, les grands secours qu’on
leur faisait espérer pouvaient arriver, et à tout évènement,
ils préservaient le Canada de toute invasion,
pour le reste de la campagne. Qui croirait que tant de
résolution fut soutenue par le courage d’une femme,
Madame de Drucourt, continuellement sur les remparts,
la bourse à la main, tirant elle-même trois coups de canon, par jour, semblait disputer au gouverneur,
son époux, la gloire de ses fonctions. Rien ne décourageait 
les assiégés, ni le mauvais succès des sorties
qu’ils tentèrent, à plusieurs reprises, ni l’habileté des
opérations concertées par l’amiral Boscawen et le
major-général Amherst. Ce ne fut qu’à la veille
d’un assaut impossible à soutenir, qu’on parla de se rendre.
La garnison de Louisbourg devait être prisonnière 
de guerre, et conduite en Angleterre. Sa perte,
en tués et blessés, n’était pas considérable. Celle des
assiégeans, suivant Jefferys, fut de moins de deux
cents hommes tués, et d’environ trois cent-cinquante
blessés. Ils trouvèrent, dans la ville, une quantité considérable 
d’artillerie, de munitions et d’effets militaires
de toutes sortes, et se rendirent maîtres de plusieurs vaisseaux 
de guerre.

Dans la capitulation de Louisbourg furent comprises 
l’île du Cap-Breton et celle de Saint-Jean. Le
gouverneur de cette dernière, qui ne se croyait pas lié
par la capitulation de Louisbourg, fit d’abord quelque
résistance, dans le fort qui la défendait ; mais il se rendit 
ensuite au lieutenant colonel Rollo, par une nouvelle
capitulation, en vertu de laquelle, les habitans de
l’île devaient remettre leurs armes au commandant anglais,
et être ensuite transportés en France, aux frais
de l’Angleterre. Ces habitans, la plupart Acadiens
réfugiés, étaient au nombre d’environ 4,000, répartis
en différents endroits de l’île. Ils y vivaient presque
tous dans l’aisance, et plusieurs récoltaient jusqu’à
1,200 minots de bled, par année. Le nombre de leurs
bêtes à cornes était de plus de 10,000. Québec était
un marché sûr pour le surplus de leurs grains et de leurs viandes de boucherie, et la perte de l’île Saint-Jean 
ne contribua pas peu à augmenter la disette de vivres
en Canada.

Dès le commencement de l’année 1758, le marquis 
de Vaudreuil avait reçu avis qu’un gros corps
de troupes anglaises s’assemblait à Albany, sous le
commandement du général Abercrombie, dans la vue
d’attaquer Carillon. Comme la possession de ce poste
important n’était pas à négliger, il envoya des renforts
au marquis de Montcalm, qui était toujours dans ces
quartiers. Ces renforts arrivèrent à Carillon, le 20 juin.
Le 1er juillet, le général fit prendre les devans à M. de Bourlamaque, avec les régimens de la Reine, de
Guienne et de Béarn, et les suivit, avec ceux de la Sarre,
de Languedoc et de Roussillon, et le premier bataillon
de Berry, jusqu’à la Chûte, où il campa. Le second
bataillon de Berry, et plusieurs compagnies de Canadiens
furent laissés au fort, comme garnison.

Le lendemain, 2 juillet, M. de Bourlamaque reconnut 
les montagnes à la gauche du camp, et forma
deux compagnies de volontaires, sous les capitaines
Bernard et Duprat, pour être envoyées en avant, et
obtenir avis de l’approche de l’armée anglaise, qui
était alors à l’autre extrémité du lac George. Le 5, un
de ces partis donna avis que l’armée d’Abercrombie
s’était embarquée pour descendre le lac. Cette armée
consistait en 7,000 hommes de troupes réglées, et 13,000 de troupes provinciales. Aussitôt que le signal de
son embarquement eut été donné, le colonel Bourlamaque
détacha le capitaine de Trepezée, avec trois
cents hommes, pour épier ses mouvemens.

Le 6, on aperçut l’avant-garde de l’armée anglaise, et à son approche du portage, Bourlamaque retraita,
pour rejoindre Montcalm, qui avait pris possession des
hauteurs, où l’ingénieur en chef Pont-le-Roy avait
érigé des retranchemens, et fait faire un grand abattis
d’arbres. Dans sa retraite, le detachement de Trepezée,
qui s’égara, fut rencontré par un plus fort détachement 
d’Anglais, commandé par lord Howe. Il
s’en suivit un combat, où le commandant anglais fut
tué, mais où les Français furent défaits, avec perte
d’un grand nombre de morts et de blessés, et de cent-cinquante 
prisonniers. M. de Trepezée y fut blessé
mortellement.

Le 8 au matin, toute la garnison fut sous les armes :
les régimens de la Reine, de Guienne et de Béarn
étaient postés à la droite, sous les ordres de M. de Lévis,
qui venait d’arriver sur les lieux ; ceux de la Sarre
et de Languedoc, et deux forts piquets, à la gauche,
sous M. de Bourlamaque. Le centre, où s’était
placé le marquis de Montcalm, se composait des régimens
de Roussillon et de Berry, et de plusieurs piquets.
Les volontaires attachés à l’armée avaient pris
position dans les bois ouverts, entre la rivière et la
Chûte. Les troupes de la colonie et les Canadiens
étaient postés derrière les retranchemens érigés dans la
plaine, et étaient soutenus par un corps de réserve,
composé des huit compagnies de grenadiers et de plusieurs 
piquets. Ces dispositions faites, l’armée attendit 
avec impatience l’arrivée des Anglais.

Vers midi, on entendit le feu commencer sur les
gardes avancées, qui se replièrent, en bon ordre, sur le
régiment de la Sarre, et bientôt, les Anglais arrivèrent,
en quatre colonnes, formées de 14,000 hommes, trois sur la hauteur, et une sur le penchant de la côte. Celle
de la droite attaqua, la première, la gauche des Français. 
La colonne du penchant de la côte, qui venait
presque en front des Canadiens, après avoir essuyé leur
première et leur seconde décharge, se replia entièrement 
sur le régiment de la Reine, en montant la colline,
pour forcer ses retranchemens. Cette colonne essuya le
feu du régiment de la Reine, en tête, et celui des Canadiens,
en écharpe. Le combat ne fut nulle part plus
opiniâtre et plus meurtrier qu’en cet endroit. Les Canadiens,
divisés en quatre brigades, commandées par
MM. Raymond, de Saint-Ours, de Lanaudière et
de Gaspé, alternativement, firent des sorties sur cette
colonne, en la prenant par-derrière, et lui tuèrent beaucoup 
de monde.

Déjà le combat était devenu général, sur toute la
ligne : les Anglais se précipitaient sur les retranchemens
avec la fureur la plus aveugle : inutilement on les
foudroyait, du haut du parapet, sans qu’ils pussent se
défendre ; inutilement, ils tombaient enfilés, embarrassés 
dans les tronçons au travers desquels leur fougue
les avait emportés : tant de perte ne faisait qu’accroître
cette rage effrénée. Elle se soutint pendant plus de
quatre heures, et leur couta plus de 4,000 hommes
tués ou blessés, avant qu’ils abandonnassent une entreprise
aussi téméraire.

Sur les quatre heures, le feu se ralentit un peu : le
général Abercrombie avait laissé une réserve de
6,000 hommes à la Chûte : il en fit venir 5,000, qui,
joints aux autres, recommencèrent un combat désespéré ;
mais la défense ne fut pas moins opiniâtre que la
première fois. Enfin, voyant qu’il n’y avait pour lui aucune espérance de succès, et que s’opiniâtrer plus
longtemps, c’était s’exposer à une entière défaite, le
général anglais prit le parti d’ordonner la retraite. Les
derniers des Anglais qui tinrent ferme furent ceux de la
colonne du penchant de la côte, et ce furent les Canadiens,
sortis de leurs retranchemens, qui eurent l’honneur 
de les mettre en pleine retraite.

La perte des Français fut d’environ cinq cents hommes 
tués ou blessés, et celle des Anglais d’environ 5,000 :
il en fut enterré de 14 à 1,500, dans les retranchemens et
dans les bois voisins. Le marquis de Montcalm ne
parut jamais plus grand que dans cette journée : il se
montrait partout, avec un air gai et assuré, et s’exposait,
comme le simple soldat, au plus grand danger, en faisant
mouvoir sa réserve, pour fortifier les endroits qui lui paraissaient 
les plus faibles. MM. de Levis et de
Bourlamaque y donnèrent aussi des preuves éclatantes 
de bravoure et d’habileté. Ce fut M. de Levis
qui dirigea les mouvemens des Canadiens contre la colonne 
de gauche des Anglais. M. de Bourlamaque
fut blessé grièvement.

L’armée française n’était pas composée de plus de
4,000 hommes, au commencement de l’action, et elle
se trouvait diminuée de cinq cents : celle des Anglais
était encore de 13 à 14,000 hommes : aussi s’attendait-on
à la voir revenir, le lendemain ; mais on apprit que
le général Abercrombie avait fait rembarquer ses
troupes, à la hâte, et s’était retiré, avec elles, à l’extrémité 
du lac George.

La victoire de Carillon ne dédommagea pas les Français 
de la perte de Louisbourg ; mais elle retarda peut-être 
d’un an encore l’envahissement du Canada. 

Le général Abercrombie renonça au projet de se
rendre maître de Carillon et de la Pointe à la Chevelure,
mais il accueillit favorablement la proposition que
lui fit le colonel Bradstreet d’attaquer le fort de
Frontenac. M. Payen de Noyan, qui commandait
à ce poste, ayant eu avis qu’il allait être attaqué, envoya,
en diligence, demander au gouverneur un renfort
de troupes. M. de Vaudreuil fit partir 1, 500 hommes
de milices, sous le commandement de M. Duplessis-Fabiot ;
mais à peine cet officier était-il arrivé à
la Chine, qu’il apprit que de Noyan s’était rendu.
Bradstreet ayant traversé le Saint Laurent, le 25
août, à la tête de 3,000 hommes, s’établit d’abord, à
cinq cents verges du fort Frontenac, s’en approcha ensuite,
en s’emparant d’un retranchement abandonné, et
battit la place avec tant d’effet, qu’au bout de trois jours,
la garnison, que la maladie ou la désertion avait réduite
à cent-vingt hommes, fut contrainte de se rendre prisonnière 
de guerre. Le fort Frontenac contenait des canons,
des petites armes, des munitions et des vivres pour une
grosse garnison. Les Anglais y trouvèrent encore
une grande quantité de marchandises destinées au commerce 
avec les Sauvages, et s’emparèrent d’une huitaine 
de vaisseaux de 10 à 18 canons, qu’on n’avait pas
eu la précaution de faire éloigner, ou qui manquaient
d’hommes pour la manœuvre. Après avoir démantelé
la place, brûlé les vaisseaux, et détruit les effets qu’il
ne pouvait pas emporter, Bradstreet retraversa le
fleuve, et alla rejoindre son général.

Aussitôt que le gouverneur général eut été informé
que les Anglais s’étaient éloignés de Catarocouy, il y
envoya un détachement de troupes et l’ingénieur  Pontle-Roy, avec ordre de rebâtir le fort. Il fit partir, en
même temps, un autre détachement, sous le capitaine
de Montigny, pour renforcer la garnison de Niagara,
et prêter main-forte, s’il était nécessaire, à M. de
Lignery, successeur de M. Dumas, au fort Duquesne.
Mais pour ce dernier poste, le renfort ne fut pas envoyé
à temps, ou n’était pas assez considérable.

Dès la fin de juillet, le brigadier Forbes était parti
de Philadelphie, avec un gros corps de troupes réglées.
Il fut joint, en route, par un corps de troupes provinciales,
sous le colonel Washington ; continua à s’avancer 
à l’ouest ; fit jonction, à Raystown, avec le Colonel
Bouquet, qui commandait, en cet endroit, et se
trouva à la tête de 7 à 8,000 hommes. Bouquet, envoyé 
en avant avec 2,000 hommes, s’arrêta à seize ou 
dix-sept lieues du fort Duquesne, et détacha le major 
Grant, avec huit cents hommes, pour en aller reconnaître 
les approches.

Les Français, avaient été instruits, de bonne heure,
de tous ces mouvemens, et s’étant placés en embuscade,
ils attaquèrent Grant, à l’improviste, le défirent,
et le firent prisonnier, avec trois cents de ses gens, après
lui en avoir tué ou blessé un égal nombre.

Cet échec n’affaiblissait pas assez l’armée anglaise,
pour donner à M. de Lignery la confiance de pouvoir 
lui résister, dans son fort ; aussi se hâta-t-il de se
retirer, avec sa garnison, dès qu’il sut que Forbes allait 
arriver. Le général anglais, en prenant possession
du fort Duquesne, en changea le nom en celui de fort
Pitt, ou Pittsburg. Il y laissa une forte garnison, et
s’en retourna à Philadelphie. 









CHAPITRE XLIII.

Préparatifs de Défense.



La prise des forts Frontenac et Duquesne ne permit
plus au marquis de Vaudreuil de douter que le
but du gouvernement anglais ne fût l’anéantissement de
la puissance française en Amérique. Il adressa aux
capitaines de milice une circulaire, où il leur indiquait
la conduite qu’ils devaient tenir, et ordonna que toute la
population mâle, depuis l’âge de seize ans jusqu’à celui
de soixante, fut enrôlée et prête à marcher, au premier
avis. Les ordres du gouverneur furent exécutés, de
point en point ; mais il était moins difficile de trouver
des soldats que des vivres, pour les nourrir : les devoirs
militaires auxquels les cultivateurs étaient soumis, augmentèrent 
encore la disette, qui se faisait sentir depuis
l’automne de 1755, où l’on avait été contraint de réduire 
la ration de pain et de viande des troupes du roi,
et où il y avait eu, à Québec, une espèce d’émeute,
surtout parmi les femmes, en conséquence de la rareté
du pain et des viandes de boucherie. La récolte de
1758 fut très médiocre, et les réquisitions de grains
que faisait le gouvernement, augmentèrent encore la
cherté du bled. Quoique l’intendant en eût fixé le
prix à douze francs, le minot, les particuliers ne  pouvaient s’en procurer à moins de trente-six à quarante
francs. Ce n’était même qu’avec beaucoup de difficulté
que le gouvernement pouvait en obtenir pour les troupes,
quelque peu qu’il leur en fallût, après la diminution
de la ration ; diminution, à laquelle elles ne s’étaient
soumises, ainsi qu’à l’obligation de manger de la chair
de cheval, qu’après une mutinerie qui aurait pu avoir
des suites fâcheuses, mais qui fut appaisée, dès le
principe, par la prudence et la fermeté du chevalier de
Levis. Durant l’hiver de 1758 à 1759, on fut obligé
d’augmenter la paie des officiers, et de mettre une partie 
des soldats, en quartiers, chez les habitans des campagnes.

D’après le recensement qui fut fait, au mois de janvier,
le nombre des hommes en état de porter les armes
était de 7,511, dans le gouvernement de Québec ; de
6,405, dans celui de Montréal, et de 1,313, dans celui
des Trois-Rivières ; faisant un total de 15,229 miliciens.

Pendant le reste de l’hiver, une grande partie des
troupes et des milices furent employées à la réparation
et à l’approvisionnement des différentes garnisons de
la colonie.

Le gouverneur reçut, par le colonel de Bougainville,
qui arriva à Québec, le 14 mai, la confirmation,
de l’avis qu’il avait déjà reçu, que le dessein du gouvernement 
anglais était d’attaquer le Canada, par terre
et par mer. Il lui était ordonné de faire les meilleures 
dispositions possibles, pour la défense de la colonie,
à défaut des secours qu’on ne pouvait pas lui envoyer.

M. de Bougainville était porteur des nouvelles promotions pour les principaux officiers de la colonie :
le marquis de Vaudreuil était nommé grand-croix de
l’ordre de Saint-Louis ; le marquis de Montcalm,
Commandeur du même ordre et lieutenant-général ; le
chevalier de Levis, maréchal-de-camp ; MM. Bourlamaque 
et Sennezergues, brigadiers, et M. Dumas,
inspecteur-général des troupes de la marine.

Le 20 mai, M. de Vaudreuil émana une proclamation,
dans laquelle, après avoir enjoint aux capitaines
des milices de tenir leurs compagnies prêtes à marcher,
au premier ordre, il disait, entr’autres choses, aux habitans,

« Que la prochaine campagne fournirait aux Canadiens
l’occasion de se signaler ; que sa majesté connaissait la
confiance qu’il avait en eux, et qu’il n’avait pas manqué 
de l’informer des services qu’ils avaient rendus ;
que le roi ne doutait pas qu’ils ne fissent tous les efforts
qu’on pouvait attendre de sujets fidèles, d’autant plus
qu’ils auraient à mettre leur religion, leurs femmes et
leurs enfans à l’abri du cruel traitement qu’ils éprouveraient,
de la part des Anglais, qui portaient contre eux
la haine jusqu’à les rendre responsables des cruautés
des Sauvages ; qu’il avait la satisfaction de pouvoir dire
qu’il n’appréhendait nullement pour le salut de la colonie ;
mais que cependant il prendrait les mesures les
plus efficaces, pour mettre en sûreté les biens et les
droits des habitans. »

Quelques jours après, les milices du gouvernement
de Québec eurent ordre de se rendre dans les environs
de la capitale. Il fut assigné, dans les bois, des endroits
particuliers, où les vieillards, les femmes et les enfans devaient 
se retirer, avec les bestiaux, à l’approche de la flotte anglaise. Afin que cette approche fût connue
aussitôt que possible, il fut établi trois postes à signaux,
le premier, sur l’île du Portage, sous la direction de M. de Lery ; le second, à Kamouraska, sous celle de M. de Montesson, et le troisième, sur l’île d’Orléans,
sous celle de M. de Lanaudière.

Dans un grand conseil de guerre, tenu à Montréal,
pour aviser aux moyens de défendre efficacement la
colonie, il fut arrêté qu’un corps de troupes, sous le
marquis de Montcalm et deux officiers généraux,
MM. de Levis et de Sennezergues, serait posté à
Québec ; que M. de Bourlamaque se rendrait à
Carillon, avec ordre de détruire les fortifications, et de
descendre le lac, dans le cas de l’approche des Anglais,
pour s’établir à l’Île aux Noix, et y faire face à l’ennemi,
afin de l’empêcher de pénétrer dans le pays ;
que les petits forts de la Présentation et de la Pointe au Baril seraient abandonnés, comme incapables de défense ;
mais qu’un détachement de huit cents hommes,
sous M. de la Corne, se rendrait incessamment à la
tête des rapides, pour y élever de forts retranchemens.

Ces résolutions furent aussitôt mises à exécution. À
son arrivée à Québec, le général Montcalm ordonna
que les troupes et les milices fussent employées à élever 
des retranchemens à Beauport. Il ne négligea rien
de ce qui pouvait mettre la capitale dans le meilleur
état de défense possible : il assura la communication de
la ville basse à la haute, par une forte palissade, et y
fit élever une plate-forme, sur laquelle furent placés
des canons, pour enfiler la rue. Une batterie érigée
derrière l’Évêché fut étendue de chaque côté, et jointe
par une forte palissade, qui se prolongeait sur le  penchant de la colline. Il fut érigé plusieurs batteries,
pour la défense de la basse ville, et toutes les communications 
avec le fleuve furent barricadées. Saint-Roch 
et le palais de l’intendant furent entourrés d’une
palissade et protégés par de petites batteries. On
établit une batterie de gros canons sur deux vaisseaux,
qui furent calés dans la rivière Saint-Charles, et l’on
érigea une redoute, près du gué, où l’on avait construit 
un pont de bateaux. Il fut construit une batterie
flottante de dix-huit canons et plusieurs brulots, pour
harrasser et tenter d’incendier la flotte anglaise, et toutes 
les bouées et autres marques, pour la navigation du
fleuve, furent enlevées.

La garde des batteries de la basse ville fut confiée à
un détachement de troupes de la colonie, sous les ordres 
de M. Vaudain, lieutenant de marine. Il fut
formé un petit corps de cavalerie, dont le commandement 
fut donné à M. de la Roche-Beaucourt, aide-de-camp 
du marquis de Montcalm. Enfin, la milice
de Québec fut formée en compagnies, et eut ordre de se
tenir prête à agir, au premier avis.

Le conseil de guerre dont nous venons de parler, fit
rapport d’un plan de campagne, dont les principales
dispositions étaient comme suit :

« La brigade de Québec, composée de 3,500 hommes,
et commandée par M. de Saint-Ours, campera 
sur la droite : la brigade des Trois-Rivières, forte
de neuf cent-vingt hommes, sous le commandement
de M. Delorme, campera aussi sur la droite, à la
gauche de la brigade de Québec : la milice de Montréal,
consistant en 1,150 hommes, sous les ordres de
M. Prud’homme, campera à la gauche des forces précédentes, et la brigade de la ville et de l’île de
Montréal, forte de 2,300 hommes, sous le commandement 
de M. Herbin, formera la gauche de la ligne.
La réserve se composera de la cavalerie, (au nombre
de trois cent-cinquante hommes), des troupes légères,
composées d’un choix des troupes de la colonie et de
quelques volontaires acadiens, (formant 1,400 hommes),
et des Sauvages, au nombre de quatre cent-cinquante ;
formant un total de 2,200 hommes, sous les ordres de
M. de Boishebert.

« L’artillerie, les effets et provisions, sous la direction
de M. Mercier, seront placés, ainsi que la réserve,
dans les endroits qui paraîtront les plus convenables, selon 
qu’ils leur seront assignés. La milice de Québec,
composée de six cent-cinquante hommes, sera laissée
en garnison dans la ville, sous le commandement de
M. de Ramsay, lieutenant de roi. Les équipages des
frégates échouées dans la rivière Saint-Charles, et des
autres vaisseaux qui seront désarmés et deviendront
inutiles, entreront dans la ville, pour y être employés
aux batteries. Tous les vaisseaux, bateaux, etc. seront
aux ordres de M. Vauguelin, commodore de la baie,
qui les emploiera de la manière qui lui paraîtra la plus
avantageuse, d’après l’exigence des cas.

« Les dispositions pour s’opposer à la descente seront 
celles-ci : l’armée passera la rivière de Saint-Charles :
la droite, composée des brigades de Québec
et des Trois-Rivières, campera dans la plaine, depuis
la redoute de la Canardière jusqu’à celle de l’embouchure 
de la petite rivière de Beauport. Les deux brigades 
retrancheront le front de leur camp, pour le
mettre à l’abri du canon de l’ennemi. Les troupes de ligne, formant le centre de l’armée, camperont sur les
hauteurs de Beauport, et le long du chemin qui suit la
petite rivière de ce nom. La gauche, composée des
brigades de la ville et du gouvernement de Montréal,
campera à la gauche de l’église de Beauport, et s’étendra 
le long du sommet de la grande escarpe, ou côte
élevée, qui règne sur les derrières de cette paroisse.
La réserve se postera sur le niveau de la chûte de
Montmorency, et étendra sa droite le long de la hauteur 
dont on vient de parler, afin de joindre la gauche
de la ligne. Dans cette position, l’armée retranchera
la totalité de son front, pour se mettre à couvert de l’artillerie 
de l’assaillant. On fortifiera aussi les endroits
qui paraîtront propres à servir de communication avec
le corps principal. »

Dans le cas où la retraite deviendrait nécessaire,
après une défaite, l’armée principale devait traverser la
rivière Saint-Charles, au pont de bateaux, et la réserve
suivre le chemin de Charlesbourg, et même se retirer
jusqu’à Lorette, si elle était trop pressée par les ennemis,
en tenant ferme, à chaque défilé, afin de retarder
leurs progrès. Tout ce qu’il y avait à faire, dans ce
cas extrême, est également détaillé, dans le rapport du
conseil de guerre, où l’on paraît avoir prévu tout ce
qui se pouvait faire de mieux, avec le peu de forces que
l’on avait, soit pour l’attaque, soit pour la défense, ou
enfin pour la retraite. Le but principal était d’empêcher 
que Québec ne tombât au pouvoir des Anglais :
car on était bien convaincu que du sort de la capitale
dépendait celui de toute la colonie.

Ce n’était pas assez d’avoir fait, ou ordonné les meilleures
dispositions, et assemblé le plus de soldats et de miliciens qu’il avait été possible, il fallait encore trouver
le moyen de nourrir ces troupes : c’était principalement
l’affaire de l’intendant, et il faut convenir qu’il y
mit un zèle plus qu’ordinaire. Pour rencontrer moins
de difficultés, dans l’achat du bled, il emprunta, sur sa
garantie personnelle, afin de le pouvoir payer en argent,
et au prix courant, au lieu de le payer en ordonnances
et à un prix déterminé par lui, comme il avait fait précédemment. 
Il écrivit une circulaire aux curés de
campagne, pour les induire à vendre eux-mêmes le
bled qu’ils avaient reçu pour dîmes, et à exhorter leurs
paroissiens à vendre au gouvernement ce qu’ils en avaient 
de reste. Plusieurs citoyens se firent un devoir de
seconder l’intendant dans ses efforts, et particulièrement
M. Deschambauts, qui offrit généreusement tout
l’argent qu’il possédait, et alla même, en personne, dans
différentes paroisses, afin d’y acheter du bled et de la
farine pour les troupes. 









CHAPITRE XLIV.

Arrivée d’une flotte Anglaise devant Québec. — Mouvemens militaires.
 — Prise de Niagara. — Combat de Montmorency.



L’escadre qui devait remonter le Saint Laurent, avec 
les troupes destinées à mettre le siège devant Québec,
avait fait voile d’Angleterre, vers la fin de février, sous
les ordres des amiraux Saunders et Holmes. Cette
escadre arriva devant Louisbourg, le 21 avril ; mais le
port était encore tellement embarrassé de glaces, qu’elle
fut obligée de relâcher à Halifax, dans la Nouvelle
Écosse. Le contre-amiral Durell en fut détaché,
avec quelques frégates, pour le Saint Laurent, qu’il
avait ordre de remonter jusqu’à l’Île aux Coudres,
afin d’intercepter tous les secours ou approvisionnemens
qui auraient pu être envoyés de France pour Québec ;
mais lorsqu’il arriva à l’endroit qui lui avait été assigné,
une flotte de dix-sept navires, portant des effets militaires,
des provisions de bouche, et quelques recrues,
était déjà entrée dans le port de Québec, sous convoi
de trois frégates.

L’amiral Saunders étant revenu à Louisbourg, afin
d’y embarquer les troupes qui n’étaient pas nécessaires
pour la garnison de cette place, mit à la voile, pour le Saint-Laurent, et remonta ce fleuve, sans accident, jusqu’à 
l’île d’Orléans. Les troupes de terre, commandées 
par le major-général Wolfe, ayant sous lui les
brigadiers Monkton, Townsend et Murray, débarquèrent 
sur cette île, le 21 juin, et aussitôt, le commandant 
anglais fit répandre, parmi les Canadiens, un manifeste,
portant, en substance ; « Que le roi, son maître,
justement irrité de la conduite du monarque français,
avait fait un armement considérable, pour humilier son
orgueil, en lui enlevant les principales de ses possessions
d’Amérique ; que ce n’était point aux industrieux paysans,
non plus qu’à leurs femmes, à leurs enfans et à
leur religion, qu’il prétendait faire la guerre ; qu’au
contraire, il leur offrait sa protection, et leur promettait
de les maintenir dans la possession de leurs biens, et le
libre exercice de leur culte religieux, pourvu qu’ils se
tinssent tranquilles, et ne prissent point part au différent
qui s’était élevé entre les deux couronnes ; que la
neutralité était pour eux le parti le plus sage et
le plus sûr ; vu que les Anglais étaient maîtres du
Saint-Laurent, et pouvaient empêcher qu’il ne leur arrivât
aucun secours de France, et qu’une autre armée
anglaise, sous le général Amherst, attaquerait bientôt 
le pays, du côté de terre ; que les cruautés exercées
par les Sauvages alliés des Français sur les sujets de
sa majesté britannique, l’autoriseraient à user de représailles 
sur les habitans du Canada ; mais qu’il espérait
qu’ils ne l’obligeraient pas à en venir à des mesures violentes,
en rejettant les avantages qu’il leur offrait. »

Ce manifeste ne produisit pas, pour lors, le moindre
effet, sur l’esprit des Canadiens ; ils n’en furent ni
moins disposés à affronter les périls, les fatigues et tous les inconvéniens de la guerre, ni moins attachés à leur
gouvernement, quelles que vexations qu’ils eussent
éprouvées, depuis peu, de la part de quelques uns de
ses employés. Il faut convenir aussi que le point de vue
sous lequel ils pouvaient envisager le traitement fait à une
partie des colons français de l’Acadie et à ceux de l’île
Saint-Jean, n’était pas propre à leur inspirer beaucoup
de confiance dans les promesses du général anglais ; et
l’on ne doit pas être surpris, comme le parait être M. Smith, qu’ils aient mieux aimé abandonner leurs habitations
et exposer leurs familles à la ruine, que d’adopter
un plan qui devait leur paraître bien moins prudent
que pusillanime, et indigne de toute leur conduite
passée.

Le marquis de Montcalm avait posté un détachement 
de troupes, avec du canon, à la Pointe Lévy,
dans l’intention de harasser la flotte anglaise, lorsqu’elle
arriverait à la hauteur de cette place. Le commandant
anglais n’eut pas plutôt été informé du fait, qu’il détacha 
le brigadier Monkton, avec quatre bataillons, pour
déloger les Français. Monkton traversa la rivière, de
nuit, et fit son attaque, dès la pointe du jour. Les
Français furent forcés de se retirer, et le poste fut aussitôt 
occupé par les Anglais.

M. de Montcalm se doutant que le but du général
anglais, en s’établissant sur cette hauteur, était d’y ériger
une batterie de canons et de mortiers, pour battre la
ville, y envoya un parti de 1, 600 hommes, pour attaquer 
et détruire les ouvrages commencés, avant qu’ils
fussent achevés. Mais la confusion se mit parmi ces
troupes ; les soldats tirèrent, les uns sur les autres, et
le détachement retraversa le fleuve, dans le plus grand désordre. La batterie de mortiers et de canons fut érigée,
et bientôt, la basse ville ne fut plus qu’un monceau
de ruines.

Les troupes anglaises étaient à peine débarquées sur
l’île d’Orléans, qu’il s’éleva une tempête furieuse :
quelques uns des plus gros vaisseaux chassèrent sur
leurs ancres ; plusieurs bâtimens de transport perdirent 
leurs agrès, et un nombre de vaisseaux plus petits
coulèrent à fond, ou se brisèrent, l’un contre l’autre.
Profitant de l’obscurité de la nuit, et du désordre de
la flotte ennemie, le général français fit partir huit
brulots, pour la réduire en cendres. Hommes et
vaisseaux eussent infailliblement péri, si l’opération
avait été conduite avec le courage, le sang-froid 
et l’intelligence qu’elle exigeait ; mais ceux qui
en avaient été chargés ne possédaient aucune de ces
qualités, ou du moins, ne les réunissaient pas toutes.
Impatients d’assurer leur retour à terre, ils mirent beaucoup
trop tôt le feu aux bâtimens dont ils avaient la direction. 
Aussi les Anglais, avertis à temps du danger
qui les menaçait, vinrent-ils à bout de s’en garantir,
par leur audace et leur activité. Ils touèrent les brulots
sur le rivage, où ils brulèrent à fleur d’eau, et il ne
leur en couta que deux faibles navires.

Le général Wolfe traversa, la 9 juillet, de l’île
d’Orléans sur la côte du nord, et campa à la gauche
des Français, sur la rive gauche de la rivière de Montmorency. 
Il espérait qu’en montant le long de cette
rivière, il pourrait la traverser à gué, et attaquer le marquis 
de Montcalm, avec plus d’avantage que dans ses
retranchemens. Mais le général français, qui avait reconnu 
la rivière Montmorency, avait eu la précaution d’élever des retranchemens, à l’endroit du gué, le seul
qui offrît un passage praticable. Le détachement que
Wolfe y envoya fut attaqué, deux fois, dans sa route,
et contraint de s’en retourner, après avoir perdu une
cinquantaine d’hommes.

Le général anglais, voyant peu d’apparence de succès,
de ce côté, passa devant Québec, le 18 juillet,
avec quelques vaisseaux portant des troupes, afin de
reconnaître les bords du fleuve, du côté de cette ville,
et voir s’il n’y trouverait pas un endroit favorable à la
descente. Ayant trouvé partout la côte inaccessible,
entre Québec et le Cap Rouge, il se contenta d’envoyer 
le colonel Carleton à la Pointe aux Trembles, où
on lui avait dit qu’il y avait des magasins d’armes et de
munitions, et s’en retourna découragé, et désespérant
presque du succès de l’entreprise contre la capitale
du Canada.

Cependant, les généraux Prideaux et Johnson
s’étaient mis en marche, pour aller assiéger Niagara.
En passant à l’embouchure de la rivière d’Oswego, ils
y laissèrent un détachement de 2,000 hommes, avec
l’ordre de rebâtir le fort détruit d’Ontario. Le chevalier
de la Corne s’avança, du même côté, dans le dessein
de harceler les Anglais, et de les empêcher, s’il était
possible, d’avancer vers Niagara. Les Français et les
Anglais se trouvèrent en présence, les uns des autres ;
mais, comme le combat allait s’engager, la terreur
s’empara du détachement de la Corne, qui fut contraint 
de s’éloigner. Quoique bien inférieur, du côté
du nombre, il croyait pouvoir renouveller la tentative,
le lendemain ; mais il trouva les Anglais sur leurs gardes, et trop bien retranchés, pour qu’il fût prudent
de les attaquer.

M. Pouchot ne fut averti qu’il allait être assiégé,
que par la vue des Anglais, qui parurent devant son
fort, le 6 juillet. Dès le soir, il reçut du général Prideaux
la sommation de se rendre. Il lui fit réponse
que sa garnison était brave, que sa place était forte, et
qu’il se flattait de mériter l’estime des Anglais, par la
défense qu’il y ferait. Il dépêcha aussitôt des courriers
à M. d’Aubry et à M. de Lignery, qui commandaient
à l’Ouest, pour leur mander de le venir joindre, avec
autant d’hommes qu’ils pourraient.

Sur la réponse du commandant de Niagara, les Anglais 
mirent le siège devant cette forteresse, et le poussèrent 
avec vigueur et habileté ; mais la défense ne fut
ni moins vigoureuse, ni moins habile. Le 21, Prideaux 
fut tué, et remplacé, dans le commandement,
par sir William Johnson. Le lendemain, M. Pouchot 
reçut une lettre de M. d’Aubry, lui annonçant
qu’il arrivait, avec 1,500 hommes, Français et Sauvages,
et qu’il se proposait d’attaquer les Anglais, dans
l’espoir de leur faire lever le siège de son fort.

Le combat se donna, en effet, le 23 ; les Français
commencèrent l’attaque, à leur ordinaire, avec
beaucoup d’impétuosité ; mais soit que leur commandant 
se fut laissé envelopper par des forces supérieures,
comme il est dit, dans les mémoires du
chevalier de Levis ; soit qu’il eut été abandonné de
ses Sauvages, comme le porte une autre relation, au
bout d’une heure, ils se trouvèrent hors d’état de résister.
Tous les officiers, au nombre de dix-sept, y compris
M. d’Aubry, M. de Lignery, et M. Marin, et presque tous les Français, ou Canadiens, qui n’avaient 
pas été tués, furent faits prisonniers.

Le lendemain, Johnson envoya un trompette au
commandant français, avec une liste des dix-sept officiers
faits prisonniers, pour le convaincre de l’inutilité
d’une défense prolongée. M. Pouchot se montra persuadé 
de cette vérité, et il fut signé une capitulation, en
vertu de laquelle la garnison de Niagara, forte de six cents
hommes, sortit avec les honneurs de la guerre, pour
être ensuite embarquée sur le lac Ontario, et conduite à
New-York. Les femmes et les enfans furent envoyés
à Montréal.

La défaite du corps d’Aubry, et la reddition du fort
de Niagara firent une vive sensation dans la colonie,
d’autant plus que la communication avec le Détroit se
trouvait coupée, et qu’il devenait nécessaire d’évacuer
plusieurs autres postes. On fut persuadé que les Anglais 
se présenteraient incessamment aux Rapides, d’où
M. de la Corne avait écrit qu’il était hors d’état de
résister, et qu’il serait contraint de se retirer, à l’approche 
de l’ennemi.

Le général Amherst arriva, en effet, au commencement 
d’août, à Carillon, qu’il trouva abandonné et
détruit, en conséquence de l’ordre qu’avait reçu M.  d’Hebecourt, qui y commandait, de se retirer, à
l’approche de forces supérieures. M. d’Hebecourt se
retira d’abord à la Pointe à la Chevelure, où il fit sauter 
le fort Saint-Frédéric, et ensuite à l’Île aux Noix, où
M. de Bourlamaque avait élevé des retranchemens,
et commandait une garnison de 3,260 hommes. Ayant
appris que le fort Saint-Frédéric avait aussi été abandonné,
Amherst s’y rendit, avec son armée, forte d’environ 10,000 hommes, et y construisit un nouveau
fort, qui prit le nom anglais de Crown Point.

Pour nous rapprocher de Québec, le général Wolfe,
désespérant de pouvoir effectuer un débarquement, au-dessus 
de cette ville, résolut d’attaquer le marquis de
Montcalm, dans ses retranchemens, entre Beauport
et la rivière Montmorency. Dans ce dessein, il fit
échouer deux pingues, ou navires à varangues plates,
vis-à-vis de la principale redoute, à l’entrée de la rivière
Montmorency, et fit placer un vaisseau de 60 canons
entre ces deux bâtimens. Pendant que ces vaisseaux 
canonnaient la redoute, les brigades de Townsend
et de Murray furent mises en bataille, pour
tenter le passage du gué, quand l’ordre leur en serait
donné ; et celle de Monkton eut ordre de traverser
de la Pointe Lévy, pour soutenir les deux premières,
s’il était nécessaire.

À une heure de l’après-midi, le chevalier de Levis
fut informé que 2,000 hommes de troupes anglaises
étaient en mouvement, du côté du gué : il fit aussitôt
partir cinq cents hommes et les Sauvages, pour renforcer 
ce poste, et donna ordre au capitaine Duprat de
suivre le mouvement des ennemis, et de l’informer de
ce qui se passerait. S’étant aperçu que les troupes
anglaises embarquées dans des berges et des chaloupes
paraissaient se diriger vers la partie du camp retranché
qui était vis-à-vis de la pointe de l’île d’Orléans, il y
fit marcher le régiment de Roussillon, avec ordre au
commandant de ce corps de communiquer, par sa droite,
avec les troupes qui s’avançaient du centre de l’armée
vers les redoutes du Sault. Le général Montcalm
joignit M. de Levis, vers deux heures, et approuva
les dispositions qu’il avait faites. 

Cependant, les berges anglaises faisaient divers mouvemens
propres à inquiéter les Français, en les mettant
dans l’impossibilité de deviner en quel endroit se ferait
l’attaque principale, ou plutôt, en leur donnant à croire
qu’ils seraient attaqués, en même temps, à différents
endroits. Ces mouvemens divers venaient, en grande
partie, de ce que la plupart des berges s’échouèrent sur
des bas-fonds ; ce qui fit que les troupes ne purent débarquer
aussitôt que le général l’aurait désiré.

La brigade de Townsend attaqua les retranchemens
du Sault, avant qu’elle fût à portés d’être soutenue par
les deux autres, et fut reçue par un feu si vif d’artillerie 
et de mousqueterie que, dès l’abord, les grenadiers,
qui s’étaient avancés presque en désordre, à la tête des
autres troupes, perdirent un grand nombre d’hommes,
et surtout d’officiers. Le chevalier de Levis, voyant
que les Anglais s’étaient déterminés à ne faire qu’une
seule attaque, fit renforcer le point attaqué des régimens 
de Guienne et de Roussillon. Les Anglais redoublèrent 
d’efforts, soutenus par le feu de leurs vaisseaux 
échoués, mais toujours sans succès, et perdirent 
beaucoup de monde. Vers cinq heures, la confusion 
se mit dans leurs rangs ; ils commencèrent à
plier et à se retirer, et il survint une espèce de tempête,
qui les déroba, pour quelque temps, à la vue de leurs
ennemis. Lorsque les Français les revirent, ils s’embarquaient 
dans leurs berges et leurs chaloupes, derrière
leurs navires échoués.

La perte des Anglais, dans ce combat, qui se livra
le 31 juillet, fut de près de 1,000 hommes, en tués,
blessés et prisonniers. Celle des Français ne fut que
d’une trentaine de soldats tués, et de quelques officiers blessés. La victoire que ces derniers remportèrent
fut principalement due aux judicieuses dispositions et
à l’activité du chevalier de Levis.

Aussitôt après sa défaite, Wolfe détacha le brigadier 
Murray, avec 1,200 hommes, afin de seconder
l’amiral Holmes, qui était passé au-dessus de Québec,
avec quatre vaisseaux, pour tenter de détruire les
frégates françaises. Murray tenta deux fois de descendre 
à la Pointe aux Trembles, et fut repoussé, chaque
fois, par M. de Bougainville, qui y commandait,
avec environ 1,000 hommes. Le général anglais réussit
néanmoins à effectuer une descente à Déchambault, où
il brula quelque bagage appartenant aux officiers de
l’armée française ; après quoi, il se rembarqua.

Quelques jours après le combat de Montmorency, le
général de Levis fut envoyé dans le gouvernement de
Montréal, pour y ordonner les travaux et les dispositions 
qu’il croirait les plus utiles pour la défense de
cette partie de la colonie. 









CHAPITRE XLV.

Bataille de Québec. — Retraite de l’armée française. — Capitulation de Québec.



Les Anglais passèrent tout le mois d’août à canonner
Québec et le camp de Montmorency, et à faire sur l’eau
divers mouvemens propres à inquiéter les Français[1]. 

Dans les premiers jours de septembre, le général
Wolfe, voyant la saison avancée, et désespérant de
pouvoir forcer les Français, dans leurs lignes de Beauport 
et de Montmorency, résolut, d’après l’avis de son
conseil de guerre, de changer de postion, et d’essayer
de combattre le marquis de Montcalm, dans une situation
moins désavantageuse ; une victoire étant à peu
près devenue, pour les assaillans, la seule alternative de
salut.

Dans la nuit du 12 au 13 septembre (1759), les troupes 
anglaises traversèrent, en plusieurs divisions, dans
des bateaux plats et des chaloupes, de la Pointe Lévy
sur la rive du nord, et débarquèrent, successivement, à
l’anse du Foulon, appellée aussi, depuis, l’Anse de Wolfe,
sans que les Français s’apperçussent de leurs mouvemens, ou s’y opposassent. Un premier détachement,
composé de cent-cinquante hommes, réussit
d’abord, avec quelque difficulté, à gravir la côte, après
avoir délogé la garde française qui défendait, ou devait
défendre le passage, mais qui se laissa surprendre, quoique 
la nuit ne fût pas obscure[2]. Ce détachement fut
bientôt suivi d’un gros renfort, et enfin de toute l’armée,
qui se forma sur les plaines appellées les Hauteurs d’Abraham.
Elle se trouva en ordre de bataille, à la
pointe du jour, et s’avança alors, pour prendre une position 
plus avantageuse, entre la ville et l’anse du Foulon.

Aussitôt que le marquis de Montcalm eut été informé 
du débarquement des Anglais, qu’il eût été si facile
d’empêcher, s’il y eût eu des troupes pour s’y opposer, il
se hâta de traverser la rivière Saint-Charles et la ville,
pour venir offrir le combat au général Wolfe, laissant le
marquis de Vaudreuil et le baron de Sennezergues
dans le camp, avec un gros corps de Canadiens. L’armée 
française, ou plutôt son général, ne consultant
que son ardeur, en cette occasion, ou peut-être étourdi 
par l’apparition de Wolfe sur les hauteurs d’Abraham,
résolut de tout hasarder, malgré la disproportion
des forces, et quoiqu’il ne tînt qu’à lui de combattre le
général anglais, avec des forces supérieures, au moins
du côté du nombre. Il ne fallait, pour cela, qu’un
peu de patience et de temporisation : la garnison de
Québec pouvait se renforcer, sur le champ, et la jonction 
de l’armée de Montcalm et du gros corps de troupes que commandait le colonel de Bougainville,
au-dessous de Jacques-Cartier, pouvait s’effectuer,
dans l’espace de quelques heures. L’armée anglaise
se trouvait alors, si elle eût voulu conserver sa position,
entre le feu de la ville et celui de l’armée française ;
et l’on avait encore le choix de combattre de
suite, ou d’attendre l’arrivée d’un nouveau renfort de
Montréal, en supposant qu’on eût eu le soin d’approvisionner 
Québec pour quelque temps. La précipitation
du marquis de Montcalm, jointe à d’autres circonstances 
malheureuses, commença le désastre des Français,
et celle de M. de Ramsay le compléta.

Ayant été joint par M. de Sennezergues, avec
la plus grande partie des Canadiens, le général Montcalm 
rangea son armée en bataille. Cette armée se
composait alors d’environ 2,000 hommes de troupes
réglées, de 5,000 miliciens et de quatre à cinq cents Sauvages. 
Celle de Wolfe n’était pas plus nombreuse, si
même elle ne l’était pas un peu moins ; mais elle se
composait toute de troupes réglées et aguerries.

Le combat commença par un feu de tirailleurs, que
firent les milices canadiennes et les Sauvages, placés
dans des buissons, sur les ailes. Vers 9 heures, les
Français s’avancèrent, en assez bon ordre ; mais ils
commencèrent à tirer de trop loin, et le firent assez irrégulièrement,
comme on le devait attendre d’une armée
presque toute composée de miliciens ; car, selon l’expression 
de M. de Levis, « les bataillons mêmes
étaient farcis d’habitans, qu’on avait incorporés avec
les soldats, » et les meilleurs d’entre ces derniers avaient
été envoyés à Jacques-Cartier. Le feu des Anglais,
au contraire, fut vif et bien dirigé ; aussi leurs  adversaires ne tardèrent-ils pas à perdre du terrain. Pour comble 
de malheur, le marquis de Montcalm, le baron de
Sennezergues, son second, et M. de Saint-Ours,
qui faisait les fonctions de brigadier, furent blessés mortellement,
dans ce moment critique, et il ne se trouva
personne en état de les remplacer.

Le général Wolfe, qui se tenait en avant, sur la
droite de sa ligne, à l’endroit où l’attaque était la plus
vive, fut aussi blessé, d’abord grièvement, et ensuite
mortellement, par le feu des tirailleurs canadiens, au
moment où les Français commençaient à reculer[3]. Il
fut remplacé par le brigadier Monkton, qui blessé lui-même
dangereusement, fut contraint de céder le commandement 
à Townsend. Ce dernier sut profiter des
avantages déjà obtenus, en faisant avancer à propos les
troupes tenues jusqu’alors en réserve. Ce fut vainement 
que les Français continuèrent à faire des efforts,
sur leur droite, où se trouvait le plus grand nombre des
troupes réglées, pour prendre les Anglais en flanc, suivant 
le plan de leur général ; n’étant pas, comme
leurs adversaires, soutenus par un corps de réserve, ils
furent contraints de reculer, et ce mouvement rétrograde
entraina la retraite précipitée de l’aile gauche et du
centre. Le marquis de Vaudreuil, qui se trouvait,
en ce moment, à la porte de la ville, voulut rallier les
troupes, mais sans succès.

Le colonel Bougainville, parti de son poste, avec
environ 1,000 hommes, n’arriva pas assez tôt sur les derrières de l’armée anglaise, pour faire changer le
sort de la journée. Il attaqua un des postes de l’ennemi ;
mais n’ayant pas réussi à s’en rendre maître, et apprenant
que l’armée de Montcalm avait été défaite, il
se retira vers la vieille Lorette, pour y attendre les ordres
de M. de Vaudreuil.

La perte, en tués et en blessés, fut d’environ six cents
hommes, dans l’une et dans l’autre armée ; mais les
Français perdirent, en outre, deux cent-cinquante prisonniers.
M. de Sennezergues fut recueilli sur le
champ de bataille, et porté sur un des vaisseaux de la
flotte anglaise, où il mourut le lendemain. Le général
Montcalm fut porté dans la ville, après sa blessure,
et mourut aussi, le 14 au soir, après avoir indiqué les
mesures qu’il croyait les plus propres à réparer le
revers de la veille[4]. Son corps fut enterré dans un
trou qu’une bombe avait fait dans l’église des ursulines.

Pour revenir à l’armée française, après avoir traversé
la ville, et la rivière de Saint-Charles, au pont de bateaux,
elle rentra dans le camp de Beauport. Le  premier soin du gouverneur fut d’envoyer cinquante hommes
par bataillon, pour renforcer la garnison de Québec.
Le soir, il assembla un conseil de guerre, composé des
commandans des différents corps, pour décider des mesures 
à prendre, dans les circonstances où l’on se trouvait.
Sur la crainte que l’on avait que les Anglais ne marchassent 
au poste de Jacques-Cartier, et sur l’exposé
qu’on allait manquer de vivres, il fut décidé qu’on se
retirerait, à l’entrée de la nuit. Afin que l’ennemi ne
s’apperçût pas de la retraite, et pour la faire avec moins
d’embarras, attendu qu’on manquait de moyens de
transport, on laissa le camp tendu, et l’on abandonna le
bagage, l’artillerie, les munitions et les vivres.

Ainsi dénuée de tout, par la pusillanimité des chefs,
l’armée se mit en marche, dans le plus grand silence,
et passa par la Jeune et l’Ancienne Lorette, traversa la
rivière du Cap Rouge, et arriva, en partie, à la Pointe
aux Trembles, le 14 à midi. M. de Bougainville,
chargé de faire l’arrière-garde, eut ordre de rester, ce
même jour, à Saint-Augustin. Les miliciens du gouvernement 
de Québec se dispersèrent, pour s’en retourner 
chez eux : une partie de ceux des autres gouvernemens 
en faisaient de même ; tandis que d’autres pillaient,
dans les campagnes, sans qu’il fût possible d’arrêter ce
désordre.

On arriva, le 15, dans le même ordre que la veille, à
Jacques-Cartier. M. de Bougainville vint à la
Pointe aux Trembles, d’où il écrivit au marquis de
Vaudreuil, afin de savoir s’il jugeait à propos qu’il y
restât, pour observer les ennemis. Le même jour, le
chevalier de Levis reçut, à Montréal, une lettre, par laquelle 
le marquis de Vaudreuil lui apprenait la  défaite du 13, et lui mandait de le venir joindre, à Jacques-Cartier,
pour prendre le commandement de l’armée.

Ce général se mit en route, le même jour, après avoir
donné ses ordres, pour la défense des frontières et
pour la subsistance des troupes, et arriva à Jacques-Cartier,
le 17. Il fit pari à M. de Vaudreuil des ordres
qu’il avait donnés, et de ceux qu’il convenait de
donner, pour empêcher la désertion, qui devenait, de
jour en jour, plus considérable. Il lui représenta que
pour arrêter ce désordre, le seul moyen était de marcher
en avant ; qu’il fallait faire tout au monde, et tout bazarder,
pour empêcher la prise de Québec, et au pis-aller,
faire sortir tout le monde de la ville, et la détruire ;
de manière que les Anglais n’y pussent point passer
l’hiver ; observant qu’ils n’étaient pas assez forts pour
garder la circonvallation de cette place, et empêcher les
Français d’y communiquer ; qu’il fallait se mettre en
mesure de menacer et d’attaquer les ennemis, et s’approcher 
d’eux, à la faveur des bois du Cap-Rouge et de
Sainte-Foy, et que s’ils s’avançaient, de leur côté, il
les fallait combattre ; que s’il arrivait que l’armée française 
fût battue, elle se retirerait vers le haut de la rivière 
du Cap-Rouge, laissant, vers le bas, un gros détachement,
de manière à favoriser la sortie de la garnison 
de Québec, après avoir incendié la ville.

Le gouverneur général approuva le plan du chevalier 
de Levis, et dépêcha des couriers au commandant
de Québec, pour l’informer des mesures qu’on allait
prendre. M. de Levis écrivit aussi au chevalier de
Bernest, qui y commandait en second, pour l’exhorter 
à ranimer le courage et à réchauffer le zèle de la
garnison. 

Le manque de vivres fut cause qu’on ne put se mettre
en marche que le lendemain, 18. Le même jour, le
chevalier de Laroche-Beaucourt entra dans la ville,
avec cent chevaux portant des sacs de buiscuits, et annonça 
que l’on était en marche pour secourir la place, à
quelque prix que ce fût. L’armée arriva, le soir, à la
Pointe aux Trembles, et le détachement de Bougainville,
qui faisait alors l’avant-garde, à la rivière du Cap-Rouge.
Le 19, l’avant-garde se porta sur la rivière
Saint-Charles, et le corps de l’armée à Lorette. En
arrivant sur la rivière Saint-Charles, M. de Bougainville apprit que, par une précipitation inconcevable,
pour ne pas dire, par une insigne lâcheté, le commandant 
de Québec avait capitulé, malgré les espérances
certaines d’un secours prochain, qu’on lui avait données,
et avant, dit un historien anglais, qu’il y eût une seule
batterie de dressée contre la place. Eh ! qu’obtenait-on,
par cette capitulation ? des choses qu’on n’est plus
dans l’habitude de perdre par les évènemens de la
guerre, telles que l’exercice de sa religion, la conservation 
de ses biens, la liberté personnelle.

Il est vrai que les habitans de Québec, dont plusieurs
avaient déjà cruellement souffert du bombardement
de la ville, avaient bien sujet d’appréhender les suites
d’un siège ; aussi M. Smith prétend-il que ce furent
eux, qui, par leurs instances et leurs représentations,
forcèrent, en quelque sorte, M. de Ramsay à se tant
hâter de capituler. Il est vrai aussi, qu’en retraitant
précipitamment, jusqu’à Jacques-Cartier, M. de
Vaudreuil n’avait pas agi de manière à inspirer beaucoup 
de courage et de fermeté à la garnison et au
commandant de Québec ; mais ce commandant ne  paraît plus excusable, lorsqu’il se rend, après avoir appris
que le secours arrive.

Cet évènement rendait inexécutable le dessein
qu’on avait formé d’attaquer les Anglais, et il
fallut rebrousser chemin. M. de Bougainville
sauva une partie des effets et des munitions laissés d’abord
dans le camp de Beauport, dont les Anglais ne
s’étaient pas approchés. Le gros de l’armée fut, le 21,
à la Pointe aux Trembles, et le 24, à Jacques-Cartier,
où l’on commença à travailler à la construction d’un
fort.

« L’Europe entière, dit Raynal, crut que la prise
de Québec finissait la grande querelle de l’Amérique
Septentrionale. Personne n’imagina qu’une poignée
de Français, qui manquaient de tout, à qui la fortune
même semblait interdire jusqu’à l’espérance, osassent
songer à retarder une destinée inévitable. On les connaissait 
mal. On perfectionna, à la hâte, des retranchemens,
qui avaient été commencés, à dix lieues au-dessus 
de Québec. On y laissa des troupes suffisantes
pour arrêter les progrès de la conquête, et l’on alla
s’occuper, à Montréal, des moyens d’en effacer la honte
et la disgrâce. » 




	↑ Suivant M. Smith, les Anglais firent aussi, dans le
cours du même mois, des excursions qu’on pourrait appeler 
déprécatoires et barbares, si elles avaient été telles
qu’il les rapporte. « Le 1er août, dit, en substance, cet
historien, un détachement, commandé par le capitaine
Goreham, fut envoyé à la Baie Saint-Paul, pour y faire
des vivres. Une corvette, qui convoyait le détachement,
ayant jeté l’ancre vis-à-vis de l’île aux Coudres, elle fut saluée 
par une décharge de mousqueterie, qui lui tua un
homme, et lui en blessa huit : sur quoi, le capitaine Goreham
fit débarquer ses gens, chargea les habitans, et les
mit en fuite. Peu content de cette facile victoire, il brula
toutes les maisons, et ne laissa sur pied que l’église, sur la
porte de laquelle il mit un écriteau, portant qu’on en avait
agi, et qu’on en agirait encore avec cette rigueur envers
les Canadiens, en conséquence du peu de cas qu’ils avaient
fait de la proclamation du général Wolfe, et de l’inhumanité 
avec laquelle ils avaient traité les Anglais, en
plusieurs occasions. Le capitaine Goreham fit ensuite un
butin qui consista en vingt bêtes à cornes, quarante moutons,
plusieurs cochons, des meubles, des hardes, des livres,
etc.

 « Le général Wolfe (dit toujours M. Smith,) ayant appris que le curé du Château-Richer s’était fortifié, dans
une grande maison, avec quatre-vingts de ses paroissiens, y
envoya un détachement, avec une pièce de canon et un
obusier. Au premier coup de canon tiré sur la maison
fortifiée, les Canadiens en sortirent, pour aller au-devant
des assaillans ; mais ils tombèrent dans une ambuscade, qui
leur avait été dressée, à l’entrée du bois : il y en eut trente
de tués, et les Anglais leur enlevèrent la chevelure, en
conséquence (ajoute notre historien,) de ce qu’ils s’étaient
déguisés en Sauvages.

 « Un autre détachement anglais, envoyé du côté de Beaumont,
y surprit une vingtaine d’habitans occupés à faire la
récolte. Ceux-ci prirent leurs armes, se retirèrent derrière 
un bois taillis, et tirèrent, avant que les Anglais fussent 
à la portée du fusil. L’officier anglais partagea ses
gens en trois bandes, pour prendre les Canadiens en front
et sur les deux flancs. Ces derniers tirèrent sur la bande
du centre, qui s’avançait au petit pas ; sur quoi, les deux
autres, précipitant leur marche, tombèrent, à l’improviste,
sur les Canadiens, leur tuèrent cinq hommes et leur en
prirent quatre. Les Anglais n’eurent que quelques hommes 
de blessés, dans ces deux dernières rencontres. »



	↑ Cette garde, ou ce piquet, était commandée par l’inepte
ou indolent de Vergor, qui ne s’était pas beaucoup mieux
défendu, trois ans auparavant, dans son fort de Beauséjour.


	↑ Les forces lui manquant, il s’appuya sur l’épaule d’un
lieutenant. Cet officier voyant les Français plier, s’écria,
« Ils fuient. Qui sont ceux qui fuient, dit Wolfe. Les
Français, répondit le lieutenant. Quoi déjà ! répartit le
général anglais : je dois donc mourir content. »


	↑ On a écrit que les chirurgiens qui le pansaient lui
ayant dit que sa blessure était mortelle, et qu’il ne passerait
pas le lendemain, il s’écria : « J’en rends grâce à la
providence ; je ne serai pas témoin de la reddition de
Québec. » Outre que ces paroles, toutes belles qu’elles
sont, ne s’accordent pas avec les avis encourageants que
le marquis de Montcalm donna aux siens, avant sa mort,
il est certain, qu’avec des hommes habiles et résolus, la
reddition de Québec ne devait pas être la conséquence inévitable
d’un combat où les vainqueurs avaient presque autant
perdu que les vaincus, et pouvaient être attaqués,
dans une mauvaise position, par des forces supérieures à
celles qu’ils venaient de combattre. Dans les autres choses
que M. Smith fait dire au marquis de Montcalm
mourant, cet écrivain ne mérite pas la moindre croyance.









CHAPITRE XLVI.

Opérations et rencontres diverses. — Bataille de Sainte-Foy.



Le Canada eût probablement passé sous la domination 
anglaise, dès l’automne de 1759, si l’armée du général 
Amherst eût pu pénétrer dans le pays. Ce
général fit embarquer ses troupes, dans des bateaux, sur
le lac Champlain, le 11 octobre ; mais une tempête furieuse 
le contraignit de relâcher dans une baie, et d’y
faire débarquer ses troupes. Dans l’intervalle, le capitaine 
Loring, qui commandait une flotille de brigantins,
donna la chasse à une corvette et à deux xebecs,
que le marquis de Montcalm avait fait lancer sur le
lac, au commencement de l’été. La goëlette se sauva ;
les xebecs, à la veille d’être pris, s’échouèrent sur des
bas-fonds, et les équipages s’échappèrent à travers les
bois. Amherst fit rembarquer ses troupes, au bout
de quelques jours ; mais assailli, de nouveau, par une
tempête, et voyant la saison trop avancée pour commencer 
une campagne, il prit le parti de reconduire ses
troupes à la Pointe à la Chevelure. Il laissa de grosses
garnisons aux forts de Crown-Point et de Ticonderoga,
et alla passer l’hiver à New-York.

Le général Townsend était parti pour l’Angleterre, avec la flotte, presque aussitôt après la capitulation de
Québec. Le général Murray fut laissé dans cette
ville, avec une garnison de 5 à 6,000 hommes.

Aussitôt que la nouvelle officielle de la reddition de
Québec fut parvenue en Angleterre, la ville de Londres
et plusieurs autres corporations du royaume présentèrent
au roi (Georges II) des adresses de congratulation ;
et dès que le parlement fut assemblé, il résolut, unanimement,
qu’il serait présenté au roi une adresse pour
le prier d’ordonner qu’il fût érigé un monument à la
mémoire du général Wolfe, dans l’abbaye de Westminster. 
Il fut voté, en même temps, des remercimens
aux généraux et aux amiraux employés dans l’expédition 
contre Québec. Enfin, il fut ordonné, par une
proclamation royale, qu’il serait célébré un jour d’actions
de grâces générales, dans tous les domaines de la Grande-Bretagne.

Le mois de novembre fut principalement employé,
du côté des Français, à mettre les troupes en quartiers
d’hiver. Une partie des soldats de la colonie fut envoyée
à Montréal ; le reste demeura dans les environs de Québec. 
Le régiment de Languedoc fut cantonné dans
le gouvernement des Trois-Rivières, et les autres, dans
celui de Montréal, de la manière suivante : le régiment
de Béarn, dans l’île de Montréal ; celui de la Sarre,
dans l’Île Jésus ; celui de Guienne, à Sorel et à Varennes ;
le royal Roussillon, à Boucherville et à Laprairie ;
et les deux bataillons de Berry à Terrebonne et à Berthier. 
Deux frégates et autres vaisseaux furent envoyés
à Sorel, pour y passer l’hiver.

Avant la clôture de la navigation, le gouverneur et
l’intendant préparèrent leurs dépêches pour le ministre des colonies. Le munitionnaire, M. Canon, qui en
fut chargé, partit de Montréal, le 22 novembre, avec
un nombre de corvettes et de navires, et descendit jusqu’à 
trois lieues au-dessus de Québec, pour être à portée 
de tenter le passage, devant la ville. Un coup de
vent accompagné d’un épais brouillard y assaillit la
flotille française : quatre vaisseaux s’échouèrent, et furent 
perdus ; les autres, sur l’un desquels était le sieur
Canon, passèrent devant la ville, sans être apperçus,
et arrivèrent en France, sans accident.

Deux jours après le naufrage, les Anglais envoyèrent
une quarantaine d’hommes, sous le commandement
d’un capitaine et d’un lieutenant, dans une goëlette armée,
pour piller les bâtimens échoués. Le capitaine
ayant fait allumer une bougie, sur l’un des navires,
pour en examiner l’intérieur, quelques étincelles tombèrent 
sur de la poudre, qui y avait été laissée par hasard,
ou à dessein ; le navire sauta, et le capitaine
(Miller), son lieutenant, et une trentaine d’hommes
y périrent.

Dans le cours de décembre, les Acadiens de Miramichi,
de Richibouctou, et autres lieux, le long du golfe
de Saint-Laurent, envoyèrent des députés au colonel
Frye, qui commandait au fort Cumberland, pour lui
annoncer qu’ils se mettaient sous la protection de l’Angleterre.

Au mois de janvier, le capitaine Saint-Martin, de
la marine, fut envoyé, avec quatre cents hommes, dans
les paroisses situées au sud du fleuve, au-dessus de
Québec, afin d’en faire passer dans les gouvernemens
supérieurs le plus qu’il pourrait de bêtes à cornes. Cet
officier s’avança jusqu’à la Pointe Lévy, afin  d’empêcher les Anglais de traverser, en bateaux, sur la rive
du sud, et de le troubler dans ses opérations. Ils ne le
troublèrent pas, en effet, tant qu’il ne fut pas possible
de traverser le fleuve autrement qu’en bateaux, et il
eut le temps d’assembler et d’envoyer sur la rive du
nord, une grande quantité de gros et de menu bétail.
Mais au commencement de février, la glace ayant pris
devant Québec, le général Murray fit marcher un
gros détachement à la Pointe Lévy, afin d’en déloger
les Français. Après quelques escarmouches, Saint-Martin,
se retira à travers les bois, et passa la rivière
de la Chaudière. M. Dumas, qui commandait, sur
cette frontière, lui envoya un renfort, avec l’ordre de
demeurer sur les bords de cette rivière, pour en défendre
le passage. Quelques jours après, un parti de cinquante 
Anglais s’étant avancé, pour reconnaître la position 
de Saint-Martin, cet officier traversa la rivière,
les attaqua, en ambuscade, fit quelques prisonniers, et
tua ou dispersa le reste.

Les Anglais n’ayant laissé qu’un détachement peu
considérable à la Pointe Lévy, on crut qu’il serait possible 
de les en chasser. Afin de rendre plus facile
l’exécution de ce dessein, M. de Bourlamaque, qui
arrivait de Montréal, devait exécuter divers mouvemens
autour de Québec. Mais au lieu de marcher lui-même
de suite, ou de faire marcher le capitaine Saint-Martin,
droit au poste anglais, M. Dumas envoya d’abord
cet officier, avec un gros détachement, se poster à la
Pointe des Pères, vis-à-vis de la ville, afin de couper
la communication entre la garnison et le poste de la
Pointe Lévy. Les Anglais firent une sortie considérable,
M. Saint-Martin fut contraint de se retirer à son poste, sur la rivière de la Chaudière. M. de Bourlamaque 
voyant qu’il était impossible de rien tenter avec
succès contre les postes anglais, s’en retourna à Montréal.

Vers le milieu de mars, les Anglais envoyèrent des
partis vers la rivière du Cap Rouge, et jusqu’à Saint-Augustin,
où ils brulèrent des moulins, et enlevèrent la
garde-avancée des Français, forte de soixante hommes.
Ces derniers, craignant que leurs ports de la Pointe
aux Trembles et de Jacques-Cartier ne fussent attaqués,
y firent descendre un corps de miliciens des Trois-Rivières 
et deux cent-vingt-cinq hommes du régiment
de Languedoc. Vers la fin du même mois, le colonel
de Bougainville partit, accompagné de M. de
Lotbinière, ingénieur, pour aller prendre le commandement,
à l’Île aux Noix.

Le dessein de reprendre Québec, au moyen d’un
siège, avait été formé, dans le camp des Français dès
le mois de novembre, et une partie du mois suivant avait 
été employée à en faire les préparatifs. Ces préparatifs,
discontinués, pendant quelque temps, à cause
des grands froids qu’il fit, et de la difficulté des communications 
qui ne permit pas d’amasser les provisions de
bouche nécessaires, avaient été recommencés, dans le
mois de janvier. On avait compté pouvoir mettre le
siège devant Québec, à la fin de ce mois, ou au commencement 
du suivant ; mais de nouveaux obstacles,
dont le principal était toujours le manque de vivres
pour la subsistance des troupes, firent qu’il ne fut pas
possible de tenter l’expédition avant le départ des glaces ;
ce qui conduisit jusque vers le milieu d’avril.

Avant que les troupes se missent en marche, M. de Vaudreuil adressa aux capitaines de milices du gouvernement 
de Québec, une circulaire, dans laquelle il
leur disait :

« Que depuis le commencement de la dernière campagne,
il avait toujours déploré la situation où les malheurs 
de la guerre avaient mis les habitans du gouvernement
de Québec ; que le mauvais traitement qu’ils
avaient éprouvé, de la part des commandans anglais, et
en particulier, du général Murray, joint à leur zèle
pour le service du roi, et à leur attachement pour leur
pays natal, avait augmenté le désir qu’il avait toujours
eu de reprendre Québec ; que c’était dans cette vue,
qu’il avait préparé toutes les choses nécessaires à un
siège, et assemblé une puissante armée, composée de
troupes réglées, de miliciens et de Sauvages, dont le
zèle et l’ardeur lui promettaient un succès presque
certain ; que pour le bien du service, qui exigeait sa présence 
à Montréal, il avait remis le commandement en
chef au chevalier de Levis, dont le zèle et l’habileté
leur étaient bien connus ; qu’enfin, il avait reçu l’assurance 
d’un prompt et puissant secours de France. »

Cette puissante armée, dont parlait le gouverneur, ne
se composait que d’environ 7,000 hommes, moitié troupes 
réglées, et moitié Canadiens et Sauvages, et elle
était très peu munie d’artillerie de siège. Malgré cela,
l’entreprise contre Québec était peut-être pour les Français 
ce qu’il y avait de mieux à faire, dans les conjonctures 
où ils se trouvaient. En reprenant la capitale, ils redevenaient 
maîtres de tout le gouvernement de Québec,
et mettaient les Anglais dans la nécessité d’assiéger, de
nouveau, cette place, en supposant qu’ils fussent entrés,
les premiers, dans le Saint-Laurent : dans le cas  contraire, les renforts de France trouvaient, à leur arrivée,
où se loger et se poster avantageusement, ou des troupes
prêtes à les aider à se rendre maîtres de Québec, supposé 
que le siège eût traîné en longueur, ou eût été
converti en blocus.

Vers le milieu d’avril (1760), le fleuve s’étant débarrassé 
des glaces, dans les environs de Montréal, on
fit venir les frégates, les navires et les autres bâtimens,
qui avaient hiverné à Sorel et ailleurs, afin d’y embarquer 
les troupes, l’artillerie, les munitions et les vivres.
Le 17, le chevalier de Levis fit partir M. de la
Pause, aide-maréchal des logis, pour aller reconnaître
les endroits propres au débarquement des troupes, et
faire préparer, à Jacques-Cartier, et aux environs,
tout ce qui était nécessaire pour que l’armée fût en état
de marcher sans délai en avant. Les bateaux qui
portaient des troupes furent mis à l’eau, le 20 et le 21 :
les frégates et les bâtimens de transport les suivirent de
près. Les bateaux arrivèrent à la Pointe aux Trembles
le 24, et les plus gros vaisseaux, le lendemain.

En arrivant à l’entrée du gouvernement de Québec,
on trouva le fleuve encore plein de glaces ; ce qui,
joint au grand froid qu’il faisait, semblait devoir arrêter
l’armée ; mais, sentant combien il était important
d’arriver devant Québec, avant que les Anglais fussent
instruits de sa marche, le général fit surmonter tous ces
obstacles. M. de la Pause fut encore envoyé en
avant, pour voir jusqu’où l’on pourrait aller en bateaux, et
reconnaître la position des Anglais, qu’on savait avoir établi 
des postes, depuis la ville jusqu’à la rivière du Cap-Rouge,
dont ils gardaient le passage. Il ne parut pas possible 
de tenter de traverser, au bas de cette rivière, ni de faire un débarquement entre le Cap Rouge et Québec.
Il fut donc résolu qu’on gagnerait l’intérieur des terres,
et qu’on traverserait la rivière du Cap Rouge, à deux
lieues de son embouchure, pour, après avoir passé par
la Vieille Lorette, retomber dans le grand chemin, et
s’emparer des hauteurs de Sainte-Foy.

On descendit, le 26, jusque vis-à-vis de Saint-Augustin,
dans les bateaux, qu’on traîna sur la glace, et
qu’on laissa dans l’endroit, avec une garde ; et les
troupes s’acheminèrent, avec une partie des vivres et
des munitions, et trois pièces de canon. M. de Bourlamaque
fut envoyé en avant, avec un détachement
de l’artillerie, les grenadiers et les Sauvages, pour construire
des ponts sur la rivière du Cap Rouge, et avertir
quand il serait temps que l’armée se mît en mouvement.

Vers deux heures de l’après-midi, sur l’avis que reçut
le général, qu’il y avait deux ponts de jettés sur la rivière
du Cap Rouge, l’armée avança, et M. de Bourlamaque
eut ordre de traverser la rivière, et de s’emparer
des maisons qui couvraient le passage. La partie
de l’armée qui arriva la dernière, ne put traverser la
rivière que durant la nuit, et elle le fit, à la lueur des
éclairs, qui se succédaient, à courts intervalles.

Ayant appris que les Anglais s’étaient retirés de
l’Ancienne Lorette à Sainte-Foy, le chevalier de Levis
envoya au général Bourlamaque l’ordre de se
porter en avant, autant qu’il le pourrait faire, sans se
compromettre, et fit avancer les brigades, à mesure
qu’elles avaient traversé ; mais l’artillerie n’ayant pu
passer, durant la nuit, il fut forcé d’attendre jusqu’à 10 heures du matin, pour la faire marcher, en même temps,
aux Anglais, qu’il se proposait d’attaquer incessamment.
Ayant reconnu leur position, il ordonna à M. de la
Pause de faire avancer l’armée, pour qu’elle pût se
former ; mais voyant les Anglais se renforcer, et occuper 
tous les endroits accessibles, et ne pouvant faire
déboucher son armée qu’à travers des bois marécageux,
ni la former ensuite que sous le feu de leur artillerie et
de leur mousqueterie, il résolut d’attendre la nuit, pour
avancer, et les tourner, par leur gauche.

Le détachement anglais de Sainte-Foy eût été tourné,
en effet, et très probablement taillé en pièces, sans un
incident des plus singuliers. Un canonnier français étant
tombé à l’eau, en voulant sortir de sa chaloupe, vis-à-vis 
de Saint-Augustin, un glaçon se rencontra sous sa
main : il y grimpa, et se laissa aller au gré du flot. Il
fut porté ainsi jusqu’auprès de l’île d’Orléans, et ramené 
devant Québec par le reflux. La sentinelle ayant
apperçu un homme sur un glaçon, cria au secours. On
court au malheureux, et on le trouve sans mouvement.
Son uniforme l’ayant fait reconnaître pour un soldat
français, on se détermine à le porter chez le gouverneur,
où la force des liqueurs spiritueuses le rappelle, un moment,
à la vie ; et il recouvre assez de voix pour dire
que l’armée du chevalier de Levis est aux portes de la
ville. Le général Murray expédia à la garde avancée 
l’ordre de rentrer dans la place, en toute diligence ;
ce qu’elle fit, après avoir brûlé l’église de Sainte-Foy,
où il y avait un dépôt d’armes.

Des que le feu fut apperçu, les gardes avancées, les
grenadiers et la cavalerie eurent ordre de marcher en
avant. Le corps d’armée suivit les avant-gardes, mais ne les joignit, qu’à l’entrée de la nuit, près d’une maison 
fortifiée, d’où les Anglais tirèrent quelques coups
de canon, avant de l’abandonner.

Le général français se proposait d’aller prendre position
de suite à l’anse du Foulon ; mais le 28 au matin,
ayant vu les Anglais, sortis de la place, s’avancer en
force, pour reprendre les redoutes qu’ils avaient abandonnées 
pendant la nuit, et n’ayant pas de troupes à
portée de soutenir les piquets qu’il y avait placés, il
leur fit donner l’ordre de la retraite. Il avait, précédemment,
donné à l’armée l’ordre de se resserrer, en
avançant. Les ordres pour les positions sur le champ
de bataille furent donnés avec une promptitude et une
présence d’esprit remarquables.

La troisième des brigades, qui devait former la droite,
débouchait encore, lorsque les Anglais, qui étaient formés,
se mirent en mouvement, pour charger les Français,
avec vingt-quatre pièces d’artillerie. M. de Levis
fit aussitôt reculer les deux premières brigades, à l’entrée
du bois qui était derrière, pour attendre que les autres
fussent formées, et pussent les soutenir ; ce qui s’exécuta,
dans le plus grand ordre, quoique sous le feu du
canon et de la mousqueterie des Anglais.

Pendant que la dernière brigade se formait, les Anglais 
marchèrent à la droite des Français, où les grenadiers
occupaient une des redoutes dont il vient d’être
parlé. Ces derniers furent forcés d’abandonner leur
position : la brigade se retira un peu, pour achever de
se former, et remarcha aussitôt en avant, pour soutenir
les grenadiers, qui se remparèrent de la redoute.

En arrivant à l’aîle gauche, où il devait commander,
le brigadier Bourlamaque fut blessé, et eut un cheval tué sous lui. Le général en chef passa à cette aîle,
pour y donner ses ordres, et repassa ensuite à l’aîle
droite, entre les deux armées. Il s’était proposé de
charger les Anglais en flanc, avec les brigades de la
Reine et de Roussillon, qui débordaient les hauteurs
dont ils s’étaient emparés ; mais en conséquence d’un
ordre mal rendu par un officier, la brigade de la Reine
alla se poster derrière la gauche, où elle devenait inactive.
Il prit, sur le champ, la résolution d’exécuter
son mouvement avec le seul régiment de Roussillon ; et
il le fit si à propos, et si vigoureusement, que l’aîle
gauche des Anglais fut enfoncée, en un instant. Le
désordre se communiqua promptement à l’aîle droite, et
toute l’armée de Murray fut forcée de retraiter précipitamment,
laissant, sur le champ de bataille, ses morts,
ses blessés et toute son artillerie.

La bataille de Sainte-Foy dura environ deux heures.
Les Français et les Anglais y montrèrent une bravoure
et une ardeur à peu près égales : la perte des premiers, en
tués et blessés, fut d’environ huit cents hommes, et celle
des Anglais de 12 à 1,500[1], sans compter un nombre
assez considérable de prisonniers. Cette perte aurait sans
doute été plus grande encore, si les troupes françaises
n’eussent pas été excédées de fatigues, au point de ne
pouvoir suivre les fuyards. Le nombre des combattans
était d’environ 4,000, du côté des Anglais, et d’environ 6,000, de celui des Français[2] ; mais environ 1,400 de
ces derniers n’eurent point de part à l’action, entr’autres,
le régiment de la Reine et la cavalerie. Quant aux
Sauvages, ils s’étaient retirés, avant le combat[3]. Les
blessés des deux armées furent portés à l’hôpital-général. 




	↑ Raynal exagère, sans doute, en disant que les Anglais laissèrent 1,800 des leurs sur le champ de bataille ; mais
M. Smith exagère encore plus, et d’une manière bien plus
improbable, lorsqu’en portant la perte du général Murray
à 1,000 hommes, il dit que les Français avouaient en
avoir perdu 1,800 !


	↑ Pour une raison, ou pour une autre, M. Smith diminue
d’un quart l’armée de M. Murray, et augmente du double 
celle du chevalier de Levis.


	↑ Ce fait prouve la fausseté de l’assertion de M. Smith,
qui ose dire que la plupart des blessés anglais laissés sur le
champ de bataille, furent abandonnés par les Français,
comme des victimes, pour assouvir la rage de leurs barbares 
alliés. Les Sauvages n’eurent, en cette occasion, ni
rage ni vengeance à assouvir, puisque, par leur lâcheté,
leur défiance, ou leur prudence, ils s’étaient mis dans le
cas de ne pas perdre un seul homme.









CHAPITRE XLVII.

Siège de Québec. — Retraite des Français. — Progrès des Anglais.



La défaite de Murray fut le dernier triomphe des
Français en Canada. Rentré dans Québec, le général
anglais n’eut rien de plus pressé que d’augmenter ses
moyens de défense, en garnissant de canons les ramparts,
en élevant des cavaliers et autres ouvrages extérieurs. 
Dans le cours de l’hiver, il avait ouvert des
embrasures, érigé des batteries de canons, barricadé les
avenues des fauxbourgs, formé un amas de 4,000 fascines,
et fait emmagasiner pour onze mois de provisions
de bouche. Le soir du même jour (28 avril), il émana 
un ordre général, pour ranimer la confiance de ses
troupes, et les exhorter à supporter patiemment les fatigues 
d’un siège, et à en affronter bravement les périls.

Après que les Anglais furent rentrés dans Québec,
les Français s’emparèrent de la crête des hauteurs, à
environ trois cents toises de la place, et y passèrent la
nuit. Le côté de Québec terminé par la côte d’Abraham 
et l’escarpement du fleuve, le seul qui fût accessible,
était défendu par une enceinte de six bastions revêtus,
et presque sur une ligne droite : un fossé peu
profond, quelques terres rapportées sur la contre-escarpe, et six ou sept redoutes de bois, construites par les Anglais,
couvraient cette enceinte. Le terrain est partout
pierreux, sur les hauteurs, et devient presque un roc vif,
en approchant de la ville. Après avoir reconnu la
place, le général français décida qu’on commencerait
par une parallèle aux hauteurs, au front des bastions
de Saint-Louis, de la Glacière et du Cap aux Diamans,
et qu’on y établirait des batteries ; le mauvais état
du revêtement, dans cette partie, faisant espérer qu’on
pourrait de là faire brèche, malgré l’éloignement, et la
faiblesse du calibre des pièces.

Les travaux préparatoires durèrent depuis le 29 avril
jusqu’au 9 mai ; la 10, les batteries de canons et de
mortiers commencèrent à jouer sur la place, et le firent
avec assez d’activité, mais sans beauçoup de succès,
jusqu’au 15. Ce même jour le général français fut
averti que deux gros vaisseaux, qui paraissaient être
anglais, venaient d’arriver entre l’île d’Orléans et la
Pointe Lévy. Une frégate anglaise était entrée, dès
le 9, dans le port de Québec. Sur cet avis, le général
envoya ordre aux bâtimens de transport, où étaient les
vivres, les munitions et une partie de l’artillerie, de se
retirer, et aux frégates celui de se tenir sur leurs gardes.
Mais, soit que ces ordres eussent été reçus trop tard,
ou qu’on n’y eût pas obéi assez promptement, les vaisseaux 
anglais s’étant avancés, le lendemain, 16, sous
les ordres du commodore Swanton, les frégates françaises 
n’eurent que le temps de s’échouer, l’une, un peu
au-dessus du Cap aux Diamans, et l’autre, vis-à-vis de
la Pointe aux Trembles, où on les brula, pour empêcher
que les Anglais ne s’en rendissent maîtres. Quelques
uns des bâtimens de transport furent aussi détruits. 

Le 21, le chevalier de Levis, désespérant de voir
arriver prochainement des secours de France, et voyant
son armée presque réduite aux seules troupes réglées,
par la désertion du plus grand nombre des miliciens, et
sur le point de manquer de vivres, se détermina à la reconduire 
dans le gouvernement de Montréal, à l’exception 
d’un corps d’environ 1,800 hommes, qu’il laissa
aux ordres de M. Dumas, pour occuper la Pointe aux
Trembles, le fort de Jacques-Cartier et l’église de Déchambault[1].

Aussitôt après le départ des Français, le général
Murray envoya un détachement, pour abattre les
ouvrages qu’ils avaient élevés. Il sortit ensuite de la
ville, avec ses troupes, dans l’espoir de joindre leur arrière-garde ;
mais elle avait déjà passé la rivière du
Cap Rouge. Le lendemain, il émana une proclamation 
peu différente, quant au fond, de celle du général
Wolfe, mais d’ailleurs remplies d’expressions assez
inconvenantes.

Dans le même temps qu’on lisait cette proclamation,
qui promettait conditionnellement aux Canadiens  l’exercice de leur culte, la conservation de leurs lois et de
leurs usages, on recevait de France des nouvelles bien
capables de porter le découragement dans tous les esprits :
on apprenait, non seulement que les secours
attendus n’arriveraient point, parce que le peu de vaisseaux
qui restaient à la France étaient bloqués dans ses
ports, mais encore que les lettres de change tirées, l’année
précédente, sur la trésorerie, n’avaient pas été payées,
et que le pouvoir de l’intendant d’en tirer de nouvelles
était suspendu. Le systême financier de M. Bigot
était devenu, depuis longtemps, l’objet de l’animadversion
publique, et la cour de France avait fait passer M. de
Tremes en Canada, pour prendre des informations sur
le sujet. Ce commissaire, homme de talent et de pénétration,
découvrit bientôt les frauduleuses manœuvres
d’une partie des officiers civils, et la coupable connivence 
de l’intendant. D’après le compte qu’il rendit,
il fut décidé qu’il ne serait plus fait de paiemens avant
la plus mûre considération. Mais comme il était nécessaire
que le crédit du papier-monnaie se soutînt en
Canada, tant que les troupes du roi y demeureraient, le
gouverneur et l’intendant eurent ordre de faire connaître
aux habitans les arrangemens qui avaient été pris concernant 
les lettres de change et les ordonnances. Conformément 
à leurs instructions, ils adressèrent, conjointement,
aux habitans du Canada une circulaire, portant,

« Qu’ils venaient de recevoir une lettre du ministre
des colonies, par laquelle il leur était ordonné de faire
connaître que les évènemens qui avaient en lieu mettaient
sa majesté dans la nécessité de suspendre le paiement 
des lettres de change tirées sur la trésorerie ; que
celles qui avaient été tirées en 1757 et 1758 seraient payées, trois mois après que la paix aurait été conclue ;
celles de 1759, dix-huit mois après ; et les ordonnances,
aussitôt que les circonstances le permettraient ; qu’ils
avaient ordre d’assurer les habitans du Canada que rien
qu’un manque total de fonds la trésorerie n’avait
pu contraindre le roi à adopter ce plan de conduite envers 
des sujets qui lui avaient donné tant de preuves de
fidélité et d’attachement, et que sa majesté était persuadée
qu’ils attendraient, avec patience et résignation,
le moment où tout ce qui leur était dû leur serait
payé. »

Le dérangement des finances de la France était réel,
et il n’y a guère à douter que le péculat qui avait eu
lieu, dans ce pays, n’y eût contribué jusqu’à un certain
point.

Pour revenir aux mouvemens militaires, M. Dumas
laissa quatre cents hommes à la Pointe aux Trembles,
sous le commandement de M. de Laroche-Beaucourt, 
et quatre cents à Jacques-Cartier, sous M. de
Repentigny, et se porta lui-même à Déchambault,
avec environ 1,000 hommes. Le chevalier de Lévis
donna ses ordres, en passant, aux Trois-Rivières et ailleurs, 
et arriva à Montréal, le 29 mai. Le premier résultat 
d’une conférence qu’il eut avec le gouverneur,
sur les mesures à prendre pour la défense du pays, fut
une circulaire adressée aux capitaines de milice, dans
la vue de contre-carrer l’effet de la proclamation du général 
Murray, et de rassurer les habitans, par l’espoir,
non pas tant de prompts secours de France, que d’une
paix prochaine et avantageuse.

La paix était bien, en effet, ce que les Canadiens devaient 
désirer le plus ardemment, dans les conjonctures fâcheuses et embarassantes où ils étaient, depuis quelque 
temps ; pressés, contraints même, d’un côté, d’être
constamment armés pour la défense de leur pays natal,
liée à la cause de leur souverain ; menaces de l’autre,
de tous les maux que peuvent infliger des ennemis armés 
et triomphante, s’ils ne mettaient bas les armes, et
ne demeuraient tranquilles chez eux, leur anxiété et
leur malaise devaient être extrêmes, et presque sans exemple,
dans les annales de la guerre. Ceux qui durent
se trouver dans le plus grand embarras, au printemps de
1760, furent, sans contredit, les habitans des paroisses
situées entre Québec et les Trois-Rivières, ou même
plus haut : en suivant les Français dans le gouvernement 
de Montréal, ils laissaient leurs femmes, leurs
enfans et leurs biens à la merci d’un ennemi dont ils
avaient tout lieu de redouter le ressentiment et la vengeance ;
en ne le faisant pas, ils s’exposaient à être
punis sévèrement, dans le cas où le roi de France
demeurerait éventuellement maître du pays. Le danger 
présent, joint à l’intérêt privé, l’emporta néanmoins 
sur la crainte d’un mal éloigné, et presque tous
ceux qui avaient été enrôlés se retirèrent chez eux, à
mesure qu’ils trouvèrent, pour le faire, une occasion
favorable, ou un prétexte plausible.

Après la levée du siège de Québec, Montréal devint 
le quartier-général, et à peu près le seul point de
défense des Français. On y érigea de nouvelles fortifications ;
on y forma des magasins de vivres et de munitions,
et l’on arma en guerre quelques uns des vaisseaux,
grands et petits, qu’on y avait. On érigea aussi
des batterie dans l’île Sainte-Hélène, et l’on envoya un
ingénieur dans les îles qui se trouvent à l’entrée du lac Saint-Pierre, pour y faire faire les ouvrages qu’il croirait 
propres à arrêter la flotte anglaise qui devait remonter 
le fleuve.

Le 15 juin, trois cents Anglais surprirent le poste de
Sainte-Thérèse, entre Saint-Jean et Chambly ; enlevèrent
les effets militaires qu’il y avait, brulèrent quelques
maisons, et emmenèrent prisonniers une vingtaine
d’habitans. Dans le cours du même mois, le colonel
Fraser fut envoyé de Québec, avec environ neuf
cents hommes, pour réduire le fort de Jacques-Cartier.
Le marquis d’Albergotti, qui y commandait alors, répondit 
à la sommation qui lui fut faite de se rendre,
qu’il défendrait son fort jusqu’à la dernière extrémité.
Sur quoi, le colonel Fraser fit avancer deux pièces
de campagne et deux obusiers, pour battre la place,
forma ses troupes en trois divisions, et leur ordonna de
marcher pour donner l’assaut. Le commandant français,
qui s’en apperçut, battit la chamade, et se rendit
à discrétion. La garnison ne consistait plus qu’en cinquante
hommes de troupes réglées et cent-cinquante
miliciens. Les troupes laissées précédemment, à la
Pointe aux Trembles, en avaient été retirées.

Le général Murray s’embarqua, au commencement
de juillet, avec la plus grande partie des troupes qu’il
commandait, sur une escadre accompagnée de batteries
flottantes, afin de se trouver près de Montréal, en
même temps que l’armée du lac Champlain, sous le
colonel Haviland, et celle du général Amherst, qui
devait descendre le Saint-Laurent. Dès qu’on eut eu avis,
à Montréal, du départ de la flotte anglaise de Québec,
on envoya à M. Dumas l’ordre de la suivre, sur la rive
du nord, avec toutes les troupes qu’il avait sous son commandement, afin de s’opposer aux débarquemens
qu’elle pourrait tenter d’y faire, et de la harceler, quand
la chose serait possible.

M. Murray fut environ deux mois sur le fleuve, et
eut tout le temps de faire des excursions, et quelques
fois des exécutions militaires, dans les campagnes, particulièrement 
du côté du sud, où l’on n’avait presque
point de troupes à lui opposer. Ayant appris qu’il y
avait un parti de soldats français, ou de miliciens, sous
un lieutenant, dans la paroisse de Sainte-Croix, il y
envoya un détachement de troupes. Les habitans sans
armes s’enfuirent dans les bois, à l’approche des Anglais ;
mais les hommes armés furent attaqués, et suivant 
M. Smith, presque tous tués, blessés, ou faits
prisonniers, y compris leur commandant.

Les vents contraires ne permettant pas à la flotte anglaise 
d’avancer, M. Murray fit débarquer ses troupes
à Sainte-Croix, à Saint-Antoine de Tilly et à Lotbinière.
Les habitans ne s’enfuirent pas, cette fois, mais
mirent bas les armes, et prêtèrent serment de neutralité,
après avoir entendu une harangue que leur fit le
général anglais, dans un language qui aurait fait peu
d’honneur à l’éducation et à la politesse de ce militaire,
s’il eût été celui que M. Smith lui met ingénûment 
à la bouche.

En passant vis-à-vis de Déchambault, des Grondines et 
de Batiscan, la flotte anglaise essuya le feu
des batteries qui y avaient été érigées, ou de corps de
miliciens assemblés pour la harceler, et perdit quelques
hommes. En arrivant aux Trois-Rivières, elle trouva
la ville défendue par plusieurs redoutes, et par un
corps d’environ 2,000 hommes, et le fleuve obstrué par une espèce de barre, formée par un cable de seize
pouces passé dans de forts anneaux de fer, couverts de
pièces de bois attachées avec des cordes, et allant d’un
bout à l’autre du chenal. Il fallut quelques heures aux
matelots anglais pour lever cet obstacle ; après quoi, la
flotte continua sa route, et entra dans le lac Saint-Pierre.

M. de Bourlamaque, qui commandait, au sud du
fleuve, voyant qu’on n’aurait pas le temps d’achever les
ouvrages commencés dans les îles, en rappela les troupes
qui y étaient, de peur qu’elles ne fussent coupées, et les
fit passer à Sorel. La flotte anglaise arriva vis-à-vis de
cette place, le 13 août. Quelques jours après, le lord
Rollo débarqua, à la tête d’un détachement, au-dessous
du fort, brula un grand nombre de maisons, et dévasta
toute la partie du nord de cette paroisse. Il s’avança 
ensuite, à la vue du fort, en ordre de bataille, et
s’efforça, par diverses manœuvres, d’attirer les Français,
hors de leurs retranchemens ; mais voyant qu’ils s’obstinaient 
à y demeurer enfermés, il se rembarqua.

Le chevalier de Levis se porta à Berthier, où le
corps de M. Dumas était arrivé ; mais ayant appris
que l’armée anglaise du lac Champlain avait fait sa
descente, une demi-lieue au-dessus de l’Île aux Noix, il
revint, en hâte, à Montréal, et envoya à Saint-Jean les
régimens de la Reine et de Roussillon, aux ordres de M. de 
Rauquemaure, et la plus grande partie des milices
du gouvernement de Montréal. Le chevalier de la
Corne fut envoyé, en même temps, aux rapides du
fleuve, à la tête de quatre cents hommes.

Les Anglais, débarqués à l’embouchure de la rivière
du Sud, commencèrent à tirer sur les retranchemens de
l’Île aux Noix, le 23 août. M. de Bougainville,  craignant d’être coupé, laissa une cinquantaine d’hommes
dans le fort, avec ordre de capituler, puis se retira, avec
le reste de sa garnison, par la rive gauche de la rivière
de Richelieu, et joignit M. de Rauquemaure, à
Saint-Jean, le 28. Quelques berges anglaises ayant
paru, à la vue de ce fort, les troupes françaises se retirèrent
derrière la petite rivière de Montréal.

Cependant, la flotte de M. Murray était arrivée, le
25, à quatre lieues au-dessous de Montréal : le corps
de troupes de M. Dumas, qui la suivait par le nord, et
celui du général Bourlamaque, par le sud, étaient
aussi arrivés, le premier, dans l’île de Montréal, et le
second, à Boucherville et à Longueil. M. de Levis
voyant le corps de Bourlamaque à portée de se joindre
à celui de Rauquemaure, alla reconnaître la
position de ce dernier dans la vue de tenter un combat
contre l’armée anglaise de Saint-Jean ; et revint conférer
avec M. de Bourlamaque : mais ayant appris
que M. Murray avait fait débarquer un détachement
à Varennes, il envoya à Rauquemaure l’ordre de se
replier à Laprairie. Trois cents miliciens attaquèrent
le détachement anglais ; mais ils furent repoussés, avec
perte de quelques hommes blessés, et d’une vingtaine
de prisonniers. 




	↑ Le siège de Québec, quoique de courte durée, donna
lieu à plusieurs traits de bravoure et de magnanimité.
Nous ne citerons que le suivant : M. Dubuisson, officier
canadien, ayant été blessé grièvement, se retirait du champ
de bataille. Ses deux fils, l’un âgé de quatorze ans, et
l’autre de quinze, servaient avec lui : ils apprennent l’accident 
arrivé à leur père, quittent leurs rangs, et se rendent,
en larmes, auprès de lui. Le père, attendri d’abord,
les embrasse et les serre contre son cœur ; mais reprenant 
bientôt plus de force et de courage, « Allez, mes
enfans, leur dit-il, avec autorité, retournez à votre poste :
vous avez satisfait à la nature ; votre devoir et l’honneur
vous appellent à la tranchée. » Et ils retournent au combat.









CHAPITRE XLVIII.

Concentration des forces Anglaises. — Capitulation de Montréal.
 — Cession du Canada à l’Angleterre. — Conclusion.



Le général Amherst s’était embarqué, le 10 août,
sur le Saint-Laurent, avec une armée de 10,000 hommes. 
Il rencontra, sur sa route, le fort Lévis, dans
l’Île Royale, où commandait M. Pouchot. Il érigea
des batteries dans les îles voisines, investit le fort, et
commença à le canonner. La canonnade n’ayant pas
un effet aussi prompt qu’il l’aurait désiré, il se disposait
à faire donner l’assaut, lorsque M. Pouchot se rendit.

Le 2 septembre, comme le chevalier de Levis haranguait
les Sauvages du Sault Saint-Louis, qu’il avait
fait venir à Laprairie, pour les engager à le seconder,
dans son dessein d’attaquer l’armée du colonel Haviland,
un député de leur village vint leur annoncer
que le général Amherst était aux Cèdres, et ils se retirèrent 
tous, en disant qu’ils allaient faire la paix avec
les Anglais. Cette nouvelle fut confirmée par M. de
la Corne, qui s’était retiré, à l’approche de l’armée
anglaise, et qui ajouta qu’elle pourrait être, le lendemain,
à la Chine.

Le général français ne vit d’autre parti à prendre que de faire replier dans l’île de Montréal les corps de
troupes qui étaient au sud du fleuve. Le corps que
commandait le général Bourlamaque se porta au-dessus
de la ville, et celui de M. Rauquemaure, au-dessous. 
Le général Murray ayant débarqué dans
l’île, avec environ 3,000 hommes, M. Dumas se rapprocha
de la ville.

L’armée du général Amherst, qui avait séjourné,
quelques jours, dans l’île Perrot, débarqua à la Chine,
le 6, vers 11 heures du matin. Les volontaires à cheval,
qui étaient dans cette partie, se retirèrent devant
elle, pied à pied ; car elle se mit en marche vers la
ville, aussitôt après avoir débarqué. Toutes les troupes 
françaises entrèrent dans la ville. Tous les miliciens
s’étant retirés, ainsi qu’un nombre de soldats mariés,
elles ne se montaient pas à beaucoup plus de
3,000 hommes, non compris cinq cents hommes, qu’il
y avait sur l’île Sainte-Hélène, et la petite garnison de
Chambly. Elles n’avaient presque plus de munitions,
et les vivres ne pouvaient pas durer plus de quinze à
vingt jours.

L’armée d’Amherst campa dans les plaines de
Saint-Gabriel, à un quart de lieue de la ville : celle
d’Haviland était arrivée à Laprairie. Pendant la
nuit du 6 au 7, il fut tenu une assemblée chez le gouverneur :
M. Bigot y lut un mémoire sur l’état de la
colonie, et un projet de capitulation. Tout le monde
fut d’avis qu’il convenait de préférer une capitulation
avantageuse aux peuples et honorable aux troupes, à une
défense qui ne pouvait retarder que de quelques jours
la perte du pays.

Le 7 au matin, le colonel Bougainville fut envoyé proposer au général Amherst une suspension d’armes
pour un mois. Ce général s’y étant refusé, on lui
envoya proposer, par le même officier, la capitulation
dont on avait lu le projet, dans l’assemblée de la
veille. Il minuta, à la marge, ce qu’il voulait accorder,
refuser, ou modifier : il accorda presque tout, excepté
les honneurs demandés pour les troupes françaises,
voulant qu’elles missent bas les armes, livrassent 
leurs drapeaux, et ne servissent pas, durant la
guerre. Cet article paraissant humiliant, on envoya
d’abord le colonel de Bougainville, et ensuite M.
de la Pause faire des représentations ; mais elles furent
inutiles, M. Amherst ne voulant se départir en
rien de sa première détermination.

Le chevalier de Levis, au nom des troupes qu’il
commandait, présenta un mémoire au gouverneur, le
priant de rompre toute négociation avec le général anglais,
et de prendre la résolution de faire la défense la plus
vigoureuse, quelque peu d’apparence qu’il y eût de réussir ;
ou de permettre aux troupes de se retirer dans
l’île Sainte-Hélène, pour y soutenir, jusqu’à la dernière 
extrémité, l’honneur des armes de France.

Le marquis de Vaudreuil lui fit réponse que l’état
des affaires ne permettait pas de rejetter les conditions
du général anglais ; qu’il devait les accepter, pour l’avantage 
du pays dont le gouvernement lui avait été confié ;
et qu’il ordonnait à M. le chevalier de Levis de
s’y conformer. Ce dernier, pour épargner aux troupes,
une partie de l’humiliation qu’elles allaient subir, leur
ordonna de bruler leurs drapeaux ; ce qu’elles firent,
sur le champ.

Par la capitulation, la ville de Montréal, et toutes les places occupées par les Français devaient être évacuées sans délai, et livrées aux troupes de sa majesté britannique  ;
les troupes françaises devaient mettre bas les armes et être transportées en France, pour ne pas servir durant la guerre  ; le gouverneur, l’intendant et les employés du gouvernement devaient pareillement être transportés en France, aux frais de l’Angleterre  ; quelques uns de ces employés, qui avaient des affaires à régler, dans la colonie, y pouvaient demeurer, jusqu’à ce que ces affaires fussent terminées  ; les Canadiens devaient avoir le libre exercice de leur culte  ; aucun d’eux ne pouvait être inquiété pour avoir porté les armes, comme milicien  ; les communautés de religieuses étaient maintenues dans la possession de leurs biens, privilèges et immunités  ; les séminaires et les communautés de religieux continuaient à jouir de leurs revenus, et pouvaient vendre leurs Seigneuries et autres propriétés foncières, s’ils le jugeaient à propos, et en transmettre le produit en France. Si par le traité de paix, le Canada restait à l’Angleterre, ceux des Français, ou des Canadiens, qui voudraient passer en France, le pourraient faire, en toute liberté.

Il avait été demandé des choses qui ne furent point accordées, et qui ne pouvaient l’être convenablement  ;
telles que la neutralité perpétuelle des Canadiens, et la nomination de l’évêque de Québec par le roi de France.

Aussitôt que la capitulation eut été signée, de part et d’autre, le général Amherst fit occuper une des portes de la ville par un détachement de troupes, sous le colonel Haviland. Le chevalier de Levis partit pour Québec, le 16  ; le gouverneur, l’intendant et leurs suites partirent, quelques jours après. 

Le marquis de Montcalm s’était fait estimer et
chérir de ses soldats et des Canadiens, surtout de ceux
qui avaient combattu sous ses ordres : le chevalier de
Levis, d’une sévérité peu ordinaire, d’un zèle quelquefois
outré, dut emporter au moins l’estime des derniers ;
car il la méritait, par son activité, son courage
et son habileté. Il n’en fut pas ainsi du marquis de
Vaudreuil ; il partit chargé de plus de haine et de
mépris qu’il n’en aurait dû porter, peut-être, si l’on eût
voulu être rigoureusement juste à son égard ; car malgré 
son favoritisme, et ses liaisons avec des hommes
dépourvus de tout principe d’honneur et de probité, on
ne peut refuser à ce dernier des gouverneurs français
du Canada un certain degré de prudence, et cet empire 
sur soi-même qui permet à l’homme de choisir le
meilleur parti, dans les cas à peu près désespérés. Les
Canadiens durent le remercier de n’avoir pas voulu accéder 
à la proposition que lui fit le chevalier de Levis
de rompre toute négociation avec le général Amherst ;
proposition peut-être pardonnable à un patriote zélé et
à un militaire épris de la gloire des armes, tel qu’était
le général français, mais on ne peut plus téméraire,
dans les conjonctures où se trouvait le Canada. Qui
pourrait dire, en effet, quel aurait été le sort des habitans 
de ce pays et de leur postérité, si Montréal eût été
pris d’assaut, ou obligé de se rendre à discrétion ? Ils
lui durent encore quelque reconnaissance d’avoir, dans
son projet de capitulation, songé à leur assurer tout ce
qui pouvait contribuer à leur avantage et à leur bien-être 
futur. S’il demanda pour nos pères plus que le
vainqueur ne pouvait convenablement accorder, ce
n’est pas à nous de nous en plaindre, ou de l’en blâmer. 

Peu de jours après son entrée à Montréal, le général 
Amherst fit partir le major Rogers, pour aller
prendre possession des postes que les Français avaient
sur les lacs, et au delà, et particulièrement, du Détroit
et de Michillimakinac.

Assez tard, dans l’automne, l’Aigle, vaisseau
français de 50 canons, ayant pris la voie du détroit de
Bellisle, pour entrer dans le Saint-Laurent, donna sur
un écueil, et se brisa. Le Léopard, autre vaisseau de
guerre français, de 60 canons, entra dans le Saint-Laurent,
et vint jusque devant Québec, où il fut pris
et brulé, de peur qu’une fièvre putride, qui régnait à
son bord, ne se communiquât aux habitans. Dès le
printemps, la cour de France avait tenté de faire parvenir 
un secours de vivres et de munitions dans la colonie.
Mais la flotille française, qui consistait en une
frégate, et une vingtaine de navires de charge, étant
entrée dans le Saint-Laurent, après que l’escadre anglaise
fut arrivée au port de Québec, elle avait été forcée 
de rebrousser chemin. Elle alla relâcher dans la
baie des Chaleurs, où elle fut attaquée et détruite par le
capitaine Byron, venu de Louisbourg, avec une escadre. 

Quand même ce secours aurait réussi à remonter le
Saint-Laurent, il n’aurait probablement pas retardé de
beaucoup la reddition du Canada ; et peut-être le retard 
n’était-il pas à désirer : la possession de ce pays
était devenue pour la France un fardeau qui s’appesantissait,
de jour en jour, la misère et le malaise y croisaient
dans la même proportion, et cela principalement
en conséquence du gaspillage des deniers publics.
« Les dépenses annuelles du gouvernement pour le  Canada, dit Raynal, qui avant 1749, ne s’étaient jamais
élevées au-dessus de dix-sept-cent mille livres, n’eurent 
plus de bornes, après cette époque. » Le même
auteur ne compte pas moins de cent vingt-trois millions
trois cent mille livres, déboursés par le gouvernement,
depuis le commencement de 1750 jusqu’à l’automne de
1760. L’année 1758 couta seule vingt-sept millions 
trois cent mille livres, et la suivante, vingt-six
millions.

Les négociations pour la paix, entre l’Angleterre et
la France, furent entammées en 1762, et le traité définitif 
de paix fut signé, le 10 février 1763. Par le
treizième article de ce traité, la France cède à l’Angleterre 
le Canada et ses dépendances, telles que les îles
du Cap-Breton et de Saint-Jean, et les autres îles et
côtes situées dans le golfe et le fleuve Saint-Laurent,
avec tous les droits que le roi Très-Chrétien avait possédés 
et exercés dans ces pays. De l’autre côté, sa
majesté britannique confirme et assure aux habitans du
Canada le libre exercice du culte catholique, et à peu
près tout ce qui avait été accordé par la capitulation
de Montréal.

Ainsi passa de la domination de la France à celle de
l’Angleterre une colonie d’un siècle et demi d’existence,
une région aussi vaste que l’Europe ; et cela, par la
faute des administrateurs de la métropole, et plus encore
de ses employés dans la colonie. Avec les deniers
publics dilapidés par ces employés, on aurait pu doubler
les moyens de défense, et probablement repousser
l’invasion. Des sommes prodigieuses dépensées pendant
les dernières années de la domination française, il était
dû, à la paix, dit Raynal, quatre-vingts millions ; On  remonta à l’origine de cette dette impure : quelques uns des
prévaricateurs, (entr’autres l’intendant Bigot,) furent flétris,
bannis, dépouillés d’une partie de leurs brigandages.
D’autres, non moins coupables, répandirent l’or à pleines
mains, échappèrent à la restitution, et jouirent insolemment 
d’une fortune si mal acquise. Les lettres de change
furent réduites à la moitié, et les ordonnances, au quart
de leur valeur. Les unes et les autres furent payées en
contrats à quatre pour cent.

Dans cette dette de quatre-vingts millions, (c’est toujours 
Raynal qui parle), les Canadiens étaient porteurs
de trente-quatre millions d’ordonnances et de sept millions
de lettres de change. Leur papier subit la loi
commune ; mais la Grande-Bretagne, dont ils étaient
devenus sujets, obtint pour eux un dédommagement de
trois millions, en contrats, et de six cent mille livres,
en argent ; de sorte qu’ils reçurent cinquante-cinq pour
cent de leurs lettres de change, et trente-quatre pour cent
de leurs ordonnances.


FIN.
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LIVRE PREMIER.

 

Comprenant ce qui s’est passé depuis l’année 1760
jusqu’à l’année 1790.

On a vu, dans le précédent volume, à la suite de
quels évènemens, et à quelles conditions, le Canada
passa sous la puissance de l’Angleterre. Presque tous
ceux des Français qui avaient été employés dans la
colonie par le gouvernement de la métropole, les administrateurs de la justice, et la plupart des gens de loi,
passèrent en France, dès l’automne de 1760. On conçoit
mieux qu’on ne pourrait l’exprimer, dans quel état
d’anxiété et de malaise durent se trouver alors les
Canadiens, placés comme dans une espèce d’isolement,
en face de leurs nouveaux gouvernans. Heureusement
pour eux, la saine politique dictait aux vainqueurs le
devoir de se concilier leur attachement et leur fidélité
par des procédés propres à obtenir ce résultat.

Durant le court séjour que le général Amherst fit à
Mont-réal, il divisa le Canada habité en trois  gouvernemens, ou plutôt, il adopta la division qu’il trouva
établie de cette colonie en trois gouvernemens distincts,
savoir, de Québec, de Mont-réal et des Trois-Rivières.
Il mit le major-général James Murray à la tête du
premier, et il nomma le brigadier Thomas Gage, gouverneur
de Mont-réal, et le colonel Ralph Burton,
gouverneur, ou commandant des Trois-Rivières. Il
partit pour New-York vers le 20 septembre (1760), et
quoique retenant le titre et les pouvoirs de gouverneur,
ou capitaine-général du pays conquis, il laissa aux gouverneurs
particuliers qu’il venait de nommer, le soin
d’établir des cours, ou tribunaux, pour l’administration
de la justice dans leurs districts respectifs.

Le premier document venu à notre connaissance sur
le sujet, est un placard, ou une proclamation, en vertu
de laquelle les officiers de milice, dans chaque paroisse
du gouvernement de Mont-réal, sont « munis d’autorité
pour terminer les différens qui pourraient survenir
parmi les habitans de ces paroisses, avec la faculté de
pouvoir appeller de leurs jugemens par-devant les
officiers commandant les troupes du roi, dans le canton
où les parties résident, et d’en appeller encore par-devant
le gouverneur lui-même. »

Le général Murray établit, dans son gouvernement,
ce qu’il appelle indifféremment conseil militaire, conseil
de guerre, cour, ou conseil supérieur[1] : mais ce conseil
n’était guère établi que pour les affaires difficiles, ou de
grande importance, que le gouverneur trouvait à propos
de lui renvoyer ; car il jugeait lui-même, en première instance et sans appel, en matière civile et criminelle,
ou du moins de police correctionnelle, « en son hôtel, »
une fois par semaine : c’était à lui que devaient être
référées, par placets, ou requêtes, les poursuites ou les
plaintes des citoyens. Ces placets étaient remis à son
secrétaire, qui était chargé d’y faire droit, en faisant,
lorsqu’il y avait lieu, les démarches nécessaires pour que
la cause fût plaidée et le jugement rendu, aussi promptement 
que possible.

Le gouvernement de Mont-réal fut le seul dans lequel
les Canadiens eurent part à l’administration de la justice,
du moins comme juges, durant la période de quatre
années qu’on a appellée le « règne militaire ; » mais
dans les autres gouvernemens comme dans celui-ci, et
par-devant toutes les cours, les affaires, tant criminelles
que civiles, étaient jugées d’après « les lois, coutumes
et usages du Canada ; » et cela, conformément à l’article
42ème de la capitulation générale, où il est dit que les
Français et les Canadiens continueront à être gouvernés 
par la Coutume de Paris et par les lois et usages
établis pour ce pays[2]. Il est presque inutile d’ajouter
que les procédés, tant par écrit que de vive voix,
avaient lieu dans la langue du pays, la langue française,
excepté dans les affaires où les anciens sujets, c’est-à-dire 
les Anglais, étaient concernés. Les secrétaires des
trois gouverneurs particuliers furent des Suisses français,
M. Louis Cramahé, à Québec ; M. G.  Mathurin, à Montréal ; M. J. Bruyères, aux Trois-Rivières.
Les procureurs-généraux et les greffiers furent aussi
des Suisses français, ou des Canadiens qui ne parlaient
pas la langue anglaise.

Par une ordonnance du général Murray, du 31 octobre
(1760), il est ordonné que le conseil de guerre s’assemblera 
le mercredi et le samedi de chaque semaine : « la
connaissance des différens que les habitans des côtes[3]
pourraient avoir entre eux, à raison des clôtures, dommages,
&c., est renvoyée au commandant de la troupe,
dans chaque côte, lequel les devait juger sur-le-champ,
Sauf appel au conseil militaire, si le cas y échéait et
qu’il y eût matière. » 

Par une autre ordonnance du 2 novembre, le général
Murray nomme procureurs-généraux et commissaires
de la « cour et conseil de guerre, » comme gens « de
bonne vie, mœurs et capacité en fait de loi, » M. Jacques
Belcour de Lafontaine, « dans toute l’étendue de
la côte du Sud, » et M. Joseph Étienne Cugnet, « dans
toute l’étendue de la côte du Nord ; » et, par commission
de la même date, M. Jean Claude Panet est fait « greffier 
en chef de la cour supérieure de Québec, et dépositaire 
des minutes, actes et papiers du gouvernement. »

Cet ordre de choses demeura à peu près le même,
dans le district de Québec, jusqu’à l’établissement du
gouvernement civil, en 1764 ; mais, par une ordonnance
du 13 octobre 1761, le général Gage divisa son gouvernement 
de Mont-réal en cinq districts, ou arrondissemens,
et établit cinq « chambres de justice, » auxquelles 
il donna pour stations ou chefs-lieux, la  Pointe-Claire[4], Longueil[5], Saint-Antoine[6], la Pointe aux Trembles[7], et Lavaltrie[8]. Outre ces cinq
chambres, il y avait encore celle de la ville, qui avait
le privilége de faire venir et comparaître par-devant elle
les particuliers des campagnes. Ces chambres de justice
ne devaient pas se composer de plus de sept officiers de
milice, ni de moins de cinq, dont un au moins devait
avoir le rang de capitaine. Elles siégeaient tous les
quinze jours, et décidaient les affaires civiles d’après les
lois et coutumes du pays, autant que ces lois et coutumes
leur étaient connues.

Pour donner lieu de pouvoir appeller des décisions
de ces chambres, le gouverneur Gage établit, par la
même ordonnance, un conseil d’officiers des troupes à
Mont-réal, pour le premier arrondissement ; un autre
à Varennes, pour le second et le troisième ; et un troisième 
à Saint-Sulpice, pour le quatrième et le cinquième. 
Ces espèces de tribunaux d’appel, ou de cassation,
siégeaient une fois par mois : on pouvait encore appeller
de leurs jugemens au gouverneur, par l’intermédiaire
de son secrétaire, pourvu qu’on le fît dans la quinzaine.

Quant au civil, les chambres de justice pouvaient
être regardées comme un substitut des cours royales de
la domination française ; leur juridiction criminelle ressemblait 
assez à celle de nos présents juges de paix, dans leurs sessions trimestrielles et hebdomadaires ; car,
« lorsqu’il se trouvera, » dit l’ordonnance de création,
« dans quelques paroisses, des gens sans aveu ou des
scélérats[9], ils seront conduits devant la chambre du district 
où ils seront pris, laquelle les condamnera soit au
fouet, à la prison ou à l’amende, suivant l’exigence du
cas. » Il y a pourtant lieu de croire que les personnes
accusées de crimes ou délits majeurs, étaient envoyées
devant les tribunaux de la ville, qui étaient comme à
Québec, des conseils de guerre, ou des « cours martiales
générales » ou « de garnison, » ordinairement présidées
par un lieutenant-colonel ou un major. Il fallait pour
l’exécution des sentences, ordinairement très rigoureuses,
l’approbation du gouverneur, qui d’ordinaire, adoucissait,
s’il ne commuait pas la peine décernée.

Cependant, les négociations pour la paix se poursuivaient 
entre l’Angleterre et la France. Le général Amherst 
avait demandé au marquis de Vaudreuil les cartes
et les plans relatifs au Canada et à ses dépendances ; et,
suivant le rapport des officiers anglais, le ci-devant
gouverneur avait donné à ces dépendances une étendue
beaucoup plus considérable que celle que voulaient admettre 
le gouvernement français et son représentant à
Londres. Les négociateurs anglais persistant à vouloir
que les limites fussent fixées comme ils prétendaient que
M. de Vaudreuil les avait désignées, celui-ci écrivit au
duc de Choiseul, alors ministre des affaires étrangères,
une lettre dans laquelle il accusait de fausseté tout ce
qu’avançaient les ministres anglais sur le sujet ; il y
déclarait qu’il n’avait fourni aucune carte aux Anglais,
mais qu’un officier de cette nation étant venu le trouver
avec une carte, il lui avait dit que les limites qui y étaient tracées n’étaient pas exactes, et que la Louisiane,
qui n’était pas comprise sous la dénomination de Canada,
dont il s’était toujours servi, s’étendait, d’un côté,
jusqu’au portage de la rivière des Miamis, qui se trouve
à la hauteur des terres dont les rivières se jettent dans
l’Ohio, et de l’autre, jusqu’à la source de la rivière des
Illinois. Les Anglais renoncèrent finalement à des
limites plus étendues, et se déterminèrent à restituer les
îles françaises dont ils s’étaient rendus maîtres, pour
acquérir des territoires qui leur parurent d’une beaucoup
plus grande valeur, et dont la possession assurait la
paix et la tranquillité à leurs autres colonies américaines.

Quoique signé le 10 février (1763), le traité de
paix ne fut connu, ou du moins publié en Canada, qu’au
mois de mai suivant. Cet évènement occasionna encore
l’émigration de mille à douze cents Français ou Canadiens[10].
Cette diminution de la population canadienne
était d’autant plus à regretter qu’elle avait lieu dans la
classe élevée, la seule alors, à peu d’exceptions près, où
il y eut des talens développés et des connaissances acquises. 
Le changement alors opéré pour le pis, sous le
rapport des arts et des sciences, se fit sentir longtems
dans le pays.

À ce grave inconvénient venaient se joindre d’autres circonstances fâcheuses, pour accroître le malaise de
la population canadienne : quatre-vingt millions de
livres tournois des sommes dépensées pendant les dernières 
années de la domination française, se trouvaient
dus, lors de la signature du traité de paix, tant en lettres
de change qu’en ordonnances. Dans cette dette de
quatre-vingt millions, les Canadiens étaient porteurs de
sept millions de lettres de change et de trente-quatre
millions d’ordonnances. Le gouvernement de France
réduisit les lettres de change à la moitié, et les ordonnances 
au quart de leur valeur : les unes et les autres
furent payées en contrats à quatre pour cent, et il
fallut que le papier des Canadiens suivît la loi commune. 
Il est vrai que la Grande-Bretagne, dont ils
étaient devenus sujets, leur obtint un dédommagement,
de trois millions en contrats, et de six cent mille livres
en argent : de sorte, dit Raynal, qu’ils reçurent cinquante-cinq 
pour cent de leurs lettres de change, et
trente-quatre pour cent de leurs ordonnances.

« On était remonté, dit encore Raynal, à l’origine
de cette dette impure ; quelques uns des prévaricateurs[11]
avaient été flétris, bannis, dépouillés d’une partie de
leurs brigandages,  d’autres furent seulement admonestés ;
le plus grand nombre furent contumaces.[12] »

Le général Gage ayant été appellé à New-York, pour
y remplacer Sir Jeffrey Amherst, qui se rendait en Angleterre, le brigadier (ci-devant colonel) Burton 
passa, à la fin d’octobre de cette année 1763, du gouvernement
des Trois-Rivières à celui de Mont-réal, et
eut pour successeur le colonel Frédéric Haldimand.

L’année 1764 vit éclore un nouveau systême : on
démembra du Canada l’île d’Anticosti et la côte méridionale
du Labrador ; le lac Champlain et tout l’espace
au sud du 45ème degré de latitude, dont la Nouvelle
York fut accrue, et l’immense territoire à l’ouest
de l’ancien fort d’Ossouégatchi, ou de la Galette,
qui fut laissé sans gouvernement. Le reste, sous le
nom de Province de Québec, fut soumis à un chef unique,
qui fut d’abord le général Murray[13]. Par cette
ligne de démarcation, tirée l’année précédente, dans le
cabinet de Saint-James, le Canada se trouva, non seulement 
extrêmement rétréci, mais encore dépouillé de
branches de commerce et de sources de richesses qui
étaient départies, à son préjudice, aux colonies anglaises
adjacentes. Les Canadiens sentirent d’abord l’injuste
partialité de ce procédé ; l’Angleterre en reconnut plus
tard l’impolitique.

À la même époque, on donna à la province de Québec 
les lois de l’amirauté anglaise ; mais cette innovation 
fut à peine apperçue des Canadiens, parce qu’elle
n’intéressait que les Anglais, alors en possession de tout
le commerce maritime. Ils durent faire plus d’attention 
à l’introduction des lois criminelles d’Angleterre :
c’était, surtout quant à la procédure, un grand changement
pour le mieux : ils durent sentir vivement le prix
d’une législation qui ne laissait subsister, dans la pratique,
aucun des abus de l’ancien code criminel français. Nous disons dans la pratique, et quant à la procédure,
car, quant à la théorie, il y a, ou il y avait alors, dans le
code pénal anglais, des dispositions afflictives barbares,
et une énorme disproportion entre les délits et les peines,
ce code décernant la peine de mort pour la filouterie et
autres petits larcins, comme pour le meurtre prémédité.

Mais si malgré cela, le code criminel anglais donna
de la satisfaction, son code civil occasionna, au contraire,
le plus grand mécontentement. « Ces statuts,
dit Raynal, sont compliqués, obscurs et multipliés, et ils
occasionnent des délais presque interminables et des
frais énormes, et ils étaient écrits dans une langue qui
n’était pas familière au peuple conquis. Indépendemment 
de ces considérations, les Canadiens avaient vécu
cent-cinquante ans sous un autre régime ; ils y tenaient
par la naissance, par l’éducation, par l’habitude, et
peut-être aussi par un certain orgueil national. Pouvaient-ils,
sans un extrême chagrin, voir changer la règle
de leurs devoirs, la bâse de leur fortune ? Si le mécontentement 
ne fut pas porté jusqu’au point de troubler
l’ordre public, c’est que les habitans de cette région
n’avaient pas encore perdu cet esprit d’obéissance aveugle 
qui avait si longtems dirigé toutes leurs actions ; c’est
que les administrateurs et les magistrats qu’on leur avait
donnés s’écartèrent constamment de leurs instructions,
pour se rapprocher, autant qu’il était possible, des coutumes 
et des maximes qu’ils trouvaient établies. »

L’art de l’imprimerie avait été inconnu au Canada
pendant tout le temps de la domination française, et il
n’y fut introduit que quatre ans après la conquête, en
1764. L’année précédente, deux particuliers de Philadelphie,
MM. Gilmore et Brown, ayant formé le projet 
d’établir une gazette à Québec, le premier passa en
Angleterre pour y acheter les caractères d’imprimerie et les autres matériaux nécessaires à l’établissement, et
le dernier vint en Canada, pour se procurer des souscripteurs 
et faire les arrangemens préparatoires à la
publication. Le premier numéro de la Gazette de Québec,
en anglais et en français, parut le 24 juin 1764,
pour cent-cinquante abonnés.

Aussitôt que le général Murray eut reçu la commission 
de gouverneur civil de Québec, il nomma, en vertu
de l’autorité qu’elle lui conférait, un conseil composé de
huit membres[14], pour, avec lui, « faire les lois et ordonnances 
nécessaires pour le bon gouvernement de la
province. »

Il était dit, entre autres choses, dans la proclamation
royale, par laquelle un gouvernement civil était établi
dans le Canada, et dans les autres provinces récemment
cédées à l’Angleterre, que sa Majesté (Georges III)
avait donné aux gouverneurs de ces provinces, l’autorité
et l’ordre d’y convoquer, de l’avis de leurs conseils respectifs,
des assemblées générales, de la même manière
qu’il se pratiquait dans les anciennes colonies britanniques,
ainsi que le pouvoir d’y ériger des cours de justice,
pour entendre et juger toutes causes, tant civiles
que criminelles, d’après le droit et l’équité, et autant
que possible, conformément aux lois de la Grande-Bretagne,
avec liberté à tous ceux qui se croiraient lésés
par les décisions de ces cours d’en appeller au conseil
privé d’Angleterre.

En conséquence de cette proclamation, et de la supposition 
qu’elle établissait les lois anglaises dans la province,
le gouverneur et son conseil, par une ordonnance
datée du 17 septembre 1764, enjoignirent au juge en chef, ou président de la cour supérieure, ou du banc du
roi, établie par cette ordonnance, de juger toutes les
causes, tant civiles que criminelles, conformément aux lois
de la Grande-Bretagne, et aux juges des cours inférieures
ou des plaids ou plaidoyers communs, de se conformer à
ces mêmes lois, autant que les circonstances le permettraient,
n’exceptant de cette disposition que les causes
entre anciens habitans du pays, commencées avant le
1er d’octobre.

Par une ordonnance du 20 septembre de la même
année, tous les jugemens des ci-devant cours militaires sont
approuvés et confirmés, sauf la faculté d’en appeller au
gouverneur et au conseil, si la valeur en litige excédait
la somme de trois cents livres sterling, et au roi en conseil,
si cette valeur avait excédé cinq cents livres, en
donnant caution, et en remplissant les autres formalités
d’usage.

Par l’ordonnance du 17 septembre 1764, le gouvernement,
ou district des Trois-Rivières est aboli temporairement[15],
et les lignes de séparation des deux districts
restants de Québec et de Mont-réal, sont la rivière
Godefroy, au sud, et la rivière Saint-Maurice, au nord
du fleuve.

Cependant, déjà depuis plus d’un an, les quartiers de
l’Ouest et du Sud-Ouest étaient troublés par des hostilités 
sérieuses, de la part des diverses tribus sauvages
qui les habitaient. Ces tribus, placées entre les colonies 
de la France et celles de l’Angleterre, avaient joui
d’une grande influence dans les démêlés des deux nations : ces nations étaient l’une et l’autre intéressées à les
ménager, à les entraîner dans leur alliance, à les avoir pour auxiliaires. Leur importance politique ne fut
plus la même, lorsqu’elles n’eurent plus qu’une seule
puissance européenne pour voisine, et qu’elles se virent
environnées, et comme bloquées par ses possessions et
ses lignes de fortifications. La chaîne des postes fortifiés 
que les Anglais occupaient alors autour des Sauvages 
de l’Ouest, se composait des forts Frontenac et Niagara,
aux deux extrémités du lac Ontario ; de Buffalo, 
de la Presqu’île, de Sandoské, ou Sandusky, au midi du
lac Érié ; du Détroit et des Miamis, vers l’extrémité
occidentale du même lac ; de Michillimakinac et de la
Baie Verte, autour du lac Michigan, sans parler de ceux
qu’ils avaient sur l’Ohio, l’Ouabache et l’Illinois.

Les peuples chez lesquels ces différents postes étaient
répartis, s’étant vus tout-à-coup privés de l’appui d’une
puissance qui avait été leur protectrice, avaient conçu
de vives alarmes pour leur existence ; ils regardaient
ces forteresses comme les berceaux d’autant de colonies
nouvelles, et ils croyaient avoir lieu de craindre d’être
finalement dépouillés de leurs territoires. Ils cherchèrent 
donc à s’unir entre eux, et à prévenir par une
attaque imprévue et simultanée, les périls dont ils se
croyaient menacés. Peut-être aussi croyaient-ils leur
aide nécessaire pour ramener les Français, leurs amis,
dans leur voisinage.

Quoiqu’il en soit, les opérations de la guerre furent
distribuées entre toutes les tribus, et les forts que les
Anglais venaient d’occuper, sur les frontières de leur
nouveau territoire, furent assaillis à l’improviste par les
Sauvages les plus voisins. Ceux de ces forts qui
n’avaient que de faibles garnisons, ou qui étaient mal
approvisionnés, tombèrent en leur pouvoir.

En 1763, ils s’étaient rendus maîtres, mais plus par ruse que par force, du fort de Michillimakinac[16], et en
avaient massacré la garnison, à l’exception du commandant,
qui avait dû la vie à l’intervention de M. de Langlade,
gentilhomme canadien, très estimé des Sauvages[17].

Le capitaine Écuyer avait pu résister à leurs premières
attaques, dans le fort de Pittsburg ; et avait été secouru
à la veille d’y être forcé. Dans le printems de 1764, ils
assiégèrent dans les formes le fort du Détroit, où commandait 
le major Gladwin, avec une garnison d’environ 
trois cents hommes.

Ponthiac, chef outaouais[18], ayant sous ses ordres plusieurs 
centaines de guerriers, non seulement de sa tribu,
mais encore Hurons, Chippéouais, Poutéouatamis et
Mississagués, s’approcha de cette place, au commencement de mai. Les ruses dont il usa d’abord pour s’en emparer 
n’ayant pas réussi, il y mit le siège. Il y eut des
attaques, des sorties, des engagemens divers, tant par
terre que par eau, à différents intervalles, jusqu’au commencement 
de septembre. La garnison ayant été alors
renforcée, et la place avitaillée, les Sauvages perdirent
l’espoir de s’en rendre maîtres. Ponthiac demanda à
négocier, et il fut conclu un traité avantageux aux
Anglais. Six cents Canadiens du district de Québec
étaient en route, avec des troupes réglées, pour aller au
secours de la garnison et de leurs compatriotes du
Détroit, lorsqu’on apprit que la paix était faite. Si l’on
en croit des mémoires du temps, leur zèle fut mal récompensé.

Le but de Ponthiac, en s’emparant du Détroit, aurait
été d’en faire le siège de sa domination, qui devait
s’étendre sur toutes les tribus de l’Ouest, et former une
puissance qui eût pu devenir formidable aux nouveaux
possesseurs du Canada.

Le pays dont les Sauvages auraient voulu être seuls
les maîtres, où ils voyaient avec chagrin des Européens,
et surtout des Anglais, est un des plus beaux de l’Amérique 
Septentrionale. « Le climat y est très beau ; les
fruits de l’Europe y viennent à merveille. Les bois
sont remplis de vignes, qui portent en abondance d’excellents 
raisins. On y trouve aussi des groseilles, des
pêches, et une espèce de fruit qui ressemble au citron. »
Il y croît beaucoup d’herbes médicinales, et, au temps
dont nous parlons, il y avait abondance de « bêtes
fauves, de dindons sauvages, cailles, faisans, » &c. Sous
les dernières années de la domination française, le fort
du Détroit, situé sur la rive occidentale de la rivière
qui lui a donné son nom, contenait environ deux cents
maisons. Il y avait une église paroissiale, desservie par des récollets, et une mission de jésuites. Les habitations
canadiennes s’étendaient l’espace d’environ deux
lieues, de chaque côté de la rivière.

Pour revenir au centre de la colonie, l’ordonnance du
17 septembre, par laquelle il paraissait qu’on voulait
imposer à ses habitans les lois civiles d’Angleterre, occasionnant,
comme nous l’avons remarqué plus haut, beaucoup 
d’inquiétude et de mécontentement parmi les
Canadiens, pour tranquilliser les esprits et faire cesser
les murmures, dès le mois de novembre de la même
année, le gouverneur et son conseil émanèrent une nouvelle 
ordonnance, portant que dans les actions relatives
à la tenure des terres, aux droits d’héritage &c., on
suivrait les anciennes lois et coutumes du Canada.

Mais la cause du mal et du mécontentement venait
autant, peut-être, des hommes que des choses. Comme
si ce n’eût pas été assez d’imposer aux Canadiens des
lois qu’ils ignoraient, et de les leur administrer dans
une langue qui leur était également inconnue, on leur
donna des juges, des magistrats, des officiers publics,
indignes, pour la plupart, des places qu’ils occupaient ;
« et, dit M. du Calvet[19], la province se vit
tout-à-coup en proie à une inondation de gens de loi
de la dernière classe, détachés et lâchés comme pour
envahir arbitrairement les fortunes, et dévorer la substance 
des habitans… Le juge en chef se mit de la
partie pour partager ces dépouilles ; ses malversations furent poussées à de si criants excès, que le général
Murray fut forcé de lui interdire toute fonction de
plaidoirie dans toute l’étendue de la province. »

« Par la proclamation royale du mois d’octobre 1763,
(nous continuons à citer, en substance, M. Du Calvet),
le Canada fut associé, de théorie, au corps des colonies
sujettes de l’Angleterre ; mais les Canadiens ne furent
pas associés, de pratique, à la jouissance des prérogatives 
de citoyens. La porte aux dignités publiques de
leur pays leur fut constitutionnellement fermée ; la
nation conquérante, par les mains de ses individus nationaux,
envahit de volée et d’emblée toutes les places
du pays conquis ; et les Canadiens furent, pour ainsi
dire, déclarés étrangers, intrus, esclaves civils, dans leur
propre pays. »

Nous aurions regardé ce langage comme exagéré, si
nous n’avions pas eu, pour nous convaincre du contraire,
le témoignage du général Murray lui-même. « Le
gouvernement civil établi, il fallut, dit-il, faire des magistrats 
et prendre des jurés d’entre quatre cent-cinquante 
commerçans, artisans et fermiers méprisables
(principalement par le défaut d’éducation). Il ne serait
pas raisonnable de supposer qu’ils ne furent pas enivrés
du pouvoir ainsi mis entre leurs mains, contre leur
attente, et qu’ils ne furent pas empressés de faire voir
combien ils étaient habiles à l’exercer. Ils haïssaient
la noblesse canadienne, à cause de sa naissance, et
parce qu’elle avait des titres à leur respect : ils abhorraient 
les paysans, parce qu’ils les voyaient soustraits à
l’oppression dont ils avaient été menacés. La représentation 
(presentment) des grands jurés de Québec
(tous Anglais et protestants) met hors de doute la
vérité de ces observations[20]. Le mauvais choix d’un nombre des officiers envoyés d’Angleterre augmenta
les inquiétudes de la colonie ; au lieu d’être des gens de
mœurs et de talens, ils étaient tout le contraire. Le
juge en chef choisi pour faire goûter à 76,000 étrangers 
les lois et le gouvernement de la Grande-Bretagne,
fut tiré d’une prison, et il ignorait le droit civil et la
langue des habitans. Le procureur-général n’était pas
mieux qualifié du côté de la langue du pays. Les
places de secrétaire de la province, de greffier du conseil,
de régistrateur, de prévôt-maréchal, &c., furent
données à des favoris, qui les louèrent aux plus offrants,
et ils regardèrent si peu à la capacité de leurs substituts,
qu’aucun d’eux n’entendait la langue des habitans du
pays. Comme il n’était pas attaché de salaires fixes à ces
emplois, leur valeur dépendait des honoraires, qui furent
mis, d’après mes instructions, sur le pied de ceux de la
plus riche des anciennes colonies. Cette forte taxe, et
la rapacité des gens de loi venus d’Angleterre, furent
pour les Canadiens un pesant fardeau ; mais ils le portèrent 
patiemment ; » c’est-à-dire, sans doute, en ne
témoignant leur mécontentement que par des murmures
étouffés, ou par des plaintes réciproques, dans les conversations 
qu’ils avaient entre eux. La fin de la domination 
française avait, en quelque sorte, préparé les
Canadiens au commencement de celle de l’Angleterre ;
mais, si la gravité de l’histoire le permettait, on pourrait 
dire qu’ils étaient tombés de Carybde en Scylla.

Des délégués de toutes les paroisses de la province se
réunirent à Québec, dans l’été de 1764 ; mais comme les
sermens qu’on exigeait d’eux répugnaient à leur religion,
ils se séparèrent sans avoir rien fait.

Un fait qui semblerait être d’une nature privée, mais
qui est devenu historique par les discussions légales auxquelles 
il donna lieu, et par la correspondance qui s’en suivit, entre le gouvernement de la métropole et celui
de la colonie, c’est l’assassinat commis sur la personne
de M. Thomas Walker, commerçant et magistrat de
Mont-réal. Voici ce qui paraît avoir donné lieu à cet
attentat, et les circonstances qui l’accompagnèrent.

En conséquence d’un ordre du général Murray, une
partie des troupes étaient logées chez les habitans : le
capitaine (ensuite le juge) Fraser, appellé ailleurs,
ayant laissé le logis qu’il occupait, le capitaine Payne
s’installa en sa place, bien que le propriétaire eût loué
l’appartement à un citoyen. À une séance des juges de
paix, où se trouvait M. Walker, ce propriétaire obtint
un ordre de déguerpir au capitaine Payne, qui, sur son
refus d’obéir, fut mis en prison. Il obtint, quelques
jours après, du juge en chef, un ordre d’habeas corpus,
ou de mise en liberté, sous cautionnement. Mais la
résolution fut prise (par lui-même ou par ses amis,) de
punir le magistrat qu’on croyait avoir eu le plus de part
à l’ordre de déguerpir et à l’emprisonnement. Le 6
décembre (1764), à neuf heures du soir, un nombre
d’individus masqués, ou barbouillés de noir, s’introduisirent 
chez M. Walker, l’assaillirent, le blessèrent,
le mirent sans connaissance, et l’auraient probablement
laissé mort, si l’alarme qui se répandait dans le voisinage
ne leur eût fait juger à propos de prendre la fuite.

Quoique les habitans, tant des villes que des campagnes,
eussent déjà éprouvé plusieurs insultes graves,
de la part du militaire, ce nouvel attentat répandit la
terreur et l’inquiétude dans toute la province, et particulièrement 
à Mont-réal. Le gouverneur offrit deux
cents guinées à quiconque ferait connaître les coupables.
Un nombre d’officiers et de citoyens, soupçonnés d’être
les auteurs ou les complices de cet assassinat, furent
emprisonnés. La demande qu’ils firent d’être élargis sous cautionnement fut rejetée ; sur quoi, leurs
confrères, en corps, adressèrent au gouverneur un mémoire 
où ils le priaient d’user de son autorité pour adoucir 
en faveur des prisonniers la rigueur de la loi, s’offrant 
d’être caution pour leur apparition en cour, et pour
la sûreté de Walker et de sa famille, s’ils étaient élargis.

M. Murray leur répondit, que le juge en chef ayant
refusé d’élargir les prévenus sous cautionnement, il ne
pouvait prendre sur lui d’intervenir dans l’affaire. Il
ajouta qu’il croyait devoir dire aux mémorialistes, qu’il
ne pouvait que les blâmer d’avoir ainsi tenté en nombre
d’interrompre le cours de la justice, et de s’être rendus
en corps auprès de lui, dans l’espoir de le faire dévier
de la route de son devoir.

Ce que la justice ne permettait pas de faire, la force
ouverte l’effectua, au moins en partie : il y eut une espèce 
d’émeute ; plusieurs des prévenus furent tirés de
prison par leurs amis ; les uns et les autres, du moins
ceux qu’on put appréhender, furent jugés par une cour
d’oyer et terminer, que le gouverneur fit tenir aux
Trois-Rivières ; mais, soit que ce ne fussent pas les
vrais coupables, soit que les preuves eussent manqué
contre eux, soit enfin que les jurés eussent prévariqué,
ils furent tous acquittés.

Dès le commencement de 1765, le général Murray
reçut ordre de se préparer à retourner en Angleterre,
pour y donner un exposé « clair et complet de l’état de la
province, » de la nature et de l’étendue des désordres
qui y avaient eu lieu, et de ses propres procédés dans
l’administration du gouvernement. « La protection décidée 
dont ce digne militaire honorait ouvertement les
Canadiens, dit M. Du Calvet, lui valut la perte de son
gouvernement[21]. » Il paraît qu’il était aussi accusé, par les émigrés anglais, et peut-être avec raison, de se
montrer trop indulgent sur la conduite des gens de
guerre.

Quoiqu’il en soit, la première démarche qu’il fit,
pour arriver en Angleterre prêt à donner les renseignemens 
qu’on pourrait lui demander sur l’état de la province,
fut d’en faire faire le dénombrement. D’après la
lettre qu’il écrivit aux lords commissaires du commerce
et des plantations, il se trouva que la province de Québec 
contenait cent-dix paroisses, sans y comprendre les
villes de Québec et de Mont-réal. Ces paroisses contenaient 
9,722 maisons habitées et 54,575 habitans,
occupant 955,754 arpens de terre en culture. Ces cultivateurs 
possédaient, cette même année, 12,546 bœufs,
22,724 vaches, 15,039 jeunes bêtes à cornes, 27,064
moutons, 28,976 cochons, et 12,757 chevaux. Les
villes de Québec et de Mont-réal contenaient environ
14,700 habitans. Le nombre des Sauvages professant
la religion catholique, et demeurant dans les limites de
la province, était de 7,400 ; de sorte que la population
entière de la province, en n’y comprenant pas les
troupes réglées, aurait été de 76,275 individus. Il n’y
avait que dix-neuf familles protestantes dans les paroisses 
de la campagne, et le nombre des habitans anglais
ne se montait pas, en totalité, à plus de cinq cents.

Il est à croire que ce dénombrement fut très défectueux,
surtout quant à la population des paroisses de la campagne,
et qu’il ne s’étendit qu’à ce que nous appellons
présentement le Bas-Canada ; car, d’après M.  Heriot[22],
le nombre des habitans blancs, ou européens du Canada,
en 1758, était de 91,000, sans y comprendre les troupes
réglées (bien qu’on eût pu y comprendre celles de la colonie), et celui des Sauvages domiciliés de 16,000
environ ; faisant un total de 107,000 âmes : or, il n’est
nullement probable que la population du Canada ait
décru de 31,000 âmes, de 1758 à 1765, c’est-à-dire dans
l’espace de sept années seulement ; ce qui serait le cas
pourtant, si les deux recensemens avaient été faits sur
la même échelle, et avec la même exactitude.

Cette même année 1765, fut passé, dans le parlement
britannique, le fameux acte du timbre. Les provinces
de Québec et de la Nouvelle Écosse furent les seules
des colonies anglaises qui s’y soumirent sans réclamation,
quoique les anciens sujets regardassent la mesure
comme vexatoire et inconstitutionnelle. Cet acte fut
révoqué, l’année d’après, en conséquence des troubles
qu’il avait occasionnés dans les anciennes colonies.

Nous avons dit plus haut, que l’affaire de M. Walker
avait donné lieu à des discussions légales, ou plutôt à
l’énoncé d’opinions légales importantes pour ce pays, en
fait de judicature. En effet, après la dernière réunion
du conseil privé sur le sujet, le 22 novembre 1765 ;
« En présence du roi, après lecture faite d’un rapport à
sa Majesté par les lords du comité de son conseil privé,
daté du 5, lequel est ainsi conçu ;

« Les lords du comité du conseil, depuis leur rapport
à votre Majesté, ont eu l’opinion du procureur-général
et du solliciteur-général sur des doutes qui s’étaient
élevés, quant à l’autorité du gouverneur de Québec, de
faire tenir des cours d’oyer et terminer, pour le procès
des auteurs et complices de l’assassinat commis sur la
personne de M. Walker, et des auteurs de l’émeute, bris
de prison et délivrance illicite de plusieurs des prévenus,
et cette opinion est que le gouverneur de Québec
est pleinement autorisé, par sa commission et ses instructions,
à faire tenir des cours d’oyer et terminer dans tous les districts de la province ; — qu’il ne peut être
émané aucune commission spéciale pour faire un nouveau 
procès aux individus qui ont été jugés et acquittés,
à la cour tenue aux Trois-Rivières ; mais que, comme
il est à croire qu’il y a d’autres coupables qui n’ont pas
été appréhendés, le comité pense qu’il serait à propos
que votre Majesté requît du gouverneur de Québec
qu’il fasse tous ses efforts pour découvrir ces individus,
et les faire juger ensuite, suivant la loi, dans le voisinage 
du lieu où le crime a été commis, et par un jury
du dit voisinage ; » sa Majesté a pris, le même jour, ce
rapport en considération, et il lui a plu de l’approuver,
et d’ordonner au très honorable H. Seymour Conway,
un de ses principaux secrétaires d’état, d’écrire en conformité 
au commandant en chef de la province de
Québec. »

Il est dit, entre autres choses, dans la lettre que M. Conway écrivit au général Murray (le 31 mars 1766),
que ce n’était pas sans un extrême déplaisir qu’il voyait
que quelques uns de ceux qui étaient honorés d’une
commission du roi dans l’armée, avaient élevé contre
eux le soupçon d’avoir participé à un acte atroce ; que
si ce soupçon était fondé, ils étaient doublement coupables,
et comme sujets et comme officiers, d’avoir violé
d’une manière extravagante les lois du pays, et enfreint
d’une manière flagrante l’ordre et la discipline, qui sont
l’âme des armées, et surtout des militaires anglais, qui
doivent se faire gloire d’être les soutiens des lois et des
libertés de leur pays ; que partout où les troupes de sa
majesté étaient mues par un esprit contraire, elles déshonoraient 
son service ; qu’il y allait de l’honneur et
de l’intérêt des militaires de se comporter toujours de
manière à s’assurer l’amour et le respect des peuples.
« Il m’est donc expressément ordonné, continue le ministre, de vous recommander de mettre tous vos soins
à maintenir la plus stricte discipline, et de ne pas donner 
le moindre encouragement à ces vaines prétentions
de priviléges exclusifs dans le service ; ces prétentions
étant incompatibles avec la nature de notre constitution,
et ne tendant qu’à la ruine de l’ordre et de la discipline.
Il serait, ajoute-t-il, de la plus grande et de la plus
criante injustice qu’on eût le moindre ressentiment
contre M. Walker, après le cruel traitement qu’il a
éprouvé, et l’on ne peut trouver mauvais qu’il cherche
à obtenir justice, sans se rendre, en quelque sorte, complice 
de l’assassinat commis sur sa personne.[23] »

À la cour criminelle tenue à Mont-réal, dans le mois
de février de l’année suivante (1767), le seul Daniel
Disney, capitaine » au 44ème régiment d’infanterie, fut
jugé comme un des assassins de M. Walker ; et malgré
le témoignage positif de ce monsieur et de sa femme, et
d’un soldat du nom de McGavock, il fut déclaré innocent,
ses témoins ayant prouvé un alibi, c’est-à-dire qu’il était 
ailleurs, dans le temps que le crime se commettait.
Et comme si ce n’eût pas été assez que tous les auteurs
de cet attentat demeurassent impunis, le lendemain du
procès, le grand jury déclara, dans son exposé (presentment),
que M. et Madame Walker s’étaient rendus coupables 
de parjure, en affirmant que le capitaine Disney
était un de ceux qui s’étaient introduits en assassins
dans leur maison.

Pour revenir à l’année 1766, au mois de juin, le
général Murray partit pour l’Angleterre, et fut remplacé,
ad interim, par le lieutenant-colonel Irving, doyen des conseillers, comme président, ou administrateur 
du gouvernement.

Le brigadier-général Guy Carleton, nommé lieutenant-gouverneur 
et commandant en chef, en remplacement 
du général Murray, arriva à Québec, dans le
mois de septembre de cette année 1766. Un des premiers 
actes du nouveau gouverneur fut de rayer de la
liste des conseillers le lieutenant-colonel Irving, son
prédécesseur dans l’administration du gouvernement, et
M. Adam Mabane. D’autres conseillers avaient été
nommés par le roi, probablement à sa recommandation,
et il ne consultait qu’une partie de ceux de la nomination 
de M. Murray ; sur quoi, quelques uns des membres
de ce corps crurent devoir lui présenter une espèce de
mémoire ou de remontrance. Ils lui disaient que
« cette pratique, si elle était continuée, pourrait avoir
de mauvaises conséquences ; qu’ils ne pouvaient partager 
l’opinion, erronée suivant eux, qu’un ordre (mandamus)
d’Angleterre pût suspendre les nominations au
conseil faites par le général Murray, persuadés que sa
commission et ses instructions l’autorisaient à constituer
un conseil, et à faire choix de tels individus qu’il jugerait 
à propos, pourvu que le roi ne désapprouvât pas
leur nomination ; que comme le nouvel établissement
pour la province avait été accompagné de beaucoup de
difficultés, ils croyaient avoir des titres à quelques
égards ; qu’ils ne contestaient pas au roi la prérogative
de pouvoir augmenter le nombre des conseillers, mais
qu’ils croyaient avoir droit de siéger au conseil, et d’y
avoir la préséance ; que si par la constitution, ou les
usages des colonies, le nombre des conseillers était
limité, la nomination d’un particulier au conseil ne
devait être regardée que comme un ordre de l’y admettre,
pourvu qu’il y eût une vacance. » 

Le gouverneur leur répondit, « que dans tous les cas
où il aurait besoin du consentement du conseil, il consulterait 
ceux des conseillers qu’il croirait capables de
lui donner les meilleurs avis ; qu’il prendrait aussi
l’avis d’autres particuliers, hommes de sens, amis de la
vérité, de la franchise et de l’équité, bien qu’ils ne
fussent pas du conseil ; d’hommes qui préféraient leur
devoir envers le roi et le bien-être de ses sujets à des
affections désordonnées, à des vues de parti, et à des intérêts 
privés et mercenaires ; que quand l’avis aurait
été obtenu, il agirait de la manière qu’il croirait la plus
avantageuse au service du roi et au bien de la province ;
que le nombre des conseillers était de douze, et que ceux
qui avaient été nommés par le roi avaient le pas sur
ceux de la nomination du général Murray. »

Les conseillers furent alors classés comme suit :
William Hey, nommé juge en chef, à la place de M. Gregory, Charles Stuart, surintendant-général, H. T.
Cramahé, John Goldfrap, Thomas Mills, Samuel
Holland, Walter Murray, Thomas Dunn, François
Mounier, Benjamin Price, James Cuthbert. Le
gouverneur leur dit qu’il regrettait d’avoir été obligé
d’ôter à MM. Irving et Mabane leur place de conseillers,
et qu’il exposerait au roi les raisons qu’il avait
eues de le faire.

Cette même année 1766, le clergé canadien eut
l’avantage de voir arriver au milieu de lui un nouveau
chef, en la personne de M. Jean Olivier Briand.
L’église du Canada n’avait pas eu d’évêque résident
depuis la mort de M. de Pontbriant, arrivée en 1760.
Élu par le chapitre de Québec, M. Briand était passé
en Angleterre pour obtenir l’agrément du roi, et s’était
ensuite rendu à Paris, où il avait été sacré évêque de
Québec. À son retour, il fut reçu avec toutes les marques publiques de respect et de vénération que sa
circonspection et sa modestie lui permirent d’accepter.

Plusieurs des habitans, tant Canadiens qu’Anglais,
avaient envoyé en Angleterre des représentations contre
le système de judicature nouvellement établi, et contre
divers procédés du gouverneur Murray et de son
conseil. Le sujet avait d’abord été pris en considération 
par le bureau des plantations, et ensuite référé
au procureur-général et au solliciteur-général. Ces
deux messieurs avaient présenté, le 4 avril 1766, un
rapport où ils disaient, entre autres choses : « Qu’après
s’être aidés des renseignemens qu’avaient pu leur donner 
sur le sujet, M. Louis Cramahé, sécrétaire du gouverneur,
et M. Fowler Walker, agent de la province,
ils en étaient venus à voir évidemment, que les deux
principales sources des désordres qu’il y avait eu dans
la province, étaient :

1o. La tentative de conduire l’administration de la
justice sans l’aide des anciens habitans du pays, non
seulement dans des formes nouvelles, mais encore dans
une langue qui leur était entièrement inconnue : d’où il
arrivait que les parties n’entendaient rien à ce qui était
plaidé ou déterminé, n’ayant ni procureurs ni avocats
canadiens pour conduire les causes, ni jurés canadiens
pour porter la décision, même dans les procès entre
Canadiens, ni juges au fait de la langue française, pour
déclarer qu’elle était la loi et prononcer le jugement.
D’où devaient résulter les maux réels de l’ignorance,
de l’oppression et de la corruption ; ou, ce qui est
presque équivalent aux maux eux-mêmes, dans le gouvernement,
le soupçon et la croyance qu’ils existent.

2o. L’alarme causée par l’interprétation donnée à la
proclamation du roi, du mois d’octobre 1763, laquelle pouvait faire croire que l’intention de sa Majesté était
d’abolir subitement, par le moyen des juges et des officiers 
qu’Elle avait dans le pays, toutes les lois et coutumes 
du Canada, et d’agir ainsi en conquérant despotique,
bien plus qu’en souverain légitime ; et cela, non
pas tant pour conférer la protection et l’avantage de ses
lois anglaises à ses nouveaux sujets, et assurer plus
infailliblement que par le passé, leurs vies, leur liberté
et leurs biens, que pour leur imposer sans nécessité des
règles nouvelles et arbitraires, qui pourraient tendre à
confondre et renverser leurs droits, au lieu de les maintenir. »

Il paraît par la suite du rapport, que le 15 novembre
précédent, il avait été envoyé au gouverneur des instructions 
lui enjoignant de faire en sorte qu’il y eût des
jurés canadiens dans les cas qui y sont mentionnés, et que
les Canadiens pussent agir comme avocats, procureurs
et jurisconsultes, en se soumettant à certains règlemens ;
droit qui jusqu’alors leur avait été refusé. Puis vient
la nécessité de réformer la judicature, et le projet d’établir 
différents tribunaux, une cour de chancellerie, composée 
du gouverneur et du conseil, qui serait aussi une
cour d’erreurs, ou d’appel, de laquelle on pourrait appeller
au roi en conseil ; une cour supérieure ou suprême, composée 
d’un juge en chef et de trois juges puînés, dont
on exigeât « qu’ils sussent la langue française, et que
l’un d’eux en particulier connût les lois et coutumes
françaises ; » et auxquels il faudrait recommander de
conférer, de temps à autre, avec les avocats canadiens 
les plus recommandables par leurs lumières,
leur intégrité et leur conduite. On y recommande que
la province soit partagée en trois districts, ou baillages,
dont les villes de Québec, de Mont-réal et des Trois-Rivières 
doivent être les chefs-lieux. Mais il se  présente une difficulté presque invincible, celle de trouver
des schérifs, ou baillis (alors annuels) anglais et protestants,
surtout aux Trois-Rivières, où il n’y avait que
deux individus (officiers à demi-paie) qualifiés pour
cet office.

Après avoir suggéré que si, dans chaque district, on
nommait un ou deux Canadiens juges de paix, pour
agir avec les juges de paix anglais, on ferait une chose
utile et populaire, et qui rendrait le gouvernement de
sa Majesté cher à ses nouveaux sujets, le rapport continue :

« C’est une maxime reconnue du droit public, qu’un
peuple conquis conserve ses anciennes coutumes jusqu’à 
ce que le vainqueur ait proclamé de nouvelles lois.
C’est agir d’une manière violente et oppressive que de
changer soudainement les lois et les usages d’un pays
établi : c’est pourquoi, les conquérans sages, après avoir
pourvu à la sûreté de leur domination, procèdent lentement 
et laissent à leurs nouveaux sujets toutes les coutumes 
qui sont indifférentes de leur nature, et qui ont
servi à régler la propriété, et ont obtenu force de lois.
Il est d’autant plus essentiel que cette politique soit
suivie au Canada, que c’est une grande et ancienne colonie, établie depuis très longtems, et améliorée par des Français, qui l’habitent maintenant, au nombre de quatre-vingt 
à cent mille… On ne pourrait, sans une injustice 
manifeste, et sans occasionner la plus grande
confusion, y introduire tout-à-coup les lois anglaises
relatives à la propriété foncière, avec le mode anglais
de transport et d’aliénation, le droit de succession et la
manière de faire et d’interpréter les contrats et conventions. 
Les sujets anglais qui achètent des biens-fonds
dans cette province, peuvent et doivent se conformer
aux lois qui y règlent la propriété foncière, comme ils font en certaines parties du royaume, et dans d’autres
possessions de la couronne. Les juges anglais envoyés
d’ici peuvent, avec l’aide des gens de loi et autres Canadiens 
éclairés, se mettre promptement au fait de ces
lois, et peuvent juger d’après les coutumes du Canada,
comme on juge d’après la coutume de Normandie les
causes de Jersey et Guernesey. »

Ce rapport, signé C. Yorke, procureur-général, et
Wm. de Grey, solliciteur général, et fondé en partie
sur des propositions et des suggestions venant de plus
haut encore, fait voir que les grands inconvéniens, les
maux qu’on éprouvait dans ce pays, sous le rapport de
l’administration de la justice, procédaient bien moins
de la volonté déterminée du gouvernement d’Angleterre,
que de l’interprétation donnée par les autorités de
la province à l’énoncé de la volonté royale. Il faut convenir 
pourtant que la proclamation d’octobre 1763, était
couchée en termes assez ambigus, pour rendre le général 
Murray et son conseil excusables de l’avoir entendue
comme ils avaient fait.

D’après un ordre reçu du roi, le gouverneur et le
conseil de Québec s’assemblèrent en août 1767 ; mais
il n’y eut aucun plan d’arrêté pour lors, probablement
parce que la tâche était au-dessus de leurs forces.

Cette année 1767 n’offre rien autre chose de remarquable 
que la mort du fameux chef Ponthiac. Dans la
vue de se l’attacher, le gouvernement anglais lui avait fait
une pension annuelle considérable ; ce qui ne l’avait pas
empêché de manifester, en plusieurs occasions, un esprit
de malveillance et de haine contre ses anciens ennemis.
Cette inimitié se montra particulièrement dans un discours 
qu’il prononça, à un grand conseil tenu chez les
Illinois. Un chef de cette tribu le poignarda, au milieu 
de l’assemblée, par zèle pour la nation anglaise, suivant M. Smith, mais bien plus probablement par
envie, ou inimitié personnelle.

Le 45ème degré de latitude ayant été établi comme
ligne frontière entre le Canada et la Nouvelle-York, il
fut signifié au gouverneur de cette dernière province,
que le roi ne reconnaîtrait point les anciennes concessions 
faites par le gouvernement du Canada, de terres
qu’on n’avait jamais reconnu appartenir de droit à la
couronne de France ; mais qu’il ne fallait troubler en
aucune manière ceux qui s’étaient établis sur ces terres,
pourvu qu’ils prissent des patentes, ou titres, sous le
sceau de la Nouvelle York, et s’obligeassent à payer
les rentes, et à faire les améliorations convenues.

Le général Carleton, qui jusqu’alors n’avait été que
lieutenant-gouverneur de la province de Québec, en
fut nommé gouverneur en chef, ou capitaine-général, le
12 avril 1768.

Cette même année 1768, le capitaine Jonathan Carver 
achevait un voyage, ou une exploration commencée
deux ans auparavant, « dans les parties intérieures de
l’Amérique Septentrionale. » Il avait parcouru le lac
Michigan et la baie Verte, passé de la rivière des Renards 
à l’Ouisconsin, navigué sur le haut Mississipi, où
il avait reconnu l’entrée de la rivière Sainte-Croix, et
était revenu à celle de Saint-Pierre, qu’il avait remontée
jusqu’au milieu du pays des Sioux, ou Nadouessis. Il
fit ensuite une semblable exploration sur la rive gauche
du Mississipi : il entra dans la rivière des Chippéouais,
et il parcourut toute la contrée qui le séparait du lac
Supérieur. Carver pouvait faire, dans ces régions, des
observations nouvelles, mais non pas réellement des découvertes ;
car il avait été précédé, depuis déjà quatre-vingts 
ou cent ans, dans toutes les contrées qu’il visita,
par des voyageurs français et canadiens, Nicholas Perrot, Joliet et Marquette, Hennepin et Dacan,
Lahontan, Lesueur, et autres[24].

Pour revenir aux affaires du Canada, des plaintes
ayant été portées au gouverneur et au conseil, sur la
manière odieuse et oppressive dont l’autorité judiciaire
et municipale était exercée dans le district de Mont-réal,
et après examen, ces plaintes ayant paru bien
fondées, le conseil fit écrire par son greffier, aux juges
de paix de ce district, une lettre où il était dit, entre
autres choses :

« Que, pour obéir à un ordre du conseil, il leur transmettait 
les sentimens du gouvernement sur quelques
points relatifs à l’exercice de leur autorité, par lesquels
il paraissait, d’après des faits trop notoires pour être
révoqués en doute, que les sujets du roi généralement,
mais plus particulièrement ses sujets canadiens, étaient
journellement en proie à un degré de mal-être et d’oppression 
qu’ils ne pouvaient plus endurer, et que la justice 
publique ne pouvait plus souffrir. »

La lettre signale particulièrement, entre autres inconvéniens,
ou abus criants, « la pratique de disperser
dans les différentes paroisses, des papiers signés seulement 
du nom d’un juge de paix, pour être remplis
ensuite, sous la forme, soit d’une assignation, soit d’une
prise-de-corps (captus), d’un jugement, ou d’une exécution,
selon l’usage qu’en pourrait faire l’individu aux
mains duquel ces papiers avaient été confiés, et qui souvent 
même n’était pas un officier de justice ; pratique si illégale en elle-même, si pernicieuse dans ses effets,
et si déshonorante pour les magistrats qui l’autorisent,
que le gouverneur et le conseil n’auraient pu croire à
son existence, s’ils n’en avaient eu des preuves de nature
à leur ôter la possibilité du doute.

« Outre cette méthode si informe et si irrégulière,
continue la lettre, d’assigner les parties à comparaître
devant un juge de paix, souvent à une grande distance
du lieu de leur résidence, pour des affaires de peu d’importance,
ou de petites dettes, il paraît au gouverneur
et au conseil, que la présente forme des assignations,
même de celles qui sont faites le moins irrégulièrement,
sont inconvenantes, sinon oppressives, pour les raisons
suivantes :

« 1o. Parce qu’elles entraînent de grands déboursés,
en passant par les mains du prévôt-maréchal, dont les
huissiers font payer leurs frais de route à un taux qui
souvent excède de beaucoup la valeur de la chose contestée ;

« 2o. Parce que le temps qu’elles laissent à la partie
assignée est souvent si court, qu’elles l’assujétissent à
être condamnée par défaut, sans lui fournir l’occasion
de faire sa défense ;

« 3o. Parce qu’elles sont compulsoires pour son apparition,
sans laisser à son choix de payer la dette, pour
s’épargner la peine et les frais d’une comparution devant
un juge de paix. »

Après avoir détaillé les moyens de remédier aux abus
et inconvéniens dont on s’était plaint, la lettre ajoute :
« Quoique nul homme ne soit tenu, ni ne puisse être obligé
de comparaître devant un magistrat, s’il consent à faire
ce dont le refus a fait qu’il a été assigné, cependant
les Canadiens (de la campagne) ne le savent pas, et il est
à craindre, comme même on en a eu la preuve, que pour augmenter leurs frais, les huissiers n’obligent fréquemment 
les parties à comparaître, bien qu’elles consentent
à faire incessamment ce qui leur est demandé. »

Cette lettre, datée du 12 juillet 1769, parle d’un
autre genre d’extorsion, qui consistait à faire payer à
chaque plaideur la somme de six francs, ou une somme
quelconque, pour l’usage de la chambre des magistrats.

Mais si la lettre du greffier du conseil révèle des abus
énormes dans l’administration de la justice à Mont-réal,
le rapport du comité de ce corps chargé par le gouverneur 
de prendre le sujet en considération, en fait connaître 
de plus criants encore, s’il est possible. Dans ce
rapport, daté du 11 septembre, il est dit, entre autres
choses ; « Que les pouvoirs trop étendus donnés aux
juges de paix, au sujet de la propriété, par l’ordonnance
de septembre 1764, ont été exercés d’une manière arbitraire,
vexatoire et oppressive, particulièrement dans le
district de Mont-réal ; que quelque amples que soient
ces pouvoirs, les juges de paix de Mont-réal les ont
outrepassés, en plusieurs cas, et se sont attribué une
juridiction qui ne leur est point accordée même par
l’ordonnance précitée, et qui ne doit être exercée par
aucune cour sommaire quelconque ; qu’un magistrat en
particulier a exercé seul une autorité que l’ordonnance
n’accorde pas même à trois juges de paix siégeant en
cour, aux sessions de quartier ; qu’en conséquence d’une
omission essentielle dans l’ordonnance de septembre, les
magistrats se sont arrogé une autorité importante et
dangereuse, par l’exercice de laquelle les prisons sont
constamment remplies d’un nombre d’objets malheureux,
et des familles entières se trouvent réduites à la mendicité,
la pratique ordinaire étant de faire vendre les
propriétés foncières pour le paiement d’une dette,
quelque petite qu’elle soit, et de mettre le débiteur en prison, s’il n’a pas de telles propriétés. On conçoit,
ajoute le rapport, la misère et la servitude d’un peuple
dont les biens et les personnes se trouvent dans
un état aussi précaire. S’il manquait quelque chose
pour compléter le malheur d’un tel peuple, ce serait le
fait, que ces pouvoirs, accordés originairement pour
faciliter le cours de la justice, et favoriser le plaideur,
sont devenus l’instrument même de son oppression, par
les frais compliqués qu’il lui faut encourir, et qui doivent
détourner le créancier de poursuivre son débiteur, ou
tourner à la ruine de l’un et de l’autre, s’il y a procès. »

Le comité recommande au gouvernement, en premier
lieu, de substituer sans délai à cette méthode partiale,
dispendieuse et oppressive d’administrer la justice, un
systême plus équitable, et plus conforme à l’ancien
usage du pays : en second lieu, d’abroger cette partie
de l’ordonnance de septembre 1764, qui autorise
les juges de paix à décider en fait de propriétés foncières,
sous quelque forme que ce soit, et de définir
expressément leurs pouvoirs. La troisième recommandation 
du comité est celle de donner à la cour des plaidoyers 
communs l’autorité (qu’elle n’avait pas alors,)
de siéger à Québec et à Mont-réal, pour le jugement de
toutes causes, quelque petites qu’elles fussent, et de
rendre la présence d’un seul juge suffisante pour toute
demande au-dessous de la somme de dix livres sterling.
Il recommande, en quatrième lieu, qu’un débiteur ne
puisse être arrêté, ni ses biens-fonds vendus, lorsque la
dette et les frais du procès n’excèdent pas la valeur de
dix livres du cours d’Halifax, et qu’il soit, autant que
possible, accordé des délais et des facilités aux débiteurs
pauvres, excepté dans le cas où il paraîtrait y avoir
fraude, ou mauvaise foi de la part de ces derniers.

Cependant, quoique le Canada fût en proie à la plus mauvaise administration de la justice qu’il soit possible
de rencontrer dans un pays civilisé, il ne laissait pas que
de faire des progrès, sous le rapport de la population, de
l’industrie et du commerce. On y fabriquait depuis
longtems des toiles grossières, mais durables, des bas et
bonnets, des flanelles, des droguets, et autres étoffes
communes, des cuirs, &c. Ces manufactures s’étaient
étendues sans pourtant se perfectionner. La culture du
lin, du chanvre et du tabac avait reçu des accroissements ;
les troupeaux s’étaient multipliés, et l’on commençait à
semer assez de grains pour en exporter en Angleterre et
aux Antilles. En 1769 les productions vendues à l’étranger
s’élevèrent, suivant Raynal, à 4,077,602 livres, ancien
cours, ou tournois. Elles furent exportées par environ
soixante-dix vaisseaux de la Grande-Bretagne ou de ses
colonies. Le Canada ne possédait en propre que les
bateaux nécessaires à la navigation intérieure ; une
douzaine de petits bâtimens employés à la pêche du loup-marin,
et cinq ou six autres qu’on expédiait pour les
Antilles. Loin d’augmenter, la construction des vaisseaux 
avait diminué, depuis le changement de domination,
en conséquence du prix de la main-d’œuvre, devenu 
plus considérable. Les obstacles physiques qui
détournaient les Canadiens de la navigation extérieure,
les dégoûtaient encore de la pêche : cependant, celle
de la morue, essayée anciennement à Mont-Louis, et à
Gaspé ; celle du saumon et du loup-marin, assez bien
établie à la côte de Labrador, avaient fait quelque
progrès : on avait même tenté de nouveau celle de la
balaine ; mais sans un succès suffisant pour la continuer.

Le commerce des pelleteries n’avait pas diminué, comme
on l’avait craint ; il avait même un peu augmenté, parce
que (dit toujours Raynal) les Canadiens, plus actifs
que leurs voisins, plus habiles à traiter avec les Sauvages, étaient parvenus à resserrer les liaisons de la Baie
d’Hudson et de la Nouvelle York. Les fourrures
avaient doublé de valeur en Europe, tandis que les
objets qu’on donnait en échange n’avaient que peu augmenté 
de prix. Il y a pourtant à douter que ce commerce 
fût, tout bien considéré, plus profitable que nuisible 
à la colonie : il est du moins certain qu’il faisait
un tort considérable à sa population et à son agriculture,
en lui enlevant, tous les ans, un grand nombre d’individus,
particulièrement de la classe agricole, qui allaient
passer leur jeunesse dans les contrées sauvages, y périssaient,
ou n’en revenaient que dans un âge avancé et
avec une santé délabrée.

Sir Guy Carleton ayant obtenu la permission de passer 
en Angleterre, en 1770, M. H. T. Cramahé prit les
rênes de l’administration, comme président du conseil, et
fut nommé, l’année suivante, lieutenant-gouverneur de
la province.

Le gouverneur Carleton avait souvent témoigné le
désir de voir la Coutume de Paris abrégée et rédigée
d’une manière mieux adaptée à l’usage du Canada.
L’ouvrage fut fait par MM. Cugnet, Juchereau, Pressard 
et autres, et révisé par Sir James Marriot,
avocat-général, et MM. Turlow et Wedderburne, le
premier procureur-général, et le second, soliciteur-général 
d’Angleterre. Il fut ensuite publié à Québec,
sous le nom de M. Cugnet, son principal rédacteur[25].

Un voyage fait en 1746 et 47, par le capitaine Ellis,
de la marine anglaise, pour la découverte du passage du
Nord-ouest, avait laissé croire à la possibilité de trouver
enfin ce passage. En 1769, la compagnie de la Baie
d’Hudson commissionna Samuel Hearne, pour faire un
voyage à l’océan septentrional, afin de découvrir les mines de cuivre (dont parlaient les Sauvages,) et de
« trouver un passage par le Nord-ouest. »

Parti du fort du Prince de Galles par terre, cette
même année 1769, Hearne continua ses voyages et ses
explorations jusqu’en 1772, dans des régions glaciales
et désolées. Il parvint à l’océan glacial vers le 110ème
degré de longitude occidentale, du méridien de Greenwich,
et découvrit l’entrée d’un golfe qu’il appela Coronation 
(du Couronnement), et celle d’une rivière, à
laquelle il donna le nom de Coppermine (des Mines de
Cuivre), vers le 67ème degré de latitude. Ce voyage
prouva que le passage du Nord-ouest n’existe pas où on
le plaçait jadis[26].

En 1772, par une faveur assez singulière, l’île Saint-Jean,
dont la population était encore peu considérable,
et dont l’importance, sous d’autres rapports, ne pouvait
pas être bien grande, fut détachée de la Nouvelle
Écosse, dont elle avait dépendu depuis la conquête, pour
former un gouvernement particulier, sous le nom d’île
du Prince-Édouard. On lui donna un lieutenant-gouverneur,
un conseil législatif, une chambre d’assemblée,
une douane et une cour de vice-amirauté. Le port Lajoie 
prit le nom de Charlotte-Town, et devint le chef-lieu de la colonie.

Dans le même temps, l’Île-Royale, ou du Cap-Breton,
fameuse sous la domination française, était presque sans
habitans. Louisbourg, naguère la terreur de l’Amérique 
anglaise, n’était plus qu’un amas de ruines. Cette
forteresse était devenue inutile, à la vérité, et quand il
en eût été autrement, les dépenses qu’elle avait couté au gouvernement français auraient bien pu effrayer ses
nouveaux possesseurs[27]. Le Cap-Breton fut aussi gratifié
d’un gouvernement particulier.

La prédilection montrée pour des îles presque désertes,
contribua sans doute à rappeller aux anciens
sujets de la Grande-Bretagne établis en Canada, la promesse 
contenue dans la proclamation royale de 1763.
Deux vœux différents se manifestaient depuis longtems
dans la province de Québec ; chez les émigrés des Îles
Britanniques, ce qu’ils appellaient une assemblée générale,
exclusivement composée de protestans ; chez les
Canadiens, le rétablissement complet de leurs anciennes
lois et coutumes, en matières civiles. Les premiers
s’assemblèrent à Québec, et nommèrent un comité pour
rédiger une pétition au lieutenant-gouverneur sur le
sujet, et une autre au roi, pour le cas où la première
n’aurait pas l’effet désiré. Ils invitèrent les Canadiens
à assister à leurs assemblées et à prendre part à leurs
délibérations. Quelques uns de ces derniers se rendirent,
en effet, à l’invitation des Anglais ; mais, après
avoir connu leur but, et la composition de la chambre
d’assemblée qu’ils demandaient, ils leur déclarèrent
qu’ils ne pouvaient pas se joindre à eux, mais qu’ils présenteraient 
eux-mêmes au roi une requête particulière.

Par le refus des Canadiens de se joindre à eux, les Anglais 
furent forcés d’agir seuls, et le 3 décembre 1773,
ils présentèrent au lieutenant-gouverneur une requête,
ou supplique, dans laquelle ils lui disaient, en substance :
« Que le roi ayant promis, par sa proclamation du mois
d’octobre 1763, à ceux de ses sujets (anglais et  protestants) qui s’établiraient par la suite, dans les provinces
mentionnées dans la dite déclaration ; la pleine et entière
jouissance de la constitution britannique ; — que sa Majesté
ayant donné aux gouverneurs de ces provinces, par la
même proclamation et par leurs commissions, le pouvoir
d’y convoquer, avec le consentement de leurs conseils,
des assemblées générales, ou de délégués du peuple,
lorsque les circonstances le permettraient, et que ces
circonstances étant arrivées, comme ils le pensaient, ils
priaient son Excellence de convoquer, de l’avis de son
conseil, et en la manière qui lui paraîtrait la plus convenable,
une assemblée des francs-tenancicrs (freeholders)
et des planteurs de son gouvernement. »

M. Cramahé leur fit réponse, le 11 du même mois,
« Que ce qu’ils demandaient dans leur supplique, était
d’une trop grande importance pour que le conseil pût
prendre sur lui d’en recommander l’adoption, ou pour
qu’il pût lui même se déterminer à y donner son assentiment,
surtout dans un temps où, d’après l’avis qu’il en
avait reçu, les affaires de la province allaient très probablement 
être prises en considération et réglées en
Angleterre ; mais qu’il transmettrait leur requête au
ministre des colonies. »

Peu satisfaits de cette promesse, les pétitionnaires
dressèrent une supplique au roi même, pour la même
fin, et couchée à peu près dans les mêmes termes. Quoiqu’il 
ne fût pas dit expressément dans cette supplique,
que l’assemblée demandée dût être entièrement composée 
de protestans, la chose était néanmoins sous-entendue 
dans l’idée des mémorialistes, qui en envisageant la
composition, ou la constitution de la législature en Angleterre 
et en Irlande, ne concevaient pas qu’il en pût
être autrement dans une colonie britannique.

Les Canadiens, agissant séparément, se contentèrent de demander le rétablissement de leur ancienne jurisprudence 
civile, et d’une manière générale, la jouissance
des mêmes droits et priviléges dont jouissaient, ou devaient 
jouir, par la suite, les autres sujets du roi. Après
avoir exposé ce qui s’était passé à leur égard, depuis la
conquête, ils s’expriment ainsi : « Daignez, très illustre
et généreux souverain, faire disparaître ces craintes et
ce malaise, en nous rendant nos anciennes lois, coutumes 
et priviléges, et en donnant à notre province ses
anciennes limites. Daignez répartir vos faveurs à tous
vos sujets de cette province également et sans distinction. 
Conservez le titre glorieux de souverain d’un
peuple libre, titre qui sûrement perdrait un peu de son
éclat, si plus de cent mille nouveaux sujets de votre
Majesté, en cette province, devaient être exclus de votre
service, et privés des avantages inestimables dont jouissent 
les anciens sujets de votre Majesté. Nous concluons 
en priant votre Majesté de nous accorder, en commun 
avec vos autres sujets, les droits et priviléges de
citoyens d’Angleterre. Alors nos craintes seront dissipées ;
nous passerons nos vies dans la tranquillité et le
bonheur, et nous serons toujours prêts à les sacrifier
pour la gloire de notre prince et pour le bien de notre
pays. »

Les deux pétitions furent remises au comte de Dartmouth,
alors secrétaire d’état pour les colonies. Il ne
fut pas fait de réponse positive à celle des protestans ;
mais il leur fut donné à entendre que les ministres du
roi étaient d’avis que l’état de la province ne permettait
pas encore qu’il y fût établi une chambre d’assemblée,
et qu’ils étaient, pour le présent, plus enclins à y établir
un conseil législatif, nommé par le roi, et revêtu du
pouvoir nécessaire pour régler les affaires de la colonie,
jusqu’à ce que l’établissement plus naturel, ou plus  constitutionnel, d’un parlement provincial, leur parût plus
praticable.

Il fut répondu à la requête des Canadiens par la passation
de l’acte de 1774, appellé vulgairement l’acte de
Québec. Par cet acte, on réannexait au Canada, auquel 
néanmoins on continuait à donner officiellement le
nom restrictif de Province de Québec, une partie des
territoires qui en avaient été détachés en 1763, à condition 
toutefois que les bornes d’aucune des anciennes
colonies anglaises n’en seraient dérangées. La proclamation 
du 7 octobre 1763, quant à ce qui concernait le
Canada, ainsi que les commissions de juges et autres
officiers de la province, étaient révoquées et annulées,
par la raison « que ces dispositions, ordonnances et commissions 
avaient été trouvées, par expérience, désavantageuses 
à l’état et aux circonstances du pays, le nombre 
de ses habitans montant, lors de la conquête, à plus
de 65,000 personnes, qui professaient la religion de l’église 
de Rome, et qui jouissaient d’une forme stable de
constitution, et d’un système de lois en vertu desquelles
leurs personnes et leurs propriétés avaient été protégées,
gouvernées et réglées, pendant une longue suite
d’années, depuis le premier établissement de cette colonie. »
Les habitans catholiques de la province de Québec
conservent le libre exercice de leur religion, « soumis à
la suprématie du roi », et le clergé catholique continue
à percevoir ses « droits et dûs accoutumés », eu égard
seulement aux personnes qui professent cette religion.
Les catholiques sont dispensés de prêter le serment prescrit 
par le statut de la 1ère année du règne de la reine
Élisabeth, à la place duquel il en est substitué un qui
ne répugne pas à leur croyance. Les Canadiens conservent 
leurs propriétés et possessions, et en jouissent,
ainsi que de tous les usages qui les concernent, d’une manière aussi ample, étendue et avantageuse, que si les
proclamations, ordonnances et autres actes plus haut
mentionnés, n’avaient point eu lieu, et dans toutes les
affaires en litige qui concerneront leurs propriétés et
leurs droits de citoyens, on aura recours aux lois du
Canada, comme aux maximes d’après lesquelles elles
doivent être décidées ; et tout procès qui sera, à
l’avenir, intenté devant l’une quelconque des cours
de justice qui seront établies dans la province, y
sera jugé, quant à ces droits et propriétés, en conformité 
aux dites lois et coutumes canadiennes ; à
condition toutefois que cette disposition ne sera pas
applicable aux terres qui ont été, ou qui seront concédées 
par sa Majesté, en franc-aleu, ou roture franche
(free and common soccage). Les testamens pourront
être faits suivant les lois du Canada, ou suivant les
formes anglaises. Les lois criminelles d’Angleterre
continueront à être administrées comme lois de la province. 
Le roi pourra établir et constituer, par un ordre
signé de sa main, et de l’aveu de son conseil privé, un
conseil législatif, composé de dix-sept personnes au
moins, et de vingt-trois au plus, pour faire avec le gouverneur,
des réglemens, ou ordonnances, pour la police
et le bon gouvernement de la province ; et cela « parce
qu’il était très désavantageux alors d’y convoquer une
assemblée représentative, et qu’il pourrait devenir nécessaire 
de faire des réglemens pour des cas qu’on ne pourrait 
pas prévoir en Angleterre, et dont on ne pourrait
pas être informé sans beaucoup de délai et d’inconvénient. »
Ce conseil ne pourra créer aucune taxe dans la
province ; il pourra seulement autoriser les habitans des
différentes villes ou juridictions, à lever des cotisations 
pour l’érection ou la réparation d’édifices publics,
ou pour l’amélioration des rues, places publiques, ou grands chemins. Le roi se réserve le droit de désapprouver 
et infirmer toutes les ordonnances passées
par le conseil législatif de Québec, lesquelles devront
être envoyées en Angleterre, six mois, au plus tard,
après leur passation, pour être présentées à sa Majesté.
La présence de la majorité du conseil sera nécessaire
pour l’adoption d’une ordonnance. Le roi se réserve
encore le droit d'établir dans la province, sous le grand
sceau de la Grande-Bretagne, les cours criminelles,
civiles ou ecclésiastiques qui lui paraîtront nécessaires,
et d’en nommer les juges et autres officiers. Tous les
actes du parlement d’Angleterre faits antérieurement
pour régler le commerce des colonies, ou ayant rapport
aux colonies, demeurent en force dans la province de
Québec, comme dans les autres possessions britanniques.

Tel est, en substance, l’acte de la 14ème année du
règne de Georges III, chapitre 83. Comme cet acte
avait été passé principalement en faveur des Canadiens,
et qu’il les mettait dans un état beaucoup meilleur que
celui où ils étaient depuis dix ans, ils en furent généralement 
satisfaits[28]. Il n’en fut pas ainsi des Anglais : pour donner du poids à leur requête, ils avaient présenté 
un mémoire aux deux chambres du parlement, en
mai 1774 ; et lorsque l’acte fut reçu à Québec, ils s’assemblèrent 
de nouveau, afin de rédiger des pétitions
pour en obtenir l’abrogation ou la modification. Outre
leurs pétitions au roi et aux deux chambres du parlement,
qui furent transmises à lord Dartmouth, ils en adressèrent
une à ce ministre en particulier, dans laquelle ils témoignaient 
le mécontentement que leur causait ce statut, et
faisaient la peinture des maux qu’il devait, suivant eux,
faire tomber sur la province. Leur nombre n’était rien
comparé à celui des anciens habitans ; mais se croyant
exclusivement dignes des faveurs du gouvernement de
la métropole, comme Anglais et protestants, et peut-être,
dans leur idée, comme vainqueurs, ils auraient
voulu, en apparance, que ce gouvernement agît exclusivement 
dans l’intérêt de leur amour-propre ; mais,
outre qu’il aurait fallu trop tôt revenir sur ses pas,
ç’aurait été se montrer trop ouvertement partial et injuste 
que d’accéder à leur demande ; aussi n’y eut il ni
abrogation, ni modification.

Jusqu’alors le revenu permanent de la province de
Québec, ou revenu de la couronne, provenait des droits

 imposés par le gouvernement de France sur les marchandises 
importées dans la colonie. Dans la même
session de 1774, le parlement britannique passa un acte
substituant à ces anciens droits, ou impôts français,
d’autres droits, pour former un revenu spécialement
applicable, sous l’autorité du roi, ou des lords de la trésorerie,
au paiement des dépenses du gouvernement
civil et de l’administration de la justice. C’est l’acte, ou
statut, de la 14ème Geo. III. chap. 88.

Des Acadiens, au nombre de quatre-vingt-un, qui
avaient laissé le Canada, lors de la conquête, revinrent à
la baie des Chaleurs, au printems de cette année 1774 ;
et on leur permit de s’y établir, après avoir exigé d’eux le
serment de fidélité au roi de la Grande-Bretagne.

Le gouverneur-général étant revenu à Québec, dans
l’automne de la même année, le conseil exécutif s’assembla 
pour faire lecture de l’acte constitutionnel, et le conseil 
législatif fut inauguré. Il fut composé d’environ
deux tiers de protestans (dont quelques uns étaient des
Suisses français, ou des natifs de Jersey), et un tiers
de catholiques. Plusieurs autres Canadiens furent admis 
aux charges publiques, en prêtant le serment exigé
par l’acte.

Cependant, les anciennes colonies anglaises, mécontentes 
de la manière dont leur métropole voulait les
gouverner, et particulièrement des taxes qu’elle prétendait 
avoir droit de leur imposer, sans leur consentement,
avaient pris la résolution de résister à ce qu’elles
appellaient l’exercice d’un pouvoir arbitraire et oppressif. 
Les délégués des différentes provinces s’étaient
réunis à Philadelphie, capitale de Pensylvanie, en une
assemblée qui se donna le nom de Congrès, afin d’aviser 
aux moyens de rendre la résistance générale et efficace. 
Cette assemblée publia ce qu’elle appella une déclaration de droits, et adressa une longue lettre aux
habitans français de la province de Québec, pour les
engager à faire cause commune avec ceux des autres
colonies.

Dans cette lettre, datée du 26 octobre 1774, les Américains
disaient, entre autres choses, aux Canadiens :
« Que lorsque après une résistance courageuse, le sort
des armes les avait mis au nombre des sujets de la
Grande-Bretagne, ils s’étaient réjouis d’un accroissement
si précieux ; que comme la bravoure et la grandeur
d’âme sont généralement jointes ensemble, ils s’étaient
attendus que leurs courageux ennemis deviendraient
leurs amis sincères, et qu’ils avaient espéré que l’Être
Suprême répandrait sur eux les dons de sa divine providence,
en leur assurant, ainsi qu’à leur postérité la
plus reculée, les avantages sans prix de la constitution
libre de l’Angleterre, qui est un privilége dont tous les
sujets anglais doivent jouir ; que cette espérance avait
été confirmée par la déclaration faite par le roi, en 1763,
et qu’ils n’auraient jamais pu imaginer qu’il se trouverait 
des ministres assez audacieux pour les priver de la
jouissance de droits irrévocables, et auxquels ils avaient
un si juste titre. »

Après avoir exposé les droits que la constitution
anglaise donne aux citoyens, le congrès américain s’efforce 
de prouver aux Canadiens, qu’on n’a rien mis à la
place de ces droits et priviléges, par l’acte dont nous
venons de donner la substance. « Que vous offre-t-on,
dit-il, à la place de ces droits ? La liberté de conscience
pour votre religion ? Non, Dieu vous l’avait donnée,
et les puissances temporelles avec lesquelles vous étiez
et êtes encore en liaison, ont fortement stipulé que vous
en eussiez la pleine jouissance… A-t-on rétabli les
lois françaises dans vos affaires civiles ? Cela paraît ainsi ; mais faites attention à la faveur circonspecte des
ministres qui prétendent devenir vos bienfaiteurs. On
se réglera d’après ces lois, jusqu’à ce qu’elles aient été
modifiées et changées par des ordonnances du gouverneur 
et du conseil. »… La couronne et les ministres
ont le pouvoir, autant qu’il a été possible au parlement
de le concéder, d’introduire le tribunal de l’inquisition
même au milieu de vous. »… Après un détail long
et exagéré des défectuosités du statut de la 14ème année 
de Geo. III, chap. 88, entre-mêlé de déclamations
et d’injures contre le ministère britannique, le congrès
continue : « Vous ne pouvez, en portant de tous côtés
vos regards, appercevoir une seule circonstance qui
puisse vous promettre le moindre espoir de liberté,
si vous n’adoptez entièrement le projet d’entrer en
union avec nos colonies. Nous connaissons trop bien
la noblesse de sentiment qui distingue votre nation,
pour supposer que vous soyez détournés de former des
liaisons avec nous par les préjugés que la diversité de
religion pourrait faire naître. Nous n’exigeons pas de
vous d’en venir à des voies de fait contre votre souverain :
nous vous engagerons seulement à consulter votre
gloire et votre bien-être, et à ne pas souffrir que des
ministres indignes vous persuadent et vous intimident
au point de devenir les instrumens de leur despotisme.
Nous vous engageons aussi à vous unir à nous par un
pacte social, fondé sur le principe libéral d’une liberté
égale, et entretenu par une suite de bons offices réciproques,
qui puissent le rendre perpétuel. Dans la vue
d’effectuer une union si désirable, nous vous prions de
considérer s’il ne serait pas convenable que vous vous
assemblassiez dans vos villes et vos districts respectifs,
pour élire des députés qui formeraient un congrès provincial,
duquel vous pourriez choisir des délégués pour être envoyés, comme les représentans de votre province,
au second congrès général de ce continent, qui doit
ouvrir ses séances à Philadelphie, le 10 mai 1775…
Votre province est le seul anneau qui manque pour
compléter la forte chaîne de notre union ; que nos intérêt
politiques soient communs ; leur propre bien-être
ne permettra jamais aux autres Américaine de vous
abandonner ou de vous trahir ; et soyez bien persuadés
que le bonheur d’un peuple dépend absolument de sa
liberté et de son courage pour la maintenir. »

Cette lettre, ou invitation, était adressée au sieur
François Cazeau, riche négociant de Mont-réal, et
homme influent, non seulement dans la colonie, mais
encore chez les Sauvages, par l’étendue de son commerce 
et par le nombre de ses employés ; et elle lui fut
remise par le sieur Thomas Walker, (le même dont il a
été parlé plus haut,) devenu partisan des Américains[29].
M. Cazeau, Français de naissance, s’était déjà montré
ouvertement « l’ami de sa patrie et de la liberté », comme
il s’exprime lui-même, et il croyait servir l’une et l’autre,
en embrassant avec ardeur le parti des colonies insurgées ;
mais malgré son influence, et le zèle qu’il mit à
faire répandre dans toutes les parties de la province, des
exemplaires de la lettre du congrès, cette lettre ne
produisit pas, à beaucoup près, tout l’effet que ses auteurs 
s’en étaient promis. Le tact politique leur avait
manqué en la rédigeant, et il s’en fallait qu’elle pût être
regardée par ceux à qui elle était adressée, comme un
chef-d’œuvre de littérature ou de diplomatie. Le style en était redondant, ridiculement exagéré, et parfois
grossièrement injurieux envers une classe d’hommes
qu’ils étaient accoutumés à révérer, du moins extérieurement. 
Si les Canadiens y étaient loués, flattés même
directement, ils y étaient injuriés indirectement d’une
manière ignominieuse, puisqu’on y donnait comme digne 
d’horreur et du dernier mépris, l’acte même qu’ils
avaient demandé, et dont ils étaient satisfaits généralement. 
Si le congrès américain se fit alors quelques
partisans parmi les Canadiens, ce ne fut guère que dans
la classe ouvrière ou agricole : le clergé, la noblesse et
la haute bourgeoisie, qui connaissaient mieux leur devoir,
ou qui savaient avoir plus à perdre qu’à gagner
par un changement de gouvernement, se montrèrent
généralement défavorables à l’insurrection. L’homme
à qui les rênes de l’administration avaient été confiées
avait su se faire aimer des Canadiens, et cette circonstance 
ne contribua pas peu à retenir, au moins dans les
bornes de la neutralité, ceux d’entre eux qui auraient
pu, ou cru pouvoir améliorer leur sort, en faisant cause
commune avec les colons insurgés.

Cependant, tout aimé et estimé qu’il était des Canadiens 
généralement, Carleton ne put leur persuader qu’il
fût de leur devoir et de leur intérêt d’agir offensivement
contre les Américains. Ce général était imbu de l’opinion 
que les seigneurs et leurs vassaux étaient tenus au
service militaire envers le roi, et obligés de prendre les
armes pour la défense de son gouvernement, à peine de
confiscation de leurs biens, s’ils refusaient de le faire.
Plusieurs seigneurs étaient, ou feignirent d’être du même
avis, et montrèrent, en cette occasion, beaucoup de zèle
et d’activité. Ils assemblèrent leurs censitaires, pour
leur faire connaître l’état où se trouvait la province, et
leur expliquer le service qu’on attendait d’eux, et la  nécéssité absolue de se préparer à la guerre. Quelques
uns se montrèrent disposés à leur obéir ; mais le plus
grand nombre déclarèrent qu’ils ne se croyaient pas obligés
d’être de l’opinion de leurs seigneurs, et qu’ils ne
porteraient pas les armes contre les provinciaux. « Nous
ne connaissons, leur fait-on dire, ni la cause, ni le résultat
du présent différent : nous nous montrerons loyaux
et fidèles sujets, par une conduite paisible, et par notre
soumission au gouvernement sous lequel nous nous trouvons ;
mais il est incompatible avec notre état et notre
condition de prendre parti dans la présente contestation. »

Les Canadiens étaient d’autant plus fondés à croire
qu’on n’avait pas le droit de les forcer à prendre les
armes contre les Américains, et qu’il leur était loisible
de demeurer neutres, que naguère, les Anglais, faisant
la guerre à leur métropole, et envahissant leur pays,
sous Wolfe et Murray, avaient exigé d’eux, ou de leurs
pères, une stricte neutralité, à peine d’un châtiment exemplaire,
ou, comme ils s’exprimaient, d’une « exécution
militaire immédiate ».

Informé que la Grande-Bretagne, loin de revenir sur
ses pas, en révoquant ses décrets, était déterminée à
employer la force des armes pour réduire ses colonies à
l’obéissance, le congrès résolut, de son côté, de recourir
à la même force, pour obtenir ce qu’elles demandaient.
Il crut que le meilleur moyen d’engager le Canada à
faire cause commune avec les autres colonies, était de
s’emparer des places fortes qu’y occupaient les Anglais,
et par lesquelles il supposait que les Canadiens étaient
tenus en échec. Au commencement de mai 1775, les
colonels Allen et Arnold, à la tête d’environ trois
cents hommes, traversèrent le lac Champlain, et débarquèrent 
de nuit, tout près de Ticonderoga. Le  lendemain (10 mai), ce fort, dont la garnison n’était que de
cinquante hommes, se rendit sans coup-férir. Les Américains 
y trouvèrent plus de cent canons et une grande
quantité de munitions de guerre. Le fort de Crown-Point
se rendit, quelques jours après, et celui de Saint-Jean,
où il n’y avait qu’un sergent et quelques soldats,
au commencement de juin. Ce dernier fort fut repris,
le surlendemain, par un parti d’environ quatre-vingts
volontaires canadiens, sous le commandement de M.
Picoté de Belestre.

Le général Carleton, informé de ces opérations offensives,
résolut de mettre tout en œuvre pour recouvrer
les postes qui venaient de lui être enlevés, et qui ouvraient 
aux provinciaux la porte du Canada. Comme
les troupes réglées qu’il y avait dans le pays ne consistaient 
qu’en deux régimens, le 7ème et le 26ème, et
qu’elles étaient trop dispersées pour pouvoir agir avec
efficacité, il crut que le meilleur parti à prendre était
de faire, s’il était possible, dans la province, autant de
soldats qu’il y avait d’hommes en état de porter les
armes. Dans cette vue, il publia, le 9 juin, une proclamation,
dans laquelle il disait, « qu’attendu qu’il existait
une rébellion dans plusieurs des colonies de sa Majesté,
et qu’un parti de gens armés avaient fait une incursion
dans cette province, lesquels continuaient à conserver
l’attitude et à tenir le langage d’envahisseurs, il avait
jugé à propos de proclamer la loi martiale, et d’incorporer 
la milice de la province, pour repousser les attaques 
du dehors, rétablir la paix et la tranquillité publique
au-dedans, prévenir la trahison, et punir ceux qui
s’en rendraient coupables. »

Loin de produire l’effet désiré, cette proclamation en
amena un tout contraire ; elle mit le mécontentement là
où les plus zélés n’avaient vu auparavant que de  l’indifférence. On ne put se persuader que le gouvernement
du roi d’Angleterre pût ressembler à celui du chef militaire 
d’un état despotique, et que tous ses sujets fussent
nés soldats, et pussent être légalement assujétis au
même service que les troupes réglées. Les enrôlemens
volontaires étaient, dans l’opinion générale, le seul
moyen auquel le gouverneur pût recourir légitimement,
pour repousser l’envahissement, s’il avait lieu.

Ne pouvant réussir par la force, Carleton crut devoir
recourir à la persuasion ; et pour mieux réussir par ce
moyen, il s’adressa à l’évêque de Québec. M. Briand
adressa aux curés de son diocèse un mandement, qu’ils
avaient ordre de lire, dans leurs églises, à leurs paroissiens 
qu’il exhortait à prendre les armes pour la défense
de leur pays[30].

Le mandement n’eut pas beaucoup plus d’effet que la
proclamation : la plupart des habitans ne purent perdre
l’idée qu’ils s’étaient formée, que si on leur faisait
prendre les armes pour la défense de leur pays, on pourrait 
bien les leur faire porter hors de ses limites, et pour
un espace de temps dont ils ne prévoyaient pas le terme.
Ils l’avaient fait, sous la domination française, mais par
petites troupes, et pour de courts espaces de temps.

Le 6 juillet 1775, fut publiée, à Philadelphie, la
« Déclaration des Représentans des Colonies Unies de
l’Amérique Septentrionale ». Aux allégations de cette
déclaration la Grande-Bretagne put répondre avec
vérité au moins ce qui suit : « En accordant, contre
toute vérité, que les colons étaient parvenus à défricher,
à fertiliser leurs terres, sans peser en rien sur la  métropole, ne peut-on pas les sommer de répondre, s’ils
auraient été capables de conserver ces mêmes terres,
sans les secours que la mère-patrie n’a cessé de leur
prodiguer ? Ne fut-ce pas pour protéger les provinces
américaines que la Grande-Bretagne s’engagea dans la
dernière guerre, qui la jetta dans des dépenses ruineuses ?
Ces mêmes provinces unies, qui ôsent aujourd’hui défier
la puissance de ce royaume, ne se souviennent-elles plus
d’avoir imploré ses secours et sa protection contre une
seule colonie, qui leur avait inspiré une terreur panique ?
Ont-elles donc perdu le souvenir de leurs humiliations ?
Ne fut-ce pas la Grande-Bretagne qui arrêta le cours
de leurs disgrâces, et qui, en expulsant leurs ennemis
du continent de l’Amérique, ne les délivra pas seulement 
du danger, mais même de la crainte du danger ?
La métropole ne prodigua-t-elle pas ses trésors pour
équipper des flottes et lever des armées, qu’elle fit
passer dans le Nouveau-Monde, et ne porta-t-elle pas
la générosité de ses secours jusqu’à soudoyer leurs
propres milices, pour tirer de l’oppression ces colonies
maintenant si fières ? N’est-ce pas la mère-patrie qui
a uniformément protégé toutes ces provinces américaines ;
qui a encouragé leur culture par des gratifications,
pendant la paix ; qui les a reconciliées avec leurs
voisins, qu’elles avaient aigris par leurs violences, jusqu’à 
s’en faire les ennemis les plus redoutables ? La
métropole devrait avoir les plus vifs regrets des conditions
qu’elle a stipulées pour la sûreté des provinces
américaines. Si la Grande-Bretagne, après avoir conquis
le Canada sur la France, le lui eût restitué, nos superbes
Américains seraient encore de fidèles sujets ; leur crainte
leur tiendrait lieu d’affection pour la mère-patrie. Le
besoin continuel qu’ils auraient de ses secours les forcerait 
à parler avec plus de modération de leurs propres ressources : leur première incapacité de se défendre se
serait conservée dans leur souvenir, aussi longtems
que les objets de leur première terreur auraient existé
sur leurs frontières. Mais l’Angleterre ne les a délivrés
de ces craintes vives et habituelles, que leur inspirait le
voisinage des Français, que pour éprouver leur ingratitude ».

Il était dit, dans la « Déclaration », qu’on était bien
informé que le général Carleton, gouverneur du Canada,
n’épargnait rien pour engager les habitans de cette province 
et les Sauvages à venir fondre sur les Américains.

En effet, ne pouvant réussir à ébranler l’opinion
publique, qui inclinait vers la neutralité, Carleton proposa 
une levée de volontaires, auxquels il offrait les
conditions les plus avantageuses : on accordait à chaque
soldat deux cents arpens de terre ; cinquante de plus,
s’il était marié, et cinquante pour chacun de ses enfans ;
son engagement ne devait durer que jusqu’à la fin de la
guerre, et les terres qu’on lui donnait étaient exemptes
de toutes charges pendant vingt ans. Ces offres n’ayant
pas tenté un grand nombre d’individus, le général crut
devoir chercher ailleurs d’autres secours. Il envoya
des émissaires chez les Sauvages, et s’adressa particulièrement 
aux cantons Iroquois. Quinze années de
paix avaient fortifié cette confédération : elle reprenait 
son ascendant sur les autres tribus indigènes ;
son exemple pouvait les entraîner, et procurer à la
Grande-Bretagne d’autres auxiliaires. Mais il fallait
de l’adresse et de puissants moyens de séduction pour
déterminer les Iroquois à prendre part à une guerre où
ils n’avaient aucun intérêt direct, aucun motif de préférence 
pour l’un ou l’autre parti. Les vieillards
regardaient ces débats, et les combats sanglants qui devaient s’en suivre, comme une expiation des maux
que les Européens leur avaient faits. « Voilà, disaient-ils,
la guerre allumée entre les hommes de la même
nation : ils se disputent les champs qu’ils nous ont
ravis. Pourquoi embrasserions-nous leurs querelles, et
quel ami, quel ennemi aurions-nous à choisir ? Quand
les hommes rouges se font la guerre, les hommes blancs
viennent-ils se joindre à l’un des partis ? Non ; ils
laissent nos tribus s’affaiblir, et se détruire l’une par
l’autre : ils attendent que la terre, humectée de notre
sang, ait perdu son peuple et devienne leur héritage.
Laissons les, à leur tour, épuiser leurs forces, et s’anéantir :
nous recouvrerons, quand ils ne seront plus, les
forêts, les montagnes et les lacs qui appartinrent à nos
ancêtres. »

C’était à peu près dans ce sens que M. Cazeau leur
parlait, ou leur faisait parler par ses émissaires : « c’est
une guerre de frères, leur disait-il ; après la réconciliation,
vous resteriez ennemis des uns et des autres. »
Mais le chevalier Johnson, le sieur Campbell et M.
de Saint-Luc les travaillaient dans le sens contraire, et
ils se firent surtout écouter des jeunes gens. Campbell
leur prodigua les présens, et Johnson détermina la
plupart des chefs de guerre à venir à Mont-réal, pour
s’y engager à servir. Ils s’engagèrent à entrer en
campagne, aux premières feuilles de l’année suivante ;
lorsque les Anglais auraient terminé les préparatifs de
guerre qu’ils avaient commencés.

Carleton s’occupait de ces préparatifs avec activité :
on devait lui envoyer d’Europe des renforts de troupes,
des convois d’armes et de munitions ; il regrettait les
délais inséparables de ces armemens. Une invasion au
sud du Saint-Laurent lui paraissait nécessaire et urgente,
pour dégager la garnison de Boston, alors bloquée par
les Américains. 

Informé des desseins du général anglais, le congrès
résolut de les prévenir, en ordonnant lui-même une
expédition contre le Canada. Le major-général Schuyler
et les brigadiers Montgomery et Wooster furent
chargés de se porter, avec 3,000 hommes, vers les forts
de Ticonderoga et de Crown-Point, pour de là s’avancer
par le Richelieu jusqu’au poste de Sorel. S’étant
rendus maîtres de l’Isle-aux-Noix, Schuyler et Montgomery 
adressèrent de là aux Canadiens une déclaration
où ils leur disaient, entre autres choses, que « leur
armée, uniquement destinée à agir contre les troupes
anglaises, respecterait leurs personnes, leurs biens, leurs
libertés et leur religion. » Montgomery, devenu commandant 
en chef de l’expédition, en conséquence de la
maladie de Schuyler, parut à la vue de Saint-Jean, le
17 septembre, et envoya de là les majors Brown et Livingston 
s’emparer du fort de Chambly. Montgomery
s’attacha avec vigueur au siége de Saint-Jean ; mais la
défense qu’y fit le major Preston, à la tête de sa garnison,
ne fut pas moins vigoureuse. Cette garnison se
composait d’une partie du 7ème et du 26ème régimens,
et d’environ cent volontaires canadiens[31], sous M. de
Bellestre.

Pendant que Montgomery était devant Saint-Jean,
le colonel Allen, par ordre de ce général, ou de son
propre mouvement, traversa le Saint-Laurent, avec
cent-cinquante hommes, à environ une lieue au-dessous
de Mont-réal, dans la vue de surprendre cette ville.
Carleton, qui s’y trouvait alors, informé de la chose, assembla une centaine de soldats, et environ deux cents
volontaires de la ville, et en donna le commandement au
major Carden. Cet officier se mit en marche, le lendemain,
25 septembre, et trouva Allen avantageusement
posté, à la Longue-Pointe, derrière la petite rivière
Truteau. Il s’en suivit un combat qui dura une demi-heure,
et où les Américains furent défaits, avec perte de
cinq morts, dix blessés, et une cinquantaine de prisonniers,
y compris le commandant. Les Anglais y perdirent 
le major Carden, M. Patterson, négociant, et
deux soldats. Allen avait sans doute compté sur
l’aide des Canadiens, qui lui manqua ; autrement, son
entreprise aurait été le comble de la témérité. Il fut
envoyé à Québec, avec quelques autres prisonniers, et
de là en Angleterre. Le reste de ses gens, parmi lesquels 
il y avait quelques habitans de la rivière Chambly,
se sauvèrent d’abord dans les bois, et parvinrent ensuite
à regagner leurs demeures, ou le camp américain, devant
Saint-Jean.

Prévoyant que le manque de vivres ne permettrait pas
à la garnison de ce fort de tenir longtems, Carleton pensa
à assembler une force capable d’en faire lever le siège,
ou d’y jetter des secours. Il envoya au colonel Mac-Lean,
qui commandait à Québec, l’ordre de lever autant
d’hommes qu’il pourrait, et de monter à Sorel, où il se
proposait de l’aller joindre. Cet officier réussit à mettre
sur pied environ trois cents hommes, la plupart Canadiens,
et se mit en route. Le gouverneur, de son côté,
assembla un corps d’environ mille hommes, presque tous
Canadiens, et commandés par M. de Beaujeu ; mais,
au lieu d’aller joindre McLean à Sorel, il entreprit de
traverser le Saint-Laurent, en bateaux, vis-à-vis de
Mont-réal, pour aller débarquer sur le rivage opposé,
où se trouvait un corps d’Américains avantageusement postés, avec deux pièces de campagne. Ils le laissèrent
approcher jusqu’à la portée du pistolet, et firent alors
sur ses gens un feu si vif d’artillerie et de mousqueterie,
qu’ils n’eurent rien de mieux à faire que de virer promptement
de bord. En même temps, un autre parti d’Américains 
força McLean, qui s’approchait de Mont-réal,
à retraiter jusqu’à Sorel, où il fut abandonné de la
plupart de ses gens, et contraint de s’en retourner à
Québec avec le reste. Perdant l’espoir d’être secouru,
Preston remit Saint-Jean à Montgomery, le 3 novembre,
après avoir obtenu les honneurs de la guerre pour sa
garnison, qui demeura prisonnière, et fut envoyée dans
l’intérieur des colonies insurgées.

La reddition de Saint-Jean et la retraite de McLean
mettait le gouverneur dans une situation singulièrement
critique : il ne lui était pas possible de défendre Mont-réal,
et il lui était extrêmement difficile de retraiter à
Québec. Cette retraite était pourtant le seul parti
qu’il eût à prendre pour n’être pas fait prisonnier, et
pour empêcher que la capitale ne tombât incessamment
au pouvoir des provinciaux ; aussi se hâta-t-il de faire
embarquer toutes les munitions qu’il y avait à Mont-réal,
sur le brigantin le Gaspé, et autres petits bâtimens,
et d’y embarquer lui-même, avec le brigadier Prescott,
une centaine de soldats, et ceux des habitans qui voulurent 
l’accompagner. On mit à la voile dans l’espoir
d’arriver sûrement et promptement à Québec ; mais on
n’avait pas fait dix lieues, que la flotille fut assaillie par
un fort vent d’Est, qui l’obligea à jetter l’ancre vis-à
vis de Lavaltrie. Ce contretems rendait la situation du
gouverneur d’autant plus périlleuse, que les Américains,
avaient érigé des batteries sur une pointe de terre, du
côté de Sorel, armé des bateaux, et construit des batteries 
flottantes, pour intercepter la flotille canadienne. 

Cependant, Montgomery s’était mis en marche pour
Mont-réal, et il arriva devant cette ville, le 12 novembre.
Comme elle avait été laissée sans moyens de défense,
et même sans commandant, le général américain ne
voulut point lui accorder une capitulation formelle ;
mais il dit, en réponse aux articles qui lui furent présentés 
par quelques uns des principaux bourgeois[32],
« Que l’armée continentale n’était venue que pour donner
liberté et sûreté ; qu’il espérait qu’il s’assemblerait un
congrès, ou une convention provinciale, qui adopterait
avec zèle toutes les mesures qui pourraient contribuer
à établir, sur des bases solides, les droits civils et religieux 
de toutes les colonies », &c.

Apprenant que le général Carleton était retenu, par
la contrariété des vents, à la hauteur de Lavaltrie,
Montgomery se prépara à l’y aller attaquer, se flattant
de le faire prisonnier, avec ceux qui l’accompagnaient,
et de mettre ainsi une fin prompte et heureuse à la
guerre du Canada. Son dessein ne réussit pourtant
qu’à demi. On était heureusement dans la saison des
nuits longues et obscures : le brave et loyal capitaine
Bouchette, du Gaspé, fit prendre au gouverneur le
costume d’un habitant de la campagne[33], et le fit embarquer 
avec lui, M. Charles de Lanaudière, son aide-de-camp,
et un vieux sergent du nom de Bouthilier, dans
un esquif, ou canot léger, dont il avait eu la précaution
de faire couvrir les bords, de même qu’une partie des
rames, avec de la flanelle ; et en voguant ainsi sans
bruit, au milieu de l’obscurité, on put atteindre les
Trois-Rivières sans accident. Le gouverneur s’y trouva pourtant exposé à un danger plus imminent, en apparence,
que celui auquel il venait d’échapper. À peine
était-il entré dans la ville, qu’un parti d’Américains y
arriva, et que l’hotellerie où il était descendu s’en trouva
remplie. Mais, au moyen de son déguisement, et des
manières familières que prit avec lui à dessein l’ingénieux 
capitaine Bouchette, on put le faire rembarquer
dans l’esquif, et atteindre une goëlette, sur laquelle on
parvint heureusement à Québec.

Pendant que le général Carleton arrivait ainsi à bon
port, la flottille, sur laquelle était resté le brigadier
Prescott, avait été forcée de capituler.

Tandis que les Américains attaquaient le Canada du
côté de Mont-réal, une autre expédition s’avançait par
le sud-est, pour l’attaquer du côté de Québec. Vers le
milieu de septembre, le colonel Arnold, détaché, avec
environ 1,500 hommes, de l’armée qui assiégeait Boston,
s’était rendu à la rivière Marymac, d’où des vaisseaux
l’avaient transporté à l’entrée du Kennebec[34]. Il avait
remonté cette rivière jusqu’à sa source, avec des difficultés 
et des fatigues incroyables. Après avoir franchi
les hauteurs qui séparent les versans de l’Atlantique et
du Saint-Laurent, il avait atteint la source de la
Chaudière, et était arrivé, le 4 novembre, à Sartigan,
le premier établissement canadien situé sur cette rivière.

Cependant, en l’absence du gouverneur-général, M.
Cramahé, qui avait eu quelque vent de l’expédition
d’Arnold, avait songé à mettre Québec à l’abri d’un
coup de main : il avait donné des ordres pour la construction 
de nouveaux ouvrages de fortification, et pour l’organisation et l’armement de la milice. Arnold
arriva à la Pointe-Lévis, le 9. Le lendemain, il y eut
chez le lieutenant-gouverneur un conseil de guerre, où
il fut résolu qu’on tiendrait ferme, et qu’on se défendrait,
tant qu’il resterait quelque espoir de le faire avec
succès. Les Américains ne purent traverser de la rive
du sud à celle du nord que dans la nuit du 13. Leur
descente se fit à l’ouest du Cap aux Diamans. Arnold 
gravit les mêmes escarpemens que Wolfe avait
gravis, dans la guerre précédente, et il se porta comme
lui sur le plateau des hauteurs d’Abraham ; mais il
avait perdu l’occasion de surprendre la place, et il
n’avait pas assez de troupes pour l’attaquer de vive
force. Après avoir occupé momentanément quelques
positions, au voisinage de la ville, il se détermina à
remonter la rive gauche du fleuve jusqu’à la Pointe aux
Trembles, pour y attendre Montgomery. Le général
Carleton, qui avait débarqué en cet endroit, venait d’en
repartir, lorsqu’Arnold y arriva.

Le général approuva ce que M. Cramahé avait fait, en
son absence ; mais apprenant que plusieurs des habitans 
refusaient de s’enrôler comme miliciens, il menaça
de faire sortir de la ville tous ceux qui ne voulaient pas
prendre les armes pour sa défense, et cette menace fut
suivie de l’effet qu’il en attendait. Il profita de l’éloignement 
des ennemis pour approvisionner sa garnison
de tout ce qui devait lui être nécessaire, pendant le
siège qu’elle allait avoir à soutenir.

Montgomery arriva à la Pointe aux Trembles, le 1er
décembre, avec quelques centaines d’hommes seulement.
Il s’approcha de Québec, et le 3, il envoya sommer le
gouverneur de se rendre ; mais loin d’admettre son parlementaire 
dans la ville, on tira, ou l’on feignit de tirer
sur lui : sa lettre, apportée au gouverneur par une femme, fut traitée avec le dernier mépris, et brulée sans
avoir été ouverte, et on lui fit dire que tel serait le sort
de tout message semblable de la part des Américains,
« s’ils n’imploraient la clémence du roi, et ne redevenaient 
des sujets loyaux. » Pourtant, le lendemain et
les jours suivants, les assiégeans jettèrent dans la haute
ville, au moyen de flèches, plusieurs lettres adressées,
les unes au gouverneur, les autres aux habitans ; mais
elles tombaient rarement sous les yeux des citoyens, car
« aussitôt qu’elles étaient apperçues, elles étaient ramassées 
et portées au Château ».

N’espérant plus devenir maître de Québec par capitulation,
Montgomery résolut de tenter de l’emporter de
vive force. Le 31 décembre, à deux heures du matin,
il passa son armée en revue : il en choisit 1,600 hommes
pour l’attaque projettée, et les partagea en quatre bandes.
La première division, dont il se réserva le commandement,
et qui consistait en sept cent-cinquante hommes,
devait s’avancer du Foulon par l’Anse des Mères et sous
le Cap aux Diamans : la seconde, sous Arnold, devait
attaquer du côté de Saint-Roch, et s’avancer par le
Sault-au-Matelot : le colonel Livingston, à la tête des
Canadiens qui avaient été gagnés à la cause des colonies
insurgées, avait ordre de faire une fausse attaque, à la
porte Saint-Jean, tandis que le major Brown en ferait
une autre au Cap aux Diamans. Les deux derniers
avaient ordre de faire des signaux, afin que les différents 
détachemens pussent commencer l’attaque en
même temps. Les fusées, qui étaient le signal convenu,
furent apperçues de la ville, vers quatre heures et demie
du matin, par le capitaine Fraser, du régiment royal :
il battit aux armes, et en peu d’instans, toute la garnison
fut aux différents postes qui lui avaient été assignés.

Moutgomery s’avança hardiment, (nous dirions mieux témérairement), avec sa division, par un sentier rendu
extrêmement difficile par les glaçons que la marée y
avait accumulés, et par l’épaisseur de la neige, qui tombait 
en abondance, ayant d’un côté, une espèce de précipice,
et de l’autre, un rocher comme suspendu au-dessus 
de sa tête. Il se rendit maître d’une première
barrière, et s’avança à l’attaque d’une seconde, défendue
par une soixantaine d’hommes, avec plusieurs petits
canons chargés à mitrailles. On laissa approcher les
assaillans à vingt-cinq verges de distance, et l’on tira
alors sur eux avec tant d’effet, qu’ils furent forcés de
retraiter précipitamment, après avoir perdu un nombre
d’hommes, et parmi eux leur général et ses deux aides-de-camp.

Arnold faisait en même temps son attaque, du côté du
Sault-au-Matelot. Il surprit et fit prisonnière la garde
postée à la première barrière ; mais il reçut à la jambe
une blessure grave, et dut être porté loin de la mêlée.
Cet incident n’empêcha pas les assaillans de s’avancer
hardiment, sous les ordres du capitaine Morgan, à l’attaque 
de la seconde barrière, et ils l’auraient probablement
emportée d’assaut, si ceux qui la défendaient
n’eussent reçu à temps un renfort de miliciens, commandés 
par le colonel Caldwell et le major Nairne.
Il s’en suivit un combat où l’avantage fut quelque temps
balancé ; mais lorsqu’ayant épuisé leurs munitions, les
assaillans voulurent se replier, leur position se trouva
tournée, et ils furent forcés de se rendre.

Hors d’état de se maintenir devant la place, les Américains 
allèrent prendre une nouvelle position, à une
lieue de distance. Carleton fit incendier le palais de l’intendant,
et toutes les maisons du voisinage, afin que
l’ennemi ne s’y pût pas loger. La vigilance, l’activité,
l’habileté que ce général avait déployées pour la défense de Québec, lui faisaient le plus grand honneur. Un trait
qui ne l’honora pas moins, peut-être, ce fut le soin qu’il
prit, après le combat, de faire chercher le corps du général 
Montgomery, et de le faire enterrer décemment.

Des privations que les troupes américaines éprouvèrent,
après leur défaite, les rendirent turbulentes et
indisciplinées ; les Canadiens eurent à se plaindre de
cet état de choses, et la plupart de ceux qui d’abord
avaient paru favorables à leur cause, les abandonnèrent
peu à peu. Dans le même temps, un parti nombreux
de volontaires canadiens, sous l’actif et loyal de Beaujeu,
était stationné sur la rive droite du fleuve, et interceptait 
la plupart des convois destinés aux Américains.

Arnold, qui, après avoir reçu quelques renforts, s’était
rapproché de la ville, fut remplacé, le 1eravril, par le
général Wooster, qui, au bout d’un mois, eut pour successeur 
le général Thomas. Ayant reconnu d’abord,
qu’avec le peu de troupes qu’il avait, il ne pouvait prolonger 
le siége d’une ville où allaient arriver des convois
maritimes, dont on avait déjà signalé l’apparition
dans le lit inférieur du fleuve, Thomas voulut du moins
faire une nouvelle tentative pour s’emparer de la place,
avant que les chances lui devinssent encore plus contraires. 
Le projet d’incendier les vaisseaux du port, et
de donner aussitôt l’assaut à la ville, devait s’exécuter
le 8 mai ; mais un brulot dirigé contre les vaisseaux
anglais ayant été lui-même consumé, avant d’avoir pu
les atteindre, la flotte fut préservée, et la surprise et
l’assaut ne purent avoir lieu. Les Américains se retirèrent 
dans leur camp, et deux jours après, ils commencèrent 
à évacuer leur position. Une sortie, que fit
le gouverneur, avec l’élite de sa garnison, les surprit,
au milieu de ce mouvement, et précipita leur retraite.
Ils laissèrent en arrière leurs munitions et leur bagage ; ce dénument rendit leur marche plus pénible : il leur
fallait se disperser pour trouver des subsistances. Parmi
les hommes qui s’égarèrent, les uns restèrent prisonniers
de guerre ; « les autres furent secourus par l’humanité
des Canadiens ».

Le lieu de ralliement des troupes américaines était
situé vis-à-vis du confluent de la rivière de Richelieu :
celles qui montaient de Québec y arrivèrent, après avoir
perdu leur chef, et essuyé de grandes fatigues : elles y
furent jointes par un corps de 4,000 hommes commandés
par le général Sullivan ; mais ces troupes arrivaient
trop tard pour aller reprendre devant Québec les opérations
du siège, et elles étaient de beaucoup inférieures
à celles que les Anglais venaient de recevoir par le
fleuve.

Ces derniers occupaient alors, dans le voisinage des
grands lacs, des forts qui les mettaient en relation avec
les Sauvages des environs. Ce fut au moyen de ces
auxiliaires qu’ils purent déloger les Américains du poste
des Cèdres, et les chasser de toute la grande pointe, ou
presqu’île formée par le fleuve et par la rivière des
Outaouais. Demeurés, au nombre de quelques centaines,
prisonniers du capitaine Foster, commandant
dans l’endroit, plusieurs furent, dit-on, massacrés par
les Sauvages. Ces derniers redoutant la vengeance
d’Arnold, qui était parti de Mont-réal avec un corps de
six cents hommes, lui déclarèrent que si un seul Sauvage
était tué, tous les prisonniers qu’ils avaient seraient mis
à mort. Pour épargner ce malheur à ses compatriotes,
Arnold n’attaqua point les Sauvages, et consentit à
l’échange du reste des prisonniers.

Cependant, l’armée anglaise partie de Québec, avec le
général Carleton, était échelonnée sur les bords inférieurs
du fleuve, et son corps le plus avancé était  arrivé aux Trois-Rivières. Sullivan crut qu’il aurait bon
marché de cette division, s’il pouvait l’attaquer avant
qu’elle eût été jointe par les autres. Il fit embarquer
sur le lac Saint-Pierre 1,800 hommes sous le commandement 
du brigadier Thompson, pour aborder à la
Pointe du Lac, et de là s’avancer sur les Trois-Rivières ;
mais avant d’y arriver, ils rencontrèrent le brigadier
Fraser, à la tête d’un corps de troupes plus nombreux
que le leur. Il s’en suivit un combat meurtrier, qui se
termina à l’avantage des Anglais. Le général Thompson 
et le colonel Irwin, commandant en second, furent
faits prisonniers avec environ deux cents de leurs gens.
Le reste retraita précipitamment, à travers les plaines
marécageuses du nord du lac, et alla rejoindre les
autres troupes américaines à Sorel.

Les forces anglaises se montaient alors à 13,000
hommes, et Sullivan n’en avait que 5,000. Ce général
remonta le Richelieu, et gagna successivement le fort de
Chambly et celui de Saint-Jean, où il fut joint par
Arnold, qui ramenait avec lui la garnison de Mont-réal.
Après avoir détruit ce dernier fort, et occupé momentanément 
l’Isle-aux-Noix, Sullivan traversa du nord au
midi le lac Champlain, et se replia sur les forts de
Crown-Point et de Ticonderoga, d’où l’expédition américaine 
était partie, huit mois auparavant.

« On avait trop compté dans cette entreprise, dit un
écrivain français, sur la faveur d’une partie des Canadiens,
et sur leur coopération : cette fausse espérance
fit commencer avec des moyens trop faibles une conquête 
où l’on ne pouvait s’appuyer que sur ses propres
forces. Néanmoins cette expédition, quoique malheureuse,
avait offert aux Américains de nombreuses occasions 
de déployer leur courage ; elle avait signalé les
vertus militaires et civiles de Richard Montgomery, digne d’être proposé pour modèle aux guerriers. Les
Canadiens avaient rendu hommage à sa modération au
milieu des succès, et lorsqu’il fut tombé sous les murs de
Québec, le général Carleton lui fit rendre les honneurs
funèbres dûs à son grade et à l’éclat de ses actions. »

Carleton aurait pu dès lors poursuivre plus loin ses
avantages ; mais il crut que le succès serait plus certain,
s’il devenait maître de la navigation du lac Champlain.
Il se hâta de faire les préparatifs de cette entreprise, et
pour en dérober plus longtems la connaissance aux
Américains, il fit venir d’Angleterre les ancres, les
agrès, les bois tout travaillés des vaisseaux qui devaient
être armés. Tous ces matériaux, après avoir traversé
pêle-mêle l’océan, furent transportés par le Saint-Laurent 
et le Richelieu, jusqu’au chantier de construction,
où il ne restait plus qu’à les assembler. Les ouvriers
nécessaires avaient fait partie de l’expédition : le travail 
fut fait promptement, mais il avait fallu beaucoup
de temps pour le préparer, et ce ne fut qu’au mois
d’octobre qu’on eut une flottille composée de trois vaisseaux 
à trois mâts, de vingt barques, ou chaloupes
canonnières, et d’un nombre considérable de barges ou
bateaux de transport. Le commandement en fut donné
au capitaine (depuis l’amiral) Pringle.

Les Américains avaient été jusqu’alors maîtres de la
navigation du lac Champlain, et pour la conserver, ils
étaient parvenus à équipper une flottille composée d’une
corvette, de deux brigantins et d’une douzaine de bâtimens
de moindre grandeur. Le commandement en fut
confié au brigadier Arnold. Les deux escadres se rencontrèrent,
le 11 octobre, près de l’île de Valicourt : il s’en
suivit un engagement très vif entre plusieurs vaisseaux ;
mais comme les Anglais, qui avaient le vent contraire,
ne pouvaient employer qu’une partie de leurs forces, au bout de quelques heures, leur commandant ordonna la
retraite, pour remettre l’attaque au lendemain. Les
Américains avaient cependant perdu deux navires, l’un
mis en feu, l’autre coulé bas, et Arnold ne voulut pas
attendre dans la même station le renouvellement du
combat. Il se dirigea, dans la nuit, vers le mouillage
de Crown-Point, pour, à l’aide des batteries de ce fort,
mettre plus de proportion dans ses moyens de défense ;
mais avant d’arriver à l’extrémité méridionale du lac,
il fut atteint par l’escadre anglaise. Une nouvelle
action s’engagea, et quatre bâtimens, qui formaient
l’avant-garde américaine, purent seuls gagner Crown-Point. 
N’espérant plus pouvoir défendre les autres,
Arnold manœuvra pour les faire échouer, y mit le feu,
et ne sortit du sien qu’à travers la flamme. Après
avoir détruit Crown-Point, les Américains se replièrent
sur Ticonderoga. Carleton regagna le nord du lac, fit
garder comme postes avancés l’Isle-aux-Noix et Saint-Jean,
et par le Richelieu redescendit à Québec, remettant 
au printems de l’année suivante la continuation de
ses opérations militaires.

Le commandement des troupes qui devaient agir
offensivement fut donné au lieutenant-général Burgoyne,
qui s’était déjà distingué en Amérique. Ce général 
arriva à Québec, le 9 mai 1777. Il eut sous lui
les majors-généraux Phillips et Riedesel, et les
brigadiers Fraser, Powell, Hamilton et Specht.
Les préparatifs de l’expédition se firent avec activité :
on se hâta de faire transporter aux forts de la rivière
Richelieu, et sur la flotte du lac Champlain, tous les
approvisionnemens nécessaires. Quelque déplaisir
qu’éprouvât le général Carleton de n’être pas chargé de
cette expédition, il la seconda avec zèle. Burgoyne, qui
se trouvait à la tête de huit à 9,000 hommes de troupes réglées, aurait voulu y joindre au moins 2, 000 Canadiens ;
mais on n’en put réunir que quelques centaines.[35]
Un corps de Sauvages, Iroquois, Abénaquis, Algonquins 
et Outaouais, commandés par M. de Saint-Luc,
rejoignirent l’armée sur la rive occidentale du lac
Champlain. Le 20 juin, Burgoyne leur donna le banquet 
de guerre. Dans le discours qu’il leur adressa, en
cette occasion, il chercha à exciter leur ardeur pour la
cause du roi, et à réprimer en même temps leur barbarie 
accoutumée, en leur ordonnant d’épargner les
vieillards, les femmes et les enfans, et en leur défendant
de répandre le sang autrement que dans le combat, et
d’enlever la chevelure aux blessés. Mais il leur permit
de l’enlever aux morts ; et dans la proclamation qu’il
publia le lendemain, il parle des Sauvages qui l’accompagnaient,
comme disposés à massacrer, avec leur férocité 
ordinaire, tous les ennemis de la Grande-Bretagne,
qui leur tomberaient entre les mains. Était-il de la convenance 
politique de paraître vouloir laisser la carrière
libre à la barbarie des Sauvages, lorsque réellement on
se proposait de la restreindre, et de menacer de maux
qu’on n’avait pas dessein d’infliger ? C’était au moins
vouloir inutilement paraître inhumain. On aurait
évité de se mettre dans cette étrange position, en se
passant d’un secours qui ne valait peut-être pas ce qu’il
devait coûter. La France et l’Angleterre avaient pu
être justifiables d’employer les Sauvages, lorsque c’était
pour combattre d’autres Sauvages, leurs ennemis ; mais
quand ces puissances les employèrent pour faire des
incursions sanglantes, et par là multiplier et rendre plus
cruels les maux de la guerre, elles furent, selon nous très blâmables. « En 1757, dit un écrivain moderne,
le marquis de Vaudreuil avait cherché, par leur coopération,
à suppléer aux forces que le ministère ne lui
faisait pas parvenir » ; mais Carleton et Burgoyne
n’éprouvaient pas le même besoin. Les Sauvages
furent, au reste, des auxiliaires très peu utiles au général 
Burgoyne, dans sa malheureuse expédition, dont les
détails appartiennent exclusivement à l’histoire d Angleterre 
et à celle des États-Unis.

Déchargé d’un commandement qu’il avait, dit-on, ambitionné,
le général Carleton put se livrer, à Québec, à
des occupations plus paisibles. Le conseil législatif
s’assembla, pour la première fois, au printems de cette
année 1777. Seize ordonnances furent passées dans
cette première session. Parmi les plus importantes est
celle qui a rapport à l’administration de la justice : elle
établit, 1o. une cour du banc du roi ; pour les causes
criminelles seulement, et où le juge en chef pouvait seul
présider ; 2o. une cour des plaidoyers communs pour
chacun des districts de Québec et de Mont-réal, où
trois juges devaient siéger, mais où la présence de
deux était suffisante ; 3o. une cour des prérogatives, ou
de vérification (probates), pour les affaires testamentaires 
et les successions ; 4o. une cour d’appel, que
devaient former le gouverneur, le lieutenant-gouverneur,
le juge en chef de la province, et des conseillers législatifs 
au nombre de cinq au moins.

Dans cette session fut aussi passée la première ordonnance 
pour régler la milice de la province. Presque
toutes les clauses de cette loi portent l’empreinte du
gouvernement colonial d’alors, qui malgré l’acte de
1774, ou plutôt en conséquence de cet acte, n’était autre
chose qu’un despotisme militaire, préférable pourtant à
la dégradation civile qui l’avait précédé. « D’après les idées qu’on avait en Angleterre de la France, dit M. Du
Calvet, que l’on se figurait comme un royaume où la
volonté du monarque était l’unique loi de l’état, et au nom
des lois françaises réinstatées dans la colonie, on s’était
cru autorisé à y ériger un despotisme armé de tous les
pouvoirs qui étaient propres à le rendre formidable et
tyrannique, et à l’inviter à l’être. » En effet, loin de
restreindre le gouverneur dans de justes bornes, du
moins quant aux services exigibles des miliciens, le conseil 
législatif semblait avoir eu à cœur de le mettre parfaitement 
à son aise, et de lui ôter la possibilité de toute
crainte d’aller trop loin. À quelques exceptions près,
tous les Canadiens de l’âge requis, étaient assujétis à des
services militaires rigoureux, loin de leurs foyers, et
pour un temps presque illimité ; et ceux qui n’étaient
pas employés activement étaient tenus de faire gratis les
travaux agricoles de leurs voisins absents. Les peines
infligées pour contravention à l’ordonnance, quoique
restreintes, pouvaient être regardées comme tyranniques.

En 1778, fut passé, dans le parlement britannique,
l’acte déclaratoire vulgairement appellé l’acte de la
18ème année de Georges III. Cet acte fut passé dans
la vue de ramener les colonies révoltées, et de rassurer
celles qui étaient demeurées fidèles. Il y était déclaré
que la Grande-Bretagne renonçait au droit de taxer les
colonies à l’avenir, et qu’elle n’y établirait d’autres impôts 
que ceux qui seraient jugés nécessaires pour le
réglement du commerce et de la navigation, laissant aux
législatures provinciales la disposition des revenus qui
en pourraient provenir.

Cette déclaration venait trop tard pour induire les
colonies insurgées à se remettre volontairement sous le
joug de l’Angleterre ; et le droit que se réservait le parlement 
britannique d’établir des impôts pour le  réglement du commerce, ne fut pas du goût de tout le monde,
même dans les provinces de Québec et d’Halifax.

Quelques Canadiens, « que leur zèle avait emportés
trop loin contre le gouvernement britannique », avaient
abandonné leur pays, après la retraite d’Arnold, pour
chercher un asile chez les Américains. D’autres furent
alors, ou plus tard, emprisonnés, comme soupçonnés de
favoriser la cause des « rebelles ». Depuis longtems,
les Canadiens étaient intrigués, travaillés en sens contraire :
le congrès américain leur avait adressé une
seconde invitation ; Washington en avait fait de même ;
et lorsque la France se fut déclarée l’alliée des provinces
insurgées, en 1778, le comte d’Estaing, venu, dans
l’automne de la même année, dans les parages américains,
avec une escadre, leur adressa une lettre, ou proclamation,
dans laquelle il leur disait, en substance,
« Qu’étant du même sang, parlant la même langue, ayant
les mêmes coutumes, les mêmes lois, la même religion
que les Français, ils devaient se joindre à leurs anciens
compatriotes, afin de secouer le joug d’une nation étrangère,
vivant dans un autre hémisphère, avec des coutumes 
et une religion différente ; qu’il était autorisé
par sa Majesté (Louis XVI) à offrir un appui à tous
ceux qui étaient nés pour goûter les douceurs de son
gouvernement, à tous ses compatriotes de l’Amérique
Septentrionale ; que les Américains et les Français formaient 
comme un seul peuple, et qu’ils étaient également 
leurs amis ; que se lier avec les États-Unis c’était
s’assurer son bonheur ; qu’enfin tous les anciens sujets
du roi de France qui ne reconnaîtraient pas la suprématie 
de l’Angleterre, pouvaient compter sur son appui
et sa protection. »

La proclamation du comte d’Estaing eut peu d’effet
sur le peuple, et encore moins sur le clergé et la  noblesse, malgré les louanges qu’elle leur prodiguait, et les
grandes promesses qu’elle leur faisait. « Il y avait, dit
M. Hilliard d’Auberteuil, moins de mécontens à
Québec que partout ailleurs. C’était le siége du gouvernement,
le séjour de la noblesse, l’asile des ecclésiastiques. 
Les prêtres menaçaient de la damnation éternelle 
les Canadiens qui se joindraient aux rebelles. »
Selon M. Soulès, les Canadiens « irrésolus, épars sur
leur vaste territoire, travaillés par le clergé, qui prévoyait 
la perte de son crédit dans une alliance avec les
Américains, appréhendaient de subir un jour la vengeance 
si cruelle que l’Angleterre avait tirée de l’inébranlable 
attachement à la France des Acadiens spoliés
et expatriés. »

Une lettre du général marquis de Lafayette, et
l’attente d’une nouvelle invasion, qui en effet, ne manqua
que par la défection d’Arnold, ne furent pas capables de
faire revenir les Canadiens de la crainte d’éprouver le
sort de leurs compatriotes d’Acadie, ou de les porter à
s’écarter de la fidélité qu’ils devaient à leur nouveau
souverain.

L’arrivée en Canada de M. Fleury Mesplet, imprimeur 
français, qui avait exercé son art à Philadelphie,
fournit aux Canadiens l’occasion de faire voir qu’ils
n’étaient pas aussi étrangers à la littérature et aux
sciences, qu’on l’avait cru, ou feint de le croire. La
proposition qu’il fit de publier une feuille hebdomadaire,
fut accueillie favorablement, et le premier numéro de la
Gazette Littéraire (pour la ville et le district de Montréal)
parut le 3 juin 1778. Plusieurs des essais qui
remplirent les colonnes de ce journal, pendant la durée
de sa publication, qui fut d’une année, font honneur au
jugement et au bon goût de leurs auteurs. C’était peut-être 
plus qu’on aurait dû attendre, quand on considère (pour reproduire les idées de l’éditeur), « que les ports
de la province n’avaient été ouverts jusqu’alors qu’au
commerce des choses qui tendaient à la satisfaction des
sens ; qu’il n’y existait encore ni une bibliothèque
publique, ni même le débris d’une bibliothèque, qui
pût être regardé comme un monument, non d’une
science profonde, mais de l’envie et du désir de savoir ;
que jusqu’alors les Canadiens avaient été obligés de se
renfermer dans une sphère si étroite, non faute de la
volonté d’acquérir des connaissances, mais faute d’occasion ;
que sous le règne précédent, ils n’avaient
été occupés, en grande partie, que des troubles qui
avaient agité leur pays ; qu’ils ne recevaient d’Europe
que ce qui pouvait satisfaire leurs intérêts ou leur
ambition ; qu’ils avaient ignoré qu’il est possible d’être
grand sans richesses, et que la science peut tenir lieu de
biens et d’honneurs ; qu’enfin sous le présent règne, ils
n’avaient pas changé d’objet, parce qu’il ne leur en avait
pas été offert d’autre. »

Sir Guy Carleton ayant demandé et obtenu son rappel,
le général Haldimand, Suisse de naissance, lui fut
donné pour successeur. Ce nouveau gouverneur arriva
à Québec, au commencement de juillet (1778), et le
général Carleton s’embarqua pour l’Angleterre, quelques
jours après. Les citoyens de Québec présentèrent à
l’un et à l’autre des adresses de félicitation, où nous
avons regretté de voir l’esprit d’adulation et de servitude
se montrer trop à découvert.

Le général Burgoyne, retourné en Angleterre, eut
pour premier soin de chercher à se disculper, et il crut
que le meilleur moyen d’y réussir était de rejetter sur
autrui le blâme de son irréussite. Il déclama, dans la
chambre des communes, dont il était membre, contre
les Canadiens, comme miliciens, et se plaignit, en termes peu mesurés, de la conduite de M. de Saint-Luc, comme
commandant des Sauvages. Nous ne déciderons pas si
ce gentilhomme fit bien ou mal d’accepter le commandement 
des Sauvages, et de se rendre ainsi, en quelque
sorte, responsable de leurs actes de barbarie ; mais nous
dirons qu’il sut répondre en homme de cœur et d’honneur 
aux accusations du général anglais, et lui prouver
que là où il blâmait les autres, c’était lui-même qui était
à blâmer.

Les Sauvages dont les Américains croyaient avoir le
plus à se plaindre étaient ceux des cinq tribus iroquoises ;
aussi résolurent-ils de les mettre pour longtems
hors d’état de leur nuire. Instruits de ce dessein, les
Iroquois firent leurs préparatifs de défense, et rassemblèrent 
1,800 guerriers, auxquels se joignirent deux
cents Européens ; mais les forces envoyées contre eux,
sous le général Sullivan, se montaient à 5,000 hommes.
L’expédition ressembla à quelques unes de celles qui
avaient été dirigées contre eux par les gouverneurs
français du Canada. Attaqués dans leurs positions, ils
s’enfuirent, après la perte de quelques hommes ; mais
leur pays fut complètement ravagé. À l’exemple du
comte de Frontenac, Sullivan fit détruire les villages,
les habitations isolées, les blés, les fruits, les bestiaux,
et d’une contrée riante et florissante fit une solitude 
désolée. « Ce fut, dit un auteur moderne, un
affligeant spectacle pour l’humanité, que de voir ainsi
refoulé vers la vie sauvage un grand nombre de peuplades 
qui commençaient à jouir d’un meilleur sort.
Si quelques généreux défenseurs de la race proscrite
élevèrent la voix en sa faveur, leurs accens de pitié ne
furent point écoutés, et l’on étendit sur une race entière la
punition encourue par quelques tribus. On prétendit
que tous ces peuples ne pourraient jamais être amenés à la civilisation, et l’on ôsa les présenter au monde
comme dégradés de cette dignité morale et intellectuelle
dont le sceau fut empreint par la Divinité sur le front
de tous les hommes. »

Le 19 mai 1779 fut un jour remarquable par une
obscurité extraordinaire, particulièrement à Québec.

Pour revenir au nouveau gouverneur-géneral, on ne
pouvait lui refuser de l’esprit, des talens et des connaissances ;
mais ceux qui l’avaient complimenté sur sa
« ferme équité », et sur sa « douceur affable », ne tardèrent 
pas à s’appercevoir qu’ils s’étaient trop pressés.
Si l’on pouvait ajouter une foi entière à quelques écrits
du temps, son administration aurait été celle de l’injuste 
méfiance, de l’inquisition d’état, de l’espionnage ; il
s’y serait commis des actes sans nombre de cruauté, ou
de rigueur outrée, d’extorsion et d’iniquité, et la plupart
des fonctionnaires publics auraient été dignes d’une telle
administration. Comme on l’a vu plus haut, le conseil
législatif avait gratifié le pays d’un nouvel acte de judicature,
« et, s’écrie M. Du Calvet, quelle est la nature
de la jurisprudence qui rend ses oracles en Canada ?
Voici les juges de notre province : un capitaine d’infanterie 
(Fraser) ; un chirurgien-major de la garnison
(Mabane), actuellement en service ; un négociant (M.
Southhouse), qui n’entend pas une syllabe de français. »[36]
Ce n’était pas, suivant le même écrivain, le
droit ou le tort qui décidait du gain ou de la perte d’un
procès, mais la bienveillance ou la malveillance des juges.
Les corvées, de tous temps et partout regardées comme
un grief majeur, se multiplièrent, sous le gouverneur Haldimand,
au point de devenir un vrai fléau pour les gens
de la campagne. Sir Guy Carleton avait emprisonné quelques particuliers, entre autres le sieur Walker, comme
coupables ou prévenus d’adhésion à la cause américaine :
M. Haldimand emprisonna par centaines coupables et
innocens, entre autres, le sieur Du Calvet, un de ceux
qui eurent le plus à souffrir sous son administration. Il
est vrai que ce gouverneur fut trompé, (comme le furent 
quelques uns de ses successeurs,) par ceux qui
l’entouraient : il est vrai aussi que le mécontentement
était grand alors dans la province, et qu’il se manifestait 
parfois assez ouvertement : enfin, la vérité force à
dire que chez quelques uns, entre autres, les sieurs Cazeau[37],
Hay, Laterrière, le mécontentement apparent
fut, au fond, une véritable conspiration contre le gouvernement.

Cependant, les esprits s’agitaient de plus en plus dans
la province : les Anglais avaient toujours été mécontents
de l’acte de 1774, les uns, parce qu’il ne leur accordait
pas assez ; les autres, parce qu’il accordait trop, suivant
eux, aux Canadiens ; et si ces derniers s’étaient d’abord
montrés satisfaits de ce statut, quelques unes des mesures
auxquelles le gouverneur Carleton avait voulu recourir,
et plus encore la conduite arbitraire et violente du général 
Haldimand, leur firent comprendre que ce simulacre
de constitution ne les mettait pas à l’abri des coups du
despotisme, n’était pas pour eux une garantie suffisante,
sous le rapport de la propriété et de la liberté même personnelle, et que le congrès américain pouvait bien
ne leur en avoir pas exagéré la défectuosité.

Il est vrai que le conseil législatif avait « le pouvoir
et l’autorité de faire des lois pour la police, le bonheur
et le bon gouvernement de la province » ; mais, outre
que ce conseil ne pouvait rien sans « le consentement
du gouverneur, ou du commandant en chef », il n’était
pas composé de manière à mériter l’entière confiance
des Canadiens[38], et quelques uns de ses actes n’étaient
pas propres à donner une haute idée de l’habileté, ou de
la libéralité de la majorité de ses membres. Les Anglais 
se disaient presque entièrement privés de la liberté,
et pour mieux réussir à obtenir ce qu’ils appelaient
leurs priviléges essentiels et inaliénables, ils crurent
devoir s’associer les Canadiens, et ils en trouvèrent un
certain nombre disposés à seconder leurs efforts. Il y
eut des assemblées publiques, et il fut nommé des comités 
composés d’Anglais et de Canadiens, pour s’entendre 
sur ce qu’il convenait de demander, et dresser
des projets de requêtes au roi et au parlement. Ces
projets furent imprimés en langue française, et répandus
profusément dans la province. On y demandait qu’il
fût établi une chambre d’assemblée, ou de représentans
du peuple ; que l’habeas corpus, et autres lois anglaises
relatives à la liberté personnelle, fissent partie de la constitution ;
que le procès par jurés eût lieu en matière
civile ; que les anciennes lois et coutumes du Canada
relatives à la propriété foncière, aux contrats de mariage,
au droit d’héritage et au douaire, demeurassent en force dans les districts de Québec et de Mont-réal, mais
que les lois anglaises concernant ces matières fussent
introduites dans les parties de la province qui, par
suite, seraient établies par des Anglais ; que les affaires
de commerce fussent aussi réglées par les lois anglaises,
dans toute l’étendue de la province, et que le code criminel 
d’Angleterre demeurât en force.

Cependant, les négociations entamées depuis longtems
entre la Grande-Bretagne et ses anciennes colonies, déjà
reconnues indépendantes par la France, l’Espagne et la
Hollande, amenèrent le traité de paix de 1783. Tout
ce qui, après la conquête du Canada, avait été détaché
de ce pays, aussi impolitiquement qu’injustement, pour
aggrandir les anciennes colonies anglaises, fut réclamé
par les Américains, et le ministère britannique, qui
n’avait rien de plausible à opposer à leurs prétentions,
se vit contraint d’y accéder. Par cette démarcation, les
villes de Québec et de Mont-réal ne se trouvèrent plus
qu’à quelques lieues des frontières, et le Canada perdit,
avec les postes transportés aux États-Unis, une grande
partie du commerce profitable qu’il faisait avec les
tribus sauvages de l’Ouest. Plus de la moitié des
Canadiens de ces quartiers devinrent Américains, sans
néanmoins cesser d’être Français, et le Détroit, leur
capitale, dut être rayée du nombre des villes canadiennes.[39]

Dans le cours de cette même année 1783, le général
Haldimand fit faire un recensement de la population du
Canada, dans lequel fut compris le nombre d’arpens de
terre en culture, de minots de grain semés, de chevaux,
de bêtes à cornes, &c. Tout, excepté le nombre des
habitans, qui n’est porté, dans le dénombrement, qu’à
113,012, se trouva avoir doublé, depuis 1765 ; d’où
l’on peut raisonnablement conclure que le recensement 
de la population fut incomplet ; et c’est ce qui
devait naturellement avoir lieu, sous une administration 
qui empirait le despotisme de la législation.
Les lois concernant les corvées et la milice étaient
particulièrement odieuses au peuple : les Canadiens en
avaient trop souffert, ou en pouvaient trop souffrir, pour
ne pas chercher à s’y soustraire ; et le plus sûr moyen
était sans doute, dans leur opinion, d’éviter, lorsque la
chose était possible, d’être mis sur les rôles du dénombrement.

Cependant, les requêtes dont nous avons parlé plus
haut, ayant été signées par ceux qui le voulurent faire,
il fallut nommer des députés pour les porter en Angleterre. 
Le choix tomba sur MM. Powell, Adhémar
et Delisle. Ces messieurs s’embarquèrent pour l’Angleterre,
dans l’automne de cette même année 1783.
« Ces députés, dit M. Du Calvet, étaient recommandables 
par la droiture, le patriotisme, le bon esprit, le
mérite personnel ; mais c’étaient de simples citoyens, et
le mérite individuel, la vertu isolée, ne brillant que de
leur lustre interne et modeste, ne suffisent pas pour réussir auprès d’un gouvernement : il faut de la grandeur,
de l’éclat et de la pompe dans les cours, pour s’y
faire remarquer et écouter ; et ce n’est que par l’importance 
de l’ambassadeur qu’on y juge de l’importance de
l’ambassade. » Ces députés eurent pourtant une audience 
de M. le baron Maseres, ci-devant avocat-général,
et alors agent de la province de Québec, qui leur fit une
série de propositions dans l’intérêt des Canadiens, sous
la forme de questions, auxquelles ils répondirent affirmativement.

Dans ces propositions, on pourvoyait « au plus
pressé », et il n’était pas question de l’établissement d’une
chambre d’assemblée, en conséquence, peut-être, de l’opposition 
qu’y avait montrée la noblesse du pays généralement,
dans ce que M. Du Calvet appelle une « contrepétition ».

M. Du Calvet, passé en Angleterre, pour y réclamer
la protection du gouvernement, et y solliciter le rappel
du général Haldimand, s’y évertuait aussi pour procurer
à ses compatriotes un avenir plus heureux, ou, comme il
s’exprime, « un sort national qui les mît à l’abri des
atteintes du despotisme ». À son « Appel à la justice
de l’état », publié à Londres, en français et en anglais,
il joignit une « Lettre à Messieurs les Canadiens », dans
laquelle, après leur avoir mis sous les yeux un apperçu
succinct de l’histoire de leur pays, ou plutôt des abus et
des vexations du gouvernement colonial, depuis 1763,
il leur trace d’une main habile et dirigée par le patriotisme,
le plan de gouvernement qu’il croit le plus propre
à faire leur bonheur. Ce plan diffère si peu de la constitution 
de 1791, qu’on serait porté à croire que ceux
qui en sont regardés comme les auteurs n’ont été que les
copistes de notre compatriote. C’était un plan de gouvernement 
« assorti avec la dignité d’un peuple aussi distingué par les sentimens que l’étaient les Canadiens,
au milieu des nations américaines qui les environnaient.
M. Du Calvet veut pour les Canadiens, 1o. la jurisprudence 
française ; 2o. la loi de l’habeas corpus et le
jugement par jurés ; 3o. une chambre d’assemblée, sur
un plan général d’économie électorale ; 4o. la liberté de
la presse ; 5o. la formation d’un régiment canadien à
deux bataillons, (projet qui fut mis à exécution en
1796) ; 6o. l’établissement de colléges pour l’éducation
de la jeunesse. « Bien des citoyens, remarque-t-il, envoient 
aujourd’hui leurs enfans en France, pour suppléer
à la pénurie d’écoles publiques, qui condamne en Canada
la jeunesse à ne pouvoir mettre en valeur les talens dont
la nature l’a pu douer. Je n’ignore pas, ajoute-t-il,
que les biens des jésuites constituent un apanage destiné 
à la couronne ; mais le Canada en corps réclame
contre cette destination, qui renverse les droits de la
province, et est destituée de toute analogie avec la donation 
primitive de ces fonds, faite sous la redevance de
n’en percevoir le produit qu’en vertu de l’éducation de
la jeunesse. »

L’ordre reçu d’Angleterre de passer une loi pour la
sûreté et la liberté personnelle des habitans du Canada,
excita des débats animés dans le conseil législatif, au
printems de 1784. Si on ne pouvait pas décemment
s’opposer à la volonté du gouvernement de la métropole,
énoncée dans l’intérêt de la colonie, on tenta du
moins de limiter le bienfait royal, en excluant du bénéfice 
de l’acte (d’habeas corpus) le clergé régulier de
l’un et de l’autre sexe. La proposition en fut faite par
M. de Saint-Luc, probablement à la suggestion des
juges Fraser et Mabane, que Du Calvet accuse, à
tort ou à droit, « d’avoir absolument juré de perdre la
colonie, pour clouer irrévocablement sur leurs têtes une douzaine de places, que leur souplesse avait su y entasser. »[40]
Quoiqu’il en soit, le clergé canadien ne se manqua pas
à lui-même, en cette importante occasion : des adresses
publiques, signées par les chefs ecclésiastiques,[41] vinrent
frapper de toutes parts à la porte du conseil, pour y être
admis comme partie intervenante et complaignante de
la nouvelle législation qui était sur le tapis ; » et la proposition 
d’exclusion fut rejettée.

Le conseil législatif de Québec « n’était lié d’aucune
relation avec le corps de ses concitoyens ; il ne représentait 
que ses propres membres, et s’il se fût avisé de
parler au nom de la généralité, ç’aurait été un usurpateur 
des droits publics, auquel on aurait été autorisé
à donner le démenti. N’ayant pas été élus paf les
suffrages des citoyens, comment les conseillers législatifs 
auraient-ils été investis du droit de se proclamer
leurs représentans ? » La majorité des conseillers n’en
croyaient pas moins, en exprimant leurs sentimens particuliers,
exprimer aussi ceux de leurs « compatriotes
en général ». Un premier projet de requête au gouverneur 
pour le maintien de l’acte de 1774, proposé par M. de Saint-Luc, ayant été rejetté, le même conseiller
proposa le suivant :

« Nous, les membres du conseil législatif, prenons la
liberté de représenter à votre Excellence la reconnaissance
que nous avons de la bonté paternelle de sa
Majesté, dans la généreuse protection qu’elle a accordée
au peuple de cette province, pendant les troubles qui
ont agité la plus grande partie du continent de l’Amérique 
Septentrionale, et en même temps, nous prenons
l’occasion de renouveller nos prières que votre Excellence 
veuille transmettre à sa Majesté nos sentimens du
grand avantage qui est arrivé au peuple de la province,
et à la sûreté et à la tranquillité d’icelle, par l’acte du
parlement passé en sa faveur, dans la 14ème année de
sa Majesté. La continuation de cette loi étant le résultat
du sentiment de tolérance et de générosité qui distingue
la nation britannique, sera le moyen de rendre le peuple ;
de cette province indissolublement attaché à la mère-patrie,
et de le rendre heureux, en jouissant de sa religion,
de ses lois et de sa liberté. »

Le conseil législatif exprimait peut-être, dans cette
adresse,[42] les sentimens de la majorité des Canadiens,
quant au maintien de l’acte de 1774 ; mais ce statut ne
les mettait pas en possession de la liberté politique ; et
puis, si les égards et le respect dûs en tout temps au
souverain, permettaient de le remercier d’avoir protégé
ses sujets, quoique par le pacte social, il fût tenu de le
faire, c’était une bien grosse adulation que d’attribuer
à un esprit de tolérance et de générosité la conservation
de la religion catholique en Canada. La préservation
de cette religion avait été stipulée par la capitulation de
Mont-réal, et confirmée par le traité de Fontainebleau ;
or, « être fidèle à ses paroles et à ses sermens, c’est justice, probité, honneur, c’est-à-dire vertus de devoir,
et non pas de surérogation, telles que la tolérance et la
générosité. »

M. Grant proposa, en amendement, de nommer un
comité, pour prendre en considération et rédiger une
adresse au roi, siégeant en son parlement, pour le supplier 
d’instituer une assemblée, ou tout autre corps électif,
qui représentât le peuple de la province, et cela pour
plusieurs raisons, qu’il expose, et dont la dernière était,
« Que l’établissement d’un gouvernement constitutionnel 
était le plus sûr moyen d’induire les loyaux, mais
infortunés sujets de sa Majesté, habitans des ci-devant
colonies, à se fixer dans cette province.[43] »

L’amendement de M. Grant fut rejetté, et la motion
de M. de Saint-Luc adoptée, à une majorité de sept.[44] M.
Jenkins Williams, greffier du conseil, fut chargé
d’aller porter sa requête au pied du trône.

Soit que cette requête eût eu l’effet que ses auteurs s’en
étaient promis, soit que le gouvernement d’Angleterre
ne fût pus de lui-même disposé à accéder aux vœux de
ceux qui avaient demandé une assemblée représentative,
il fut décidé que le Canada continuerait à être gouverné, pendant quelque temps encore, par le statut de 1774.
Le seul acte de justice, ou de convenance, que l’on crut
ne pouvoir pas refuser plus longtems aux habitans de
cette province, ce fut le rappel du gouverneur Haldimand.
Le moins que nous puissions dire de son administration,
c’est que ceux qui l’entourraient avaient su lui
persuader que les circonstances exigeaient l’exercice d’un
pouvoir arbitrairement rigoureux. Pourtant, s’il se fit
haïr par le plus grand nombre, comme homme public,
il était, comme particulier, doué de qualités estimables.
« Cet homme, dit madame de Riedesel, qu’on nous
avait représenté comme intraitable, fut pour moi et mon
époux un ami sincère et généreux. » Le même auteur
le loue encore de son goût pour l’agriculture et pour les
ornemens de l’architecture ; enfin, plusieurs des ordonnances 
passées sous son administration tendaient évidemment 
à accroître la prospérité agricole et commerciale 
du pays.

L’administration du gouvernement passa, ad interim,
aux mains du lieutenant-gouverneur, Henry Hamilton,
qui se trouvait sur les lieux. M. Hamilton avait été
officier dans l’armée ; il était généralement honoré dans
la province, à cause de ses qualités estimables, et des
principes libéraux dont il avait fait preuve, en présence
même du gouverneur général.

Le premier acte législatif passé sous son administration,
en 1785, fut l’ordonnance « qui règle les formes de
procéder dans les cours civiles de judicature, et qui établit 
le procès par jurés, dans les affaires de commerce et
d’injures personnelles qui doivent être compensées en
dommages ». Nous y remarquons que, « sur l’ordre du
juge, le demandeur obtiendra du greffier de la cour un
ordre de sommation, ou d’assignation, dans la langue du défendeur » ;
c’est-à-dire en langue française, si la défendeur est Français, ou Canadien d’origine française,
et en langue anglaise, si le défendeur est Anglais.[45]
Dans la même session de 1785, furent passées, l’ordonnance 
« qui concerne l’arpentage des terres », et celle
« qui concerne les avocats, procureurs, solliciteurs, et les
notaires ». À cette époque, le même individu pouvait
être avocat, procureur, notaire et arpenteur. On comprend 
que des gens qui se livraient à tant de professions
différentes n’en pouvaient bien exercer aucune. L’ordonnance 
précitée ne laisse jointes que les professions
d’avocat et de procureur ; exige de ceux qui se proposent
de pratiquer comme avocat ou notaire, une étude préalable 
de cinq années, et enjoint strictement aux notaires
de se conformer aux anciennes ordonnances de la province 
qui les concernent.

L’établissement d’une bibliothèque publique à Québec
date de cette année 1785.

Cette même année est remarquable par la grande obscurité 
qui eut lieu, dans l’automne, à trois différentes
fois, par tout le pays. On l’appelle encore l’année de la noirceur,
et avec raison, car le dimanche 16 octobre
en particulier, vers deux heures de l’après midi, « il fit
aussi obscur qu’à minuit, quand la lune n’éclaire pas » ;
et entre trois et quatre heures, temps des vêpres, dans
les églises catholiques, « l’obscurité fut absolue, et la
frayeur à son comble parmi le peuple ». La cause de
ce phénomène extraordinaire parut d’abord inexplicable,
et ce qu’on en a dit depuis n’est fondé que sur des conjectures.

M. Hamilton ayant été rappellé, les rênes de  l’administration passèrent entre les mains du colonel Hope ;
mais cet officier ne les tint que très peu de temps ; car
le général Carleton, alors lord Dorchester, nommé
capitaine-général des provinces anglaises de l’Amérique
Septentrionale, arriva à Québec le 21 octobre. William
Smith, écuyer, nommé juge en chef de la province, arriva
à Québec en même temps que lord Dorchester.

Informé des désordres qui régnaient dans les différents 
départemens du gouvernement civil, lord Dorchester 
assembla le conseil, et ayant partagé les membres en
différents comités, ou bureaux, il leur donna instruction
de s’enquérir de l’état des lois, de la police, du commerce 
et de l’éducation, pour lui faire rapport respectivement 
du résultat de leurs enquêtes.

Le comité nommé pour s’enquérir de l’état du commerce 
s’adressa, par lettres, aux négocians de Québec
et de Mont-réal. Ces messieurs s’assemblèrent dans les
deux villes, et après de longues discussions, ils présentèrent 
séparément au comité des rapports détaillés sur
une variété d’objets relatifs au commerce, aux lois et à
la police. Ils s’étendaient particulièrement sur la confusion 
qu’il y avait, ou qu’ils voyaient dans les lois, et
sur l’incertitude qui régnait dans toutes les procédures
légales. Ces rapports furent approuvés par le bureau
du commerce, et recommandés par lui à la considération
du gouverneur. Il y avait dans ces rapports des allégués 
d’une nature si sérieuse contre les procédés
de toutes les cours de la province, que le conseil
crut devoir prier son Excellence d’ordonner une enquête 
sur l’administration passée de la justice, dans la
cour des plaidoyers communs ; sur la conduite des
juges de ces cours, et sur l’inconséquence de quelques
unes des décisions de la cour d’appel. Le juge en chef
ouvrit l’enquête, comme commissaire, au commencement de juin 1787. Plusieurs personnes de rang, et tenant
des places de confiance sous le gouvernement, furent
interrogées, et « déroulèrent aux yeux du public une
scène d’anarchie et de confusion dans les lois et dans la
manière dont elles étaient administrées, telle qu’aucune
autre colonie britannique n’avait jamais rien vu de semblable, 
ou même d’approchant ».[46]
Dans la session de 1787, l’ordonnance de milice,
passée dix ans auparavant, pour deux années, et continuée 
jusqu’alors sans amendemens, fut amendée
(sans être pour cela améliorée), et rendue perpétuelle.
En rendant perpétuelle une loi dont les dispositions
pouvaient paraître extrêmement oppressives, même
pour un temps de guerre, les législateurs agissaient en
sens contraire de ce que les circonstances devaient
leur suggérer ; et la raison ne peut guère s’en trouver
que dans la supposition, que lord Dorchester et la majorité 
des conseillers, étaient persuadés que le despotisme
militaire le plus rigoureux était le gouvernement qui
continuerait à convenir le mieux au Canada.

Une autre ordonnance digne du même despotisme,
passée dans la même session, est celle « qui pourvoit au
logement des troupes, en certaines occasions, chez les
habitans de la campagne, et au transport des effets du
gouvernement. » En vertu de cette ordonnance, les
habitans de la campagne sont transformés, à la volonté
du gouverneur, ou du commandant en chef, en aubergistes, 
charretiers bateliers, &c., à peine, en cas de
refus, ou de négligence, d’amendes fortes et d’emprisonnement. 
Et quoique les législateurs fussent entrés dans des détails assez minutieux pour n’avoir pas à craindre
que le pouvoir exécutif ne fût trop restreint par leur
ordonnance, ils la terminent ainsi :

« Quelques règlemens utiles pouvant être convenables
à la bonne administration des troupes et des milices,
ainsi qu’au transport des effets du roi, qui auraient
pu être omis dans cette ordonnance, il est statué et
ordonné, que le gouverneur, ou le commandant en
chef, est autorisé à faire tels autres règlemens que
l’expérience lui fera juger nécessaires. »

Les conseillers, les juges, les officiers publics, les seigneurs,
le clergé, la noblesse (qui formait encore alors une
caste distincte et privilégiée), les gens de profession, sont
exemptés des dispositions de cette ordonnance ; « comme
aussi tous ceux que le capitaine-général, ou le commandant 
en chef exemptera spécialement, sous son seing et
sceau ».

Par une autre ordonnance de la même session, les
capitaines et autres officiers de milice, dans les paroisses
de la campagne, sont déclarés officiers publics de paix,
et revêtus de l’autorité attachée à cette qualité.

Malgré cette législation, le mécontentement avait
diminué dans la province ; on semblait même y regarder 
l’état actuel des choses, non seulement comme tolérable,
mais même comme satisfaisant, du moins si l’on
en juge par la teneur des adresses présentées au prince
William-Henry, dans lesquelles était mêlé l’éloge du
gouverneur-général.

Le prince William-Henry, troisième fils du roi, arriva
au port de Québec, le 14 août, sur la frégate Pegasus, de
28 canons, dont il était commandant. C’était la première 
fois que le Canada voyait arriver sur ses rivages
un personnage aussi illustre : aussi fut-il reçu avec des
cérémonies et des réjouissances extraordinaires, à  Québec, à Mont-réal et ailleurs. Les habitans de Sorel,
alors presque tous anglais ou loyalistes américains,
furent si enthousiasmés de la présence du prince, qu’ils
lui demandèrent la permission de donner son nom à leur
bourg, qui fut appellé depuis (du moins officiellement,)
William-Henry.

Dans la session de 1788, fut passée, entre autres,
l’ordonnance « pour empêcher qui que ce soit de pratiquer 
la médecine et la chirurgie dans la province de
Québec, ou la profession d’accoucheur dans les villes de
Québec et de Mont-réal, sans permission ».[47] L’ordonnance 
« pour régler plus efficacement la milice de la province »,
fut amendée dans la session de 1789 ; mais elle
n’en devint pas moins oppressive, ni plus compatible avec
l’état de paix et de tranquillité où l’on était.[48]
Par une ordonnance de la session de 1787, le gouverneur 
était autorisé à former dans la province, de
l’avis du conseil, un ou plusieurs districts inférieurs,
par lettres-patentes, sous le grand sceau de la province ;
« parce que plusieurs milliers de loyalistes, et autres,
s’étaient établis dans les pays d’en haut, au-dessus de
Mont-réal, et dans les baies de Gaspé et des Chaleurs,
au-dessous de Québec ». Lord Dorchester en avait établi
cinq, auxquels il avait donné les noms de Gaspé,  Lunenburg, Mecklenburg, Nassau et Hesse.[49] Dans la session 
de 1789, il fut passé une ordonnance « pour pourvoir 
plus efficacement à l’administration de la justice
dans les nouveaux districts ».

Cependant, le comité du conseil exécutif[50] chargé de
s’enquérir des moyens d’avancer l’éducation élémentaire
et classique dans la province, crut devoir, avant de
faire son rapport au gouverneur sur le sujet, consulter
l’évêque de Québec, M. Jean François Hubert,  et son
coadjuteur, M. François Bailly, évêque de Capse.
Dans une lettre datée du 13 août 1789, et accompagnée
d’une série de questions, le président disait, en substance,
à ces prélats, « qu’un comité du conseil ayant été chargé
de faire un rapport au gouverneur, sur le dessein important 
de donner l’essor à la science sur une grande
échelle, par l’établissement d’une université, le comité
avait posé les questions incluses, afin de pouvoir faire son
rapport avec connaissance de cause, et les leur soumettait,
dans la persuasion que personne n’était plus qu’eux
en état de donner, et ne donnerait plus volontiers les
renseignemens demandés, sur un sujet d’où dépendaient
le bien-être de la jeunesse et la prospérité de la province,
et que le comité recevrait avec reconnaissance leur aide
et celle de leur clergé, dans cette grande et honorable
entreprise ».

Les prélats écrivirent au président, qu’ils répondraient
aux questions qui leur étaient proposées, lorsqu’ils
auraient eu le temps de les examiner mûrement. Les
réponses des deux évêques furent faites dans un sens diamétralement opposé. M. Hubert croit que le pays est
trop peu avancé, trop peu peuplé et trop pauvre, « que
le temps n’est pas arrivé », pour la fondation d’une université 
à Québec ; M. Bailly dit « qu’il est grandement 
temps qu’il soit établi une université en Canada
et il conjure le comité du conseil, « par tout ce qu’il y
a de plus sacré, de poursuivre avec diligence cette
grande et honorable entreprise ». Ni l’une ni l’autre
réponse ne nous paraît avoir été de nature à éclairer
beaucoup le comité, encore moins à le déterminer sur le
sujet de son enquête. On trouve pourtant dans la lettre
de l’évêque de Québec, datée du 18 novembre 1789, un
apperçu de l’état de l’éducation, ou de l’enseignement
public d’alors, utile à reproduire, en substance, comme
objet de comparaison. Le séminaire, ou collége de
Québec, était la seule institution où l’on pût faire un
cours d’études complet. Il n’y avait pas encore de
classes de philosophie au collége de Mont-réal.[51] Les
jésuites avaient discontinué, depuis 1776, leur école,
« où l’on enseignait gratuitement à la jeunesse la lecture,
l’écriture et l’arithmétique ».[52] Dans toutes les
autres écoles, tant de garçons que de filles, on n’enseignait 
qu’à lire et à écrire.

Les réponses contradictoires des deux prélats ne
pouvaient pas, comme nous venons de le remarquer, être
fort utiles au comité d’éducation : il en vint pourtant à
conclure : 

1o. Qu’il était expédient d’établir sans délai des
écoles gratuites de paroisses, ou de villages, dans tous
les districts de la province, pour l’enseignement de la
lecture, de l’écriture et des premières règles de l’arithmétique ;

2o. Qu’il était expédient qu’il y eût, au chef lieu de
chaque district, une école gratuite, où l’on enseignerait
toutes les règles de l’arithmétique, la grammaire, les
langues, la tenue des livres, le jaugeage, la navigation,
l’arpentage, et les branches pratiques des mathématiques ;

3o. Qu’il était expédient d’ériger un collége, ou une
institution collégiale, pour la culture des arts libéraux,
et des sciences qui s’enseignent ordinairement dans les
universités d’Europe, à l’exception de la théologie.

Le rapport fut imprimé en anglais et en français, et
distribué profusément dans la province ; mais le projet
éprouva de l’opposition, et ne put être mis à exécution.

Dans la session de 1790, il fut passé une ordonnance
pour former un nouveau district, entre ceux de Québec
et de Mont-réal ; ou pour rétablir le district des Trois-Rivières. 
Un autre acte important de cette session est
l’ordonnance « pour conserver plus efficacement, et distribuer 
plus convenablement les anciennes archives
françaises ».

Le gouverneur avait nommé un comité du conseil,
« avec pouvoir d’interroger le procureur-général et le
solliciteur-général, et autres témoins qu’il croirait compétents »,
pour lui faire rapport sur les avantages et les
désavantages comparatifs de la tenure féodale et de la
tenure en franc-aleu roturier.

Le comité dit, entre autres choses, dans son rapport :

Que les progrès des défrichemens et de la population
avaient été lents, les parties cultivées, même dans les districts centraux, se bornant aux rives du fleuve Saint-Laurent,
et aux embouchures des rivières navigables
qui s’y jettent,[53] et plusieurs des seigneuries, à quelques
lieues seulement des rivières navigables, étant encore en
forêts ; — que le systême féodal devait être regardé
comme une des causes du peu de progrès de la colonie,
et que le découragement causé par ce systême
devait retarder encore dans une plus grande proportion,
à l’avenir, les établissemens dans les anciennes
concessions ;[54] — que la concession des terres incultes en
tenure franche et commune (free and commun socccage)
était essentielle l’accroissement, à la force, à la défense
et à la sûreté de la province ;[55] qu’à moins que les anciennes 
seigneuries ne pussent être établies à des conditions
aussi avantageuses pour les cultivateurs, que les terres
de la couronne, la concession en serait retardée, &c. ; —
qu’avec les avantages de la proximité des eaux navigables,
et le changement de tenure, les seigneuries seraient
probablement les premières entièrement établies, et
avec une augmentation de profit pour les propriétaires,
qui pourraient concéder leurs terres aux conditions qu’ils pourraient eux-mêmes trouver bonnes, &c. ; — que
l’intervention de la législature serait nécessaire pour
rendre la nouvelle tenure universelle ; — que si ce devait
être l’ouvrage, non du parlement impérial, mais de la
législature coloniale, l’acte devrait contenir une clause
suspensive, portant qu’il ne pourrait être mis en force
qu’après que l’approbation du roi aurait été obtenue ; —
qu’un changement absolu et universel des anciennes tenures, quoique pour le mieux, serait une mesure d’une
politique douteuse ; mais qu’il ne pouvait pas y avoir
beaucoup d’inconvénient à procurer cet avantage à ceux
qui le désireraient, et particulièrement à ceux des seigneurs 
dont les censitaires trouveraient le changement
avantageux, et y donneraient leur consentement.

Ce rapport fut suivi d’un projet d’ordonnance, qui fut
imprimé pour l’usage des membres du conseil, et qui
causa une vive sensation dans la province. Un nombre
de seigneurs et de citoyens notables se hâtèrent d’adresser 
au gouverneur une représentation, où ils lui disaient,
en substance :

« Qu’un projet de loi pour le changement des présentes 
tenures de la province en franc et commun soccage 
étant parvenu à leur connaissance, ils demandaient
qu’il leur fût permis d’exprimer à son Excellence leurs
appréhensions les plus vives qu’il n’eût son effet, le
regardant comme l’acte le plus destructif des principes
fondamentaux de leurs propriétés, conservés par la capitulation,
et des titres expressément confirmés par l’acte
qui constitue le pouvoir législatif de cette province ; que
quoiqu’une partie d’entre eux pussent sentir les avantages
qu’ils pourraient tirer individuellement du choix de convertir 
leurs vastes concessions en franc et commun soccage,
loin de chercher à augmenter leur fortune et leur importance aux dépens des laboureurs, ils n’avaient rien tant à
cœur que de contribuer à leur bonheur, en s’unissant à eux,
pour s’opposer à l’effet d’une innovation si préjudiciable aux intérêts de cette classe d’hommes, la plus utile à la population
et à l’avancement des terres de cette province ;
qu’il ne paraissait y avoir qu’un seul seigneur, Charles
de Lanaudière, écuyer, qui eût sollicité le changement
de ses tenures ;[56] que les réponses données, sous son nom, au comité, renfermaient des insinuations contraires
à l’état réel des tenures actuelles, et faisaient l’énumération
de servitudes humiliantes et antiques du gouvernement 
féodal tombées en désuétude, et même abrogées,
quant aux propriétés, par la réformation de la coutume
depuis introduite dans ce pays ; qu’aucun avantage réel
ne semblait résulter de la tenure proposée ; qu’au contraire,
ils considéraient que le franc et commun soccage
dans cette province, non défini par le projet d’ordonnance,
référerait vaguement aux lois des propriétés en Angleterre ;
qu’il serait un obstacle certain à l’avancement 
de la culture, à cause des vastes étendues de terres
déjà concédées et en partie défrichées, et qu’il  introduirait, au choix de quelques uns, une diversité, même
une confusion dans les différentes propriétés, parce que
le seigneur, devenant le propriétaire despote d’une étendue 
immense de terres, serait le maître de la diviser,
concéder ou vendre, aux conditions les plus dures ; que
si l’on permettait à M. de Lanaudière et à ceux qui
voudraient l’imiter, de changer l’ancienne tenure de
leurs terres, ce serait, non seulement morceller nos lois fondamentales de propriété, d’héritage, et celles qui y
sont nécessairement inhérentes, mais encore priver les
cultivateurs du droit qu’ils ont de les obliger à leur concéder 
des terres en roture, à des charges fixes et modérées ;
que les sujets canadiens de sa Majesté, loin de
manifester le désir de changer la tenure de leurs terres,
ont constamment demandé la continuation des lois de
leurs propriétés, et que l’innovation proposée, en sous-entendant 
même certains sacrifices de la part des seigneurs,
les dispenserait de concéder les terres aux
individus, par portions, et à des charges modiques et
réglées ; dispensation considérable, qui n’assurerait plus
le défrichement des terres, et ce progrès dans la population,
évident depuis que ce pays a cessé d’être en
guerre avec les Sauvages et avec ses voisins ; que dans
l’attente des avantages prochains que sa Majesté promettait 
aux Canadiens, par sa dernière recommandation
à son parlement,[57] ils ne pouvaient dissimuler à son Excellence 
les inquiétudes que leur causait l’empressement
d’agiter, dans ce moment, une matière si délicate, et si
intimement liée à la constitution présente ou future de
cette province. » 

Cette franche et énergique représentation était signée
par une soixantaine de seigneurs, grands propriétaires
et bourgeois notables.[58]  Le projet d’ordonnance en
demeura là, malgré ce que purent dire ou écrire M. de
Lanaudière et quelques anciens sujets, qui, ayant acquis,
pour peu de chose, les droits seigneuriaux sur de
grandes étendues de terre, n’auraient pas été fâchés
d’être enrichis tout d’un coup, en devenant les maîtres
absolus de ces terres.

Le brigadier (ci-devant colonel) Hope, mort à Québec,
en 1790, eut pour successeur, comme lieutenant-gouverneur,
le lieutenant-général Alured Clarke, qui
avait été gouverneur de la Jamaïque, et qui vint en
Canada, au dire de M. Smith, dans l’attente que lord
Dorchester donnerait sa démission, et qu’il lui succéderait 
comme gouverneur-général.

Cette même année 1790, il fut fait un recensement
de la population de la province, qui se trouva être d’environ
150,000 âmes. 




	↑  Les individus qui composèrent d’abord le conseil militaire de
Québec furent : le major Augustin Prevost, et les capitaines
Hector Théophile Cramahé, Jacques Bazbult, Richard Baillie,
Hugh Cameron, Edward Mabane, James Brown. Les noms de
baptême des trois derniers sont francisés dans la proclamation, ou
ordonnance de création.


	↑  Les documens du temps « constatent un fait qui n’était guère
que supposé par plusieurs, et (était) nié par le plus grand nombre :
ils nous découvrent la manière dont nous devons entendre le 42ème
article de la capitulation générale, en nous montrant le sens qu’y
attachaient ceux mêmes qui l’avaient accordé, savoir, les généraux
Amherst, Murray, Gage, et autres, qui commandèrent aux
trois districts, dans les quatre années qui suivirent immédiatement
la conquête. » — Correspondance de la Bibliothèque Canadienne,
tome IV.


	↑ Ce mot était, et est encore employé par extension, dans ce
pays, pour signifier concessions, ou rangs de terres, ou fermes à
la campagne.


	↑  Pour les habitans de la Pointe-Claire, des Cèdres, de Vaudreuil,
l’Isle Perrot, Sainte-Anne, Sainte-Geneviève, La Chine,
Saint-Laurent et du Sault au Récollet.


	↑ Pour Longueil, Chambly, Châteauguay, Laprairie, Boucherville
et Varennes.


	↑ Pour Saint-Antoine, Sorel, Saint-Ours, Saint-Denis, Contrecœur,
Saint-Charles et Verchères.


	↑ Pour la Pointe aux Trembles, la Longue-Pointe, la Rivière
des Prairies, Sainte-Rose, Saint-François de Sales, Saint-Vincent
de Paule, Terrebonne, la Mascouche, Lachenaie.


	↑ Pour Lavaltrie, L’Assomption, Lanoraie, Repentigny,
Saint-Sulpice, Berthier, l’Isle du Pads, &c.


	↑ Ce terme est trop fort pour rendre l’idée de l’auteur ou du traducteur,
qui avait probablement en vue des malfaiteurs.


	↑  Plusieurs enfans, devenus dans la suite des hommes célèbres,
laissèrent alors, ou avaient laissé, trois ans auparavant, leur pays
natal ; entre autres, Jacques Bedout, né à Québec, le 14 janvier
1751, devenu capitaine de haut-bord et contre-amiral dans la
marine française ; Michel Pelequin, aussi natif de Québec, mort
capitaine de vaisseaux ; François Joseph Chaussegros de Lery,
né à Québec, le 11 septembre 1754, fait chevalier de Saint-Louis
par Louis XVI, créé baron d’empire par Napoléon, habile général
d’artillerie sous la république et l’empire, et fait vicomte par Louis XVIII ; Jacques Grasset Saint-Sauveur, né à Mont-réal, le 6
avril 1757, auteur d’un grand nombre d’ouvrages estimés ; André
de l’Échelle, né à Mont-réal, le 2 décembre 1759.


	↑ Bigot, Varin, Cadet, Penisseault, Breard, Maurin,
Corpron, Martel, Estebe.


	↑ . « L’opinion publique était trop indignée de la perte du Canada
pour que tous les fonctionnaires échappassent aux poursuites judiciaires :
une vingtaine furent renfermés à la Bastille ; un plus
grand nombre furent contumaces. Les mémoires et enquêtes de
cette affaire forment plusieurs volumes in 4o. » — M. Isidore Lebrun.

Pierre Rigaud, marquis de Vaudreuil, (ci-devant gouverneur),
Charles Deschamps de Boishebert, François Lemercier,
et quelques autres, furent « déchargés de l’accusation. »



	↑  Il succédait à Sir Jeffrey Amherst, qui avait le titre de
capitaine-général des pays nouvellement enlevés à la France et
qui conséquemment doit être regardé comme le premier gouverneur
anglais du Canada.


	↑ MM. William Gregory, juge en chef, ou président, Paulus
Emilius Irving, H. T. Cramahé, Adam Mabane, Walter Murray,
Samuel Holland, Thomas Dunn, François Mounier.


	↑  Par la raison, alors péremptoire, qu’il ne s’y trouvait pas un
nombre suffisant de sujets protestants qualifiés pour être juges de
paix, &c.


	↑  Un parti ayant été envoyé en avant par Ponthiac, chef outaouais,
sous le prétexte de complimenter le commandant, après que
le chef de la bande eut fait son compliment, et protesté de son
affection pour les Anglais, les Sauvages se mirent à jouer à la
balle, près de l’enceinte du fort. La balle fut jetée plusieurs fois
à dessein en dedans de la palissade, et autant de fois des Sauvages
y entrèrent pour la reprendre. Par ce moyen, ils parvinrent à se
rendre maîtres d’une des portes, et tout le parti se précipita dans
le fort.


	↑  Capitaine dans les troupes de la colonie, sous la domination
française. Il s’était acquis une grande influence sur les Sauvages
des environs du Détroit et de Michillimakinac. Il en avait amené
deux cents guerriers à Mont-réal, dans l’été de 1759.


	↑  « Le plus vaillant, le plus formidable Sauvage qu’on ait jamais
connu… Ennemi mortel des Anglais, qui firent en vain tous
leurs efforts pour l’amener dans leurs intérêts, il molesta sans
cesse la conquête qu’ils avaient faite de ces contrées sur les Français,
dont il était l’ami dévoué, et qu’il ne put jamais oublier. » M. J. C. Beltrami.

Chargé de le regagner en 1762, le major Roberts lui envoya de
l’eau-de-vie. Quelques guerriers, qui entouraient leur chef, frémirent,
à la vue de cette liqueur, qu’ils croyaient empoisonnée, et
voulaient qu’on rejetât un présent si suspect. « Non, leur dit
Ponthiac, l’homme qui recherche mon amitié ne peut songer à
m’ôter la vie. » Et il avala la boisson avec l’intrépidité d’un héros
de l’antiquité.



	↑  « M. du Calvet, protestant français, était resté en Canada,
après sa cession à la Grande-Bretagne… Son ouvrage contient
quelques documens intéressants relativement aux époques qui
précédèrent l’établissement d’une constitution représentative dans
le Bas-Canada… Le tableau que M. Du Calvet nous donne de
ces époques, et des acteurs qui y figuraient, est probablement
surchargé, et dans bien des cas, ses portraits sont absolument des
caricatures. » — M. G. B. Faribault, Catalogue d’ouvrages sur l’Amérique, &c.


	↑ Ils représentèrent les catholiques comme une nuisance, ou à
peu près, à cause de leur religion.


	↑ M. Du Calvet exagère dans la louange comme dans le blâme.


	↑ The History of Canada, from its first discovery, &c.


	↑ Il paraît que le général Murray, trop ami du militaire, avait
destitué M.  Walker ; car il lui est ordonné, dans la lettre de M. Conway, de le rétablir incontinent dans sa charge de juge de paix.


	↑ Carver « donne des détails intéressants sur les Sauvages ;
mais il parle avec un peu de jactance de ce qu’il a vu, et cependant
il n’a pas remonté le Mississipi plus haut que le P. Hennepin, et
peut-être n’est-il pas allé à l’ouest, plus loin que Lahontan ; mais
il a suivi l’usage de ses compatriotes, qui rendent rarement justice
aux découvertes des Français. Son voyage a été traduit en français 
par M. Montucla, avec des remarques et quelques additions. »
— Biographie Universelle.


	↑ M. Cugnet est auteur d’autres ouvrages, sur les lois du pays.


	↑  « La traduction française du voyage de Hearne est assez exacte ;
mais elle offre des incorrections, et peu de connaissance de
tout ce qui concerne l’histoire naturelle : il en résulte que des
animaux décrits par Charlevoix, et autres Français qui ont visité
le Canada, ne sont pas désignés par les noms qui leur appartiennent,
et qui sont reçus dans notre langue. » — Biog. Univ.


	↑  « Les fortifications de Louisbourg, commencées en 1720, coutèrent 
à la France près de trente millions. On y transporta
d’Europe des matériaux, du granit de Cherbourg, du calcaire de la
plaine de Caen. Le géologie n’existait pas encore ; on ne savait
pas demander aux terrains si variés du Canada des matériaux
qu’il procure à présent en abondance. » — M. Lebrun.


	↑ Un de nos écrivains trouve L’acte de 1774 « honorable à la
mémoire de ses auteurs, et en particulier à celle de l’immortel
gouverneur qui en avait fait le sujet de plus instantes sollicitations. 
Ami des Canadiens, continue-t-il, qu’il aimait, parce
qu’il s’était appliqué à les connaître, Carleton ne négligea aucune
occasion de parler en leur faveur, et de faire ce qu’il considérait 
comme une chose qui leur appartenait de droit. Grâces à
l’activité et à la constance du vertueux général, les ministres
furent éclairés, et le roi, convaincu des désastres qu’avait causés
l’introduction des lois anglaises, fit passer, dans les deux chambres
de son parlement, le premier de nos actes constitutionnels. » —
Correspondance de la Bibliothèque Canadienne, Tome V.

D’autres attribuent au gouverneur et aux ministres des vues moins philanthropiques, ou moins désintéressées.

« Sir Guy Carleton prévoyant la rupture des colonies avec la mère-patrie, imagina, pour se concilier la faveur des Canadiens, de leur offrir le rétablissement des lois françaises. Cette proposition, regardée par le gouverneur comme un grand coup de politique, &c. »  — M. François Cazeau.
 “Unfortunately, the conquest of Canada was almost immediately followed by the commencement of those discontents which ended in the independance of the United Provinces. To prevent the further dismemberment of the empire became the primary abject with our statesmen, and an especial anxiety was exhibited to adopt every expedient which appeared calculated to prevent the remaining North American colonies from following the exemple of succesful revolt. Unfortunately, the distinct national character of the French inhabitants of Canada, and their ancient hostility to the people of New-England, prcsented the easiest and most obvions line of demarcation : to isolate the inhabitants of the British from those of the revolted colonies became the policy of government, and the nationality of the French Canadians was therefore cultivated, as a means of perpetual and entire separation from their neighbours. — Lord Durham.



	↑ Quand on a vu le gouvernement d’Angleterre, indigné du
traitement fait au sieur Walker, s’empresser d’ordonner que justice 
lui fût rendue, on serait fâché d’être obligé de croire que la
haine seule du despotisme colonial eût pu le rendre ingrat, ou ne
pas l’empêcher de donner de lui à ses protecteurs une idée toute
différente de celle qu’ils en avaient eue.


	↑ M. Roux de Rochelle est dans l’erreur, quand il dit que
« l’évêque de Québec, que le gouverneur avait essayé de faire
entrer dans ses vues, refusa d’y coopérer, et ne voulut point faire
servir à propager les maux de la guerre, un ministère de religion
et de paix ».


	↑ Parmi lesquels étaient MM. de Longueil, de Lotbinière, de
Rouville, de Boucherville, de Lacorne, de Labruère, de
Saint-Ours, de Montigny, d’Eschambault, de Lamadelaine,
de Montesson, de Rigoville, de Salaberry, de Tonnancour,
de Florimont, Duchesnay, Perthuis, Hervieux, Gaucher,
Grasson, Campion, Beaubien, Lamarque, Demusseau, Foucher,
Moquin.


	↑ MM. John Porteous, Richard Huntley, John Blake, Ed.
Wm. Gray, James Finlay, James McGill, Pierre Panet, Pierre
Meziere, Saint-George Dupré, Louis Carignan, François
Malhiot, Pierre Guy.


	↑ D’un pêcheur, suivant M. Adolphus.


	↑  « L’on va par cette rivière, au travers des terres, jusqu’à Québec,
quelques cinquante lieues, sans passer qu’un trajet de terre de
deux lieues ; puis on entre dans une autre rivière qui vient descendre 
dedans le grand fleuve Saint-Laurent. » — Champlain.


	↑  « Cette nation ne cherchait pas à se jetter dans une guerre
d’invasion, qui pouvait exposer à des représailles sur son propre
territoire. » — M. Roux de Rochelle.


	↑ Il faut toujours se rappeller que M. Du Calvet est un écrivain
exagérateur.


	↑ M. Cazeau parvint à s’échapper de prison, et à atteindre les
États-Unis, après quelques mois d’erremens dans les forêts, mais
malade de corps et d’esprit, et ruiné. Il avait employé son
immense fortune à servir les Américains, croyant servir en même
temps la France, son pays natal. Il avait eu des encouragemens,
des promesses de toutes sortes ; il réclama pour être indemnisé, et
il obtint encore… des promesses ; ou plutôt, il éprouva, pour son
malheur et celui de sa famille, que les républiques ne sont pas
moins ingrates que les monarchies, et qu’elles oublient également
les services de ceux dont elles croient n’avoir plus rien à attendre.


	↑ Sur vingt-trois membres, dont se composait le conseil législatif,
sept seulement étaient Canadiens ; c’étaient MM. de Lacorne-Saint-Luc,
Picoté de Bellestre, P. R. de Saint-Ours, de Longueil
Chaussegros de Lery, François Levesques et François Baby.
MM. H. T. Cramahé et Conrad Guoy (on prononce Guguy)
n’étaient ni Anglais ni Canadiens, mais Suisses de naissance.


	↑  « La population du Détroit, restée française, malgré les vicissitudes 
politiques qu’elle a éprouvées, conserve nos usages dans
le Michigan. Les français, épars et par bourgades dans l’état
d’Indiana, perdent incessamment les marques de leur origine
C’est parce que ceux du Détroit les conservent religieusement que
les habitans instruits du Bas-Canada leur portent une affection de
nationalité. » — M. Lebrun.

 « Ce qui ajoutait à mon illusion, c’était le langage de ma patrie
que j’entendais dans la bouche des habitans… Mon esprit se
reportant dans le passé, se plaisait à rappeller les hauts faits et les travaux inouis de ces intrépides Canadiens, qui, tandis que ce
vaste continent était encore presque entièrement inconnu, le parcouraient 
cependant dans toutes les directions ; et sur une étendue
de plus de 1, 800 lieues, apprenaient à des milliers de peuplades
sauvages, à connaître et à respecter avant tous les autres, le nom
français. » — M. Milbert, Itinéraire, &c.



	↑ L’accumulation des emplois lucratifs sur les mêmes têtes était
dès lors un des grands griefs de la colonie.

« Places de M. Mabane. — Chirurgien de la garnison, 200 liv. st. ; membre du conseil législatif, 100 liv. ; juge des plaidoyers communs, 500 liv. ; commissaire faisant les fonctions de juge en chef, environ 300 liv. ; juge de la cour des prérogatives, 100 liv. : total, 1300 liv. st.

 « Places de M. Fraser. — La demi-paie de capitaine, 100 liv. st. ;
membre du conseil législatif, 100 liv. ; juge des plaidoyers communs,
500 liv. ; juge de la cour des prérogatives, 100 liv. ; trésorier,
environ 400 liv. : total, 1200 liv. st.

 « Places de M. de Rouville. — Juge des plaidoyers communs, 500
liv. st. ; juge de la cour des prérogatives, 100 liv. ; total, 600 liv. st. — Du Calvet.



	↑ MM. Gravé, Vicaire-général, Bedard, Supérieur du Séminaire ; Lahaille, directeur ; Félix Berry, Supérieur des Récollets.


	↑ Qui a l’air d’être une traduction littérale de l’anglais.


	↑ Voici, au dire de Du Calvet, comment parlaient les loyalistes
américains qui s’étaient réfugiés dans la province de Québec :
« Nous venons nous réfugier dans cette province, après avoir sacrifié
nos biens, exposé nos familles aux calamités du temps,
ainsi que nos vies pour le service du roi ; mais si la province continue
d’être gouvernée avec le même despotisme qu’elle l’est actuellement,
nous la quitterons, et nous irons implorer le secours de
nos concitoyens, que nous avons abandonnés, par notre loyale affection
pour sa Majesté. »


	↑ Les approbateurs de l’adresse furent, MM. de Saint-Luc, Harrison,
Collins, Mabane, de Bellestre, Fraser, de Saint-Ours,
Baby, de Longueil, Holland, Davidson et Dunn ; les désapprobateurs
ou dissidens, MM. Hamilton (lieutenant-gouverneur),
Grant, de Léry, Levesques et Finlay. MM. Gugy, Caldwell
et Drummond ne votèrent point, soit qu’ils fussent absents,
soit qu’ils voulussent garder la neutralité.


	↑ Le but des législateurs ne peut pas être douteux : il s’agissait
évidemment, dans leur intention, d’une réalité, et non d’une fiction ;
et feindre que des parens apprennent à leurs enfans une
langue qu’ils ignorent absolument, c’est tomber dans l’absurde et
le ridicule.


	↑ « Les juges anglais suivaient la loi anglaise, les juges français,
la loi française : d'autres ne s'attachaient à aucune loi, mais ils
décidaient d'après leurs idées d'équité », et il en sésultait souvent
le comble de l'iniquité.


	↑ Plusieurs inconvéniens graves étant arrivés aux sujets de sa
Majesté, de ce que des personnes ignorantes pratiquaient la médecine 
et la chirurgie.


	↑  « Parmi les maux nombreux de la présente constitution arbitraire 
du Canada, est-il dit dans un journal de Londres du 4
décembre 1790, on doit mettre en première ligne les lois de milice.
Y a-t-il rien de plus révoltant pour un sujet britannique que
d’être forcé (pressed) au service militaire, sous peine d’amende et
d’emprisonnement ? N’est-ce pas mettre les citoyens dans un
état pire que celui d’un simple soldat ? Quand celui-ci s’engage
dans l’armée, il le fait volontairement ; mais par les lois actuelles
du Canada, les citoyens sont obligés à un devoir militaire sans y
donner l’ombre de leur consentement, soit médiat, soit immédiat. »


	↑ Lord Dorchester avait moins en horreur, il paraît, les noms
allemands que les noms français. Les quatre derniers districts,
situés dans le Haut-Canada, se nomment maintenant, Eastern,
Midland, Home et Western districts.


	↑ MM. Smith, Dunn, Mabane, de Léry, Caldwell, Grant, de
Saint-Ours, Baby et Dupré.


	↑ Fondé en 1773, par le zèle des Sulpiciens, et particulièrement
de M. Curateau, et des fabriciens d’alors.


	↑ Parce que « le gouvernement avait jugé à propos de loger les
archives de la province dans le seul appartement (pièce ou chambre)
de la maison, où les enfans pouvaient être admis ». M. Hubert
était « d’avis qu’on prît sans délai des mesures pour assurer au peuple 
canadien le collége et les autres biens des jésuites, sous la direction 
de l’évêque de Québec » ; qu’une charte obtenue alors pour
le rétablissement du collége des jésuites, pourrait être renouvellée
ensuite pour l’établissement d’une université. »


	↑ Les bords des rivières de Richelieu, de la Chaudière, de Batiscan
&c., étaient dès lors habités comme ceux du Saint-Laurent.


	↑ L’expérience a prouvé que le comité se trompait dans sa conjecture.


	↑ La vérité de cette proposition ne nous paraît pas évidente.


	↑ Dans une requête, ou représentation au gouverneur, du mois de janvier 1788. M. de Lanaudière disait, entre autres choses, à
lord Dorchester : « Les seigneuries dont j’ai hérité de mes ancêtres,
qui leur furent accordées en récompense de leurs services,
me sont parvenues après avoir été possédées par la quatrième
génération. Quand je regarde l’étendue immense des terres
qu’elles contiennent, qui se monte à près de trente-cinq lieues en
superficie, dont je suis possesseur, la petite portion qui est en
valeur, le peu d’habitans qui y sont établis, j’aurais les plus grands
reproches à me faire, si je n’en avais pas recherché les causes, et
après les avoir trouvées, si je gardais le silence… Cette province
est, à bien considérer, encore dans son enfance ; elle ne peut
espérer sa grandeur future que de l’encouragement de la Grande-Bretagne,
d’où doit s’étendre sa population, ainsi que de l’émigration de l’Europe et de nos voisins. Mais pourrons-nous, nous seigneurs,
possesseurs de fiefs immenses, croire que ces mêmes
hommes, qui auront quitté leur patrie pour prendre des terres
dans cette province, voudront donner la préférence à nos seigneuries 
pour s’y établir, étant régies par un systême de lois qu’ils ont en horreur, qu’ils ne pourraient entendre, et dont l’ambiguité des
charges est un vassalage onéreux… J’ose espérer que votre
Seigneurie voudra bien prendre en sa sage considération la dure
situation dons laquelle les intérêts de ma famille se trouvent ; et
que pour m’en relever votre Excellence voudra bien reprendre
les titres de mes seigneuries, avec tous les priviléges et honneurs
qui y sont attachés, et me les reconcéder en commun soccage , pour
que par ce changement, je puisse trouver des moyens à donner de
l’encouragement à prendre et concéder mes terres… Si le gouvernement
m’obligeait à remplir toutes les conditions, suivant leur teneur,
le peu de revenu que j’ai pour supporter ma famille à
peine suffirait pour payer les charges qui y sont attachées. »


	↑ « Je crois nécessaire, disait le roi, dans sa harangue, le 26
novembre 1790, de requérir particulièrement votre attention sur
l’état présent de la province de Québec, et de vous recommander
de prendre en considération les réglemens relatifs à son gouvernement,
que les présentes circonstances peuvent requérir. »


	↑ MM. Gravé, Girault, G. Juchereau-Duchesnay, G. Taschereau, P. A. de Bonne, Berthelot d'Artigny, C. de Saint-Ours, Louis Dunière, Delestre-Beaujour, A. Panet, Louis Turgeon, P. Bedard, &c.











LIVRE DEUXIÈME, 




Comprenant ce qui s’est passé depuis l’année 1790 jusqu’à l’année 1818.



Le gouvernement d’Angleterre s’étant enfin déterminé
à opérer un changement dans la constitution du Canada,
M. le secrétaire William Wyndham Grenville rédigea 
un bill, ou projet d’acte, qui, avant d’être présenté
au parlement, fut envoyé à lord Dorchester, pour qu’il
y indiquât les changemens que la connaissance particulière 
qu’il avait du pays et de ses habitans, lui pourrait
faire juger convenables. Il lui était recommandé de se
concerter avec le juge en chef ; et en effet, ils examinèrent 
conjointement le projet de M. Grenville, et le
lui renvoyèrent, après y avoir fait les changemens et les
additions qui leur avaient paru utiles et désirables.

Une ordonnance de la session de 1791, qu’on peut
regarder comme importante ou remarquable, quand on
considère la législation anglaise de cette époque, au
sujet du culte catholique, c’est celle « qui concerne la
construction et la réparation des églises, presbytères », &c.
Il y est dit que, « des doutes s’étant élevés sur l’autorité
des juges des plaidoyers communs de ratifier et homologuer 
les résolutions et déterminations des habitans, à
leurs assemblées paroissiales, à l’effet de construire et
réparer des églises et presbytères, étant nécessaire de
promulguer et faire connaître aux sujets de sa Majesté
les lois, usages et coutumes concernant les objets ci-dessus 
mentionnés, il est statué que toute et chaque fois
qu’il sera expédient de former des paroisses, ou de
construire ou réparer des églises, &c., les mêmes forme et procédure seront suivies, telles qu’elles étaient requises 
avant la conquête, par les lois et coutumes alors
en force et en pratique ; et que l’évêque et surintendant
des églises catholiques romaines aura et exercera les
mêmes droits qu’avait et exerçait, dans ce temps là,
l’évêque du Canada, pour les objets ci-dessus mentionnés,
et que les droits qui appartenaient alors à la couronne 
de France, et étaient exercés par le gouverneur
et l’intendant, seront considérés comme appartenant au
gouverneur et commandant en chef de la province », &c.

Le 25 février 1791, le chancelier de l’échiquier présenta 
à la chambre des communes le message suivant : « Sa
Majesté croit qu’il est à propos d’informer la chambre des
communes qu’il paraît qu’il serait avantageux à ses sujets
de la province de Québec, que cette province fût divisée
en deux provinces séparées, qui seraient appellées la province 
du Haut-Canada, et la province du Bas-Canada,
et que c’est conséquemment l’intention de sa Majesté de
la diviser ainsi, dès qu’Elle aura, été autorisée, par un
acte du parlement, à faire les règlemens nécessaires au
gouvernement des dites provinces. »

Le 4 mars, sur motion de M. Pitt, l’orateur, ou président 
(speaker),[1] lut le message relatif au gouvernement 
du Canada. Après la lecture de ce message et
du statut de 1774, M. Pitt demanda la permission d’introduire 
un bill pour amender ce statut, et faire de nouveaux 
règlemens pour le gouvernement du Canada.
« Conformément à l’intention du roi, dit-il, le bill divise
la province de Québec en deux provinces distinctes : le
but de ce règlement est de tâcher de parer à un grand inconvénient, bien connu de tous ceux qui sont au fait
de l’histoire du Canada, où il s’est élevé une grande
compétition, ou rivalité, entre les Français, anciens
habitans du pays, et les émigrés de la Grande-Bretagne
et des anciennes colonies anglaises. Un des objets importants 
du bill est de faire cesser toute rivalité entre
les habitans, sur les diverses questions de lois. L’intention 
est qu’il y ait une législature capable de donner
satisfaction sur ces différents points ; et conséquemment
le premier objet de ce bill est de pourvoir à la manière
de constituer un conseil législatif et une chambre
d’assemblée dans chacune des deux provinces. On propose 
que les conseillers soient nommés à vie… La
seconde clause du bill est que toutes les lois en force
dans la province continuent à l’être, tant qu’elles n’auront 
pas été abrogées, ou amendées par les législatures
locales, » &c.

Le 21, il fut présenté une pétition de la part de M.
Lymburner, demandant à être entendu par procureur
(counsel), en faveur des pétitionnaires provinciaux de
1783, contre plusieurs des clauses du bill, et une autre,
de la part de MM. Phin, Ellice, et autres, demandant
aussi à être entendus par leur avocat, contre certaines
clauses particulières de ce bill. Ces pétitions furent
reçues, la chambre se forma en comité sur le bill, et le
23, après la lecture du rapport, les pétitionnaires furent
entendus. Ils insistèrent principalement, et exclusivement 
dans l’intérêt britannique, sur les prétendus « inconvéniens 
que les marchands et colons anglais devaient
éprouver, si l’on mettait la législation entre les mains
des Canadiens français, fortement attachés aux lois
françaises, sous lesquelles, disaient-ils, on ne pouvait
recouvrer les dettes, ni contracter en matière de propriétés 
foncières, sans beaucoup de difficulté ». Ils exprimaient, ou prétendaient exprimer les sentimens
des Anglais du Canada, et donnaient par là à entendre,
ou à conclure, que ces derniers avaient tendu un piége
aux Canadiens en cherchant à se les associer, pour,
avec leur aide, obtenir des avantages dont ils voulaient
seuls profiter. Il faut remarquer pourtant qu’ils n’avaient 
pas réussi à en faire tomber un grand nombre
dans le panneau.[2]
Le rapport fut de nouveau pris en considération, le 8
avril. Plusieurs des membres, entre autres, M. Hussey 
M. Fox, trouvant dans le bill des clauses d’une
nature dangereuse ou censurable, demandèrent qu’il fût
de nouveau référé. « Le bill », dit le dernier, en finissant 
son discours, « semble d’abord fondé sur des prinripes 
généraux de liberté, qui s’évanouissent, du moment
que vous l’examinez en détail. Cette circonstance est
d’autant plus dangereuse, que les habitans du Canada
compareront sans cesse le systême limité et aristocratique 
proposé dans le présent bill, avec la constitution populaire 
des États-Unis. Nous devons, si nous voulons
conserver longtems le Canada, prendre garde de ne pas
donner à cette province l’occasion de faire une comparaison 
désavantageuse entre le gouvernement que nous
allons y établir et celui des états voisins. Donnons
donc aux Canadiens une assemblée populaire, non en
apparence, mais en réalité.

Le 11 mai, le bill fut discuté longuement, en comité
général. La discussion roula principalement sur la
division du Canada en deux provinces distinctes, et sur
les lois des deux provinces. H. Edmond Burke y dit, entre autres choses, que « la tentative de joindre
ensemble des gens dont les lois, le langage et les mœurs
étaient dissemblables, lui paraissait absurde ; qu’en joignant 
ensemble les vainqueurs et les vaincus, on occasionnerait 
des dissentions désagréables et des discussions
mortifiantes ; que ce serait répandre les semences d’une
discorde fatale à l’établissement d’un nouveau gouvernement ;
la division lui paraissait donc convenable.
« La colonie supérieure, continua-t-il, est principalement 
habitée par des émigrés des ci-devant colonies,
qui désirent la constitution anglaise : que les Canadiens
français aient une constitution formée sur leurs principes,
et les Anglais une constitution semblable à celle du
pays de leur naissance ou de leur origine ; que les uns
et les autres soient gouvernés comme des hommes ; qu’on
n’adopte pas des théories vagues, mais qu’on se conforme
aux circonstances du pays et aux préjugés naturels de
ses habitans. »

La discussion continua, le 12 et le 14 : plusieurs des
clauses furent amendées ; le bill fut lu pour la troisième
fois et passé. Il fut porté à la chambre des lords, le
19, adopté par cette chambre, et sanctionné par le roi,
à la fin du même mois.

Son Altesse royale, le prince Édouard, (depuis duc
de Kent), quatrième fils du roi, arriva de Gibraltar à
Québec, le 10 mai, avec le 7ème régiment dont il était
colonel. Le 12, le prince reçut, au château Saint-Louis
les complimens respectueux des officiers civils et militaires,
du clergé et de la haute bourgeoisie. Lord Dorchsster
s’embarqua pour l’Angleterre, le 17, et le chevalier 
Alured Clarke prit, comme lieutenant-gouverneur,
les rênes de l’administration.

Le bill, devenu le statut de la 31ème année de Georges
III, chapitre 31, est intitulé « Acte pour révoquer  certaines parties d’un acte passé dans la 14ème année du
règne de sa Majesté, intitulé », &c. Toutes les clauses
du nouvel acte constitutionnel ne furent pas vues d’un
œil également favorable : les uns le trouvaient trop
aristocratique ; les autres, trop démocratique : ceux-ci
y remarquaient un air un peu trop anglais et étranger ;
ceux-là prétendaient qu’il accordait trop aux Canadiens
et aux catholiques. Tel qu’il était pourtant, et quelque
étrange qu’il pût paraître à ceux qui n’étaient pas accoutumés 
aux formes anglaises, il valait, ou pouvait valoir
mieux que le précédent.

La province de Québec fut divisée en deux provinces
séparées, le Haut-Canada et le Bas-Canada, conformément 
à l’acte constitutionnel, par un ordre du roi siégeant
en son conseil, daté du mois d’août 1791, et cette division 
fut annoncée, dans le mois de novembre suivant,
par une proclamation du lieutenant-gouverneur. Les
provinces sont séparées d’après la ligne de démarcation
suivante : « À commencer à une borne de pierre, sur le
bord septentrional du lac Saint-François, à la baie ouest
de la pointe au Baudet, dans la limite entre la juridiction 
(township) de Lancaster et la Seignerie de la Nouvelle-Longueil,
courant le long de la dite limite, dans la
direction de nord trente-quatre degrés ouest, jusqu’à
l’angle le plus occidental de la dite seigneurie ; de là le
long de la borne nord-ouest de la seigneurie de Vaudreuil,
courant nord vingt-cinq degrés est, jusqu’à ce
qu’elle tombe sur la rivière des Outaouais, pour monter 
la dite rivière jusqu’au lac Temiscaming, et
du haut du dit lac, par une ligne tirée vrai nord, jusqu’à 
ce qu’elle touche la ligne frontière de la baie
d’Hudson, renfermant tout le territoire à l’ouest et au
sud de cette ligne, jusqu’à l’étendue la plus reculée du
pays vulgairement appellé Canada. » 

Par la même proclamation, le commencement du
nouvel acte constitutionnel, pour les deux provinces, est
fixé au 26 décembre de cette même année 1791. Le
général Clarke demeura lieutenant-gouverneur du Bas-Canada,
et le colonel Simcoe fut nommé lieutenant-gouverneur 
de l’autre province. L’ancien conseil législatif 
cessa d’exister, mais presque tous ses membres
entrèrent dans le nouveau.[3] À l’exception d’un seul,
tous les conseillers exécutifs furent pris parmi les conseillers 
législatifs.[4] Une autre partie des conseillers
législatifs étaient des fonctionnaires dépendant du gouvernement. 
On ne paraît pas avoir remarqué alors dans
le pays toute la défectuosité d’un pareil arrangement.

Une autre proclamation de Sir Alured Clarke, du
mois de février 1792, a rapport à la concession des
terres incultes de la couronne. « Les deux septièmes,
dit cette proclamation, réservés par l’acte constitutionnel,
pour être à la disposition future de la couronne, et
pour le maintien d’un clergé protestant, ne seront pas
des étendues de terres divisées chacune de la septième
partie de la juridiction, mais telles portions ou fermes,
qui, dans le rapport de l’arpenteur-général, seront
désignées comme laissées à part pour ces effets, parmi
les autres portions ou fermes dont la juridiction se composera. »

Lord Dorchester avait recommandé que les réserves
de la couronne et du clergé consistassent en juridictions
distinctes, ou en parties contiguës de juridictions ; mais les ministres rejettèrent ce plan, par la raison que des
réserves ainsi situées seraient moins avantageuses à la
couronne et au clergé, que si elles étaient partagées en
plus petites portions, et entremêlées avec les terres concédées 
aux particuliers. « Il est bien à regretter, dit M.
Smith, que le plan du gouverneur n’ait pas été adopté ;
car l’établissement des terres incultes a été beaucoup
retardé par un systême si préjudiciable aux progrès de
la population et de la prospérité de la province. »

Un autre obstacle à l’accroissement de la population
canadienne, ce furent les grandes étendues de terres
que des particuliers, employés du gouvernement, eurent
l’adresse de se faire concéder, ou pour mieux dire
peut-être, l’impudeur de se donner à eux-mêmes, sans
autre dessein que celui de les laisser incultes, pour les
vendre quand elles auraient acquis plus de valeur, par
le défrichement des terres voisines, et l’ouverture de
chemins dans les environs.

Le 7 mai 1792, le lieutenant-gouverneur proclama
la division de la province du Bas-Canada en comtés,
cités et bourgs, et la fixation du nombre des représentans
du peuple. Ce nombre fut fixé au minimum de l’acte
constitutionnel, c’est-à-dire à cinquante. La proclamation 
établit deux cités, Québec et Mont-réal, et
deux bourgs, les Trois-Rivières et William Henry, ou
Sorel. Quant aux comtés, au nombre de vingt-et-un,
Sir Alured donna tout simplement à presque tous
des noms de comtés d’Angleterre on d’Irlande, sans
aucun égard à la topographie, à la géographie, ou à
l’histoire du pays, non plus qu’à la langue de l’immense
majorité de ses habitans, pour qui la plupart de ces
noms devaient être non seulement barbares, mais encore
imprononçables ; c’étaient Gaspé, Cornwallis, Devon,
Hertford, Dorchester, Buckinghamshire, Richelieu, Bedford, Surrey, Kent, Huntingdon, York, Mont-réal,
Effingham, Leinster, Warwick, Saint-Maurice, Hampshire,
Québec, Northumberland, et Orléans. On aurait
pu attribuer ces noms au dessein d’anglifier les Canadiens,
qui était la manie d’une partie des marchands écossais 
de la province, et qui avait pu être l’arrière-pensée
des ministres anglais, et de M. Pitt en particulier, si
l’on n’avait pas pu les croire dûs à la nonchalance, ou à
l’incapacité de mieux faire.[5] Les trois comtés de Gaspé,
Bedford et Orléans ne devaient envoyer qu’un membre,
ou député, à l’assemblée ; tous les autres y en envoyaient
deux. Les cités de Québec et de Mont-réal, divisées,
la première en Haute-ville et Basse-ville, la seconde en
quartier-Est et quartier-Ouest, devaient élire, chacune,
quatre représentans ; le bourg des Trois-Rivières, deux,
et celui de Sorel, un.

Le lieutenant-gouverneur Simcoe divisa le Haut-Canada 
en dix-neuf comtés,[6] qui pourtant n’envoyèrent
que seize députés à l’assemblée, plusieurs de ces comtés
comptant à peine alors quelques centaines d’habitans.
Quant aux villes, il n’y en avait pas, à cette époque,
dans la province supérieure.

Le mois de juin 1792 offrit un spectacle nouveau en
Canada, celui du peuple assemblé pour constituer celle
des chambres du parlement provincial, qui le devait
représenter. Ce spectacle ne dut pas être moins intéressant 
que nouveau ; mais il put être accompagné
de quelque inquiétude, dans ces tems d’inexpérience et de
timidité, chez la partie française de la population, quand
elle vit tout ce qu’il y avait de marchands anglais tant soit peu renommés, dans les villes de Québec et de
Mont-réal, se porter candidats, et sembler vouloir accaparer 
toute la représentation de la province.[7] Les
Canadiens eurent néanmoins le bon-sens d’élire une
assez grande majorité d’entre eux, et ils purent s’en
féliciter, quand ils eurent lieu de croire, qu’autrement,
c’en eût été fait de leur langue, pour les affaires constitutionnelles 
et légales, et peut-être, par suite, de leurs
lois.

La première assemblée législative du Haut-Canada,
fut ouverte au commencement d’octobre, et clôse au
commencement de décembre. Il y fut passé six actes,
ou statuts, dont le plus important est celui par lequel les
lois d’Angleterre, autres que celles qui regardent les
banqueroutes et le clergé, sont introduites dans la province,
excepté en autant qu’elles peuvent avoir été
changées, ou modifiées, par les ordonnances de la province 
de Québec.

Les deux chambres de la législature du Bas-Canada
s’assemblèrent le 17 décembre, conformément à la proclamation 
royale de convocation. La question du choix
de l’orateur, ou président de la chambre d’assemblée,
ayant été remisé au lendemain, deux membres canadiens
MM. Dunière et De Bonne, proposèrent, ce jour-là,
M. J. A. Panet. Les membres anglais proposèrent successivement 
M. Grant, M. M’Gill et M. Jordan ; mais,
après des débats qui montrèrent les membres anglais et
canadiens placés, à leur début, dans un état d’antagonisme,
M. J. A. Panet fut élu, à une majorité de dix
voix.[8]

Le lieutenant-gouverneur ouvrit la première session
du premier parlement du Bas-Canada, (le 20 décembre),
par un discours où il dit, entre autres choses : « Dans
un jour comme celui-ci, remarquable par le commencement 
dans ce pays d’une forme de gouvernement qui a
porté le royaume auquel il est subordonné au plus haut
degré d’élévation, il est impossible de ne pas éprouver des
émotions qu’il serait difficile d’exprimer. C’est une
tâche qui ne peut être nécessaire, en la présente occasion,
quelque agréable qu’elle fût, que celle d’exposer combien
ce systême est propre à avancer la félicité que tous les
gouvernemens proclament comme étant leur but, mais
qui n’est assuré par aucun aussi bien que par celui de
la Grande-Bretagne, qui après avoir été célébré, pendant 
des siècles, par les premiers écrivains de l’Europe, donne, en ce moment, à ce royaume la prééminence
décidée et enviée d’une gloire réelle sur toutes les autres
nations du monde. La sensation que me fait éprouver
le changement qui nous amène cette assemblée, est partagée,
je n’en doute point, par tous ceux qui sont en
état d’apprécier la grandeur du bienfait conféré, et en
conséquence, je me contenterai de suggérer, qu’après
les actions de grâces dues à l’Arbitre tout-puissant de
l’univers, nous ne pourrions assez exalter la magnanimité
et la bonté du roi, le père commun de son peuple, et du
parlement, qui a si généreusement coopéré à cet établissement,
qui est, à juste titre, le sujet de notre joie
générale. Un des motifs qui m’ont porté à vous réunir,
a été de vous fournir l’occasion de faire, avec loyauté et
reconnaissance, vos remercîmens à sa Majesté ; et, cette
dette acquittée, vos conseils seront sans doute employés
à faire les lois nécessaires pour asseoir sur des bases
solides, et accroître la prospérité de votre pays, » &c.

L’adresse de la chambre d’assemblée, en réponse au
discours du lieutenant-gouverneur, n’en fut que l’écho,
ou la répétition un peu amplifiée : mais le conseil législatif 
crut pouvoir prendre sur lui de s’en écarter, et d’injurier 
la nation française, quoique, suivant le « discours
du trône », la Grande-Bretague fût en paix avec cette
nation, comme avec toutes les autres.[9]

Depuis un certain nombre d’années, il se publiait en
Canada, une seconde gazette, la Gazette de Mont-Réal,
en anglais et en français, comme celle de Québec. Vers
la fin de l’année 1792, fut commencée, à Québec, la
publication d’un ouvrage périodique mensuel, intitulé,
Magasin de Québec. C’était la seconde tentative littéraire 
qui se faisait en Canada. Ce journal se soutint
pendant deux ans, et il se serait soutenu plus longtems
sans doute, si le goût de la littérature et des sciences
eût été plus répandu dans le pays qu’il ne l’était alors.
Mais loin de suivre le progrès de la population, l’instruction,
ou mieux peut-être, le désir de s’instruire semblait 
être demeuré stationnaire, sinon avoir rétrogradé,
depuis la publication de la Gazette Littéraire de Mesplet.
Il est vrai de dire que le Magasin de Québec, se publiant
en anglais et en français, ceux qui n’entendaient qu’une
des deux langues y trouvaient le désavantage d’être
privés de la lecture d’une partie de son contenu, et les
autres, celui d’y voir parfois des répétitions pour eux
inutiles.

Pour revenir à la première session de notre premier
parlement, clôse le 9 mai 1793, une partie du temps
des deux chambres fut employé, d’après la recommandation 
du lieutenant-gouverneur, à « former telles règles,
ou tels ordres permanents, pour établir les formes de
procéder qui pourraient être les plus propres à
l’expédition régulière des affaires » ; aussi ne passèrent-elles 
que huit actes, ou statuts, la plupart « pour
continuer » en force des ordonnances du ci-devant conseil 
législatif.[10] Pour être expéditif dans les affaires, il faut de l’expérience et une certaine routine, et ces
deux qualités manquaient à nos premiers législateurs,
particulièrement aux membres de la chambre d’assemblée. 
Il faut observer aussi que les deux chambres
eurent à rédiger plusieurs adresses au roi, et à considérer,
et pour ainsi dire, étudier divers messages du lieutenant-gouverneur,
particulièrement sur le style des
bills qui devaient lui être présentés, ou sur la manière
dont ils devaient être rédigés pour obtenir la sanction
royale. Il ne faut pas non plus oublier de louer la
chambre d’assemblée d’avoir songé, dès sa première
session, à revendiquer les revenus des biens des jésuites
pour l’instruction de la jeunesse canadienne. Peut-être
est-elle à blâmer de n’avoir pas réclamé, ou protesté
respectueusement contre la composition anomale du
conseil législatif, qui identifiait, en quelque sorte, les
deux premières branches du parlement provincial.

Cette année 1793, M. (plus tard le chevalier) Alexander 
Mackenzie achevait un voyage de découverte
commencé en 1789. Avant d’en faire connaître le
résultat, il nous paraît à propos de reprendre les choses
de plus haut. Après que le Canada eut passé sous la
domination de l’Angleterre, quelques uns des anciens
commerçans français, ou canadiens, M. de Langlade,
M. Cazeau, M. Lasaussaye, et autres, continuèrent à
faire la traite des pelleteries avec les Sauvages, dans les
quartiers de l’Ouest et du Nord-ouest. D’autres Canadiens,
MM. Beaubien, Campion, Blondeau, Cotté,
Fromenteau, Giasson, Tabeau, Berthetlet, continuèrent 
à faire individuellement le même commerce.
Des Anglais le faisaient aussi ; mais jusqu’à l’année
1766, aucun d’eux n’avait ôsé s’éloigner de Michillimakinac. 
Cette année, quelques Anglais pénétrèrent
jusqu’au Grand-Portage, un peu au sud de l’entrée de la rivière Kaministiquia dans le lac Supérieur. Un
nommé Thomas Curry fut le premier qui entreprit
d’atteindre les dernières limites des découvertes des
Français. Il put parvenir jusqu’à l’ancien fort Bourbon,
sur les eaux de la rivière Saskatchiouine. Un M. 
James Finlay, marchant sur les traces de Curry,
atteignit, ou crut atteindre le dernier poste qu’avaient
eu les Français sur la même rivière, par 48 degrés et
demi de latitude. Peut-être se trompait-il, en attribuant 
à M. Joseph Frobisher d’avoir, en 1775,
dépassé, au nord et à l’ouest, les limites des découvertes
françaises ou canadiennes ; mais l’année suivante, M.
Benjamin Frobisher (frère de Joseph,) pénétra jusqu’au 
55ème degré et demi de latitude, et au 108ème
de longitude occidentale, et en 1778 un M. Peter Pond
entra dans le pays d’Athabasca, qui jusqu’alors, dit-on,
n’avait été connu que d’après le rapport des Sauvages.

En 1783, les marchands du Canada qui faisaient, ou
faisaient faire le commerce des pelleteries dans les
« Pays d’en-haut », s’associèrent sous les nom et raison
de Frobisher, MacTavish & compagnie, et l’association 
fut dénommée Compagnie du Nord-Ouest. D’autres
marchands, ou traitans, MM. Peter Pangman, Gregory,
MacLeod, ne trouvant pas d’abord leur compte
à entrer dans la grande société, firent, pendant quelque
temps, le commerce séparément. Presque tous les
associés étaient des Écossais ; mais une partie de leurs
commis, presque tous leurs interprètes, et leurs simples
engagés, appellés voyageurs, dans ce pays, étaient des
Canadiens.

Il y avait quelques années que M. Alexander McKenzie 
était un des associés du Nord-Ouest, lorsqu’il entreprit 
ses voyages de découverte. Ayant fait ses préparatifs 
au fort Chippewyan, sur le lac Athabasca, ou des Côteaux, par 58 degrés 40 minutes de latitude, et 110
degrés et demi de longitude occidentale, il en partit, le
3 juin 1789, accompagné de M. Leroux, un des commis 
de la société, de cinq voyageurs canadiens[11], et
de quelques Sauvages.

Ayant parcouru la rivière qui joint le lac Athabasca
au grand lac des Esclaves, il navigua sur ce lac, depuis
le 6 jusqu’au 29, et entra dans la rivière par laquelle il
se décharge, dans la direction du nord-ouest. Jusqu’alors,
il avait voyagé par des contrées déjà connues des
traitans et des canottiers canadiens ; mais en pénétrant
plus loin, tous les objets qu’il rencontre n’étaient qu’imparfaitement 
connus par des Sauvages. Tout le temps,
depuis le 29 juin jusqu’au 21 juillet, fut employé à descendre 
cette rivière, jusqu’à un grand élargissement,
qui est son entrée dans l’océan glacial, par 69 degrés
et demi de latitude. À une latitude si élevée, les
arbustes, les arbres même ne manquaient pas, sur les
bords de la rivière, et particulièrement dans les îles
dont elle est parsemée. Des Sauvages, partagés en différentes 
petites tribus, habitaient, ou fréquentaient ces
parages, jusqu’à l’embouchure du fleuve. Les Esquimaux 
s’y montraient aussi, dans certaines saisons de
l’année. Tous ces Sauvages sont chasseurs et pêcheurs,
et ils ont à souhait le poisson, le gibier, particulièrement 
les gros oiseaux de rivière ; et, ce qui peut paraître extraordinaire, des petits fruits en abondance. Nos
voyageurs furent de retour, le 12 août, au fort Chippéwyan.

McKenzie repartit du même fort Chippéwyan, le 10
octobre 1792, accompagné de M. Alexander MacKay,
de six Canadiens et de deux Sauvages, et par la rivière
des Esclaves gagna le cours supérieur de l’Unjigah, dont
le cours inférieur passe par le grand lac des Esclaves, et
est le même qu’il avait reconnu jusqu’à son embouchure
dans la mer glaciale, et qui, dans cette partie, fut appellé
rivière McKenzie. Il parvint à la source de cette
rivière, par 51 degrés 24 minutes de latitude, et 121 de
longitude[12] ; traversa les montagnes Rocheuses, et après
des difficultés et des fatigues inouies, et des périls sans
nombre, il atteignit une grande rivière, qu’il dit se
nommer Tacoutch-Tessé, et qu’il crut à tort être l’Oregon.
Il abandonna le cours de cette rivière, qui coulait
au sud, pour, en se dirigeant par terre vers l’ouest,
atteindre plutôt l’océan Pacifique. Il atteignit, en effet,
cet océan, par 52 degrés 21 minutes de latitude. Les
Sauvages des bords de la mer, différents de ceux de
l’intérieur par le langage et par d’autres particularités,
connaissaient les Européens, qui déjà depuis quelques
années, avaient commencé à fréquenter ces parages.
Les deux voyages de M. McKenzie, utiles à la compagnie 
du Nord-Ouest, sous le rapport du commerce, enrichirent 
aussi, jusqu’à un certain point, la géographie
et l’ethnographie.

Le gouverneur-général fut de retour en Canada vers la mi-septembre (1793)[13]. En ouvrant la seconde session
de la législature, le 11 novembre, lord Dorchester dit,
en substance, à la chambre basse, « Que la dépense
générale était considérable, et qu’elle ne pourrait être
placée tout entière au compte de la province ; qu’il
laissait aux membres le temps de considérer par quels
moyens le revenu provincial pourrait être augmenté, et
qu’il se flattait que la Grande-Bretagne continuerait à
fournir généreusement le surplus nécessaire à la prospérité 
de la colonie. »

Quelques jours après l’ouverture, le gouverneur ayant
intimé à l’assemblée qu’il proposait de nommer M. J.
A. Panet juge des plaidoyers communs, office incompatible 
avec celui de président de la chambre, il lui
fallut élire un nouvel orateur, et son choix tomba sur
M. Chartier de Lotbinière.

Cette seconde session ne fut pas plus que la première
féconde en lois nouvelles : un acte de milice fut demandé
et obtenu, ainsi qu’un acte de judicature ; mais ce dernier 
fut réservé par le gouverneur à la signification du
plaisir royal. Le bill des Étrangers, ou « Acte qui
établit des réglemens concernant les étrangers », &c.,
« et qui autorise sa Majesté à arrêter et détenir les personnes 
accusées, ou soupçonnées de haute trahison »,
&c., fut passé sans difficulté, bien qu’il outrageât indirectement 
les Canadiens, et qu’il remît la province sous le joug de l’arbitraire et du despotisme. Heureusement,
si personne ne fut plus que lord Dorchester ami du
pouvoir absolu, personne aussi, peut-être, ne fut moins
enclin à en abuser.

Dans l’intervalle entre la seconde et la troisième session 
de la législature, « on ne doit pas omettre les associations 
qui se sont formées avec tant de zèle et de
dévouement, dans toute la province, pour le soutien des
lois et du gouvernement, et pour repousser (ou déjouer)
les trames des ennemis de l’état[14]. » Lord Dorchester
avait déjà signalé, et son successeur signala « des individus 
mal intentionnés, qui avaient manifesté des tentatives 
séditieuses et perverses pour aliéner les affections
des loyaux sujets de sa Majesté, par de fausses représentations »,
&c., « et particulièrement des étrangers
(Français) qui se tenaient cachés dans différentes parties 
de cette province, et agissaient de concert avec
d’autres individus, résidant en pays étrangers », &c.
D’autres individus, bien ou mal intentionnés, croyaient
ou feignaient de croire que la vigilance, « toute la diligence 
des magistrats, capitaines de milice et officiers de
paix », ordonnée par les proclamations royales, ne suffisait
pas pour « réprimer les desseins pervers et les pratiques
séditieuses », y mentionnés, non plus que pour découvrir 
tous ceux (y signalés) qui pourraient tenir des
discours séditieux, » ou proférer « des paroles tendant à
la trahison, ou distribuer des écrits diffamatoires, tendant 
à exciter le mécontentement dans les esprits, à
diminuer l’affection des sujets de sa Majesté, ou à troubler 
la paix et le bonheur dont on jouissait dans la province. »

Lord Dorchester n’était pas le dernier à abhorrer les
pratiques séditieuses du dedans, et à redouter les  tentatives hostiles du dehors : à l’ouverture du parlement, le
5 janvier 1795, il dit aux deux chambres : « Le soin
que vous avez eu, dans la dernière session de la législature,
de pourvoir à la tranquillité intérieure de la province,
ainsi qu’à sa défense contre toute tentative du
dehors, ne me permet pas de douter que vous ne persévériez 
dans cette louable vigilance, tant que nous serons
menacés de la guerre, ou d’un fléau pire que la guerre ;
je veux dire le nouveau systême de politique insidieuse
et fourbe, imaginé pour séduire le peuple, et le rendre
l’instrument de son malheur, et de sa destruction. »
Son Excellence loue les membres des deux chambres de
« leurs efforts zélés à promouvoir une obéissance générale 
aux lois » (nouvelles), auxquelles des mécontens, ou
des ignorans avaient perversément, ou imprudemment
conseillé de ne pas obéir.

À nulle époque, peut-être, les dangers que s’exagérait
le gouvernement ne mirent les Canadiens dans un isolement 
aussi complet. M. de Larochefoucault-Liancour put 
faire une excursion dans le Haut-Canada, en
1795 ; mais l’entrée du Bas-Canada fut interdite à l’illustre 
et savant voyageur français ; et nous ne saurions
dire par quelle faveur particulière, il fut permis à son
ami, M. Guilemard, de descendre, mais rapidement,
le Saint-Laurent, depuis Kingston (ci-devant Frontenac 
ou Catarocouy) jusqu’à Québec. Faire venir
des journaux, ou même des livres directement de France,
était une chose à laquelle il ne fallait pas penser ; et
comme lord Dorchester n’était pas un anglificateur dans
la force du terme, il aurait semblé qu’il ne voulait permettre 
aux Canadiens d’autre lecture que celle des
insignifiantes gazettes du temps, ou des statuts provinciaux,
dont la ridicule redondance, pour ne rien
dire de plus, avait encore le défaut d’être barbarement
traduite en français. 

Quoiqu’il en soit, la troisième session du premier parlement 
canadien produisit quelques lois utiles, et il y
fut agité des questions importantes. Quelques marchands 
anglais, comme nous avons déjà eu occasion de
le remarquer, étaient devenus propriétaires de seigneuries,
mais la plupart incultes : ils crurent que rien ne
leur serait plus facile que de devenir les maîtres absolus
de terres qu’ils ne tenaient qu’à certaines conditions, et
avec des obligations importantes, entre autres, celle de
les reconcéder en lots, ou espaces d’une certaine étendue,
à tous ceux des habitans du pays qui leur en demanderaient,
moyennant des redevances fixes et modérées.
Leur but était de revendre ces terres, non à des Canadiens,
mais à des Américains ; et ils se croyaient si sûrs
de leur fait, qu’avant d’avoir obtenu de la législature la
commutation qu’ils lui demandèrent, ils firent marché
avec un nombre d’émigrés des États-Unis, les exemptant
des lods et ventes, mais exigeant d’eux une rente foncière 
immuable. Par complaisance pour la minorité de
ses membres, la chambre d’assemblée se forma en comité
pour prendre en considération « les lois, coutumes et
usages en force dans cette province, relativement à
la tenure des terres, et aux droits qui en dérivent ».
« Comme matière de forme », dit un écrivain anglais,
le président (du comité) « rapporta progrès, et obtint
permission de siéger de nouveau » ; mais il parut bientôt 
que la majorité n’était pas disposée à faire le plus
léger sacrifice à ce qu’elle appellait la cupidité des propriétaires 
anglais, et les préjugés des émigrés américains. »
Mais, continue le même écrivain, « une différence 
d’opinion sur un ou plusieurs points n’empêcha
pas l’unanimité pour des mesures regardées comme nécessaires 
au maintien du gouvernement ».

Par l’acte « qui accorde à sa Majesté des droits  nouveaux et additionnels, » &c, il fut octroyé permanemment
5,000 livres, sterling, « pour contribuer plus amplement
à défrayer les dépenses de l’administration de la justice,
et pour le soutien du gouvernement civil, dans cette
province.[15] » Par accord entre des commissaires nommés
psr les législatures du Bas-Canada et du Haut-Canada,
un huitième des droits perçus à Québec fut accordé à
la province supérieure.

Dans la session ouverte le 20 novembre 1795, « un
acte d’indemnité requis par le gouvernement pour l’exercice 
d’un pouvoir illégal (l’embargo mis sur les grains
et la farine,) fut demandé et obtenu, conformément à la
pratique du ministère anglais, en pareil cas ».

Dans cette dernière session du premier parlement
provincial, fut passé le fameux bill des chemins, ou
l’acte « pour faire, réparer et changer les grands chemins
et ponts » &c. ; particulièrement à la sollicitation
du gouverneur et des membres anglais de l’assemblée.
Ces derniers auraient voulu aussi une loi de banqueroute,
et le conseil législatif rédigea un bill « pour
assurer plus efficacement, et pour distribuer également
parmi les créanciers, les biens et effets de ceux qui faillissent
dans le commerce » ; mais, dans la chambre d’assemblée,
on remarqua que les lois du pays comprenaient
certaines dispositions du Code Marchand de Louis XIV,
qui, si elles étaient remises en vigueur, obvieraient à la
nécessité d’introduire les termes techniques de la loi de
banqueroute d’Angleterre ; que la cession de biens
(cessio bonorum), qui obligeait le débiteur à livrer tous
ses biens à ses créanciers, en conservant sa liberté, mais
sans être déchargé du surplus de sa dette, répondait à toutes les fins de la justice et de la miséricorde ; et qu’il
ne convenait pas de mettre de côté la loi naturelle du pays,
rétablie par l’acte de 1774, pour satisfaire les prédilections 
de quelques particuliers. Le bill du conseil, après
avoir été discuté, fut finalement rejetté.

Le gouverneur avait exprimé le désir de voir le systême 
financier de la province simplifié, et la chambre
d’assemblée passa un bill à l’effet d’approprier par un
seul acte, et permanemment, « pour le soutien de l’administration 
de la justice et du gouvernement civil », les
droits perçus en vertu de l’acte du parlement britannique,
de la 14ème Geo. III. chap. 88, et du statut provincial 
de la 35ème Geo. III. chap. 9, (de la session
précédente) ; mais ce bill ne devint pas loi.

Cependant, l’acte des chemins, qui était une innovation 
dans le pays, bien qu’une amélioration pour l’avenir,
ne causait pas peu d’inquiétude et de mécontentement 
chez les habitans de la campagne, particulièrement
dans le district de Montréal. En quelques endroits, ce
mécontentement se manifesta par des procédés irréguliers,
par des rassemblemens tumultueux, et des propos
injurieux aux autorités constituées ; enfin, par une résistance 
ouverte à l’exécution de la loi. Plusieurs des
réfractaires furent appréhendés, et après examen, ou
interrogatoire, quelques uns, entre autres, J. B. Bisette,
tanneur des environs de Mont-réal, furent emprisonnés. 
Ils auraient pu être convaincus de voies de
fait, peut-être de pratiques séditieuses ; mais ils étaient
accusées de haute trahison, et ce crime ne pouvant être
prouvé contre eux, ils furent acquittés.

La formation d’un régiment canadien à deux bataillons 
date de cette année 1796. Le premier bataillon
(ou bataillon Bas-Canadien,) des Royal Canadian  Volunteers, eut pour lieutenant-colonel M. Joseph de
Longueil et pour major M. Louis de Salaberry[16].

Lord Dorchester étant passé en Angleterre, le général
Prescott lui succéda, d’abord comme lieutenant-gouverneur,
et ensuite comme gouverneur-général.

Dans la première session du second parlement provincial,
ouverte le 24 janvier 1797, M. J. A. Panet fut
de nouveau élu orateur de la chambre d’assemblée.

La résistance offerte à quelques unes des clauses de
l’acte des chemins, par des cultivateurs ignorants, qu’on
croyait excités par des démagogues, avant alarmé les autorités,
la durée du « bill des étrangers » fut étendue, à
l’instance du nouveau gouverneur, jusqu’à la fin de la
guerre qui régnait alors entre la Grande-Bretagne et la
France[17]. À cette première complaisance les deux chambres 
ajoutèrent celle de passer un « Acte pour la meilleure 
préservation du gouvernement de sa Majesté, tel
qu’heureusement établie en cette province ». L’intitulé
aurait dû être, « Acte pour donner au gouverneur et
au conseil exécutif de cette province, le pouvoir absolu
et discrétionnaire d’arrêter, emprisonner, et retenir en
prison, pendant la durée de l’acte, tout individu prévenu 
de trahison, non-révélation de trahison, sédition,
&c ».

On avait cru, ou feint de croire que les refractaires
ignorants et égarés, dont nous venons de parler, avaient
des chefs, et que ces chefs, ou meneurs, correspondaient, ou se concertaient avec des émissaires français, qu’on
disait être nombreux dans la province, ou sur les frontières. 
Il en était venu un, soit de la part du citoyen
Adet, ministre français aux États-Unis, comme il le
disait, soit plutôt de son propre mouvement, dans le
dessein aussi insensé que coupable de soulever le peuple
contre le gouvernement, ou de soustraire les Canadiens
à la domination de l’Angleterre. Il s’était imaginé que
le pays était rempli de mécontens prêts à se révolter, et
il ne trouva, parmi les Canadiens, qu’un seul individu
à demi disposé à entrer dans ses vues. Dénoncé par
des compatriotes, ou par des Anglais qu’on lui avait
donnés comme dignes de sa confiance, David MacLane,
marchand américain en déconfiture, et soi-disant colonel
dans le service français, fut jugé à la rigueur, comme
coupable de haute trahison, nonobstant sa qualité d’étranger. 
L’acte d’accusation, le choix des jurés, les
témoignages, la conviction, le jugement, le châtiment,
tout fut extraordinaire. McLane était accusé principalement,
d’avoir premièrement, conspiré la mort du roi ;
secondement, d’être passé dans le parti des ennemis du roi ;
et au moyen de répétitions multipliées, de
phrases à peu-près identiques, on avait trouvé sur
chacun de ces chefs d’accusation quatorze « actes ouverts »,
ou non moins de vingt-huit en tout. Tous les
jurés sans exception furent des Anglais ; et parmi les
témoins à charge, quelques uns avaient été à peu près
des complices, ou des approbateurs des desseins de l’accusé. 
Ces témoins prouvèrent contre lui, non pas peut-être 
réellement des actes ouverts, ou patents, mais des
intentions, des projets insensés, dont aucun n’avait eu
même un commencement d’exécution ; et au lieu d’être
renfermé dans un hospice d’aliénés, le prétendu colonel
français fut déclaré coupable des faits portés à sa charge, et condamné à un supplice digne de la barbarie du
moyen âge[18]. Et comme pour ajouter encore à l’extraordinaire,
les témoins qui avaient servi à le faire condamner 
furent jugés dignes de récompense, et gratifiés
d’un nombre considérable de milliers d’arpens de terres
de la couronne[19].

Le mécontentement causé par l’acte des chemins s’appaisa 
peu à peu ; mais il surgit, ou plutôt il existait un
autre sujet de mécontentement en matière importante.
Une partie des membres du conseil exécutif, sous le
nom et en qualité de bureau des terres, se rendaient,
disait-on, coupables de prévarications qui auraient mérité
d’être punies exemplairement. Il est vrai que le mal
que les membres de ce bureau étaient accusés de commettre 
alors dans leur intérêt particulier, pouvait empêcher 
un mal plus grand encore ; depuis longtems, les
marchands et commerçans natifs de la Grande-Bretagne,
et particulièrement ceux du nord de ce royaume, avaient
pour but d’empêcher que la population canadienne ne pût
s’étendre, même dans les parties non concédées des  seigneuries, dont par deux fois déjà ils s’étaient efforcés
de faire changer la tenure : à plus forte raison n’auraient-ils 
pas voulu que les Canadiens s’établissent sur des
terres situées au-delà des seigneuries, de peur qu’ils n’y
portassent leur langue, leur lois et leur religion. Dans
leur projet maniaque d’anglification, c’étaient des étrangers 
qu’ils appellaient de tout leur pouvoir sur ces terres
incultes, sans s’embarrasser ni s’enquérir d’où ils venaient
ni qui ils étaient, politiquement et moralement parlant,
pourvu qu’ils parlassent la langue anglaise, et aimassent,
ou feignissent d’aimer les lois anglaises de tenure,
&c. Sans tenir moins peut-être aux formes et coutumes 
anglaises, le bureau des terres ne l’entendait
pas tout-à-fait comme les marchands écossais de Québec 
et de Mont-réal : l’intention du gouvernement
de la métropole avait bien été qu’une partie au moins
des terres incultes fût vendue ; mais déjà, dans un
nombre d’endroits, des gens des États-Unis s’étaient
établis sans titres sur ces terres, et y avaient commencé
des défrichemens. Quelques uns de ces intrus furent
évincés ; d’autres restèrent, mais la plus grande partie
des terres de la couronne demeurèrent incultes, par la
faute de ceux qui en avaient le maniement. Le général
Prescott s’était apperçu de leurs mauvaises manœuvres :
il en écrivit en Angleterre ; et il en revint des instructions 
qui déplurent fort aux membres du bureau des
terres, et particulièrement à leur président, le juge en
chef Osgoode. Les autres membres du conseil prirent
parti pour leurs collègues ; le corps entier s’opposa à la
publication des nouvelles instructions.

Quoique comme homme intègre et ennemi de l’iniquité,
le gouverneur Prescott dût désapprouver le conseil 
exécutif, au sujet des terres incultes, il ne s’en
croyait pas moins obligé de penser et d’agir, à l’exemple du roi, en bon protestant : ce fut, dit-on, par son influence,
qu’une requête d’un nombre de catholiques, demandant 
l’augmentation du nombre des paroisses, fut
mal accueillie. Le besoin de nouvelles églises se faisait
sentir de plus en plus : la chambre d’assemblée joignit,
mais inutilement, ses efforts à ceux du clergé et du
peuple, pour obtenir l’érection légale de nouvelles
paroisses ; et l’évêque de Québec fut contraint de recourir 
à la création de missions dans les endroits éloignés.
Cette opposition, anglaise ou protestante, doit paraître
bien extraordinaire, en face de l’ordonnance de 1791, au
sujet de l’érection des paroisses, &c. ; mais peut-être
était-ce alors qu’on prétendait que cette ordonnance
était « nulle », par la raison transcendante qu’elle est
« contraire aux statuts de la 26ème de Henry VIII,
chap. 1, et de la 1ère d’Elizabeth, chap. 1 ».

Quoiqu’il en soit, la discorde éclatant de plus en plus,
entre le gouverneur et le juge en chef, il furent tous
deux rappellés, ou crurent devoir passer en Angleterre,
et les rênes de l’administration tombèrent aux mains du
chevalier Robert Shore Milnes, nommé lieutenant-gouverneur. 

Les sessions législatives de 1798 et 1799 n’avaient
rien offert de bien intéressant : l’acte « pour la meilleure
préservation du gouvernement de sa Majesté » avait été
continué dans la dernière, et le lieutenant-gouverneur
en avait pris occasion de dire, « que la tranquillité qui
régnait dans la province, donnait lieu d’espérer que l’on
ne serait pas obligé de faire usage des pouvoirs extraordinaires 
donnés au gouvernement ».

La quatrième session du second parlement fut ouverte
le 5 mars 1800. Le P. Jean Joseph Casot, le dernier 
des jésuites canadiens, étant mort, le 10 de ce
mois, la chambre d’assemblée en prit occasion de  présenter au lieutenant-gouverneur une adresse, où elle le
priait de faire mettre devant elle certains documens
propres à faciliter une enquête sur les droits et titres
qu’avait la province au collége des jésuites, converti en
casernes, et aux biens de l’ordre, octroyés primitivement
dans la vue de l’éducation de la jeunesse canadienne.

La réponse de Sir R. S. Milnes fut « qu’en conséquence 
de la représentation de la première chambre
d’assemblée, du 11 avril 1793, les réclamations de la
province avaient été prises en considération par le roi,
en son conseil, et que le résultat avait été l’ordre de
prendre possession de ces biens pour la couronne ; que
si, après cette déclaration, la chambre jugeait à propos
de faire des recherches, ou de prendre des renseignemens,
elle aurait accès aux documens demandés ; mais qu’en
insistant sur le sujet, elle pourrait sembler se départir
du respect qu’elle avait toujours montré pour les décisions 
de sa Majesté, dans des matières liées avec ses
prérogatives. »

La chambre n’insista pus, mais arrêta, ou conclut
« qu’elle devait remettre à un temps futur la recherche
des droits et prétentions que cette province pouvait avoir
sur le collége et les biens des jésuites ».

Les élections générales, qui eurent lieu, dans le cours
de l’été, portèrent à la chambre d’assemblée quatre conseillers 
exécutifs, trois juges des cours du banc du roi,
et trois autres employés du gouvernement. Le nombre
des membres anglais fut de quatorze, et parmi les Canadiens
élus dans les campagnes, il y en eut, a-t-on dit, deux
ou trois qui ne savaient ni lire ni écrire. Il n’était
guère possible d’attendre d’une assemblée ainsi composée
la meilleure législation du monde ; aussi y fut-il adopté
ou proposé, dès la première session, des mesures d’une
politique plus que douteuse ; entre autres, l’acte « pour expliquer et amender la loi concernant les testamens »,
&c., et, d’après l’opinion canadienne généralement, le
bill des « écoles gratuites ». L’acte « pour abroger le
jugement que la loi enjoignait de prononcer contre les
femmes convaincues de certains crimes (la haute trahison 
et la petite trahison), et pour y substituer un autre
jugement », laisse la loi en question beaucoup en arrière
de l’esprit du temps et des mœurs du pays. Il est peu
nécessaire d’ajouter que l’assemblée ne fut pas moins
que le conseil, persuadée, « qu’il était expédient et
nécessaire que l’acte « pour la meilleure préservation
du gouvernement de sa Majesté », fût encore continué. »

Dans cette première session de notre troisième parlement,
la chambre haute et la chambre basse se montrèrent 
si peu jalouses d’exercer exclusivement le pouvoir 
législatif, que dans l’acte « pour amender certaines
formes de procéder dans les cours de juridiction civile »,
&c., il est statué « que les différentes cours de judicature 
civile du Bas-Canada auront pouvoir et autorité de
faire et dresser telles règles et (tels) ordres pour la pratique 
dans les dites cours civiles, concernant tous service,
procédures, &c., tant dans les termes que hors
des termes, &c., et que les cours de judicature, civiles
et criminelles, auront pouvoir et autorité de faire, dans
leurs juridictions, un tarif d’honoraires pour les officiers
des dites cours, lequel tarif les dites cours pourront
changer et corriger toutes les fois qu’il sera nécessaire »,
&c.

Dans la dernière session du précédent parlement,
Charles Baptiste Bouc, un des membres pour le comté
d’Effingham (Terrebonne), avait été expulsé de l’assemblée,
en conséquence de ce qu’il avait été convaincu, au
banc du roi de Mont-réal, d’une transaction mercantile
entachée de fraude. Il avait été réélu, et il fut encore expulsé dans la première session du troisième parlement. 
Il fut encore réélu, soit que les électeurs
d’Effingham crussent qu’il avait été condamné à tort,
soit qu’ils voulussent user pleinement du droit de bien
ou mal choisir. Ne voulant pas convenir qu’elle avait
eu tort, en réexpulsant C. B. Bouc, et prévoyant
qu’une nouvelle réexpulsion serait suivie d’une nouvelle
réélection, la chambre d’assemblée crut devoir recourir,
dans la seconde session, à l’expédient d’un projet de
loi « pour disqualifier Charles Baptiste Bouc, et l’empêcher 
d’être élu », &c. Le conseil accueillit le projet,
et le lieutenant-gouverneur le sanctionna.

Le renouvellement de la guerre entre la Grande-Bretagne 
et la France, donna au commerce du
Canada une activité extraordinaire, surtout pour les
grains, la potasse et les bois de construction. Depuis
longtems, il se construisait à Québec un nombre de
bâtimens marchands : la construction acquit de l’accroissement,
à ce port, et fut commencée à Mont-réal, vers
1803. Mais, à l’exception de la vente des grains, la
population canadienne se ressentait peu de ce surcroît
de prospérité commerciale ; et déjà elle avait à se
plaindre de griefs présents, ou en perspective : la composition 
du conseil législatif empirait, loin de s’améliorer ;
les biens des jésuites étaient détournés de leur
destination primitive ; les terres incultes, qui, sous le
gouvernement français, auraient été concédées pour
l’extension de la population du pays, semblaient être
exclusivement réservées à des émigrans des Îles Britanniques 
et des États-Unis ; le gouvernement se montrait 
opposé à l’érection de nouvelles paroisses et à la
construction de nouvelles églises pour les catholiques ;
le conseil exécutif se remplissait de plus en plus
d’hommes nés hors du pays, et presque tous les emplois importants de la province étaient entre les mains d'Anglais 
ou de loyalistes américains ; les membres anglais
de l’assemblée renouvellaient leurs tentatives pour changer 
les tenures du pays, et ne cachaient pas le dessein
de faire porter à l’agriculture à peu près toutes les dépenses 
de la province, au moyen de taxes sur les biens-fonds[20].

Sir R. S. Milnes étant passé en Angleterre, vers
l’automne de 1805, l’honorable Thomas Dunn, doyen
des conseillers exécutifs, prit les rênes de l’administration,
sous le titre de président.

Il n’y avait rien eu de bien remarquable dans la première 
session du quatrième parlement, si ce n’est le
refus du lieutenant-gouverneur d’inclure dans les
dépenses contingentes de la chambre d’assemblée la
somme de vingt-cinq livres du cours du pays, pour
l’impression d’une table des matières de ce qu’on appellait
en latin barbare lex parliamentaria[21], comme étant, selon
son Excellence, une dépense non prévue par la législature ;
si ce n’est encore la grande différence d’opinion
entre la majorité canadienne et la minorité anglaise, au
sujet des taxes à imposer pour augmenter le revenu
provincial. À un diner donné à Mont-réal, vers la fin
de mars 1805, en l’honneur des membres qui avaient
voté, ou parlé, selon ce qu’on appellait le principe anglais
de taxation, il avait été porté des toasts, ou santés, qui
pouvaient être regardés comme blâmant indirectement la majorité de la chambre d’assemblée[22]. Ces santés
avaient été publiées dans la Gazette de Mont-réal, après
la prorogation du parlement. Elles n’en furent pas
moins prises en considération dans la session suivante,
ouverte le 20 février 1806. Le 7 mars, M. Bedard,
secondé par M. Bourdages, fait motion qu’il soit
résolu (arrêté ou conclut,)[23] que la dite gazette « contient 
un libelle faux, scandaleux et séditieux, grandement 
injurieux au représentant de sa Majesté, en cette
province, ainsi qu’aux deux chambres de la législature,
et tendant à diminuer l’affection des sujets de sa Majesté 
pour son gouvernement ».

C’était bien, de la part de l’assemblée, tirer un coup
de canon pour répondre à un coup de pétard ; et puis
elle aurait pu se dispenser de prendre si hautement les
intérêts du gouverneur, et surtout du conseil législatif,
dont la plupart des membres ne pensaient pas autrement 
que les particuliers dont les procédés avaient
excité son grand courroux, et qui probablement rirent
sous cap d’une défense si peu attendue, ou lui dirent du fond du cœur : Non tali auxilio, nec defensoribus istis egemus.
Malheureusement, l’élection générale de 1804
avait fait entrer dans le quatrième parlement, des
hommes d’une humeur impatiente et brusque, d’un
caractère violent et vindicatif : à ceux-là une défense
officieuse d’autrui n’était pas tout ce qu’il fallait. Le
11 (mars), il fut « résolu que Thomas Cary, éditeur du
papier-nouvelles intitulé, The Quebec Mercury (établi
en 1804[24]), pour avoir entrepris, dans sa feuille d’hier,
de rendre compte des procédés de cette chambre, soit
pris en la garde du sergent d’armes[25]. » Il n’en coûta
pourtant à M. Cary qu’une « humble requête », où « il
regrettait d’avoir, contre son intention, offensé la
chambre », pour qu’elle ne procédât pas ultérieurement.
Mais, le 15, M. Todd, président du banquet où avaient
été portées les santés offensantes, et M. Edward Edwards,
éditeur de la Gazette de Montréal, furent
déclarés coupables d’une « haute (ou grande) infraction
des priviléges de la chambre », et il fut ordonné qu’ils
fussent « pris en la garde du sergent d’armes » ; mais M.
Todd étant passé aux États-Unis, l’affaire n’alla pas
plus loin.

La liberté de la presse avait été jusqu’alors inconnue
en Canada[26] : la majorité de l’assemblée la voyant diriger contre elle ses premiers traits, crut qu’il lui était permis 
de la réprimer, d’autant plus que ce n’est pas un
droit prévu par la constitution d’Angleterre, mais seulement 
une chose passée en usage. Il aurait été aisé
de prévoir pourtant que cet usage prévaudrait, tôt ou
tard, en Canada, et en sévissant contre les journalistes
anglais, la chambre d’assemblée aurait dû savoir
qu’elle augmentait plus qu’inutilement le nombre de ses
ennemis, ou les animait davantage contre elle. En
effet, dès que le parlement eut été prorogé, on vit
paraître, dans le Mercury, des écrits multipliés contre la
violence, l’inconséquence et l’inconstitutionalité des procédés 
de la chambre d’assemblée. Ce qui ne s’était dit
que tout bas contre la langue, les lois, les usages, les
préjugés des Canadiens, fut dit tout haut, publié et
répandu dans toute la province.

Mais si l’attitude vindicative, prise par la chambre
d’assemblée, donna lieu aux diatribes du Mercury, à leur
tour, ces diatribes donnèrent naissance au journal intitulé,
Le Canadien, établi pour y répondre, cette même
année 1806, par ceux des membres de l’assemblée qui
se croyaient plus particulièrement en butte aux traits du
journaliste anglais[27] ; et c’est alors qu’on vit le journalisme 
prendre l’essor, et commencer à changer, jusqu’à
un certain point, l’état moral et politique de la société
canadienne.

Le chevalier James Henry Craig, nommé gouverneur,
ou capitaine-général de l’Amérique britannique
du Nord, arriva à Québec, le 21 octobre 1807.

Cependant, l’embargo mis par le gouvernement des
États-Unis sur les vaisseaux de la nation, et la défense de communiquer par terre, ou par eau, avec le Canada,
et les autres provinces britanniques, donna lieu à un
commerce interlope étendu, entre les marchands des
états limitrophes et ceux de Mont-réal particulièrement,
ainsi qu’à une grande affluence de citoyens américains.
Ceux-ci ne furent pas plutôt en nombre dans le pays,
qu’ils voulurent y agir en maîtres, ou du moins en contrôleurs 
et correcteurs des usages qu’ils y trouvaient
établis. Ils établirent, à Mont-réal, une nouvelle
gazette, sous le titre de Canadian Courant, et ils y
remarquèrent « que les chemins étaient en mauvais état,
qu’on ne trouvait pas dans les auberges tout ce qu’on
aurait pu désirer ; que des moyens commodes de transport 
manquaient pour les marchandises qu’ils avaient à
faire venir (en contrebande) des États-Unis » ; et puis,
la langue française, les lois françaises, la tenure des
terres, &c, « étaient pour ces messieurs de graves inconvéniens,
comme faisant contraste avec ce qui existait 
dans leur pays », &c. ; « et, ajoute un écrivain anglais,
ces discussions ne pouvaient pas manquer
d’avoir de l’influence sur le nouveau gouverneur-général 
et sur son conseil exécutif » ; c’est-à-dire, de les prévenir 
contre les Canadiens.

Dans la session ouverte le 29 janvier 1808, l’assemblée 
adopta un projet de loi pour rendre les juges inhabiles 
à siéger et voter dans cette chambre. Ce procédé
n’était pas inconstitutionnel, comme le prétendirent
quelques écrivains passionnés ou prévenus ; mais exclure
un membre de l’assemblée à cause de sa religion, et par
un simple vote, c’était une mesure, non seulement
inconstitutionnelle, mais encore impolitique, inconséquente,
sentant des préjugés surannés, et un esprit d’intolérance
qui n’était plus de l’époque, et qui ne devait pas
se montrer en Canada ; et cependant, il fut arrêté, à une majorité de 21 contre cinq, « qu’Ezechiel Hart,
écuyer, professant la religion judaïque, ne pouvait ni
siéger ni voter dans cette chambre ». Plusieurs furent,
à tort ou à droit, persuadés que les opinions politiques de
M. Hart, bien plus que sa religion, occasionnèrent
cette démarche extraordinaire.

Il convenait d’autant plus à la chambre d’assemblée
de se garder de tout procédé inconstitutionnel, ou sentant 
la violence, que le gouvernement du Canada était
alors une espèce d’oligarchie, vis-à-vis de laquelle
l’amour du bien public lui dictait de se tenir toujours
dans son droit. Cette oligarchie se composait du conseil 
exécutif, de la majorité du conseil législatif, des
juges et des officiers de la couronne qui avaient obtenu
des siéges dans la chambre d’assemblée. Elle était soutenue 
généralement, ou du moins n’était pas combattue
par les marchands et autres habitans de naissance ou
d’origine britannique[28] ; non pas, peut-être, parce qu’ils
la trouvaient excellente, mais parce qu’ils la croyaient
disposée à opérer les changemens qu’ils désiraient ; à
rendre « la colonie anglaise de fait, comme elle l’était
de nom », ou, en d’autres termes, à tout bouleverser dans
le pays, pour leur intérêt particulier, bien ou mal entendu.
À cet état menaçant devait être ajoutée l’arrivée d’un
gouverneur prévenu, ou apte à se laisser prévenir en
faveur des gens de sa langue et de sa religion, et disposé
à tout croire au désavantage de ceux qu’on lui donnerrait
comme leurs adversaires politiques. En effet, Sir J.
H. Craig ne tarda pas à « appeller sous ses drapeaux les
habitans d’origine anglaise, comme étant le moyen le
plus efficace de préserver l’ascendant britannique » ; et
bientôt après, (pour anticiper un peu sur l’époque), il devint à peu près chef de parti. Dans de telles circonstances,
la ligne de conduite tracée à l’assemblée,
devenue l’unique sauve-garde des institutions, de la
langue et des lois des Canadiens, était la prudence jointe
à l’énergie, et surtout le soin de ne dévier en rien des
usages parlementaires, que, dès la première session du
premier parlement, elle avait adoptés pour règles de
sa conduite, afin, comme nous venons de le dire, d’être
toujours, en apparence comme en réalité, dans le droit
chemin. Malheureusement, la violence, ou l’impatience
de quelques membres influents ne leur permit pas de réfléchir,
ou de comprendre, que l’oubli des formes reçues
peut paraître mettre la partie adverse dans un droit
qu’on ne lui accorderait pas volontiers ; malheureusement
encore, ils avaient affaire à un homme tout disposé à se
prévaloir de leurs écarts, et déterminé à avoir constamment 
le dessus.

Le nouveau gouverneur ne tarda pas à montrer, selon
les uns, l’énergie, selon les autres, la violence de son
caractère. Lors des élections générales, au mois de
juin, M. J. A. Panet fut rejetté par les électeurs de
Québec, en conséquence, pensa-t-on, des intrigues que
le gouvernement avait fait jouer contre lui. La chose
fut commentée et fortement réprouvée dans le Canadien[29] ;
et bientôt après, M. Panet, regardé comme un
des propriétaires de ce journal, fut dépouillé de son
grade de lieutenant-colonel de milice. D’autres officiers
de milice[30] furent pareillement destitués, soit comme étant intéressés dans la publication du Canadien, soit
comme ayant agi, dans les élections, en faveur de candidats 
qui ne plaisaient pas au gouverneur.

Mais si Sir J. H. Craig s’était montré vindicatif ou
haineux, quelques uns des membres de l’assemblée ne
lui en voulurent point céder, sous ce rapport : ils étaient
persuadés que le gouverneur n’avait pas agi comme il
avait fait, sans quelque consultation préalable, et ils
attribuaient à M. de Bonne sa part, et probablement plus
que sa part, à l’avis que son Excellence avait suivi, outre
qu’il ne votait pas ordinairement dans leur sens : aussi
résolurent-ils de l’expulser, non pas cette fois régulièrement,
au moyen d’un bill à cet effet, mais en résolvant,
ou arrêtant tout simplement, par l’entremise de M.
Bourdages, secondé par M. Roy-Portelance, « que
les juges de cette province, conformément aux lois et
coutumes du parlement, ne peuvent ni siéger ni voter
dans cette chambre ». C’était une découverte un peu
tardive, puisque les quatre premiers parlemens provinciaux 
ne l’avaient pas faite. On aurait pu d’ailleurs
répondre à MM. Bourdages et Portelance, qu’il n’était
pas d’une absolue nécessité que tous les usages de l’Angleterre 
fussent suivis en Canada ; surtout que l’inhabilité 
des juges à siéger dans l’assemblée n’étant pas
prévue par l’acte constitutionnel, elle ne pouvait être
prescrite que par une disposition législative. C’est ce
que la majorité de l’assemblée parut sentir, cette fois, car
la considération de la proposition de M. Bourdages fut
remise au 31 juillet, c’est-à-dire, à une époque où le
parlement vaquerait[31]. 

M. Ezechiel Hart, qui, malgré son expulsion, avait
été réélu par le bourg des Trois-Rivières, fut réexpulsé
aussi sommairement que la première fois.

Outre les mesures violentes effectuées, ou tentées
dans l’assemblée, il y eut, dans le cours de la session,
de longues discussions, des débats animés, des discours
passionnés, des attaques directes ou indirectes contre
les autres branches de la législature ; enfin, une grande
perte de temps. S’il n’y avait pas pour cette chambre une
obligation stricte de ménager l’oligarchie exécutive, il
était au moins de la bonne politique, dans l’intérêt du
peuple, de ne pas irriter le chef de l’administration, et
elle l’irrita grandement, comme il parut par les reproches
qu’il lui adressa, en terminant la session. Il dit, entre
autres choses, aux membres de l’assemblée :

« J’attendais de vous, que guidés par des principes
de modération et de prudence, vous feriez un sacrifice
généreux de toutes animosités personnelles, et de tous
mécontentemens particuliers ; que vous porteriez une
attention vigilante aux intérêts de votre pays, et que
vous persévéreriez inébranlablement à remplir vos
devoirs publics avec zèle et diligence ; j’attendais de
vous des efforts consciencieux pour faire régner la concorde 
dans la province, et une sérieuse retenue sur tout
ce qui pourrait tendre à la troubler ; je m’attendais que
vous observeriez tous les égards qui sont dûs, et par là
même indispensables envers les autres branches de la
législature, et que vous coopéreriez avez promptitude et
cordialité à tout ce qui pourrait contribuer au bonheur
de la colonie. J’avais droit de m’attendre à cette conduite 
de votre part, parce qu’elle vous était dictée par
votre devoir constitutionnel, et qu’elle aurait fourni un
témoignage assuré de votre loyauté, et de l’attachement
que vous professez pour le gouvernement de sa Majesté ; parce qu’elle était particulièrement exigée par la conjoncture 
critique du moment, et surtout par la situation
précaire dans laquelle nous nous trouvons vis-à-vis des
États-Unis : je regrette d’avoir à ajouter que j’ai été
trompé dans toutes ces attentes, et dans toutes les espérances 
que j’avais conçues. Vous avez consommé
dans des débats infructueux provoqués par des animosités 
particulières et personnelles, ou par des contestations 
frivoles sur des objets futiles de pure formalité, un
temps et des talens, auxquels, dans l’enceinte de vos
murs, le public a un titre exclusif. Cet abus de vos
fonctions, vous l’avez préféré aux devoirs élevés et importants 
auxquels vous êtes obligés envers votre souverain 
et vos constituans ; et par là, vous vous êtes mis
dans la nécessité de négliger des affaires d’importance
et d’obligation, et d’empêcher que d’autres ne vous
fussent soumises. S’il fallait d’autres preuves de cet
abus de votre temps, je viens d’en donner une, en ce
que je n’ai eu l’occasion d’exercer la prérogative royale
que pour cinq bills[32], après une session de pareil nombre
de semaines… Vous avez manifesté, dans tous vos
procédés, une violence si peu mesurée, et montré un
défaut d’attention si prolongé et si peu respectueux
envers les autres branches de la législature, que quelque
modération et quelque indulgence qu’on leur suppose,
je ne peux compter sur une bonne intelligence générale
sans avoir recours à une nouvelle assemblée. »

Dans la partie de son discours adressée aux deux
chambres, Sir James Craig dit qu’il est entré dans ces
détails (et autres que nous omettons), dans la vue de
prévenir de fausses représentations, et de mettre le peuple à même de juger des raisons qui lui ont été fournies 
pour la conduite qu’il a adoptée. « La tâche,
ajoute-t-il, m’en a été pénible au plus haut degré, et je
m’en détourne avec une satisfaction particulière, pour
vous offrir, messieurs du conseil législatif, la reconnaissance 
qui vous est dûe, pour l’unanimité, le zèle et
l’attention continuelle que vous avez montrés dans vos
procédés : ce n’est point à vous qu’il faut attribuer qu’il
ait été si peu fait pour le bien public. Mes remercîmens 
sont également dûs à une partie considérable de la
chambre d’assemblée », &c.

Nous ne saurions dire si, généralement parlant, une
autorité à laquelle on n’avait jamais nié le droit de
louer, n’avait pas aussi celui de blâmer : mais si, après
avoir tant fait dans un sens, et si peu dans l’autre, la
chambre d’assemblée ne devait pas attendre du gouverneur 
les louanges accoutumées, elle en attendait encore
moins sans doute une aussi longue et aussi sévère mercuriale. 
Nous pensons qu’en effet, Sir James Craig
passa de beaucoup les bornes de la modération qu’il se
plaint de n’avoir pas trouvée chez les représentans du
peuple, et qu’il manqua grandement aux formes parlementaires,
en remerciant la minorité de l’assemblée,
après avoir censuré sa majorité.

Cette majorité n’avait plus la parole pour répliquer
de vive-voix et sur-le-champ ; mais elle avait un journal
à sa disposition ; le discours du gouverneur fut commenté,
critiqué, et amèrement censuré dans les colonnes
du Canadien : écrits violents, sarcasmes, épigrammes,
rien ne fut épargné pour faire paraître la conduite de
son Excellence despotique ou ridicule. La hardiesse,
la violence du journal, qui d’abord étonna ses abonnés,
finit par persuader aux électeurs que c’étaient les
membres de la majorité de l’assemblée, et non le  gouverneur, qui avaient eu raison, et la plupart furent
réélus[33].

Dans sa harangue d’ouverture, le 29 janvier 1810,
Sir James Craig annonça aux deux chambres, que,
d’après les instructions qu’il avait reçues d’Angleterre,
il donnerait l’assentiment royal à un bill passé par les
deux chambres, pour rendre les juges inhabiles à siéger
dans l’assemblée.

Cette dernière chambre avait à cœur la réprimande
que sa devanciére avait reçue, dans la dernière session,
et elle n’eut rien de plus pressé que de résoudre, « Que
toute tentative de la part du gouverneur, ou des autres
branches de la législature, soit de dicter, soit de censurer 
ses procédés, surtout en approuvant la conduite
d’une partie de ses membres, et en blâmant celle des
autres, était une violation du statut par lequel cette chambre est constituée[34],
une infraction des priviléges de
cette chambre, contre laquelle elle ne pouvait se dispenser 
de protester, et une atteinte dangereuse aux droits
et libertés des sujets canadiens de sa majesté. »

La chambre s’occupa ensuite des affaires financières
de la province, ou de la liste civile ; et après de longues
discussions et une forte opposition, elle en vint à la
conclusion que la province était en état de payer toutes
les dépenses de son gouvernement, et qu’elle se chargerait 
volontiers de les payer. Elle rédigea, en  conséquence, trois adresses, l’une au roi, la seconde à la
chambre des lords, et la troisième à la chambre des
communes, et pria, par adresse, le gouverneur de les
vouloir bien faire parvenir à leur destination. La demande 
parut au gouverneur nouvelle et extraordinaire :
il fit observer à la chambre, que l’usage du parlement
n’autorisait pas le peuple, ou une branche de la législature,
à faire des offres de deniers sans le concours des
autres branches ; ou même que la coutume du parlement
n’était pas d’offrir de lui-même de l’argent au gouvernement,
mais d’attendre qu’il lui en demandât. Il promit 
pourtant de transmettre l’adresse au roi, dans
laquelle il était dit, entre autres choses : « Qu’il nous
soit permis d’exprimer à votre Majesté la vive reconnaissance 
que nous inspire le souvenir de ses bienfaits,
et la vue de l’état de prospérité auquel s’est élevée cette
province, sous le gouvernement paternel de votre Majesté,
et sous la constitution heureuse que nous tenons
de votre libéralité et de celle de votre parlement. Cet
état de prospérité est devenu tel, qu’il nous a rendus capables 
de nous charger, dans cette session de notre
législature, des dépenses civiles de notre gouvernement,
jusqu’ici soutenu, en grande partie, par votre Majesté ;
et cet effet de notre prospérité nous cause une satisfaction d’autant plus grande,
que votre peuple de la
Grande-Bretagne est chargé, depuis tant d’années, des
frais d’une guerre dispendieuse, pour la protection de
toutes les parties de votre vaste empire. Dans ces circonstances,
votre peuple du Bas-Canada s’estime heureux 
d’avoir pu s’acquitter d’une obligation que lui imposaient 
le devoir et la reconnaissance. »

Nous ne saurions dire si la chambre d’assemblée était
consciencieusement autorisée à agir de la sorte, sans
avoir consulté ses constituans, aux dépens desquels elle voulait se montrer ainsi reconnaissante et généreuse.
Ce que nous savons, ou plutôt, ce que nous voyons, c’est
que la mauvaise rédaction, la gaucherie de son adresse
au roi, ne parlait pas beaucoup en faveur de ses talens
littéraires ou diplomatiques. Sa reconnaissance pour
la manière paternelle dont le gouvernement du roi était
administré dans la province, et la prospérité extraordinaire 
qui en était résultée, étaient en contradiction manifeste 
avec le mésaccord marqué qui venait d’éclater
entre elle et ce gouvernement, et qu’elle était disposée
à augmenter encore[35] : cet état de prospérité extraordinaire,
et l’infinie satisfaction qu’il causait à l’assemblée,
n’étaient nullement en harmonie avec les diatribes de
son journal contre la conduite du gouverneur ; avec les
cris incessants de ce journal contre tous les fonctionnaires 
publics, les gens en place ; avec les discours que,
l’été précédent, les candidats populaires avaient adressés 
à leurs électeurs. Le temps de l’irritation est-il
ordinairement celui de la reconnaissance, ou d’une
générosité spontannée et désintéressée ? Le moins que
nous puissions dire de la demande de l’assemblée, c’est
qu’elle fut faite en temps inopportun, ou prématurément ;
et c’est ainsi qu’on en jugea en Angleterre. On y vit
un but ultérieur, un dessein qu’on n’était pas alors disposé 
à favoriser, celui de contrôler tout le revenu de la
province, y comprise la partie qui était appropriée pour
le soutien de l’administration du gouvernement et de
la justice, et qui tenait lieu de liste civile.

Une tentative que fit l’assemblée pour avoir un agent
en Angleterre ne réussit pas. Un agent de la chambre
d’assemblée seule ne pouvait être payé sur le revenu
provincial ; et un agent de la province ne pouvait être nommé et reconnu sans le concours des trois branches
de la législature.

Cependant un bill pour rendre les juges inhabiles à
siéger dans l’assemblée fut passé par cette chambre, et
envoyé au conseil. Cette dernière chambre l’amenda,
en y introduisant une clause, en vertu de laquelle il ne
devait être en force que pour le prochain parlement[36].
Quelques uns des membres influents de l’assemblée n’étaient 
pas d’humeur à patienter si longtems, et ils purent,
cette fois, amener la majorité à prendre la résolution
brusque et désespérée d’expulser, par un simple vote,
ou une simple résolution, M. de Bonne, le seul juge
qu’il y eût alors dans son sein, et son siège fut déclaré
vacant.

Par ce procédé arbitraire et violent, on mettait les
affaires de la province dans un état critique, et en perdant 
de vue la maxime, salus populi suprema lex esto,
on courait le risque de diminuer de beaucoup la prospérité 
nécessaire aux dépenses extraordinaires qu’on
voulait encourir : on mettait surtout le gouverneur dans
un étrange embarras : en acquiesçant à la résolution de
la chambre, il descendait de la position élevée où il
s’était placé, et tombait dans l’inconséquence ; en recourant 
à une nouvelle dissolution, il risquait d’augmenter
le mécontentement, ou plutôt, de diminuer la grande
satisfaction que causait à la majorité de l’assemblée sa
paternelle administration.

Il crut devoir prendre le dernier parti ; et le 26 mars,
après avoir donné la sanction royale au bill « pour régler 
le commerce avec les États-Unis », et à l’acte renouvellé
« pour la meilleure préservation du gouvernement
de sa Majesté », il dit, entre autres choses : 

« La chambre d’assemblée a pris sur elle, sans la participation 
des autres branches de la législature, de décider 
qu’un juge ne peut ni siéger ni voter dans la chambre…
Je ne puis regarder ce procédé que comme une
violation directe d’un acte du gouvernement impérial ;
de ce parlement qui vous a conféré la constitution à
laquelle vous avouez devoir votre prospérité actuelle.
Je ne puis regarder la chambre d’assemblée que comme
ayant inconstitutionnellement privé de leur franchise
élective un grand nombre de sujets de sa Majesté, et
rendu inéligible, par une autorité qu’elle ne possède pas,
une autre classe assez considérable de la société… En
conséquence de l’exclusion d’un membre pour le comté
de Québec, on a déclaré une vacance dans la représentation 
de ce comté, et il serait nécessaire qu’il fût émané
un nouveau writ (ou ordre) pour l’élection d’un membre ;
ce writ doit être signé par moi : messieurs, je ne
puis, je n’ôse me rendre participant de la violation d’un
acte du parlement, et je ne vois d’autre moyen par lequel
je puisse éviter de le devenir, que celui que je prends »,
(la dissolution de la chambre d’assemblée).

La conduite du gouverneur fut envisagée et jugée
diversement ; les uns pensant qu’il n’avait pu agir autrement 
qu’il n’avait fait, et les autres attribuant sa dernière 
démarche aux instigations de ses conseillers. Des
adresses approbatrices, préparées par des agens, ou des
partisans de l’administration, lui furent envoyées de
différents endroits, particulièrement des villes de Québec,
de Montréal, des Trois-Rivières et de Sorel, et des
comtés de Québec, de Warwick (Berthier), et d’Orléans. 
D’un autre côté, les membres influents de l’assemblée 
ne s’oublièrent pas, ou ne furent pas oubliés
par leurs amis : des écrits violents, des critiques amères
des remarques sarcastiques et réprobatrices de la  conduite du gouverneur, plurent, pour ainsi dire, et plus
abondamment que jamais, dans le Canadien. Quoique 
ce ne fût que la liberté de la presse dégénérant peut-être 
en licence, ou portée trop loin dans les circonstances,
les conseillers exécutifs y virent, ou feignirent d’y voir
des plans, ou des préparatifs de cabales séditieuses, ou
même de rebellion et d’insurrection : ils allèrent jusqu’à
insinuer qu’il y avait correspondance entre le ministre
français aux États-Unis et les mécontens canadiens.
Bientôt, le bruit courut dans Québec que la correspondance 
avait été interceptée par des agens du gouvernement. 
Le gouverneur devait connaître la fausseté de
cette dernière rumeur : pouvait-il ajouter foi aux autres ?
Il paraît certain qu’elles furent attribuées d’abord,
dans le public, à un aveugle esprit de parti, et ensuite
à d’indignes et coupables inventions, pour préparer les
esprits à l’espèce de coup d’état qui allait avoir lieu.

Le 17 mars, un parti de soldats, ayant à leur tête un
juge de paix et deux constables (officiers de paix),
se rendirent, sous la sanction du gouvernement, à l’imprimerie 
du Canadien ; s’y emparèrent forcément de la
presse, des caractères, et des papiers trouvés dans le
bureau, et firent porter le tout dans les voutes du palais
de justice. L’imprimeur, M. Lefrançois, fut arrête,
et après interrogatoire, emprisonné. Pour que cet acte
de despotisme fût coloré d’un prétexte plausible, les
gardes des différentes portes furent renforcées ; des patrouilles 
parcoururent la ville dans tous les sens, comme
si l’on se fût attendu à un soulèvement immédiat de la
population. Cette population, loin de songer à se soulever,
devait être fort étonnée et comme stupéfaite, en
voyant ce qui se passait sous ses yeux ; ne savoir que
penser des bruits de complots et de conspirations qu’on
persévérait à faire courir, et s’attendre à d’importantes
révélations. 

Pendant trois jours, des magistrats furent occupés à
examiner les papiers trouvés au bureau du Canadien ;
et puis, comme si ces papiers eussent contenu une correspondance 
criminelle, des projets de trahison, de révolte,
&c., trois des propriétaires ou correspondans du
journal, MM. P. Bedard, F. Blanchet, et J. T. Taschereau,
furent appréhendés, en vertu d’un ordre signé
par trois conseillers exécutifs, et incarcérés. Trois citoyens 
du district de Mont-réal furent aussi emprisonnés,
comme prévenus de pratiques sentant la trahison[37].
L’arrestation de quelques autres citoyens notables de
Mont-réal, avait été ordonnée aux conseillers exécutifs
de l’endroit, ou par eux projettée ; mais elle n’eût pas
lieu[38].

Si les rédacteurs, ou les correspondans du Canadien
avaient abusé de la liberté de la presse, le gouverneur,
dans une proclamation publiée deux jours après l’emprisonnement 
de MM. Bedard, Taschereau et Blanchet,
dépassait de beaucoup les bornes de la modération, et à
des plaintes peut-être fondées, mêlait des accusations
entachées de fausseté.

« Vu,  dit, entre autres choses, Sir James Craig, dans
cette proclamation, qu’il a été publié et dispersé des
écrits méchants, séditieux et traîtres, faits pour séduire
les bons sujets de sa Majesté, pour remplir les esprits
de défiance et de jalousie contre son gouvernement ; pour
détourner leurs affections de sa personne sacrée, et pour faire mépriser et vilipender l’administration de la justice
et du gouvernement de ce pays ; et vu que pour accomplir 
ces desseins méchants et traîtres, leurs auteurs et
fauteurs ne se font pas de scrupule d’avancer avec audace
les faussetés les plus grossières et les plus effrontées,
tandis que l’industrie qui a été employée à les disperser
et à les répandre à grands frais, dont la source n’est pas
connue[39], fait voir évidemment la persévérance et l’implacabilité 
avec lesquelles ils se proposent de venir à
bout de leur dessein ;… et vu qu’il m’a été impossible
de passer plus longtems sous silence, ou de souffrir des
pratiques qui tendent si directement à renverser le gouvernement 
du roi, et à détruire le bonheur du peuple[40],
j’annonce qu’avec l’avis et le concours du conseil exécutif,
il a été pris des mesures pour y mettre fin,… et
qu’il a été émané des warrants, (ou prises-de-corps) tels
qu’autorisés par la loi[41], en vertu desquels quelques uns
des auteurs, imprimeurs et éditeurs des écrits susdits
ont été arrêtés. »

Après s’être étendu sur la bienveillance de la métropole 
envers la colonie, et sur les bruits, « les faussetés 
les plus basses et les plus noires », qu’il dit avoir
été insidieusement publiés et répandus sur son compte,
il apostrophe ainsi ceux qu’il suppose en être les auteurs :
« Vils et téméraires fabricateurs de faussetés, sur quelle
partie, ou sur quelle action de ma vie fondez-vous l’assertion 
que je veux opprimer vos compatriotes ? Canadiens,
rapportez-vous en à ceux que vous consultiez
autrefois avec attention et respect, aux chefs de votre
église, qui ont occasion de me connaître : ce sont là des hommes d’honneur et de connaissances ; ce sont là des
hommes à qui vous devriez demander des renseignemens 
et des avis : les chefs de factions, les démagogues
de partis, ne me voient point, et ne peuvent me connaître. »

Après de longues remarques sur ses intentions et
ses démarches, le gouverneur requiert de toutes les personnes 
bien disposées, et particulièrement des curés et
ministres de la religion, de faire « les plus grands efforts
pour empêcher les mauvais effets des actes incendiaires
et traîtres », dont il a parlé ; et il enjoint strictement à
« tous magistrats, capitaines de milice, officiers de paix,
et autres bons sujets de sa Majesté, de chercher diligemment 
à découvrir, tant les auteurs que les éditeurs et
disséminateurs d’écrits méchants, séditieux et traîtres,
et de nouvelles fausses, tendant à enflammer les esprits
et à troubler la paix et la tranquillité publique ».

Si les écrivains du Canadien avaient été « industrieux »
pour disséminer leurs productions, Sir James
Craig ne le fut pas moins pour répandre partout sa
longue et fulminante proclamation : des messagers furent
envoyés dans tous les coins de la province, pour en distribuer 
des exemplaires ; « et, dit M. Robert Christie[42],
le bruit d’une insurrection et d’une rebellion se répandit
au-dehors, et fut répété par le Monde, à une époque qui
ne fournit pas un exemple unique du procès, encore
moins de la condamnation d’un seul habitant de la colonie,
comme coupable de trahison ou de sédition. »

D’après le désir du gouverneur, la proclamation fut
lue, en quelques endroits, dans l’église, pendant le service 
divin ; en d’autres, à la porte de l’église, à l’issue de ce
service. À Québec, l’évêque prononça un discours éloquent,
dans lequel, après avoir parlé de la loyauté du clergé comme ne pouvant être révoquée en doute, il
s’étendit sur l’obligation imposée au sujet, et particulièrement 
au chrétien, d’être soumis aux lois et aux
autorités constituées.

À l’ouverture de la cour pour les affaires criminelles,
la proclamation fut lue par le juge en chef, qui, dans son
adresse aux grands-jurés, s’étendit sur la « tendance
pernicieuse » des occurrences qui y avaient donné lieu ;
et dans leur représentation, les grands-jurés firent allusion 
à certains écrits du Canadien, comme mettant en
danger la paix et la sûreté de la colonie ; en ajoutant
néanmoins, qu’ils n’avaient pas vu sans déplaisir certaines
productions du Mercury, qu’ils croyaient propres à faire
naître de la jalousie et de la méfiance dans l’esprit des
Canadiens.

Malgré toutes ces démarches du gouverneur et des
autorités subordonnées, presque tous les membres de la
dernière assemblée furent réélus. Quelques uns, entre
autres, M. Viger, qui ne purent l’être dans les villes,
eurent avec succès recours aux comtés.

Le 12 décembre, Sir J. H. Craig ouvrit la législature
par un discours, où, après avoir dit qu’il n’avait jamais
douté de la loyauté des différents parlemens qu’il avait rencontrés,
depuis qu’il tenait les rênes de l’administration,
et qu’il s’attendait à trouver les mêmes dispositions
dans celui auquel il adressait la parole, il ajoute : « Je
désire appeller votre attention à l’acte temporaire « pour
la meilleure préservation du gouvernement de sa Majesté »,
et à celui « pour établir des règlemens concernant 
les étrangers, et certains sujets de sa Majesté qui
ont résidé en France ». Il n’y a eu dans l’état des
affaires publiques aucun changement qui puisse autoriser 
à se départir des précautions et de la vigilance qui
ont, jusqu’à présent, induit toutes les branches de la législature à regarder ces actes comme nécessaires, » &c.

Après avoir prononcé ce discours, le gouverneur
envoya à l’assemblée un message par lequel il l’informait 
que M. P. Bedard était détenu en prison, pour
« pratiques traîtresses », &c. La chambre ne déclara
pas le siége de M. Bedard vacant, comme son Excellence 
s’était probablement attendue qu’elle le ferait, mais
résolut qu’il avait été emprisonné à tort, et qu’il avait
droit de siéger dans cette chambre. Cette résolution
témoignait de la répugnance qu’auraient les membres à
renouveller l’acte en vertu duquel l’emprisonnement de
leur collègue avait eu lieu ; aussi dirent-ils, dans leur
réponse au discours du gouverneur, « Qu’ils convenaient 
avec son Excellence, qu’il n’était arrivé, dans les
affaires publiques du dehors, aucun changement qui en
autoriserait un dans les dispositions de l’acte qui pourvoyait 
à la meilleure préservation du gouvernement de
sa Majesté ; mais que néanmoins ils croyaient qu’il
était de leur devoir d’informer son Excellence, que
les craintes et les appréhensions qui régnaient parmi un
grand nombre de fidèles sujets de sa Majesté, demanderaient 
de leur part une considération sérieuse, avant
qu’ils pussent déterminer si la continuation de l’acte,
dans la totalité de sa présente forme et teneur, assurerait 
la confiance entre le gouvernement de sa Majesté
et ses sujets canadiens… « Nous réfléchissons avec
peine, disent-ils, un peu plus bas, sur les efforts qui sont
faits pour représenter sous de fausses couleurs les
opinions et les sentimens des différentes classes des sujets
de sa Majesté en Canada… Une stricte adhésion
aux lois et aux principes de la constitution, et au ferme
maintien des droits égaux de chaque branche de la législature,
sont les moyens d’assurer aux sujets de sa Majesté 
la pleine et entière jouissance de leur liberté », &c. 

Le gouverneur put voir, dans ces paroles, la réprobation 
des mesures violentes auxquelles il avait eu
recours : il n’en persévéra pas moins à exiger la continuation 
de l’acte en vertu duquel il s’était cru autorisé. 
« Je recevrai en tout temps avec attention,
répliqua-t-il, les renseignemens ou les avis que la
chambre d’assemblée jugera à propos de me donner.
Dans la présente occasion pourtant, je me sens appellé
à observer, que la connaissance que j’ai de l’état de la
province ne comporte pas celle que vous dites qu’il est
de votre devoir de me communiquer, de l’existence de
craintes et d’appréhensions relativement à l’exécution
de l’acte « pour la meilleure préservation du gouvernement 
de sa Majesté », du moins comme applicable au
peuple généralement. S’il existe de telles appréhensions,
ne se bornent-elles pas à ceux qui pourraient se
mettre dans le cas d’être exposés à son opération ?
Ceux-là ne manqueront pas de crier toujours fort haut ;
et ne seraient-ce pas leurs clameurs qui vous auraient
induits à les croire plus nombreux que je suppose qu’ils
le sont généralement ? Mais à l’égard des bons habitans de 
la province, je suis si éloigné de croire qu’ils aient
des craintes sur le sujet, que je date la cessation de la
fermentation qui existait naguère, et du rétablissement
du calme qui a régné depuis, précisément du moment
auquel l’exécution de l’acte a eu lieu. Des moyens
semblables à ceux qui ont été employés pourraient faire
revivre l’une et troubler l’autre, et rien peut-être ne
serait plus efficace pour cette fin que de répandre parmi
eux les craintes et les appréhensions auxquelles vous
avez fait allusion. Quelque simples et peu instruits qu’ils
soient pourtant, je compte sur leur bon-sens pour croire
qu’il serait difficile d’ébranler leur confiance dans le
gouvernement de sa Majesté, parce qu’ils le voient  exercer pour leur protection les moyens dont il est pourvu
par la loi, et parce qu’ils le voient armé du pouvoir, et
montrer la volonté de réprimer, s’il devenait nécessaire,
les artifices de la faction, et les machinations de la trahison. »

Si la faction avait cabalé, la trahison n’avait rien
machiné contre le gouvernement. L’assemblée, convaincue,
ou rassurée par la réplique du gouverneur,
n’adopta pas pourtant purement et simplement l’acte
« pour la meilleure préservation du gouvernement
de sa Majesté », qui lui fut envoyé par le conseil, mais
l’amenda, en y introduisant une clause, portant « qu’aucun 
des membres de l’une ou de l’autre chambre ne
pourrait être emprisonné durant la session du parlement,
avant que le délit dont il serait prévenu n’eût été
communiqué à la chambre dont il serait membre, et que
cette chambre n’eût consenti à son emprisonnement ».

En prorogeant le parlement, le 20 mars 1811, Sir J.
H. Craig dit aux membres de l’assemblée « qu’ils pouvaient 
retourner auprès de leurs constituans, avec la
satisfaction de n’avoir pas négligé leurs intérêts ; et le
bill « pour rendre les juges inhabiles à siéger dans l’assemblée »,
lui fournit l’occasion de dire : « Parmi les
actes auxquels j’ai déclaré l’assentiment royal, il en est
un que j’ai vu avec une satisfaction particulière ;… ce
n’est pas seulement parce que je regarde la mesure
comme convenable en elle-même ; mais parce que je considère 
la passation de cet acte comme une renonciation
complète au principe erroné dont la mise en pratique a
nécessité la dissolution du dernier parlement. »

Sir James Craig avait fait ouvrir, au moyen d’un
détachement de soldats, un chemin allant de la paroisse de
Saint-Gilles, près de Québec, jusqu’au township de
Shipton, près de la frontière ; ce qui lui donna occasion de dire, dans la même harangue de clôture :
« Un grand espace de pays, jusqu’ici peu connu, vous
a été ouvert ; les habitans en sont industrieux et intelligents,
et ils cultivent leurs terres avec une énergie productive 
bien propre à accroître les ressources de la colonie. 
Qu’ils ne soient pas pour cela des objets d’envie et
de jalousie ; qu’ils soient plutôt des exemples à étudier
soigneusement, et à imiter, jusqu’à ce que, dans toute la
province, il ne paraisse d’autre différence de fertilité
que celle qui peut provenir de la variété du sol, ou de
la différence du climat.[43] »

Il termine cette même harangue de manière à faire
croire que s’il avait été sous l’influence d’un parti, ou le
jouet de conseillers pervers, particulièrement dans le
coup d’état auquel il avait eu recours, il ne s’en était
pas douté, et avait agi d’après son intime conviction[44].
Après avoir recommandé aux membres des deux
chambres de bannir du milieu d’eux toute animosité, &c.,
il ajoute, que s’il vivait pour atteindre la présence de son 
souverain, il se présenterait devant lui avec l’assurance 
d’obtenir son approbation, s’il pouvait lui dire, en
terminant le rapport de son administration : « J’ai
trouvé, Sire, la partie de vos sujets que vous avez confiés 
à mes soins, divisés entre eux, se contemplant  mutuellement avec méfiance et jalousie, et animés par des
intérêts divers, et je les ai laissés cordialement unis, et
rivalisant uniquement d’attachement pour le gouvernement 
de votre Majesté, et pour le bien public. »

Peu après la prorogation, la porte de la prison fut
ouverte à M. Bedard, sans que la cause de son élargissement 
lui fût plus expliquée que ne l’avait été celle
de son emprisonnement. Cet élargissement aurait eu
lieu plutôt, a-t-il été dit, si M. Bedard n’eût pas
insisté à ne le devoir qu’à l’ordre d’une cour de justice,
après une procédure régulière.

Le chevalier Craig s’embarqua pour l’Angleterre, le
11 juin, laissant l’administration du gouvernement à
l’honorable Thomas Dunn, et le commandement des
troupes au major-général Drummond.

Le Lieutenant-général Sir George Prévost, arriva
à Québec trois mois après le départ de Sir James Craig.
Il passait du gouvernement facile de la Nouvelle-Écosse à
celui d’une province, où les animosités produites par les
démêlés violents de son prédécesseur avec la chambre
d’assemblée n’étaient pas entièrement appaisées, et où
l’attente d’une guerre avec les États-Unis augmentait
encore l’inquiétude publique. Le nouveau gouverneur
général avait à remplir la tâche difficile de reconcilier
les esprits, pour les faire tous tendre à un but commun,
la défense du pays, s’il était attaqué ; et il y réussit par
sa prudence, par la confiance qu’il manifesta dans la
loyauté des habitans de toutes les classes, et par son
impartialité dans la répartition des emplois publics[45]. 

L’ouverture du parlement eut lieu le 21 février 1812.
Sir G. Prevost recommanda, dans sa harangue, « une
prompte attention aux actes que l’expérience avait
prouvé être essentiels à la préservation du gouvernement
de sa Majesté ». Les représentans du peuple lui
répondirent  «  qu’ils donneraient leur attention à ces actes,
malgré la répugnance qu’ils y avaient, en conséquence
de l’usage impropre qui avait été fait de l’un d’eux, et
des mauvais effets qui en auraient pu résulter, si ce n’eût
été de la fidélité inébranlable des sujets canadiens de sa
Majesté, » &c. Le gouverneur leur répliqua « qu’il ne
pouvait s’empêcher de regretter qu’ils eussent cru expédient 
de porter leur attention sur des procédés qui
avaient eu lieu, en vertu des actes en question ; qu’il
les engageait à diriger uniquement leurs soins sur l’état
actuel des affaires ; que c’était le moyen le plus efficace
de manifester leur ardeur pour le bien public, et d’assurer 
la tranquillité de la province », &c.

L’avis de Sir G. Ptrévost était sage sans doute ; mais
le ressentiment de ce qui s’était passé sous son prédécesseur 
était trop vif chez la majorité de l’assemblée,
pour qu’elle s’en tînt là : vers la fin de la session, elle
vint à résoudre, ou conclure, « Que c’était une justice
dûe à la bonne renommée des sujets canadiens de sa
Majesté, que la chambre adoptât quelque mesure, pour
informer sa Majesté des évènemens qui avaient eu lieu
dans la province, sous l’administration de Sir J. H.
Craig, son dernier gouverneur, et des causes qui y
avaient donné lieu ; afin que sa Majesté pût prendre des mesures propres à empêcher qu’une telle 

 « administration » eût lieu, à l’avenir, » &c. Mais, soit que l’inconvenance 
de cette résolution eût été reconnue ; soit que
d’autres mesures parussent plus urgentes, il n’y fut pas
donné suite.

Cependant, le bill « pour la meilleure préservation
du gouvernement » était descendu du conseil législatif ;
l’assemblée y fit plusieurs amendemens, dont le principal 
était, que le pouvoir dont avait été revêtu le conseil 
exécutif, serait transférré au gouverneur. Le conseil 
n’ayant pas concouru à cet amendement, cette loi
odieuse tomba dans le néant, à la grande satisfaction du
public, et particulièrement de la chambre d’assemblée.

Cette chambre prouva par son zèle et sa libéralité, qu’elle
acquiesçait cordialement à la recommandation que lui
avait faite Sir G. Prévost, « d’apporter un soin et une
vigilance continuelle pour mettre la colonie en sûreté ».
Par l’acte de milice qui fut passé dans cette session, le
gouverneur était autorisé à incorporer, ou mettre en
activité, 2,000 jeunes hommes, non-mariés, de l’âge de
dix-huit ans à celui de vingt-cinq, pour le temps de trois
mois ; et en cas d’invasion, ou d’attente d’invasion, il
pouvait les retenir un an sous les armes, et au bout de
ce temps, en retenir une moitié, et remplacer l’autre
par un nouveau tirage au sort. Dans le cas de guerre,
d’invasion, et d’insurrection, ou d’un danger imminent
de tels évènemens, il était autorisé à incorporer, ou
mettre sur pied, s’il était nécessaire, toute la milice canadienne. 
Il fut même défendu à tout homme en état de
porter les armes de sortir de la province. Enfin la
législature fit ce que n’avait pu faire le despotisme militaire,
sous Carleton, de tous les Canadiens autant de
soldats.[46]. 

Pour rendre efficace l’acte de milice, il fut accordé
d’abord au gouvernement au-delà de £60,000. Cette
libéralité donna au gouverneur une haute idée du zèle
et de la loyauté de la législature et de la population, et
la confiance de pouvoir repousser les premières tentatives
d’envahissement. Par un ordre général du 28 mai, son
Excellence organisa quatre bataillons de « milice d’élite
et incorporée ». Le premier bataillon, sous le lieutenant-colonel 
Louis de Salaberry, fut d’abord stationné à la
Pointe aux Trembles de Québec ; le second, sous le
lieutenant-colonel J. B. M. Hertel de Rouville, à
Laprairie ; le troisième, commandé par le lieutenant-colonel 
James Cuthbert, à Berthier ; et le quatrième,
sous le lieutenant-colonel J. T. Taschereau, à Saint-Thomas. 
Outre les troupes de ligne, il y avait encore
les Canadian Fencibles, enrôlés dans les deux provinces
et ailleurs ; et le régiment de Glengary, levé en plus
grande partie dans le Haut-Canada. Il fut aussi formé
un régiment, ou corps, de Voltigeurs Canadiens, dont

 le commandement fut donné au major C. M. de Salaberry,
du 60ème régiment, ou Royal American.

On apprit à Québec, le 24 juin, que les États-Unis
avaient enfin déclaré la guerre à la Grande-Bretagne.
Quoique le Canada fût, jusqu’à un certain point, préparé 
pour la défense, cette nouvelle ne laissa pas que
d’y causer d’abord une forte sensation. Il fut aussitôt
ordonné à tous les citoyens américains d’être hors de la
province dans un temps donné. Quelques uns pourtant
eurent la permission d’y rester, en prêtant un serment
de fidélité à la Grande-Bretagne. Le gouverneur convoqua 
la législature, afin d’en obtenir de nouvelles aides
pécuniaires, et des pouvoirs qui le missent en état de
subvenir aux dépenses occasionnées par l’armement de
la milice, et de réprimer et punir toute tentative de
causer du désordre et de l’insubordination ; ce qu’il pensait 
qu’elle ferait d’autant plus volontiers, « qu’il était
convaincu que sa commission l’autorisait à déclarer, en
tout temps, la loi martiale en force dans toute son
étendue ». Il informa les deux chambres, que pour suppléer 
au manque de fonds dans le trésor provincial, le
conseil exécutif recommandait l’émission de billets
d’armée au montant de £250,000, et il leur demandait
des mesures législatives propres à inspirer de la confiance 
aux personnes qui recevraient de ces billets, et à
faire que le public ne souffrît aucune perte de leur mise
en circulation.

La libéralité de la chambre d’assemblée surpassa,
peut-être, l’attente du gouvernement. Il fut accordé
£15,000 pour payer l’intérêt qui pourrait devenir dû
sur les billets d’armée : ces billets furent déclarés monnaie 
courante et légale de la province, payables, soit en
espèces, soit en lettres de change du gouvernement sur
Londres, &c. Une somme additionnelle de £2,500 fut encore accordée, pour subvenir aux frais du bureau des
billets de l’armée.

Cependant, les villes de Québec et de Mont-réal, ou
pour mieux dire, la province entière, prenaient un
aspect tout militaire ; et il en était de même dans le
Haut-Canada, où le zèle de la législature n’avait pas
été moins extraordinaire. Les bataillons de la milice
sédentaire étaient fréquemment exercés, et pendant que
les uns étaient en campagne, les autres faisaient les devoirs 
de garnison. Pourtant, quoique le tirage de la
milice se fût fait presque partout de bonne grâce, et qu’en
plusieurs endroits, selon M. Perrault, il se fût présenté 
assez de volontaires, pour qu’il ne fût pas nécessaire 
de recourir au tirage, il y eut quelques réfractaires,
quelques exceptions à la règle générale. Une partie
des miliciens ballottés à la Pointe-Claire, croyant, ou
feignant de croire, qu’ils étaient forcés illégalement, ou
par la volonté seule de la chambre d’assemblée, à servir
activement, refusèrent de joindre les bataillons auxquels
ils devaient appartenir. Quelques uns d’eux ayant été
appréhendés, il s’en suivit une espèce d’insurrection de
la paroisse. Les insurgents s’avancèrent jusqu’à La
Chine, où ils furent rencontrés par des troupes réglées
et des miliciens envoyés de la ville. Après quelques
coups tirés de part et d’autre, ils retraitèrent. Le lendemain 
et les jours suivants, on en arrêta une vingtaine,
qu’on amena à Mont-réal. On fit le procès à ceux
qu’on regardait comme les instigateurs ou les chefs de
l’émeute, et quelques uns d’eux furent condamnés à l’amende 
et à l’emprisonnement.

Le premier fait d’armes de cette seconde guerre américaine 
fut la prise de Michillimakinac, poste devenu
américain depuis la paix de 1783. La commission d’attaquer 
ce fort, dans le cas où le succès paraîtrait  probable, fut donnée au capitaine Roberts, des Vétérans Royaux,
qui n’avait que trente et quelques soldats.
Mais il fut secondé par le zèle des commerçans de pelleteries,
des compagnies du Nord-ouest et du Sud-ouest
qui se trouvaient sur les lieux. Il fut formé une petite
armée, composée d’Anglais, de Canadiens et de Sauvages,
principalement Outaouais et Sioux. Les voyageurs canadiens,
au nombre d’environ deux cents, furent
partagés en trois compagnies, commandées par M. Lewis
Crawford, comme lieutenant-colonel, M. Toussaint
Pothier, comme major, et M. John Johnson,
Charles Ermatinger, et J. B. Nolin, comme capitaines[47].
La goëlette Caledonia, appartenant à la compagnie 
du Nord-Ouest, et commandée par M. H. Forest,
convoyait un nombre de bateaux et de canots chargés
de provisions et d’effets militaires. L’expédition arriva
devant Michillimakinac, le 17 juillet : le commandant
fut sommé de se rendre, et au bout de quelques minutes,
la place fut au pouvoir des Anglais[48].

Cependant, le brigadier américain Hull, à la tête de
1,500 hommes, avait traversé la rivière du Détroit, et
avait établi son quartier général à Sandwich. N’ayant
pas encore reçu son artillerie, il n’ôsa pas s’avancer
jusqu’à Amherstburg, qui n’était qu’à six lieues de distance ;
ce qui donna le temps à plusieurs détachemens de troupes anglaises et de Sauvages de s’avancer dans
ces quartiers, pour s’opposer à son progrès. Les
troupes de Hull ayant été battues, en plusieurs rencontres,
il se détermina à repasser la rivière, à l’approche du général 
Brock (qui avait succédé au colonel Gore, comme
lieutenant-gouverneur du Haut-Canada), et se renferma
dans le fort du Détroit. Ce fort, sommé de se rendre, le 13
août, capitula le lendemain, après une faible résistance[49].

Cependant, une force considérable, qui s’assemblait à
Albany, sous le général Dearborn, semblait menacer le
Bas-Canada, et particulièrement le district de Mont-réal.
Il fut en conséquence, formé un cordon, depuis Yamaska
jusqu’à Saint-Régis, composé des Voltigeurs et de corps
de milice ; et une brigade de troupes d’élite fut stationnée
à l’Acadie, sous le commandement du lieutenant-colonel
Young. Il fut formé un cinquième bataillon de milice,
celui des Chasseurs Canadiens, qui fut mis sous le commandement 
du lieutenant-colonel Murray. Un corps
de Voyageurs Canadiens fut aussi formé, en vertu
d’un ordre général dont suit la substance, et dont la légalité 
nous paraît au moins problématique : « Il a plu à
son Excellence, le gouverneur-général, d’ordonner à
MM. John Macdonell, A. N. McLeod, James
Hughes, William Mackay et Pierre de Rocheblave,
d’enrôler tous ceux qui sont voyageurs, ou qui l’ont été,
et de les faire passer à Mont-réal, le 1er octobre, pour
en former un corps, qui sera nommé le corps des Voyageurs,
sous le commandement de William MacGillivray,
écuyer[50]. 

Plusieurs affaires eurent lieu, sur les frontières du
Haut-Canada et des États-Unis, jusqu’à la bataille de
Queenstown, qui se livra le 13 octobre, et se termina
par la défaite des Américains, mais où le brave général
Brock perdit la vie.

Le 23 du même mois, un piquet d’environ trente
Voyageurs, stationné au village sauvage de Saint-Régis,
fut attaqué à l’improviste par un parti d’environ quatre
cents hommes. Dans la surprise du moment, ou
croyant les ennemis moins nombreux, l’enseigne Rottot
se mit en défense, et fut tué, ainsi qu’un sergent et un
soldat. Les autres furent faits prisonniers.

Cependant, les forces américaines réunies à Albany
s’approchèrent peu à peu de la frontière, et le 17
novembre, on eut avis qu’elles s’avançaient sur Odeltown.
L’alarme se répandit aussitôt : un détachement stationné 
près de la rivière de Lacolle fut renforcé par les
troupes disponibles les plus voisines, Voltigeurs, Voyageurs,
milice incorporée et sédentaire. Le 22, un ordre
général intima à tous les miliciens de la province de se
regarder comme commandés pour le service actif, et de
se tenir prêts à marcher, au premier ordre, à la rencontre
de l’ennemi. Un nombre de bataillons de milice de la
ville et de l’île de Mont-réal et des paroisses du nord,
traversèrent le Saint-Laurent, à Longueil, à Laprairie
et au Sault Saint-Louis. « L’enthousiasme avec lequel
la masse de la population du district de Mont-réal se
porta, ou se montra prête à se porter, par un mouvement 
spontanné, vers le point où les envahisseurs
étaient attendus, n’aurait pu être surpassé. » Mais

 après quelques escarmouches avec les forces canadiennes
de Lacolle, les Américains se retirèrent au-delà des
lignes.

Le parlement fut assemblé le 29 décembre. Il ne se
montra pas moins libéral qu’il ne l’avait été dans la précédente 
session. Il accorda £15,000 pour l’équippement 
de la milice incorporée, outre £1,000 pour lui
procurer des hôpitaux, et £50,000 pour le soutien de la
guerre. L’acte des billets d’armée fut renouvellé et
étendu, autorisant la mise en circulation de ces billets,
au montant de £500,000, et il fut imposé de nouvelles
taxes sur l’importation des marchandises, spécialement
« pour le soutien de la guerre ».

La chambre d’assemblée, qui, dans la session précédente,
avait gardé le silence sur ce que le gouverneur
avait dit de la loi martiale, arrêta, dans celle-ci ; « Que la
loi martiale ne pouvait être légalement établie dans la
province, à moins que ce fût avec le consentement du
parlement provincial ».

Dans le cours de janvier 1813, le colonel Proctor,
qui avait été laissé commandant au Détroit, apprenant
que le brigadier américain Winchester était à Frenchtown,
sur la Rivière au Raisin, avec l’avant-garde de
l’armée du major-général Harrison, s’avança, à la tête
d’environ 1000 hommes, Anglais et Sauvages, et attaqua 
Winchester dans son camp. Ce général fut fait
prisonnier, au commencement de l’action, par un chef
sauvage, et après une assez courte résistance, tous ses
gens se rendirent, à la condition de conserver leurs effets,
et d’être préservés de la férocité des Sauvages. Cette
dernière stipulation fut mal observée ; car le lendemain
du combat, les Sauvages massacrèrent tous ceux des
blessés qui étaient incapables de marcher ; et cela en
présence des Anglais, « qu’on ne peut excuser, dit M. Christie, d’être restés tranquilles spectateurs de telles
atrocités, que par la crainte d’éprouver un sort semblable,
s’ils intervenaient pour soustraire à la vengeance barbare des Sauvages leurs malheureuses victimes ».

En apprenant l’exploit du colonel Proctor, la chambre
d’assemblée crut que « son habileté, son intrépidité, et
l’humanité exemplaire qu’il avait montrée, au moment
de la victoire », méritait de sa part un vote de remerciment[51].

On fit, durant l’hiver, de grands efforts pour la campagne 
prochaine : les bataillons de la milice incorporée,
les Fencibles, les Glengary, les Voltigeurs, furent recrutés 
avec diligence et succès. Le 104ème régiment,
parti de Frederickton, capitale du Nouveau-Brunswick,
traversa, dans cette saison rigoureuse, pour se rendre
dans le Haut-Canada, un espace désert et inhabité, où
jamais troupes n’étaient passées.

Le commencement de la campagne de 1813 fut favorable 
aux Américains : dans le mois d’avril, ils battirent
le général Sheaffe, à York (ci-devant Toronto[52]), et
le brigadier Vincent, au fort George, et se rendirent
maîtres de ces places, ou plutôt de leurs ruines. Une
expédition partie de Kingston, à la fin de mai, pour  attaquer Sackett’s Harbour, où les Américains réunissaient
des forces de terre et de mer, débuta avec quelque apparence 
de succès, mais se termina par la retraite précipitée
des troupes anglaises.

Deux combats donnés, l’un près du fort Meigs, et
l’autre, à l’endroit nommé Stoney-Creek, se terminèrent
à l’avantage des Anglais. Au fort Meigs, les Sauvages
voulurent encore massacrer les prisonniers, et deux ou
trois Anglais furent tués, dit-on, en s’efforçant de les
soustraire à leur fureur.

La victoire remportée à l’endroit nommé Beaver-Dam,
à la tête du lac Ontario, fut dûe principalement à
environ trois cent-cinquante Sauvages du Bas-Canada,
commandés par les capitaines D. Ducharme, et J. B.
de Lorimier, ayant sous eux les lieutenans Gaucher,
Langlade, E. Saint-Germain et Leclair. Cent
Mohawks (ou Agniers) leur furent joints, sous le capitaine 
Kerr et le lieutenant Brandt. Les Américains,
au nombre de six cents hommes, infanterie, cavalerie et
artillerie, sous le colonel Bœrstler, arrivèrent à la vue
des nôtres, le 24 juin, et commencèrent aussitôt l’attaque.
La plaine ouverte étant désavantageuse pour combattre
contre l’artillerie et la cavalerie, les commandans ordonnèrent 
à leurs Sauvages de gagner le bois ; mais les
Mohawks, au lieu de les y suivre, se retirèrent précipitamment,
sans que leurs officiers pussent réussir à les
ramener au combat. Nos Sauvages cependant firent
un feu terrible, et les Américains, qui perdaient beaucoup
de monde, commencèrent à retraiter ; mais ayant, d’un
côté, un marais impraticable, et de l’autre, les Sauvages,
et se croyant environnés de troupes nombreuses, ils
hissèrent un pavillon de trève. On avait eu l’imprudence 
de promettre aux Sauvages les dépouilles des morts,
et ils continuèrent à tirer après que l’ordre de  discontinuer leur eut été donné. Le lieutenant Fitzgibbon
arriva, sur ces entrefaites, et ce fut à cet officier subalterne,
agissant au nom du major de Haren, que le
colonel Bœrstler se rendit, quoique ni lui, ni le major
n’eussent pris part à l’action[53].

Vers la fin de l’été, on vit arriver à Québec, deux
régimens étrangers, ceux de Meuron et de Watteville,
presque entièrement composés de Français, de
Suisses, d’Italiens et de Polonais. Une partie de ces
troupes fut envoyée dans le Haut-Canada ; l’autre resta
dans la province inférieure.

Les deux puissances belligérantes avaient chacune
une escadre sur le lac Érié : l’anglaise avait pour commandant 
le capitaine Barclay, et l’Américaine, le commodore 
Perry. Ces deux escadres se rencontrèrent le
13 septembre. Après un engagement de trois heures,
toute l’escadre anglaise fut forcée de capituler[54].

En conséquence de cette défaite, qui rendait les Américains 
maîtres absolus de la navigation du lac Érié, les
Anglais se virent forcés d’abandonner le Détroit, Sandwich 
et Amherstburg, et ils commencèrent à retraiter vers la tête du lac Ontario, au grand mécontentement des
Sauvages qui s’étaient déclarés leurs alliés, et particulièrement 
de leur grand chef de guerre, ou généralissime,
Técumsé. N’attendant aucun ménagement de
de la part des Américains, ils suivirent les Anglais, se
flattant de les voir se déterminer prochainement à s’opposer 
au progrès de leurs ennemis. Atteint, le 4 octobre,
par le général Harrison, le brigadier Proctor se détermina,
en effet, à risquer un engagement, comme dernière 
ressource. La bataille se livra, le 5, sur les bords
de la rivière Thames[55]. Les Anglais, réduits à environ
1,000 hommes, plièrent, au premier choc : le général
et les principaux officiers prirent la fuite, suivis d’environ 
deux cent-cinquante hommes : plus de six cents,
y compris vingt-cinq officiers, se rendirent prisonniers
de guerre, tandis que les Sauvages, sous l’habile et intrépide 
Técumsé, continuaient à combattre avec avantage,
à la gauche des Américains. Mais ces braves gens
ayant perdu leur grand chef, et se voyant lâchement
abandonnés par leurs alliés, se trouvèrent à regret dans
la nécessité de retraiter.

Le général Hampton était entré dans le Bas-Canada,
le 20 septembre, à la tête de plus de 5,000 hommes.
Mais les chemins, d’Odeltown (où il avait poussé une reconnaissance)
à l’Acadie, avaient été rendus impraticables
par des abattis faits cette année, et l’année précédente,
par un parti de Voltigeurs canadiens. À la nouvelle
de cette invasion, les troupes qui gardaient cette frontière 
furent renforcées par tout le corps des Voltigeurs
et par le 4ème bataillon de la milice incorporée, sous le
major Perrault. Instruit du fait, Hampton abandonna
Odeltown pour se porter à la source de la rivière  Châteauguay. Ce mouvement nécessita celui des troupes
stationnées à l’Acadie, et le lieutenant-colonel de Salaberry 
eut ordre de se porter jusqu’aux quatre fourches,
ou bras, de la même rivière, avec environ trois cents
hommes, Fencibles, Voltigeurs et Sauvages. Il y eut
là quelques escarmouches avec l’avant-garde américaine ;
après quoi, les Canadiens retraitèrent, et prirent position 
à environ deux lieues au-dessous de l’entrée de la
petite rivière des Anglais dans celle de Châteauguay,
ayant leur gauche appuyée à la rivière, et leur front et
leur droite couverts par des espèces de chevaux de frise
et des abattis. Le 24 octobre, ayant ouvert un large
chemin à travers des bois et des marécages, jusqu’à la
distance de quatre ou cinq milles de la position du colonel 
de Salaberry, alors renforcé par quelques compagnies 
de milice sédentaire, le général américain envoya,
durant la nuit, le colonel Purdy, pour s’emparer du
gué, et tourner la position des Canadiens ; mais cet officier 
s’égara dans les bois. Le lendemain, Hampton
s’avança lui-même vers les abattis, avec environ 3,500
hommes. Salaberry, averti de ce mouvement par le feu
fait sur les piquets avancés, marcha en avant, et donna
le signal du combat. Le feu fut vif de part et d’autre,
mais mal dirigé d’abord par les Américains : ils tirèrent
mieux ensuite ; mais bientôt, entendant le son des trompettes,
ou des cors, placées à différents intervalles, dans
les bois, ils crurent que les Canadiens s’avançaient sur
eux en grande force, et leur ardeur se ralentit. La
division du colonel Purdy, arrivée au gué pendant le
combat, fut repoussée et mise en désordre. Voyant ses
plans déconcertés par la défaite de cette division,
Hampton prit le parti d’ordonner la retraite.

Il y avait en arrière du champ du combat, des troupes
réglées et des milices, pour s’opposer aux progrès des Américains ; mais leur gaucherie, ou plutôt les belles
manœuvres, la présence d’esprit, les ruses de guerre,
l’intrépidité du commandant canadien, habilement et
bravement secondé par les capitaines Juchereau-Duchesnay,
Lamotte, Gaucher, Daly, rendirent inutile
la marche en avant de ces troupes.

Au commencement de novembre, une armée américaine,
dont on a porté la force à 10, 000 hommes, sous
le général Wilkinson, descendit le Saint-Laurent, dans
trois cents bateaux escortés par des chaloupes canonnières. 
Le major-général de Rottenburg, qui commandait 
à Kingston, fit partir, pour observer l’ennemi,
un corps d’armée composé de deux régimens de ligne,
d’un parti de Fencibles, d’un parti de Voltigeurs et d’un
corps de Sauvages ; le tout, sous le commandement du
lieutenant-colonel Morrison, agissant comme brigadier.
Une division, ou brigade, de l’armée américaine, sous le
brigadier Boyd, ayant traversé à la rive gauche, il s’en
suivit un combat, où le colonel Morrison, habilement
secondé par le lieutement-colonel Harvey, député-adjudant-général ;
par le lieutenant-colonel Pearson,
des Fencibles, et par le major Herriot, des Voltigeurs,
déploya des talens, un tact militaire, et une présence
d’esprit, qui lui méritèrent une victoire prompte et
signalée.

Les Américains continuèrent à descendre le Saint-Laurent ;
mais ayant appris la retraite du général
Hampton, Wilkinson, d’après l’avis d’un conseil de
guerre, fit atterrer son armée à la rivière au Saumon,
où les bateaux furent mis en sûreté, et où l’on érigea des
casernes, de toutes parts, entourrées d’abattis.

Dans le mois de décembre, les Anglais se remirent
en possession du fort George, abandonné par les Américains,
et s’emparèrent de celui de Niagara. 

Le parlement fut ouvert le 13 janvier 1814. Un des
premiers procédés de la chambre d'assemblée fut un vote
de remerciment au lieutenant-colonel de Salaberry et
au lieutenant-colonel Morrison, ainsi qu’aux officiers et
soldats qui avaient combattu sous leurs ordres. Elle
essaya, mais en vain, de faire contribuer les fonctionnaires
salariés et les pensionnaires du gouvernement
aux frais de la guerre. Ces messieurs n’auraient pu
être généreux qu’à leurs propres dépens, et c’est ce
qu’ils ne voulaient pas.

Un bill pour rendre les juges en chef, et les autres juges
du banc du roi, inhabiles à être appellés et à siéger au
conseil législatif, fut pour la première fois introduit
dans l’assemblée et adopté. Le conseil refusa de
prendre en considération ce bill, « parce qu’il était imparlementaire,
sans exemple, une usurpation de la prérogative 
de la couronne, et une infraction des droits et
priviléges de la chambre haute ».

C’était, peut-être, en effet, se mêler un peu trop, ou
trop tôt, des affaires des autres, et censurer un peu fortement,
quoiqu’indirectement, le conseil législatif.
L’assemblée ne s’en montra pas moins indignée du rejet
ainsi fait de son bill, et résolut « Que le conseil législatif,
en refusant de procéder sur ce bill, avait exclu de
sa considération une mesure qui méritait hautement
l’attention de la législature de la province, et avait par
là fourni une nouvelle preuve de son à-propos ».

En conséquence du rejet péremptoire de son bill
d’exclusion, ou d’une décision déjà arrêtée, sur motion
de M. James Stuart, devenu un des chefs de l’opposition[56],
et l’idole, à cette époque, d’une partie des  électeurs de Mont-réal, la chambre résolut de prendre en
considération l’autorité exercée par les juges de la province ;
et après avoir fait paraître devant elle le greffier
de la cour d’appel, et les greffiers des cours du banc du
roi, et obtenu des copies des règles de pratique de ces
cours, elle en vint à résoudre, en substance, « qu’elle
regardait ces règles comme des actes législatifs, et,
conséquemment comme un empiétement sur les priviléges 
de la législature ; que ces règles affectaient les
droits civils des sujets de sa Majesté, étaient subversives 
des lois de la province », &c.[57] Pour ces faits
« et autres hauts crimes et délits », disait-elle, dans le
style ridiculement exagéré de la chancellerie anglaise,
« commis sous l’administration de Sir J. H. Craig, &c.,
les deux juges en chef étaient formellement accusés par
les communes du Bas-Canada ».

M. James Stuart, le premier et le plus ardent moteur
de la mesure, fut nommé agent, pour poursuivre efficacement 
ces accusations de la part de l’assemblée, qui,
dans un bill d’aide, accorda £62,000, pour le mettre en
état de passer en Angleterre ; mais ce bill fut rejetté par
le conseil.

Après rédaction, il se trouva dix-neuf chefs d’accusation 
contre le juge en chef de la province, Jonathan
Sewell, écuyer, et huit contre le juge en chef de
Mont-réal, James Monk, écuyer, entre lesquels était
celui d’avoir « refusé un ordre d’habeas corpus à des
individus qui y avaient droit ».

Le 3 mars, la chambre se rendit au château Saint-Louis,
et présenta au gouverneur une adresse, où elle
le priait de transmettre aux ministres sa requête au
prince régent, suggérant, en même temps, l’à-propos de suspendre de leurs fonctions les juges en chef, jusqu’à
ce que le plaisir de son Altesse royale fût connu.

Le gouverneur répondit qu’il transmettrait la requête,
mais qu’il ne pouvait prendre sur lui de suspendre les
juges en chef, en conséquence de l’adresse d’une seule
branche de la législature, fondée sur des accusations au
sujet desquelles le conseil législatif n’avait pas été consulté, et auxquelles il n’avait pas concouru. Sir George
Prévost aurait pu ne pas motiver son refus, ou dû,
peut-être, en trouver d’autres raisons : aussi l’assemblée
résolut-elle, « Que son Excellence, le gouverneur-géneral,
par sa réponse à l’adresse de la chambre d’assemblée,
avait violé les droits et priviléges de cette
chambre ».

Cette violente censure était indubitablement le fruit
de l’irritation du moment : la chambre crut la rendre
moins poignante, en résolvant, quelques jours après,
« Que nonobstant l’avis méchant et pervers donné
au gouverneur, au sujet des droits et priviléges de
cette chambre, et les efforts de conseillers mal-intentionnés,
pour l’induire en erreur, et pour le mettre en
mésintelligence avec les fidèles communes de cette province,
la chambre n’avait, en aucune manière, perdu
l’opinion qu’elle avait toujours eue de la sagesse de l’administration 
de son Excellence » ; &c.

La législature fut prorogée le 17 mars. Dans le
cours du même mois, il arriva à Québec une députation
de chefs Outaouais, Chippéouais, Sakis, Outagamis,
Kikapous, Ouinébagos, et autres. Dans l’audience que
leur donna le gouverneur, au château Saint-Louis, ils
se plaignirent des Américains, comme étant des hommes
qui n’avaient ni cœur ni pitié pour eux ; qui les dépouillaient 
petit à petit de leurs terres, et voulaient les chasser 
au-delà du soleil couchant. Sir George Prévost les exhorta à persévérer dans leur alliance avec l’Angleterre 
et le Canada ; leur recommanda d’épargner, en
toute occasion, les femmes, les enfans et les prisonniers
de guerre, et les renvoya chargés de présens.

Le 26, son Excellence émana un ordre général, exprimant 
l’approbation du prince régent de l’affaire de
Châteauguay, et le plaisir particulier qu’il ressentait en
voyant que les Canadiens avaient eu enfin l’occasion de
réfuter, par leurs brillants efforts pour la défense de
leur pays, les accusations calomnieuses de mécontentement 
et de déloyauté, dont l’ennemi avait fait précéder
le premier envahissement de la province. L’ordre général 
faisait connaître au lieutenant-colonel de Salaberry
en particulier, et aux officiers et soldats qui avaient
été sous son commandement, le cas que son Altesse
royale faisait de leurs services distingués et zélés[58].

Au commencement de la campagne de cette même
année 1814, il y eut quelques mouvemens militaires, et
quelques escarmouches, sur les frontières, près du lac
Champlain.

Le fort Ochouégo, ou Ossouégo, fut attaqué et pris,
le 6 mai, par un fort détachement de troupes anglaises,
puis abandonné. Le 3 juillet, le fort Érié se rendit
aux Américains sans coup-férir. Trois jours après, eut
lieu la bataille de Chippéouàis, où les Américains eurent
le dessus, et forcèrent le major-général Riall à retraiter.
Cette bataille fut suivie de celle de Lundy’s Lane, où
commandait le lieutenant-général Drummond, et qui se termina par la défaite des Américains. Ces derniers
furent vengés, jusqu’à un certain point, par l’irréussite
de l’assaut donné au fort Érié, où la perte des Anglais
fut considérable.

Au commencement de juin, la nouvelle étant arrivée
à Michillimakinac, que le général Clarke, de l’armée des
États-Unis, avait remonté le Micissipi avec une force
considérable, et s’était emparé du village de la Prairie du Chien[59] et du fort Shelby, qui le protégeait, le lieutenant-colonel 
McDouall résolut, malgré son peu de
moyens, de tenter de reprendre ces postes. Vingt
hommes des Fencibles du Michigan furent mis sous le
commandement du major William Mackay, de ce corps,
fait lieutenant-colonel pour l’occasion, avec ceux des Canadiens 
et des Sauvages qui voulurent se joindre à eux
comme volontaires[60]. Lorsqu’après une marche accompagnée 
de difficultés nombreuses, mais conduite avec
prudence, on fut arrivé près du fort, les arrangemens
pour l’attaquer, pour couper la retraite à l’ennemi, &c.,
ne furent pas faits avec moins de prudence et d’habileté.
Mais comme l’assaut allait être donné, le commandant
américain se rendit, à condition que la garnison et les
habitans seraient garantis de tout mauvais traitement
de la part des Sauvages. Les peines que se donna le
colonel McKay, pour que cette condition fût  strictement remplie, ne firent pas moins d’honneur à son humanité,
que la conduite de l’expédition n’en avait fait
à son habileté.

Comme pour se dédommager de la perte de la Prairie du 
Chien, les Américains envoyèrent au Sault Sainte-Marie 
un détachement de troupes, qui détruisit les magasins 
qu’y avait la compagnie du Nord-ouest ; mais ils
furent repoussés de devant le fort de Michillimakinac.

La paix faite en Europe fournit à l’Angleterre le
moyen de faire passer au Canada plus de 15,000 hommes
de troupes agguerries. Une partie fut envoyée dans le
Haut-Canada, et une autre fut concentrée entre Laprairie 
et Chambly, sous le commandement du général de
Rottenburg. Ayant dessein d’attaquer l’armée américaine 
concentrée à Plattsburg, le général Prévost traversa 
la ligne à Odeltown, le 1er septembre, à la tête
de 11,000 hommes, tant troupes réglées que milices.
Il s’empara d’abord du village de Champlain ; mais ne
croyant pas pouvoir attaquer avantageusement les
ouvrages de l’ennemi, sans la coopération de l’escadre
du lac, l’attaque fut différée jusqu’au 11. Ce jour-là,
les deux escadres se rencontrèrent et engagèrent un
combat, qui se termina par la mort du capitaine Downie,
et par la reddition de tous les vaisseaux anglais au
commodore McDonough, commandant de l’escadre américaine. 
Ce contretems dérangeait les plans du général 
en chef ; quoiqu’il eût pu se rendre aisément maître
de Plattsburg, il pensa qu’il n’en résulterait aucun
avantage permanent. Dès le soir même, l’armée était
revenue à Chazy, et elle rentra dans le Bas-Canada,
après une perte d’environ cinq cents hommes, en tués,
blessés, et prisonniers, ou déserteurs.

Une sortie du fort Érié causa à chacune des puissances 
belligérantes une perte de cinq à six cents hommes. 

Les Anglais levèrent le siége de ce fort ; et presque
aussitôt après, les Américains l’abandonnèrent, après
l’avoir ruiné.

Quoique les deux puissances eussent construit sur le
lac Ontario des vaisseaux de 80 à 100 canons, il n’y
eut point de combat naval sur ce lac, mais seulement
des mouvemens ou des démonstrations sans résultat. La
flotte anglaise avait pour commandant Sir James Lucas
Yeo, et l’américaine, le commodore Chauncey.

La fin de cette année 1814 voyait rentrer dans leur
pays natal, après un voyage autour de l’Amérique, et
dans l’intérieur de ce continent, plusieurs Canadiens
notables. Pour la première fois, peut-être, en 1810 et
1811, des Canadiens instruits, MM. Ovide de Montigny,
F. B. Pillet, Gabriel Franchère, fils, voyaient
les îles Malouines, ou Falkland, doublaient le cap de
Horn, visitaient les îles Sandwich, parvenaient, non
sans peines et périls, à l’embouchure du grand fleuve
de l’Ouest ; reconnaissaient des contrées nouvelles, remarquaient 
des mœurs et des croyances jusqu’alors,
inconnues. Deux ou trois ans plus tard, ils remontaient
l’Orégon, appellé aussi rivière Columbia ; remarquaient,
dans un « détroit » de ce fleuve, comme on dirait en langage 
antique, le chef-lieu, pour ainsi dire, des serpens
à sonnettes ; traversaient le grand désert d’Amérique,
la haute et large chaîne des montagnes Rocheuses, et,
au moyen des rivières et des lacs de l’intérieur, la vaste
région située entre ces montagnes et le lac Supérieur.
M. Franchère a donné de ce voyage une relation qui,
quoique dépourvue de l’apparat scientifique, ne laisse
pas de se faire lire avec intérêt[61].

Le parlement du Bas-Canada fut ouvert le 21 janvier 1815. M. J. A. Panet ayant été appellé au conseil législatif,
M. Louis Joseph Papineau, que recommandaient
ses talens oratoires naissants, et plus encore, peut-être, le
nom et la réputation de son père, fut élu orateur[62], ou
président de l’assemblée. Un bill pour lui allouer, ou
octroyer £1000 par an, fut passé, mais réservé pour la
considération du roi.

La chambre d’assemblée ayant de nouveau résolu
qu’il était expédient qu’il y eût en Angleterre un agent
de la province ; et cette résolution ayant été communiquée 
au conseil législatif, ce corps résolut, à son tour,
« que le gouverneur était le seul intermédiaire convenable 
et constitutionnel, entre les corps législatifs de la
province et le gouvernement impérial ». Persistant
dans sa résolution, l’assemblée pria le gouverneur de
transmettre au prince régent une requête à cet effet, et
une autre au sujet de ses accusations contre les juges
en chef, desquelles il paraissait que le gouvernement
d’Angleterre ne s’était nullement occupé.

La nouvelle de la conclusion de la paix entre l’Angleterre 
et les États-Unis fut officiellement annoncée
aux chambres, le 1er mars. La milice incorporée fut
aussitôt licenciée. Il fut accordé de petites pensions
viagères aux miliciens devenus invalides, ainsi qu’aux
veuves et aux enfans de ceux qui avaient été tués.
Dans une adresse au prince régent, la chambre d’assemblée 
recommanda qu’il fût donné des terres aux Voltigeurs,
et à ceux des miliciens qui avaient servi activement. 
Elle vota aussi la somme de £5,000 sterling, au
gouverneur, pour lui acheter un service de table  d’argent ; mais ce vote n’eut pas de suite, le conseil législatif 
ayant refusé de concourir à un bill à cet effet[63].

La législature fut prorogée le 25 mars. Sir G.
Prévost lui annonça, dans son discours de clôture,
« qu’il avait reçu ordre du prince régent, de retourner
en Angleterre, à l’effet de repousser des imputations
affectant son caractère militaire, faites par le ci-devant
commandant de la marine sur les lacs du Canada. »

Il doit paraître un peu singulier qu’un officier de
marine, un commodore envoyé d’Angleterre pour commander 
la flottille du lac Ontario, se soit porté pour
accusateur d’un général d’armée, et conséquemment
pour juge d’opérations militaires où il ne devait pas
être fort entendu, et dont même il n’avait pas été
témoin. Il s’agissait particulièrement de l’affaire de
Plattsburg. « Dans sa lettre officielle à l’amirauté, le
commandant naval, dit M. Christie, ne se fit pas scrupule 
d’attribuer la perte de l’escadre du lac Champlain
à l’impéritie, à l’inconduite (misconduct) du commandant 
des forces. L’opinion de cet officier, éloigné du
lieu de l’engagement, dont il n’avait aucune connaissance 
locale, doit s’être formée sur les rapports
d’autrui. »

Les rapports ne lui manquèrent pas sans doute ; car
quoiqu’il n’eût rien fait-de remarquable, il était devenu
le héros, l’idole, pour ainsi dire, d’une partie des marchands 
anglais de Mont-réal, et même de quelques uns
des officiers du gouvernement. Depuis quelques années,
il se publiait dans cette ville un nouveau journal, intitulé
The Montréal Herald, d’une rédaction violente,  injurieuse, prodiguant, d’un côté, la louange, et de l’autre, le
blâme, sans mesure ni ménagement[64]. C’était dans cette
feuille que s’exhalait, le plus souvent anonymement, la
bile noire, la mauvaise humeur des mécontens, des ennemis 
de Sir G. Prévost, pouvons-nous dire. L’imprimeur 
et le rédacteur furent appréhendés pour la publication 
d’un « libelle » contre le commandant en chef : ils se
libérèrent en nommant l’auteur, qui, à la grande surprise 
du public, se trouva être M. Stephen Sewell,
solliciteur-général, et frère du juge en chef de la province[65].
Il fut destitué ; mais le Herald n’en continua
pas moins à prôner, à élever jusqu’aux nues, Sir J. L.
Yeo, qui, par reconnaissance, il paraîtrait, lui fit le
plaisir d’attribuer la défaite de l’escadre anglaise du lac
Champlain à Sir George Prévost, au lieu de l’attribuer
aux chances de la guerre, ou à la présomption du capitaine 
Downie[66].

Sir George Prévost, après avoir reçu des habitans de
Québec et de Mont-réal des adresses approbatrices de
son administration, traversa le fleuve, le 3 avril, pour se
rendre par terre au Nouveau-Brunswick[67].

Sir George Prévost eut pour successeur le lieutenant-général 
Sir Gordon Drummond, comme administrateur
du gouvernement. Le résultat des accusations portées par l’assemblée contre les juges en chef, est le seul
fait de cette administration qui nous paraisse historique.

Cette chambre n’avait pu envoyer un agent, ou procureur,
en Angleterre, pour suivre ces accusations,
parce que le conseil législatif n’avait pas voulu concourir 
avec elle, et prétendait erronément qu’elle ne pouvait
pas accuser publiquement (impeach) sans son concours.
Mais l’honorable Jonathan Sewell étant passé en Angleterre,
pour se laver des accusations portées contre lui,
le gouvernement s’occupa de ces accusations, et reconnut
par là à l’assemblée le droit que le conseil lui avait nié.
La décision ne fut pas, et ne devait guère être favorable
aux accusateurs ; mais le principe était reconnu ; aussi le
conseil législatif fut-il, plus tard, obligé de changer de
manière de penser et de langage.

Le parlement s’était réuni le 28 janvier 1816 ; le 2
février, la chambre d’assemblée reçut un message où il
était dit, entre autres choses :

« L’administrateur en chef a reçu ordre du prince
régent de faire connaître à l’assemblée son bon plaisir
concernant les accusations portées par cette chambre
contre les juges en chef… Quant aux accusations
qui concernent les actes faits par un ci-devant gouverneur,
et attribués par l’assemblée aux avis donnés à ce
gouverneur par le juge en chef, son altesse royale a jugé
qu’on ne pouvait instituer une requête sans admettre le
principe, que le gouverneur d’une province peut, à sa
discrétion, se dévêtir de toute responsabilité sur des
points de gouvernement.

« Il a plu à son Altesse royale de référer à la considération 
des lords du conseil les accusations qui ont rapport 
aux règles de pratique, établies par les juges, dans
leurs cours respectives, et l’administrateur en chef transmet
à l’assemblée le résultat de l’enquête, qui a été  conduite avec toute l’attention et toute la solemnité
qu’exigeait l’importance du sujet. En faisant cette communication
à l’assemblée, il est du devoir de l’administrateur,
en obéissance aux ordres du prince régent, d’exprimer 
le regret avec lequel son Altesse royale a envisagé 
les derniers procédés de la chambre contre deux
messieurs qui remplissent depuis si longtems, et avec tant d’habileté, les plus hautes fonctions judiciaires de la
colonie, circonstance d’autant plus fâcheuse, qu’elle tend à avilir aux yeux de l’homme ignorant et inconsidéré leur caractère et leurs services, et par là à diminuer l’influence à laquelle ils ont un juste droit, d’après leur situation et leur bonne conduite uniforme[68].

« L’administrateur en chef a de plus ordre de signifier 
à la chambre d’assemblée, que les autres accusations,
à l’exception d’une seule, ont paru au gouvernement de
sa Majesté de trop peu d’importance pour exiger une
enquête, et que l’accusation d’avoir refusé un writ
d’habeas corpus, portée contre le juge en chef de Montréal,
ainsi que les autres accusations qui n’ont pas de
rapport aux règles de pratique, sont totalement dépourvues 
de témoignage ou de preuves quelconques. »

Il était dit, entre autres choses, dans le rapport des
lords du conseil privé, « que les règles de pratique, qui
étaient le sujet d’une plainte, ou d’une accusation de la
part de la chambre d’assemblée du Bas-Canada, contre
les juges en chef, J. Sewell, et J. Monk, écuyers,
n’avaient pas été faites par les dits juges en chef, respectivement,
de leur autorité privée, mais par eux conjointement 
avec les autres juges ; qu’elles étaient toutes
des règles pour la pratique de leurs cours respectives, et renfermées dans les limites du pouvoir et de la juridiction
dont ils étaient revêtus par des actes de la législature
provinciale ; et que conséquemment ni les dits
juges en chef, ni les cours dont ils étaient présidens,
n’avaient outrepassé leur autorité, et ne pouvaient être
coupables de s’être arrogé le pouvoir législatif. »

Son Altesse royale avait approuvé ce rapport, et
ordonné que les plaintes au sujet des règles de pratique
fussent renvoyées, ou mises au néant.

Ce résultat n’était pas le fait de l’accusateur en chef,
M. J. Stuart, non plus que de ceux qui l’avaient
secondé. Le messager ne fut pas plutôt hors de la
chambre, qu’il fut ordonné un appel nominal pour le 14
du mois, jour où le message serait considéré en comité
général. Après cette considération, le sujet fut référé,
ce jour là, à un comité spécial de sept membres, qui, le
24, rapporta une série de résolutions, qui furent adoptées
par la chambre, et dont la substance était :

1o. Que dans ses procédés contre les juges en chef,
la chambre avait été influencée par un sentiment de
devoir, par le désir de maintenir les lois et la constitution 
de la province, et par des égards pour l’intérêt du
public et l’honneur du gouvernement ;

2o. Qu’elle avait le droit d’être entendue, et de produire 
des témoignages au soutien de ses accusations ;

3o. Que par son opposition, le conseil législatif lui
avait ôté le moyen d’être représentée par un agent, pour
soutenir ses accusations ;

4o. Qu’elle a toujours désiré, et désire encore être
entendue au soutien de ses accusations ;

5o. Qu’il est expédient qu’une requête, ou représentation,
soit présentée au prince régent, le priant de fournir 
à l’assemblée le moyen d’être entendue, et de pouvoir 
soutenir ses accusations. 

Elle n’eut pas le temps de mettre à effet cette dernière 
résolution ; sommée, le 26, de se rendre auprès de
l’administrateur en chef, dans la chambre haute, son
Excellence, après avoir sanctionné le seul bill passé dans
la session[69], lui dit, entre autres choses :

« La chambre d’assemblée s’est encore occupée d’un
sujet sur lequel la décision du prince régent lui avait
été communiquée ; en regrettant que cette chambre ait
pu être induite à perdre de vue le respect qui était dû
à la décision de son Altesse royale, il est de mon devoir
d’annoncer ma détermination de proroger le présent parlement,
et de recourir de nouveau au sentiment du
peuple par une dissolution immédiate. »

Ayant reçu avis que Sir John Coape Sherbrooke,
lieutenant-gouverneur de la Nouvelle Écosse, avait été
nommé capitaine-général de l’Amérique britannique,
Sir Gordon Drummond s’embarqua pour l’Angleterre,
le 21 mai, et fut remplacé, ad interim, par le major-général 
Wilson.

Le chevalier Sherbrooke arriva à Québec le 12 juillet. 
Le premier acte de son administration fut un acte
de bienfaisance. Des gelées hâtives avaient fait manquer 
la récolte dans les parties inférieures du district de
Québec, et plusieurs paroisses allaient se trouver dans
un dénuement presque absolu. Le nouveau gouverneur
s’empressa de leur envoyer des vivres pris dans les
magasins du roi, ou achetés sur sa propre responsabilité,
et les délivra ainsi opportunément de la famine
dont elles étaient menacées.

Les élections faites au printems n’avaient pas apporté
un changement sensible dans la composition de l’assemblée. 
Cette chambre ne jugea pas néanmoins à-propos de continuer à s’occuper de l’affaire des juges en chef,
au commencement de la session ouverte le 15 janvier
1817, et elle l’oublia plus tard, au grand mécontentement 
de M. J. Stuart et de ses amis. Elle ne fit pourtant 
que changer la direction de ses batteries ; elle
trouva dans la conduite officielle d’un autre juge, M. Louis Charles Foucher, des sujets de plainte et d’accusation ;
et ce fut, cette fois, M. Austin Cuvillier qui
se porta pour accusateur en chef. Il trouva dans M. Samuel 
Sherwood, avocat du Haut-Canada, récemment
élu pour le comté d’Effingham, par l’influence de
quelques Canadiens de Mont-réal, un adjoint actif et
ardent. Quoique les accusateurs de M. Foucher eussent
pour approbateurs des membres estimables de l’assemblée,
MM. Taschereau, Davidson, Gugy, Vanfelson,
Andrew Stuart, et autres, on ne peut guère s’empêcher
de sourire, en voyant qualifiés de « hauts crimes et délits »,
les légers écarts, les petites irrégularités, portés à sa
charge, et une vengeance éclatante et exemplaire appellée 
sur ces prétendus forfaits.[70]

Le 3 mars, il fut présenté au gouverneur une adresse,
où son Excellence était priée de suspendre M. Foucher
de son office de juge, jusqu’à ce que le plaisir du roi fût
connu, et de transmettre au prince régent une adresse
conforme, lui demandant que le juge Foucher fût destitué,
en conséquence des accusations qu’elle portait
contre lui, et que l’autorité du gouvernement impérial
intervînt pour qu’il fût amené à justice.

Sans paraître étonné que la chambre d’assemblée
demandât que M. Foucher fût destitué et puni, avant
d’avoir été jugé dans les formes et condamné, le gouverneur 
lui répondit, « Qu’il ne manquerait pas de
transmettre au ministre des colonies les résolutions
qu’elle avait adoptées contre M. Foucher, et son adresse
au prince régent, avec les documens qui l’accompagnaient ;
que plusieurs raisons auraient pu l’empêcher de
suspendre le juge Foucher ; mais qu’il avait cru que les
pouvoirs dont il était revêtu par sa commission l’avaient
autorisé à lui faire savoir qu’il désirait qu’il s’abstînt de
remplir ses fonctions de juge, jusqu’à ce que la volonté
du prince régent fût connue. »

« En condescendant ainsi prudemment aux vœux de
l’assemblée, dit M. Christie, le gouverneur contentait
ce corps, sans empiéter sur les prétentions du conseil
législatif, qui persistait à refuser à la chambre basse le
droit d’accuser sans son aveu. »

Les procédés de l’assemblée ayant été communiqués
par message au conseil législatif, ce corps adopta des résolutions,
ou conclusions, et une adresse au prince régent,
dans laquelle il exposait qu’il n’avait participé en aucune
manière aux procédés de l’assemblée ; que l’accusé
n’avait point été entendu pour sa défense, et qu’il
 n’avait en aucune communication des accusations portées
contre lui, &c. ; que si des articles de plainte et d’accusation 
n’exigeaient point le concours du conseil, et ne
pouvaient être jugés ni par cette chambre, ni par un
autre tribunal établi, ou à établir dans la province, tout
officier public devenant sujet à être obligé de passer en
Angleterre, avec les témoins qui pourraient servir à le
disculper, devait se regarder comme étant entièrement
à la merci de l’assemblée, et comme cessant d’être qualifié 
pour remplir les devoirs de sa charge avec indépendance 
et fidélité », &c. Enfin, la chambre haute
priait son Altesse royale de n’infliger aucune punition à
M. Foucher, avant quelle eût concouru aux accusations
portées contre lui, ou eût été autorisée à en juger, &c.

Ces procédés ayant été communiqués à l’assemblée,
elle résolut, « Que les prétentions du conseil n’étaient
fondées ni sur la loi constitutionnelle, ni sur l’analogie ;
qu’elles tendaient à empêcher que des coupables hors de
l’atteinte des tribunaux du pays ne fussent amenés à justice ;
et à maintenir, perpétuer et encourager un pouvoir 
arbitraire, illégal, tyrannique et oppressif sur le
peuple du pays. »

M. Samuel Sherwood, dont nous avons parlé plus haut,
non content d’être un orateur fécond et bruyant de l’assemblée,
s’était fait une occupation favorite d’écrire
pour les gazettes de longs articles, où à la violence
de quelques uns de ceux de l’ancien Canadien[71], était
ajoutée une impolitesse de langage étrange pour des
lecteurs français[72]. Après que les lettres et l’ordre en conseil concernant la mise au néant des accusations
contre les juges en chef, eurent été publiés, pour tourner
le tout en ridicule, il fut publié une parodie, dans
laquelle allusion était faite à la conduite privée du
prince régent, du duc d’York, &c. M. Sherwood fut
soupçonné d’être l’auteur du travestissement, et arrêté
comme auteur d’un libelle contre le gouvernement du
roi, &c. En conséquence d’un ordre donné par l’administrateur 
Drummond à M. Monk, de rester à Québec
pour présider le conseil législatif, la cour criminelle du
district de Mont-réal, de mars 1816, n’avait pu être
tenue. Pour obvier à cet inconvénient, il avait été
émané une commission d’oyer et terminer, après la prorogation 
du parlement. Dans cette cour, présidée par
le juge en chef, le grand jury avait trouvé matière à
procès pour libelle contre Samuel Sherwood. Le
procès n’avait pas eu lieu dans cette cour, mais M.
Sherwood avait été astreint à donner un fort cautionnement 
pour paraître à un terme prochain de la cour
du banc du roi. Dans la session de 1817, il présenta
à l’assemblée une pétition où il accusait le juge en chef
de Mont-réal d’avoir enfreint les lois de la province,
&c., en ne se trouvant pas à Mont-réal, pour y présider,
&c., et se plaignait que les grands jurés, au lieu
d’être pris dans les différentes parties du district, avaient
tous été pris dans la ville de Mont-réal, et parmi les
partisans du juge en chef, &c.

Ces circonstances ne faisaient point que M. Sherwood
fût, ou ne fût pas l’auteur de la parodie, ni que cette
parodie fût, ou ne fût pas un libelle diffamatoire ; et si
le tirage des jurés dont il se plaignait était, comme il
le disait, contraire à la constitution britannique, il
n’avait pas encore été regardé comme contraire à la loi
et à la coutume du pays. 

Quoiqu’il en soit, la pétition de M. Sherwood fut
référée à un comité spécial. À la prière de M. Monk,
l’ordre qui lui avait été donné par Sir Gordon
Drummond, fut communiqué par le gouverneur à l’assemblée ;
ce qui n’empêcha pas quelques uns de ses
membres de continuer à regarder le juge en chef de
Mont-réal comme grandement coupable. Suivant M.
Sherwood, la lettre de M. Monk au gouverneur Sherbrooke,
priant son Excellence de communiquer à l’assemblée 
la lettre de Sir Gordon Drummond, était un
libelle contre sa Majesté ; le moyen de justification employé 
par M. Monk ajoutait l’insulte à l’injure, &c.

Cependant, les documens communiqués à l’assemblée
sur le sujet furent référés au comité sur la pétition de
Samuel Sherwood. Le rapport de ce comité fut peut-être 
plus modéré qu’on n’aurait dû s’y attendre : après s’être
un peu appitoyé sur le sort de M. Sherwood, « astreint
par les juges de la cour de Mont-réal, à s’y trouver
présent, depuis le 1er jusqu’au 10 mars, par un cautionnement 
onéreux », il conclut, en disant « qu’il est fermement 
persuadé que, nonobstant les injonctions expresses 
de Sir Gordon Drummond faites au juge en
chef Monk, pour le dispenser de l’exécution d’un statut
provincial, le dit juge en chef n’aurait pas dû obéir à
de telles injonctions, qui étaient évidemment contraires
à la loi[73] ».

Mais si le rapport dont nous venons de parler fut
modéré, la conduite de la chambre fut tout le contraire. Le 19 février, son sergent d’armes eut ordre d’appréhender 
et tenir sous sa garde M. Samuel W. Monk,
neveu de l’honorable J. Monk, et un des greffiers de la
cour de Mont-réal, comme « coupable de mépris, pour
avoir enfreint les priviléges de la chambre, en refusant de
communiquer au comité spécial, &c., certains registres
et papiers ayant rapport aux accusations portées contre
le juge Foucher ». M. Ogden, un des membres, ayant
présenté une pétition de la part de M. Monk, demandant 
à se justifier et à être libéré, cette démarche fut
regardée comme une aggravation de son offense ; et à
l’instance de MM. Taschereau, Vanfelson et Sherwood,
il fut condamné à être confiné dans la prison commune
du district jusqu’à la fin de la session.

Une loi qu’on ne saurait lire sans surprise dans le
livre des statuts de cette époque, c’est l’acte « établissant 
des règlemens concernant les étrangers ». À la
demande du gouverneur, et à l’instance de M. Taschereau,
l’acte fut renouvellé, ou continué, par l’assemblée
unanimement, ou après une très faible opposition de la
part de M. Davidson et de M. Viger[74].

Vers la fin de la session, l’assemblée présenta au  gouverneur deux adresses, le priant, par l’une, d’accorder à
son président tel salaire qu’il jugerait convenable à la
dignité de son office, et par l’autre, d’offrir une pension
à la veuve de M. J. A. Panet, qui avait été orateur de l’assemblée 
pendant vingt ans, sans recevoir aucune rémunération.

Sir G. C. Sherbrooke répondit, sur la dernière
adresse, qu’en considération des longs services et du
grand mérite du dernier président de l’assemblée, il
avait, au nom de sa Majesté, accordé à sa veuve une pension 
annuelle et viagère de £300 ; et sur la seconde, que le
conseil législatif ayant, par une adresse du 14 mars
1815, représenté qu’il conviendrait que son président
fût aussi rémunéré par un salaire annuel, il acquiescerait
volontiers aux vœux de l’assemblée, et accorderait à
son orateur une rémunération convenable, pourvu
qu’il pût en agir de même à l’égard du président du conseil.

La chambre d’assemblée acquiesça à cet arrangement,
quoique le président du conseil fût le même Jonathan
Sewell, juge en chef de la province, qu’elle venait d’accuser 
publiquement, et qu’elle accusait encore tacitement,
de « hauts crimes et délits » ; et depuis lors, la
province a été chargée d’une dépense additionnelle de
£2,000 par année.

Les octrois d’argent se montèrent, dans cette session,
à plus de £100,000, dont 55,000 « pour l’amélioration
des communications intérieures ».

Parmi les lois les plus utiles de la session, on peut
compter celles qui furent passées sous les titres suivants :

« Acte qui pourvoit à l’enrégistrement de toutes
lettres-patentes par lesquelles il sera fait, ci-après,
quelque octroi de terres incultes de la couronne » ;

« Acte qui donne de plus amples pouvoirs au  gouvernement pour prévenir l’introduction des maladies pestilentielles 
ou contagieuses ;

« Acte pour approprier une certaine somme d’argent
pour l’encouragement de l’inoculation de la vaccine ; 

« Acte pour régler le commerce entre les États-Unis
d’Amérique, par terre, ou par la navigation intérieure. »

En prorogeant le parlement, le 22 mars, le gouverneur 
adressa aux membres des chambres le discours
suivant  : 

« Je ne puis vous décharger des devoirs importants
qui vous ont occupés, sans vous exprimer ma reconnaissance 
la plus vive pour l’attention et le dévouement
que vous avez apportés à l’expédition des affaires importantes 
qui ont été soumises à votre considération,
pendant la présente session.

« L’empressement avec lequel vous avez accordé les
fonds nécessaires pour soulager les paroisses en détresse,
et pour d’autres objets relatifs au service public, exige de
ma part les plus sincères remercîmens, et je vous prie
d’être persuadés que j’emploierai toutes les précautions
nécessaires, pour assurer à vos octrois généreux un
emploi convenable.

« Avant de nous séparer, permettez-moi de vous faire sentir la nécessité d’user de votre influence pour inculquer dans l’esprit des habitans de vos districts respectifs, cet esprit de loyauté, d’industrie et d’harmonie si essentiels à la prospérité et au bonheur du peuple.[75] » 




	↑  « Orateur, en Angleterre, le président de la chambre des
communes. » — Rivarol. — « En Angleterre, le président de la
chambre basse, auquel les membres doivent adresser la parole. » — Boiste.


	↑  « Un fait qui n’est pas généralement connu, mais qui n’en est pas
moins réel, c’est que la masse de la population du Bas-Canada vit
d’un mauvais œil, ou avec une parfaite indifférence, la constitution
actuelle, lors de son introduction. » — Gazette de Québec, Janvier
1831.


	↑ Il se composa des honorables Wm. Smith, juge en chef,
Chaussegros de Léry, Hugh Finlay, de Bellestre, Dunn, P. R. de
Saint-Ours, Harrison, Baby Collins de Longueil, Mabane, de
Lanaudiere, Pownall, de Boucherville, Fraser, et Sir John
Johnson.


	↑ Ce furent les honorables Wm. Smith. P. R. de Saint-Ours,
H. Finlay, F. Baby, T. Dunn, J. de Longueil, A. Mabane, et
Pierre Panet.


	↑  « Lieutenant-Governor Clarke and his Council gave English names to Counties wholly inhabited by a people speaking French. »


	↑ Glengary, Stormont, Duddas, Grenville, Leeds, Frontenac,
Ontario, Addington, Lenox, Prince-Edward, Hastings, Northumberland,
Durham, York, Lincoln, Norfolk, Suffolk, Essez, Kent.


	↑ Ce furent, à Québec, MM. Lymburner, Allsopp, Grant,
Lindsay, lester, Young, Smith, fils, &c. : à Mont-réal MM.
Frobisher, Dunlop, M’Gill, Todd, Richardson, &c.


	↑ Pour MM. Bedard, Boileau, de Bonne, Boisseau, Boudreau,
Cherrier, Digé, Duchesnay, Dufour, Dufresne,  Dunière, Durocher, Guerout, Lacroix, Lavaltrie, Legras-Pierreville,
de Lotbinière, Malhiot, Marcoux, Olivier, B.
Panet, Papineau, de Rocheblave, de Rouville, Saint-Georges
Dupré, Saint-Martin, Taschereau, de Tonnancour.

Contre : MM. Dambourges, P. L. Panet, de Salaberry,
Barnes, Coffin, Frobisher, Grant, Jordan, Lees, Lestor, Lynd,
M’Gill, Macnider, O’Hara, Richardson, Todd, Walker, Young.

La principale raison de M. M’Gill pour préférer M. Grant à
M. Panet, était que l’orateur devait connaître parfaitement la
langue française et la langue anglaise, mais particulièrement la
dernière. M. Bedard ayant dit que M. J. A. Panet entendait
assez la langue anglaise pour conduire les affaires publiques, M.
Richardson donna à entendre que les Canadiens étaient tenus, par
tous les principes de la reconnaissance et de l’intérêt, d’adopter la
langue anglaise. M. P. L. Panet, parlant dans le même sens,
demanda si le Canada n’était pas une colonie anglaise ; si la
langue anglaise n’était pas celle du souverain et de la législature
dont les Canadiens tenaient leur constitution ? et, de la réponse
qu’il se faisait à lui-même, il concluait qu’il y avait nécessité
absolue pour les Canadiens d’adopter la langue anglaise, &c. M.
J. A. Panet observa que le roi d’Angleterre parlait toutes les
langues, et faisait des traités avec toutes les nations dans leurs
propres langues, aussi bien que dans celle de l’Angleterre ; que
le français était la langue des habitans de Jersey et de Guernesey,
bien qu’ils fussent sujets de l’Angleterre, &c. M. J. Papineau
observa que quoique le Canada fît partie de l’empire britannique,
il ne s’en suivait pas qu’un Canadien qui n’entendait pas la langue
anglaise, dût être privé de ses droits, &c.



	↑  « Toute louange est dûe à la divine providence, qui après avoir
rompu les liens qui unissaient le Canada à la puissance qui
l’avait établi, le sauve actuellement des tragédies jouées sur un
théâtre d’anarchie, qui outragent l’humanité, et que l’on pourrait
même reprocher à des barbares. En conséquence, nous déclarons
notre vive reconnaissance envers le ciel, qui, après nous
avoir séparés de cette union* nous a laissés aux soins et à la protection
d’un monarque qui, ayant employé le succès de ses armes pour
étendre sa bienfaisance, et principalement pour cette dernière et la
plus grande des instances* répétées de sa munificence, par laquelle
nous entrons dans une participation généreuse des priviléges et

*. Nous nous servons de la traduction officielle M. J. F. Cuguet, que les
conseillers canadiens trouvèrent bonne, en apparence. de la sûreté des habitans natifs d’un royaume distingué par sa
félicité, sons une forme politique la mieux calculée* de toutes pour
l’augmenter et l’assurer. »



	↑ Le statut, ou « Acte pour payer les salaires des officiers du
conseil législatif et de l’assemblée, et pour défrayer les dépenses
contingentes d’iceux », est, et devait être de cette première session.


	↑ De « ces hommes qui remontaient les rivières sur de légers
canots d’écorce, franchissaient les rapides, traversaient des chaînes
de montagnes, portaient l’étonnement et l’épouvante parmi de
nouvelles nations indiennes, différentes dans leurs origines, leurs
mœurs et leurs langues ; se familiarisaient avec elles ; créaient et
étendaient de jour en jour de nouveaux moyens de commerce.
Qui pourrait décrire les obstacles qui s’offraient devant eux,
à chaque pas ; les dangers toujours renaissants qu’il fallait
braver ? Leur audace, sans doute, leur génie était inspiré, soutenu
par l’immensité d’un spectacle unique par tout le globe. » — 
M. Robin, Voyage dans l’intérieur de la Louisiane.


	↑ « This I consider as the highest and southernmost source of the Unjigah, or Peace River, which after a winding course through a vast extent of country, receiving many large rivers in its progress, and passing through the Slave Lake, empties itself into the Frozen Ocean, in 70 (ailleurs 69½) degrees north latitude, and about 135 west longitude. — McKenzie. »


	↑ « L’arrivée du très honorable Guy lord Dorchester et de sa
famille, en septembre, porta la joie dans tout le pays, tant était
grande la confiance que l’on mettait dans sa prudence. — Il reçut
des adresses de félicitation de toutes les parties de la province, qui
le regardait comme l’auteur et l’appui de la constitution qui lui
avait été accordée. » — M. J. F. Perreault, Abrégé de l’Histoire
du Canada.
Un éloge également mérité serait celui de lady Carleton, dont
les belles et bonnes qualités de l’esprit et du cœur demeurèrent
longtems empreintes dans la mémoire des dames de Québec.



	↑ M. Perrault.


	↑ Si quelqu’un n’est pas content de ce style, qu’il sache qu’ici,
et souvent ailleurs, c’est celui des auteurs, ou des traducteurs
officiels du temps. Avec eux, non agebatur de verbibus, sed de
reis.


	↑  Il y eut cette singularité, ou cette symétrie, dans la formation
de ce régiment, que le lieutenant-colonel, le major, et les capitaines
et enseignes du 1er bataillon, furent des Canadiens,
à l’exception d’un seul de chacun des trois grades ; et que
dans le second bataillon, ce fut symétriquement, ou systématiquement,
le contraire.


	↑  « La déclaration de guerre des Français contre les Anglais
n’avait causé aucune sensation pénible dans le cœur des Canadiens,
et n’avait nullement ébranlé leur fidélité. » — M. Perrault.


	↑ La condamnation eut lieu le 7 juillet 1797, et l’exécution, le
21 du même mois. « Le corps resta pendu vingt-cinq minutes,
et alors la corde fut coupée. Une plate-forme, sur laquelle était
placé un billot, fut apportée près de la potence, et il fut allumé
un feu pour exécuter le reste de la sentence. La tête fut tranchée,
et l’exécuteur la tenant élevée, à la vue du public, cria :
« La tête d’un traître. » Il fut fait une incision au-dessous de la
poitrine, et une partie des entrailles furent tirées et brûlées. Les
quatre quartiers furent marqués avec un couteau, mais ne furent
point séparés du tronc. » — Procès de David MacLane.


	↑  « Une espèce d’insensé, un banqueroutier américain, qui n’avait
avec la population de la province d’autres liaisons que celle d’avoir
engagé un Canadien à un écu par jour, tomba dans les pièges de
quelques unes de ses connaissances résidant dans la province ;
subit un procès et fut pendu pour crime de haute trahison, et
chacun de ceux dont les témoignages servirent à le faire condamner 
eut en récompense un octroi de trente à cinquante mille acres
de terres de la couronne tandis que le pauvre homme à l’écu
par jour fut tenu en prison, pour non-révélation de trahison,
jusqu’à la paix d’Amiens. » — Gazette de Québec.


	↑ Peut-être pourtant n’avaient-ils pas tort de vouloir que
les palais de justice, les prisons, les maisons de correction, ou
pénitentiaires, et autres établissemens locaux, fussent érigés au
moyen de cotisations, ou taxes directes, imposées aux districts,
comtés et villes pour l’avantage particulier desquels ces établissemens 
seraient faits.


	↑ Traduit et imprimé en français par ordre d’un précédent parlement.


	↑ « The honorable members of the Legislative Council, who were friendly to constitutional taxation, as proposed by our worthy members in the Home of Assembly. »

« Our Représentatives in the Provincial Parliament, who proposed  a constitutional and proper mode of taxation for building Goals, and who opposed a tax on commerce for that purpose, as contrary to the sound practice of the Parent State. »

« May our Représentatives be actuated by a patriotic spfrit for the good of the Province, as dependant on the British Empire, and divested of local prejudices. »

« Prosperity to the Agriculture and Commerce of Canada, and may they aid each other, as their true interest dictates, by sharing a due proportion of advantages and burthens. »

« The City and County of Montreal, and the Grand Juries of the District, who recommended local assesments for local purposes. »



	↑ Résoudre, Résolu, Résolution, sont des anglicismes qui doivent
paraître bien étranges à ceux qui n’y sont pas habitués. Résolution 
est pourtant une « proposition adoptée par le conseil des
Cinq-Cents ». — Dict. de l’Académie.


	↑ Ce journal remplaçait, mais pour la partie anglaise seulement,
le British American Register et Registre de l’Amérique Britannique,
établi en 1803, mais discontinué après le 26ème numéro.


	↑ Des mots anglais, serjeant at arms.


	↑ Avant l’établissement de la constitution de 1792, il n’était pas
permis, en Canada, de publier sans permission, même les nouvelles
du jour. « Un fait curieux, et qui montre bien l’esprit du temps
et du gouvernement d’alors, c’est que l’imprimeur de la Gazette Littéraire
a le soin d’avertir, dans une espèce de prospectus, publié
quelque temps avant la sortie de son premier numéro, qu’il insèrera
tout ce qu’on voudra bien lui communiquer, « pourvu qu’il
n’y soit fait aucune mention de la religion, du gouvernement ou des nouvelles touchant les affaires présentes, à moins qu’il ne fût autorisé du gouvernement » — L’Observateur.


	↑ L’année suivante, fut établi le Courier de Québec, journal
d’une politique, ou polémique, plus modérée, et un peu plus dans
le genre littéraire.


	↑ Political Annals of Lower Canada.


	↑ Qui, l’année précédente, avait rendu un compte si ample, et
si satisfaisant du zèle extraordinaire des miliciens commandés
pour servir activement, en cas de guerre, que le président Dunn
s’était cru « justifiable, en soutenant qu’en aucune partie des
domaines de sa Majesté, il n’avait jamais été témoigné un dévouement 
plus ardent pour la personne de sa Majesté et son gouvernement ».


	↑ MM. Pierre Bedard, J. F. Taschereau, J. L. Borgia, François 
Blanchet, et autres.


	↑ À la majorité de 23 contre 17. Les membres de la minorité,
à qui l’on attribua le tort de croire qu’une résolution de l’assemblée 
équivalait, dans ce cas, à un acte du parlement, étaient,
MM. Bedard, Borgia, Bourdages, Caron, Chagnon, Delorme,
Duclos, Durocher, Hebert, Langlois, Meunier, Papineau,
Robitaille, F. Roy, Roy-Portelance, Trestler, Viger.


	↑ Il n’en avait pas été sanctionné moins de trente-deux dans
la session précédente.


	↑ Un nouveau journal fut établi à Québec, dans l’intérêt du
gouvernement et des gens en place. Il eut des lecteurs assez
nombreux, peut-être, dans les villes ; mais dans les campagnes, le
Canadien avait pris les devans : et ceux qui avaient mis sur pied
le Vrai-Canadien, moyennant probablement quelques sacrifices
pécuniaires, manquèrent ensuite de désintéressement, ou de zèle,
pour le soutenir.


	↑ La passion met quelquefois en avant des propositions que la
raison n’accueille pas toujours comme des vérités évidentes ou
démontrées.


	↑ Voir plus bas.


	↑ Apparemment de peur d’enfreindre le droit des électeurs qui
avaient porté M. de Bonne à l’assemblée.


	↑  « Sir James Craig was no doubt led into those odious measures
by his council, who were chiefly men who had acquired undue influence 
in the province, and who, under pretence of upholding his
administration, but in reality with mercenary views, persuaded him
to do foolish and unjust things. » — M. M’Gregor, British America.


	↑ Ces citoyens, du nombre desquels étaient M. D. B. Viger et
M. Joseph Bedard, eurent vent des basses intrigues qui se tramaient 
contre eux, et purent les déjouer, grâces à la franchise et
à l’honnêteté de M. James Brown, l’imprimeur dont on avait
voulu faire, préparatoirement, un instrument de déception.


	↑ Quelque temps avant la saisie du Canadien, il avait été défendu 
aux bureaux de la poste de le recevoir.


	↑ Pour plus de brièveté, nous donnons ici plutôt le sens que les
termes mêmes de la proclamation.


	↑ L’acte « pour la meilleure préservation du gouvernement », &c.


	↑ Memoirs of the Administration of Sir James H. Craig.


	↑ It was injudicious policy in Sir James Craig to make large grants of land, especially to men who came on spéculation from the United States, to the prejudice of the loyal Canadians, who were even then to much crowded on the seignories. — M. McGregor.


	↑ The ill treatment which Canadian individuals experienced, I do not charge to the conduct of Sir J. Henry Craig. In my mind, he was wrongfully aceused of the severity attributed to his governement, for he was an excellent man. But, unfortunately, his infirmities subjected him to hear with many inconveniencies. He was obliged to see and to hear through the medium of councillers ; an untoward circunsiance, which gave an unnatural air to his mesures and rendered them unpopular, in most instances, among the inhabitants. — Canadian Inspector.


	↑ M. Pierre Bedard, chef de l’opposition, sous l’administration
de Sir J. H. Craig, fut nommé juge provincial, ou résident, des
Trois-Rivières : M. Louis Bourdages, le plus violent adversaire
de cette administration, fut fait lieutenant-colonel de milice, et
montra, comme tel, un peu plus tard, un zèle si ardent, et suivant
ses miliciens, si despotique, qu’il ne lui fut plus possible de se faire dans son comté de Richelieu, et qu’il fut obligé de recourir à
celui de Buckinhamshire (Yamaska*).

* His great zeal for the defense of the country, at the head of his batalion, when he was invaded, and the unavoidable suffering of his militiamen, at that time, diminished his consideration with them. — Canadian Spectator.



	↑ C’est une question de savoir si, lorsque les gouvernemens se
font la guerre, à tort ou à droit, sans l’avis des peuples, les simples citoyens sont tous obligés de prendre les armes, et d’exposer leurs
familles et leurs propriétés à la vengeance de l’ennemi. Les gouvernemens 
qui déclarent, ou qui se font déclarer la guerre, devraient,
ce nous semble, compter sur autre chose que le dévouement 
des bourgeois et des paysans, qui, le plus souvent, ignorent
d’où vient le différent, et de quel côté est le tort ou le bon droit.
Depuis que les souverains d’Europe ont des armées régulières, des
hommes engagés exprès pour le service militaire, on a vu les provinces 
menacées, envahies, conquises, sans que les simples citoyens
s’y soient opposés, ou même aient été censés devoir s’y opposer.
L’obligation générale de le faire serait plus dure encore pour une
colonie, qui n’a aucun contrôle sur la conduite de sa métropole.
Lors de la première guerre américaine, les Canadiens s’étaient
prononcés contre le plan qu’adoptait leur législature ; mais avant
l’octroi de la constitution, il avait été fait des lois qui les assujettissaient 
tous au service militaire ; et depuis, ils étaient devenus
sujets ou citoyens britanniques. Quoiqu’il en soit, des marchands
de Liverpool ayant demandé au secrétaire d’état pour les colonies,
quel moyen on avait pris pour mettre leurs marchandises en sûreté,
le ministre leur répondit tout simplement, qu’on avait armé, ou
qu’on allait armer les Canadiens.


	↑ Les lieutenans étaient MM. Joseph Porlier, Paul Lacroix,
Joseph Rolette et Xavier Biron. Entre les commandans des
Sauvages étaient MM. Dickson, Askin, Charles Langlade et
Michel Cadotte.


	↑ Cette occurrence avait été précédée d’un exploit d’une hardiesse si extraordinaire, qu’il paraîtrait manquer de vraisemblance
dans un roman. « Le 3 juillet, le lieutenant Frédéric Rolette,
commandant du brigantin Hunter, accompagné de six hommes
seulement, dans une chaloupe, aborda et prit, à dix heures du
matin, le Cayuga Packet, goëlette américaine, qui avait à bord
plus de quarante hommes y compris plusieurs officiers. » — Extrait en substance, de la Gazette de Québec.


	↑ Le général américain, ses officiers et ses soldats, furent à
Mont-réal, le 6 septembre. Après avoir été échangé, le général
Hull fut jugé par une cour martiale, trouvé coupable, et condamné 
à être fusillé ; mais le président lui fit grâce.


	↑ « Les hommes désignés d’une manière aussi arbitraire furent
forcés de servir, quoique l’acte de milice n’autorisât aucun  enrôlement forcé, excepté de ceux qui avaient été ballottés. La compagnie 
du Nord-ouest pouvait au plus offrir au gouverneur l’influence
qu’elle pouvait posséder sur eux, mais non faire des soldats
d’hommes qui, après leur voyage fait, n’étaient plus même à son
service. » — Le Comte de Selkirk, en substance.


	↑ La mention d’humanité aurait pu être regardée comme une
sarcastique ironie, de la part de l’assemblée, si elle n’avait pas
ignoré alors ce qui s’était passé. M. Beltrami, écrivain exagérateur,
dit du colonel Proctor, devenu brigadier, « qu’il voyait avec
une froide indifférence, fumer, à chaque instant, du sang américain,
le tomahawk et le couteau des Sauvages ».


	↑  « Pourquoi les Anglais veulent-ils imposer de nouveaux noms
aux bourgs sauvages ? Au lieu de conserver le nom sonore et si
fumeux de Niagara, ils ont voulu appeller cette ville Lennox, Nassau,
Newark : le nom sauvage a toujours prévalu. Comment ne
pas préférer Niagara, Cataraqui et Toronto à Newark, Kingston et
York ? D’un côté l’harmonie et la majesté : de l’autre, les sons
les plus heurtés et les plus durs. » M. Dainville.


	↑ Le major de Haren était dans les environs du lieu où se
livra le combat, avec une centaine d’hommes. Dans une lettre
datée du 5 juin 1826, et publiée dans le No. 6, tome IV de la
Bibliothèque Canadienne, le capitaine Ducharme dit que le lieutenant 
Fitzgibbon ne prit aucune part à l’action. M. Christie dit,
au contraire, qu’il compléta la victoire. Le même écrivain attribue 
au capitaine Kerr ou Carr, la surprise et la défaite des
Américains, et ne mentionne ni les capitaines Ducharme et de Lorimier,
ni les officiers qui agissaient sous eux. La même omission,
ou la même partialité, se remarque dans le journal intitulé The Soldier’s Companion, article, Spirited Exploit.


	↑ Le lieutenant Rolette, devenu commandant du Lady-Prevost,
après que le capitaine Buchanan eut été blessé mortellement, et
descendu dans la chambre, continua à combattre avec une bravoure 
héroïque, jusqu’à ce qu’ayant été blessé dangereusement, et
brulé considérablement par une explosion de poudre, qui tua ou
blessa plusieurs de ses gens, il lui fallut rendre à l’ennemi son vaisseau 
tout désemparé, et près de couler à fond.


	↑ L’Essécunisipi des Sauvages, et la Tranche des Français.


	↑ Il avait été destitué par le gouverneur Craig, de son emploi
de solliciteur-général, probablement en conséquence de sa manière
de parler et de voter dans l’assemblée.


	↑ Elle oubliait, ou mal-interprétait l’acte d’une de ses devancières.


	↑ Ou méritoires, si l’on pouvait traduire ainsi l’expression anglaise. 
En effet, les Canadiens méritaient d’autant mieux de
l’Angleterre, qu’ils ne défendaient leur pays que pour lui en conserver 
la possession, et qu’ils le défendaient contre une nation qui,
loin de menacer leurs biens et leurs libertés, leur promettait, par
une alliance avec elle, de nombreux avantages dont elle les disait
privés.


	↑  « Le village de la Prairie du Chien, sur la rive occidentale de
l’Ouisconsin, est un entrepôt considérable. Cet endroit se présente 
comme par enchantement, et le contraste est d’autant plus
frappant, qu’il annonce une certaine civilisation. La langue
française est la dominante : on y est très bien reçu… Les
Américains, en général, regardent les Canadiens comme des ignorans. 
J’ignore s’ils le sont : mais je sais qu’ils sont très polis
et très obligeants ; ou du moins, je les ai toujours trouvés tels,
même parmi la basse classe. » — M. Beltrami.


	↑ Sous les capitaines Anderson, J. Rolette et P. Grignon ;
et les lieutenans Graham, Brisbois et Augustin Grignon.


	↑ Relation d’un Voyage à la Côte du Nord-ouest de l’Amérique 
Septentrionale, dans les années 1810, 11, 12, 13, et 14.


	↑ Joseph Papineau, écuyer, membre marquant et influent de
l’assemblée, depuis l’établissement de la constitution, et jurisconsulte 
recommandable par une connaissance approfondie des lois
du Canada.


	↑ Pensant apparemment qu’un « témoignage de la haute idée
qu’avaient les chambres de la législature des talens et de l’habileté
distinguée » de Sir George Prévost, ne viendrait pas à propos, ou
aurait l’air d’une décision prématurée, quand son Excellence était
formellement accusée d’avoir manqué de talens et d’habileté.


	↑  « Le Canadien of Sir James Henry Craig is revived with redoubled violence in the Herald of Sir George Prévost. » — Canadian 
Inspector.


	↑ Il avait succédé à M. J. Stuart, destitué par le chevalier
Craig.


	↑  « It is confidently asserted of Captain Downie, that he thought himself, with his single ship the Confiance, a match for the whole American squadron. » — M. Christie.


	↑ « Ce fut un jour de deuil pour tout le pays de voir un officier
qui avait si bien mérité, être obligé d’aller par terre (par des
forêts désertes), dans une pareille saison, pour se disculper d’accusations 
sans fondemens. » — M. Perrault.


	↑ Cette censure indirecte nous paraît ressembler fort à un sarcasme 
ironique : les conséquences données ici comme inintentionnelles,
avaient été bien probablement voulues par les accusateurs
des deux juges en chef.


	↑ L’acte « qui continue pour un temps limité l’acte pour régler
les procédures dans les élections contestées ».


	↑ M. Foucher était accusé,

1o. D’avoir, en 1811, étant juge aux Trois-Rivières, préparé la
défense de Pierre Ignace d’Aillebout, son ami, poursuivi civilement 
par la couronne, et d’avoir ensuite rendu jugement en sa
faveur ;

2o. D’avoir, en 1814, dans un procès intenté par le même P. I.
d’Aillebout, contre M. Étienne Duchesnois, aidé M. J. D. Lacroix,
avocat du demandeur, à dresser un projet de déclaration* ;

3o. D’avoir, la même année, fait raturer et effacer, sur le
registre, un jugement par lui rendu, pour, dans le terme suivant,
rendre un jugement contradictoire ;

4o. De s’être, en 1816, rendu coupable d’un déni de justice et d’une
grande oppression envers Charles Porteous, écuyer, avocat ; de
l’avoir injustement et illégalement menacé de le suspendre, et de
s’être servi envers lui de paroles basses et outrageantes†.

* Le témoignage de M. Lacroix n’ayant pas plu, il fut, à l’instance de M.
Cuvillier, pris sous la garde du sergent d’armes.

† Telles que : « Taisez-vous : votre question est absurde ; vous dites une
fausseté ; ce que vous dites est faux : je n’ai à rendre compte de ma conduite 
qu’à moi-même. » &c. Ce langage, s’il était fidèlement rapporté,
ferait croire que le juge avait été lui-même insulté par l’avocat. — À  
l’occasion du langage attribué à M. Foucher envers M. Porteous, M.-A. Stuart,
avocat, dit qu’un juge qui injurie un avocat est plus coupable à ses yeux qu’un
voleur de grands chemins et un assassin !




	↑ Ce journal avait été rétabli, mais pour devenir souvent absurde
par le sens, et barbare par le style.


	↑ Ces articles, originairement composés et publiés en anglais,
étaient reproduits en français dans le Spectateur de Montréal,
journal établi en 1813, et publié par M. C. B. Pasteur.


	↑ Le juge en chef de la province, et de la cour du banc du roi
pour le district de Québec, président du conseil législatif, avait
été près de deux ans en Angleterre, pour repousser les accusations
portées contre lui par l’assemblée. Le juge en chef de Mont-réal,
mis aussi par la même chambre, dans la nécessité de se disculper,
aurait pu passer aussi en Angleterre ; à moins qu’on ne prétendît
qu’il eût dû se laisser condamner sans avoir été entendu.


	↑ Les raisons données par M. Taschereau à l’appui d’un acte
législatif aussi anomal, sont assez singulières. « L’objet en était,
selon lui, d’empêcher toute liaison avec certains mécontens d’Europe,
et surtout de France, qui s’étaient jettés depuis peu dans
les États voisins ; d’empêcher certains individus pervers et dangereux, venant de France, de visiter le Canada, et d’obtenir sur les
fortifications et les positions militaires de ce pays, une connaissance 
qui pourrait nous être fatale dans la suite. »

M. Viger observa que si c’était un délit de faire connaître le
pays, d’en donner une carte particulière et topographique, les
travaux infatigables de son arpenteur-général (Joseph Bouchette,
écuyer), devaient être considérés comme une offense
grave ; que ce monsieur avait publié, à son grand honneur, des
plans et des cartes topographiques de cette province, qui en donnaient 
toute la connaissance qu’on en pouvait avoir, au moment
actuel. »



	↑ Nous ne voyons pas bien sur quels faits particuliers cette
recommandation était fondée ; mais elle était de nature à avoir en
tout temps son à-propos.











LIVRE TROISIÈME, 




Comprenant ce qui s’est passé depuis le commencement de l’année 1818 jusqu’à la fin de l’année 1825.



La session de la législature, ouverte le 7 janvier 1818,
doit faire époque dans les annales du Canada. Dans sa
harangue, le gouverneur dit à la chambre d’assemblée :

« J’ai ordre de son Altesse royale, le prince régent,
de requérir la législature provinciale de voter les
sommes nécessaires pour la dépense ordinaire et annuelle
de la province : je ferai mettre devant vous un état des
sommes requises pour subvenir aux dépenses du gouvernement 
de la province pour 1818 ; et j’ai à vous
requérir, au nom de sa Majesté, de pourvoir, d’une manière constitutionnelle, aux fonds nécessaires pour cet
objet… J’anticipe avec confiance la prompte exécution 
de l’offre faite, avec une libéralité qui vous fait
honneur, de payer les dépenses du gouvernement provincial 
de sa Majesté. »

C’était parler assez énergiquement, mais un peu trop
vaguement aussi, peut-être, comme on le pourra voir
par la suite.

Un fait d’une faible importance historique, peut-être,
mais assez curieux de sa nature, pour mériter d’être
rapporté, eut lieu, le 14, dans la chambre d’assemblée.
« M. Cuvillier accusa (formellement) Thomas MacCord,
écuyer, membre de cette chambre pour le comté de Bedford,
d’avoir volontairement et sciemment agi avec mauvaise 
foi et surpris la chambre, pendant la dernière
session, dans l’introduction et la passation d’un acte intitulé,
« Acte pour pourvoir plus efficacement au  règlement de la police des cités de Québec et de Mont-réal
et de la ville des Trois-Rivières », &c.

La chambre, qui, suivant M. Cuvillier, « n’avait pas
eu intention de faire d’un bill d’une nature aussi importante 
une loi permanente », avait cependant commis
« l’inadvertance extraordinaire » de le laisser devenir
tel ; et la faute n’en était pas à la chambre même,
suivant M. Cuvillier, mais à M. McCord, qui « avait
introduit et conduit le bill par les différents degrés de
son progrès dans la chambre ». La chambre consentit,
non que le sujet fût pris en considération, en comité
général, comme M. Cuvillier l’avait demandé d’abord,
mais « qu’on s’en enquît par témoignage », et cela, après
que la première motion de M. Cuvillier eut été appuyée
vaguement par M. Viger, et combattue solidement par
MM. Vanfelson, Taschereau et Borgia[1]

Une maladie grave, dont le gouverneur fut attaqué,
quelques jours après l’ouverture du parlement, retarda
les procédés de l’assemblée, et ce ne fut que le 26 février
qu’elle reçut un message contenant le paragraphe suivant :

« Le gouverneur a donné ordre de mettre devant la chambre d’assemblée les estimations pour les dépense
ordinaires et permanentes du gouvernement civil du
Bas-Canada, et du revenu applicable au paiement de
ces dépenses pour l’année 1818 ; et d’après ces estimations,
il paraît qu’il faut une somme additionnelle de
£40, 263, 89, courant, pour couvrir la dépense de l’année. »

Le message et les documens qui l’accompagnaient
furent référés à un comité spécial de sept membres[2].
Ce comité crut devoir se borner, dans un premier rapport,
à des observations plus ou moins générales sur les
différents chapitres du tableau d’estimation de la liste
civile, ou plutôt du budget[3], ou sur quelques uns des
items, ou articles, qui avaient paru exiger une attention
plus particulière.

Ce tableau était long et compliqué : il ne comprenait 
pas moins de quatorze chapitres différents : des
dépenses locales, accidentelles, et variables ou temporaires,
y étaient confondues avec les dépenses nécessairement 
permanentes et indispensables de l’administration 
du gouvernement civil et de la justice. Il y était
parlé de pensions pour des personnes décédées, et de  salaires pour des officiers sans fonctions, des sinécuristes[4]
absents de la province. Il y avait un lieutenant-gouverneur 
de Gaspé, qui n’avait jamais résidé dans le
district (non la province) de ce nom, et qui n’y avait
rien à faire : il y avait un auditeur des patentes absent
de la province, et n’y faisant rien conséquemment. Le
comité voulait bien pourtant que les salaires accordés
à ces sinécuristes fussent portés au chapitre des pensions ;
ainsi que ceux d’un grand-voyer de la province,
et d’un inspecteur de police de Mont-réal ;
autres officiers sans fonctions. Il y avait un agent de
la province, au sujet duquel le comité remarque, « qu’il
ne voit pas comment il avait été nommé ; qu’il ne connaît 
ni ses services ni ses fonctions ; qu’il ne voit pas
sur quel principe ses appointemens sont portés au
compte de la province, dont il n’est pas l’officier. » Le
comité trouva à redire au montant de quelques autres
salaires, ou de dépenses contingentes portées trop haut,
en apparence ; mais il y a, dans son rapport, un fond
de raison, une modération, une absence de tout esprit
de chicane, qui devaient faire présager pour l’avenir un
systême financier propre à contenter tous les esprits, ou
du moins de nature à ne point engendrer de mésaccord
sérieux entre les différentes branches de la législature.

Sur ce rapport, la chambre arrêta unanimement, le
24 mars, que la somme demandée de £40, 263 8 9, « soit
accordée à sa Majesté, afin de défrayer les dépenses du
gouvernement civil de cette province, pour l’année
1818 » ; et le 26, il fut résolu, sur motion de M. Taschereau,
« qu’une adresse soit présentée au gouverneur,
le priant de vouloir bien ordonner que la dite somme
soit prise sur les fonds non appropriés, entre les mains du receveur-général, pour les dépenses susdites, assurant 
son Excellence, que la chambre en ferait bon, à
la prochaine session du parlement. »

Le conseil législatif avait prié le gouverneur de vouloir 
bien l’informer s’il avait plu au prince régent de
signifier son bon plaisir, au sujet de l’adresse qu’il lui
avait transmise, concernant les accusations portées par
la chambre d’assemblée contre L. C. Foucher, écuyer,
et le 2 mars, son Excellence avait transmis à la chambre
d’assemblée le message suivant.

« Le gouverneur en chef a reçu ordre du prince régent
de signifier à la chambre d’assemblée, que son Altesse
royale a décidé, que dans ce cas, et autres semblables,
où la chambre aurait porté des accusations contre un
particulier, le jugement de ces accusations sera dévolu
au conseil législatif. »

« Le gouverneur informe de plus la chambre d’assemblée,
que n’ayant reçu de son Altesse royale, aucune instruction quant à la manière dont cette décision doit être mise à exécution, il a été dans la nécessité de demander à son Altesse royale son bon plaisir, et telles instructions qu’Elle jugera à-propos de donner à son égard ; et il ne manquera pas de communiquer à la chambre les
ordres de son Altesse royale, aussitôt qu’ils lui seront
parvenus. »

Cette démarche scrupuleuse, ou timorée, du gouverneur 
occasionna des débats animés dans le conseil législatif,
une partie de ses membres trouvant fort étrange
que son Excellence eût révoqué en doute, ou méconnu
« un privilége inhérent à une chambre haute, par la
constitution, et par son analogie avec la chambre des
communes d’Angleterre[5] ». En effet, pour n’avoir pas cru pouvoir agir, ou laisser agir nos deux chambres,
d’après des instructions qui eussent dû suffire, avec les
antécédens, ou exemples, fournis par les chambres
britanniques, Sir J. C. Sherbrooke fit, comme on le
verra plus tard, du droit d’accuser de l’assemblée une
lettre-morte, et priva le conseil législatif d’une prérogative,
dont l’exercice ne pouvait que tourner à l’honneur 
du pays, ou le mettre dans un plus haut degré
d’élévation.

Sir John Coape Sherbrooke, qui avait demandé son
rappel, eut pour successeur Charles Lennox, Duc de
Richmond et d’Aubigny. Sa Grâce arriva à Québec, le
29 juillet, avec le chevalier Peregrine Maitland,
nommé lieutenant-gouverneur du Haut-Canada.

Le parlement, convoqué pour le 12 janvier 1819, fut
prorogé au 22. Dans son discours d’ouverture, le nouveau 
gouverneur-général dit à la chambre d’assemblée :

« Sa Majesté ayant bien voulu accepter l’offre volontaire 
des communes de cette province, de pourvoir aux
dépenses du gouvernement civil, votre ci-devant gouverneur 
en chef, Sir J. C. Sherbrooke, pour la mettre
à effet, a adopté, durant votre dernière session, des mesures 
que vous avez secondées avec zèle ; mais sa maladie 
vous ayant empêché de compléter les appropriations
requises, je crois nécessaire d’appeller votre attention
sur cet objet, afin de clorre, sous ce rapport, son administration,
qu’il a si heureusement conduite, et à cette
fin, je ferai mettre incessamment devant vous les
comptes de la dépense du gouvernement civil pour
l’année dernière, et du revenu perçu dans le même espace
de temps, afin que vous puissiez procéder sur d’autres
objets de finance. Je ferai pareillement mettre devant
vous les estimations des dépenses pour la présente année, et du montant probable du revenu, d’après les lois maintenant 
en force, afin que vous puissiez être en état
d’adopter toutes les mesures qui prennent plus particulièrement 
leur origine dans votre chambre. »

Dans l’état du passif et de l’actif soumis à la chambre
d’assemblée, le montant probable des dépenses pour
l’année commencée le 1er novembre 1818, et finissant
le 31 octobre 1819, était de £81,432 6 6, sterling. Le
comité spécial auquel ce budjet fut référé, fit un rapport
long et détaillé, dans lequel il recommandait fortement
l’économie, et le retranchement de plusieurs offices, qu’il
regardait comme des sinécures[6], ou des charges purement 
nominales.

Regardant plus à la forme qu’au fond, la chambre
s’occupa moins du montant des subsides, ou aides, à accorder,
que du mode d’après lequel ils devaient être
votés. La chose était importante, en effet, puisqu’elle
devait former ce qu’on appelle un antécédent (precedent),
et servir de guide pour l’avenir. Il s’agissait de
savoir si la somme demandée par le gouvernement
serait accordée en bloc, en lui en laissant la distribution,
ou si elle le serait par items, c’est-à-dire en spécifiant le
montant que devait recevoir chacun des officiers publics.
Une partie des membres rejettaient ce dernier mode, comme 
sans exemple, inconstitutionnel, et empiétant sur la
prérogative de la couronne ; d’autres, au contraire, soutenaient 
que dans tout octroi de deniers, c’était le droit
indubitable des communes d’en déterminer l’appropriation 
et la distribution, de la manière qu’elles jugeaient
convenable ; que si les communes d’Angleterre ne le
faisaient, point, c’est qu’elles ne voulaient pas user de leur
droit ; que ce mode était le seul moyen de tenir le  gouvernement en échec, et de s’assurer de la diligence et
de l’intégrité de ses officiers.

Prenant un milieu entre ces deux extrêmes, quelques
membres auraient voulu que les subsides fussent votés
par chapitres, ou en diverses sommes rondes pour
chaque département, laissant au gouvernement à
distribuer l’argent aux officiers y appartenant ; mais les
partisans du vote par items l’emportèrent, et un bill de
subsides, rédigé d’après ce mode, fut envoyé au conseil
législatif. Il y fut rejetté presque dès l’abord, et
presque unanimement.

Le manque de succès des accusations de l’assemblée
contre les juges, n’empêcha pas un de ses membres, M.
Ogden, d’accuser P. Bedard, écuyer, juge provincial
des Trois-Rivières, de divers « crimes et délits ». Les
chefs d’accusation, au nombre de sept[7], furent référés
à un comité spécial, qui, après examen, déclara qu’ils
n’étaient pas fondés.

Le 8 février, la chambre d’assemblée reçut le message
suivant :

« Le gouverneur en chef informe la chambre d’assemblée,
qu’il a reçu du prince régent des instructions
sur la manière dont doivent être mis à exécution les
ordres de son Altesse royale concernant les procédés de
l’assemblée contre M. le juge Foucher. Son Altesse royale juge qu’il est convenable, et en conséquence, il
lui a plu d’ordonner que l’assemblée, avant de procéder
ultérieurement, déduise sans délai, et remette à sa
Grâce les renseignemens et les témoignages qu’elle
regarde comme propres à appuyer ses accusations, et
que des copies de ces renseignemens, &c., et des
examens déjà faits et annéxés aux accusations, soient
ensuite transmises par sa Grâce à M. Foucher, afin qu’il
fasse sa réponse et sa défense. Il a plu, en outre, au
prince régent d’ordonner que la réponse et la défense 
de M. le juge Foucher soit communiquée par
le gouverneur en chef à l’assemblée, afin qu’elle fasse sa
réplique ; et dès que la réplique de l’assemblée aura été
reçue, tous les documens seront par lui transmis à son
Altesse royale, afin qu’il soit pris telle autre mesure que
le cas pourra requérir. »

M. Cuvillier, l’accusateur de M. Foucher, déclara ne
pouvoir pas, ou ne vouloir pas procéder ultérieurement,
d’après ce message, mais proposa de résoudre, « qu’il était
expédient d’avoir une conférence avec le conseil législatif,
avant d’en venir à aucune mesure ultérieure sur
le sujet[8] ». L’affaire en demeura là ; et après la  clôture du parlement, M. Foucher eut ordre de reprendre
l’exercice de ses fonctions.

Le gouverneur réserva « pour la signification du
plaisir de sa Majesté », un « acte pour encourager l’éducation 
dans les paroisses de la campagne », et refusa de
sanctionner l’acte « pour secourir certains censitaires
de la seigneurie de Lasalle » &c. ; mais il sanctionna,
entre autres, l’acte « pour approprier une certaine
somme d’argent, pour pourvoir à la dépense pour diviser 
des terres pour les officiers et hommes de la milice
incorporée qui ont été licenciés, et autres qui ont servi
durant la dernière guerre[9] ». Dans sa harangue de clôture,
le 24 avril, sa Grâce dit aux deux chambres :

« Je suis venu dans cette province prendre le gouvernement 
des domaines de sa Majesté dans l’Amérique
du Nord, avec le désir sincère de mettre à exécution les
desseins généreux et les vues bienveillantes de son Altesse 
royale, le prince régent, d’avancer par tous les
moyens possibles, la prospérité générale, l’amélioration
des ressources naturelles, et le bonheur individuel des
sujets de sa Majesté. Je m’étais flatté de l’espoir et de
l’attente raisonnable de trouver, dans ces poursuites,
l’appui de toute personne instruite et capable  d’apprécier les motifs qui m’ont induit à accepter cette charge.
Frappé de ces impressions et avec une pleine confiance
dans votre zèle, votre loyauté et votre connaissance
locale des intérêts publics et privés du pays, j’ai patiemment 
observé vos délibérations… Vous, messieurs
du conseil législatif, n’avez pas trompé mes espérances,
et je vous prie d’accepter mes remercîmens pour le zèle
et l’assiduité que vous avez montrés dans ce qui concernait 
plus particulièrement la branche de la législature à
laquelle vous appartenez. C’est avec un véritable regret
que je me vois forcé à dire qu’il n’est pas en mon pouvoir
d’exprimer à vous, messieurs de la chambre d’assemblée,
la même satisfaction, ni mon approbation, soit du résultat
des travaux auxquels vous avez employé un temps si
précieux, soit des principes qui les ont dirigés, et
qui sont consignés dans vos journaux. Vous avez procédé 
sur les documens que j’avais fait mettre devant
vous, à voter une partie des sommes requises pour le
service de l’année 1819 ; mais le bill d’appropriation que
vous avez passé était établi, comme il paraît par les journaux de la chambre haute[10], sur des principes qui
ne pouvaient constitutionnellement être admis ; et il a
été en conséquence rejetté par cette chambre ; de
manière que le gouvernement de sa Majesté se trouve
dépourvu des ressources pécuniaires nécessaires au
maintien de l’administration civile de la province pour
l’année suivante, malgré l’offre, et l’engagement volontaires 
faits à sa Majesté, par la résolution de votre
chambre du 13 février 1810. »

Le conseil législatif avait, en effet, résolu, le 21
avril, « Que le mode adopté par ce bill pour l’octroi de la liste civile[11] était inconstitutionnel et sans antécédent,
et une infraction directe, de la part de l’assemblée, des
droits et prérogatives de la couronne ; que si ce bill devenait 
loi, il donnerait aux communes de la province,
non seulement le privilége constitutionnel de fournir les
subsides, mais aussi le pouvoir de prescrire à la couronne
le nombre et la description de ses serviteurs, et de régler
et récompenser leurs services, suivant qu’elles le jugeraient 
convenable, de temps à autre ; ce qui les rendrait 
dépendants de corps d’électeurs, et pourrait
leur faire rejetter l’autorité de la couronne, que leur
serment de fidélité leur enjoint de soutenir. »

À l’exception des événements militaires, tout s’était
passé jusqu’alors, dans le Haut-Canada, avec une monotonie,
une tranquillité à ne pas fournir un seul trait à
la plume de l’historien politique. Le 12 octobre 1818,
le nouveau lieutenant-gouverneur, Sir Peregrine Maitland,
avait dit aux membres de la législature : « Dans le
cours de votre examen, vous serez, je n’en doute pas,
indignés des tentatives qui ont été faites pour exciter le
mécontentement et organiser la sédition » ; et la chambre
d’assemblée lui avait répondu : « Nous ressentons une
vive indignation, à la vue des tentatives systématiques qui
ont été faites pour exciter des mécontentemens, et pour
organiser une sédition dans cette colonie heureuse ;
tandis que le mode ordinaire d’appel, pour les griefs
réels ou supposés, a toujours été ouvert au peuple de
cette province ; qu’il ne lui a jamais été refusé, et que
même il n’y a jamais eu recours ; et nous regrettons
sincèrement que les desseins insidieux d’un individu factieux aient réussi à entraîner dans ses coupables projets,
tant d’honnêtes gens et de loyaux sujets de sa Majesté. »

L’individu dont parlait la chambre d’assemblée était
Robert Gourlay, homme intègre, mais esprit ardent,
impatient, exagéré, peut-être un peu fanatique[12]. Arrivé 
depuis peu d’Angleterre dans le Haut-Canada, il y
avait vu, ou cru voir, des abus criants dans les différents 
départemens de l’administration ; et il n’avait pas
craint de les dénoncer publiquement, énergiquement, et
quelquefois injurieusement ; et, dans son brûlant patriotisme,
selon les uns ; dans sa furieuse démagogie, suivant 
les autres, il n’avait pas plus épargné la chambre
d’assemblée que les officiers du gouvernement ; inde iræ.

Dans l’intervalle, il avait ouvert les yeux à beaucoup
de gens, s’était fait un grand nombre de partisans, avait
créé dans le Haut-Canada une puissante opposition.

La partie de la harangue du lieutenant-gouverneur,
et celle de la réponse de l’assemblée qui dénonçaient les
procédés des mécontens, furent réprouvées dans des
réunions de villes, de townships, et de comtés. Malheureusement,
ils avaient passé les bornes de la légalité ;
ils avaient parlé de se réunir, et s’étaient, en effet,
réunis en ce qu’ils appellaient une Convention de délégués ;
ce qui donna occasion à la chambre d’assemblée de
résoudre, « Que les membres de cette chambre étaient
les seuls représentans constitutionnels du peuple » ; et
au lieutenant-gouverneur le prétexte de recourir au
statut provincial de la session de 1804, en vertu duquel il put faire arrêter M. Gourlay et le bannir de la province,
comme une personne « soupçonnée de pratiques
séditieuses ». L’imprimeur qui avait accueilli la dernière 
de ses diatribes, qui, comme c’est l’ordinaire, surpassait 
en violence toutes ses dévancières, fut arrêté, convaincu 
d’avoir publié « un libelle faux et séditieux », et
condamné à un châtiment sévère, qui pourtant ne fut
pas pleinement exécuté.

Pendant que ces choses se passaient dans le Haut-Canada,
les « Pays d’en Haut » étaient troublés d’une
manière plus sérieuse, par la rivalité des compagnies de
la Baie d’Hudson et du Nord-Ouest. Cette rivalité était
devenue plus marquée, et avait pris un caractère plus hostile,
depuis des tentatives de colonisation faites sous les
auspices du comte de Selkirk, à qui la compagnie de
la Baie d’Hudson avait concédé une grande étendue de
terres, particulièrement sur les frontières des territoires
réclamés par les États-Unis. Il y eut, dans ces vastes
solitudes, au grand ébahissement de leurs habitans naturels,
des voies de fait sans nombre, des enlèvemens
violents d’effets divers, des incendies, des combats
sanglants, des homicides isolés. La colonie de lord Selkirk,
sur la Rivière Rouge, avait été assaillie et presque
anéantie, et sa seigneurie avait pu, au moyen d’un
nombre d’officiers et de soldats licenciés des régimens de
Watteville et de Meuron[13], s’emparer, à main armée, du Fort William, le principal établissement de la compagnie 
du Nord-Ouest[14]. Des plaintes, des accusations
réciproques, étonnèrent le public et étourdirent les gens
de justice : les autorités intervinrent, et un grand
nombre d’associés, de commis et d’engagés des deux
compagnies rivales furent appréhendés, comme prévenus 
de différents crimes ou délits, et amenés à Mont-réal. 
Les uns demeurèrent libres, sous cautionnement ;
les autres furent emprisonnés. Les tribunaux retentirent 
longtems et hautement du bruit des procès qu’on
leur fit subir ; mais, à deux ou trois exceptions près, ils
furent finalement acquittés. Au milieu de tout ce tintamare,
il avait fallu lire un nombre de brochures, plus
ou moins épaisses[15], modèles d’inculpations et de récriminations 
exagérées, mais dans lesquelles pourtant on
trouve des renseignemens assez curieux sur le commerce,
les mœurs, la vie sociale des « Pays d’en Haut ».

Les démêlés violents et sanglants des quartiers du
Nord-Ouest, ou « Territoires des Sauvages », avaient
ouvert les yeux des autorités civiles et ecclésiastiques,
sur les divers besoins qui s’y faisaient sentir ; les premières 
y envoyèrent des magistrats ; les secondes, des missionnaires. Un grand nombre de Canadiens, qui
avaient épousé des femmes sauvages, étaient comme
établis permanemment dans ces contrées ; et la race plus
nombreuse des métifs, qui ne s’offensent pas du sobriquet 
de Bois-Brulés, mais qui se croient presque une
« Nation nouvelle », ne connaissaient pas d’autre patrie.
Parlant la langue de leurs pères, ils devaient désirer
aussi de professer leur religion : mais jusque-là, les uns
et les autres avaient été presque entièrement négligés,
et la plupart privés de toute instruction morale ou religieuse :
enfin il leur manquait les avantages de la vie
policée et du culte religieux, qu’on prit alors le moyen
de leur procurer. MM. Dumoulin et Provencher,
partis de Mont-réal, au commencement de juin 1818,
furent leurs premiers missionnaires.[16]. 

La manière dont la dernière session de la législature
du Bas-Canada s’était terminée, ne présageait pas pour
l’avenir une parfaite harmonie entre le gouverneur et
la chambre d’assemblée ; mais ils n’eurent pas l’occasion
de se rencontrer de nouveau. À son retour d’une
excursion dans le Haut-Canada, par la rivière des Outaouais,
le duc de Richmond fut atteint d’une maladie
violente, qu’on crut être l’hydrophobie, et qui l’emporta
en peu de jours. Son corps transporté à Québec, y fut
inhumé avec une pompe extraordinaire.

L’administration du gouvernement passa aux mains
de l’honorable James Monk, le plus ancien des conseillers 
exécutifs. Bientôt pourtant, il fut remplacé par
Sir Peregrine Maitland, qui avait reçu d’Angleterre
l’ordre de prendre en mains le gouvernement du Bas-Canada,
(comme administrateur en chef), jusqu’à l’arrivée 
du comte de Dalhousie, nommé gouverneur-général 
de l’Amérique britannique du Nord. Sir Peregrine,
arrivé à Québec, le 7 février 1820, n’y demeura
que deux jours, en étant reparti le 9, pour aller ouvrir la
législature du Haut-Canada, qui devait s’assembler le
21, laissant encore le gouvernement du Bas-Canada
entre les mains de M. Monk, comme président.

Avant d’avoir connu que Sir P. Maitland était nommé
administrateur du gouvernement, M. Monk avait convoqué 
le parlement pour le 29 février ; mais le jour même
du départ de Sir Peregrine, il fit sortir une proclamation 
par laquelle il dissolvait la chambre d’assemblée.
Par la même proclamation, les retours[17], ou rapports  d’élections, devaient être reçus le 11 avril, excepté pour le
comté de Gaspé, pour lequel l’époque était fixée au 1er
juin. M. Monk fut de nouveau remplacé par le lieutenant 
gouverneur du Haut-Canada, qui fut de retour à
Québec le 17 mars.

Après que M. Papineau eut été réélu orateur, le 11
avril, le premier soin de l’assemblée fut de s’enquérir
par discussion, si elle était compétente à siéger ; et
après une courte délibération, elle résolut, « Que la représentation 
de la province étant incomplète, aucun
membre n’ayant encore été rapporté comme élu pour
Gaspé, la chambre ne pouvait pas procéder à l’expédition 
des affaires[18]. » Était-ce l’acte consciencieux de
gens ayant à cœur la stricte observance des formalités
constitutionnelles, ou l’effet d’un manque de confiance
dans l’administrateur du gouvernement ? Sir P. Maitland 
parut prendre la chose dans le dernier sens.
Après avoir énuméré les avantages dont le public serait
privé par la résolution de la chambre, il ajouta que son
devoir le forçait de dire « qu’il n’admettait pas que
cette résolution fût en aucune manière bien fondée. » 

L’avis officiel du décès de Georges III, et de l’avènement 
de Georges IV au trône, reçu à Québec, le 24
avril, nécessita la prorogation du parlement, et la dissolution 
de la chambre d’assemblée.

Le comte de Dalhousie, qui, comme plusieurs de ses
prédécesseurs, passait du gouvernement de la Nouvelle
Écosse à celui de l’Amérique britannique du Nord,
arriva à Québec, le 18 juin. 

On était alors au temps des grandes améliorations,
des grandes entreprises : déjà plusieurs belles barques à
vapeur voguaient sur le Saint-Laurent, entre Québec
et Mont-réal : des pyroscaphes de moindres dimensions
sillonnaient les eaux des lacs Saint-Louis et Saint-François,
des rivières de Richelieu et des Outaouais : le
canal de La Chine s’achevait, et ceux de Chambly, de
Grenville, &c., se commençaient, ou étaient projettés ;
des ponts se construisaient sur presque toutes les
rivières ; des chemins nouveaux s’ouvraient dans toutes
les directions ; les terres incultes se défrichaient, particulièrement
dans les districts de Mont-réal et des
Trois-Rivières ; de nouveaux villages s’élevaient, surgissaient,
pour ainsi dire, du milieu des forêts[19] : les deux
principales villes avaient des banques et des compagnies
canadiennes d’assurance ; et il se formait dans les villes
et les comtés des sociétés pour l’encouragement de l’agriculture. 
Les villes de Québec et de Mont-réal avaient,
chacune, deux gazettes françaises, et celle des Trois-Rivières,
une[20] ; mais un journal littéraire, l’Abeille Canadienne[21],
venait de disparaître, après six mois d’existence.

Pour revenir au comte de Dalhousie, « il nous promettait,
dit M. Perrault, une administration des plus
heureuses, à en juger par les adresses que lui avaient
présentées les habitans d’Halifax, et par les fêtes qu’ils
lui avaient données, ainsi qu’à madame la comtesse ;
cependant, il n’y en a pas eu de plus décriée par les  habitans du Bas-Canada, ni qui ait excité plus de représentations 
odieuses. On ne voulut pas lui tenir compte
de l’obligation où il était de se conformer aux instructions 
des ministres, à l’occasion des difficultés qui existaient,
au sujet de la liste civile et des finances du pays. »

Dans le discours que le nouveau gouverneur adressa
aux deux chambres, le 14 décembre, nous remarquons
particulièrement les passages suivants :

« L’établissement des terres vacantes de la couronne
est un sujet auquel je considère qu’il est de mon devoir
de fixer votre attention particulière ; il paraît que l’émigration 
(des Îles Britanniques) dans ces provinces,
devenue considérable[22], continuera sur la même échelle,
et l’expérience de plusieurs années a démontré le besoin
de quelques mesures pour donner effet à cette augmentation 
de la population… Néanmoins, lors même
que je reconnais les avantages que ces provinces peuvent
retirer de l’acquisition de tant de milliers de sujets britanniques,
je n’ignore pas que le Bas-Canada possède une population suffisamment ample pour établir ces terres incultes, aussi bien que celles qui ne sont pas encore concédées dans les seigneuries. Je sais qu’il y a de forts
préjugés à combattre. Il faudrait conséquemment induire et encourager les habitans à étendre davantage leurs établissemens, en érigeant des églises paroissiales[23],
et en ouvrant des chemins qui puissent donner accès aux terres éloignées et encore incultes. » 

Il dit à la chambre d’assemblée en particulier : « Je
vous soumettrai un état de la dépense annuelle, encourue
par le paiement des salaires et des contingens des officiers
civils, établis d’une manière permanente, pour le service
et le soutien du gouvernement, y compris tels paiemens
occasionnels qui sont inévitables : j’y ajouterai l’état du
produit annuel des impôts permanents et du revenu
héréditaire et territorial de la couronne. D’après ces
documens, fondés sur des calculs pour les six dernières
années, vous appercevrez que la dépense annuelle et
permanente de la liste civile dépasse le revenu annuel
et permanent de la somme de £22,000 ; et j’ai reçu
ordre du roi de vous dire que, d’après l’expérience du
passé, ayant la plus grande confiance dans votre loyauté,
votre sentiment de devoir, et votre attachement aux
principes de la constitution, sa Majesté ne doute nullement 
que vous ne pourvoyiez, d’une manière convenable
et permanente, à suppléer à ce déficit, et par là même à
la mettre en état de soutenir le gouvernement civil de
la province avec honneur et avantage pour ses sujets. »

« Étranger parmi vous, dit-il, en finissant, je n’ai point
de partialité, ni d’autre objet en vue que le bien du pays ;
tous mes efforts et toutes mes vues seront néanmoins
frustrés, si je n’ai pas l’appui du parlement provincial ;
et ce n’est qu’en proportion de l’étendue de la confiance
que l’on aura en moi, que je puis espérer de me rendre
utile au pays. »

Dans sa réponse[24], la chambre d’assemblée dit, entre
autres choses : « Nous croirions manquer à la sincérité
que nous devons à la franchise qui caractérise votre
Excellence, et nous éloigner de notre devoir et du respect 
dû à notre souverain, dont votre Excellence a reçu ordre de nous soumettre la proposition d’une appropriation 
additionnelle et permanente, laquelle, avec celle
(qui est) déjà faite, excéderait la moitié du revenu
ordinaire de cette province, si, au début même de nos
procédés, nous ne vous représentions très humblement,
que le vœu déclaré de nos constituans[25], notre devoir envers
la postérité, et notre attachement pour la constitution[26],
que la mère-patrie, dans sa sagesse et dans sa bienveillance,
a bien voulu accorder à cette province, et de
plus nos craintes, que le montant variable et incertain
d’un revenu dépendant, ainsi que nos ressources, d’un
commerce, en ce moment, très précaire[27], nous ôtent le
pouvoir de faire aucune autre appropriation qu’une
appropriation annuelle pour la dépense générale de la
province, conformément aux recommandations du gouvernement de sa Majesté, signifiées au parlement de cette province, par son Excellence, Sir John Coape Sherbrooke, dans sa harangue du 7 janvier 1818[28]. Nous prions humblement votre Excellence de vouloir bien être persuadée 
de la disposition inaltérable où est cette chambre,
de voter annuellement, d’une manière constitutionnelle, et en conformité à ces recommandations, et à l’offre
solemnelle de l’assemblée, en l’année 1810, toutes les
dépenses nécessaires du gouvernement civil de sa Majesté 
dans cette colonie. »

Quoique la promesse des communes ne fût pas tout-à-fait 
conforme à la demande du roi, exprimée par le
gouverneur, celui-ci ne laissa pas de leur répliquer,
qu’il avait « une parfaite confiance que leurs délibérations 
seraient guidées par les vrais principes de la constitution ».

Mais il y avait des germes de dissention entre la
chambre haute et la chambre basse du parlement, et la
dernière avait sur le cœur la réprimande qu’elle avait
reçue du duc de Richmond, et au sujet de laquelle elle
n’avait pas eu l’occasion d’exprimer son ressentiment ;
aussi prit-elle, dès le 14 février (1821), ce qu’on peut
appeller une attitude hostile et menaçante. Après
s’être fait lire, ce jour-là, 1o. une résolution du conseil
législatif du 21 avril 1819 ; 2o. la partie de la harangue
du gouverneur en chef d’alors, entrée dans le journal de
cette chambre, du 24 avril de la même année ; 3o. la
deuxième clause de l’acte constitutionnel ; 4o. la deuxième 
règle permanente de la chambre, sous le titre
d’aides et de subsides ; 5o. la deuxième règle permanente,
sous le titre « Pétitions, Mémoires », &c., M. Neilson,
secondé par M. Heney, proposa de résoudre, Que la résolution du conseil législatif, et la partie de la harangue
du duc de Richmond, qui venaient d’être lues, contiennent,
chacune, une censure des procédés de cette
chambre de la législature. » Cette proposition fut
adoptée, ou déclarée vraie, presque unanimement ; et censurant 
sévèrement ceux par qui elle ne voulait pas être
censurée, la chambre arrêta, ou résolut, que « toute
censure de ses procédés faite par une autre branche de
la législature[29], est une usurpation et un exercice de
pouvoir contraire aux lois, une violation de ses droits
et priviléges incontestables, et tend au renversement de
la constitution ». Par une autre résolution, elle réclame
le droit d’adopter, en votant des aides ou subsides, tel
ordre ou mode de procédure, qu’elle trouvera conforme
à ses régles, &c.

Le 7 mars, il fut, dans la chambre haute, résolu ;

« Que le conseil législatif a incontestablement le droit
constitutionnel d’avoir une voix dans tout bill d’aides,
ou de subsides, &c. ;

« Que le dit droit s’étend à l’adoption, ou au rejet de
tout bill de subsides, et qu’aucune appropriation ne peut
être faite légalement sans le concours du conseil législatif ;

« Que le conseil législatif ne procédera sur aucun
bill faisant des appropriations d’argent qui n’auront pas
été recommandées par le représentant du roi ;

« Que le conseil législatif ne procédera sur aucun bill
d’appropriation de la liste civile, contenant des spécifications 
par chapitres, ou par items, ni à moins qu’elle
ne soit accordée pour le temps de la vie du roi[30]. » 

La chambre d’assemblée ne trouva rien à redire aux
deux premières résolutions du conseil ; quant aux suivantes,
elle résolut,

« Que le conseil législatif ne peut raisonnablement
prescrire ni dicter à la chambre d’assemblée la forme ou
la manière de procéder sur les bills de subsides, non plus
que sur aucune matière ou chose quelconque, et que
toute tentative du conseil à cet effet est une infraction
des droits et priviléges de la chambre ;

« Que le droit de proposer les bills d’aides appartient
exclusivement à la chambre d’assemblée ;

 « Que toutes résolutions par lesquelles une branche de
la législature se prescrit d’avance, et d’une manière
générale, la loi de ne pas procéder sur des bills d’une
certaine nature ou forme, qui pourraient lui être offerts
par une autre branche, est contraire aux usages parlementaires,
à l’acte constitutionnel, et aux libertés, droits
et priviléges des autres branches de la législature, et
même de la branche qui adopte de telles résolutions. »

En dépit de cette leçon de droit constitutionnel, le
conseil rejetta le bill de subsides de l’assemblée. Comme
en 1818, cette chambre résolut de mettre, par un simple
vote, à la disposition du gouvernement, une somme suffisante 
pour subvenir aux dépenses de l’année, et présenta 
au gouverneur une adresse en conformité. Son
Excellence répondit, que son opinion était que l’octroi
proposé était inefficace (ou inacceptable) sans le concours 
du conseil législatif, d’après une résolution de
cette chambre[31]. »

Dans son discours de clôture, lord Dalhousie s’adressant 
aux deux chambres, leur dit ;

« Lorsque ce parlement s’est assemblé, je me flattais que l’expérience de ces dernières années vous aurait induits 
à considérer sérieusement et attentivement les conséquences 
qui s’en suivraient inévitablement, s’il n’était
pas remédié à l’état des affaires d’alors ; vous ne devez
donc pas être surpris, si j’exprime le regret que je
ressens, en voyant que la même question de principes
constitutionnels a continué à troubler l’harmonie de vos
procédés législatifs. Je crois qu’il est de mon devoir
de vous prier de considérer le résultat des discussions
de la session, sous tous ses rapports ; vous y verrez
l’administration du gouvernement laissée sans aucun moyens pécuniaires, excepté ce que j’avancerai sur ma
propre responsabilité ; vous y verrez les améliorations
intérieures du pays presque arrêtées ; vous y verrez le
gouvernement exécutif dans une espèce d’inaction, et
comme sans pouvoir. Lorsque je vous assemblerai ici de
nouveau, vous y viendrez pour décider la question importante
(de savoir) si l’énergie constitutionnelle du gouvernement 
doit être rétablie, ou si vous aurez à déplorer la
perspective d’un malheur durable, par la continuation
de l’état actuel des choses. Quelque importante que soit
cette question, sa décision ne peut souffrir aucune difficulté. 
Lorsque les avantages de la constitution britannique 
furent accordés à cette province, vous reçûtes
avec elle une expérience consacrée par des siècles de
pratique. Il n’y a point de questions susceptibles de
doute pour lesquelles on ne puisse trouver des antécédens 
dans les archives du parlement impérial, et je ne
crois pas qu’on puisse désirer un meilleur guide. »

Au printems de cette année 1821, les principaux habitans 
des paroisses situées sur les bords des rivières Richelieu 
et Yamaska, prirent des mesures pour l’établissement
d’un nouveau collége à Saint-Hyacinthe. M. Girouard,
curé de cette paroisse, fut comme le chef de cette louable entreprise, et y appliqua une partie considérable de ses
fonds. Depuis environ vingt ans, le district des Trois-Rivières 
possédait le florissant collége, ou petit-séminaire 
de Nicolet, dû au zèle de M. Brassard, ancien
curé du lieu, et de M. J. O. Plessis, alors évêque coadjuteur 
de Québec. Depuis plusieurs années, l’enseignement 
classique, au collége de Mont-réal, était entre les
mains d’habiles professeurs français, entre lesquels se
distinguaient, M. Rivière, pour les études littéraires, et
M. Houdet, pour la philosophie et les mathématiques.
On avait commencé à imprimer des livres élémentaires ;
quelques Canadiens étaient passés en France, après
la paix de 1815, et en étaient revenus avec des assortimens 
d’ouvrages choisis de science et de littérature, et
M. Hector Bossange, libraire de Paris, avait établi, à
Mont-réal, une librairie française bien adaptée aux
besoins du pays.

Il y avait aussi amélioration, ou progrès, dans l’état ecclésiastique 
du Canada. Dans l’été de l’année précédente
(1820), M. Plessis était revenu de Rome, archevêque
de Québec, (bien qu’il n’ait pas été reconnu comme
tel par le gouvernement), et bientôt après, il eut quatre
suffragans-auxiliaires ; M. Jean-Jacques Lartigue,
évêque de Telmesse, à Mont-réal ; M. Alexander MacDonell,
évêque de Rhésine, à Kingston ; M. B. A.
McEachern, évêque de Rose, à Charlotte-Town ; M.
Norbert Provencher, évêque de Juliopolis, à l’établissement 
de la Rivière-Rouge.

Vers la fin de la même année (1821), le capitaine
Franklin, de la marine, terminait un voyage de découverte,
ou d’exploration, fait principalement sur les traces
de Hearne. Il se fit accompagner d’une vingtaine de
voyageurs canadiens[32] ; mais il s’avança trop loin, ou trop tard, dans ces régions glaciales ; et en revenant,
plusieurs de ses compagnons périrent de froid, de faim[33],
et de fatigue.

L’ouverture du parlement eut lieu le 11 décembre.
Le gouverneur y dit aux deux chambres : « Il a été
établi dans le parlement britannique, comme un des
principes de la constitution, que la liste civile doit être
accordée « durant la vie du roi » ; et la recommandation
de sa Majesté est que ce principe de la constitution doit
être adopté et mis à exécution dans cette province. »

Lord Dalhousie comptait « sur la loyauté reconnue
des membres de l’assemblée, et sur leur attachement
aux principes de la constitution, pour se persuader que
la mesure étant ainsi recommandée de la part du roi,
elle aurait sur eux toute l’influence qu’elle devait naturellement 
avoir. »

Sa Seigneurie fut trompée dans son attente : confondant,
ou affectant de confondre avec la liste civile, ce
qu’en Angleterre on appelle le budjet, la chambre d’assemblée 
trouva et conclut, « que la dépense du gouvernement 
de cette province faisait la presque totalité de sa
dépense publique. Elle conclut, ou arrêta de plus, et
sur le ton de l’assurance et de la détermination, que sous
divers rapports, il n’y avait pas de parité entre la métropole et la colonie ; vu surtout que, suivant elle, la prospérité 
extraordinaire, la toute flatteuse perspective de
1810 avait disparu ; que l’état du commerce et de l’industrie 
était très précaire ; qu’une diminution considérable 
avait eu lieu dans les importations et les exportations,
et conséquemment dans le montant du revenu
annuel ; que cette province était encore dans l’enfance[34] ; enfin, que « les raisons qui avaient engagé le parlement
britannique à pourvoir pour la vie du roi à la dépense de
sa maison, et à sa liste civile, n’existaient pas dans cette
province ».

Dès le 21 décembre, le gouverneur avait soumis à la
chambre d’assemblée l’estimation de la somme qui serait
probablement nécessaire, à l’avenir, pour le soutien du
gouvernement civil ; et en lui soumettant cette estimation,
son Excellence avait jugé à-propos de remarquer, que
comme il pourrait n’être pas jugé à propos de voter permanemment les dépenses contingentes et casuelles[35], sa
Majesté ne s’attendait pas que ces dépenses fussent
votées autrement qu’annuellement. »

Quelques jours après qu’elle eut reçu ce message,
l’assemblée pria le gouverneur de faire mettre devant
elle un état des dépenses pour le gouvernement civil de
la province de Québec, telles que fixées par les instructions 
royales, avant le 17 décembre 1792 ; de plus, un
état des mêmes dépenses pour la province du Bas-Canada,
telles que fixées par instructions semblables, à la
dernière époque précédant le 31 décembre 1797 ; de
plus, un état des mêmes dépenses, semblablement fixées,
à la dernière époque précédant le 10 février 1810 ; et
finalement, un état des mêmes dépenses, semblablement
fixées, à la dernière époque précédant le 7 janvier
1818.

Le gouverneur fit réponse, qu’il sentait qu’il n’était
pas de son devoir de mettre devant l’assemblée, pour y
être discutées, des instructions qu’il regardait comme
ayant été adressées confidentiellement par le roi à son
représentant dans cette province. 

Enfin, malgré qu’elle ne pût plus dire que « la liste
civile serait la presque totalité de la dépense publique
de la province », la chambre d’assemblée refusa de se
conformer au désir du roi, et en donna les raisons dans
une adresse à sa Majesté, que le gouverneur promit de
lui transmettre.

N’ayant pas réussi, l’année précédente, à faire
nommer M. J. Stuart agent de la province, la chambre
d’assemblée crut pouvoir nommer seule, comme tel,
quelque membre influent de la chambre des communes,
et jetta les yeux sur M. Marryat. Après avoir exprimé 
(par résolution) sa confiance inaltérable dans « les
talens, l’intégrité et le dévouement aux intérêts de la
province, de James Stuart, écuyer », elle résolut, que « vu
les circonstances où elle se trouvait placée, Joseph Marryat,
écuyer, membre de la chambre des communes,
serait prié d’agir comme agent de la province ». Des
copies des résolutions de l’assemblée furent transmises
à ce monsieur, et il fut prié de correspondre avec son
président. Mais le conseil législatif, qui n’avait pas été
consulté sur le sujet, se montra grandement offensé du
procédé, et résolut que les résolutions de l’assemblée,
priant Joseph Marryat, écuyer, d’agir comme agent de
la province, &c., était une assomption dangereuse du
pouvoir législatif de la part de l’assemblée (agissant)
seule, sans le concours des autres branches de la législature ;
une tentative de nommer aux offices, qui était
une infraction et une violation directe de la constitution,
de la prérogative royale, et des droits et priviléges de la
chambre haute, &c. Le gouverneur fut prié de transmettre 
au roi une copie de cette résolution.

M. Marryat informa, par lettre, l’orateur de l’assemblée,
qu’il ne pouvait pas accepter l’emploi qu’elle avait
voulu lui conférer. La raison de son refus était que sans le concours du conseil législatif, sa nomination ne
serait pas reconnue par le gouvernement.

La proposition de rescinder les résolutions concernant
la liste civile et les subsides, faite par M. Debartzch,
dans le conseil législatif, donna lieu à des débats animés,
dans lesquels M. Richardson se servit d’un langage
aussi violent qu’inconvenant, contre la majorité de la
chambre d’assemblée[36], et à des procédés de la part de
cette chambre, qui ne péchèrent guère moins contre la
modération et la convenance politique. Le discours de
M. Richardson, rapporté à l’assemblée, y causa une
grande irritation, et y devint le sujet d’une grave
délibération. Il y fut nommé un comité de cinq
membres, pour entendre des témoins et faire rapport, et
il y fut résolu, que « le langage de l’honorable John
Richardson, membre du conseil législatif, était faux,
malicieux et scandaleux ; qu’il impliquait un grand
mépris de la chambre ; qu’il était une tentative de
détruire la confiance de sa Majesté dans la fidélité et la
loyauté de cette chambre, et du peuple de cette province,
et une infraction des droits et priviléges de cette
chambre. »

Par une autre résolution, le conseil législatif devait
être prié d’infliger à M. Richardson un châtiment proportionné 
à un tort si grave envers l’assemblée. Enfin,
les résolutions de la chambre furent communiquées au
gouverneur, dans une adresse, où son Excellence était priée 
de renvoyer et destituer l’honorable John Richardson « de toutes charges ou places d’honneur, de
confiance ou de profit, qu’il pouvait tenir sous le gouvernement 
de sa Majesté ».

Le gouverneur répondit en ces termes ; « Cette
adresse renferme en elle-même des conséquences de la
plus haute importance ; les résolutions me paraissent
exprimées dans un langage qui ne convient nullement à
la dignité réfléchie d’un corps délibératif. Elles affectent 
les priviléges du conseil législatif, et particulièrement 
celui de la liberté des débats. Je dois, pour ces
raisons, me refuser décidément à la demande de la
chambre d’assemblée. »

La plainte de l’assemblée ne fut pas mieux reçue du
conseil qu’elle ne l’avait été du gouverneur. Ce corps
refusa de s’occuper du sujet, avant que l’assemblée ne
lui eût offert une réparation de l’infraction de ses priviléges,
dont il prétendait que cette chambre s’était rendue
coupable[37].

Après que l’assemblée eut refusé de voter une liste
civile pour la vie du roi, et eut arrêté qu’elle tiendrait
responsables le receveur-général et tous autres, de tous
paiemens faits sans l’autorité d’une disposition législative 
à cet effet, le gouverneur lui fit tenir un message,
où il disait, entre autres choses ; « qu’il n’avait pas mis
en question le principe constitutionnel qui veut que les
deniers publics soient employés aux fins pour lesquelles ils sont appropriés ; qu’il avait compté sur la foi de la
chambre d’assemblée, qui s’était engagée à payer les dépenses 
civiles de la province ; et que, dans la ferme
confiance qu’il agissait conformément aux vœux de la
législature, il avait pris sur lui la grande responsabilité
d’avancer les sommes nécessaires pour éviter des conséquences
détrimentales pour des particuliers, et ruineuses
pour les intérêts généraux de la province ; mais que les
circonstances avaient été essentiellement changées par
les procédés de la présente session ; qu’il n’était pas en son
pouvoir de faire de nouvelles avances, quand même il
serait compatible avec son devoir d’encourir encore une
plus grande responsabilité ; qu’en conséquence, il appliquerait 
au paiement des dépenses du gouvernement
civil et de l’administration de la justice, le revenu casuel
et territorial, les amendes, rentes et profits appartenant
à la couronne, et les fonds provenant des statuts impériaux 
et de l’acte provincial de la 35ème Geo. III, chap.
9, &c.

Ce message provoqua une adresse, dans laquelle l’assemblée 
« regrettait profondément que les règles permanentes 
adoptées par le conseil législatif, dans le mois
de mars précédent, et encore maintenues par ce corps,
en violation manifeste des droits constitutionnels de
l’assemblée, d’aviser sa Majesté par bill, particulièrement 
en fait de sudsides, aient empêché la chambre de
nourrir l’espoir que sa disposition invariable de pourvoir 
à toutes les dépenses nécessaires du gouvernement 
civil de sa Majesté, puisse avoir son effet propre
et légal. »

Cette détermination de l’assemblée hâta la clôture de
la session. « Je regrette, dit le gouverneur aux deux
chambres, qu’on ait jugé à-propos de recourir à la mesure 
inaccoutumée de ne pas accorder les aides  nécessaires. Quel qu’ait été le but de cette mesure, j’ai le
plaisir de dire qu’elle n’affectera en aucune manière l’administration 
du gouvernement civil et de la justice, non
plus que les officiers employés dans chacun de ces
départemens. Les suites en retomberont exclusivement
sur les établissemens locaux, et seront grandement préjudiciables 
aux fidèles et loyaux sujets canadiens de sa Majesté…
Les procédés qui ont fait naître cette mesure
m’ont procuré la grande satisfaction de connaître que
les membres du conseil législatif de cette province
apprécient dûment les devoirs de leur rang élevé.
Leur conduite m’a assuré que sa Majesté peut demeurer
convaincue qu’ils continueront à maintenir fermement
les véritables principes de la constitution, et les justes
prérogatives de la couronne : ce sera de même l’objet de
mon étude continuelle de les conserver, et d’employer
les pouvoirs que sa Majesté m’a confiés au seul but pour
lequel ils ont été donnés, l’avantage de ses sujets. »

Les affaires de la session avaient été terminées, dans
l’assemblée, par une série de résolutions au sujet des
difficultés financières qui s’étaient élevées entre le Haut-Canada
et le Bas-Canada. Comme plusieurs fois déjà,
des commissaires de l’une et de l’autre province s’étaient
rencontrés à Mont-réal, dans le cours de l’été précédent ;
mais ils n’avaient pu s’accorder. D’après le dernier 
arrangement, le Haut-Canada devait recevoir un
cinquième des droits perçus au port de Québec. Outre
l’augmentation de cette proportion, que demandaient les
commissaires du Haut-Canada, et que ceux du Bas-Canada 
ne voulaient pas accorder, les premiers réclamaient 
encore une somme de £20,000, comme arrérages
de remises (drawbacks) en faveur du Haut-Canada, et
de plus, la somme de £10,000, comme dûe à la même
province avant le dernier accord de 1817. Les  commissaires du Bas-Canada[38] refusèrent d’entrer en négociation,
quant à ces réclamations, l’acte en vertu duquel
ils agissaient ne les y autorisant pas.

La législature du Haut-Canada, se croyant lésée par
le résultat de la négociation, ou mise en méfiance par la
tournure que prenaient les affaires dans la province
inférieure[39], se détermina à soumettre la question à la
considération du gouvernement impérial. Le gouvernement 
du Bas-Canada fut informé officiellement de
cette importante démarche ; mais soit que, dans les difficultés 
où il venait d’être placé par la détermination de
la chambre d’assemblée, ce gouvernement désirât que
la demande du Haut-Canada eût son effet, ou un
résultat favorable ; soit qu’il fût déjà trop tard, comme 
le gouverneur l’affirma ensuite, la législature ne
reçut point de communication officielle sur le sujet.
Mais la chose avait été publiée dans les papiers-nouvelles,
et ce fut sur cette publication que, le 16
février, deux jours avant la clôture, la chambre d’assemblée 
basa des « résolutions dont quelques unes ont
pu être depuis invoquées contre elle[40] ». 

Quoiqu’il en soit, le gouvernement d’Angleterre ne
vit de remède au mal dont se plaignaient les Haut-Canadiens,
et aux difficultés financières du Bas-Canada,
que dans une union des deux provinces, pour la législation,
basée sur des dispositions restrictives de la
liberté politique, et prévoyant l’anglification des Bas-Canadiens. 
Le remède était violent, peut-être conseillé
par le machiavélisme, et au lieu de guérir le mal, il
l’aurait probablement rendu pire qu’il n’était, en portant
au-dehors, dans les populations, des querelles et des dissentions,
auxquelles elles avaient été jusqu’alors à peu près indifférentes, et qui n’avaient eu de l’éclat que dans
l’enceinte des chambres législatives.

Ce fut avec autant d’anxiété que d’étonnement qu’on
apprit en Canada, ce qui se passait, ou allait se passer,
dans le parlement britannique. Les journaux anglais,
ceux de Mont-réal en particulier, commencèrent à parler
de l’union projettée comme d’une chose désirable, et qui
allait certainement avoir lieu. Le Spectateur Canadien
et la Gazette Canadienne, particulièrement le premier,
débutèrent énergiquement et rationnellement contre la
mesure ; donnèrent l’éveil à la population d’origine
française, dont les institutions, les lois et la langue
même étaient menacées d’extinction par le projet des
ministres britanniques. Bientôt pourtant, on apprit
qu’en conséquence de l’opposition énergique et raisonnée 
de quelques membres des communes, et particulièrement 
de Sir James M’Intosh, les ministres avaient
retiré leur projet de loi, à l’exception de la partie qui
avait rapport à la tenure des terres du Bas-Canada, et
aux relations de commerce et de finances entre cette
province et le Haut-Canada ; et cela, afin de donner
aux habitans des deux provinces le temps et l’occasion
d’exprimer et faire connaître leurs sentimens, au sujet
de la mesure.

La première assemblée publique contre l’Union eut
lieu à Mont-réal, le 7 octobre (1822), sous la présidence
de M. Louis Guy. M. D. B. Viger, membre de la
chambre élective, d’une éloquence érudite et féconde, y
fut le principal orateur. Il y fut nommé un comité de
dix-huit des plus influents d’entre les Canadiens de la
ville et du district[41], conseillers législatifs, seigneurs représentans du peuple, avocats notables, négocians. Le
comité de Québec, choisi à une grande assemblée tenue le
14, se composa de trente membres, Canadiens et Anglais[42].
Les comités nommés aux assemblées de comtés ou de paroisses,
devaient correspondre avec ces grands comités,
ou comités de districts.

Le même jour, 14 octobre, fut tenue, à Mont-réal,
l’assemblée des fauteurs de l’Union. Elle fut présidée
par l’honorable John Richardson, le plus ardent approbateur 
de la mesure ; — et l’homme en qui la chambre
d’assemblée avait encore l’année précédente, une confiance 
sans bornes, M. J. Stuart, y prononça un discours
plus remarquable par la violence que par le raisonnement[43].
Il fallait qu’il fût tel pour être du goût du président 
de l’assemblée, et de ceux qui ne s’y trouvaient
pas par pur entraînement, ou pour la convenance seulement.

Les habitans des townships de l’Est, presque tous
émigrés anglais ou américains, purent être amenés à penser et à parler comme leurs compatriotes de Montréal[44].
Il n’en fut pas ainsi dans le Haut-Canada : la
majorité de la population s’y prononça, plus ou moins
énergiquement, contre l’Union, et surtout contre la
teneur du bill par lequel on l’aurait imposée aux deux
provinces[45].

Dans le Bas-Canada, il y eut des assemblées constitutionnelles,
comme on les appella, dans tous les comtés ;
il y en eut de particulières dans un grand nombre de
paroisses ; enfin, tous les Canadiens d’origine française
se déclarèrent fortement opposés au changement projetté. 
Presque tous les Anglais du Bas-Canada se
montrèrent favorables à ce changement, excepté à
Québec, aux Trois-Rivières, et dans quelques grands
villages, où il y eut parmi eux diversité d’opinion.

Les assemblées publiques produisirent des résolutions,
et de ces résolutions sortirent des requêtes au roi et
aux deux chambres du parlement impérial. La requête
des Canadiens fut couchée en termes modérés, et on ne peut mieux adaptés à l’occasion[46] : celles des Anglais,
furent moins remarquables par le raisonnement que par
la déclamation, l’aspérité du langage, l’expression des
passions haineuses. La requête de Mont-réal en particulier 
était un tissu d’injures, et comme un acte d’accusation 
contre les Canadiens généralement. Cette
haine, cette animosité, était bien dans le cœur de
quelques chefs, de quelques chauds partisans politiques ;
mais il y a tout lieu de croire que la plupart des signataires 
n’en étaient venus à cette démonstration hostile,
que par un entraînement dont ils n’avaient pu se défendre.

MM. L. J. Papineau et. John Neilson furent chargés
d’aller porter en Angleterre la « Pétition des Seigneurs,
Magistrats, membres du Clergé, Officiers de milice,
Marchands, Tenanciers, et autres habitans du Bas-Canada »,
contre l’Union, portant près de 60, 000 signatures ;
et M. J. Stuart fut porteur de celles des fauteurs
de ce projet. Les Haut-Canadiens n’envoyèrent point
d’agens en Angleterre, mais confièrent leurs pétitions
aux députés du Bas-Canada.

Le parlement provincial fut réuni au commencement
de janvier 1823. M. Papineau partant pour l’Angleterre,
il fallut procéder au choix d’un autre président de l’assemblée. 
Après que MM. Bourdages, Viger, Taschereau
et Vallières de Saint-Réal eurent été proposés successivement,
le dernier fut élu à une grande majorité. 

L’union projettée des législatures du Canada fut de
bonne heure prise en considération dans les deux
chambres de la province inférieure : l’assemblée fut
presque unanime contre la mesure ; le conseil s’y montra
opposé à une majorité de quatre ; les membres canadiens
s’étant fait un devoir d’être à leur poste dans le temps
de la discussion[47].

La libéralité de l’assemblée fut extraordinaire à
l’égard du lieutenant-gouverneur, Sir Francis Nathaniel
Burton : ses appointemens, qui avaient été fixés à
£1,500 par le gouvernement, furent doublés, à la
recommandation du gouverneur-général[48].

Les habitans des townships de l’Est s’étaient plaints
que leurs intérêts avaient été entièrement négligés par
la chambre d’assemblée ; pour leur prouver que leurs
plaintes étaient mal fondées, ou qu’elles deviendraient
telles, si elles étaient renouvellées, cette chambre se
prêta volontiers à l’érection en leur faveur d’un second
district inférieur, ayant juridiction civile et criminelle.
Il se composa, sous le nom de District inférieur de
Saint-François, d’un nombre de townships des districts
de Mont-réal et des Trois-Rivières, et eut pour chef-lieu
le village de Sherbrooke. 

Dans l’estimation que le gouverneur-général soumit,
par un message, à la chambre d’assemblée, les dépenses
de la liste civile (environ £32,000) furent distinguées
de celles des établissemens locaux (environ £30,000).
Cette distinction renouvellée ne plut ni à ceux qui
auraient voulu que les subsides fussent tous votés permanemment,
ni à ceux qui ne les voulaient voter tous
qu’annuellement. Pourtant, au moyen de termes généraux,
susceptibles de différentes interprétations, l’assemblée 
passa un bill auquel le conseil crut pouvoir concourir,
mais seulement « à cause des circonstances où
se trouvait la province », et avec la déclaration qu’il ne
concourrait pas à un bill semblable, à l’avenir.

Les adresses des chambres législatives contre l’Union
tenaient fortement au cœur des fauteurs de cette mesure,
et aussi violemment que jamais ils exhalaient, dans leurs
journaux, leur grand mécontement. M. E. V. Sparhawk,
rédacteur du Canadian Times, publié par M.
Ariel Bowman, remarqua « que les résolutions et les
adresses du conseil législatif et de la chambre d’assemblée 
ne devaient pas surprendre, puisque les majorités
par lesquelles elles avaient été adoptées montraient
combien la composition de ces corps était anti-britannique ».
Le conseil législatif (dont la majorité n’était
déjà plus la même,) ne fit aucune attention à ces
remarques générales ; mais l’assemblée déclara qu’elles
contenaient un libelle faux et scandaleux contre elle,
et étaient une infraction manifeste de ses priviléges ; et
en conséquence, son sergent d’armes eut ordre d’appréhender 
le rédacteur et l’imprimeur, et de les amener à
sa barre ; mais ils s’enfuirent, ou se tinrent cachés.

L’embarras où s’était mis, par des spéculations privées,
M. John Caldwell, receveur-général de la province,
étant parvenu à la connaissance du gouvernement, lord Dalhousie avait cru pouvoir et devoir prendre dans la
caisse militaire £30,000, pour subvenir aux dépenses
du reste de l’année 1822. Il informa du fait la chambre
d’assemblée, afin qu’elle pourvût au remboursement de
cette somme ; mais elle s’y refusa, regardant la chose
comme un acte de partialité en faveur de M. Caldwell,
qui, loin d’être insolvable, aurait dû avoir alors entre les
mains, selon elle, et dans le fait, environ £100,000
appartenant à la province.

La nomination du fils du juge en chef à l’emploi de
schérif, ou bailli de Québec, ayant paru à une partie de
la population, inconvenante, et excité quelques murmures,
la chambre d’assemblée crut devoir s’adresser au
gouverneur sur le sujet, et prier son Excellence de le
prendre en considération. Lord Dalhousie promit de
le faire ; mais les juges consultés n’ayant pas trouvé
d’inconvénient légal, ou d’irrégularité dans la nomination,
elle fut maintenue.

La partie du bill d’union qui avait été passée par le parlement 
d’Angleterre, sous le titre d’Acte du commerce du
Canada (Canada Trade Act), devint le sujet d’une discussion
dans l’assemblée. Cette chambre demanda au
gouverneur des copies des adresses des chambres du
Haut-Canada au roi, sur le sujet, ainsi que des documens 
qui les accompagnaient. Lord Dalhousie les lui
fit remettre, en observant qu’il les avait reçues trop tard,
à la fin de la dernière session, pour les soumettre aux
chambres. L’assemblée en remit la considération ultérieure 
à la session suivante.

La session de 1823 avait été laborieuse : lord Dalhousie 
crut devoir en témoigner sa satisfaction aux
deux chambres : « J’ai vu avec satisfaction, leur dit-il,
en les prorogeant, que les divers sujets soumis à votre
considération, dans le cours de la session, ont été  discutés avec toute la diligence et toute l’attention qu’exigeaient 
les conjonctures où se trouve la province…
Il ne me reste plus qu’à vous offrir mes sincères remercîmens 
de vos labeurs assidus. Les espérances que je
vous exprimais naguère ont été pleinement réalisées, et
je pense qu’il doit vous être agréable d’être assurés que
je regarde le résultat de cette session comme vous faisant
honneur, et devant être utile à votre pays ».

Depuis qu’un changement dans la constitution du
Canada avait été projetté, le gouvernement colonial du
Bas-Canada, qui, sans l’avouer ouvertement, paraissait
incliner vers ce changement, avait voulu avoir un
organe officiel, soit pour avancer ses vues, soit pour défendre 
ses mesures. La commission d’imprimeur du roi
avait été offerte à M. John Neilson, propriétaire de la
Gazette de Québec, qui, dorénavant, serait publiée « par
autorité ». M. J. Neilson avait refusé la commission
pour lui-même, mais il avait fait des arrangemens avec
son fils, M. Samuel Neilson, afin qu’il pût l’accepter.
La Gazette de Québec, en devenant gazette du gouvernement,
devait parler en faveur de l’Union : elle le fit,
en effet, mais faiblement, jusqu’à ce que quelques articles,
qui n’étaient pas dans ce sens, et qui furent attribués au
père de l’imprimeur royal, eurent déplu à l’administration. 
Trouvant qu’on ne la soutenait point, ou qu’on
la soutenait mal, cette administration pensa à un autre arrangement :
après une correspondance infructueuse avec
M. Neilson, fils, elle établit une nouvelle « Gazette de
Québec, publiée par autorité », et en confia la rédaction
à M. John Charlton Fisher, un des rédacteurs de
l'Albion de New-York. M. S. Neilson, se croyant lésé,
intenta une action contre M. Fisher ; mais il fut
débouté. La Gazette de Québec, devenue plus que
jamais indépendante, par la perte des avis, ou annonces du gouvernement, épousa avec chaleur le parti de la
majorité de l’assemblée.

Le 18 octobre 1823, les journaux de Londres annoncèrent 
le retour du capitaine Perry, après un voyage,
à la recherche du passage du Nord-ouest, dans des
régions qui, au temps de la domination française, auraient
été désignées sous le nom de Nord du Canada.

En 1821, le capitaine Perry avait exploré la Baie
Repoussante, (Repulse Baie), l’Entrée de Sir Thomas Roe,
le Détroit gelé de Midleton, et n’ayant point trouvé
de passage au nord ni à l’ouest, avait hiverné dans une
île qu’il avait appellée de l’Hiver (Winter Island), par
66° 11m de latitude.

En 1822, l’expédition, guidée et encouragée par les
renseignemens qu’elle avait reçus d’un parti d’Esquimaux,
avec lequel elle avait été en liaison amicale, avait
poursuivi sa tentative vers le nord, et examiné toutes
les baies, du côté de l’ouest, jusqu’à un détroit qui
sépare la côte du nord-ouest de l’Amérique de ce que
le capitaine Perry regarda comme des groupes d’îles.
Ayant pénétré de là deux degrés vers l’ouest, il avait
trouvé, dans une partie resserrée du détroit, la glace fixe
et immobile, et avait été obligé d’hiverner par 69° 20m
de longitude.

Dans l’été 1823, trouvant la glace encore fixe, au
nord et à l’ouest, le capitaine Perry crut devoir renoncer
à toute tentative ultérieure, et s’en retourna en Angleterre.

Le parlement fut réuni le 24 novembre. Quelques
jours après, le gouverneur annonça aux chambres l’insolvabilité 
du receveur-général, et sa destitution. Le
déficit, dans le trésor, était d’environ £96,000. Ce fait
donna lieu à divers procédés. Il y eut, de la part de
M. Caldwell, des propositions d’arrangement que  l’assemblée crut devoir rejetter, maintenant que le gouvernement 
d’Angleterre, dont il avait été l’officier, et
auquel seul il était comptable, devait être responsable
de sa faillite. Elle prétendait qu’il n’en aurait pu être
autrement, présumant que le conseil législatif n’aurait
pas accueilli, et que le gouverneur n’aurait pas sanctionné
un bill pour le rendre comptable à la province. N’eût-il 
pas été pour elle de la bonne politique de tenter au
moins la chose, quand ce n’eût été que pour laisser à
d’autres toute la responsabilité de l’irréussite ?

Quoiqu’il en soit, elle ne perdit pas l’occasion qui se
présentait alors, de réclamer contre l’anomalie d’un tel
état de choses : d’après un rapport détaillé d’un comité
spécial, elle adressa au roi une requête, dans laquelle
elle disait, en finissant ; « Qu’elle soumettait l’affaire à
sa Majesté, de la part de tous ses sujets du Bas-Canada,
dans l’espoir qu’ils ne souffriraient pas dans leurs propriétés,
confiées, d’après les instructions royales, et par
un acte du parlement, à un officier sur lequel ils n’avaient
aucun contrôle ; et que tous les deniers perdus entre les
mains de cet officier, ou par lui déboursés sans y être
autorisé par la loi, seraient remboursés aux sujets de sa
Majesté de cette province, pour être employés aux
usages pour lesquels ils avaient été levés. »

À l’instance de M. Bourdages, l’assemblée prit en
considération l’administration de Sir George Prévost,
on ne saurait dire pourquoi, à moins que ce ne fût pour
la mettre en contraste avec celle de lord Dalhousie, et
blâmer indirectement cette dernière. Sir G. Prévost
avait bien mérité de la province, et s’était fait chérir et
respecter des Canadiens en particulier ; mais il y avait
alors trop d’affaires importantes à discuter pour ne pas
faire regarder la proposition de M. Bourdages comme
faite à contretems. La chambre nomma néanmoins un comité, qui, dans son rapport, regretta que le don de
£5,000, voté à Sir George Prévost, n’eût pu lui être
présenté, et recommanda l’érection d’une statue équestre
en face de la maison du parlement. Au moment où la
faillite du receveur-général venait d’être annoncée officiellement,
il n’y avait nulle apparence que le conseil
législatif fût plus disposé à concourir aux frais d’une
statue équestre, qu’il ne l’avait été à laisser sortir
£5,000 de la province, en 1815, pour un service de
table ; et soit pour cette raison, soit pour une autre, la
chambre ne concourut pas au rapport de son comité.

MM. Neilson et Papineau, revenus d’Angleterre,
rendirent compte à l’assemblée du résultat déjà connu
de leur mission. Ils dirent que les ministres les ayant
informés que le gouvernement n’avait pas l’intention de
soumettre au parlement la mesure de l’Union, les
requêtes des deux chambres n’avaient pas été présentées ;
qu’il leur avait été intimé que si la considération de
l’union des deux provinces devait être reprise, il en
serait donné avis à leurs habitans, par le canal du gouverneur,
assez à temps pour qu’ils pussent être entendus
en parlement, par députés, ou autrement, s’ils le jugeaient
à-propos.

On crut que c’était le temps de reprendre en considération 
l’acte du Commerce du Canada. M. Bourdages 
proposa une série de résolutions réprobatrices :
M. Vallières et M. A. Stuart parlèrent fortement au
soutien de ces propositions. M. Papineau combattit ces
orateurs par un discours éloquent, dont la teneur était
que la mesure avait été nécessitée par l’état des
affaires entre les deux provinces, et la conclusion, que
l’Angleterre avait le droit de faire ce qu’elle avait fait.
Les propositions de M. Bourdages furent aussi combattue
par M. Viger. Cette manière de penser et de parler déplut fort aux ultra-libéraux du dedans et du
dehors. Le Canadian Spectator[49] se dit fâché d’observer 
que M. Papineau et M. Viger avaient défendu
l’acte du Commerce du Canada. Il blâma hautement
la manière de penser de M. Papineau, et fit des
membres qui avaient parlé dans le sens contraire, un
éloge qui était une censure indirecte du ci-devant orateur 
beaucoup plus forte que celle qui était faite directement[50].

Divers marchands de Québec avaient adressé au conseil 
et à l’assemblée une pétition, dans laquelle ils accusaient 
d’exactions et autres torts à leur égard, M. Perceval,
collecteur, ou percepteur des droits, au port de
Québec. Les accusations ayant été prouvées à la satisfaction 
des chambres, elles s’adressèrent au gouverneur,
sur le sujet. Son Excellence leur dit, que rien ne lui
prouvant que les accusations étaient fondées ; qu’étant,
au contraire, fermement persuadé que M. Perceval était
un officier honnête, intègre, diligent, qui se  conformait strictement aux lois et à ses instructions, tout ce
qu’Elle pouvait faire, c’était de transmettre les pétitions
au ministre des colonies. On avait peut-être demandé
trop à Lord Dalhousie ; mais l’éloge du collecteur, assez
inconvenant aussi, peut-être, de la part de sa Seigneurie,
ne devait point satisfaire les plaignans. M. Perceval
fut poursuivi, au prochain terme, et condamné à restitution. 
Il en appella en Angleterre ; mais quelques
uns des droits, ou honoraires, qu’il avait exigés, furent
discontinués.

Les débats sur les subsides furent plus animés, plus
extraordinaires que jamais, dans la chambre d’assemblée.
Dans l’estimation qui lui avait été soumise, il y avait la
même distinction entre les dépenses permanentes de
l’administration du gouvernement et de la justice (considérées 
comme assurées par le revenu permanent à la
disposition de la couronne), et celles des établissemens
locaux et provinciaux ; et c’était à ces dernières, montant 
à £34,191 12 2, sterling, que le gouvernement
demandait à la législature de pourvoir. La chambre,
en comité général, résolut, à la majorité d’un seul,
« Qu’une aide soit accordée à sa Majesté » ; et la chambre
remise (ou comme chambre) concourut à cette résolution. 
Mais, motion ayant été faite, que la chambre se
formât, le lendemain, en comité général, pour prendre
l’aide en considération, il fut, à l’instance de M. Papineau
(mire mutatus ab ipso), enjoint au comité de
prendre aussi en considération certaines propositions,
qu’il lui soumit, ayant rapport aux affaires financières
de la province.

Dans les résolutions, ou propositions soumises au
comité général, le gouvernement était accusé de prodigalité,
d’avoir fait un mauvais usage des deniers publics,
de les avoir employés illégalement, c’est-à-dire sans l’autorisation préalable de la législature. Puis, venant
à la faillite du receveur-général, &c., M. Papineau prit
du tout l’occasion de faire le discours le plus virulent,
peut-être, qui eût encore été prononcé dans l’enceinte
de l’assemblée, depuis qu’elle était en existence ; une
philippique, principalement dirigée contre le gouverneur 
en chef, ressemblant à celles de Démosthène
contre Philippe de Macédoine, ou de Cicéron contre
Marc-Antoine, et dont la péroraison, ou la conclusion,
fut la proposition de refuser les subsides.

L’orateur, M. Vallières de Saint-Réal, s’éleva énergiquement,
éloquemment et avec succès, contre une proposition 
si peu attendue, si extraordinaire, et si imprudente,
dans les circonstances où l’on était, et après le
péril auquel on venait d’échapper. « Hoc Ithasus velit et magno mercentur Atridæ », s’écria M. Vallières, au
milieu de son discours ; et jamais pareille citation
n’aurait pu être faite plus opportunément. En effet,
en agir comme le voulait M. Papineau ç’aurait été
donner le droit aux adversaires de la chambre d’assemblée ;
mettre le gouvernement de la colonie dans la
nécessité de faire à celui de la métropole des représentations 
accusatrices ; indisposer grandement ce dernier,
et probablement le faire revenir irrévocablement à la
mesure de l’Union, comme au seul moyen de conserver 
et de gouverner le Canada. Il pouvait y avoir
quelque chose de fondé dans les inculpations de M. Papineau ;
on pouvait, par exemple, reprocher à lord Dalhousie 
d’avoir une confiance trop implicite dans la capacité 
et l’intégrité des fonctionnaires publics nommés par
la couronne, et peut-être, de n’avoir pas perdu assez tôt
cette confiance à l’égard de M. Caldwell ; mais pour
remédier à un mal présent, il ne fallait pas encourir un
mal futur infiniment plus grand, en oubliant la maxime salus populi suprema lex esto, que le salut du peuple
l’emporte sur toute autre considération.

Le bill d’aides fut adopté à la majorité d’un seul[51] ; et,
entre autres choses sujettes à objection, il diminuait de
vingt-cinq pour cent les salaires de tous les fonctionnaires,
ou officiers du gouvernement, à commencer par
le gouverneur en chef, et le montant accordé se réduisait 
à £643,101 6 5, sterling, « à prendre sur les fonds,
revenus et deniers applicables au paiement des dépenses
de l’administration de la justice et du gouvernement
civil, levés et perçus dans la province, en vertu de
toute loi, ou de tout statut actuellement en force, ou
provenant du revenu casuel et territorial de sa Majesté »,
&c. Dans le cas où ces fonds, &c. ne seraient pas suffisants,
le déficit devait être rempli au moyen des fonds
non-appropriés qui pouvaient être entre les mains du
receveur-général.

Cette rédaction effectuait, et au-delà, toutes les prétentions 
jusqu’alors avancées par l’assemblée ; aussi le
conseil résolut-il, après la première lecture du bill, qu’il
ne s’en occuperait pas davantage. L’offre ne valait guère
mieux, aux yeux de ce corps, si même elle ne lui paraissait 
pas pire, qu’un refus absolu ; il rédigea, et mit entre
les mains du gouverneur, une adresse où il priait le roi
de vouloir bien « prendre en considération les malheurs
qui devaient inévitablement naître de l’état actuel des
choses, à moins qu’un moyen efficace ne fût employé
pour y remédier, et de vouloir bien recommander l’état de cette province à la considération du parlement impérial,
afin qu’il y pût être adopté quelque disposition
législative, pour porter remède aux maux dont il venait
de parler, et en prévenir pour toujours le retour, &c.
C’était demander implicitement l’Union, répudiée par
une majorité différente, dans la précédente session, ou
quelque chose de semblable[52].

Les violentes résolutions de M. Papineau, et son
virulent discours contre le gouverneur, lui avaient reconcilié 
les esprits qu’il s’était aliénés par celui où il
avait voulu prouver la convenance et la légitimité de
l’acte du Commerce du Canada, et avaient fourni au
journaliste qui l’avait censuré, l’occasion de réparer
l’espèce de scandale qu’il avait causé[53]. Une partie de
cet acte prévoyait le changement progressif de la
tenure des terres dans le Bas-Canada. Les habitans de
cette province n’avaient pas été plus consultés sur cette
mesure que sur leur union avec ceux du Haut-Canada,
pour la législation. Malgré ce qu’avait pu dire M. Papineau,
en défendant l’acte généralement[54], la chambre prit le sujet en considération, et en vint à résoudre, « Que tout
changement qui pourrait être fait, en vertu de cet acte
(des Tenues du Canada), entre sa Majesté et les propriétaires 
de terres tenues en fief et seigneurie, priverait 
une tierce partie d’un droit légal, profitable à l’individu,
avantageux à la société, garanti par la capitulation 
de la colonie, et par l’acte de 1774, » et présenta
au gouverneur une adresse en conformité.

L’acte du Commerce du Canada prévoyait principalement 
l’arrangement des difficultés financières entre les
deux provinces. Les réclamations d’arrérages, faites
par le Haut-Canada, avaient été référées à des arbitres,
qui, en 1823, avaient décidé que cette province avait
droit à la somme de £12,220 17 6. Le gouverneur
avait informé l’assemblée que le Haut-Cannada lui avait
fait demander le paiement de cette somme ; mais que le
manque de fonds ne lui avait pas permis de le faire.
De quelque manière qu’agît lord Dalhousie, il devait
toujours avoir tort, il paraît, d’après la majorité de
cette chambre d’assemblée ; elle résolut, vers la fin
de la session, « que les arbitres ayant décidé que le
montant des arrérages dûs au Haut-Canada était de
£12,220 17 6, cette somme avait dès lors cessé de faire
partie des fonds disponibles de la province, et aurait
dû être payée au Haut-Canada[55], et non pas retenue
pour payer six mois de salaires aux officiers publics, jusqu’au 1er de novembre dernier, et qu’en suspendant
l’exécution du dit acte du gouvernement impérial, le
gouverneur en chef avait exposé la province au malheur d’un renouvellement de difficultés avec le Haut-Canada[56]. »

Devons-nous louer ou blâmer l’assemblée de s’être
adressée au roi, par requête, en faveur des presbytériens 
et des dissidens, ou non-conformistes de la province,
au sujet des terres incultes « réservées pour le
maintien d’un clergé protestant ». Elle n’en agit pas
ainsi sans y avoir été invitée par des pétitions ; mais les
anglicans ne l’en accusèrent pas moins de se mêler d’une
affaire qui ne la regardait guère ; et ils ne se firent pas
scrupule de lui attribuer des motifs bien moins religieux
que politiques[57].

En mettant fin à la session, le 9 mars, le gouverneur
dit, entre autres choses, aux deux chambres :

« Une des branches de la législature a réclamé le droit
illimité d’approprier, à sa volonté, le revenu entier de
la province, comprenant, non seulement la partie ci-devant 
accordée à sa Majesté par des actes du parlement 
provincial, et qui est déjà affectée aux fins y spécifiées,
mais aussi la partie du revenu prélevée sous
l’autorité du parlement impérial, et appropriée aux frais
de l’administration de la justice et du gouvernement civil, par un acte passé dans le parlement britannique,
longtems avant l’établissement de la constitution actuelle
dans cette province, et qui doit être appliquée sous l’autorité
des lords commissaires de la trésorerie. Cette
réclamation, ou prétention de l’une des branches du
parlement, a été regardée par les deux autres comme mal
fondée ; et cependant on y a persévéré, et l’on a eu
recours au procédé extraordinaire de refuser les subsides,
si ce n’est à des conditions qui impliqueraient la
reconnaissance de la validité constitutionnelle de cette
prétention… Ces années passées, lorsque les aides
nécessaires au maintien du gouvernement de sa Majesté
n’ont pas été accordées, j’ai détourné les conséquences
fâcheuses qui devaient résulter d’une stricte obéissance
à la lettre de la loi, et je me flatte que ma conduite à cet
égard sera approuvée là où seulement je suis responsable ;
mais comme les suggestions que j’ai faites pour
prévenir l’état actuel des choses ont été sans effet, je n’y
reviendrai plus, et me bornant à la lettre de la loi, je
dirigerai les mesures du gouvernement d’àprès cette
régle, déplorant que le public ait à ressentir les maux
dont il est depuis si longtems menacé, et que je ne puis
plus détourner. »

S’adressant aux conseillers législatifs, son Excellence
leur dit :  « Je sens qu’il est de mon devoir de reconnaître le
caractère de dignité et de fermeté qui a dirigé votre
conduite et vos délibérations, dans la discussion des
affaires publiques ; et je me crois tenu de vous remercier,
au nom de sa Majesté, de l’appui que vous avez toujours
donné aux mesures que, de temps à autre, je vous ai
recommandées pour le bien de la province. »

La « Société Littéraire et Historique » de Québec fut
fondée au commencement de cette année 1824, sous les
auspices du gouverneur-général, et au moyen de  souscriptions volontaires[58]. La « Société d’Histoire Naturelle »
de Mont-réal, fut établie un peu plus tard.

Le comte de Dalhousie s’embarqua pour l’Angleterre,
le 6 juin, laissant l’administration des affaires au lieutenant-gouverneur.

Sir Francis N. Burton devint d’autant plus populaire,
qu’on s’était persuadé qu’il pensait autrement que
le gouverneur-général, au sujet des affaires financières
du Canada. Il s’était jusqu’alors très peu mêlé de la
politique du pays, et l’on attribuait la chose, non à un
éloignement naturel pour le travail, mais à un esprit de
conciliation, sinon d’opposition au plan de conduite qu’on
réprouvait dans le gouverneur en chef.

Les élections, qui se firent en juillet et août, renforcèrent 
encore le parti opposé aux vues de l’administration 
coloniale, ou plutôt, du gouvernement impérial, au
sujet de la liste civile et des subsides. Mais, chose
assez singulière, Sir Francis Burton put faire, sans rien
perdre de sa popularité, ce qui, chez lord Dalhousie, avait
été, et aurait été encore regardé comme une violation
de la constitution, et une infraction flagrante des droits
et priviléges de la chambre d’assemblée. Il paya aux
officiers des départemens locaux ce qui leur était dû, et
le fit sur sa propre responsabilité, n’y ayant point d’acte
d’appropriation à cet effet, et d’après le montant ordinaire,
quoique, dans son bill de la dernière session, l’assemblée
eût diminué d’un quart tous les salaires. Le public,
une partie au moins du public, s’attendait que Sir  Francis serait autant, sinon plus maltraité que ne l’avait été
lord Dalhousie ; cette partie du public se trompait grandement :
le lieutenant-gouverneur « avait, en cela,
témoigné dans la justice et la libéralité de la chambre
d’assemblée, une confiance qui méritait bien d’être payée
de retour, d’autant plus que le revenu de l’année avait
été assez considérable pour qu’il ne fût plus nécessaire
d’avoir recours à une réduction. »

Le parlement fut réuni le 8 janvier 1825. M. Papineau 
fut élu orateur, à une grande majorité, 32 membres
ayant voté pour lui, et 12 seulement pour M. Vallières.
Dans son discours d’ouverture, le lieutenant-gouverneur
loue également les membres des deux chambres ; il
« prévoit les plus heureux effets résultant de leurs
délibérations ; il espère qu’ils s’uniront sincèrement
pour mettre fin aux difficultés qui s’étaient élevées précédemment,
et pour prévenir, par un arrangement
amical des affaires de finance, le retour de ces difficultés ».

La chambre d’assemblée avait cru, ou feint de croire,
que le chevalier Sherbrooke ne lui avait demandé,
d’après ses instructions, qu’une appropriation annuelle
de fonds, même pour ce qu’on devait appeller proprement 
liste civile : comme pour prouver que telle avait
été réellement sa croyance, elle présenta une adresse au
lieutenant-gouverneur, « priant son Excellence de
vouloir bien faire mettre devant la chambre, une copie
de la dépêche de son Altesse royale, le prince régent,
ou de telle partie de cette dépêche, contenant les ordres
de son Altesse royale à Sir John C. Sherbrooke, lui
enjoignant de requérir la législature provinciale de
voter les sommes nécessaires pour la dépense annuelle
et ordinaire de la province, tels que signifiés aux deux
chambres, à l’ouverture du parlement provincial, le 7
janvier 1818. » 

Sir Françis Burton répondit verbalement aux porteurs 
de l’adresse, qu’il y répondrait par un message, et la
teneur de ce message fut que la dépêche dont la chambre
demandait une copie, étant strictement confidentielle, il
ne se croyait pas autorisé à en communiquer plus que
n’avait fait Sir John C. Sherbrooke.

L’assemblée remarqua, dans l’état estimatif qui lui fut
envoyé, que les charges publiques n’étaient pas divisées
en permanentes et en provinciales, ou locales, et elle
en conclut, erronément, que le lieutenant-gouverneur
renonçait de lui-même, ou avait reçu ordre de renoncer 
au droit jusqu’alors réclamé par le gouvernement,
de contrôler exclusivement le revenu approprié permanemment.

On aurait dit qu’elle en concluait aussi que lord Dalhousie 
avait empiré ses instructions, quant aux prétentions 
qu’elle avait mises en avant ; car elle pria, par
adresse, Sir Francis Burton, de vouloir bien faire
mettre devant elle des copies de telles parties des dépêches 
ministérielles, où était contenu l’ordre du roi de
requérir de l’assemblée quelle pourvût convenablement
et permanemment aux dépenses nécessaires du gouvernement 
civil de cette province, tel que communiqué par
le gouverneur en chef, dans son discours aux deux
chambres de la législature, à l’ouverture du parlement
provincial, le 11 décembre 1820 ; de la recommandation 
ultérieure du roi, que telle provision qui pourrait
être faite pour cette fin, soit faite permanemment pour
la vie de sa Majesté, telle que communiquée par le gouverneur 
en chef aux deux chambres de la législature, le
11 décembre 1821, et de telles autres instructions royales 
y relatives, qui peuvent avoir été reçues par le
gouvernement de cette province. »

Quelques jours après, le lieutenant-gouverneur  informa, par message, la chambre d’assemblée, qu’après
la recherche le plus diligente, les instructions royales
dont elle avait demandé des copies, n’avaient pu être
trouvées dans le bureau du secrétaire de la province ;
d’où il concluait (et avec raison,) que le gouverneur-général 
les avait emportées en Angleterre avec d’autres
papiers, comme devant lui être utiles, dans ses communications 
avec les ministres, touchant le gouvernement
de cette province.

Vers la fin de la session, Sir Francis Burton, répondant 
à une adresse de la chambre d’assemblée, lui apprit
qu’il avait reçu ordre de prendre les mesures nécessaires
pour le recouvrement de la somme dûe par le ci-devant
receveur-général.

La chambre s’occupa, dans le cours de la session, mais
assez oiseusement, de l’indépendance des juges, ou de
leur nomination « durant bonne conduite ». D’après
les résolutions qu’elle adopta sur le sujet, elle ne consentait 
à accorder aux juges des salaires permanents,
qu’à condition qu’ils ne siégeraient ni dans l’un ni
dans l’autre conseil, et « qu’ils ne pussent tenir de la
couronne aucun autre office de profit ou émolument ».

Le bill de subsides, rédigé par l’assemblée d’une manière 
moins sujette à objection que par le passé, obtint
le concours du conseil et l’assentiment du lieutenant-gouverneur. 
Sir Francis remercia, « au nom de sa Majesté,
Messieurs de la chambre d’assemblée, des subsides
qu’ils avaient accordés, pour être ajoutés aux fonds déjà
appropriés par la loi, pour subvenir aux dépenses du gouvernement
civil et de l’administration de la justice et
il dit aux deux chambres : « Ce sera une partie bien
agréable de mon devoir de faire connaître à sa Majesté,
la nouvelle satisfaisante, que par un arrangement
amical des intérêts pécuniaires de cette province, vous avez obvié aux difficultés qui, pendant des années, ont
troublé l’harmonie qu’il était si désirable de maintenir 
entre les corps législatifs ; et cet événement, j’en
suis persuadé, tendra éminemment à resserrer les liens
qui unissent cette province à la mère-patrie. »

« Chacun se félicita de voir finir ainsi les dissentions
sur les affaires de finances ; mais on fut trompé ; car on
les vit se renouveller plus chaudement que jamais, quelque 
temps après. »[59]
Un des actes marquants de la session de 1825, est
celui qui autorise un recensement de la province du Bas-Canada.
La population se trouva être de 423,373 âmes

Le 1er. numéro de la Bibliothèque Canadienne, ou
« Micellanées Historiques, Scientifiques et Littéraires »[60],
parut au mois de juin de cette année 1825. Un peu
plus tard, fut commencée, par le docteur Xavier Tessier,
la publication du Journal de Médecine de Québec.

Le comte de Dalhousie fut de retour à Québec, le 16
septembre. Sir Francis N. Burton en partit pour
l’Angleterre, au commencement du mois suivant. 




	↑ Après avoir dit que l’acte en question n’était pas de nature à
devenir perpétuel ; que M. McCord n’avait pas fait voir la nécessité,
n’avait pas informé les membres de la chambre d’un changement 
si important, « M. Viger s’étendit sur le sujet, parla de la
responsabilité des membres qui introduisent des bills », &c.

 « Accuser un membre de mauvaise foi était une inculpation trop
vague, suivant M. Vanfelson, pour que la chambre s’en occupât.
Il pensait qu’il ne convenait pas d’accuser un seul membre de la
passation d’un bill, quelque dangereux ou absurde qu’il fût, quant
au principe ; parce que la tendance d’une telle doctrine serait de
faire retomber la responsabilité de la chambre sur un individu,
charger cet individu de la responsabilité de la législation de la
province ; » &c.

Suivant M. Taschereau, « l’accusation était trop vague pour
qu’on s’en occupât de manière à en venir à quelque chose de précis.
L’accusation, en tant qu’elle regardait la passation de l’acte, ne
pouvait pas s’appliquer exclusivement à M. McCord. La faute,
si faute il y avait, était celle de la chambre, qui avait passé
l’acte sans opposition et sans glose. »

 « M. Borgia était un peu surpris de la nature de l’accusation.
Il pensait qu’on n’avait pas le droit de blâmer le membre pour le
comté de Bedford de la passation de l’acte en question. Il avait
droit de supposer que la loi avait passé par toutes les formes
usitées dans la passation des bills qui prennent naissance dans
cette chambre, et qu’elle avait été lue trois fois, trois différents
jours », &c. — Voir les journaux du temps, la Gazette de Québec,
l’Aurore, &c.
.


	↑ MM. Davidson, Molson, Cuvillier, Vanfelson, Borgia, Taschereau
et McCord.


	↑  « État de l’actif et du passif. Mot anglais », dont les Français
n’ont pu encore trouver dans leur langue, ou inventer l’équivalent,
et dont ils se servent conséquemment, en prononçant ordinairement 
bujet.


	↑  « Sinécuriste, sm. qui a une sinécure. » — M. Peigné.


	↑ « La chambre haute a montré beaucoup d’énergie et de magnanimité 
sur le sujet en question. » — Discours de M. Cuvillier.


	↑  « Sinécure, s. f. charge sans fonctions. » — M. Jannet. — « Charge
salariée sans fonctions. » — M. Peigné.


	↑ M. Ogden accusait M. Bédard d’avoir, 1o. « totalement
négligé les hauts et importants devoirs de son office ; 2o. prostitué 
son autorité judiciaire pour gratifier sa malignité personnelle ;
3o. enfreint la liberté personnelle de divers sujets de sa Majesté ;
4o. ravalé par une conduite perverse et tyrannique la situation
élevée où il se trouvait placé ; 5o. dégradé, par ses actions et ses
paroles, la dignité de ses fonctions judiciaires, et fait tomber l’administration 
de la justice dans le mépris et la mauvaise renommée ;
6o. emprisonné C. R. Ogden (l’accusateur) pour un libelle prétendu 
et un mépris supposé de sa cour ; 7o. injurié et opprimé
manifestement Pierre Vezina, avocat, et calomnié J. G. de
Tonnancour, avocat »,. &c.


	↑ Les débats rapportés font dire, entre autres choses, à M.
Cuvillier : « Que la chambre avait accusé, sur sa propre responsabilité,
le juge Foucher ; et qu’elle produirait ses preuves quand ce
monsieur viendrait produire sa défense devant le tribunal compétent ;
que la chambre avait, à la vérité, entendu des témoignages,
mais que ces témoignages pris ex parte et pour sa propre satisfaction,
ne devaient pas être produits comme preuves contre M. Foucher ;
qu’il fallait, pour le convaincre, apporter de nouvelles
preuves ; qu’autrement il devait être acquitté ; que le tribunal
(qui le devait juger) ne pouvait pas admettre les témoignages qui
avaient déjà été pris en son absence, comme une preuve de sa culpabilité ;
que la chambre n’était pas tenue de prendre des témoignages
sur le sujet ; qu’elle pouvait accuser sur la renommée publique ;
qu’à l’égard de M. Foucher, elle avait exercé le droit de
s’enquérir des faits pour sa propre satisfaction ; qu’elle l’avait
accusé sur sa propre responsabilité, et que c’était sur cette  responsabilité qu’elle devait être entendue devant le tribunal compétent. »

C’était cependant d’après des témoignages ex parte, « qui ne
prouvaient pas la culpabilité de M. Foucher », que la chambre
d’assemblée avait demandé au gouverneur sa suspension, et au
prince régent, sa destitution.



	↑ Ce titre semblerait avoir été rédigé par l’auteur du paragraphe
suivant :

 « M. Lee et M. Blanchet ont été pour la liste civile… et ont été
pour les mesures pour la défense de la province, et ont été pour
qu’il fût pris des mesures pour l’éducation », &c.

Quel qu’en soit le rédacteur, c’est peut-être l’occasion de dire
que les officiers des Voltigeurs, &c., eurent aussi des pensions de
retraite, ou la demi-paie, et que « l’ordre du Bain, le brevet de
colonel et une pension furent accordés au brave Salaberry ».



	↑ La chambre haute pouvait avoir eu raison jusqu’à un certain
point ; mais il ne fallait pas lui attribuer, en quelque sorte, l’infaillibilité.


	↑ À cette époque, ni le gouvernement, ni le conseil, ni l’assemblée,
ni les écrivains publics ne surent s’exprimer clairement au
sujet des affaires de finances, ni faire la distinction convenable
entre ce qui devait être appellé proprement liste civile, et ce qui
devait porter un autre nom : de là tant de malentendus.


	↑ «  L’impartialité nous oblige à reconnaître que, dans quelques
parties subordonnées de la conduite de M. Gourlay, son imagination 
et ses sentimens l’ont porté au-delà des bornes d’une raison
prudente et réfléchie. » — Canadian Courant, traduction de l’Aurore.


	↑  « Ces deux régimens de Meuron et Watteville ont été
licenciés à la paix de 1815. Beaucoup de soldats sont restés dans
les Canadas, y exercent des professions, sont pères de familles. »
— M. Lebrun.

De même, à la paix de 1783, beaucoup de soldats des régimens
allemands employés par la Grande-Bretagne, restèrent dans ce
pays, s’y marièrent et y devinrent pères de familles. Un assez
bon nombre de leurs compatriotes les sont venus joindre ensuite ;
et ce ne sont ni les moins paisibles, ni les moins industrieux des
habitans du Canada, comme épiciers, taverniers, charcutiers, &c.
Ils parlent entre eux la langue de leur pays natal.



	↑ « Le Fort William est situé près de l’embouchure de la rivière
Kaministiquia dans le lac Supérieur, à 15 lieues environ au nord
de l’ancien poste appellé Grand-Portage. Ce fort a été bâti en
1805, lors de la réunion des deux sociétés, et nommé Fort William
en l’honneur de Monsieur (maintenant l’honorable) William
McGillivray, principal agent, de la compagnie du Nord-Ouest.
Le Fort William a réellement l’apparence d’un fort par ses palis
de 15 pieds de hauteur, et celle d’un joli village par le nombre des
édifices qu’il renferme. » — M. Franchère.


	↑ « Précis touchant la Colonie de lord Selkirk, sur la Rivière Rouge, &c.

« Postcript to the Statement respecting the Earl of Selkirk Settlement, &c.

« Récit des Évènemens qui ont eu lieu sur le Territoire des
Sauvages, &c.

« Esquisse du commerce des Pelleteries des Anglais dans l’Amérique 
Septentrionale, &c.



	↑  « La colonie agricole que le comte de Selkirk a fondée à la
Rivière-Rouge, donnait déjà à ce pays quelque air de civilisation ;
les cérémonies de la religion lui feront encore perdre quelque
chose de sa barbarie. On dit que sa Seigneurie s’est adressée
elle-même à Mgr. l’évêque de Québec, pour le prier d’envoyer des
missionnaires dans sa colonie, et qu’Elle a approprié pour leur
maintien des terres et un revenu digne de la munificence d’un
grand seigneur. » — L’Aurore, juin 1818.

 « La colonie d’abord avait été établie aux environs du confluent
de l’Assiniboine, que la compagnie de la Baie d’Hudson a aussi
baptisée du nom de Rivière-Rouge. Deux prêtres catholiques s’y
étaient établis… Plus bas, au fort Douglas, il y a encore un évêque,
Monseigneur Provencher. On loue beaucoup son mérite
et ses vertus… Il reçoit très bien les étrangers… Les
missionnaires français, en général, se sont toujours distingués
partout par une vie exemplaire et conforme à leur état. Leur
bonne foi religieuse, leur charité apostolique, leur patience héroïque,
et leur éloignement du fanatisme et du rigorisme, fixent dans
ces contrées, des époques édifiantes dans les fastes du christianisme ;
et pendant que la mémoire des Delverde, des Vodilla,
&c., sera toujours en exécration dans tous les cœurs vraiment
chrétiens, celle des Daniel, des Brebeuf, &c., ne perdra jamais
de la vénération que l’histoire des découvertes et des missions
leur consacre, à juste titre. De là cette prédilection que les Sauvages 
témoignent pour les Français ; prédilection qu’ils trouvent
naturellement dans le fond de leur âme, nourrie par les traditions
que leurs pères leur ont laissées en faveur des premiers apôtres
du Canada, alors la Nouvelle France. » — M. Beltrami, écrivant en
1824.



	↑ En conséquence de l’ignorance, ou de la négligence de nos
premiers traducteurs, nos livres de statuts, nos journaux parlementaires,
et nos autres documens officiels, sont farcis de termes qui
ne sont rien moins que français là où ils se trouvent. Au lieu de
chercher dans un bon dictionnaire la signification des mots anglais
qu’ils avaient sous les yeux, ces nonchalants traducteurs se sont laissé guider par la simple ressemblance du son ou de l’orthographe.
Chez eux Retour (traduction littérale de return) signifie rapport
officiel ; Rappeller (de to repeat), révoquer, abroger, annuler ;
Appointer (de to appoint), nommer à un emploi ; Démettre (de to dismiss), destituer ; Instance, exemple, occasion, &c.


	↑ Elle s’était néanmoins crue compétente pour élire un président.


	↑ Entre autres, Bytown (devenu ville), le Village d’Industrie,
et ceux de Saint-André, Sainte-Scholastique, Saint-Clément de
Beauharnois, Sainte-Martine, Napierville, Saint-Athanase, Saint-Césaire,
Stanstead, Sherbrooke, &c.


	↑ La « Gazette des Trois-Rivières », publiée par M. Ludger Du Vernay.


	↑ Publié par M. H. Meziere.


	↑  « L’émigration britannique se dirigea directement vers le Bas-Canada. 
Suivant une enquête parlementaire, 39,163 Européens,
débarquèrent à Québec, depuis 1817 jusqu’à la fin de 1820. » — M.
Lebrun.


	↑ Lord Dalhousie offrait là de lui-même ce qui avait été refusé
plusieurs fois au clergé et au peuple de la province. L’offre était de
la plus grande importance pour l’extension de la population canadienne ;
mais à peine les chambres, tout occupées de questions
qui leur semblaient plus importantes, parurent-elles y faire attention.


	↑ Rédigée par MM. Taschereau, Cuvillier, Stuart, Quesnel,
Blanchet et Neilson.


	↑ En cherchant dans le passé, nous n’avons pu trouver où, quand,
ni comment, les constituans de l’assemblée avaient exprimé le vœu
dont elle parle ici.


	↑ Veut-elle dire que voter permanemment, ou pour un certain
nombre d’années, une liste civile, est chose contraire à la constitution ? La liste civile demandée était trop forte, et par cela
seulement sujette à objection.


	↑ Les temps étaient bien changés, il paraît, depuis 1810 ; et le
Bas-Canada était passé d’un état de prospérité extraordinaire à
un état très précaire, sinon alarmant, quant aux finances.


	↑ It is astonishing with what assurance and disregard for fact, and the plain meaning of words, the assembly here for the first time distorted, and afterwards persevered in the distortion of Sir John Coape Sherbroock’s language, on the occasion. Sir J. Coape Sherbrooke, in calling upon the Assembly, in his Majesty’s name, pursuant to the voluntary offer of the Communs in 1810, to provide for the expense of the civil government, did not, as here pretended, require them to do it by an “annual appropriation”, but to provide for the “ordinary annual expenditure”, and this in “a constitutional way”, meaning undoubtedly, in that constitutional way sanctioned by the usage of the imperial parliament, that is to say, by a vote fixing once for all, the amount at which the annual expenditure towards the support of the civil government should, during the then présent reign, be limited, with an appropriation of permanent funds accordingly, to cover the annual expense as so limited, reserving for annual discussion all contingent and extraordinary charges incidental to the administration of the governement, and other objects of the public improvements.” — M. Christie.


	↑ Le duc de Richmond n’avait pas censuré, à tort ou à droit, la
chambre d’assemblée, comme première branche de la législature,
mais comme représentant du roi, ou chef du gouvernement.


	↑ Le conseil législatif semble faire ici la distinction qui aurait
dû être faite plutôt, ou plus clairement.


	↑ Ce ne fut qu’après cette réponse que l’assemblée prit en considération 
les résolutions du conseil.


	↑ Dont il dit « qu’ils naviguent sur les fleuves et les lacs, avec
l’adresse et l’intrépidité qu’y déployèrent leurs ancêtres ».


	↑ Pendant plusieurs semaines, il n’eurent pour toute ressource
alimentaire, que l’espèce de mousse que nos « voyageurs » ont dénommée 
tripe de roche.


	↑ Nous saurions comment qualifier ces expressions ; mais nous
ne voulons pas être impoli.


	↑ Les ministres s’étaient-ils exprimés d’abord obscurément ou
vaguement, dans leurs instructions à nos gouverneurs, dans la vue
d’induire notre chambre d’assemblée a voter imprudemment
toutes les dépenses de la province comme on vote en Angleterre
la liste civile ?


	↑ “How can we rescind our resolutions, when there is a secret committee sitting in the House of Assembly which is perhaps deliberating on the appointment of a Governor of their choice, and on the removal of the person now in the castle, and putting their own in his place. The committee even sits without the knowledge of several members of the House, of which there is no example in England, except in the time of Charles the first. The committee is perhaps a committee of public safety.”


	↑ Il arrêta « qu’il concevait qu’il n’était pas compatible avec
son honneur, ni avec les droits de ses membres, de procéder sur
une infraction supposée des priviléges de la chambre d’assemblée,
avant que cette chambre n’eût réparé l’infraction qu’elle venait de
commettre des priviléges du conseil législatif, par l’adresse où elle
priait le gouverneur de destituer l’honorable John Richardson,
&c. ; ce procédé étant, de la part de l’assemblée, une tentative
d’assujétir les membres du conseil législatif à être, sans audition
ni enquête, censurés et punis par une autre branche de la législature,
pour leur conduite dans le conseil, contrairement à la liberté
des débats, et à l’indépendance constitutionnelle de cette chambre. »


	↑ MM. Papineau, Cuvillier, Neilson, Davidson et Gaudes.


	↑  « Il était aisé de voir que les esprits des différentes branches
législatives s’aigrissaient, au lieu de se radoucir, et qu’elles étaient
déterminées à tout risquer, même l’existence du gouvernement,
faute de subsides, plutôt que de céder en rien de leurs prétentions
respectives. » — M. Perrault.


	↑  « Résolu », « Que le droit du Haut-Canada, relativement aux
marchandises importées dans le Bas-Canada, ou qui en sont exportées,
consiste uniquement dans un droit de passage par la dite
province du Bas-Canada, ou dépend d’arrangemens convenus entre
les deux provinces ;

 « Que les accords qui ont été faits ci-devant par les commissaires,
et ratifiés par les législatures des deux provinces, pour
déterminer la proportion de droits payable au Haut-Canada…
doivent être considérés comme définitifs, chacun, pour les périodes
qu’ils embrassaient ;

 « Que cette chambre n’a aucune raison de croire qu’aucun  semblable accord ratifié, n’ait pas eu sa pleine exécution de la part du
gouvernement du Bas-Canada, &c. ;

 « Que de la date du dernier accord, en 1817, au 1er juillet 1819,
jour où le dit accord est expiré, la proportion des marchandises, importées 
en Canada, consommée dans le Haut-Canada, était diminuée 
considérablement ;

 « Que la proportion des dites marchandises, consommée dans le
Haut-Canada, entre le 1er juillet 1810 et le 1er juillet 1821, est
diminuée encore plus ;

 « Que le montant de la population des deux provinces ne pourrait,
par le changement qui est arrivé dans la consommation, dans
le Haut-Canada, des objets sur lesquels des droits sont levés dans
le Bas-Canada, fournir des données suffisantes, pour déterminer la
consommation relative de ces objets dans les deux provinces,
d’autant plus qu’ils se fabriquent maintenant, en grande quantité,
dans le Haut-Canada, ou y sont introduits des États-Unis d’Amérique, &c. ;

 « Que… le seul moyen praticable qui restait pour déterminer 
la quantité des marchandises chargées de droits dans le Bas-Canada,
introduite, pour consommation, dans le Haut-Canada,
était celui qui avait été adopté, lors du premier accord, en 1795,
&c.

 « Que… les plaintes mal fondées du Haut Canada… l’introduction 
illicite, ou la fabrication, dans cette province, de
presque tous les objets chargés de droits dans le Haut-Canada,
rendent dangereux au revenu de cette province, et tout-à-fait inexpédient
pour l’avenir, de consentir à ce qu’aucune proportion
des droits levés dans le Bas-Canada soit payée au Haut-Canada.

 « Que cette chambre est prête à accéder à quelque arrangement
pour faciliter le passage des marchandises par le Bas-Canada au
Haut-Canada… comme aussi à consentir à une allouance équitable 
an Haut-Canada, sur les droits levés dans le Bas-Canada, jusqu’à
la clôture de la présente session de la législature de cette
province. »



	↑ MM. Louis Guy, Charles de Saint-Ours, P. D. Debartzch, L.
R. C. Chaussegros de Léry, C. M. de Salaberry, L. J. Papineau,
D. B. Viger, François Desrivieres, Jean Bouthillier, Joseph Bedard, J. R. Rolland, A. Cuvillier, H. Heney, F. A. Quesnel,
Louis Bourdages, F. A. Laroque, Jules Quesnel, R. J. Kimber.


	↑ MM. Louis de Salaberry, J. F. Perrault, J. W. Woolsey, A. L.
J. Duchesnay, I. A. de Gaspé, F. P. J. Taschereau, Louis
Turgeon, Bowen, J. Planté, A. Stuart, R. J. Vallières, Juchereau-Duchesnay,
Wm. Lindsay, Charles de Lery, P. Burnet,
Jean Belanger, F. Blanchet, John Neilson, Phil. Panet, F.
Quirodet, John Goudie, J. T. Taschereau, E. C. Laqueux, Thomas
Lee, John Davidson, P. E. Desbarrats, T. Wilson, Wm. Henderson,
Louis Moquin, F. Tetu.


	↑  « Le discours de M. Stuart, tel que rapporté dans les journaux
anglais, n’a rien de bien remarquable, selon nous, que l’assertion
suivante, savoir, que « les raisons qu’ont les Canadiens de s’opposer 
à la réunion des deux provinces, ne peuvent être fondées que
sur des préjugés qu’il faut extirper, ou sur des intérêts locaux qui ne doivent pas entrer dans la considération de la question » ; comme
si la langue, les lois, les institutions d’un peuple pouvaient être
mis au rang des préjugés ; comme si les intérêts particuliers à un
pays devaient être comptés pour rien dans ce pays même. » — Le
Spectateur Canadien.


	↑ Leur faisant vouloir à autrui ce qu’ils n’auraient pas voulu pour
beaucoup voir arriver à eux-mêmes, on leur fait dire : « Le présent 
état des choses tend évidemment à la conséquence alarmante
(pour les habitans des townships), de voir leur postérité induite ou
forcée à apprendre la langue et à prendre les mœurs d’un
peuple étranger. » Les loyalistes de Saint-Armand, en conséquence 
de l’origine étrangère d’une partie de la population, avaient
devant les yeux la perspective humiliante et pénible de leur postérité 
condamnée à acquérir le langage et à prendre les mœurs et lecaractère d’un peuple étranger. »


	↑ D’après leurs résolutions, les habitans du Haut-Canada
« étaient satisfaits de la constitution du gouvernement accordée à
leur province par l’acte du parlement britannique passé dans la
31ème année du règne de George III, et ils espéraient fermement
qu’elle serait maintenue dans sa pureté, et transmise intacte à leur
postérité ; ils croyaient que les dispositions du bill de l’union et
du gouvernement du Canada, introduit dans la chambre des communes 
d’Angleterre, restreindraient, de la manière la plus préjudiciable,
leurs droits constitutionnels et leurs libertés ».


	↑ Elle était fondée sur les propositions suivantes :

 « La constitution du Bas-Canada, telle qu’établie par l’acte de
la 31ème Geo. III, chap. 31, a fait le bonheur et la sûreté de cette
province ;

 « Quelques individus, ennemis de cette province, ont récemment
fait une tentative odieuse pour induire en erreur les ministres de
sa Majesté, en s’efforçant de les engager à faire à notre constitution 
les changemens les plus contraires aux droits, aux intérêts
et aux vœux des fidèles sujets canadiens de sa Majesté. »



	↑ Les honorables J. Richardson, H. W. Ryland, C. W. Grant,
James Irvine, R. McKenzie et W. B. Felton protestèrent contre 
la décision de la majorité.


	↑ Le lieutenant-gouverneur, quand le gouverneur-général est
présent, est un officier à peu près sans fonctions : à plus forte raison 
est-il un sinécuriste, quand il est absent. Le 7 mars 1821,
la chambre d’assemblée avait résolu, « qu’il n’était pas juste que
la province fût chargée du paiement d’appointemens à un lieutenant-gouverneur 
dont elle ne retirait aucun service » ; et elle
avait prié le gouverneur-général « de suspendre le paiement de
ses appointemens, jusqu’à ce qu’il résidât dans la province, et y
remplît les devoirs de son office ». Cette résolution et cette prière
avaient fait résoudre Sir Françis N. Burton à venir en Canada.
La chambre avait aussi prié, le même jour, le gouverneur, de retenir 
les appointemens de ceux des conseillers exécutifs qui étaient
absents de la province.


	↑ Journal établi, par souscriptions extraordinaires, dans l’automne 
de 1822, d’abord pour combattre les Unionnaires, dans
leur langue, et ensuite publié dans l’intérêt de la majorité de l’assemblée,
et rédigé pour les propriétaires par M. Jocelyn Waller.


	↑ “We are sorry to observe that Mr. Papineau and M. Viger have defended that act. Mr. Bourdages has spoken as a fearless and indépendant representative ought to do. :… We have not seen M. Bourdages resolutions, but presuming that they embody the principles advanced by Mr. Speaker (Vallières) and M. Stuart, we are bound to say that they are more becominq a Britisb Subject than some doctrine in M. Papineau’s speech. We should wish to know in what, upon principle, our situation would differ from that of a Russian or Turkish subject, if, as Mr. Papineau would have it, we are forbidden to censure any act of the Impérial Legislature… We differ fundamentally from M. Papineau, when he asserts that England by the Canada Trade Act, has exercised a power which she never relinquished,… It will be a burning shame, if the Province, under her present circumstances, will not be allowed to send able and sufficient agents to London… They should be such as the whole Province can have confidence in.” — Canadian Spectator du 15 février.


	↑ Pour l’octroi ; MM. Arcand, Bélanger, Bourdages, Clouet,
Davidson, E. C. Lagueux, L. Lagueux, McCallum, Neilson,
Oldham, Quirouet, Robitaille, Taché : 13.

Contre : MM. Amiot, Blanchet, Bureau, Cuvillier, Dessaules,
Duchesnois, Fortin, Panet, Papineau, Paré, J. Perrault,
Valois, Viger : 13.

M. Vallières de Saint-Réal, pour : 14.



	↑ La Gazette de Québec, « publiée par autorité », termine ainsi un
article en faveur du projet d’union : « Nous sommes assuré que
les résolutions patriotiques de la chambre haute seront approuvées
par tous les amis de la prospérité réelle de la province. »


	↑ “We regret we cannot now communicate to our readers Mr. Papineau’s Résolutions moved as an amendment to Mr. Tachereau’s motion, “That a Supply be granted to his Majesty.” These Resolutions do infinite credit to Mr. Papineau, and tended to the honor of the House, and to the advantage of the country. In this, Mr. Papineau showed himself firm and disinterested, and the true friend of his country, and convinces us that his sentiments on the Canada Trade Act, , though, as we humbly think, erroneous, were the result of an honest judgment, seeking the public good. We were surprised at the fatal vote given by the Speaker.” — Canadian Spectator du 23 février.


	↑ Il avait dit que, quant au changement de la tenure des Seigneuries,
il ne pouvait pas affecter la tenure des terres déjà concédées ;
qu’il ne faisait que donner aux possesseurs de ces terres
la faculté d’obtenir un changement de tenure, s’ils le désiraient, ce qu’il ne regardait pas comme un désavantage ; que la quantité
des terres seigneuriales encore à concéder n’était pas considérable,
et que, quand même les seigneurs en deviendraient les propriétaires 
absolus, l’effet qui en résulterait serait de peu de conséquence ;
qu’il n’avait pas de prédilection pour la tenure féodale ;
qu’il était indifférent quant à la tenure ; que le pays ne gagnerait
ni ne perdrait par cette clause de l’acte. « Serait-ce donc pour
cette clause qu’il faudrait nous élever contre l’autorité de l’empire ? » Voir les gazettes du temps.


	↑ Elle avait résolu, ou déclaré, deux ans auparavant, que le
Haut-Canada n’avait droit à rien.


	↑ “The message being wholly unconnected with the salaries paid the public officers, the reflexion on this subject, embodied in the résolution, and that of the danger of a renewal of the difficulties with the other province, were gratuitous and angry sarcasms indicative of the spirit which influenced the session.” — M. Christie


	↑ “This address of the Assembly, consisting chiefly of Roman Catholics, gave great offense to the Clergy and, members of the church of England, who deemed it an improper interférence in their concerns, on the part of the Assembly. It was ascribed less to a spirit of Christian charity, or liberality to protestants generally, than to a desire to weaken the infant establishment of the church of England in the Canadas.” — M. Christie.


	↑ « Société Littéraire et Historique. Une Société sous ce
titre, a été organisée, le 6 du présent mois (de janvier), dans une
assemblée tenue au château Saint-Louis, et présidée par son Excellence,
le gouverneur en chef. Elle a spécialement pour objet
de développer l’histoire de cette colonie, dans ses commencemens,
et d’engager les personnes qui peuvent avoir en leur possession
des matériaux pour une histoire du pays, à les communiquer. » —
Spectateur Canadien.


	↑ M. Perrault.


	↑  « M. Bibaud, Éditeur et Propriétaire. »













LIVRE QUATRIÈME, 




Comprenant ce qui s’est passé depuis le commencement de l’année 1826 jusqu’à la fin de l’année 1830.



Le comte de Dalhousie, laissé à lui-même, n’aurait
pas été plus difficile, quant aux affaires de finances, que
ne le fut Sir Francis Burton. Avant d’avoir lu les
lettres du ministre des colonies à ce dernier, sur le sujet,
il avait cru que, par le bill de subsides de 1825, les
difficultés financières de la province étaient terminées,
et il s’en était réjoui. « Ce sera pour moi une grande
satisfaction, dit-il aux chambres, dans son discours
d’ouverture, le 21 janvier 1826, de voir que les différens
qui ont si longtems subsisté dans la législature, sur les
affaires de finance, sont enfin terminés, et qu’il n’existe
plus aucune difficulté pour empêcher l’octroi des aides
qu’il est de mon devoir de demander, au nom de sa Majesté,
pour le soutien de son gouvernement dans cette
province. »

Ce discours d’ouverture, plein de vues grandes et libérales 
et de recommandations importantes, mérite d’être
rapporté, au moins en partie, ou en substance.

« Le parlement provincial, dit le gouverneur aux
membres du conseil et de l’assemblée, a été rarement
convoqué dans des circonstances plus intéressantes pour
le pays en général… Nous voyons un peuple reconnaissant 
des bienfaits que la providence a répandus sur lui, et
convaincu des grands avantages dont il jouit sous le régime 
de ses propres lois ; mais en même temps, il doit
nous paraître évident que l’accroissement rapide de cette
province exige de nouvelles mesures propres à  encourager l’industrie et l’esprit d’entreprise si marqué et si
répandu… Ces objets sont plus particulièrement
importants, à une époque où le parlement impérial vient
de faire un si grand changement dans les relations commerciales 
de l’état, en faisant participer les colonies,
d’une manière presque illimitée, à tous les avantages
commerciaux ci-devant réservés à la métropole…
J’appelle votre attention immédiate sur les actes impériaux 
auxquels je viens de faire allusion, afin qu’une
représentation respectueuse puisse être faite relativement 
aux dispositions de ces actes, faits pour l’avantage
des colonies britanniques généralement, qui peuvent militer 
contre les intérêts particuliers de cette province…
Parmi les objets qui intéressent plus particulièrement 
l’état intérieur de la province, les plus importants 
sont ceux qui regardent l’amélioration du système
judiciaire, et les moyens les plus efficaces d’assurer aux
particuliers leurs propriétés… Le manque de bureaux 
d’enrégistrement se fait sentir depuis longtems
comme un très grand mal… je me flatte que vous
prendrez sérieusement en considération ce mal, et que
vous vous appliquerez à y apporter un remède convenable…
Il doit paraître évident que les soins du gouvernement 
demandent de l’aide en proportion de l’accroissement 
de la population, et de toutes les circonstances
d’un pays nouveau, sortant rapidement de la faiblesse de
l’enfance, et atteignant la vigueur de la maturité…
Je vous ai déjà recommandé, et je vous recommande
fortement de nouveau, une subdivision plus correcte
de la province en comtés, townships et paroisses, afin de
placer plus également les magistrats, de mieux régler la
milice, de pouvoir s’enquérir plus facilement des intérêts 
locaux de chaque comté séparément, et de ses subdivisions 
inférieures, et de les avancer autant que  possible. Il ne m’est guère nécessaire de vous parler du
sujet de l’éducation ;… il occupe depuis longtems
l’attention du public, et augmente d’intérêt par le désir
croissant de ses avantages inappréciables. Je ne crois
pas non plus nécessaire de vous recommander de continuer
le soutien des anciens établissemens de charité, à
moins que ce ne soit pour appeller votre attention à
l’adoption d’un meilleur systême relativement aux
insensés… Je dois dire avec regret qu’il n’a pas
encore été établi efficacement dans cette province, un
traitement méthodique et convenable pour rendre à la
société ces personnes malheureuses… L’état des
chemins est un sujet de grand intérêt… Parmi les lois
qui doivent expirer, à la fin de la session, il y en a plusieurs 
de la plus grande importance pour la prospérité
du pays ; je me flatte qu’elles seront renouvellées et
rendues permanentes ; car des lois temporaires pour
des objets d’une telle nature, ne peuvent être que préjudiciables,
quand l’existence des cours de justice, telles
qu’elles puissent être, devient douteuse, ou incertaine.[1] »

« Je vous recommande très fortement, messieurs, dit
son Excellence, en finissant, le bien général de la province. 
Il ne peut y avoir de doute que par un systême
sage et une politique libérale, la prospérité et l’amélioration 
publique ne soient considérablement augmentées,
et qu’il n’en résulte la preuve la plus forte et la plus
satisfaisante que les désirs et les espérances du public
n’auront pas été frustrés dans le résultat de vos procédés. »

Quoique la réponse des représentans ne fût pas  tout-à-fait conforme aux vues du gouvernement du roi, exprimées 
par le gouverneur, sur les affaires de finance,
son Excellence ne laissa pas de leur répondre :

« Il m’est bien agréable de voir que vos sentimens
sur l’état actuel de la province s’accordent si entièrement 
avec les miens. D’après les assurances, si cordialement 
exprimées, que me donne cette adresse, je ne
puis qu’anticiper le plus heureux résultat de nos travaux 
mutuels pour le bien public. »

Le 13 mars, sur le rapport d’un comité spécial, la
chambre adopta, d’après la suggestion du gouverneur,
une requête au roi, dans laquelle il était dit, « Que l’on
voyait avec une extrême douleur, que par les actes du
parlement impérial de la 3ème année du règne de
Georges IV, et de la 6ème du même règne, il avait été
introduit des dispositions législatives pour changer la
tenure des terres en cette province, la convertir en soccage 
libre et commun, et les assujétir aux lois de tenure
de l’Angleterre, tenure inconnue aux habitans du pays,
et étrangère aux lois civiles de cette province. »

« Nous supplions votre Majesté, continue la requête,
de considérer que les raisons de justice et de prudence
qui ont engagé le parlement britannique à établir une
législature en cette province, devraient suffire pour détourner 
la législature suprême de l’empire de s’immiscer
dans la législation intérieure de ce pays ; car, outre le
péril évident de tomber dans de grandes erreurs et de
commettre de grandes injustices, en faisant des lois pour
un pays si éloigné, et pour un peuple dont les besoins,
les habitudes, et les usages sont si peu connus en Angleterre,
nous soumettons humblement à votre Majesté,
que le parlement ayant établi une législature locale, s’est
virtuellement dépouillé en sa faveur du droit de législation 
intérieure, et que, tout en manifestant son  autorité suprême, il devrait respecter son propre ouvrage,
et laisser la législature provinciale exercer les pouvoirs
qu’il lui a donnés. »

Les chambres procédèrent paisiblement jusqu’au 14
mars : ce jour-là, le gouverneur communiqua à l’assemblée 
les copies de deux dépêches adressées par le comte
Bathurst, secrétaire d’état pour les colonies, au
chevalier Burton. Le ministre disait, en substance,
dans la première : « Ayant soumis à la considération
des officiers en loi de sa Majesté, une dépêche du comte
de Dalhousie, datée du 28 avril 1823, accompagnée d’un
rapport fait par l’assemblée du Bas-Canada sur les
comptes provinciaux, &c., j’ai à vous informer que les
droits imposés par l’acte de la 14ème Geo. III. chap.
88, sont substitués aux droits qui existaient lors de la
reddition de la province aux armes de sa Majesté, et
sont spécialement destinés par le parlement au paiement
des dépenses de l’administration de la justice, et au
soutien du gouvernement civil de la province. Cet
acte n’est pas abrogé par celui de la 18ème année de Geo.
III. chap. 12, dont le préambule déclare que le parlement 
n’imposera aucun droit, &c., pour lever un revenu,
et dont la partie dispositive porte que le roi et le parlement 
de la Grande-Bretagne n’imposeront, &c., excepté,
&c. ; proposition qui n’affecte en rien les dispositions 
de l’acte de la 14ème Geo. III. chap. 88. L’acte
de la 18ème Geo. III. ne saurait affecter la destination
des droits imposés par celui de la 14ème, puisque le
premier n’a rapport qu’à des droits à être imposés à
l’avenir, et à l’être aussi pour des objets différents de
ceux qu’avait en vue la législature, en passant le dernier,
savoir, le règlement du commerce. Il est clair
que cet acte n’est pas abrogé ; car s’il l’avait été, les
droits auraient nécessairement cessé dès lors. Pour ce qui est de la destination de ces droits, ou du contrôle
sur ces droits, il n’en est rien dit dans l’acte de la 31ème
Geo. III. chap. 31. Quant aux inductions à tirer de
ce qui pourrait avoir eu lieu en Canada, depuis quelques 
années, par rapport à ces droits, on peut observer,
qu’ayant été imposés par le parlement, dans un temps
où il était de sa compétence de les imposer, ils ne peuvent être changés que par la même autorité. »

Dans sa seconde dépêche, datée du 4 juin, lord Bathurst 
disait à Sir Francis Burton ; « J’ai reçu vos
deux dépêches, en date des 25 et 30 mars dernier.
Dans la première, vous dites que vous m’informez avec
la plus vive satisfaction, que les différens qui subsistaient 
depuis si longtems, entre les corps législatifs, sur
des matières de finance, ont été terminés à l’amiable, et
que je verrai par un projet d’acte, que vous m’envoyez,
que l’assemblée a décidément reconnu le droit de la couronne de disposer du revenu provincial de l’acte de la 14ème Geo. III. &c.[2] Je regrette de ne pouvoir considérer 
cet arrangement comme satisfaisant : Les instructions spéciales qui avaient été données, par ordre de sa
Majesté, au gouverneur-général, dans mes dépêches du
11 septembre 1820, et du 13 septembre 1821, lui avaient imposé la nécessité de refuser tout arrangement qui tendrait tant soit peu à compromettre l’intégrité du revenu désigné sous le nom de revenu permanent ; et il me
paraît, après avoir soigneusement examiné les mesures
qui ont été adoptées, qu’elles ne s’accordent pas avec ces instructions spéciales et positives… le revenu
permanent du roi, au lieu d’être chargé de certaines
dépenses fixes, dont il avait été donné communication
à l’assemblée, a été engagé avec le revenu colonial, pour
subvenir aux dépenses de l’année. La conséquence est
que le revenu permanent ne sera pas appliqué au paiement 
de telles dépenses que sa Majesté jugerait convenables ;
mais au contraire, au paiement de toute dépense
que la législature coloniale pourrait juger nécessaire.
Le seul fond que forme le revenu du roi étant ainsi
appliqué, il ne reste plus de moyens pour la liquidation 
des dépenses qui étaient ci-devant portées sur
le revenu du roi, et dont plusieurs, spécialement autorisées 
par sa Majesté, ont été rejettées par l’assemblée. 
Les comptes du revenu permanent de la couronne
seront toujours communiqués à l’assemblée, comme document pour son information, et pour le règlement général de ses procédés. Elle y verra les services auxquels il
reste à la législature de pourvoir ; et par là elle sera
assurée que le revenu de la couronne sera invariablement 
appliqué, à la discrétion du gouvernement du roi,
pour l’avantage de la province. — À l’égard des items
rejettés par l’assemblée, je me ferai un devoir, après
avoir considéré chaque article séparément, de donner
des instructions spéciales au gouverneur-général, à son
retour, pour ordonner le paiement de ceux que l’on
pourra juger expédient de conserver. — Comme le bill
est limité à une année, je ne crois pas nécessaire de
recommander à sa Majesté de le désapprouver ; mais
j’enjoindrai au représentant de sa Majesté de ne sanctionner aucune mesure d’une nature semblable. »

Ceux qui naguère appréhendaient comme un malheur
le renouvellement des difficultés qu’ils avaient occasionnées
avec le Haut-Canada, ne craignirent pas de faire encourir au peuple du Bas-Canada, « le plus
humble et le plus doux qu’il y ait[3] », des difficultés beaucoup 
plus sérieuses avec la Grande-Bretagne. Au lieu
de se prévaloir sagement de la suggestion indirecte de
la fin de la première dépêche de lord Bathurst, pour
demander la révocation du statut de la 14ème Geo. III
chap. 88, poussée aux extrêmes par la Gazette de Québec 
et par le Canadian Spectator, tandis que les circonstances 
forçaient le Spectateur Canadien à garder
une espèce de neutralité, la majorité de l’assemblée
adopta, comme sous l’influence de l’irritation, une série
de propositions, qui, entre puissances indépendantes,
auraient pu être regardées comme une déclaration de
guerre, ou comme une provocation à la guerre. Dans
ces propositions, ou résolutions, l’assemblée se dit déterminée 
à adhérer à ses procédés, au sujet des subsides ;
objecte à l’application exclusive d’une partie quelconque
du revenu public, pour des services spécifiques ; proclame 
comme maxime constitutionnelle, que les colonies
qui ont une représentation ont le droit inaliénable de
n’être pas taxées sans le consentement de leurs représentans,
et qu’à la législature seule appartient le droit
de distribuer tous les deniers prélevés dans la colonie ;
avance que tel a toujours été le droit public dans les
colonies anglaises ; remarque que le Bas-Canada est la
seule de toutes les colonies britanniques pour laquelle le
parlement impérial ne soit pas appellé, chaque année,
à voter une partie des dépenses du gouvernement civil[4] ;
veut bien accorder (annuellement) les sommes nécessaires 
à l’administration de la justice, &c., pourvu qu’elle ait un juste contrôle sur tout le revenu, et dit
enfin, qu’en supposant même que les revenus applicables
au paiement des dépenses du gouvernement civil et de
l’administration de la justice, puissent être distribués
par aucune autre autorité que celle de la législature,
s’ils étaient suffisants pour subvenir entièrement à ces
dépenses, la prétention, formée par la présente administration[5]
de se soustraire au contrôle efficace et
nécessaire de l’assemblée, dans la distribution de cette
portion du revenu public, est d’autant moins fondée,
qu’attendu l’insuffisance de ces fonds, la chambre d’assemblée 
étant appellée à fournir des sommes additionnelles 
considérables et indispensablement nécessaires,
pour subvenir à toutes les dépenses du gouvernement
civil et de l’administration de la justice, elle a le droit
d’attacher à son don telles conditions que l’intérêt du
pays lui paraît devoir requérir. »

Il y avait là, au dire des politiques opposés aux prétentions 
de l’assemblée, fausseté, mauvaise foi, confusion
dans les termes, et conclusion erronée : ce n’était pas
l’administration coloniale d’alors, plus que celles qui
l’avaient précédé, qui avait formé la prétention de soustraire 
le revenu permanent, ou approprié permanemment
et pour des fins spéciales, au contrôle de la chambre
d’assemblée : lord Dalhousie avait été, en 1823, et
aurait été encore, en 1826, moins pointilleux, moins
tenace sur ce point, que ne l’était lord Bathurst. Ce
que le gouverneur avait à demander à l’assemblée,
d’après ses instructions, était une aide à ajouter au fond
permanent, et c’était à cette aide seule, vu la loi  existante, ou suivant les ministres et les gens de loi d’Angleterre,
que l’assemblée pouvait attacher, comme à son
don, les conditions qu’il lui plairait. Il y avait bien, au
premier coup d’œil, en faveur d’une des objections de
l’assemblée, cette considération, qu’une partie du revenu
permanent, dont le gouvernement voulait avoir exclusivement 
la distribution, pouvait être employée à payer
des sinécuristes, comme lord Bathurst y semblait assez
disposé, ou à surpayer quelques uns des officiers
publics ; en un mot, n’être pas employée assez économiquement :
mais dans ce cas, qui aurait pu raisonnablement 
vouloir empêcher cette chambre de réduire,
comme moyen de contrôler et de régulariser la
dépense générale, l’aide additionnelle qui lui aurait
été demandée[6] ? La liste civile, octroyée pour la
durée du règne du monarque, n’empêche certainement
pas la chambre des communes d’Angleterre de contrôler
efficacement la dépense générale et annuelle du royaume,
et vainement la chambre d’assemblée avait-elle prétendu
qu’il n’y avait pas de parité, à cet égard, entre la métropole 
et la colonie. Cette chambre passa un bill de subsides 
que lord Bathurst ne voulait pas, et que lord Dalhousie 
ne pouvait pas accepter, puisqu’il était semblable
à celui de la précédente session. Dans son discours de
clôture, le gouverneur dit à l’assemblée ; « J’avais été
induit à croire que le gouvernement de sa Majesté avait
été informé que les différens qui subsistaient depuis
longtems entre les corps législatifs, sur les matières de
finances, avaient été arrangés à l’amiable. On voit cependant, au moment actuel, que les prétentions sur
lesquelles il avait été si longtems insisté, et qui avaient
donné naissance à ces différens, n’ont fait que changer
de forme, et que l’acte de subsides qui a été passé,
l’année dernière, n’avait d’autre base qu’une fausse conception 
et un malentendu. »

La réannexion au Bas-Canada de l’ile d’Anticosti[7] et
de la côte de Labrador jusqu’à l’Anse au Sablon, décrétée 
dans la session du parlement britannique de cette
année 1826, fut dûe à une requête ou représentation de
notre conseil législatif.

L’esprit de parti qui, tôt ou tard, ne pouvait pas
manquer de passer de la métropole dans la colonie,
éleva jusqu’aux nues Sir Francis Burton : il lui fit un
mérite infini d’avoir donné l’assentiment royal au bill de
subsides de 1825, et voulut donner à entendre, en dépit
de preuves démonstratives du contraire, qu’il ne l’avait
fait que par pure complaisance pour la majorité de
l’assemblée, et au risque d’encourir le déplaisir du roi et de ses ministres[8]. Blâmé d’avoir sanctionné un bill
de subsides qui n’était pas conforme aux instructions
qu’on lui croyait entre les mains, Sir Francis avait écrit
au comte Bathurst, à la date du 25 juillet 1825, une
lettre dans laquelle il apprenait à sa Seigneurie, que les
instructions dont Elle lui avait parlé, ne s’étaient pas
trouvées dans le bureau du secrétaire de la province, et
que conséquemment, on ne pouvait pas l’accuser d’y être
contrevenu. Le 30 septembre, lord Bathurst écrivit
à Sir Francis Burton une lettre par laquelle la censure 
était révoquée, comme n’ayant pas été méritée[9]. 

Le 30 janvier 1827, trois jours après l’ouverture du
parlement, lord Dalhousie envoya à l’assemblée un message 
où il disait :

« Le gouverneur en chef s’empresse d’informer l’assemblée,
qu’ayant cru qu’il était de son devoir de demander 
au gouvernement de sa Majesté une explication
concernant une dépêche adressée à Sir Francis Burton,
(mais reçue après son départ), ayant rapport à une
dépêche précédente du 4 juin (1825), qui a été communiquée 
à l’assemblée, et ayant demandé l’autorisation de
mettre cette explication devant la législature, ou de
faire quelque exposé, pour laver Sir F. Burton de la
censure particulière contenue dans la dépêche sus-mentionnée 
du 4 juin, pour infraction d’instructions, il a eu
ordre de se prévaloir d’une occasion favorable de faire
connaître, que Sir Francis Burton ayant communiqué
au gouvernement de sa Majesté le fait qu’il n’avait pas
eu en sa possession les instructions mentionnées dans
la dépêche du 4 juin, et ayant déclaré que s’il les avait eues en sa possession, elles étaient si positives, qu’il s’y serait conformé implicitement, le secrétaire d’état a
enjoint au gouverneur en chef de dûment notifier que
Sir F. Burton est entièrement lavé du blâme d’avoir agi
contrairement à ces instructions. »

Dans la session précédente, après la communication
de la dépêche du 4 juin 1825, la chambre d’assemblée
avait prié, par adresse, le gouverneur, « de faire
mettre devant elle une copie des dépêches qui pouvaient
avoir été reçues depuis le retour de son Excellence, au
sujet de la partie de l’administration de Sir Francis
Burton qui a rapport à l’acte de subsides passée dans la
dernière session du parlement provincial » ; et son Excellence 
lui avait répondu « Qu’Elle n’avait reçu aucune
dépêche, au sujet du dernier acte de subsides, d’une date plus récente que celle qu’elle avait communiquée à
l’assemblée. »

Lord Dalhousie n’avait effectivement reçu aucune
dépêche, au sujet du bill de subsides de 1825, à moins
qu’on ne pût appeller de ce nom l’injonction (annoncée
par lord Bathurst) de refuser l’assentiment royal à un
bill semblable ; mais il avait été écrit à Sir Francis
Burton, comme nous venons de le dire, une lettre qui
n’avait pas de rapport à la teneur de ce bill, qui n’annonçait 
pas du moins un changement de sentiment « quant à
la manière dont la chambre d’assemblée devait pourvoir
à la liste civile[10] ». On n’en commença pas moins dès lors à
répandre dans le public, que cette lettre privée était une
véritable dépêche, révoquant celle du 4 juin, quant à sa
teneur, ou annonçant que les ministres mettaient de côté
l’opinion des gens de loi de la couronne, et la loi même,
pour se conformer aux prétentions de la majorité de
l’assemblée, quant à l’appropriation du revenu permanent ;
ce qui impliquait qu’ils avaient retiré leurs premières 
instructions, et que lord Dalhousie en avait
reçu d’autres, auxquelles il prenait sur lui de ne pas se
conformer[11]. Malheureusement, les assertions vagues,
les suppositions gratuites, les insinuations mettant en
question, ou révoquant en doute la franchise, et même la
véracité du gouverneur, mille fois répétées par la Gazette de Québec et par le Canadian Spectator, furent
accueillies par la majorité de l’assemblée, sinon comme des vérités démontrées, du moins comme de grandes
probabilités.

« Jugeant qu’il était d’une importance vitale de constater 
si le gouvernement de sa Majesté n’avait pas été
induit à se faire, relativement au bill de subsides de
1825, une opinion différente de celle qui était exprimée dans la dépêche du 4 juin de cette année », la chambre
d’assemblée demanda au gouverneur une copie de la
dépêche adressée à Sir Francis Burton, et son Excellence 
lui répondit ; « J’ai communiqué à la chambre
d’assemblée la substance des dépêches que j’ai reçues,
touchant ce sujet, du secrétaire d’état de sa majesté. Je
suis toujours disposé à donner à l’assemblée les plus
amples renseignemens sur toute matière d’un intérêt public ; mais je dois refuser de mettre devant le public
la correspondance du ministre de sa Majesté avec le gouvernement 
de la province. Je crois qu’une telle démarche 
est en général sujette à objection, et dans ce
cas-ci, je ne la crois pas expédiente. »

L’assemblée référa ce message à un comité spécial[12].
Ce comité fit, le 5 mars, le rapport le plus singulièrement 
rédigé qui eût encore été couché sur les journaux
de la chambre. Il portait, en substance, après un préambule 
historique, ou narratif, « Que le comité était
d’opinion qu’en demandant des informations ultérieures,
ou de nouveaux renseignemens, quant à la manière dont
le gouvernement de sa Majesté envisageait le bill de subsides 
de 1825, la chambre n’avait jamais eu intention
de faire décharger le lieutenant-gouverneur du blâme
d’avoir donné la sanction royale à ce bill, la conduite de
son Excellence, dans ce cas particulier, comme dans
tout le cours de son administration, ayant été telle qu’elle doit lui assurer l’approbation de notre très gracieux souverain, et la reconnaissance, l’affection et le respect
de toutes les classes des sujets de sa Majesté en cette
province ; — qu’en refusant communication de la dépêche
qui avait rapport au bill de subsides, adressée à Sir F.
Burton, mais reçue après son départ, le gouverneur en
chef a mis la chambre hors d’état de procéder sur cet
objet, avec cette entière connaissance des sentimens du gouvernement de sa Majesté, qu’elle devait avoir, pour pouvoir faire à sa Majesté un octroi qui convînt tout’à
la fois à ses devoirs vis-à-vis de la couronne et de ses
constituans, et aux priviléges constitutionnels de cette
chambre ; — qu’il n’a pu rien trouver de satisfaisant dans
les explications et les raisons assignées dans le dit message 
du gouverneur, comme unique fondement de la
révocation de la dépêche du 4 juin 1825 ; — qu’il paraît
que le gouverneur en chef appuie l’opinion qu’il énonce
à ce sujet, sur une dépêche dont il a refusé de donner
communication à la chambre ; — qu’en l’absence de ce
document essentiel, le comité est d’opinion que l’on peut croire, que la justification du lieutenant-gouverneur ne
repose pas uniquement sur les raisons déduites dans le dit
message. »

Le lendemain, 6 mars, après que plusieurs amendemens 
eurent été proposés et rejettés, ce rapport fut
adopté, ou déclaré bien fondé, par l’assemblée[13] ; et le
même jour, sur motion de M. Cuvillier, cette chambre
adopta, au sujet des finances, une série de résolutions
dont les deux dernières étaient, « Que la chambre était
toujours disposée à accorder des subsides, pour l’année
courante, en la manière pourvue dans l’acte passé en
1825, et dans le bill de 1826 » ; ” mais, « Que les  estimations de cette année ne fournissaient pas à cette chambre
l’occasion de voter tels subsides. »

Cette détermination, brusquée prématurément[14], n’aurait 
peut-être pas mis fin à la session ; mais après l’adoption 
du rapport dont nous venons de donner la substance,
toutes communications officielles devaient cesser entre
le gouverneur et la chambre d’assemblée[15] ; aussi le parlement 
fut-il prorogé dès le lendemain. Le discours que
prononça lord Dalhousie, en cette occasion, dénotait, non
un mécontentement ordinaire, mais une grande irritation :
c’était celui d’un homme offensé, qui veut qu’on
sache qu’il l’est, et qu’il a raison de l’être[16]. « Je suis
venu, dit-il, mettre fin à cette session du parlement
provincial, convaincu que je suis par l’état de vos  procédés, et par la teneur de vos délibérations, qu’il n’y a
plus lieu d’en attendre rien d’avantageux aux intérêts
publics. À vous, messieurs du conseil législatif, qui
avez été assidus à vos devoirs, dans cette session, j’offre
mes remercîmens, de la part de sa Majesté, comme
l’aveu de l’intérêt que vous avez pris au bien-être de
votre pays, et du respect que vous avez montré pour le
souverain dont vous tenez vos honneurs. Il m’est bien
pénible, messieurs de la chambre d’assemblée, de ne
pouvoir vous exprimer mes sentimens en termes d’approbation 
et de remercîment. Les procédés de cette
session m’imposent un devoir, dont, quelque déplaisant
qu’il soit, je m’acquitterai comme un fidèle serviteur de
mon roi, et comme l’ami sincère de la province. Des
années de discussions continuelles sur des formalités et
des comptes, n’ont pu réussir à éclaircir et à terminer
une dispute, à laquelle la modération et la raison auraient 
promptement mis fin. Il est déplorable de voir
que ni les efforts, ni les concessions du gouvernement
de sa Majesté n’ont pu réussir à concilier ces différences
d’opinions dans la législature ; mais il l’est encore plus
que ces différences d’opinions sur un point particulier
causent le rejet de toute autre mesure que le gouvernement 
de sa Majesté recommande à votre considération[17].
Les devoirs qu’on attendait de vous, dans cette session,
n’étaient pas difficiles : un des premiers était d’examiner
les comptes publics de l’année dernière, pour en faire
rapport d’une manière favorable, ou autrement. Ce
devoir a-t-il été rempli de manière à en faire connaître
le résultat à votre pays ? Avez-vous pris en considération 
l’état estimatif des dépenses pour l’année courante,
et accordé les subsides qui ont été demandés, au nom de sa Majesté ; ou bien avez-vous assigné, pour
les refuser, quelque raison qui puisse être connue et
comprise par le pays ? A-t-on accusé la réception des
messages du représentant de sa Majesté, et y a-t-on
répondu conformément aux usages et aux formes parlementaires,
ou suivant le respect que les chambres de la
législature se doivent les unes aux autres ? Les ordres,
ou règles de procédures, dans la chambre d’assemblée,
ont-ils été dûment observés, en tant qu’ils affectent les
droits et les prérogatives de la couronne ?

« Je vous laisse, messieurs, à vous faire à vous-mêmes
individuellement ces questions… Ce sont des questions 
dont il faut que vous répondiez à vos consciences,
comme des hommes liés par des sermens de fidélité à
votre pays et à votre roi… J’ai vu sept années
s’écouler sans un arrêté conclusif des comptes publics :
j’ai vu les mesures du gouvernement, directement applicables 
aux besoins de la province, mises de côté,… les
formes parlementaires entièrement négligées, et dans
cette session, une assomption positive de l’autorité exécutive,
au lieu de celle de la législation, la seule qui soit
votre partage dans la constitution du pays.

« Le résultat de vos procédés, dans cette session, ont
été le refus des subsides nécessaires pour les dépenses
ordinaires du gouvernement, la perte du bill des milices »,
&c. « Dans cet état de choses, d’après l’expérience du
passé, il ne m’est plus permis de conserver l’espoir du
retour à une meilleure raison, dans la branche représentative 
de ce parlement. Mais il est encore de mon
devoir de vous interpeller, comme hommes publics, et
d’en appeller au pays, comme profondément intéressé
dans le résultat, de considérer sérieusement les conséquences 
de la persévérance dans une telle marche. Je
conduirai le gouvernement avec les moyens qui sont à ma disposition, et avec le même désir de faire le bien.
Mais en même temps que je dois me soumettre à l’interruption 
de toute espèce d’amélioration sous l’autorité du
gouvernement civil, je veux déclarer le profond regret
que me fait éprouver un tel état de choses. Je crois
qu’il est juste de faire parvenir au pays l’expression libre
et entière de mes sentimens sur ces malheurs publics ;
et je ne veux laisser dans les esprits aucun doute sur la
détermination où je suis de persévérer avec fermeté,
dans l’exercice de mon devoir, avec le respect dû aux
droits de mon souverain, avec lesquels se combinent les
meilleurs intérêts de la province. »

« Les représentans se retirèrent, le cœur ulcéré d’une
censure aussi sévère[18]. » Ils avaient été invités, excités,
coercés, pour ainsi dire, par la Gazette de Québec, et particulièrement 
par le Canadian Spectator, à procéder
comme ils avaient fait, au sujet des subsides et de Sir
Francis Burton[19]. Comparativement au moins, la Gazette
put conserver un ton de modération, une espèce de sang-froid, 
qui lui laissa l’apparence de la conviction ; mais la violence du Spectator ne connut plus de bornes[20] : il
commenta le discours du gouverneur, du ton de la colère,
et de même que s’il se fût agi d’un tissu de faussetés et
d’absurdités. Ce journal et le Mercury semblaient
s’être défiés à qui l’emporterait par l’accumulation des
expressions virulentes et injurieuses, le premier pour
soutenir le gouverneur, le second pour venger la majorité 
de la chambre d’assemblée.

Dans le Haut-Canada, c’était la chambre d’assemblée
même qui était assaillie par la malveillance et la virulence 
de la presse radicale et factieuse, écolière grandie
et enhardie de M. Robert Gourlay. Francis Collins,
éditeur et imprimeur du Canadian Freeman, avait été
amené à la barre de l’assemblée, et sévèrement réprimandé 
par l’orateur, pour avoir adressé au président
du comité des Impressions, le 10 février, une lettre
dérisoire[21], qui avait été déclarée, à une majorité de 28
contre 6, être « une grande infraction des priviléges de la chambre ». Bien qu’en protestant qu’il n’avait pas
eu l’intention d’insulter le comité des Impressions,
encore moins de violer les priviléges de l’assemblée, M.
Collins se fût épargné une punition plus sévère, il n’en
crut pas moins pouvoir, après la prorogation, donner
carrière à son ressentiment, peut-être à un sentiment
consciencieux. Ce qui lui tenait le plus au cœur,
c’étaient l’accord et l’harmonie qui avaient régné, durant
la session, entre le lieutenant-gouverneur et la chambre
d’assemblée : malgré que, durant la levée, Sir Peregrine
Maitland eût reçu de toutes parts des adresses qui
devaient être regardées, suivant le sieur Collins, comme
des libelles contre la majorité de l’assemblée, cette
chambre s’était montrée, durant la session, l’humble
servante de son Excellence ; d’où étaient résultés, conséquemment,
le déshonneur, la dégradation, une insulte
aux sentimens, un tort grave aux intérêts du peuple.
Ce qui mettait le comble au mal, suivant M. Collins,
c’est que le lieutenant-gouverneur et la chambre d’assemblée 
s’étaient séparés fraternellement, après avoir
passé amicalement l’acte des Aubains (Alien Act), ou
de Naturalisation ; mesure pernicieuse, cause « d’un
mécontentement, d’une alarme et d’un découragement,
qui, déjà, dans un grand nombre de localités, avaient
arrêté totalement toute espèce d’amélioration ». L’acte,
quel qu’il fût, ne pouvait pas avoir eu un effet aussi
prompt : le but du journaliste était seulement de faire
entendre qu’il devait avoir cet effet ; ou en d’autres
termes, que le peuple devait être mécontent, et témoigner 
hautement son mécontentement. La même doctrine 
ne tarda pas à être prêchée dans le Bas-Canada.

Laissant là, pour un moment, la tactique de la presse
périodique, devenue un puissant instrument d’irritation
et d’agitation des esprits, pour ne pas dire de  désorganisation de la société, revenons à la dernière session de
notre parlement.

L’esprit de parti, ou un esprit qui ne valait guère
mieux, politiquement parlant, avait fait avorter, dans
la chambre d’assemblée, un projet, dont l’exécution
devait tourner, non seulement à l’utilité, mais encore
à l’honneur de la population canadienne. Le 6 février,
M. Bourdages avait proposé de résoudre, « Qu’il est
expédient d’établir une nouvelle juridiction civile et
criminelle, dans la partie sud du district de Mont-réal ».

C’était, dans notre systême de judicature, une amélioration 
depuis longtems demandée, et que devaient
désirer les habitans de toutes les paroisses du Richelieu,
depuis Belœil jusqu’à Sorel, et de toutes celles de l’Yamaska,
situées dans le district de Mont-réal. Un nouveau 
district supérieur, dont le chef-lieu aurait été
Saint-Denis, ou Saint-Hyacinthe, donnait à la population 
canadienne un juge, un bailli, des greffiers, un
palais de justice, une prison, une ville de plus, pour
ainsi dire ; il créait un nouveau centre d’activité, d’industrie,
d’instruction et de civilisation : les bonnes raisons 
ne pouvaient pas manquer à M. Bourdages pour
faire valoir son projet ; mais les grâces de l’élocution,
le charme de l’érudition lui manquaient, pour le faire
goûter : M. Viger et M. Papineau le combattirent
par les raisons les plus paradoxales, et sur les principes 
les plus étranges, mais sans doute avec leur éloquence 
accoutumée, et la chambre ne jugea pas à-propos
de s’en occuper[22]. 

Quelque tems après la prorogation, parut, en français
et en anglais, une adresse de quelques membres de l’assemblée[23]
« à leurs constituans », pour servir de réponse
au contenu de la harangue du gouverneur. Le procédé
était nouveau : il parut aux amis de l’administration
inconvenant au dernier point, et attira à ses auteurs, et
particulièrement à M. Papineau, de la part de quelques
journalistes anglais, une censure aussi peu mesurée que
l’avait été la diatribe du Spectator contre le discours
du gouverneur[24]. Ce qui dut offenser le plus les amis
de lord Dalhousie, ne fut pas le style de l’écrit, qui,
comparativement parlant, ne péchait pas contre la modération ;
mais le but qu’ils y virent, d’exciter le mécontentement 
contre l’administration, et d’assurer, par ce moyen, la réélection de tous les membres de la majorité.

Bientôt, en effet, commencèrent à avoir lieu, dans les
campagnes du district de Montréal, des assemblées
publiques, pour approuver la majorité de la chambre
d’assemblée. Dans quelques unes des premières assemblées,
les discours et les résolutions, ou conclusions,
furent assez modérées, quant au style, et se bornèrent
presque à la répétition de celles de la chambre. Mais
bientôt, dans certaines parties du district, elles abandonnèrent 
la défensive, devinrent accusatrices, et de
plus en plus violentes contre le gouverneur personnellement.

Au discours de prorogation était venu se joindre un autre 
sujet de mécontentement, un autre prétexte à
des déclamations passionnées, à des écrits virulents contre 
l’administration.

Le 7 avril, lord Dalhousie avait requis l’opinion du
procureur-général, pour savoir « Si, à l’expiration des
lois de milice actuelles, le 1er mai, quelque autre loi,
ou ordonnance pour régler la milice, viendrait en force,
et sinon, de quelle manière elle pourrait alors être légalement 
réglée et gouvernée. » Le lendemain, M. J.
Stuart avait répondu que, suivant son opinion, « les
anciennes dispositions permanentes des ordonnances de
la 27ème et de la 29ème année du règne de Georges
III., auraient leur première force et effet, depuis et
après le premier jour de mai. »

Il fut, en conséquence, annoncé, par un ordre général,
daté du 14 mai, aux officiers et miliciens des différents 
bataillons de milice de la province, « que la milice
serait, à l’avenir, gouvernée et réglée d’après les ordonnances 
de la 27ème Geo. III. chap. 2, et de la 29ème
Geo. III. chap. 4, devenues en force, depuis le 1er du mois » ; et il fut envoyé des copies imprimées de ces
ordonnances à ceux des officiers de milice qui avaient
droit d’en avoir.

Les anciennes ordonnances de lord Dorchester n’étaient
pas faites pour le temps ; les journaux du parti
opposé à l’administration donnèrent à craindre qu’elle
ne voulût les faire exécuter dans toute leur rigueur,
et insinuèrent qu’elle ne les avait remises en force que
comme un moyen d’influer sur les élections. Ou trouva
à redire aux mises en retraite, aux nominations nouvelles.
Il y eut, en quelques occasions, refus de commander 
et refus d’obéir ; négligence de devoir, ou désobéissance
formelle de la part de quelques officiers subalternes,
ou des démonstrations d’opposition au gouvernement,
des procédés politiques, qu’on ne croyait pas
permis à des officiers de milice : un assez grand nombre
furent destitués, pour « avoir obstinément refusé de
paraître aux revues » ; pour « s’être rendus coupables,
non seulement de négligence, mais encore d’une conduite 
telle qu’elle pouvait induire les miliciens à la
désobéissance aux ordres » ; — pour des « actes d’indiscipline 
de nature à mériter une punition et une dégradation
immédiate[25] » ; — « pour une conduite insubordonné
et irrespectueuse envers des officiers supérieurs » ; pour avoir envoyé leur résignation (ou démission),
exprimée dans un langage insolent, tout-à-fait incompatible 
avec le caractère d’officiers, et avec le respect
dû à une commission émanée du représentant de sa
Majesté dans le gouvernement de cette province[26] »; pour avoir convoqué des assemblées contre le gouverneur,
&c., « en marquant leur rang dans la milice » ; pour avoir « donné naissance et pris part à des assemblées 
tendant à exciter des mécontentemens parmi le
peuple » ; — pour « s’être montrés les agens actifs d’un
parti hostile au gouvernement de sa Majesté », &c.

Plus les réfractaires s’étaient montrés rudes ou impertinents,
plus ils étaient louables, selon les journaux
de l’opposition[27]. Malgré cela, il paraît que « les miliciens 
se rendaient aux exercices, comme à l’ordinaire ;
qu’ils assistaient de bon cœur à toutes les parades, qui
avaient lieu généralement les dimanches et fêtes », (une
fois par mois) ; et « le gouverneur en chef pensa qu’il
n’était que juste d’exprimer, à cette occasion, la satisfaction 
que lui faisaient éprouver les renseignemens qui
lui étaient parvenus de diverses parties de la province,
de la prompte obéissance aux ordonnances redevenues
en force, pour le règlement des milices, malgré les artifices 
employés par des personnes insidieuses et malintentionnées,
pour insinuer des doutes et des soupçons
dénués de fondement, dans l’esprit du peuple ; et il espérait 
que les officiers et miliciens continueraient à manifester 
cet esprit de zèle, d’obéissance et de subordination, qui avait jusqu’alors distingué la milice de cette province. »

Il faut remarquer pourtant, que quelques destitutions
eurent l’air d’être faites sous l’influence de l’irritation,
ou trop précipitamment, et qu’en quelques cas, des officiers 
destitués devaient être enrôlés, d’après l’ordre du
gouverneur, bien que les ordonnances les exemptassent
du service. Parmi les démissions volontaires, les unes
parurent presque nécessitées par les circonstances ; mais
d’autres furent dûes, ou à une irritation particulière, ou
à l’effervescence politique du temps. Moins d’irritation
et de précipitation, tant d’une part que de l’autre, eût
rendu le mal moins grand, ou moins étendu qu’il ne le
fut. Il faut ajouter que plusieurs officiers destitués
furent réintégrés, après explication.

Cependant, la chambre d’assemblée avait été dissoute,
et toutes les idées, du moins dans les villes, étaient
tournées vers les prochaines élections. Lord Dalhousie
s’était attendu que la réflexion, l’amour de la tranquillité 
pour le présent, le désir de la sécurité pour l’avenir,
feraient rejetter au moins les plus violents adversaires de
son administration ; mais les gazettes favorables à la
majorité de l’assemblée, les seules à-peu-près qui fussent
lues dans les comtés, dictaient virtuellement aux électeurs 
les choix qu’ils devaient faire ; et dans la présente
occasion, elles devinrent plus impérieuses, plus violentes,
plus injurieuses que jamais, dans l’attaque et dans la défense :
grosses personnalités, virulentes déclamations,
appels aux passions haineuses, harangues ou adresses
inflammatoires, rien ne fut épargné, rien ne fut dédaigné[28].
Les cris incessants du Spectateur  Canadien[29] et de la Minerve[30] furent, « Les mêmes », que l’on élise
les mêmes membres. En effet, les membres de la majorité
furent presque tous réélus, et cette majorité fut renforcée 
par plusieurs membres nouveaux, élus, en
quelques endroits, sans opposition, en d’autres, après
une violente contestation. Au quartier-ouest de Montréal,
à Sorel, à Saint-Eustache, les lieux d’élection
furent des théâtres de démêlés violents, de querelles, de
batteries, de voies de fait sans nombre, eu un mot, des
écoles de démoralisation.

Le résultat des élections fut regardé, ou donné comme
un triomphe pour la majorité de l’assemblée ; mais ce
résultat avait été prévu d’avance par tous ceux qui
étaient au fait de l’état du pays : depuis longtems, la
majorité de l’assemblée avait, dans presque tous les
comtés, des partisans dévoués et influents ; c’étaient à
eux que s’en rapportaient le commun des électeurs, le
peuple, lorsqu’il s’agissait d’élire des représentans,
de s’assembler pour entendre des harangues, adopter des résolutions, ou signer des requêtes. Au temps dont
nous parlons, les habitans des campagnes ne voyaient
qu’un côté de la question, n’entendaient qu’une des
parties dans la cause. Le journalisme en langue française 
était, pour ainsi dire, en une même main, mue par
le même mécanisme, dirigée vers le même but. Il y
avait unanimité chez les rédacteurs de la Gazette de Québec, du Spectateur Canadien et de la Minerve.
C’était à la lecture de ces seuls journaux que devait se
borner la population canadienne[31]. Si l’on y transcrivait 
des propositions évidemment vraies, c’était pour,
au moyen de commentaires amphigouriques, les faire
regarder comme fausses, ou inapplicables au Canada ;
si quelques écrits lumineux, ou pour mieux dire,
raisonnables, paraissaient quelque part, comme à la
dérobée, on s’efforçait aussitôt d’en accabler les auteurs
sous le poids des grands mots vides de sens, des phrases
inintelligibles, des exclamations ridicules, des épithètes
injurieuses ; on croyait avoir convaincu d’erreur son adversaire,
avoir remporté sur lui une victoire éclatante,
quand on lui avait exagéré les droits, les libertés d’un
sujet anglais[32], presque aussi ridiculement qu’un grand-juge 
d’Angleterre ou d’Écosse en exagéra autrefois la
noblesse[33]. 

Quelquefois, dans ce qui était écrit pour le peuple,
le gouverneur était donné indirectement comme
l’ennemi du roi, ou comme un violateur d’instructions
royales[34]. À force de répétitions non-contredites, on
devait réussir à faire regarder comme vrais des principes 
faux, vus comme tels, au premier coup-d’œil ; par
exemple, qu’il n’est pas permis à un gouvernement
attaqué de se défendre ; qu’un gouvernement est obligé
de garder dans son emploi des hommes qui se déclarent
ses adversaires ; — qu’il est permis à des hommes commissionnés 
par un gouvernement de se prévaloir contre
lui de l’influence que leur procurent les honneurs qu’il
leur a conférés durant bon plaisir, si ses mesures ne leur
plaisent pas, bien que la voie de la non-acceptation et
celle de la démission soit ouverte à tous ; — qu’il est
licite de tenter directement de faire tomber dans la haine
et le mépris du peuple l’administration du gouvernement
et de la justice, et que conséquemment, en lui prescrivant,
dans l’enfance ou dans la jeunesse, le respect
envers les supérieurs, on lui avait inculqué une maxime
fausse, ou du moins imposé un devoir de surérogation.

On put, par ces moyens, parvenir à faire regarder
l’agitation bruyante et tumultueuse de l’été de cette
année, comme aussi nécessaire que la grande démonstration 
populaire, mais paisible, de l’automne de 1822, bien
qu’il y eût cette énorme différence, qu’en 1822, il s’agissait
de défendre « nos institutions, notre langue et nos
lois », et en 1827, de soutenir les prétentions insoutenables 
de la majorité de la chambre d’assemblée,  c’est-à-dire, de faire intervenir le peuple pour décider des
questions dont il ne pouvait ni individuellement ni collectivement 
être juge compétent. Il n’appartient nullement 
à la masse du peuple de décider sommairement,
et sans examen préalable, des questions abstraites de
droits légaux, de principes constitutionnels, de priviléges 
et de prérogatives, dont souvent la décision
demande l’étude, la réflexion et les lumières des plus
habiles gens de loi. Si un corps constitué par le peuple
s’est mis dans le tort, c’est vainement, selon nous, qu’il
appelle le peuple à son aide, pour le mettre dans le droit.

Quoiqu’il en soit, l’agitation de 1827 fut telle, ou
plutôt, les gazettes canadiennes la firent paraître telle,
qu’on put lire, dans presque tous les journaux des États-Unis,
des articles intitulés, Troubles en Canada, et
qu’on y crut les Canadiens prêts à se rebeller[35]. Les
Canadiens étaient cependant ce qu’ils avaient toujours
été, un peuple loyal, généreux, social et, à très peu d’exceptions 
près, content de son sort et ami de la tranquillité,
malgré les apparences du contraire[36]. Le machiavélisme 
aurait pu se prévaloir de ces apparences, pour
restreindre les droits et les libertés du peuple ; et ceux
qui n’auraient pas connu les dispositions du gouvernement 
de la métropole, ou qui auraient attribué à celui de la colonie une malveillance qu’il n’avait pas, du
moins pour la masse de la population, auraient pu croire
ces droits et ces libertés compromis à un haut degré.
L’anxiété de plusieurs de nos compatriotes aurait pu
être grande alors, si la conduite du peuple n’avait pas
été ce qu’elle fut généralement, propre à les rassurer.

Un ordre général de milice, du 12 septembre, portait,
« Que son Excellence s’empressait de faire connaître
aux bataillons de milice du Bas-Canada ses sentimens,
au sujet de certains procédés récents, qui intéressaient
vivement leur réputation de fidélité et leur honneur ;
que les actes temporaires de milice étant expirés, on
avait notifié aux miliciens, que les anciennes ordonnances 
permanentes étaient en vigueur ; qu’il ne manquait
pas de personnes mal disposées pour répandre des doutes ;
qu’à ces doutes on avait ajouté des faussetés et des
calomnies grossières sur les intentions du gouvernement,
toutes tendant à créer le mécontentement dans la province,
mais plus particulièrement à engager les miliciens
à objecter et désobéir aux ordres donnés, conformément
à ces ordonnances, pour les revues ; que son Excellence
avait vu avec une grande satisfaction que tous les efforts
des malveillans avaient complètement manqué de réussir
à troubler la disposition naturelle du peuple à l’ordre et à l’obéissance ; qu’à l’exception de quelques personnes revêtues 
de commissions, les revues de juillet et d’août avaient
été plus nombreuses qu’à l’ordinaire ; que ce lui était, en
conséquence, un devoir bien agréable d’offrir le témoignage 
de sa plus vive reconnaissance en approbation de
cette conduite, par laquelle les miliciens avaient montré leur fidélité et le sentiment qu’ils avaient de leur devoir ».

Mais en même temps que le gouverneur « donnait la
récompense de ses louanges à ceux qui l’avaient si bien
méritée, il comprenait que son devoir lui commandait de priver de la distinction de tenir des commissions
dans la milice, tous ceux qui avaient négligé d’assister
aux revues ordonnées par la loi, ou qui, par leur conduite 
et leur langage, à des assemblées publiques, avaient
manqué au respect dû au représentant de leur souverain. »

Les éloges de lord Dalhousie ne durent plaire qu’à
demi à ceux qui auraient voulu que le mécontentement
fût général, et se manifestât généralement ; et sa censure
leur déplut infiniment[37]. Toutefois, ils ne pouvaient
plus dire que ces démarches avaient pour but d’influer
sur les électeurs. Les élections étaient terminées ; le
parlement avait été convoqué pour le 20 novembre, et
ce qui occupait le plus les esprits, c’était le choix de
l’orateur de l’assemblée, ou plutôt la question de l’acceptation 
ou du rejet de M. Papineau. Le Canadian Spectator avait dit que « la voix du pays entier avait
désigné l’orateur, et que le vote de la chambre serait
l’écho de cette voix », et suivant le Spectateur Canadien, « le choix de la personne de M. Papineau était fait
depuis longtems, et la chambre ne craindrait point
d’annoncer son choix au gouverneur[38] ; mais les gazettes 
favorables à l’administration disaient que « si
M. Papineau était élu orateur, le gouverneur refuserait
d’approuver son élection ». La philippique de 1824 était
déjà ancienne, et probablement oubliée ; mais le manifeste,
comme on l’appellait, qui, suivant le Spectator,
« avait rendu M. Papineau cher à son pays », était
récent, et plus récents encore étaient, et son discours,
(considérablement amplifié pour l’impression,) « aux
Électeurs du Quartier-Ouest de Mont-réal », décrié
comme un « tissu d’absurdités et une œuvre d’iniquité »,
par la plupart des journalistes anglais, et ses remercîmens 
aux mêmes électeurs, et à ceux du comté de
Surrey[39]. Mais si le gouverneur n’approuvait pas M. Papineau, la chambre devait, suivant le Spectator,
« persister dans son choix ».

Les membres du district de Mont-réal, regardant leur
élection comme une victoire remportée sur le gouverneur,
arrivèrent à Québec, comme en triomphant. Mais
ils avaient affaire à un homme déterminé à n’avoir pas
le dessous dans l’affaire. Sommés par l’huissier de la
Verge Noire[40], de se rendre dans la salle du conseil
législatif, le 20 novembre, les membres de l’assemblée
furent informés, par le président de ce corps, que le
gouverneur ne jugeait pas à propos de leur déclarer les
causes de la convocation de ce parlement, avant qu’ils
eussent fait choix d’une personne convenable pour être
leur orateur, et qu’ils eussent à lui présenter cette personne,
pour son approbation, le lendemain, à deux
heures.

Après le retour des membres dans leur chambre, M.
Bourdages, secondé par M. Letourneau, « fit motion
que L. J. Papineau, écuyer, fût orateur ». M. Ogden,
solliciteur-général, fit motion, secondé par M. Boissonnault,
que J. R. Vallières de Saint-Réal fût orateur.
Trente-neuf membres votèrent pour M. Papineau, et
cinq seulement[41] pour M. Vallières.

Le lendemain, à l’heure indiquée, l’orateur élu monta
à la chambre du conseil, avec les autres membres, et
informa le gouverneur de son élection. Le président du conseil législatif dit : « M. Papineau, et MM. de la
chambre d’assemblée : je reçois de son Excellence, le
gouverneur en chef, l’ordre de vous informer que son
Excellence n’approuve pas le choix qu’a fait la chambre
d’assemblée, qu’elle le désapprouve, au nom de sa Majesté,
et que c’est son plaisir que vous vous rendiez au
lieu où vous avez coutume de siéger, afin d’y faire
choix d’une autre personne pour être votre orateur, et
que vous présentiez la personne ainsi choisie à l’approbation 
de son Excellence, vendredi prochain, à deux
heures de l’après-midi, et qu’aussitôt qu’un orateur aura
été choisi, et approuvé par la couronne, Elle communiquera 
à l’assemblée certaines instructions du gouvernement 
de sa Majesté relatives aux affaires publiques
de la province. »

Cette déclaration ne mit pas peu de confusion et
d’agitation dans l’assemblée. Il y eut des débats, ou
plutôt des propos animés ; des suggestions, des propositions 
et des assertions diverses, toutes témoignant de
l’énergie et de la détermination. Enfin, M. Cuvillier
lut une série de résolutions, dont la substance était,

« Qu’il est nécessaire que le président de l’assemblée
soit une personne de son choix libre, indépendamment de la volonté et du plaisir de la personne revêtue de l’administration du gouvernement local ;

« Que L. J. Papineau a été dûment choisi par cette
chambre pour être son orateur ;

« Que l’acte de la 31ème Geo. III. chap. 31. ne requiert
pas que l’individu ainsi choisi ait l’approbation du gouverneur[42] ;

« Que la présentation de la personne ainsi élue au  représentant du roi, pour son approbation, est fondée sur
un usage seulement, et que son approbation a toujours
été pareillement une chose d’usage ;

Enfin, « que la chambre persiste dans son choix ».

Ces propositions furent adoptées ; M. Papineau, qui
était descendu du fauteuil, y fut reconduit, et les membres 
de la minorité se retirèrent. M. Vallières proposa
qu’il fût présenté au gouverneur une adresse fondée sur
les résolutions ci-dessus ; et le lendemain, il fut député,
avec d’autres membres, pour savoir de son Excellence,
quand il lui plairait de recevoir la chambre avec son
adresse. Il leur fut répondu, qu’on ne pouvait recevoir,
de la part de l’assemblée, ni message ni adresse,
avant qu’il y eût un orateur de nommé, avec l’approbation 
de la couronne. Le soir du même jour, le parlement 
fut prorogé au 3 Janvier suivant.

La nouvelle de « ces fâcheux évènemens se répandit
bien vite dans toutes les parties de la province, et y
excita une alarme générale… Les papiers publics se
remplirent plus que jamais d’écrits, les uns assez bons,
d’autres très médiocres, et enfin quelques uns très mauvais[43] ».

« Une singularité bien frappante s’offrait alors à la
considération du public. On voyait, on ne saurait dire
pour quelle raison, M. Papineau en butte à tous les
traits de l’envie[44]. »

Les traits lancés à M. Papineau, par les journalistes anglais, et par la Gazette de Québec, « publié par autorité »,
étaient renvoyés par le Spectator au gouverneur
même[45]. Les autorités avaient cru voir « dans les écrits
foudroyants qui paraissaient tous les jours dans le Canadian Spectator[46] », l’idée fixe, le dessein formel et prémédité,
de faire tomber dans le mépris et la haine du
peuple l’administration du gouvernement et de la justice. 
Le grand-jury d’une cour d’Oyer et Terminer,
tenue à Mont-réal, au commencement de novembre,
avait rapporté comme fondés deux actes d’accusation
pour libelle contre l’éditeur et l’imprimeur. Déjà des
cours de justice avaient été exhortées, indirectement au
moins, à juger d’une manière plutôt que d’une autre ;
mais pour la première fois, peut-être, en Canada, on vit
des jurés et des juges loués ou blâmés à outrance, en conséquence 
de leurs décisions. Les très estimables grands-jurés 
de la cour du banc du roi[47], qui avaient rejetté tous les actes d’accusation qui leur avaient été présentés,
pour voies de fait, émeutes, parjures, &c., n’étaient pas
de violents partisans politiques, comme étaient ceux qui
avaient trouvé matière à procès contre l’éditeur et l’imprimeur 
du Canadian Spectator[48].

Presque aussitôt après le retour des membres de l’assemblée 
dans leurs foyers, il y eut des assemblées
publiques, pour ou contre le gouverneur. À Montréal,
le 5 décembre, à une assemblée des « personnes
disposées à présenter une adresse au gouverneur, au
sujet de la présente prorogation du parlement », il fut
adopté des résolutions dont la substance était, « Que les
prétentions subversives des droits les plus incontestables
de la couronne, avancées de temps à autre, par la
chambre d’assemblée, avaient causé entre les différentes
branches de la législature un mésaccord très  préjudiciable à la législation, au commerce, &c., de la province ;
qu’entre les pouvoirs inconstitutionnels que
s’était arrogés l’assemblée était celui de nommer son
président, indépendemment de l’approbation du roi ; que
dans cette circonstance sans exemple, le gouverneur
avait agi avec une sagesse et une fermeté bien en harmonie 
avec son caractère élevé, et avec les égards
dûs à la dignité de la couronne, et au bien-être du
peuple. »

En répondant à cette adresse, le gouverneur dit,
entre autres choses ; qu’il considérait comme rien la
tendance funeste des mesures adoptées, depuis quelques
années, dans la chambre d’assemblée provinciale, quoique
l’effet de ces mesures fût depuis longtems senti dans la
stagnation des améliorations publiques, quand il les
comparait à la tentative andacieuse qu’elle avait faite
récemment contre une des prérogatives royales, qui
n’était pas un droit douteux, ni une simple formalité de
mots vides de sens, mais une prérogative indubitablement 
établie et universellement reconnue : contestée une
fois, à une époque reculée, dans le parlement britannique,
et quelquefois dans les assemblées coloniales, elle
a toujours été clairement établie, et fermement maintenue…
Mon devoir est bien simple, et je vous prie
d’être assurés que je m’étudierai à maintenir avec fermeté
la prérogative de la couronne, tout en respectant aussi
scrupuleusement les droits du peuple. »

L’assemblée des partisans de la majorité de la chambre
élective, eut lieu à Mont-réal, le 18 décembre, sous la
présidence de M. Jules Quesnel. M. Viger et M.
Cuvillier y parlèrent, le premier en français, et le
second, en anglais, avec une énergie et une véhémence
extraordinaires, contre l’administration, et au soutien de
la conduite de la chambre ; et il y fut adopté,  unanimement et cordialement, une série de résolutions rédigées
d’avance, avec une violence inouïe, malgré tout ce
qui avait déjà été publié dans ce genre[49]. En se
rendant à cette assemblée, le rédacteur et l’imprimeur
du Canadian Spectator furent arrêtés de nouveau, pour
« libelle » contre le gouvernement et le grand-jury de la
dernière cour d’Oyer et Terminer[50]. À cette assemblée
du 18 décembre, il fut recommandé aux campagnes de
former des comités de comtés et de paroisses, de rédiger
des résolutions et des adresses conformes à celles qui leur
étaient transmises, et de les envoyer au comité de
Mont-réal ; &c. L’expérience acquise en 1822, et
encore tout récemment, rendait ces procédés on ne peut
plus faciles ; de sorte que « le parti populaire », ou
plutôt de la majorité de la chambre d’assemblée, put
« faire prévaloir ses opinions sur l’état actuel des
affaires[51] ».

Des résolutions de l’assemblée du 18 décembre provint
une pétition au roi et aux deux chambres du parlement,
qui pouvait être regardée comme un coup désespéré,
ou du moins comme un acte d’accusation contre le
gouverneur, rédigé sous l’influence de l’irritation, pour
ne pas dire de la colère, parvenue au plus haut degré.
Lord Dalhousie y était accusé d’avoir, 

1o. Commis différents actes arbitraires subversifs du
gouvernement, et tendant à aliéner l’affection des fidèles
sujets du roi ;

2o. Tiré, par warrants, ou autrement, des mains du
receveur-général, des sommes considérables, sans y être
autorisé par la loi ;

3o. Volontairement et méchamment tronqué, supprimé,
gardé par-devers lui, et soustrait à la connaissance du
parlement provincial, divers documens et papiers publics
nécessaires à la dépêche (l’expédition[52]) des affaires, et
au bon gouvernement de cette province ;

4o. Volontairement, et en violation de son devoir
envers son souverain et ses fidèles sujets de cette province,
conservé dans l’exercice de ses fonctions, John
Caldwell, écuyer,… longtems après que ce fonctionnaire 
avait avoué sa malversation, &c.  ; 

5o. Nommé, en violation de son devoir, John Hale,
écuyer, pour remplacer le dit John Caldwell, &c. ;

6o. Usé, en différents temps, de son autorité, comme
commandant en chef, pour influencer et intimider les
habitans de cette province, dans l’exercice de leurs
droits civils et politiques ;

7o. Renvoyé et disgracié, comme commandant en
chef, un grand nombre d’officiers de milice, sans cause
ou raison suffisante ;

8o. Privé arbitrairement et despotiquement, plusieurs
officiers civils des places de confiance et de responsabilité 
qu’ils occupaient, &c.

9o. Maintenu et conservé en place plusieurs fonctionnaires 
publics, après qu’il a été prouvé que leur  nomination et leur conduite étaient préjudiciables au service de sa Majesté, &c. 

10o. Multiplié sans nécessité des cours d’Oyer et Terminer, &c.

11o. Nui aux intérêts publics de cette province,
retardé ses progrès, empêché la passation d’actes utiles,
par des prorogations et des dissolutions violentes et
subites du parlement provincial ;

12o. Accusé faussement, dans ses discours de clôture, les représentans du peuple, afin de les décrier dans l’opinion de leurs constituans, &c. ;

13o. Toléré et permis que les gazettes publiées sous
son autorité portassent journellement les accusations les
plus fausses et les plus calomnieuses, contre la chambre d’assemblée, ainsi que contre tout le peuple de cette province ;

14o. Menacé, par le même moyen, le pays, d’exercer le prérogative royale d’une manière violente, despotique et désastreuse, de dissoudre et chasser le corps représentatif,… de punir la province, &c. &c. &c. ;

15o. Puni, en effet, le pays, en ne donnant pas la
sanction royale à cinq bills d’appropriation, &c.

16o. Violé la franchise élective des habitans de cette province, en essayant directement et indirectement d’influer sur les électeurs des membres de l’assemblée ;

17o. Créé, dans tout le pays, par ces divers actes d’oppression, un sentiment d’alarme et de mécontentement ;

18o. Déprécié l’autorité du pouvoir judiciaire dans l’opinion publique ;[53]
19o. Affaibli la confiance du peuple dans l’administration de la justice ;[54]

20o. Inspiré, dans toute la province, un sentiment
insurmontable du méfiance, de soupçon et de dégoût
contre son administration, &c.[55]


On conçoit que des accusations de cette nature n’étaient
pas faites pour être rendues publiques par l’impression.
Un grand nombre de Canadiens notables, qui avaient
agi avec zèle contre le projet d’union, en 1822, refusèrent 
de signer la requête qui les contenait[56] ; et il est
plus que probable que les dix-neuf vingtièmes de ceux
qui la signèrent ne la lurent point ni ne l’entendirent lire.
Elle trouva des approbateurs dans le district des Trois-Rivières,
où les esprits n’avaient pas été moins montés
qu’à Mont-réal, mais le comté de Warwick (Berthier) la
jugea trop violente, et se joignit au district de Québec,
dont la requête contenait une longue liste de griefs
ou d’abus, vrais ou fictifs, mais n’accusait pas directement 
lord Dalhousie comme en étant l’auteur. Cette
dernière requête, dont il avait été donné communication
au gouverneur, fut confiée à M. Neilson, et celle de
Mont-réal à MM. Viger et Cuvillier. On était parvenu à obtenir, par toutes sortes de moyens[57], environ 80,000
signatures, d’hommes, de femmes et d’enfans[58], Canadiens 
et Irlandais catholiques[59].

Pendant que les cultivateurs des seigneuries signaient
pour rester comme ils étaient, pour « détourner le mal
qu’on voulait leur faire », pour n’être pas « accablés de
taxes » par lord Dalhousie, « qui ne voulait que le malheur
du pays », &c, les habitans des townships, travaillés
dans un sens contraire, se plaignaient, dans la pétition
qu’on leur faisait signer, de griefs divers, et se disaient
privés par « l’influence et les trames des meneurs Canadiens-français 
de la chambre d’assemblée, des avantages
qui leur avaient été promis, et auxquels ils s’étaient
attendus ». M. Samuel Gale fut chargé d’aller porter
leur requête au pied du trône.

Les députés chargés des différentes requêtes partirent
de Mont-réal, à la fin de janvier 1828. Après leur
départ, l’agitation ne discontinua pas : on avait pris goût aux assemblées bruyantes, aux foudroyants discours,
aux fulminantes et tranchantes résolutions[60].

Des jeunes gens, bien intentionnés, sans doute, épris
de l’amour de leur patrie et de leurs compatriotes, mais
encore sans expérience, s’étaient jettés, à corps perdu,
dans la carrière de la politique. Dans leur enthousiasme
patriotique, ils devaient, en passant les bornes de la
modération et de la prudence, se fourvoyer, et égarer
ou mener trop loin, ceux qui les voulurent suivre. Les
jeunes gens sont l’espoir de la patrie, non son conseil[61] ;
et pour réaliser, ne pas tromper cet espoir, ils doivent
attendre que leur temps soit venu, que l’âge, l’expérience,
la réflexion et l’étude aient éclairé leur raison et mûri leur jugement ; autrement ils courent le risque de
compromettre leur avenir, en faisant ce que, dans la
suite, ils voudraient pour beaucoup n’avoir pas fait,
après avoir reconnu que le parti embrassé avec chaleur
n’était ni le plus sage ni le plus sûr ; ou qu’il n’était ni
sûr ni sage de l’embrasser trop chaleureusement. Le
journaliste, l’orateur, l’historien, qui, loin de chercher à
réprimer, à modérer du moins la fougue des jeunes gens,
chercherait à l’exciter, nous paraîtrait manquer essentiellement 
à son devoir public. Les hommes âgés, les
sages, ne doivent pas seulement à la jeunesse le sourire
de la bienveillance et des bons souhaits ; ils lui doivent
encore l’avis de se garder de son âge. Montesquieu
avoue qu’il y a dans son premier ouvrage, ses Lettres Persannes, des étourderies de jeune homme, des juvenilia.

Des orateurs, ou des journalistes comme ceux qui
alors étonnèrent nos oreilles, ou éblouirent nos regards,
auraient pu mettre en feu toute la Grèce, à l’exception,
peut-être, de la Béotie, et le sang français qui effervesce[62]
dans les veines de notre jeunesse, ne lui permet pas de
résister longtems et victorieusement à l’impression des
harangues flamboyantes et des diatribes inflammatoires ;
et l’on ne doit pas en être surpris, quand on réfléchit
que des discours ou des écrits médiocrement violents
ont pu transmuer le phlègme germanique en bile noire,
et fanatiser des cerveaux allemands[63]. 

Pour réprimer, régler l’enthousiasme des jeunes gens,
diminuer la violence des partis, les hommes modérés
n’avaient point d’organe public, et n’en pouvaient pas
avoir alors ; presque partout l’exaltation politique avait
« gagné les devans », et comme dit un auteur moderne[64],
« lorsque la presse est livrée à la folie des partis, il y
a despotisme sur la pensée : alors la médiocrité haineuse
et violente usurpe la place du talent, et le génie, qui
n’est plus compris, abandonne le sceptre de l’éloquence 
aux déclamations populaires et aux lieux communs 
des sectaires[65] ». Alors, c’était la raison qui devait
rester muette ; l’intolérance politique régnait en souveraine,
et malheur aux Canadiens raisonnables et sensés
qui essayaient de mettre un frein aux procédés irréguliers,
aux étourderies politiques, dont ils étaient les
témoins affligés : il n’y avait pas d’épithète injurieuse
qui ne leur fût appliquée : ceux des Canadiens qui
avaient pu être amenés à croire que des mérites passés
excuseraient des écarts présents, et qu’il leur était permis 
d’aider à faire que le gouverneur[66] fût détesté par le
peuple, étaient désignés comme les défenseurs de leur
patrie, les amis de leurs concitoyens, de vrais Canadiens,
des « patriotes » ; ceux-là, au contraire, qui défendaient le gouvernement, ou même qui ne voulaient pas s’en
déclarer les ennemis ouverts, étaient signalés comme
dignes de la haine et du mépris du peuple : ceux qui
étaient honorés de quelque emploi lucratif, ou honorifique,
ne l’avaient obtenu, ou ne le conservaient, « qu’en abjurant leur foi politique, qu’en se déclarant traîtres à la patrie, et qu’en flétrissant pour toujours un nom qui ne
leur avait été donné que pour y ajouter celui de « vrai-canadien ».
Ceux qui ne voulaient pas que la licence
de la presse fût réfrénée, auraient voulu étouffer jusqu’à
la pensée même. Il y avait réellement « despotisme
sur la pensée ». Cette espèce de coercition, ce systême
d’intimidation, imité de ce qui avait eu lieu en Irlande,
à des époques de grande agitation, et en France, au plus
fort de la révolution, augmenta de beaucoup le nombre
des Canadiens respectables qui descendirent alors des
bancs de la magistrature et des grades de la milice,
souvent pour faire place à des inconnus, ou à des nouveau-venus[67].

Le gouverneur avait reçu, et continuait à recevoir,
de différents endroits, des adresses approbatrices de sa conduite, et désapprobatrices de celle de la majorité de
la chambre d’assemblée. Il était dit, dans celle de Berthier :
que « si les avantages nombreux que la province
aurait dû retirer de la sagesse de l’administration de son
Excellence, ne s’étaient pas réalisés, il fallait l’attribuer 
aux prétentions insoutenables de la chambre d’assemblée,
et à sa persévérance dans une marche opposée
à la prérogative de la couronne, ainsi qu’au caractère et
à la dignité de son propre corps ».

Les réponses aux adresses étaient ordinairement
plus modérées que les adresses mêmes : en cette occasion,
lord Dalhousie parut sortir des bornes de la
modération convenable à sa dignité, en répondant,
« Qu’on lui rendait justice, en pensant que l’objet de ses
ardents désirs avait été d’avancer le bien public et la
prospérité de la province, de concilier les différents, de
rétablir l’harmonie troublée par quelques hommes factieux,
comme il s’en trouve dans tous les pays ; que ce
lui était une grande satisfaction de voir, par la teneur de
cette adresse, ainsi que de plusieurs autres, reçues
récemment, que la conduite de ces chefs factieux était
généralement condamnée, par tout loyal et respectable
habitant du Canada ».

Son Excellence répondit, entre autres choses, à
l’adresse « de la Ville et du District des Trois-Rivières » :
Je pris, il y a sept ans, les rènes du gouvernement, dans
le plus vif et le plus sincère désir de concilier tous les
ditférens, et de travailler au bien public. Ce désir
n’est pas diminué chez moi ; mais je me suis vu forcé de
défendre, contre des empiétemens, les principes les plus
clairs de la constitution et les prérogatives les plus indubitables 
de la couronne. Vous pouvez être assurés
que je ne dévierai point de ma conduite passée, dans
l’assurance où je suis d’avoir finalement l’appui de tous les fidèles sujets de sa Majesté, et c’est de ma part justice 
d’ajouter, que dans cette classe je comprends la très
grande partie du peuple, qui s’est laissé aveugler et
égarer. »

Lord Dalhousie pouvait n’être plus disposé à restreindre 
l’émigration des pauvres d’Angleterre et d’Écosse, 
ni même, peut-être, celle des États-Unis ; mais il
ne douta jamais de la loyauté, de la bonne volonté de la
masse de la population canadienne. Mais cette population 
n’avait pas eu l’avantage d’un cours de leçons politique 
et constitutionnel ; nous dirions mieux peut-être,
de droit métropolitain et de droit colonial, exposant
les devoirs réciproques de la métropole et de la colonie,
dont les principaux sont, de la part de la première, bienveillance, 
protection, équité, et de la seconde, fidélité,
respect et subordination. Les gazettes, depuis longtems
remplies des querelles, ou des prétentions exagérées des
corps législatifs, et des déclamations passionnées des partisans
publiques, n’étaient rien moins que des guides sûrs,
même pour ceux qui en lisaient de différentes nuances
politiques ; et « depuis l’extention qu’avait prise le journal, 
le genre de la brochure était délaissé ». Ce genre
aurait pourtant été le plus convenable pour les leçons
dont nous parlons. Les brochures qui avaient été
publiées précédemment, adaptées à l’époque de leur
publication, étaient peu applicables aux années 1827 et
28[68] ; et celle qui paraissait alors ne pouvait pas être un guide beaucoup plus sûr que les journaux politiques.
Homme laborieux, instruit, mais esprit exalté, impatient 
du frein de l’opposition, ou de la contradiction,
susceptible de se courroucer, à la vue d’abus réels ou
apparents, en se les exagérant outre mesure, le docteur
Labrie devait voir tout bien, d’un côté, et tout mal, de
l’autre ; ne pouvait pas être un écrivain politique impartial,
même en s’efforçant d’être équitable[69].

La chambre d’assemblée du Haut-Canada, qui, à la
fin de la session de 1827, s’était séparée amicalement du
lieutenant-gouverneur, au grand déplaisir des journalistes 
ultra-démocratiques, ou niveleurs, se les réconcilia
en 1828, en se querellant avec son Excellence. 

Le différent commença par la prière faite à Sir P. Maitland,
de transmettre au roi une adresse où sa Majesté
était remerciée par la chambre d’avoir refusé son assentiment 
au bill de naturalisation, qu’elle avait elle-même
passé, un an auparavant. Ce remercîment au roi, principalement 
l’œuvre du sieur Rolph, était noyé dans une
accumulation de protestations de loyauté, d’attachement
et de reconnaissance, exprimées de la manière la plus
humble, pour ne pas dire la plus servile, comme pour
fasciner les yeux de sa Majesté, et l’empêcher de voir
la manifeste contradiction où elle se mettait, le ridicule
insigne dont elle se couvrait.

Le lieutenant-gouverneur répondit : « Je saisirai une
occasion prochaine pour transmettre votre adresse à sa
Majesté ; et afin de justifier le gouvernement de cette
colonie des imputations sans fondement contenues dans
la requête à laquelle lord Goderich fait allusion[70], je
croirai nécessaire de diriger l’attention du secrétaire
d’état sur ce fait, que les instructions que vous approuvez 
aujourd’hui si fortement, ne font que suggérer une
mesure qui, de quelque manière qu’elle ait été proposée,
fut rejettée par la chambre d’assemblée, dans la seconde
session du présent parlement, dans le désir d’obtenir une
loi déclaratoire, que sa Majesté a regardée comme tout-à-fait 
inadmissible. »

Cette réponse fut regardée comme une insulte par ceux
qui venaient d’insulter indirectement, et qui ne firent
pas difficulté d’insulter directement Sir P. Maitland, dans une série de résolutions, dont la teneur était,
autant que nous avons pu la débrouiller, « Qu’il était
évidemment inutile, indécent, et hors de propos, de censurer 
l’assemblée, et surtout de représenter sous un
faux jour, les actes passés de cette chambre ; — que son
Excellence avait recommandé à la législature provinciale 
de statuer sur un sujet d’une importance vitale,
quand la chambre ne pouvait pas constitutionnellement
s’en occuper ; — que son Excellence avait eu tort, ou avait
induit le peuple en erreur, en donnant l’assentiment royal
à un bill de la 58ème année de Georges III, au lieu de le
réserver pour la sanction royale ; — que la marche
adoptée par cette chambre (dans sa seconde session)
n’avait été que la conséquence des circonstances critiques
et embarrassantes où elle était précipitée ; — que la pétition
mentionnée par lord Goderich ne contenait pas d’inculpations 
sans fondement contre le gouvernement de cette
colonie ; — qu’il convenait de présenter au roi une
adresse, priant sa Majesté « de donner à la conduite de
ses fidèles communes l’interprétation la plus favorable[71] ».

De ces résolutions surgit une adresse au roi, par
laquelle sa Majesté était priée de donner l’interprétation la plus favorable à la conduite de la chambre, nonobstant toute fausse représentation qui pourrait lui être faite, au préjudice du peuple de la province, ou de ses représentans,
et le lieutenant-gouverneur fut prié de la transmettre 
au roi, avec les résolutions sur lesquelles elle
était basée. Sir P. Maitland promit de le faire, en
observant néanmoins, que « des motifs publics lui faisaient
regretter le langage insolite qui s’y faisait remarquer,
et qui ne pourrait manquer d’être mis par sa Majesté
en contraste avec les témoignages approbateurs qu’il
avait constamment reçus de la législature et du peuple,
dont il s’était étudié à avancer les intérêts ; que lorsqu’il
avait eu occasion de faire allusion aux procédés de la
chambre, afin de disculper son administration, il avait
la satisfaction d’être persuadé qu’il lui suffirait de renvoyer 
le gouvernement au témoignage décisif de ses
journaux ; qu’il avait toujours eu raison de s’en rapporter 
avec trop de confiance au bon-sens de la grande
masse du peuple, pour appréhender quelque effet injurieux 
de la tentative d’exciter le soupçon mal fondé
qu’il était capable de faire sur son compte de fausses
représentations à son souverain », &c.

Le 8 mars, les grand-jurés de la cour du banc du roi
de Mont-réal[72], rapportèrent comme fondées les accusations 
pour libelles contre l’éditeur et l’imprimeur du
Canadian Spectator, reçues par un magistrat, le 18
décembre précédent. Les accusés obtinrent que les
procès fussent remis au terme de septembre, en  renouvellant le cautionnement auquel ils avaient été astreints[73].

Le 29 janvier, la Gazette de Québec avait dit que
« les Pétitionnaires contre les abus qui régnaient dans
l’administration du gouvernement provincial en ayant
appellé à la justice du gouvernement britannique, il
leur convenait d’attendre avec calme le résultat : une
nouvelle « commission de la paix », où plusieurs noms
nouveaux remplaçaient des noms anciens, lui fit perdre
momentanément le calme et le sang-froid qu’elle avait
recommandés à autrui[74] ; et elle déplora « les maux sans nombre dont notre malheureux pays était menacé, sans
néanmoins aller, ou conduire ses lecteurs à la source, ou
à la cause première ou seconde, de ces malheurs. Ce
ne fut pourtant pas pour ses articles éditoriaux, qu’à la
cour criminelle de la fin de mars et du commencement
d’avril, quatre actes d’accusation pour libelles furent
déclarés fondés contre l’éditeur de ce journal, mais pour
la publication de harangues prononcées et de résolutions
adoptées contre le gouverneur-général, et de deux lettres
« foudroyantes » adressées cavalièrement à son Excellence 
par deux officiers de milice destitués. Deux actes
d’accusation pour libelles furent aussi reçus contre l’un
de ces officiers, et l’on ne saurait dire pourquoi le procureur-général 
négligea d’en présenter au moins un
contre l’autre[75]. Les grands-jurés[76] remarquèrent, dans
leur représentation, « Qu’ils observent avec un profond 
regret le langage peu modéré dans les papiers publics 
publiés par les deux partis qui divisent ce pays,
d’ailleurs si heureux, et que quoiqu’agissant sous l’obligation 
de leur serment, ils n’aient pas hésité à trouver
matière à procès pour libelles contre l’imprimeur d’un des journaux publiés dans le district (de Québec), ils ne
regrettent pas moins d’être obligés de dire que la conduite 
générale des autres éditeurs de journaux, de politique 
différente, publiés dans le district, est, en plusieurs
cas, également pernicieuse, et mérite également l’animadversion 
publique. »

Cette égalisation offensa grandement l’éditeur du
Mercury et celui de la Gazette de Québec « publiée par
autorité » : ces messieurs auraient parié avec qui l’aurait
voulu, qu’ils prouveraient clairement, démontreraient
même, « qu’il n’y avait pas de parité » entre eux et les
journalistes inculpés : la représentation était, suivant eux,
indigne de ceux qui l’avaient faite ; et puis, de quel
droit le grand-jury portait-il une accusation, quand il
n’avait par-devers lui ni plainte pour la justifier, ni
témoignage pour la prouver ? « Ils avaient toujours
été sur la défensive ; ils avaient écrit énergiquement
pour soutenir, non pour renverser le gouvernement[77]. »
C’était, en effet, un avantage auquel leurs adversaires
auraient dû, peut-être, faire un peu plus d’attention.

Quoiqu’il en soit, ces dernières poursuites n’empêchèrent 
pas le Canadian Spectator d’écrire encore d’une
manière « foudroyante[78] », et lui suggérèrent l’idée de recommander aux « comités constitutionnels d’exprimer
leurs sentimens sur les procédés de l’administration, et
de transmettre ces expressions à nos agens ».

Cette recommandation du Spectator ne tarda pas à
être mise à exécution : il y eut, le 17 avril, chez M.
Louis Roy-Portelance, une réunion d’une cinquantaine 
de « Tenanciers et autres propriétaires », où il fut
adopté des résolutions qui surpassèrent en violence,
pour ne rien dire de plus, celles du 18 décembre précédent. 
Celles-ci avaient été rédigées sous l’influence de
la colère : celles du 17 avril furent évidemment dûes à
une impression que nous ne saurions ni ne voudrions
définir. Les résolutionnaires, ou plutôt les rédacteurs des
résolutions, accusent unanimement le gouverneur-général 
d’avoir, « par des actes publics, avoué l’intention de
détruire la liberté de la presse ; (comme M. Waller
l’avait prouvé, le 19 décembre, et maintes fois ensuite) ;
d’avoir fait usage de prétendues lois de milice pour
insulter des citoyens respectables ; — de s’être servi d’un
ordre officiel et de la voie des journaux pour diffamer
ces citoyens loyaux et respectés, et le pays ; d’avoir eu
la volonté d’appuyer une doctrine dangereuse, oppressive, illégale et inconstitutionnelle ; — d’avoir presque entièrement 
composé la nouvelle « commission de la paix »
d’individus sur le dévouement desquels l’administration pouvait compter ; &c. ; et de plus, d’avoir appellé au conseil législatif J. T. Taschereau, un des juges de la cour du banc du roi. » Les rédacteurs en veulent particulièrement 
à certaines procédures et décisions des cours
de justice, au soutien de l’administration de lord  Dalhousie, et tendant à détruire les libertés et la sécurité du peuple ; « le peuple ne pouvant espérer, suivant eux,
aucun redressement de la part des cours de justice de ce
pays ». Ils accusent plus particulièrement ; 1o. J. Sewell,
juge en chef de la province, qui avait décidé que tout
juge de paix est autorisé à arrêter l’imprimeur ou l’auteur 
de tout écrit qu’il croit être un libelle, et à l’obliger 
de donner caution pour comparution et bonne conduite ;
2o J. Stuart, procureur-général : « un violent
adversaire de la chambre d’assemblée », qui (entre autres
actes nombreux de partialité, de vexation, d’oppression,
de vengeance, &c.,) avait « faussement calomnié des
sujets loyaux de sa Majesté, en disant hautement que
les publications[79] qu’il traduisait (ou incriminait) avaient
une tendance séditieuse et étaient des libelles séditieux
contre le gouvernement de sa Majesté », tandis que,
suivant eux, c’étaient des productions innocentes et même
louables ; 3o. R. Ogden, solliciteur-général, qui avait,
« en diverses occasions, montré des préjugés violents
contre les opinions du peuple », et qui avait fait arrêter
MM. Waller et Duvernay, sous le prétexte de libelles
prétendus, mais « dans la vue d’effrayer et d’intimider
les loyaux sujets de sa Majesté, le 18 décembre, au moment où les électeurs devaient s’assembler légalement,
pour discuter les mesures de l’administration » ; 4o. Louis
Gugy, schérif de Mont-réal, « étranger de naissance, qui
tenait sa place lucrative sous le bon plaisir de l’Éxécutif[80],
dont il adoptait les opinions et les passions ; 5o. les grands-jurés, qui avaient trouvé matière à procès pour
libelles &c., « partisans violents de l’administration
provinciale, notoirement opposés aux opinions de la
grande majorité du pays, égarés par de violents préjugés »,
&c., 6o. les éditeurs des journaux publiés sous
le contrôle, ou à l’appui de l’administration, lesquels
étaient « continuellement remplis des injures les plus
grossières et des déclamations les plus insultantes contre
le peuple du pays, et tendaient à lui inspirer des préjugés contre le gouvernement de sa Majesté », &c.

Toute la diction, ou rédaction témoigne une anxiété,
une inquiétude, une agitation d’esprit, un sentiment de
crainte ou un esprit de vengeance, qui ne pouvaient
laisser lieu, nous ne dirons pas à un style tant soit peu
modéré, mais à l’exercice d’un jugement sain : la raison
doit s’en trouver dans la situation politique où les
rédacteurs s’étaient mis, et l’excuse (car qui n’aimerait
pas à excuser des compatriotes ?) dans l’impossibilité
où cette situation les mettait d’être de sens rassis.
Des actes d’accusation venaient d’être portés et reçus
contre eux, et d’après l’idée qu’ils s’étaient faite de nos
cours de justice, ils ne devaient pas s’attendre à une
issue favorable : ils purent croire aussi qu’il leur était
permis de faire paraître sous le jour le plus odieux et
ceux qui les accusaient, et ceux qui les devaient juger,
et par qui ils s’attendaient à être condamnés.

À l’époque où nous en sommes, la liberté, ou plutôt
la licence de la presse, joue un rôle important, a un
effet marqué sur l’état de la société dans les deux provinces. 
Dans le Bas-Canada, la licence de la presse,
aidée de celle de la parole, avait donné lieu à quelques
voies de fait, particulièrement dans le comté d’York
(maintenant des deux Montagnes) : dans la province
supérieure, elle occasionna, non seulement des voies de fait, des infractions flagrantes de la paix publique, mais
encore des scènes ridicules et comiques, même dans les
lieux et dans les occasions, où la décence publique et la
gravité devraient seules régner. Au temps dont nous
parlons, la presse radicale, ou soi-disant réformatrice,
était devenue incivile, vexatoire, injurieuse ; en un
mot, avait pris une teinte fort ressemblante à celle du
sansculottisme, résultat de l’amalgame du nivelisme européen 
avec le républicanisme américain de la plus basse
école. Vexés, harassés, exaspérés par les « libelles », les
calomnies noires, ou les grosses médisances sans cesse
renouvellées, ou plutôt incessantes, de W. L. McKenzie,
imprimeur, éditeur et rédacteur du Colonial Advocate,
une quinzaine de jeunes officiers, ou employés du
gouvernement, avaient écouté une inspiration du dépit
et de la colère, qui leur disait que la vengeance serait plus
sûre et plus prompte, s’ils la prenaient de leurs mains
que s’ils la demandaient aux cours de justice ; et au commencement 
de juin 1826, ils étaient entrés forcément dans
la maison de M. McKenzie, avaient brisé ses presses et
jetté ses caractères d’imprimerie dans la baie de Toronto.
Ils avaient été plus loin, dans leur fougueuse indignation,
que n’avait fait notre chevalier Craig ; mais ne pouvant
comme lui émaner une foudroyante proclamation, pour
démontrer la nécessité, ou la convenance de leur exploit,
ils avaient été conduits devant un tribunal civil, et condamnés 
« aux dépens, dommages et intérêts ». Ils se
consolèrent peut-être en croyant avoir au moins réduit
au silence une pie-grièche, une harpie : le silence de
W. L. M’Kenzie ne fut pas long ; et puis il avait dans
son confrère, F. Collins, non pas un rival envieux et
jaloux, comme c’est assez souvent le cas, mais un ami
sincère et désintéressé, ou intéressé à n’avoir pas pour
ennemi W. L. M’Kenzie, et capable de le remplacer, au besoin. En effet, dix mois après l’échauffourée dont nous
venons de parler, le sieur Collins voulut égaler, sinon
surpasser, son ami M’Kenzie, et lança dans le public
quatre ou cinq diatribes, ou tirades d’invectives, qui
étaient, ou qui furent réputés des libelles, contre le
lieutenant-gouverneur, contre le solliciteur-général,
contre des membres de l’assemblée, contre les jurés,
grands et petits, et même contre son voisin et confrère,
l’éditeur de l’Observer ; et le procureur-général (Robinson),
à qui il n’avait pas pensé, de lancer à la fois
contre lui quatre actes d’accusation. Le récit de ce qui
s’en suivit serait moins historique que dramatique, ou
anecdotique[81]. 

L’Observer d’York et le Herald, de Kingston étaient
des journaux libéraux, modérés et polis, comparés au
Canadian Freeman et au Colonial Advocate, et ces derniers 
avaient, dans le Kingston Chronicle, un redoutable
adversaire. Dans le temps qu’avaient lieu les scènes
auxquelles nous faisons allusion, la chambre d’assemblée,
devenue, d’une session à l’autre, radicalement radicale,
ou niveleuse dans sa majorité, eut à soutenir, suivant
ses fauteurs, « la constitution, la loi et le roi », et suivant 
ses détracteurs, se rendit coupable d’une flagrante
usurpation de pouvoir, en recourant à un violent acte
de despotisme.

Un sieur Forsyth, de Niagara, avait adressé à la
chambre une pétition, dans laquelle il se plaignait de ce
qu’il appellait « une déprédation commise sur sa propriété,
par le militaire, agissant sous les ordres du gouverneur 
en chef ». Cette pétition fut référée à un comité
spécial, « avec pouvoir de faire venir personnes et  papiers. » Ce comité fit sommer le colonel Coffin, adjudant-général,
et le colonel Givens, agissant comme chef
du département sauvage, de paraître devant lui comme
témoins. Étant chefs de départemens, ces officiers ne
crurent pas devoir obéir à la sommation sans en avoir
obtenu la permission du lieutenant-gouverneur ; et le
secrétaire privé de son Excellence leur écrivit :

« Ayant soumis au lieutenant-gouverneur l’ordre que
vous avez reçu de paraître devant le comité de la chambre 
d’assemblée, &c.,… son Excellence m’enjoint de
vous dire, Qu’elle ne peut pas accorder la permission
que vous demandez, ne connaissant point les sujets de
plainte, ni sur quels faits on se propose de vous interroger. »

Ne voyant point paraître les deux colonels, la chambre 
ordonna à son sergent d’armes de les aller prendre
et de les amener à sa barre. Le sergent d’armes les
trouva barricadés, et disposés à lui résister, et vint faire
rapport. L’orateur ne sachant qu’ordonner, les sieurs
Rolph, Matthews, Fothergill, Lafferty, conseillèrent 
violemment la violence : le sergent d’armes eut
ordre de prendre et amener de force les deux officiers,
et « à l’aide de quelques Irlandais », et avec « une hache,
il fit voler les contrevens comme la paille au vent ».
Amenés à la barre de l’assemblée, les deux colonels
montrèrent l’ordre, ou plutôt l’inibition du lieutenant-gouverneur ;
ce qui n’empêcha pas la chambre de les condamner 
à être enfermés dans la prison commune, durant
le reste de la session. Tous ces procédés furent accompagnés 
de réflexions, de railleries et de quolibets comme
on en dut entendre dans les clubs de Paris, à l’époque
de 1793[82]. 

Le Freeman et l’Advocate triomphèrent de joie ; tellement 
que le premier crut devoir s’efforcer de faire des
progrès dans l’art d’injurier grossièrement, et le second,
pouvoir impunément, dans un nouveau libelle, prescrire
la proscription de tous les membres de l’assemblée qui
n’avaient pas parlé, ri et raillé, comme MM. Bidwell,
Rolph, Matthews, Fothergill et Lafferty ; le Herald et
l’Observer parlèrent d’abord, mais ne surent plus que
dire ensuite, et le Chronicle de Kingston foudroya, ou
crut foudroyer la chambre d’assemblée, avec ses défenseurs.

« Les défenseurs de la majorité factieuse de la chambre 
d’assemblée ont enfin été obligés d’abandonner les
différentes positions qu’ils avaient occupées, dans leurs
tentatives pour justifier la conduite de cette chambre,
en emprisonnant les colonels Coffin et Givens. Ils ont
été délogés par notre feu bien dirigé, de tous les points
où ils s’étaient postés ; et incapables de résister plus
longtems, ils ont entièrement abandonné le champ de
bataille. Puissent les ennemis de notre constitution
être toujours ainsi mis en déroute dans leurs tentatives
sans principes… Le public doit être maintenant convaincu 
que la majorité de l’assemblée s’est rendue coupable 
d’un acte manifeste de despotisme, par une  infraction de la prérogative de la couronne, et par la violation
des principes de la constitution, en emprisonnant deux
officiers paisibles. L’indigne et honteux procédé de la
chambre a excité contre elle l’indignation la plus vive.
Une attaque si audacieuse contre la constitution ne
saurait être tolérée, et il n’est que trop évident que la
faction n’est retenue par aucun motif moral dans sa
carrière de subversion. »

Dans son discours de clôture, Sir Peregrine Maitland
s’abstient de blâmer directement la conduite turbulente
et violente de la chambre d’assemblée, pendant la session,
et l’on ne voit de reproches indirects que dans les deux
paragraphes suivants, adressés aux deux chambres :

« Le bill de naturalisation, que vous avez passé, est
réservé à la décision du gouvernement de sa Majesté.
Après toute l’animosité inutile qui a été produite par
cette question, il me suffira de vous rappeller qu’on ne
pouvait, ici ou en Angleterre, adopter aucune mesure
capable de placer jamais le soulagement (ou remède)
désiré, sur un pied plus avantageux qu’il ne l’aurait été
depuis longtems, si les désirs de ce gouvernement
avaient été secondés, quand ils furent, pour la première
fois, expliqués publiquement.

« Je prends congé de vous, dans la ferme confiance
que parmi un peuple favorisé d’une manière aussi particulière 
que le sont les habitans du Haut-Canada,
aucune crainte, quant à leurs intérêts réels, ou aux vues
convenables à tout bon gouvernement, ne peut être générale 
ou de longue durée, et que l’état de paix et de prospérité dont 
nous jouissons sera, par la suite, employé
avec zèle et exclusivement à des objets d’une utilité évidente et reconnue. »

Nos journalistes populaires, comme ils se qualifiaient
eux-mêmes, factieux, comme les appellaient ceux de leurs adversaires à qui l’épithète aurait été peut-être
également applicable, faisaient un éloge pompeux de
tous les Haut-Canadiens qui, par une conduite vexatoire
et violente, un langage virulent, injurieux et provocateur,
troublaient, à cette époque, la paix de leur province ;
et, comme pour donner à entendre qu’une agitation 
bruyamment hostile au gouvernement du Bas-Canada 
pouvait être continuée impunément, ils adoptèrent 
la tactique d’exalter de nouveau Sir Francis
Burton, de faire courir le bruit de sa nomination, comme
capitaine-général de l’Amérique britannique du Nord,
de son arrivée prochaine à Québec, et du départ conséquent 
du comte Dalhousie[83]. Il était temps néanmoins
que la politique de parti laissât à l’ordre social un intervalle 
de repos, et que, pour l’avantage des esprits et des corps, l’irritation et l’exaltation descendissent du degré
de hauteur où elles s’étaient élevées[84].

Pendant que le Haut-Canada et le Bas-Canada étaient
troublés en grand par la licence effrénée de la presse,
les townships ou juridictions de l’Est, subdivision de la
dernière province, l’étaient en petit, par la même licence,
ou par l’idée exagérée, que l’on commençait à se faire
partout des libertés qu’il était permis à un sujet anglais
de se donner avec tout le monde, et particulièrement
avec les autorités constituées. Le British Colonist,
copié par ses confrères, apprenait à tous les habitans de
l’Amérique britannique et des États américains du Septentrion,
qui le voulaient savoir, les uns pour s’en
réjouir, et les autres, pour s’en attrister, que le juge de
Saint-François, M. Fletcher, avait été méprisé, ou
insulté sur son banc, et qu’il avait vengé sa personne et
sa cour par un emprisonnement.

La première nouvelle officielle que nous eûmes ici de
ce qui allait se passer en Angleterre, par rapport au
Canada, était le contenu de la lettre suivante, adressée,
le 4 avril, par M. Huskisson, secrétaire d’état pour les
colonies, à MM. Neilson, Viger et Cuvillier :

« J’ai l’honneur de vous informer que j’ai profité de
la première occasion, pour présenter au roi les pétitions
de certains districts et comtés du Bas-Canada, que vous
avez laissées à mon bureau à cette fin ; et il a plu à sa
Majesté d’ordonner de prendre sans délai les mesures
propres à s’enquérir sur le sujet auquel il est fait allusion 
dans les pétitions. » 

M. Huskisson introduisit, au commencement de mai,
dans la chambre des communes, l’affaire importante
« du gouvernement civil du Canada », et l’on put lire
dans les journaux de Londres, le discours prononcé par
le ministre des colonies, à cette occasion.

Après avoir parlé de la tenure canadienne en homme
prévenu, et assez peu au fait de son sujet, M. Huskisson 
en vient à la question des finances, la cause principale 
des maux et des troubles de notre province. Son
discours, le seul qui pût paraître important alors, le seul
décisif pour le passé, peut se résumer ainsi :

« Un obstacle formidable à la prospérité du Canada
est provenu de l’état de son systême représentatif ; des
différens se sont élevés concernant l’étendue du contrôle
que la législature coloniale devrait avoir sur le revenu
public de la colonie. En 1774, les droits imposés sous
le régime français furent remplacés par d’autres impôts destinés 
à subvenir aux dépenses de l’administration de
la justice et de l’établissement civil de la colonie. Les
droits ainsi levés, au lieu des anciens droits français,
peuvent être regardés comme le revenu permanent de la
couronne. Il se monte à £35,000 par année ; et, conformément 
à l’intention primitive des législateurs, il a
été appliqué, sous la direction des lords de la trésorerie,
aux fins pour lesquelles il a été approprié par l’acte de
1774.

« La couronne a, en outre, le revenu casuel et territorial,
qui peut se monter à £5,000, et il est approprié
aux services de la colonie. Le reste du revenu provient
de taxes imposées par la législature coloniale. Ce dernier 
revenu a été approprié par cette législature aux
différentes dépenses de la colonie généralement.

« Il n’est pas nécessaire d’exposer de quelle manière
et sous quelles circonstances il s’est élevé des différens entre la législature locale et le gouvernement de la colonie.
La chambre d’assemblée du Bas-Canada réclame le
droit d’approprier le revenu permanent item par item,
c’est-à-dire le droit de décider quelles branches du service 
public ou des établissemens judiciaires seront rémunérées,
et quelles portions de ce fonds les fonctionnaires
recevront.

« De l’autre côté, on maintient, et selon moi, d’une
manière incontestable en loi, que la couronne possède
sur ce revenu le pouvoir discrétionnaire d’en faire la
distribution, pourvu que ce soit pour les fins prévues
par le statut. Nul homme de loi, tant soit peu au fait
de la situation relative des deux parties, ne niera que
tant que la couronne appropriera ce revenu à l’administration 
de la justice et au gouvernement civil, conformément 
à l’acte de 1774, que tant qu’elle remplira
toutes les conditions requises par la bonne foi envers les
Canadiens, elle n’ait le droit de prescrire le mode d’après
lequel ce revenu sera dépensé. Il n’est point d’homme
de loi qui ne soit prêt à dire que la prétention de l’assemblée 
législative à l’entier contrôle de ce fond n’est
sanctionnée ni par la loi ni par la pratique.

« D’un autre côté, la chambre d’assemblée tenant
dans ses mains la bourse publique, ayant un contrôle
complet sur le revenu général, pour faire prévaloir de
force (to enforce) ses prétentions déraisonnables, car
c’est ainsi qu’il les faut appeller, en autant qu’elles sont
contraires à la loi, et subversives de tous les principes
d’un gouvernement constitutionnel, la chambre d’assemblée,
dis-je, a refusé d’approprier une partie quelconque
du revenu considérable dont elle a le contrôle, à moins
que l’appropriation du revenu permanent de la couronne
ne lui fût aussi concédée. Tel est l’état du différent
entre le gouvernement et la chambre d’assemblée. 

« La conséquence de ce différent, où les deux parties
n’ont voulu se relâcher en rien de leurs prétentions
extrêmes[85], ont été malheureuses et déplorables aux
yeux de tous ceux qui ont pu envisager le sujet, en se
dépouillant de toute passion et de toute prévention.
Une de ces conséquences malheureuses a été la nécessité
où s’est trouvé le représentant du roi d’approprier des
fonds pour les services nécessaires de la colonie, sans la
sanction de la législature coloniale, chose qui, dans un
pays qui a la moindre prétention à la liberté, ne peut
être justifiée que par l’absolue nécessité de prévenir une
confusion générale et le renversement du gouvernement.
Je ne dirai pas que, théoriquement parlant, ou sur un
principe abstrait, il soit convenable que le gouverneur
d’une colonie en approprie le revenu sans la sanction
d’un acte de sa législature ; mais il n’est pas étonnant
que, pressé par la nécessité, un gouverneur prenne tous
les moyens qui dépendent de lui, pour maintenir la
tranquillité du pays commis à ses soins.

« Quand les principes sont poussés aux extrêmes, la
législature d’un pays peut sans doute en mettre le gouvernement 
dans l’embarras, et par une continuelle opposition,
le harrasser au point de l’obliger finalement à
accéder à ses prétentions : mais, dans l’intervalle, combien 
les résultats de la contestation ne sont-ils pas pernicieux 
aux habitans ? Il n’a été approprié, de cette
manière irrégulière, que ce qui était absolument nécessaire 
pour le maintien du gouvernement. Toutes les
améliorations ont été arrêtées… et si le pays n’est pas
tombé dans un état d’anarchie, c’est que le représentant
du roi a su soutenir convenablement son gouvernement.
Il est de notre devoir d’empêcher le renouvellement d’un
tel état de choses. 

« J’en ai dit assez pour convaincre la chambre des
communes, que le temps est venu d’appeller l’intervention 
du parlement pour faire cesser ces dissentions ; que
le temps est venu d’établir un systême de gouvernement
civil, d’après lequel les revenus de la province puissent
être appliqués légalement, et de manière à la faire prospérer. 
D’après un tel systême, l’assemblée législative,
aurait le pouvoir de diriger l’entière application des
fonds, pour l’amélioration intérieure de la province ;
mais elle n’exercerait aucun contrôle sur ce que je puis
appeller la liste civile. Tout le monde doit être persuadé 
qu’il ne convient nullement que le représentant
du roi et l’établissement judiciaire pour l’administration
de la justice criminelle, dépendent, quant à leurs salaires,
des jugemens variables d’une assemblée populaire. Le
systême que voudrait établir la législature (la chambre
d’assemblée) canadienne est incompatible avec l’indépendance 
et la dignité du représentant du roi et des
juges criminels. La liste civile établie, le reste serait
laissé à la disposition libre de la législature locale.
Loin que le gouvernement du roi en Canada ait désiré
d’étendre son contrôle au-delà du revenu approprié permanemment,
il n’a jamais hésité, durant tout le cours de
ces troubles, à mettre un compte détaillé de l’application
de ce revenu devant l’assemblée, afin qu’elle pût s’assurer 
qu’il n’avait pas été employé inconvenablement », &c.

Après ce discours, par lequel la conduite de l’administration 
coloniale était approuvée, et les procédés
anciens et récents de la chambre d’assemblé, condamnés[86],
ainsi que l’agitation extraordinaire qui en était résultée, M. Huskisson fit motion qu’il fût nommé un
comité spécial, « pour s’enquérir de l’état du gouvernement 
civil du Bas-Canada, tel qu’établi par l’acte de la
31ème Geo. III., chap. 31, et faire rapport à la chambre
de ses observations et opinions ».

Dans des parties de son discours que nous n’avons
pas cru nécessaire de transcrire, le ministre des colonies
s’était exprimé assez sévèrement, à l’égard des Canadiens
et de leur chambre d’assemblée : M. Labouchere en prit
occasion de dire, entre autres choses ;

« Qu’il considérait l’acte de 1791 comme la grande
charte des libertés du Canada ; — qu’il croyait que si
l’intention de M. Pitt et des législateurs de ce temps
avait été mise à effet, d’une manière plus efficace, la
province du Bas-Canada aurait eu une meilleure chance
de parvenir à l’état de prospérité qu’on semblait avoir
eu en vue pour elle, et de demeurer dans un état de
concorde et de tranquillité, dans sa connexion avec la
métropole ; qu’il lui paraissait évident que l’intention
de M. Pitt avait été que le Bas-Canada eût une assemblée 
populaire et un conseil législatif, mais qu’il n’avait
pas eu l’idée de composer entièrement ce conseil législatif 
de la plus petite portion de la population, c’est-à-dire 
de la partie anglaise des habitans ; que l’honorable
secrétaire d’état pour les colonies n’agissait pas avec
justice envers les Canadiens et leur chambre d’assemblée,
en disant que l’expérience de M. Pitt n’avait pas
réussi, puisqu’il était vrai de dire que cette expérience
n’avait jamais été tentée, ou mise en opération de bonne foi ; que d’après les meilleurs renseignemens qu’il avait
pu se procurer, la population du Bas-Canada se composait 
d’environ 450,000 Français, et 80,000 Anglais ;
qu’il prenait un intérêt aussi vif que personne au bien-être 
de cette minorité, mais qu’il n’était pas disposé à
soutenir ses droits et ses intérêts, en sacrifiant les droits et
les intérêts de la majorité française ; qu’il avait été
presque effrayé de quelques unes des expressions dont
s’était servi l’honorable secrétaire, en parlant des lois
sous lesquelles étaient placés les Canadiens, qualifiant
ce systême de barbare, de relique du moyen âge, et le
donnant conséquemment comme ne méritant aucun
égard de la part de la chambre ; qu’il savait, lui, que
les seigneurs et leurs vassaux avaient un attachement
inébranlable à la Coutume de Paris, &c. ; qu’il regrettait 
extrêmement que le noble seigneur qui était à la
tête de la colonie eût jugé à propos de recourir à des
mesures si rigoureuses contre quelques uns des colons,
et particulièrement contre des officiers de milice, des
hommes qui, pendant la dernière guerre, se sont si bien
distingués par leur loyauté, et par l’enthousiasme avec
lequel ils ont défendu l’honneur et la dignité de la
Grande-Bretagne ; qu’il croyait que le bill d’union de
1822 avait beaucoup contribué au mécontentement qui
régnait actuellement ; qu’il s’était trouvé en Canada, à
cette époque, et qu’il pouvait assurer la chambre, que
cette mesure, par laquelle on prenait par surprise les
Canadiens, avait fait une grande impression sur leur
esprit, et tendu à changer les sentimens de confiance et
de respect, qu’ils avaient toujours eus pour leur métropole,
en soupçons et en méfiance ; que la possession du
Canada ne pourrait être maintenue, ou conservée longtems,
sans l’approbation et l’affection de ses habitans ;
qu’il se flattait que ni la chambre ni le gouvernement ne ferait, n’opèrerait aucun changement important dans
la constitution du Canada, sans avoir obtenu de nouveaux 
renseignemens sur le vœu de ses habitans. »

En répliquant, M. Huskisson lut le passage suivant
du discours prononcé par M. Pitt, au sujet du bill de
1791 : « Si dans l’origine, la législature n’est point convenablement 
constituée, il faut se rappeler qu’elle est
sujette à révision, et qu’elle pourrait aisément, par la
suite, être changée ».

Sir James M’Intosh pensait, comme M. Labouchère,
que « l’Angleterre ne pourrait conserver longtems le
Canada, à moins qu’elle ne le gouvernât d’après des
principes de justice ; et un de nos journalistes en prend
occasion de dire : « On ne saurait se jouer du Canada,
ni le traiter avec partialité, comme on a fait si longtems
de l’Irlande. Le pays de la liberté civile et religieuse
est trop près, pour qu’on puisse faire une semblable expérience 
avec sûreté. »

Le comité spécial commença son enquête par l’examen 
des diverses pétitions qui lui avaient été référées
par la chambre ; puis il entendit les agens, ou députés,
chargés de les soutenir, entre autres, MM. E. Ellice,
Simon M’Gillivray, Gale, Neilson, Viger, Cuvillier,
J. C. Grant, et R. J. Wilmot Horton. Quelques uns
des témoins furent interrogés minutieusement, d’autres
superficiellement, ou plutôt incomplètement. Il paraît
y avoir redondance dans certains témoignages, omissions,
ou réticences dans d’autres, et parfois, manque de
sagacité dans les interrogateurs[87]. Dans certains cas, ces témoignages semblent représenter les choses autrement 
que nous ne les voyions ici : celui de M. Wilmot
Horton est, pour ainsi dire, le résumé de tous les autres,
et offre, en outre, une exposition de la marche du gouvernement,
et une explication de la question des finances.

On demande d’abord à M. W. Horton, s’il est « d’opinion 
que sous l’acte de la 31ème Geo. III. chap. 31,
l’assemblée du Bas-Canada a légalement le droit d’approprier 
les revenus perçus en vertu de l’acte de la
14ème Geo. III. chap. 88 ; et il répond : « Je suis d’opinion 
qu’elle n’a pas légalement ce droit, pour les raisons 
suivantes :

1o Il y a eu deux actes de passés en l’année 1774,
au sujet du gouvernement du Canada, l’acte de la 14èmeGeo III. chap. 83, et l’acte de la 14ème Geo. III.
chap. 88. L’acte de la 31ème Geo. III. chap. 31, abroge
particulièrement autant de l’acte de la 14ème Geo. III.
chap. 83, qui a rapport à la nomination du conseil, &c.
Il me paraît concluant que cette abrogation partielle
impliquait la continuation en pleine force du reste de
ces actes, le dernier desquels imposait les droits en question. 

2o La 46ème clause de l’acte de la 31ème Geo. III.
chap. 31, fondée sur celui de la 18ème Geo. III. chap.
12, communément appellé l’acte déclaratoire, statue que
rien de ce qui est contenu dans cet acte ne s’étendra, ni
ne sera entendu s’étendre à empêcher, ou gêner l’exécution 
d’aucune loi qui a été, ou sera faite par sa Majesté,
&c., et le parlement de la Grande-Bretagne, pour établir
des règlemens, ou des prohibitions, ou pour imposer et
percevoir des droits pour le règlement de la navigation,
ou du commerce, &c. En recourant à la section 47,
on se convaincra qu’on avait intention de maintenir cet
acte en force, et non de le révoquer.

3o Parce que si on a recours à ce qui a eu lieu dans
d’autres colonies qui avaient des législatures, à l’époque
de la passation de l’acte déclaratoire, on verra qu’il ne
s’est pas passé une année, depuis la passation de cet acte
déclaratoire, sans que les droits qui ont été imposés par
des actes britanniques passés auparavant, n’aient été
perçus, et même remis en ce pays, et déposés à l’échiquier… Si l’interprétation que soutient la chambre
d’assemblée du Bas-Canada était légale, il est clair que
tous ces droits auraient été levés et transmis illégalement 
depuis l’acte déclaratoire.

4o Parce que les actes coloniaux qui étaient en force
avant l’acte déclaratoire, et qui ordonnaient l’appropriation 
de deniers autrement que par la législature, ont
toujours continué d’être en force, nonobstant l’acte déclaratoire… Pour ces raisons, je suis décidément
d’opinion que l’interprétation soutenue par la chambre
d’assemblée du Bas-Canada, savoir qu’elle a un droit
légal à l’appropriation du revenu prélevé sous la 14ème
Geo. III. chap. 88, est une interprétation insoutenable.

« Je ne doit pas oublier de représenter très distinctement 
au comité, que la manière dont les produits de la 14ème Geo. III. chap. 88, avaient été appliqués, était
uniformément mise devant l’assemblée, qui avait conséquemment 
le pouvoir de faire des remontrances contre
chacun des items y inclus, ou de diminuer les subsides généraux, de manière à atteindre dans la pratique l’appropriation de ce revenu ; mais l’assemblée n’était pas
décidée à moins qu’à soutenir la légalité de l’appropriation 
de ce revenu faite par elle-même, et le gouvernement 
a regardé cette interprétation comme une prétention 
à laquelle il ne pouvait pas acquiescer sans négliger 
le maintien des intérêts de la couronne[88].

« Je prie le comité de se rappeller qu’on a toujours été disposé à donner à l’assemblée l’appropriation absolue de ce revenu, pourvu qu’elle consentît à voter la liste civile actuelle pour un nombre d’années, ou pour la durée de la vie du roi, y ayant peu de chance, vu la collision
entre le conseil et l’assemblée, que les choses allassent
bien dans la colonie, si le gouvernement civil dépendait,
pour se soutenir, d’un vote annuel de la législature.

« Le gouverneur n’a pas reçu instruction d’approprier
les droits perçus sous l’acte du Commerce du Canada ;
mais dans la nécessité où il s’est trouvé souvent, vu la
cessation totale de tous subsides, de maintenir le gouvernement 
de la colonie, il a tiré sur le revenu non
approprié ; et cette conduite doit nécessairement n’être
justifiée que par l’extrême difficulté et l’embarras de sa
situation : la discrétion qu’il a été forcé d’exercer, dans
ces occasions, a reçu la sanction du secrétaire d’état,
(pour les colonies).

« M. Cuvillier, (dit-on à M. Horton,) dit, dans son
témoignage, que lord Dorchester, en 1794, donna, au nom du roi, le revenu casuel et territorial à la province
du Bas-Canada, pour aider au soutien de son gouvernement 
civil ; de là, selon lui, le contrôle que l’assemblée
a sur ce revenu. On lui demande sous quelle forme ce
don a été fait, et il répond, « par message ». On lui
demande ensuite, « ce message de lord Dorchester dit-il 
que le roi approprierait ce revenu au service de la province,
ou qu’il en faisait don à la législature, pour qu’elle
l’appropriât elle-même ?  »  Il répond « qu’il ne se rappelle
pas les termes précis du message, mais qu’il se rappelle
que le revenu casuel et territorial était donné à la province,
en aide de son gouvernement civil ». — « Il paraît »,
répond en explication M. W. Horton, « par les journaux
de la chambre d’assemblée, sous la date du 29 avril
1794, « qu’un message de son Excellence fut présenté
à M. l’orateur, lequel message fut lu en anglais, et
répété en français, tous les membres de la chambre
étant découverts, et il est comme suit : « Dorchester,
Gouverneur : « Le gouverneur a donné des ordres pour
faire soumettre à la chambre d’assemblée un compte du
revenu provincial de la couronne, depuis le commencement 
de la constitution jusqu’au 10 janvier 1794 : premièrement,
le revenu casuel et territorial, tel qu’établi
avant la conquête, dont il a gracieusement plu à sa Majesté 
d’ordonner l’application au défraîment des dépenses
civiles de la province ». Le comité n’hésitera pas, continue 
M. Horton, à admettre que les expressions de la
couronne, &c., ne peuvent être regardées, en raison ni
en justice, comme un don à la législature par lequel elle
acquiert le droit d’appropriation. »

« M. Neilson dit que dans la Nouvelle Écosse, où les
choses vont très bien, le revenu dépend du vote annuel
de la législature ?… M. Neilson oublie totalement
de dire que la liste civile est votée par le parlement britannique, et que conséquemment, la même cause
de collision qui existe dans le Bas-Canada ne s’y trouve
pas. »

« M. Neilson a rendu témoignage sur la destitution
d’officiers de milice, &c ? — « Lord Dalhousie expose que
le procureur-général de sa Majesté pour la province du
Bas-Canada, a donné comme son opinion, que les vieilles
ordonnances de 1787 et 1789 étaient redevenus en force,
et que certains officiers de milice ont contrarié la conduite 
conséquente de lord Dalhousie, fondée sur l’opinion
du procureur-général, en refusant d’assister aux parades,
et en montrant autrement un esprit de désobéissance
aux ordres ; en conséquence de quoi, sa seigneurie a
destitué ces officiers, dont la conduite et la situation
rendaient cet exemple nécessaire ; et sur les motifs ci-dessus,
la conduite de sa Seigneurie a reçu la sanction
du secrétaire d’état pour les colonies. »

Le comité spécial fit son rapport après la mi-juillet. Il
y est dit, entre autres choses :

« Les habitans des townships du Bas-Canada, se
plaignent, dans leur pétition, portant environ 10,000
signatures, du manque de cours dans leurs propres
limites[89], des lois françaises, par lesquelles ils sont régis,
du défaut de représentation, &c.

La pétition de 87,000 habitans du Bas-Canada[90], établis 
sur les seigneuries, se plaint de la conduite arbitraire 
du gouverneur de la province, de l’appropriation
illégale qu’il a faite de l’argent public, de prorogations
et de dissolutions violentes du parlement provincial, et
des obstacles qu’il a mis à la passation de plusieurs actes
utiles, dont elle fait l’énumération. Les pétitionnaires se plaignent de ce qu’un receveur-général a été maintenu 
dans l’exercice de ses fonctions, pendant plusieurs
années après que son insolvabilité avait été connue du
gouvernement[91] ; qu’il avait existé de semblables abus, à
l’égard de la charge de schérif ; que leurs droits avaient
été injuriés par quelques actes du parlement impérial,
surtout par l’acte du Commerce du Canada, et par
celui qui affecte la tenure des terres. Ce dernier acte
déclare que la loi anglaise est la règle d’après laquelle
la propriété réelle doit être régie dans les townships…
Votre comité est d’opinion qu’il faudrait trouver des
moyens pour mettre en opération effective la clause de
l’acte de tenure, qui pourvoit au changement de tenure ; et
il n’y a aucun doute de l’inexpédience de retenir les droits
seigneuriaux de la couronne, dans la vue d’en retirer du
profit. Ce serait un bien petit sacrifice de la part de la
couronne, et qui ne pourrait souffrir comparaison avec
l’avantage qui résulterait à la colonie d’une pareille
concession[92].

« Le comité ne peut trop fortement exprimer l’opinion,
que les Canadiens d’extraction française ne doivent 
être aucunement troublés dans la jouissance de
leur religion, de leurs lois et de leurs priviléges, tels
qu’ils leur sont garantis par les actes du parlement britannique ;
et bien loin d’exiger d’eux qu’ils tiennent
leurs terres d’après la tenure anglaise, il est d’avis que
lorsque les terres seigneuriales seront toutes occupées, si
les descendans des premiers colons préfèrent encore la tenure en fief et seigneurie, il ne voit aucune objection
à ce qu’on leur accorde, en cette dernière tenure,
d’autres portions de terres inhabitées, pourvu que ces
terres soient séparées des townships, ou n’y soient pas enclavées. »

« Le comité a appris avec le plus profond regret, que
les différens qui se sont élevés entre le gouvernement
et la chambre d’assemblée, provenant, à ce qu’il paraît,
de doutes sur le droit d’appropriation, et la reddition
des comptes d’une partie considérable du revenu provincial, ont conduit l’administration des affaires publiques dans la colonie, à un état de confusion et de
difficulté qui demande un remède prompt et efficace.

« Sur cet important sujet, votre comité a senti qu’il
ne serait pas de la sagesse de borner sa vue à l’examen
critique du sens précis que comportent les termes des
différents statuts : il envisage plutôt les circonstances
où se trouvent le Bas-Canada, l’esprit de la constitution,
la position et la nature du gouvernement local, les pouvoirs, les privilèges et les devoirs des deux branches de la législature.

« Bien que, d’après l’opinion donnée par les gens de
loi (le procureur-général et le solliciteur-général) d’Angleterre,votre comité doive conclure que le droit d’approprier le revenu provenant de l’acte de 1774 appartient à la couronne, il est préparé à dire que les vrais intérêts des provinces seraient mieux consultés, si la recette et la dépense de tout le revenu public étaient placés sous le contrôle de la chambre d’assemblée. En recommandant cette concession de la part de la couronne, votre comité est fortement convaincu de l’avantage de[93]rendre le gouverneur, les membres du conseil exécutif
et les juges, indépendants des votes annuels de la
chambre d’assemblée, pour leurs salaires respectifs… 
Si les officiers ci-dessus sont placés sur le pied recommandé, votre comité est d’opinion que tous les revenus de la province (les revenus territoriaux et héréditaires exceptés), soient mis sous le contrôle et à la disposition de l’assemblée législative.

« Dans le progrès des différens, le gouvernement

 local a cru nécessaire, pendant un bon nombre d’années[94]
d’avoir recours à une mesure que la plus absolue nécessité 
pouvait seule justifier, savoir l’appropriation annuelle
faite de son autorité privée[94], de sommes considérables
des deniers de la province, sans le consentement des
représentans du peuple, sous le contrôle desquels la
constitution a placé l’appropriation de ces deniers.
Votre comité ne peut s’empêcher de regretter beaucoup,
que dans une colonie britannique, on ait laissé subsister 
un tel état de choses, pendant un si grand nombre
d’années, sans faire au parlement aucune communication
à ce sujet.

« Votre comité a entendu des témoins relativement
au receveur-général, aux schérifs et aux biens des
jésuites… Il recommande pour l’avenir, de prendre
des mesures de sûreté, par un cautionnement suffisant,
et une audition régulière des comptes… Il paraît à
désirer que les revenus provenant des biens des ci-devant
jésuites soient appliqués à l’éducation généralement. 

« Votre comité recommande fortement de donner aux
conseils législatifs du Canada un caractère plus indépendant ;
que la majorité de leurs membres ne soit pas
composée de personnes en place sous le bon plaisir du gouvernement, et il est d’avis que toutes autres mesures
qui tendront à lier d’intérêts avec la colonie cette
branche de la constitution, seront suivies des plus heureux
résultats. Quant aux juges, à l’exception du juge en chef seul, dont la présence peut être nécessaire, en
certaines occasions, votre comité est décidément d’opinion 
qu’il leur aurait mieux valu de ne s’être pas immiscés 
dans les affaires de la chambre. Pour les mêmes
raisons, il paraît au comité qu’il n’est pas à désirer que
les juges siégent dans le conseil exécutif.

« À l’égard des changemens à faire dans la constitution 
(ou la législation) du Canada, votre comité est
d’avis qu’à l’exception des points qui ne peuvent être
ajustés que par l’autorité suprême de la législature britannique,
tous les autres changemens soient opérés, s’il
est possible, par les législatures locales elles-mêmes.
Quant à la grande question de l’union législative des
deux provinces du Canada, « la disposition générale des
esprits qui paraît prévaloir dans ces colonies, n’a pas
préparé le comité à recommander cette mesure (demandée 
par les pétitionnaires des townships). Il croit néanmoins 
qu’il serait à désirer qu’il fût fait, entre les deux
provinces, quelque arrangement satisfaisant, et s’il était
possible, d’une nature permanente, à l’égard de l’imposition 
et du partage des droits prélevés dans le Saint-Laurent. 
Il espérait que cet arrangement pourrait
s’effectuer quand « l’irritation qui existait malheureusement 
serait appaisée ».

« Le comité avait clos son enquête, et considérait son
rapport », lorsqu’il fut interrompu par la présentation de l’œuvre de « l’irritation » la plus « malheureusement »
marquée, que lui firent MM. Neilson, Viger et Cuvillier,
dans les résolutions de la réunion secrète du 17 avril[95],
contenant « les allégués les plus graves contre l’administration 
de lord Dalhousie ». Le comité « avait senti
qu’il s’acquitterait mieux et plus avantageusement de
ses devoirs, en s’abstenant de commenter (ou gloser)
sur la conduite officielle des individus ; mais il ne pouvait 
s’empêcher d’appeller l’attention sérieuse et immédiate 
du gouvernement à ces allégués ». Il apprenait,
en même temps, qu’il s’était élevé récemment, dans le
Haut-Canada, entre le gouvernement local et la chambre 
d’assemblée, des différens qui avaient amené une
clôture brusque de la session de la législature de cette
province. »

Le rapport ne fut ni rejetté, ni adopté par la chambre
des communes ; mais Sir George Murray, le nouveau
ministre des colonies, promit aux différents pétitionnaires 
d’en mettre les recommandations à effet, autant
et aussitôt qu’il serait possible. 

Le 22 juillet, MM. Neilson, Viger et Cuvillier adressèrent,
de Londres, la lettre suivante « aux divers comités 
des pétitionnaires dans les districts de Québec,
de Mont-réal et des Trois-Rivières ».

« Messieurs : Après un délai qui doit vous avoir
causé autant d’inquiétude qu’à nous-mêmes, ce nous est
une tâche bien agréable, que d’avoir à vous annoncer
que le comité de la chambre des communes sur le gouvernement 
civil du Canada doit faire son rapport ce
soir. Nous n’avons encore pu nous procurer une copie
de ce rapport, mais nous pouvons dire qu’il est décidément 
favorable aux désirs des pétitionnaires.

« Nous souhaitons qu’il règne, comme ici, par toute
la province, un esprit de conciliation, le désir d’éviter
tout ce qui peut affaiblir en Canada la confiance du
sujet dans la constitution établie, ou détourner l’attention 
publique de l’avancement du bien-être commun,
par le canal des autorités constitutionnelles, et nous désirons 
surtout qu’il n’y ait aucune manifestation de réjouissance publique, ni rien qui puisse heurter les sentiments de ceux dont les vues ont différé de celles des pétitionnaires pour qui nous avons l’honneur d’agir. »

« Nous croyons à propos de faire remarquer que plusieurs 
messieurs d’ici, qu’on a supposés en Canada entretenir 
des préjugés défavorables à la population du
Bas-Canada, s’en sont, par leur conduite, montrés les
amis. M. Huskisson et M. Wilmot Horton, le 14 courant,
dans la chambre des communes, ont parlé décidément 
en faveur du peuple du Bas-Canada, sans aucune
distinction. »

Les recommandations contenues dans cette lettre
étaient celles de la sagesse, de la prudence et de la
bonne politique. Si elles eussent été faites et bien accueillies,
quinze ou seize mois plutôt, que d’inquiétudes, de craintes, de troubles, de conséquences fâcheuses et
de désagrémens eussent été évités ! Les opinions ne
se seraient pas rudement heurtées, les deux populations
ne se seraient pas, pour ainsi dire, ruées, l’une contre
l’autre, pour n’être qu’à demi reconciliées, peut-être,
après une lutte, où ni l’une ni l’autre n’avaient remporté 
la victoire qu’elles s’étaient promise, qui n’avait
fourni ni à l’une ni à l’autre matière à un triomphe, ou
à une manifestation de réjouissance publique[96]. Pour ne
parler que des pétitionnaires dont les auteurs de la lettre 
avaient été les agens, loin de pouvoir se livrer à une
joie, qui eût été inconvenante, même dans des circonstances 
différentes, ils avaient à réfléchir, que la conduite
de lord Dalhousie, qu’une partie d’entre eux avaient
accusé gravement, avait été approuvée du roi et de ses
ministres ; que les prétentions de la chambre d’assemblée 
avaient été déclarées insoutenables ; qu’il était
démontré par le discours de M. Huskisson et par le
témoignage de M. Wilmot Horton, que le « gouvernement
de sa Majesté n’avait pas changé de sentiment », d’une
année à l’autre, « quant à la manière dont la chambre
d’assemblée devait pourvoir à la liste civile » ; qu’il n’avait
pas été envoyé à Sir Francis Burton une « dépêche »,
à lord Dalhousie des instructions favorables aux prétentions 
de cette chambre ; que sa Seigneurie n’avait pas
« soustrait » à la connaissance des représentans du
peuple un document qui leur fût « nécessaire », et que
conséquemment, Elle avait eu raison de « se fâcher »,
quand ils avaient « déclaré » qu’Elle « les avait trompés ».
S’il y avait des Canadiens qui pouvaient se
réjouir, c’étaient ceux qui auraient peut-être signé la pétition de Québec, par rapport aux abus réels, dont elle
demandait la réforme, mais qui avaient refusé de signer
celle de Mont-réal : ceux-là n’avaient jamais été persuadés 
que c’était avec des assertions vagues, des résolutions 
tranchantes, encore moins au moyen d’une agitation 
populaire, qu’il fallait lutter contre les ministres
britanniques et leurs jurisconsultes, qui raisonnaient,
qui invoquaient, citaient et expliquaient la loi, de la
lettre de laquelle il n’est pas permis de s’écarter, sous le
système anglais de jurisprudence[97] ; ils n’avaient pas
demandé que lord Dalhousie fût disgracié par son souverain,
pour avoir exécuté ses ordres, et obéi à ses instructions ;
ils ne s’étaient pas attendus que le gouvernement 
de la métropole concéderait à notre chambre
d’assemblée le contrôle absolu de tout le revenu provincial,
avec la faculté d’en empêcher l’appropriation, sans
se réserver une liste civile permanente, ou quelque chose
d’équivalent, pour assurer à ses employés dans la colonie 
une rémunération régulière ; ils croyaient que le
rapport du comité spécial des communes n’avait été ce
qu’il était qu’à la majorité d’une voix ; ils savaient qu’il
s’était agi devant ce comité de l’union législative des
deux provinces ; qu’il y avait été question d’un bill de
représentation du conseil législatif de l’année 1820, en
vertu duquel les habitans des townships auraient pu
avoir, avec le temps, deux ou trois fois plus de  représentans que n’en avaient ceux des seigneuries ; ils
avaient craint, surtout après avoir eu lu le discours du
ministre des colonies, que leur constitution ne leur fût
ôtée ; ils devaient donc se réjouir, en voyant qu’elle
leur était conservée « intacte », comme l’avaient demandé 
les pétitionnaires de Québec et de Mont-réal ;
ils devaient être heureux de voir leur compatriotes
échapper comme par hazard, ou par miracle, à un état
social et politique pire que celui où ils auraient été
placés par le bill d’union de 1822 ; ils devaient être
heureux aussi de pouvoir, en désapprouvant les « mesures »,
ou les moyens employés, ne pas désapprouver
les « hommes », ou les fins proposées.

Pour retourner un peu en arrière, le jugement
rendu, à l’unanimité, par les quatre juges de la cour
du banc du roi de Québec[98], le 24 juin, avait dû convaincre 
le public, que ceux qui avaient désobéi,
et à plus forte raison, ceux qui avaient conseillé la
désobéissance aux lois de milice redevenues en force,
n’avaient pris ni le plus sûr, ni le plus sage parti. Quelques 
uns d’eux pourtant, en invoquant les principes les
plus étranges, même en politique, avaient voulu prouver
qu’ils avaient eu raison, et même qu’ils devaient être
« loués » de l’avoir fait[99]. Quant au peuple, il avait suivi, dans son choix, les conseils de la prudence et de
la raison[100].

On apprit, au commencement d’août, que le comte de
Dalhousie avait été définitivement nommé au commandement 
général, ou « des forces », dans les Indes, en remplacement 
de lord Combermere ; et un peu plus tard,
qu’il allait avoir pour successeur Sir James Kempt,
lieutenant-gouverneur de la Nouvelle-Écosse.

À l’occasion de son départ, le gouverneur-général fut
fêté, et reçut des adresses, particulièrement à Mont-réal,
à Sorel, aux Trois-Rivières et à Québec. À l’adresse
« des fidèles et loyaux sujets de sa Majesté, habitans de
la ville et du comté de Mont-réal », qui était un exposé
des torts de la chambre d’assemblée couché en termes
peu mesurés, son Excellence répondit, d’une manière
générale, en exprimant l’espoir que « les différens qui
avaient troublé les affaires politiques de la province, et
les difficultés qui en étaient résultées, seraient promptement 
arrangés et terminés par la sagesse du parlement
impérial ».

Si l’on trouvait, dans quelques unes des adresses qui
étaient présentées au comte de Dalhousie, « un levain
d’animosité de parti dont l’absence aurait été plus  flatteuse pour sa Seigneurie, nous devons admirer, avec
l’éditeur de la Gazette de Québec « publiée par autorité »,
« la simplicité » de celle du district des Trois-Rivières. 
« Elle était exempte de toute réflexion politique,
et ne contenait que des faits, à la vérité desquels
les plus violents ennemis du comte de Dalhousie n’auraient 
pu refuser de souscrire. »


À Son Excellence, George Comte de Dalhousie, Chevalier Grand-Croix du Très-Honorable Ordre Militaire du Bain, Capitaine-Général et Gouverneur en Chef dans et pour la Province du Bas-Canada, Vice-Amiral d’icelle, &c. &c. &c.

« Qu’il plaise à votre Excellence, 

Nous, Membres du Clergé, Magistrats et Agriculteurs,
Propriétaires, du District des Trois-Rivières,
apprenons, avec un sincère regret que Votre Excellence
est sur le point de quitter la station élevée qu’elle occupe
en cette Province ; mais ce regret est en quelque degré
diminué, par la considération que la cause qui va ainsi
nous priver de la protection future de Votre Excellence,
provient de ce que vous avez été appelé par notre
Très-Gracieux Souverain, à un commandement infiniment 
plus important pour le service de S. M. et qui ne peut être que plus agréable à Votre Excellence.

Nous pouvons assurer Votre Excellence, que le souvenir 
des obligations que nous lui devons, ne s’effacera
jamais de nos cœurs reconnaissants. Au nombre des
bienfaits reçus, nous nous rappellerons avec la gratitude
la plus vive, la protection spéciale que vous avez accordée
à toutes les Institutions utiles établies en cette province ;
le support tant public que privé que les Séminaires
d’Éducation, ainsi que les Établissemens Religieux ont
invariablement reçu de Votre Excellence ; que par
vous l’agriculture du pays a été encouragée, tant par l’exemple que par les secours qu’elle a dus à votre munificence ;
que c’est sous l’influence libérale de Votre Excellence 
que des Écoles élémentaires ont été établies.
Par vous les pauvres et les malades ont été assistés :
toutes les décisions, sur des réclamations portées devant
vous, ont été dictées par l’impartialité la plus stricte :
enfin, tous les traits de l’administration et du gouvernement 
de Votre Excellence sont caractéristiques du zèle et
de l’attention que vous avez portés à tout ce qui pouvait 
tendre à l’avancement du pays et à promouvoir les
intérêts et le bonheur des sujets de Sa Majesté. Pour
tous ces bienfaits nous prions Votre Excellence de vouloir 
bien agréer l’assurance de notre reconnaissance la
plus sincère.

Nous prions aussi Votre Excellence de transmettre à
Madame la Comtesse de Dalhousie l’expression de
l’hommage dû aux qualités aimables et distinguées de
Sa Seigneurie ; elle a sçu s’attacher tous les cœurs par
l’aménité de ses manières et par son affabilité, et elle
s’est acquis l’estime universelle par les vertus les plus
essentielles, tant de la vie privée que dans les relations
sociales[101].

Nous prions Votre Excellence de vouloir bien agréer
tant pour vous que pour Made. la Comtesse de Dalhousie,
nos souhaits les plus fervents pour la prospérité et le
bonheur de l’un et de l’autre ; et puisse un vent prospère
vous accompagner et vous transporter rapidement et heureusement au milieu de vos amis dans la Grande-Bretagne. »

Les messieurs suivants eurent l’honneur de présenter
au comte de Dalhousie l’adresse de Québec : Claude
Dénéchaud, Noah Freer, G. F. C. Oliva, C. N.
Perrault, J. C. Fisher, J. G. Clapham, J. Voyer,
Rr. Christie, M. L. J. Duchesnay, W. Holmes, T.
Scott, N. Duchesnay, A. G. Couillard, H. Russell,
R. d’Estimauville, W. Kemble, John Jones, A. Anderson,
Louis Panet.

Sir James Kempt arriva à Québec, le 7 septembre,
sur la corvette The Chalenger, et le comte de Dalhousie 
s’embarqua, le lendemain, sur le même vaisseau[102].

« Il est difficile, dit M. M’Gregor, de réconcilier
l’aménité de lord Dalhousie dans la vie privée, et la
popularité de son administration dans la Nouvelle-Écosse,
avec les difficultés et l’opposition qu’il éprouva,
dans le gouvernement du Bas-Canada. L’approbation
donnée à sa conduite par les ministres du roi, et sa
nomination à un haut emploi dans les Indes, durent
convaincre les habitans du Canada, qu’il n’avait agi que
d’après les instructions qu’il avait reçues d’Angleterre.
Je ne doute nullement que lord Dalhousie n’eût le cœur
bien placé ; je suis pleinement convaincu qu’il eut toujours 
à cœur l’accroissement de la prospérité du grand pays dont il était gouverneur ; mais il eut le malheur
de ne pas réussir à amener les représentans du peuple à
agir conformément à ses vues, ou à ses idées, ou plutôt
à celles de ses conseillers, ou plus probablement, et
comme on le croit plus généralement, à mettre forcément 
en opération les instructions du bureau colonial.
Il est à regretter qu’il ait persisté dans ce plan de conduite :
des hommes comme Sir Howard Douglass,
(lieutenant-gouverneur du Nouveau-Brunswick,) et Sir
James Kempt auraient agi différemment. Je sais que
le premier, et je crois que le second auraient donné leur
démission, plutôt que de continuer à administrer le gouvernement 
d’une colonie britannique, dans des circonstances 
semblables à celles où s’est trouvé le Bas-Canada
avant le départ du comte de Dalhousie. »

Le comte de Dalhousie était arrivé dans ce pays on
ne peut plus favorablement disposé envers la population
canadienne : dans sa première harangue publique, il
offrit de faire tout ce qui dépendrait de lui, pour que
cette population pût s’étendre et prospérer sur les terres
encore incultes de la province : toujours il parut avoir
à cœur les améliorations de tous genres, la prospérité
du commerce, le progrès de l’agriculture, l’avancement
de l’éducation élémentaire et classique. L’amour du
travail, l’activité, la vigilance, chez lui extraordinaires,
le portèrent quelquefois à s’occuper de détails, ou d’affaires 
mineures, dont il aurait pu, et dû peut-être,
laisser le soin à d’autres[103] ; peut-être aussi attacha-t-il
trop d’importance au réglement de la milice, dans un
temps de paix et sans apparence de guerre[104].  Peut-être eut-il le désavantage de n’être pas doué d’un caractère 
tout-à-fait exempt d’irrascibilité ; mais rien ne nous
autorise à ne pas croire qu’il parlait sincèrement, quand
il disait : « Je ne me suis jamais écarté de la ligne de
mes devoirs, autant que j’ai pu comprendre ceux de
représentant de notre très gracieux souverain dans ces
colonies éloignées de l’empire britannique. Je me suis
étudié à marcher dans le sentier de l’honneur, et comme
homme et comme soldat. Je me suis surtout étudié à
rendre justice avec impartialité et sans acception de personnes. »

La Société Littéraire et Historique de Québec fut
établie sous ses auspices, et l’ancienne capitale du  Canada lui doit le monument érigé à la mémoire de Wolfe
et de Montcalm[105].

Dans le même temps que le comte de Dalhousie laissait
le Bas-Canada, le chevalier John Colborne remplaçait
dans le Haut-Canada, Sir Peregrine Maitland, qui allait
remplacer son successeur dans la Nouvelle-Écosse. On
avait dit de Sir James Kempt, qu’il avait laissé, à Halifax,
un lit de roses pour venir porter à Québec, une couronne 
d’épines : Sir John Colborne devait au moins
s’attendre à trouver à York, plus d’épines que de roses.

Il y avait alors, dans le Canada Supérieur, un parti
libéral, voulant consciencieusement la réforme des abus
réels, dont néanmoins il s’exagérait un peu l’énormité ;
mais ce parti réformateur, pour l’emporter sur le parti
conservateur, ou de l’administration, avait recherché,
loin de dédaigner, l’alliance des niveleurs ; toléré, sinon
encouragé, la licence, la grossièreté du langage de leurs
journalistes. C’était pour ce parti une alliance onéreuse, bien plus capable de nuire que de profiter à sa cause,
en lui donnant l’air et l’apparence d’une opposition irraisonnable 
et factieuse.

La cause du parti libéral, ou de la réforme, venait
d’être empirée, du moins aux yeux des philosophes,
ou des politiques modérés, par l’inconvenance politique
qu’il commit, en s’adjoignant encore les radicaux, pour
intervenir dans une affaire dont la politique ne devait
pas se mêler, du moins pour devenir politique de parti.

Un nouveau juge était arrivé depuis peu d’Angleterre. 
Vertueux, consciencieux jusqu’au scrupule ;
esclave de la lettre de la loi, et oublieux des convenances,
ou des formes politiques et officielles, M. John Walpole Willis fut étourdi, en apparence, par l’état de la
société où il venait d’être jetté, ou n’était pas fait pour
elle. Déjà, en pleine cour, il avait eu l’imprudence de
réprimander sévèrement, d’accuser gravement et de
menacer d’une accusation ultérieure devant le roi, M.
Robinson, procureur-général, homme de talens éminents,
et d’une grande influence dans la province. Tous les
journaux favorables à l’administration avaient réprouvé
hautement le procédé du juge Willis à l’égard de M.
Robinson, comme tout-à-fait insolite ou inconvenant, et
ceux qui lui voulaient du bien ne pouvaient guère
s’empêcher de le regretter en eux-mêmes.

À cette première imprudence, il en ajouta, un peu
plus tard, une seconde, qui devait être nécessairement
suivie pour lui de conséquences plus graves, ou plus
immédiates.

Après avoir siégé plusieurs fois, et à différents intervalles,
à la cour supérieure, avec d’autres juges, M.
Willis se mit tout-à coup dans l’esprit, que cette cour
se tenait et avait été tenue illégalement ; et il le déclara,
non de son cabinet, par lettre au lieutenant-gouverneur, aux autres juges, ou « à qui il appartenait », mais du banc
même, audience tenante, se reprochant hautement de ne
s’être pas mis plutôt au fait de l’état des choses, ou de
la teneur de la loi, blâmant indirectement ses collègues,
« à la sagesse et à l’expérience desquels il s’était fié,
ainsi qu’à la connaissance intime qu’ils devaient avoir
des lois de la colonie », et inculpant directement la conduite 
du lieutenant-gouverneur, comme étant « en contradiction 
directe à deux statuts britanniques, dont l’un
déclare clairement qu’il a été prouvé que des fonctionnaires 
absents résidant en Angleterre vendent souvent
les profits ou émolumens de leurs offices au plus haut
enchérisseur, sans aucun égard au caractère et aux fins
de la justice[106] ». Or le lieutenant-gouverneur avait
accordé, de son autorité privée, au juge en chef de la
province, un congé d’absence, que d’après les statuts, il
ne pouvait accorder « qu’en vertu d’un ordre en conseil ».

Cela dit, et autres choses encore, le juge Willis prit
ses livres sous son bras, dit le rapport, et descendit du
banc, en déclarant de nouveau qu’il regrettait d’avoir
siégé à cette cour, et en protestant qu’il n’y siégerait
plus[107]. Le juge Sherwood, qui avait siégé, ou avait
été sur le banc avec le juge Willis, ne voulut pas  décider sur-le-champ, si l’opinion de son collègue était fondée,
ou non, et se retira. Il ne tarda pas pourtant à
croire l’opinion contraire fondée, car le lendemain, il
monta sur le banc, et y siégea seul.

L’affaire n’en pouvait pas rester là ; elle ressemblait
fort à un drame : l’esprit de parti y voulut jouer un rôle ;
il s’en acquitta gauchement, fit entendre des cris, au lieu
de paroles intelligibles, et amena promptement un dénouement 
presque tragique. Le juge Willis avait paru
favorable à la manière de penser et d’écrire des niveleurs ;
et ceux-ci, par leurs éloges outrés, et souvent
maladroits, purent le faire passer pour un homme factieux,
cherchant à se populariser, aux dépens de la
classe élevée de la société, du cours régulier des lois,
et du bon ordre public. Quelques jours après qu’il eut
fait la déclaration et la protestation dont nous venons
de parler, le lieutenant-gouverneur le destitua, de l’avis
de son conseil.

Aussitôt, grande rumeur, et agitation dans la ville
d’York ; et les libéraux et les niveleurs de se rallier,
pour ne faire qu’un corps et qu’une âme, et présenter,
de concert, une adresse de condoléance et de sympathie
à M. J. W. Willis. C’était bien le moins qu’un homme
qui, à n’en pas douter, avait agi consciencieusement, et
avait été disgracié pour l’avoir fait, reçût quelque espèce
de consolation. On dut seulement regretter de voir les
noms des sieurs Francis Collins et W. L. M’Kenzie,
associés à ceux de MM. Sherwood, Baldwin, M’Millan,
Small, Galt, Fenton, &c., et le style des libéraux 
déparé par quelques unes des expressions du radicalisme,
dans l’adresse suivante :


« À l’honorable John Walpole Willis : »

« Nous soussignés, habitans du Haut-Canada, avons
appris avec plaisir votre arrivée ici, après avoir été choisi parmi le barreau anglais, et commissionné par
notre très gracieux souverain, pour administrer la justice 
parmi nous.

« La persécution que vous avez soufferte, l’envie qui
s’est déchaînée contre vous, et l’injustice consommée à
votre égard par votre destitution arbitraire, ont fait
naître parmi nous des réflexions pénibles, et frustré
l’espérance dont nous nous étions flattés, de voir un
meilleur ordre de choses.

« Le traitement indigne qu’on vous a fait éprouver,
quelles que soient la bassesse des motifs et l’injustice
des causes auxquelles il est dû, ne peut que blesser un
esprit pur et honorable comme le vôtre ; c’est donc dans
la vue d’ajouter aux consolations que vous ne pouvez
manquer de retirer de la conscience de votre intégrité,
que nous prenons la liberté de vous témoigner bien sincèrement 
les sentimens de la sympathie de la part du
peuple auquel vous avez lié votre sort, et parmi lequel
vous avez administré, d’une manière si impartiale, la
justice que vous a confiée notre roi.

« C’est avec les sentimens d’une vive reconnaissance,
que nous apprenons qu’en gage de votre retour, en allant
en Angleterre, pour chercher au pied du trône, la réparation 
de l’injustice qui vous a été faite, injustice que
nous sentons bien retomber sur nous, vous vous proposez 
de laisser votre épouse aimable et accomplie, et votre
jeune enfant, aux soins du ciel, et sous la surveillance
reconnaissante d’un public généreux.






« Vous voyant abandonné par l’administration provinciale 
et par ses employés, nous avons, indépendemment
des arrangemens que votre connaissance limitée du pays
a pu vous permettre de prendre, nommé un comité, pour
veiller aux intérêts et assurer la protection de lady Mary
Willis et de sa famille, afin que cette dame, pendant votre absence, s’apperçoive moins de l’éloignement de
son pays natal et de ses nobles amis. »

Cette adresse exprime de beaux sentimens, une belle
sympathie, de la générosité et de la magnanimité : la
cause de M. Willis aurait pu n’être pas encore désespérée ;
mais les niveleurs la rendirent telle, en injuriant
grossièrement, à son occasion, tout ce qui était, ou se
croyait respectable dans le Haut-Canada[108]. La destitution 
du juge Willis fut confirmée en Angleterre.

Après le départ de M. Willis, l’agitation ne discontinua 
pas : on s’assembla bruyamment, on rédigea, à la
hâte, une très longue requête, où « l’on importunait
très instamment sa Majesté pour qu’il lui plût gracieusement 
de rendre M. le juge Willis à la situation à
laquelle il lui avait plu de l’appeller » : on adopta une
longue série de résolutions, par lesquelles il paraît que
les griefs d’York étaient à peu près les mêmes que ceux
de Québec, et que l’on y avait la même franchise, car
on résolvait, en dix-neuvième lieu, « Que de peur qu’il
soit imaginé par son Excellence, le lieutenant-gouverneur,
ou par la présente administration provinciale, qu’il
y ait quelque dessein d’agir autrement que de la manière la plus ouverte et la plus franche, le comité[109],
nonobstant la publicité qui a accompagné tous nos procédés 
précédents, transmettra une copie des pétitions,
avant de les envoyer en Angleterre, ainsi qu’une copie
des procédés de cette assemblée, au secrétaire privé du
lieutenant-gouverneur, pour être soumises à son Excellence,
pour son information, et pour celle de l’administration 
provinciale. »

Tout cela s’était passé avant l’arrivée de Sir John
Colborne dans le Haut-Canada.

Sir James Kempt arriva à Québec, à une époque où
l’effervescence des esprits commençait à se calmer ; où
l’on commençait à reconnaître, avec M. Perrault, qu’on
s’était démené, qu’on avait harangué, résolu, pétitionné
« plus violemment que les circonstances ne l’exigeaient ».
Les journalistes qui auraient voulu que le sang « bouillonnât »
dans les veines de leurs lecteurs, étaient forcés
malgré eux, de l’y laisser circuler plus lentement. La
Gazette de Québec, « publiée par autorité », qui avait
souvent péché par impatience, sinon par colère, commençait 
à prêcher aux autres la modération, dans le
ferme propos, sans doute, de leur en donner l’exemple,
à l’avenir ; le Spectateur Canadien, repassé, depuis peu,
aux mains qui l’avaient dirigé, pendant un nombre
d’années, dut prendre le ton convenable aux circonstances,
et put dire, dans son numéro du 10 septembre :

« C’est avec un plaisir au moins égal à celui que nous
a causé le paragraphe de la gazette officielle de Québec,
que nous avons lu, et que nous citons ces paroles et ces
sentimens d’un autre journaliste, auquel on a pu appliquer 
souvent ce vers d’Horace : Iratusque Chremes tumido delitigat ore. « De concert avec les habitans du pays, nous désirons rallier l’attention et la confiance de
tous, autour des autorités constitutionnelles, pour l’avancement 
du bien-être commun. Le parlement et le
ministère britanniques ont montré pour les habitans de
ce pays de la bienveillance, de la justice et de la conciliation ;
et les habitans du pays sont prêts, nous en
sommes convaincus, à montrer les mêmes qualités ; et
nous, comme humble individu de ce pays, nous désirons
ardemment encourager ces dispositions ; et nous espérons
que les écrivains favorables à la dernière administration
n’y mettront plus obstacle.»

Et dans son numéro du 11 octobre : « Nous prenons
la liberté d’appeller l’attention de nos lecteurs sur la
lettre de MM. Neilson, Viger et Cuvillier, aux comités
des pétitionnaires des districts de Québec, de Mont-réal 
et des Trois-Rivières. Nous ne pouvons que nous
réjouir de trouver les recommandations qui y sont contenues 
exactement conformes à celles que nous nous
sommes permis de faire, en notre qualité d’écrivain
public. Un tribunal auguste à prononcé (du moins
par l’organe de quelques uns de ses membres), dans un
esprit de conciliation, et avec l’attention évidente de
donner une satisfaction générale, sur les différens qui
ont agité dernièrement la province du Bas-Canada : le
temps de la conciliation, de la modération, et de l’attente
accompagnée de patience et d’espoir, est donc arrivé
pour tous ses habitans. C’est d’ailleurs une vérité qui
nous paraît être généralement reconnue ; car, à très peu
d’exceptions près, nous nous appercevons que les journalistes,
naguère les plus animés, et leurs correspondans,
se modèrent, de part et d’autre, et que les lardons qu’ils
s’adressent encore, parfois, réciproquement, ne sont
plus que comme les coups perdus de deux partis d’escarmoucheurs 
qui se retirent, ou plutôt comme les  dernières raisons de deux ennemis qui se reconcilient, après
une longue et bruyante querelle. »

Pourtant, quoique la violence éclatât moins au dehors,
il restait au-dedans « un levain d’animosité » : le
rapport du comité du Canada ne pouvait pas avoir
donné une satisfaction complète à ceux des deux partis
extrêmes, de l’extrême droite et de l’extrême gauche,
comme on dirait en France ; qui « s’étaient attendus à
de grands changemens » en leur faveur ; le mal fait par
l’agitation n’était pas, à beaucoup près, compensé par le
bien en perspective ; la longue expérience du passé ne
donnait pas lieu à une parfaite confiance dans l’avenir :
enfin, l’on était dans un état qui tenait le milieu entre
le bien-être et le mal-être, lorsque le parlement fut ouvert,
le 21 novembre. Le même jour, « il plut à son Excellence 
d’approuver le choix qu’avait fait la chambre, de
la personne de M. Papineau, que le comte de Dalhousie
avait désapprouvé[110] », et de dire, entre autres choses,
dans sa harangue : 

« Placé dans une situation d’une si haute importance,
à une époque de difficultés toutes particulières, je ne
puis que sentir combien sont épineux les devoirs qui
me sont imposés, devoirs, en effet, que je désespérerais
d’être en état de remplir à la satisfaction de sa Majesté
et de ses fidèles et loyaux sujets, les habitans de cette
province, si je ne comptais pas, avec le plus ferme espoir,
sur la jouissance de votre confiance et sur votre coopération 
cordiale dans mon administration du gouvernement.

« Sans une parfaite intelligence entre les différentes
branches de la législature, les affaires publiques de la
colonie ne peuvent prospérer ; les maux qu’on éprouve
dans ce moment ne peuvent être efficacement guéris ; la
prospérité et le bien-être des sujets canadiens de sa Majesté 
ne peuvent être avancés ; et vous pouvez conséquemment 
être persuadés que, de mon côté, nul effort
ne sera épargné pour parvenir à une conciliation par
des mesures dans lesquelles les prérogatives de la couronne 
et vos priviléges constitutionnels seront également
respectés.

« Le gouvernement de sa Majesté m’a néanmoins déchargé 
de la responsabilité attachée à aucune des mesures 
à adopter pour l’ajustement des difficultés fiscales
qui se sont malheureusement élevées ; et je saisirai une
occasion prochaine de vous transmettre par message une
communication de la part de sa Majesté, dont il m’a été
spécialement enjoint de vous faire part, relativement à
l’appropriation du revenu provincial.

« Il sera, en même temps, de mon devoir de vous
exposer les vues du gouvernement de cette province, sur
lesquelles l’attention des ministres de la couronne a été
appellée : vous y découvrirez les preuves du désir le
plus sincère qu’a le gouvernement de sa Majesté  d’appliquer, autant qu’il sera praticable, un remède effectif
à tous les cas de griefs réels…

« Comme il est reconnu en tout pays, que les bons
chemins et autres communications intérieures ; qu’un
systême d’éducation établi sur des principes sains, et
qu’une force de milice effective et bien organisée, tendent 
à la prospérité, au bien-être et à la sûreté des
habitans, il me sera permis de les mentionner comme
étant des objets d’utilité prééminente.

« Mais, comme l’oubli de toutes jalousies et dissentions passées est le premier pas vers toute espèce d’améliorations,
dès que ce premier point aura été heureusement
gagné, et que l’attention entière, tant du gouvernement
que de la législature sera dirigée vers l’avancement des
intérêts de la province, dans un sentiment de coopération 
cordiale, il n’y a nulle raison de douter que
le Bas-Canada ne fasse des progrès rapides vers la
prospérité, et que cette colonie ne s’élève bientôt à
la hauteur des parties les plus opulentes et les plus florissantes 
du continent de l’Amérique Septentrionale. »

Son Excellence dit à la chambre d’assemblée en particulier :
« J’ordonnerai que les comptes du revenu provincial,
et des déboursés pour les deux dernières années,
soient mis devant vous, le plutôt possible, avec toutes
les explications qu’il sera en mon pouvoir de donner sur
le sujet. »

La réponse du conseil législatif fut, en tout, conforme
au discours « du trône » : mais les représentans, qui auraient 
semblé être les plus intéressés à l’entier oubli des
« jalousies et dissentions passées », introduisirent inconvenablement dans leur réponse, le paragraphe suivant :
« Nous sommes sincèrement affligés des actes arbitraires et manifestement illégaux, qui, en privant la province
des secours de sa législature pendant toute l’année  dernière, ont causé des maux très graves, et mettent votre
Excellence dans la nécessité de nous soumettre les
comptes de la recette et des dépenses pour deux années,
au lieu d’une seule. »

Cette introduction, étrangère au discours de l’administrateur 
du gouvernement, n’empêcha pas son Excellence
de répondre à la chambre, qu’Elle la remerciait de son
adresse, qu’Elle « recevait avec des sentimens de grande
satisfaction ».

Le 28, le lieutenant-colonel Yorke, secrétaire civil
de son Excellence, remit à l’orateur de l’assemblée le
message suivant :

« L’administrateur du gouvernement saisit la première 
occasion pour transmettre à l’assemblée la communication 
suivante, que sa Majesté lui a commandé de
faire au parlement provincial :

« Son Excellence a ordre de déclarer, en mettant devant 
l’assemblée cette communication, que sa Majesté a
reçu trop de preuves de la loyauté et de l’attachement
de ses sujets canadiens, pour douter qu’ils ne se fassent
un plaisir d’acquiescer à tous les efforts que fera le gouvernement 
de sa Majesté pour ajuster les différens passés,
et qu’Elle a le plaisir de voir arriver un temps, où,
par le retour de l’harmonie, toutes les branches de la
législature seront en état d’appliquer leur attention entière 
au meilleur moyen d’avancer la prospérité, et de
développer les ressources des vastes et importants territoires 
compris dans les provinces canadiennes de sa
Majesté.

« Dans la vue d’ajuster les questions en litige, le gouvernement 
de sa Majesté a communiqué à son Excellence ses
vues sur différentes parties de ce sujet important ; mais
comme le règlement définitif des affaires de la province
ne peut s’effectuer sans l’aide du parlement impérial, les instructions de son Excellence sont pour le présent
limitées à la discussion des points dont la décision ne
peut être retardée sans un très grand préjudice aux
intérêts de la province.

« Parmi les plus importants de ces points, le premier
auquel il convient de porter attention, est l’emploi convenable 
du revenu du pays ; et dans la vue d’éviter, à
l’avenir, toute mésintelligence à cet égard, le gouvernement 
de sa Majesté a prescrit à son Excellence les
bornes dans lesquelles doivent être restreintes les communications 
qu’il lui est enjoint de faire à la législature
sur le sujet.

« Sa Majesté a ordonné à son Excellence d’informer
l’assemblée que les discussions qui ont eu lieu, depuis
quelques années, entre les différentes branches du gouvernement, 
au sujet de l’appropriation du revenu, ont
attiré l’attention sérieuse de sa Majesté, et qu’Elle a
ordonné une enquête soigneuse des moyens d’ajuster
définitivement ces questions, eu égard aux prérogatives
de la couronne, ainsi qu’aux priviléges constitutionnels
et au bien-être de ses fidèles sujets du Bas-Canada.

« Il est de plus ordonné à son Excellence d’exposer
que les statuts passés dans la 14ème et la 31ème année
du règne de sa Majesté, ont imposé aux lords commissaires 
de la trésorerie de sa Majesté, le devoir d’approprier 
le produit du revenu accordé à sa Majesté par le
premier de ces statuts, et que tant que la loi n’aura pas
été changée par la même autorité par laquelle elle a été
passée, sa Majesté n’est pas autorisée à mettre le revenu
sous le contrôle de la législature.

« Les produits du revenu provenant de l’acte du parlement 
impérial, 14 Geo. III., avec la somme appropriée 
par le statut provincial, 35 Geo. III, et les droits
perçus en vertu des statuts provinciaux, 41 Geo. III., chap. 13 et 14, peuvent se borner, pour la présente
année, à la somme de £34,700. Le produit du revenu
casuel et territorial de la couronne, et des amendes et
forfaitures, peut être estimé, pour la même période, à
la somme de £3,400. Ces différentes sommes, faisant
ensemble celle de £38,100, constituent tout le revenu
estimé de la province, que la loi a mis à la disposition
de la couronne.

« Il a plu à sa Majesté d’ordonner que le salaire de
l’administrateur du gouvernement et des juges soit pris
sur ce revenu réuni de £38,100 ; mais sa Majesté étant
gracieusement disposée à témoigner de la manière la
plus marquée, la confiance qu’Elle a dans l’affection et
la libéralité de ses fidèles communes canadiennes, il lui
a plu d’ordonner à son Excellence d’annoncer à l’assemblée 
qu’il ne sera fait aucune appropriation d’autres
parties de ce revenu, avant que son Excellence ait été
mise en état de connaître leurs sentimens sur la manière
la plus avantageuse de l’appliquer au service public ; et
ce sera une grande satisfaction pour sa Majesté, si la
recommandation faite à ce sujet, est de nature à être
adoptée convenablement, et sans blesser les intérêts, ou
diminuer l’efficacité du gouvernement de sa Majesté.

« Sa Majesté compte assez sur la libéralité de ses
fidèles communes du Bas-Canada, pour croire qu’elle
pourvoira aux besoins du service public, auxquels le
montant du revenu ci-dessus mentionné ne pourra
suffire.

« La balance des fonds entre les mains du receveur-général,
qui n’est pas mise par la loi à la disposition de
la couronne, doit demeurer pour être appropriée ainsi
qu’il plaira à la législature de le faire.

« Son Excellence à de plus ordre de sa Majesté de
recommander à l’assemblée la passation d’un acte  d’amnistie (indemnity) en faveur de toutes les personnes qui
auraient ci-devant signé des ordres, ou mandats (warrants),
ou qui auraient obéi à des ordres pour l’appropriation 
au service public, d’une somme quelconque du
revenu de la province qui n’est pas approprié permanemment ;
et sa Majesté se flatte, qu’en acquiesçant à
cette recommandation, l’assemblée montrera le désir de
concourir avec Elle dans les efforts qu’Elle fait maintenant 
pour établir une bonne intelligence permanente
entre les différentes branches du gouvernement exécutif 
et législatif.

« Les propositions que d’après ses instructions, l’administrateur 
du gouvernement vient de faire, pour
l’ajustement des affaires pécuniaires de la province, ont
pour but de rencontrer les exigences de l’année prochaine,
et il espère qu’elles suffiront pour parvenir à cette
fin.

« Sa Majesté a néanmoins ordonné à son Excellence
d’informer l'assemblée, qu’un plan pour arranger d’une
manière permanente les affaires de finances du Bas-Canada,
est déjà projetté, et sa Majesté ne doute nullement 
qu’on ne puisse parvenir à un résultat capable de
contribuer au bien-être général de la province, et de
satisfaire ses fidèles sujets canadiens.

« Les plaintes sur l’insuffisance des garanties données
ci-devant par le receveur-général et par les schérifs…
n’ont pas échappé à la sérieuse attention des ministres
de la couronne… Jusqu’à ce qu’il soit établi un
meilleur systême à cet égard… son Excellence est
autorisée à déclarer que les lords commissaires de la
trésorerie se tiendront responsables envers la province
de toutes les sommes que le receveur-général ou les
schérifs verseront entre les mains du commissaire général… 

Son Excellence a de plus instruction d’informer l’assemblée 
que quoique, par un acte passé dans la dernière
session du parlement impérial, de la 9ème Geo. IV.,
chap. 76, sec. 26, il ait été jugé nécessaire de faire disparaître 
les doutes qui s’étaient élevés, quant à la question
de savoir si le statut qui règle la distribution entre le
Haut-Canada et le Bas-Canada, des droits perçus à
Québec, n’était pas annulé par inadvertance, par la
teneur des termes généraux d’un acte subséquent, le
gouvernement de sa Majesté n’a aucun désir de perpétuer 
l’entremise du parlement impérial dans cette affaire,
si les législatures provinciales peuvent elles-mêmes
adopter pour le partage de ces droits, un plan qui leur
paraisse plus équitable et plus convenable ; et le gouvernement 
de sa Majesté recevra avec empressement
toute communication que l’assemblée pourra lui faire sur
ce sujet.

« La nomination d’un agent en Angleterre pour exposer 
les désirs des habitans du Bas-Canada, étant un
objet que l’assemblée paraît avoir fortement à cœur, le
gouvernement de sa Majesté se rendra avec plaisir au
désir exprimé par l’assemblée, pourvu que cet agent soit
nommé, ainsi qu’il se pratique dans les autres colonies
britanniques, en insérant son nom dans un acte passé
par le conseil législatif et l’assemblé, et sanctionné par
l’administrateur du gouvernement, et le gouvernement
de sa Majesté est persuadé que la législature ne fera
pas un choix qui le puisse mettre dans la pénible et
odieuse nécessité de rejetter le bill, par rapport à quelque
objection personnelle à l’agent proposé.

« Le gouvernement de sa Majesté pense qu’il serait
désirable d’adopter dans le Bas-Canada des lois semblables 
à celles qui sont en force dans le Haut-Canada,
pour imposer une taxe sur les terres incultes, et sur celles dont les conditions d’établissement n’ont pas été remplies ;
il recommande l’établissement de bureaux d’enrégistrement,
&c.[111]
Ce message fut référé à un comité spécial, qui, le 6
décembre, rapporta une série de résolutions, que la
chambre adopta, et dont les principales étaient :

« Que cette chambre a remarqué avec peine, qu’il est
possible d’inférer de la partie de ce message qui a
rapport à l’appropriation du revenu, que l’on semblerait persister dans les prétentions annoncées au commencement de la dernière administration, quant à la disposition d’une grande partie du revenu de cette province[112] ;

« Que cette chambre ne doit en aucun cas, ni pour
aucune considération quelconque, (s’agît-il du salut du
peuple) abandonner ou compromettre, son droit naturel
et constitutionnel, comme une des branches du parlement provincial, représentant les sujets de sa Majesté dans
cette colonie, de surveiller et contrôler la recette et la
dépense de tout le revenu public prélevé dans cette province[113].

« Qu’aucune mesure législative adoptée à cet égard
par le parlement du Royaume-Uni, dans lequel les sujets
canadiens de sa Majesté ne sont pas, et ne peuvent pas
être représentés, ne peut en aucune manière tendre à
l’arrangement des affaires de cette province, à moins
qu’elle n’ait pour objet de révoquer, en tout ou en
partie, tels actes du parlement impérial que le gouvernement 
de sa Majesté pourrait considérer comme contraires 
aux droits constitutionnels des sujets de sa Majesté
en cette province ;

« Que toute intervention de la législature, en Angleterre,
dans les lois et la constitution de cette province,
excepté sur tels points qui, d’après la situation relative
des Canadas[114] avec la métropole, ne peuvent être
réglées que par l’autorité souveraine du parlement britannique,
ne saurait tendre en aucune manière à arranger 
aucune des difficultés qui peuvent exister dans cette
province, mais ne pourrait, au contraire, que les aggraver 
et les prolonger ;

« Que dans la vue de pourvoir aux besoins de l’année
prochaine, et de seconder les intentions bienveillantes de sa Majesté, quant à l’arrangement des affaires financières 
de cette province… cette chambre prendra en
sa respectueuse considération toute estimation qui lui
sera soumise des dépenses du gouvernement civil de
l’année prochaine, espérant avec confiance que, dans
cette estimation, on aura égard à l’économie qu’exigent
les besoins et l’état actuel de la colonie[115] ;

« Que, lorsque cet arrangement final aura été effectué,
avec le consentement de cette chambre, il sera expédient 
de rendre le gouverneur, le lieutenant-gouverneur,
ou l’administrateur du gouvernement, les juges et les conseillers 
exécutifs, indépendants du vote annuel de la
chambre, et ce au montant des salaires qu’ils reçoivent
maintenant.

« Qu’il n’est pas expédient de passer un bill d’indemnité[116],
avant que le montant entier et le détail de l’emploi 
illégal des deniers publics aient été examinés et
considérés avec soin.

« Que cette chambre n’a fait ni reçu aucune plainte
au sujet de l’arbitrage pour la distribution entre les
deux provinces des droits perçus dans celle-ci, &c. ;
qu’elle a reçu avec une grande satisfaction la déclaration 
de sa Majesté, au sujet d’un agent de la province
en Angleterre ; que quand le plan que le gouvernement
de sa Majesté a en vue, pour arranger d’une manière
permanente les affaires financières de cette province,
sera connu, et aura été examiné, il pourra être expédient 
d’indemniser les personnes qui avant 1828, étaient
attachées à l’établissement civil de la province ; — qu’elle
concourra avec plaisir dans toute mesure qui intéressera
spécialement les townships ; &c.

« Que parmi les questions qui ne sont pas  spécialement énoncées, la chambre considère les suivantes
comme devant être arrangées et comme essentielles, pour
l’avenir, à la paix, au bien-être et au bon gouvernement
de cette province ;

1o. L’indépendance des juges, et leur éloignement des
affaires politiques de la province ;

2o. La responsabilité et la comptabilité des officiers
publics ;

3o. Que le conseil législatif soit plus indépendant du
support du revenu public, et plus intimement lié aux
intérêts de la colonie ;

4o. Que les biens des jésuites soient employés au soutien 
de l’éducation en général ;

5o. Que tous les obstacles à l’établissement du pays
soient levés, &c.

6o. Que l’on s’enquière avec soin (des griefs et abus)
et que l’on porte un prompt remède aux griefs et abus
qui peuvent exister, ou dont les habitans de cette province 
se sont déjà plaints (quand même ils n’existeraient
pas ?) assurant par là à tous l’avantage essentiel d’un
gouvernement impartial, conciliant et constitutionnel, et
rétablissant une confiance mutuelle et bien fondée entre
les gouvernans et les gouvernés. »

Toutes ces résolutions furent adoptées, après des
« débats animés, et malgré de fortes réclamations contre
les prétentions insoutenables, ou les expressions inconvenantes,
à la majorité de 34 contre 4, ou de 36 contre 2[117]. 

À l’adresse « priant l’administrateur de transmettre
ces résolutions au gouvernement de sa Majesté », son
Excellence répondit laconiquement :

« Messieurs : Je reçois les résolutions que vous me
présentez, et je les transmettrai sans délai au secrétaire 
d’état de sa Majesté pour le département colonial,
accompagnées de cette adresse. »

Le 9, le conseil législatif rescinda, à la majorité
d’une voix, les résolutions par lesquelles, dans la session
de 1821, il s’était astreint à ne procéder sur aucun bill
qui ne serait pas d’une certaine forme ou teneur[118].

Dans la même chambre, le même jour, il fut nommé
« un comité spécial, pour prendre en considération les
parties du Rapport du Comité du Canada qui jettent
des doutes sur le caractère et l’indépendance de cet honorable 
corps, et pour en faire rapport ».

Le 15, une pétition « des habitans du district des
Trois-Rivières, se plaignant de l’administration de lord
Dalhousie, et de divers griefs », fut présentée par M.
Bourdages, et après des débats presque comiques, reçue
à la majorité de 34 contre 1[119]. 

Bien que depuis longtems, elle dût savoir à quoi s’en
tenir sur ce qu’elle avait appellé la dépêche du 30 

 septembre 1825, la chambre d’assemblée n’avait pas perdu
l’envie de voir en entier ce « document nécessaire »,
comme « révoquant » la dépêche du 4 juin précédent :
elle crut que Sir James Kempt serait plus complaisant,
ou moins scrupuleux que lord Dalhousie, et lui en
demanda une copie.

Son Excellence lui répondit : « La dépêche en question 
n’étant pas enregistrée au bureau, ni en ma possession,
je ne puis me rendre au vœu de l’assemblée. »

On aurait pu croire que cette réponse mettrait fin à
la disposition inquisitive, ou curieuse, de la chambre ; cette
disposition n’en devint que plus vive chez elle ; et comme
pour donner le démenti à la Gazette de Québec « publiée 
par autorité », qui lui avait dit que « sa curiosité
ne serait point satisfaite » il fallut que l’honorable A.
W. Cochrane vînt mettre sous ses yeux une copie de
la lettre de lord Bathurst à Sir Francis Burton[120]. Elle
dut être alors pleinement convaincue de son tort envers
lord Dalhousie ; « mais l’avouer, c’était une autre
chose[121] ».

Si cette curiosité de la chambre d’assemblée fut, à la
fin, satisfaite, celle qui lui prit, au commencement
de février, de pénétrer dans les secrets du gouvernement,
ne le fut point. Ayant demandé à l’administrateur 
des « copies de certains rapports du conseil exécutif
liés au revenus et aux dépenses de la province », elle
reçut de son Excellence la réponse suivante :

« Je ne désire rien tant, en toutes occasions, que
de me conformer aux demandes que je reçois de la
chambre d’assemblée, et plus particulièrement,  lorsqu’elle demande des copies de papiers ; mais comme les
papiers qu’elle me demande maintenant sont des rapports 
faits par le conseil exécutif de sa Majesté, dans
l’exécution de son devoir, comme conseiller de la
couronne, et comme je ne conçois pas qu’on puisse, en
aucune manière et constitutionnellement, rendre public
le contenu de tels documens, sans la sanction et la permission 
expresse de sa Majesté, je suis forcé de dire
que je n’ai aucun pouvoir discrétionnaire à exercer à
leur égard. »

Une pétition du sieur J. H. Dickerson, imprimeur
et éditeur du British Colonist, de Stanstead, « se plaignant 
d’oppression », &c., de la part de M. Fletcher,
juge du district de Saint-François, excita, quoique ce
qui avait donné lieu à cette oppression, vraie ou prétendue,
fût, ou eût pu être connu depuis longtems, « de
toutes les parties de la chambre, des exclamations de
surprise et d’indignation », et même des exécrations
jusqu’alors inouïes dans l’assemblée[122] ; et un sieur Evans, qui, « pour quelques paragraphes » publiés dans
le Colonist, avait appellé sur lui l’animadversion du juge
Fletcher, ayant trouvé moyen de faire signer à quelques
individus une pétition demandant l’abolition de la cour
de Saint-François, M. Viger conclut, du particulier au
général, « que la cour de Saint-François ne répondait
pas aux fins de la justice ; qu’elle ne satisfaisait pas les
habitans ; qu’il ne s’était pas écoulé deux années avant
que les gens pour qui ce prétendu bienfait avait eu lieu ne
désirassent qu’il cessât d’exister ». À cette conclusion
paradoxale, il ajouta, comme hors-d’œuvre, que l’établissement 
du district inférieur de Saint-François avait
été un plan favori de l’administration d’alors, comme
devant ajouter à son patronage.

Mais, nous avons assez vu cette session item par
item ; il est temps de l’envisager en bloc. Cette session 
de 1829 fut plus extraordinaire, peut-être, que
toutes celles qui l’avaient précédée, par les airs qu’elle
se donna, par les pouvoirs qu’elle s’arrogea, et par
l’esprit qui l’anima. Quand nous aurons dit que, dans
cette session, il n’y eut point de division, ou que la
division fut toujours la même, sur les mesures d’une
nature tant soit peu politique ; que sur ces questions, on
compta toujours plus sur le nombre des voix acquises que
sur la solidité des raisons à donner ; que la détermination 
était presque toujours prise d’avance ; que la modération 
et la conciliation furent toujours dans la minorité,
quoique la minorité ne fut pas toujours modérée, on
comprendra que l’esprit dont nous parlons est  l’esprit de parti[123]. Jamais cet esprit ne s’était encore
montré tel au Canada, et la chambre d’assemblée pouvait
dire avec vérité, que, sous ce rapport, « il n’y avait pas
de parité » entre la métropole et la colonie, parce qu’en
effet, il y avait supériorité de la dernière sur la première.
L’esprit de parti de l’Angleterre était parvenu à une
vieillesse approchante de la décrépitude, et son toryisme
et son wighisme excitaient presque le rire, quand, de
temps à autre, ils cherchaient encore à se remuer, à
s’agiter, à se tourmenter, ou à tourmenter les autres : au
Canada, au, contraire, il était dans toute la vigueur de la
jeunesse, dans toute la faveur de la nouveauté : loin
d’avoir rien perdu de ses forces, il semblait en acquérir
tous les jours de nouvelles, comme il le prouva victorieusement,
dans la session de 1829.

Cet esprit de parti n’avait point chassé l’esprit ordinaire ;
il s’était accommodé avec lui, et il n’empêcha
pas les orateurs de bien parler : MM. Papineau[124], Vallières,
Viger, Blanchet, Cuvillier, Neilson, Berthelot,
Quesnel, Lagueux, purent faire de beaux discours,
mais ce fut inutilement, quand il s’agit de questions  politiques, car alors toutes les voix leur étaient acquises
d’avance, à l’exception de trois ou quatre.

En parlant des orateurs qui se distinguèrent dans
cette session, nous ne devons pas omettre M. Andrew
Stuart : il parla, depuis le premier jusqu’au dernier jour,
mais toujours inutilement, avec une éloquence raisonnée, qui 
dut rehausser encore l’idée qu’on avait, dans le
public, de sa bonne logique, de son bon-sens politique, et
de ses talens oratoires. M. Young égala quelquefois
M. Stuart, par l’érudition, et par la force de l’argumentation.

À l’esprit de parti vint se joindre, comme auxiliaire,
un esprit qui avait pris la figure, ou le costume de
l’esprit de vengeance, et qui, sous ce costume phantastique,
ou ce masque, put faire tout ce qu’aurait fait le
personnage réel. Le premier et le plus illustre objet
de ses exploits fut un membre même de l’assemblée : ce
membre avait agi, consciencieusement probablement,
parlé indiscrètement, ou légèrement, peut-être ; et l’on
attribuait à son action, ou à sa parole, l’omission des
noms de quatre membres de la chambre sur la liste des
juges de paix pour le district de Québec. Le détail de
tout ce qu’alors ce phantôme passager se permit de faire,
sur sa propre responsabilité, sans se croire responsable à
personne, et sans s’astreindre aux formes ordinaires et gênantes 
de la justice enquêteuse, ou distributive[125], pourrait paraître trop minutieux : il nous suffira de dire qu’il put
faire résoudre, en 14ème, 15ème, 16ème et 17ème lieu,

« Que Robert Christie, écuyer, (ce sont les prénom,
nom et qualité du dit membre), par ses rapports et conseils
pervers, induisit son Excellence, le comte de Dalhousie,
gouverneur en chef de cette province, à abuser
de l’autorité royale, à l’effet de démettre (destituer) arbitrairement 
et sans aucune cause légitime, F. Quirouet,
J. Neilson, F. Blanchet et Jean Bélanger, écuyers, de
l’office de juges de paix, à cause de leurs opinions et de
leurs votes dans cette chambre ; que par ses aveux et
ses conversations, il exposa et rendit public le motif
odieux de ces démissions (destitutions) injustes, et que
par ces moyens, le dit Robert Christie S’EST EFFORCÉ
d’avilir le gouvernement, d’exciter des sentimens d’aversion pour l’autorité du roi, et de détruire la confiance des sujets de sa Majesté dans l’administration provinciale[126] ;

« Que le dit Hubert Christie cet coupable de Hauts Crimes et Délits, et est indigne de la confiance du gouvernement de sa Majesté[127] ; 

« Que le dit Robert Christie soit expulsé de cette
chambre. »

Il eut aussi le pouvoir de faire ordonner,

« Qu’il sorte un nouvel ordre pour l’élection d’un chevalier 
pour le comté de Gaspé, à la place du dit Robert
Christie » ; mais, il n’eut pas le pouvoir d’empêcher que
le « grand criminel » ne fût réélu ensuite unanimement
par le comté de Gaspé.

La session de 1829 fut une session d’enquêtes partiales[128]
et vindicatives, où la recommandation de l’administrateur 
du gouvernement sembla être regardée comme
ne venant pas d’assez haut pour mériter la moindre attention ;
où les sages avis des trois députés canadiens
furent entièrement mis de côté, et leur belle lettre aussi
complètement oubliée que si elle n’eût jamais été écrite
ni publiée. Le but de ces enquêtes était de laver de
tout blâme la majorité de la chambre d’assemblée et
ceux qui avaient le plus violemment agité la province
à son soutien, et de faire paraître sous le jour le plus odieux le ci-devant gouverneur-général et ses défenseurs ;
et le prétexte, trois pétitions « se plaignant de
griefs », et venant de nos trois grands foyers d’agitation
et d’irritation, le district des Trois-Rivières, le comté
d’York et la ville de Mont-réal ; pétitions où les accusations 
les plus vagues, pour ne pas dire, les plus absurdes,
étaient portées contre le ci-devant gouverneur
et un nombre d’employés du gouvernement ; où les principes 
les plus subversifs de tout gouvernement, sinon
de tout ordre social, étaient invoqués ; où la toute-puissance,
législative, exécutive et judiciaire semblait être
attribuée à la chambre d’assemblée ; où respirait malheureusement 
un violent esprit de parti, et plus malheureusement 
encore un aveugle esprit de vengeance[129],
esprit qui avait bien pu animer les rédacteurs de ces
pétitions, mais qui n’animait pas la centième, nous dirions
mieux, peut-être, la millième partie de ceux qui les
avaient signées.

De ces enquêtes sortirent des rapports, la plupart
sous des titres menaçants ou sinistres[130], et de ces rapports
vingt-neuf résolutions, dont dix-neuf étaient autant de
dards à plusieurs pointes à lancer contre le ci-devant gouverneur. M. Viger, un des auteurs de la belle
lettre du 22 juillet 1828, fut chargé, comme président
du comité des griefs, de la tâche pénible de diriger ces
traits émoussés, (tela imbella sine ictu) contre le comte
Dalhousie, dans la Grande-Bretagne, aux grandes Indes,
et sans doute « partout où il résiderait[131] ».

Pendant que la chambre d’assemblée faisait tout ce
bruit, le conseil législatif avait sourdement produit,
suivant les journaux du temps, un bill de représentation
qui aurait pu être regardé comme une œuvre d’iniquité,
s’il n’avait pas été celle d’un aveugle esprit de parti.
D’après ce bill, les townships de l’Est et du Nord-ouest
n’auraient pas eu moins de trente-six représentans, et
la représentation des seigneuries ne pouvait pas être
augmentée. Il y a lieu de croire pourtant, que c’était
plutôt le projet d’un ou deux membres du conseil, qu’un
véritable bill adopté par la majorité de ce corps.

Vers la fin de la session, le conseil législatif présenta
à Sir James Kempt, un mémoire, ou exposé, « en réfutation »
de la partie du rapport du Comité du Canada,
qui le regardait particulièrement.

La session fut close le 14 mars : Sir James Kempt
sanctionna soixante et onze bills, et en réserva cinq
« pour la signification du plaisir de sa Majesté ». Son
Excellence exprima aux deux chambres sa satisfaction,
par le discours suivant : 

« Après une session aussi longue que laborieuse, ce
m’est un sensible plaisir d’être en état de vous dégager de l’obligation de votre présence ultérieure en parlement 
provincial, et de vous exprimer mes remercîmens
les plus sincères, de la diligence avec laquelle vous vous
êtes acquittés de vos devoirs législatifs.

« Vos travaux ont été productifs de divers actes
utiles et importants, que vous m’avez présentés pour la
sanction de sa Majesté, et je remarque avec une satisfaction 
toute particulière, la libéralité des appropriations
pour beaucoup d’objets d’un intérêt public,
propres à avancer le bien général et la prospérité de la
province : je n’épargnerai aucun soin pour faire que les
deniers que vous avez si libéralement accordés, soient
fidèlement et judicieusement appliqués aux divers
objets qu’ils sont destinés à promouvoir[132].

« Vous avez pris en considération, dans le cours de la
présente session, plusieurs mesures d’une importance
publique, que l’urgence d’autres affaires et le manque
de temps vous ont empêché de conduire à maturité ;
mais je suis persuadé qu’elles engageront de bonne
heure votre attention, dans la prochaine session du parlement 
provincial.

« J’avais l’espoir que les habitans de la province se
seraient vus délivrés des inconvéniens auxquels ils
peuvent être assujétis sous les ordonnances actuellement
en force, par la passation d’un acte de milice, et je ne
puis que regretter que cette passation n’ait pas eu
lieu[133]. » 

Parmi les lois les plus remarquables de cette session,
sont les « actes pour faire une division nouvelle et plus
commode de la province, en comtés, &c.[134] ; « pour constater,
établir et confirmer, d’une manière légale et régulière,
les subdivisions paroissiales, &c. ; « pour ériger des
phares sur les côtes du fleuve Saint-Laurent ».

Il ne faut pas oublier de mentionner les actes « pour
autoriser l’avance d’une certaine somme d’argent à la
Société d’Histoire Naturelle de Mont-réal ; « pour
l’avantage de la compagnie des propriétaires de la bibliothèque 
de Mont-réal ; « pour l’encouragement de l’agriculture ;
« pour l’encouragement de Pierre Chasseur,
en formant une collection d’objets d’Histoire Naturelle
du Canada[135] ; « pour autoriser l’achat d’un certain
nombre d’exemplaires des cartes topographiques et des
tables statistiques qui doivent être publiées par Joseph
Bouchette, écuyer ». 

Le journalisme avait perdu, dans le Bas-Canada,
comme nous l’avons déjà remarqué, soit la volonté, soit
le prétexte, ou le moyen d’être aussi violent, aussi provocateur,
aussi agitateur qu’il l’avait été, depuis le
printems de 1827, jusqu’à l’automne de 1828 : il fut
plus persévérant dans le Haut-Canada. Acquitté par
un jury indulgent, malgré la sévère mercuriale du président 
de la cour, le sieur Collins, dont il nous faut
parler encore une fois, loin de devenir plus réservé, fut
enhardi par son triomphe, et crut pouvoir vilipender le
procureur-général aussi impunément qu’il avait fait le
lieutenant-gouverneur : il lança contre M. Robinson un
libelle qui lui attira, par représailles, un acte d’accusation. 
Appellé devant un tribunal, où M. Gourlay
aurait probablement porté la colère ou l’indignation, le
sieur Collins y porta l’effronterie et la dérision. Il
avait parlé, dans son libelle, de la malignité innée du
procureur-général, et il offrit à la cour de prouver,
par le témoignage de M. Bidwell et de M. Randolf,
que M. Robinson était réellement né malin, méchant et
pervers. La cour ne lui permit pas de faire cette
preuve-là, et ce fut en conséquence de ce déni de justice
que le sieur Collins, qui avait si hardiment soutenu les
vrais intérêts de la colonie, suivant son confrère McKenzie, fut condamné à un châtiment sévère[136].

Sir John Colborne ouvrit son parlement, à la mi-janvier. 
Son prédécesseur l’avait probablement  prévenu qu’il n’était pas prudent de parler trop ou trop
haut, dans le Haut-Canada ; aussi eût-il soin de ne faire
rouler son discours que sur des lieux communs ; l’émigration,
les écoles, les bureaux de poste, les travaux
publics, &c. : excepté, pourtant que, par mégarde ou
inadvertance, il lui arriva de mêler le doute à l’éloge,
dans le paragraphe suivant :

« En vous recommandant de diriger immédiatement
votre attention sérieuse aux affaires qui sont étroitement 
liées au bien-être de la colonie, je dois remarquer
qu’il ne pourrait y avoir de preuves plus certaines de
votre vigilance et de votre jugement, que, le bonheur et
le contentement des fidèles sujets canadiens de sa Majesté,
et je suis convaincu que si vous avez exclusivement en
vue le bien public, dans l’exercice de vos importantes
fonctions, vous parviendrez à ce but », &c.

En rédigeant sa réponse pourtant, la chambre d’assemblée 
du Haut-Canada fut plus occupée du soin
d’imiter la nôtre, et du désir de la surpasser, que de la
conjonction dubitative de la harangue du lieutenant-gouverneur,
et elle dit à son Excellence :

« Comptant sur la franchise de votre Excellence, et sur
votre disposition à nous reconnaître comme les conseillers 
constitutionnels de la couronne, nous prions votre
Excellence de ne pas adopter la politique pernicieuse
suivie jusqu’à présent par l’administration provinciale ;
et quoique nous voyions aujourd’hui votre Excellence
entourrée des conseillers qui ont si profondément blessé
les sentimens du pays, et nui à ses intérêts ; néanmoins
en attendant les changemens nécessaires, nous espérons
fermement que sous l’administration de votre Excellence,
la justice s’élèvera au-dessus du soupçon ; que les vœux
et les intérêts du peuple seront respectés, comme il convient ;
que les droits constitutionnels et l’indépendance de la législature demeureront intacts ; que la prérogative et
le patronage de sa Majesté seront exercés pour le bonheur
de ses sujets et l’honneur de sa couronne, et que les revenus 
de la colonie seront religieusement consacrés aux
nombreux et pressants objets d’améliorations publiques,
après qu’il aura été pourvu au service public, sur le
plan d’économie qui convient aux besoins du pays et à
la situation de ses habitans.

La chambre d’assemblée avait compté que, non seulement 
Sir John Colborne avouerait qu’il avait eu tort
de parler du bonheur et du contentement du peuple,
mais qu’il se récrierait, et s’épuiserait en exclamations de
surprise, d’indignation et d’exécration contre l’administration 
de son prédécesseur : elle s’était trompée : Sir
John reconnut, ou crut reconnaître le nivelisme sous
le costume réformateur ; présuma que Sir Peregrine
l’avait trompé involontairement ; conclut qu’il fallait le
prendre sur un haut ton avec les Haut-Canadiens, et
fit à la réponse de la chambre d’assemblée la réplique
suivante :

« Je vous remercie des félicitations et des assurances
contenues dans cette adresse ; mais je dois remarquer
qu’il est moins difficile de découvrir les traces de dissentions 
politiques et de jalousies locales dans cette province,
que de les y effacer. Convaincu que, dans bien
des cas, les intentions les plus droites ont été défigurées
par le milieu à travers lequel elles ont été vues, je
me flatte d’avance que le bon-sens du peuple, et les
principes de la constitution tenus constamment sous les
yeux de chacun, neutraliseront les efforts de toute faction 
intéressée. »

Cette chambre d’assemblée du Haut-Canada, voulant,
encore à l’exemple de la nôtre, se mêler d’affaires qui ne
paraissaient pas être immédiatement de son ressort, présenta au lieutenant-gouverneur une adresse en faveur
du sieur Collins, et s’attira, de la part de son Excellence,
la réponse suivante :

« Je n’ai rien tant à cœur que de rendre service à la
province, en concourant avec la législature à tout ce
qui peut assurer la paix et avancer la prospérité publique ;
et je regrette beaucoup que l’assemblée m’ait
fait une demande à laquelle l’obligation qui m’est imposée 
de maintenir les lois, et mon devoir envers la société,
à ce que je crois, ne me permettent pas d’acquiescer. »

La chambre d’assemblée ne crut pas devoir laisser
cette réponse sans réplique, et résolut : « Qu’elle devait
à son honneur et à sa dignité de déclarer, que par son
adresse pour obtenir que la clémence royale fût octroyée
à Francis Collins, elle n’avait pas mérité l’imputation
qu’elle craignait de voir contenue dans le message de
son Excellence, savoir que sa requête n’était pas d’accord 
avec l’appui dû aux lois, et son devoir envers la
société. »

À une adresse non moins inconvenante de l’assemblée,
concernant M. Willis, le lieutenant-gouverneur répondit,
« qu’il aurait beaucoup de plaisir à mettre devant
la chambre les documens demandés, concernant la suspension 
de M. le juge Willis, mais que, réflexion faite,
il ne se croyait pas autorisé à rendre publique une
affaire encore pendante sous une forme judiciaire, devant
le gouvernement de sa Majesté[137] ». 

La seconde session du parlement provincial, sous Sir
James Kempt, fut ouverte le 22 janvier 1830. Alors,
d’après la harangue d’ouverture, « la détresse qui avait
régné, l’année précédente, avait cessé de se faire sentir ;
le commerce s’était étendu considérablement ; le revenu
provincial s’était accru ; des écoles élémentaires s’étaient
établies par toute la province ; il avait été fait de grandes 
améliorations dans les communications intérieures. »

Les nouveaux comtés de Drummond, Missiskoui,
Sherbrooke, Stanstead, et Shefford, avaient porté à l’assemblée 
MM. Heriot, Freileigh, Taylor, Tremain,
Brooks, Peck, et Knowlton.

L’esprit de vengeance éclata plus implacablement
contre M. Christie, au commencement de cette nouvelle
session, qu’il n’avait fait, à la fin de la dernière. Le
jour même de l’ouverture, après que les membres furent
de retour dans leur chambre, sur motion de M. Bourdages,
il fut réexpulsé, à la majorité de 13 contre 3 ; et
le même M. Bourdages proposa de résoudre « qu’il soit
présenté une adresse à l’administrateur du gouvernement,
représentant (après avoir répété la déclaration du
14 février 1829), que Robert Christie, écuyer, a été, de
nouveau, déclaré indigne de siéger dans cette chambre,
et priant, en conséquence, son Excellence, de vouloir
refuser au dit Robert Christie toute marque de confiance
de la part du gouvernement de sa Majesté, en le destituant de toute place d’honneur et de profit qu’il peut tenir sous le gouvernement de sa Majesté ».

Cette proposition extraordinaire ne fut pas rejettée
avec indignation ; mais, sur motion de M. Cuvillier, la considération 
en fut remise au 25. Il y eut, ce jour-là, des débats longs et animés, en comité général ; MM. Bourdages, Viger, Papineau appuyèrent la proposition ;
MM. Ogden, Cuvillier et Duval la combattirent. La
question ayant été mise aux voix, huit membres[138]
votèrent pour la motion de M. Bourdages, et treize[139]
contre cette motion.

À l’exception de ce grand acte de vengeance, ou
d’implacabilité, la session de 1830 fut moins bruyante, et
conséquemment moins historique, que sa dévancière immédiate. 
Quand nous disons que cette session fut
moins bruyante que celle de 1829, nous entendons qu’il
ne résulta pas au-dehors un aussi grand éclat du bruit
qu’elle put faire au-dedans ; car dans le fait, l’esprit de
parti et de vengeance y fit preuve d’expérience et de
progrès : flamboyant dans les paroles du docteur Labrie,
il parut chaud ou véhément dans les discours de M. Viger, et sa chaleur porta M. Papineau à déclamer plus
chaudement et plus fréquemment que jamais contre la
dernière administration, et parfois, en apparence, contre
le pouvoir exécutif, et contre le pouvoir judiciaire,
quels qu’ils soient ; tellement que ses plus constants admirateurs 
ne purent s’empêcher de lui en faire des reproches[140].

Les propositions, ou sentences énergiques suivantes, nous ont paru mériter d’être conservées : nous les
donnons sans commentaire :

M. Neilson : « La chambre a décidé unanimement,
que les ordonnances de milice ne sont pas en force : »

M. Papineau : « Si cette chambre a exprimé les
opinions du pays, les ordonnances sont abrogées : car
quand tous les citoyens d’un pays repoussent unanimement 
une mauvaise loi, il n’y a plus de moyen de la
faire exécuter ; elle est abrogée » :

M. Stuart : « C’est de la rebellion[141]. »

La virulence des discours de M. Papineau ; leur fréquence,
qui commençait à déplaire aux plus chauds partisans 
de la toute-puissance populaire, entre lesquels se
distinguait M. Bourdages, et l’énergie de quelques unes
de ses phrases, enthousiasmèrent la chambre d’assemblée
du Haut-Canada, et particulièrement le sieur Rolph, et
le sieur McKenzie, qui avait été porté à cette chambre
à peu près comme le fut William Cobbett à la chambre
des communes d’Angleterre. Ces deux particuliers, et
quelques uns de leurs collègues, crurent qu’il pourrait
remplacer leur regretté juge Willis, et introduisirent un
bill pour le nommer juge, ou arbitre, dans une affaire
sérieuse ou délicate de leur confrère Randolf ; présumant 
qu’il déciderait comme ils le désiraient, mais ne
réfléchissant pas que leur bill devait mourir dans leur
chambre, ou dans la chambre supérieure.

Les honorables John Richardson, C. W. Grant, L.
Gugy, Ed. Bowen, T. Pothier, M. Bell, W. B. Felton,
protestèrent contre le concours du conseil législatif 
au bill de subsides qui lui avait été envoyé par la
chambre d’assemblée.

La clôture eut lieu le 26 de mars. Les actes « pour régler la milice » et « pour qualifier les juges de paix »,
sont peut-être les plus remarquables de cette session,
comme basés sur un plan nouveau, et dénotant des idées
nouvelles dans le pays. La qualification, ou le cens
exigé pour être magistrat, ou officier de milice, était un
revenu très modique, mais provenant d’une propriété
foncière : un revenu décuple, mais provenant d’une
charge publique, ou d’une profession libérale, ne qualifiait
pas. Ces actes restreignaient la prérogative royale, et
quelques uns y crurent voir l’esprit de parti montré trop
à découvert. On y pouvait blâmer aussi une prévoyance,
ou une méfiance, tout opposée à la confiance du
pouvoir exécutif dans les officiers qu’il nomme[142]. Mais
ils avaient cela de bon, qu’ils fermaient l’entrée aux honneurs 
de la milice et de la magistrature à des hommes
arrivant ou inconnus dans le pays.

Une longue dépêche de Sir George Murray à Sir
James Kempt, publiée dans nos journaux, après la clôture 
du parlement provincial, contenait le paragraphe
suivant :

« Il paraît qu’on a exprimé beaucoup de mécontentement 
sur la manière dont ont été appliqués les revenus 
des biens de l’ordre supprimé des Jésuites. Sur ce
sujet cependant je ne puis me procurer des renseignemens 
assez exacts et assez étendus pour servir de base à
une opinion précise. Votre Excellence aura donc la
bonté de me faire rapport sur l’étendue et la valeur de
ces biens ; quelle en est la recette moyenne en gros ;
quelles sont les déductions auxquelles elle est sujette, et
quel est le revenu moyen net, et à quels objets particuliers 
est appliqué ce revenu. Vous rapporterez en outre quelle est la marche adoptée à présent pour l’éducation
de la jeunesse, et si par quelque changement dans cette
marche, on ne pourrait pas parvenir au même but plus
efficacement pour l’avantage général de la province, et
avec l’approbation plus générale de la masse des habitans. 
Il conviendra aussi d’examiner si on ne pourrait
pas accroître le revenu lui-même, par la mutation de la
tenure féodale par laquelle je suppose que ces biens sont
à présent régis. »

Dans le cours de l’été, plusieurs des officiers destitués
par le précédent gouverneur furent de nouveau commissionnés,
et en plusieurs cas, promus[143]. 

Les élections, occasionnées par la mort du roi Georges
IV, se firent d’après le nouvel acte de représentation,
qui avait divisé le Bas-Canada en quarante comtés[144], et
lui donnait quatre-vingt-quatre représentans.

Sir James Kempt avait recommandé, comme méritant 
d’être appellés au conseil législatif, MM. J. P.
Saveuse de Beaujeu, D. B. Viger et Samuel Hatt,
et ils y furent appellés.

Lorsqu’on apprit que Sir James Kempt était rappellé,
on s’empressa de lui présenter des adresses pour lui
témoigner la satisfaction qu’avait causée son administration. 
Il avait eu « le secret de tempérer les animosités
qui régnaient dans le pays, lors de son arrivée, et de
laisser à son successeur l’espoir de terminer heureusement 
les difficultés qui avaient existé avec tant de
chaleur[145] ».

Sir James Kempt n’avait pourtant pas pu contenter
tout le monde : ceux qui lui avaient supposé le pouvoir et
la volonté de refaire tout ce que son prédécesseur avait
défait, et de défaire tout ce qu’il avait fait, qui, en un
mot, s’étaient attendus à une réaction complète, témoignèrent 
leur mécontentement, en refusant de signer les adresses 
qui devaient lui être présentées[146]. 

Sir James Kempt laissa le Canada avec une idée assez
peu avantageuse, a-t-on dit, de la politique qu’il avait vu
régner dans nos chambres, et hors de nos chambres législatives. 
Cette politique avait dû nous rabaisser un peu,
en effet, dans l’opinion des hommes éclairés : si l’effervescence 
et l’irritation s’étaient un peu appaisées, il restait
encore le ressentiment et la rancune, et par suite, un
amour de la vengeance, un désir de représailles, chez ceux
qui croyaient avoir eu à se plaindre, soit du pouvoir exécutif,
ou judiciaire, soit de l’opposition, ou de l’agitation
populaire, sous l’administration du comte de Dalhousie.
La politique partiale et bruyante de 1827 et 1828 avait
fait rétrograder notre ordre social ; fait disparaître
presque entièrement de nos conseils le sens rassis, le bon-sens 
politique ; semblait avoir fait croire que les antipathies,
les animosités, les dissentions publiques, étaient
l’état naturel de la société civile ; que le bruit de la
politique était préférable à la tranquillité sociale : dans
son adolescente ardeur, l’esprit de parti, pris par les deux
populations pour le véritable patriotisme, n’avait plus
connu de bornes, n’avait plus su respecter les convenances
politiques, et en quelques cas, les relations sociales : l’égoïsme,
l’amour-propre, l’orgueil, l’ambition, l’infatuation,
ou l’exaltation, de quelques particuliers, avait été par lui
pris et donnés calomnieusement, ou absurdement, pour
les opinions, les intérêts, les besoins et les vœux du
pays ou du peuple : il avait entièrement perdu de vue
le résultat probable, ou plutôt certain, de l’enchaînement 
des causes et des effets ; méconnu le danger du progrès 
et de l’entraînement. Au milieu de scènes bruyantes, fascineuses et assourdissantes, ceux qui en creusant un torrent 
lui avaient imprudemment donné une pente trop rapide,
devaient y être entraînés imperceptiblement. Cette
bouillante effervescence, cette tourmente avait compromis 
notre population, qui ne fut sauvée de l’état social
ou politique qu’elle appréhendait, et dont elle était
menacée, que par le résultat inattendu, la tournure imprévue 
donnée en Angleterre aux affaires du Canada, à
la fin de juillet 1828. Notre beau pays avait été
troublé, une partie de notre intéressante jeunesse avait
été détournée d’occupations utiles, de l’application aux
études nécessaires à son avenir, par une malheureuse
question de finances qui, de quelque manière quelle fût
décidée, ne devait faire ni perdre ni gagner annuellement 
un denier à chacun des individus de la province,
en supposant, comme on avait droit de le faire, que,
tant d’une part que de l’autre, on avait la volonté d’agir
raisonnablement. Notre politique indigène, déjà moins
rationnelle que tranchante, particulièrement dans les
résolutions de nos chambres législatives, semblait avoir
fait perdre, par le recours à l’aide étrangère, dans ces
chambres et hors de ces chambres, à nos mœurs et à nos
habitudes sociales, quelque chose de cette franchise, de
cette douceur et de cette amabilité, louées par presque
tous les historiens, les écrivains et les voyageurs, qui
ont parlé du Canada et des Canadiens : elle avait occasionné 
un surcroît de malveillance, d’antipathies, ou
d’animosités individuelles, religieuses ou nationales, et
elle généralisait des sentimens et des dispositions qu’elle
aurait dû particulariser, ou si l’on pouvait ainsi parler,
individualiser ; elle avait retardé les progrès de
l’industrie, et particulièrement des arts, des sciences et
des lettres, dont il nous convient de dire un mot, en
terminant ce volume. 

L’église du Canada avait vu s’éteindre, dans l’été de
de 1825, son grand luminaire, monseigneur Joseph
Octave Plessis : le séminaire de Mont-réal voyait aussi
s’éteindre son vénérable et savant supérieur, messire
Jean Henri Roux, vicaire-général du diocèse ; quelques
uns des habiles professeurs venus de France n’étaient
plus ; mais les études classiques n’avaient point été
dérangées, aux florissants colléges de Québec, de Montréal,
de Nicolet et d’Yamaska, demeurés isolés de la
tourmente politique ; et au milieu même de cette tourmente,
on avait vu s’élever les colléges de Sainte-Anne de la Pocatière et de Chambly, dus principalement, ou
originairement, au zèle éclairé et patriotique de M.
Painchaud et de M. Mignault, les respectables curés
de ces lieux. Dans le même temps, un autre curé, non
moins respectable et non moins zélé pour l’éducation de
la jeunesse, M. Ducharme, établissait une école latine
à Sainte-Thérèse de Blainville.

Dans le même temps encore, deux hommes éclairés
et patriotes, M. Viger, à Mont-réal, M. Plamondon, à Québec, s’efforçaient d’inspirer aux jeunes étudians en
loi, le goût de l’étude, l’amour du travail et du savoir
nécessaire à la profession qu’ils se proposaient d’embrasser,
en leur donnant, de temps à autre, des lectures, ou
leçons de droit civil. Le docteur Wilkie donnait à
Québec, des leçons sur les arts et métiers. Le goût
pour l’étude de la médecine et de la chirurgie semblait
aussi être devenu plus dominant qu’autrefois, chez nos
jeunes compatriotes, Canadiens et Anglais. Plusieurs
jeunes médecins étaient revenus gradués des universités
de Paris et d’Edinburg : de jeunes Canadiens y étudiaient 
encore, et d’autres y allaient étudier. Une Société 
de médecine avait été fondée à Québec, en 1827.

Tous ceux qui aimaient l’instruction, qui voulaient du bien à la génération actuelle et à celle qui la devait
suivre, durent lire avec plaisir l’article suivant, publié
dans nos journaux, au commencement de novembre
1828.

« Il a été formé une institution importante, en avril
dernier, par une partie des avocats de Mont-réal, sous
le patronage du juge en chef du district (l’honorable
James Reid), à l’effet de former une bibliothèque de
livres de loi. Cette société, qui compte parmi ses
membres M. le juge en chef, M. le juge Pyke, plusieurs
des avocats, le schérif, les protonotaires (ou greffiers)
du district, a fait des progrès qu’on aurait pu à peine
espérer. Les livres de la société consistent déjà en 155
volumes in-folio, 112 in-4to, et 268, d’un plus petit
format. La bibliothèque française surtout est précieuse,
contenant presque tous les auteurs estimés, tant anciens
que modernes. Ce nombre a été augmenté, depuis le
terme d’octobre, de plus de 100 volumes in-folio et in-4to.

« Les médecins de cette ville possèdent, depuis plusieurs 
années, une bibliothèque de valeur, qu’ils ont
formée pour l’avancement de la science médicale à
Mont-réal ; et ils ont de plus institué un collége médical,
où des hommes de talens, dont les certificats
sont maintenant reçus aux universités d’Edinburg et
de Paris, donnent des leçons pendant l’hiver, sur les
différentes branches de la médecine et de la chirurgie. »

« Dès 1822, suivant M. Lebrun, la bibliothèque de
Mont-réal contenait déjà 8,000 volumes, la plupart bien
choisis. » À Québec, la nombreuse bibliothèque de la
chambre d’assemblée était à l’usage du public, ou d’une
partie du public, durant la levée du parlement.

Quelques disputes ecclésiastiques, ou cléricales,
quoiqu’autant à regretter, peut-être, que furent déplorables 
les querelles du Nord-Ouest et de la Baie  d’Hudson, avaient néanmoins, en donnant lieu à la publication 
d’un nombre d’articles de gazettes et de brochures,
inspiré le goût, ou mis dans la nécessité d’étudier, plus
qu’on n’avait fait jusqu’alors, le droit canonique.

Les imprimeries s’étaient multipliées, particulièrement
pour l’impression de feuilles politiques, et plus dans la
province supérieure que dans l’inférieure ; mais non
toujours pour le véritable avantage du public, ou le bien
de la société : car, si « la liberté de la presse, retenue
dans les bornes légales, est le plus noble flambeau de
la civilisation », elle devient le fléau de la société civilisée,
quand, tombée en des mains ineptes ou puériles[147],
ou sous la direction d’hommes dépourvus de principes
fixes, en morale comme en politique, elle dégénère en
licence : alors elle trouble plus qu’inutilement l’ordre
social, fomente les querelles publiques ou domestiques ;
crée la dissention et le mécontentement là où régnaient
la paix et le bonheur ; fait naître des sentimens hostiles,
donne lieu aux altercations bruyantes, en partageant les
citoyens d’une même ville, les habitans d’un même
village, en coteries, ou petites factions ennemies implacables 
les unes des autres.

Par la presse licencieuse, ou par la licence de la
presse, les autorités constituées sont vexées, et par là
même quelquefois détournées de la route ordinaire du
bien et de l’intérêt public ; par elle des particuliers
peuvent être exaspérés, et portés à des excès auxquels
ils ne se livreraient pas de sens rassis ; par elle, des
maximes fausses et pernicieuses sont introduites dans
la politique et dans la société ; par elle la passion fait
taire la raison ; par elle il arrive que les idées et les opinions s’exaltent, ou s’égarent ; que les têtes tournent,
et que tout tombe dans la confusion et l’insécurité. La
presse périodique licencieuse, ou factieuse, pervertira les
idées au point que des hommes sans mérite et sans
aveu, mais turbulents, des aventuriers, des boutefeux
politiques, domestiques ou étrangers, seront préférés à
des hommes de mérite, philanthropes et véritablement patriotes[148].
Si à la licence, aux offensentes personnalités,
elle joint une violence incessante et implacable, elle fanatisera 
les esprits prédisposés à l’exaltation. Mais le résultat, 
l’effet le plus funeste de la licence de la presse, c’est
une mauvaise éducation morale, politique et sociale,
regrettable pour la population adulte, ou d’âge mûr,
déplorable pour la génération croissante.

Dans le Bas-Canada, M. Étienne Parent et M. J.
B. Frechette, rétablissaient, à Québec, le Canadien,
sur un pied amélioré ; la Bibliothèque Canadienne
continuait à être publiée à Mont-réal ; on publiait aussi
dans la même ville, le Montreal Magazine, journal littéraire 
mensuel, et le Canadian Review, trimestriel ;
mais le Journal de Médecine de Québec, et le Constitutionnel, 
qui avait succédé à la Gazette des Trois-Rivières,
avaient cessé de paraître. Quelques nouvelles brochures,
les unes en français, les autres en anglais, avaient paru
récemment ; et l’on continuait à publier des livres élémentaires, 
grammaires, géographies, arithmétiques,
histoires abrégées, &c[149]. 

Le commerce de librairie avait pris de l’extention, à
Québec et à Mont-réal, et s’établissait aux Trois-Rivières.
M. Fabre continuait, sur un plan étendu, du moins
pour le Canada, celui que son beau-frère, M. H. Bossange,
avait commencé en 1817 ; et il facilitait aux
amateurs le moyen de faire venir de France des livres
de leur choix, ou des journaux politiques, littéraires ou
scientifiques[150].

Un Américain qui se trouvait à Québec, en 1829,
écrivait : « Les sociétés respectables pour la littérature,
les sciences et les arts, et un musée d’histoire naturelle,
encouragé dernièrement par le gouvernement provincial,
méritent toutes sortes d’éloges, et sont un échantillon 
de l’esprit d’amélioration qui règne dans ce pays. »

Une « Société pour l’encouragement des Arts et des
Sciences » avait été établie à Québec, en 1827[151] ; la Société 
Littéraire et Historique avait publié le premier
volume de ses Transactions : le savant juge en chef de
la province avait « considéré, dans son Essay on the juridical, &c., la jurisprudence française par rapport aux
lois civiles du Canada ». Le docteur François Blanchet
avait publié son « Appel au Gouvernement Impérial »,
&c. : dans une autre brochure, « M. Viger avait répété
les argumens en faveur des droits reconnus par l’acte
de cession » : l’ex-capitaine A. G. Douglas, et M.
Jacques Labrie avaient fait paraître, le premier, des
« Leçons de Chimie appliquée à l’Agriculture », le second,
« Les premiers Rudimens de la Constitution Britannique », &c. : « M. P. Laterriere avait publié, à Londres,
« An account of Canada ». « Un Canadien » avait donné,
dans une petite brochure, une « Esquisse de la Constitution 
britannique » : M. A. N. Morin, dans sa « Lettre à
l’honorable Edward Bowen », avait annoncé le talent
d’écrire et de raisonner : « le docteur Tessier avait traduit 
en anglais la Thérapeutique, par M. Bégin, avec
des notes. Adam Kidd, Irlandais, dont les essais sont
estimés, avait publié, entre autres, son poëme du Huron Chief ; M. Bibaud, son recueil, contenant des épitres,
des satires, des odes et des chansons : des gazettes
anglaises avaient recueilli des pièces de vers assez remarquables 
de M. W. Hawley : M. le notaire Garneau 
avait déjà fait preuve de talent ; M. W. V…
de verve ; un pseudonyme (Milthène), de goût. » Dans
sa Dissertation sur le canon de bronze trouvé dans le
fleuve Saint-Laurent, en 1826, M. A. Berthelot donnait
l’exemple et le goût de la bonne critique : M. Valère
Guillet, par son « Petit Traité d’Agriculture » ; le docteur 
Meilleur, et divers écrivains anonymes, par des
articles publiés dans les journaux, portaient au désir de
s’instruire, au goût des perfectionnemens dans la pratique 
des arts. D’autres Canadiens, hommes de talens
et de mérite, MM. Duberger, Louis Charland, J. B.
Larue, Louis Guy, André Jobin, Jacques Viger,
se distinguaient, ou s’étaient distingués, à une époque un
peu plus reculée, par des travaux d’un autre genre, des
plans de villes, des cartes géographiques, des tables
statistiques, &c.

Malgré cela, « la lecture n’était pas encore un goût
répandu, suivant M. Lebrun, quoique les Français du
Canada soient plus jaloux de s’instruire que ceux de la
Nouvelle-Orléans, qui ont vu avec indifférence un incendie 
dévorer leur bibliothèque publique. » Malgré cela aussi, M. H. Desrivières-Beaubien annonçait la publication 
d’un « Traité sur les Lois Civiles du Bas-Canada » ;
M. le docteur Meilleur, un « Cours abrégé de
Leçons théoriques sur les Principes de la Chymie », et
M. Bouchette, une « Topographie du Canada, ou des
Possessions Britanniques de l’Amérique du Nord », beaucoup 
plus étendue que celle qu’il avait publiée en 1815.

Quoique la peinture ne fût pas encore parvenue
parmi nous à son apogée, M. Audy et M. Légaré faisaient,
chacun, à l’envi l’un de l’autre, ou copiaient, un
portrait de Georges IV, qui se trouva valoir mieux que
plusieurs des tableaux que des peintres américains viennent
nous montrer, de temps à autre, comme des chefs-d’œuvre 
de l’art. Dans la sculpture en bois, M. Xavier
Leprohon se distinguait, et M. Baillargé pouvait
rivaliser avec les meilleurs sculpteurs d’Europe. La
sculpture en pierre s’était perfectionnée aussi, ou avait
pris de l’extension : l’architecture faisait des progrès, ou
devenait, pour ainsi parler, de plus en plus en réquisition :
la ville de Mont-réal avait vu s’élever, en même temps,
deux églises, dont l’une était destinée à devenir la cathédrale 
du diocèse de Mont-réal, et l’autre, (l’église paroissiale)
était la plus grande de toute l’Amérique Septentrionale,
depuis la baie d’Hudson jusqu’au golfe du
Mexique[152].

Cependant, « une médaille était décernée à madame
Sheppard, auteur d’un Essai sur la Conchologie des
environs de Québec ». On avait mesuré exactement
l’étendue du lac Saint-Pierre, au moyen d’opérations
trigonométriques : on avait exploré, ou l’on explorait scientifiquement, les bords du Saguenay, du Saint-Maurice 
et de l’Outaouais.

Le Canada méritait bien, en effet, d’être exploré
et connu[153] : M. Joseph Skey disait, dans une circulaire,
en 1830 : « Les richesses, les ressources naturelles de
ce pays étendu ne sont connues qu’imparfaitement. Le
champ ouvert à l’observation est immense ; car il comprend 
tous les objets que nous offre la nature animée et
inanimée. Ici, on a découvert un calcaire facile pour
la taille, et qui se durcit promptement ; là, de la pierre
meulière. Les couches de chaux, les lits de gypse fourniront 
des engrais. Les minières de fer abondent, et
peut-être les mines de charbon et de sel de roche. On
trouvera, dans ce pays, depuis les plus grands quadrupèdes 
jusqu’aux insectes les plus petits. Des plantes
qui, dans leur état de nature, sont très pernicieuses,
soumises à une culture bien entendue, perdent leurs
principes délétères, deviennent palatables. Ainsi, il
est présumable que le riz sauvage (zizania aquatica),
qui n’est à présent qu’une ressource accidentelle pour les
aborigènes, sera, par la suite, une source abondante
d’aliment, et qu’il rivalisera, dans ces froides latitudes,
avec son analogue des tropiques. »

« En effet, ajoute M. Lebrun, la nature a gratifié les
Canadas d’un grand nombre de plantes que dédaignent
les habitans. Ils laissent emporter au vent une immense
quantité d’apocin-ouateux : une dame du Haut-Canada vient d’essayer la première de filer de cette espèce de
coton. Le succès a été complet : des tisserands en ont fait
une étoffe forte, déjà recherchée par les gens de la campagne. 
Quelques échantillons de minéraux recueillis
dans ces contrées pour les musées de Londres, et de Paris,
indiquent les richesses géologiques qu’elles procureront
aux explorateurs habiles. Les bords des lacs et des fleuves
leur gardent sans doute des découvertes analogues à
celles qu’a données le vaste bassin de l’Ohio. »

Mais si notre pays, si le Canada est digne d’être exploré,
connu, apprécié ; s’il mérite que, fuyant toute politique 
bruyante, ou de parti[154], ses habitans se prévalent
sagement des ressources, des avantages nombreux et
variés qu’il leur offre, ces habitans, du moins la très
grande majorité d’entre eux, méritent aussi d’être régis
par de bonnes lois ; de voir établie et suivie parmi eux
une justice égale ; de jouir d’un gouvernement constitutionnel,
juste, impartial, et responsable ; pourvu que
par responsabilité, on n’entende rien d’incompatible avec
la suprématie et les droits de la métropole ; avec les
instructions, les fonctions élevées et la dignité du représentant 
du souverain. 




	↑ Depuis longtems la chambre d’assemblée avait adopté le plan
de ne passer ses bills que pour un très court espace de temps,
même ceux qu’elle renouvellait, qui avaient passé au creuset de
l’expérience, et avaient été approuvés généralement.


	↑ Il le croyait sans doute : lord Bathurst voyait le contraire, et
la chambre d’assemblée pouvait dire si telle avait été, ou non, son
intention. Quoiqu’il en soit, Sir F. Burton continuait : « et de
certains autres droits dont le produit est déjà approprié par la loi ;
et qu’à l’avenir, il ne sera nécessaire de demander à l’assemblée que l’aide qui pourrait être requise pour couvrir le déficit du revenu ci-dessus mentionné, pour payer les dépenses du gouvernement
civil et de l’administration de la justice. »


	↑ Suivant M. Neilson.


	↑ Il en a été ainsi, dans le Bas-Canada, jusqu’en 1818, et alors
il n’y avait pas de querelles sans cesse renouvellées, au sujet des
affaires de finance, embrouillées d’abord, mais débrouillées ensuite,
par les harangues, ou les messages du gouverneur.


	↑ C’était quand elle venait de lire, et quand elle avait encore
sous les yeux, les dépêches du ministre des colonies, spécifiant la
teneur des instructions données, ou à donner à lord Dalhousie,
qu’elle ne craignait pas de se faire accuser de mauvaise foi, &c.,
par ceux qui ne s’étudiaient pas à adoucir leurs expressions.


	↑ « La manière dont les produits de la 14e Geo. 3 avaient été
appliqués était uniformément mise devant l’assemblée, qui avait
conséquemment le pouvoir de faire des remontrances contre
chacun des items y inclus, ou de diminuer les subsides généraux, de
manière à atteindre dans la pratique l’appropriation de ce revenu. »
— M. R. J. Wilmot Horton.


	↑ « M. Pursh, le botaniste, a recueilli sur l’île d’Anticosti, dans
un voyage qu’il y a fait, dans le cours du mois dernier, plusieurs
échantillons de plantes et de pétrifications très curieuses. Il
paraît que la pointe sud-est de l’île est composée de marbre blanc,
et s’élève au-dessus du niveau de l’eau, à près de 80 à 100 pieds
de hauteur. La base de cette masse énorme de marbre est de
plusieurs milles en étendue. Cette pierre offre des pétrifications
de vermisseaux de toutes espèces, et est susceptible d’un superbe
poli. Il y a aussi épars, ça et là, des pétrifications en forme de
rayons de miel, où se trouvent incrustées des coquilles bivalves.
Le tout est de la plus grande beauté.

« L’île d’Anticosti est encore dans son état sauvage ou primitif.
Les bêtes sauvages, ses premiers habitans, n’ont pas encore été
dérangées dans leur possession. Le poisson y est des plus abondant
ainsi que le gibier. Le sol, dans l’intérieur, paraît extrêmement
riche, et nourrit des millions d’arbres de toute espèce. L’ours y
est en grand nombre, ainsi que les animaux sauvages que l’on rencontre 
sur les côtes du Nord. Telle est la richesse d’une île que
l’on a regardée, jusqu’à présent, comme inhabitable pour les
hommes. » — Le Canadien, août 1818.



	↑ La plante délétaire, transplantée de son sol natal dans la terre
vierge et féconde du Canada, y prit racine, y crût, et s’y fortifia
« merveilleusement ». Il en est des preuves encore plus frappantes
que le trait suivant : Avant son départ pour l’Angleterre, Sir F.
N. Burton avait tiré du trésor la somme de £ 1, 803, en sus de son
salaire de £3, 000 par année. Il en informa lord Bathurst, et le
ministre recommanda que cette somme lui fût allouée comme un
don de la législature. Elle lui était dûe en effet : « En l’absence
du gouverneur-général, Sir Francis avait conduit l’administration ;
il avait encouru toutes les dépenses de ce poste élevé ; il avait
entretenu les chefs des départemens, les membres de la législature,
des étrangers de distinction ; il avait soutenu la dignité et la
splendeur de sa charge ; la gracieuse et élégante hospitalité qui
distingua le siège du gouvernement durant son administration
est bien connue ; il avait tiré ce qui était alloué à un gouverneur 
pour ces objets essentiels. Ces £1, 805 devaient lui être
laissés, mais aussi être déduits du salaire du gouverneur-général. »
(Out of the Governor’s salary he is entitled to these expenses.)
Voir la Gazette de Québec, publiée par autorité, et le Canadian Spectator.


	↑ « Comme ma dépêche du 4 juin vous a été adressée sous l’impression 
que toute la correspondance avec mon bureau était en votre possession, et surtout mes instructions à Sir John Sherbrooke*
et au comte de Dalhousie, quant à la manière dont la chambre d’assemblée devait pourvoir à la liste civile, vous considérerez 
cette dépêche comme non avenue, n’ayant plus de fondement,
d’après les explications que vous avez données sur cet
objet ; et je dois borner l’expression de mon regret, par rapport
aux mesures que vous avez adoptées, à un seul point, c’est-à-dire,
à ce que vous ayez effectué un arrangement si délicat et si important,
sans communication préalable et directe avec le gouvernement 
de sa Majesté. »

* Il n’y avait donc pas de différence entre les instructions données à Sir
J. C. Sherbrooke et celles qui furent envoyées au comte de Dalhousie.



	↑ “It has been confidently stated here that the whole despatch of the fourth of june was withdrawn.” — Quebec Gazette, du 1er février.

“We suspect that the explanation was on some other point, relating to the effect of the despatch on “measures” and not on men.”
— Canadian Spectator, du 7 février.



	↑ Apparemment pour le plaisir d’être brouillé avec la chambre
d’assemblée ; de la voir se chamailler avec le conseil législatif ;
d’avoir des nouvelles divertissantes à envoyer au bureau des colonies,
ou d’être invité à les y aller conter lui-même.


	↑ Composé de MM. Cuvillier (président), Neilson, Taschereau,
Berthelot et Blanchet.


	↑ Contre l’avis de MM. Borgia, Després, Davidson, Ogden,
Simpson, Taschereau, Stuart et Young.


	↑ Un grand nombre de projets d’actes importants n’étaient encore 
qu’à leur premier, ou à leur second degré, si l’on peut ainsi
parler, soit dans l’une, soit dans l’autre chambre.


	↑ Si le gouverneur regarda ce rapport comme une insulte très
grave, faite en sa personne, au représentant du roi, les défenseurs
officieux de son Excellence exprimèrent son ressentiment en
termes beaucoup trop injurieux : “This singular and original report, est-il dit dans le Mercury du 31 mars, cannot otherwise be considered than as a mean and malignant attempt at aspersion, for the castigation whereof (considering the authors), it will occur to every one the pen is a very inadaquate weapon. The great difference of level between the assailants and the exalted object of their malignity effectually secures to them their impunity, which they would not have promised to themselves from any one on any thing like an equality to themselves, and this they no doubt took to account, before they hazarded the privileged libel, which they have ushered to public notice, under the denomination of a report. They were right in depending upon their own insignificance. The petty criminals are secured by it, not only from all resentment, but from the very contempt, (for they are even beneath this), as well of the personage they have attempted to insult, as of the one they have, in the prosecution of their purpose, brought forward, less with a view to his praise, than to the dispraise of another.”

La liberté de la presse avait fait des progrès, depuis que l’éditeur 
du Mercury avait été amené à la barre de l’assemblée, pour
avoir ôsé publier les procédés de cette chambre.



	↑  « Vos membres, honnêtes et éclairés, déclarèrent qu’ils avaient été trompés par son Excellence, le lord Dalhousie… Il se fâcha. » —
Discours de M. C. Mondelet.


	↑ Il y a ici défaut de clarté dans les expressions, ou exagération.


	↑ M. Perrault.


	↑ We learn from Quebec that the crisis was approaching, and we trust that the Representatives of the people are determined to support their own caracter and the rights of the country... We understand that the taxes paid by the people of this province, under the 14th George the 3d, are distributed by lord Bathurst according to his discretion... against the law, for beyond all question or doubt, there is no law which gives to the administration the power of distributing this fund at discretion, and there should be no such law, for such a law would be the most unjust, the most tyrannical, the most mischievous law existing... what is now to be done ? Grant not one shilling in aid of the fond thus seized on.”

“We are glad to find that one of our respectable représentatives, M. Leslie, has moved for an address to the Governor for a copy of the despatch to Sir Francis Burton, affecting the previous despatch of the 14th june, and that the House adopted the motion with only three dissenting voices. We are astonished that the House could produce one dissenting voice to a measure which prudence, justice and honor required. — Canadian Spectator du 10 février 1827.



	↑ “The Speech of the Governor in Chief of British North America, &c. &c… on the prorogation of the Parliament of Lower-Canada, March 7 1827, done on satin ! Price 5s. ivith a motto “the fool and his money soon parted”, for sale at Messrs. Cary § Co. Quebec, to be carefully packed with other outlandish curiosities, and referred to the Phrenological Society of Edinburg, to report what bump in the Scull produced the conception of the said Speech, report to be made to lord Bathurst, who will handle his E…cy’s head, next summer, at his office, and compare it with the report of the said Phrenological Society, and communicate the result, through the Lieutenant-Governor, to the House of Assembly, next session. — Canadian Spectator du 21 mars.


	↑ To H. C. Thompson, Esquire, Chairman, Printing Committee.

“Proposals for printing Cheap Journals”

For the mémorable session of 1827.

Composition, 1s. 5d. per 1000ms.

Press work 1s. 3d. per token.

Paper at market price.

With an appeal to the House on the subject of “Addition” and
“Blank Pages.”

York, Feb. 10 1827.
Francis Collins.



	↑ D’après les débats rapportés, M. Viger dit qu’il était pénible
de voir proposer à la chambre une mesure qui mettrait le sceau à
la servitude du pays ; que partout où un semblable systême était
établi, il amenait à sa suite l’esclavage et la tyrannie ; il cita l’histoire,
ou l’exemple des nations de l’Europe, et particulièrement
Bonaparte, qui, suivant lui, n’avait adopté un plan semblable à celui que proposait M. Bourdages, — n’avait multiplié les juridictions 
que pour établir et maintenir le despotisme, &c.

M. Papineau, déclame et s’éloigne à perte de vue de l’état de
la question : si l’on accordait à M. Bourdages ce qu’il demandait,
toutes les sections du pays contenant une certaine population
seraient autorisées à demander une cour sédentaire ; un grand nombre de juges serait dangereux dans l’état de servitude où ils
étaient placés ; il ne fallait pas les multiplier, quand on exigeait de
tous les officiers publics la plus aveugle soumission aux vues du
pouvoir ; le systême proposé serait ruineux pour le peuple ; il
paraissait que les habitans du nouveau district de Saint-François
étaient déjà dégoutés de leur cour ; les Trois-Rivières ne florissaient 
pas pour avoir une juridiction ; les chefs-lieux étaient des
centres de corruption, &c.

M. Bourdages ne put répondre, il paraît, à des argumens aussi
concluants, et personne autre ne prit la peine de les réfuter.



	↑  « L. J. Papineau, Hugues Heney, J. Leslie, Joseph Valois,
Joseph Perrault, Austin Cuvillier, J. M. Raymond, F. A. Quesnel. »
Quelques autres signatures furent apposées plus tard à cet
écrit ; mais il ne fut pas signé par M. Viger, qui en avait apparemment 
reconnu l’inconvenance, ou l’informalité.


	↑ “Mr. Speaker Papineau utters, through his own paper, the Canadian Spectator, a groan at our personality in having made use of his name ; he will be pleased to recollect lhat it is not we, but himself who first brought forward his sacred and ever to be revered cognomen, when he thought fit to make a political mountebank of himself, by appearing in print, with his manifesto in his hand. — Quebec Mercury.


	↑ Par exemple : « Après avoir considéré la manière peu généreuse
que vous employez pour poursuivre les miliciens de ma
compagnie, qui sont supposés avoir manqué aux exercices prescrits
par la 27ème et la 29ème de Georges III., je crois devoir
vous informer que je me suis refusé et que je me refuse à me conformer à vos instructions, et à exécuter vos ordres à cet égard. »


	↑ Par exemple : « Sous l’administration d’un homme à jamais mémorable et digne de l’amour de tous les bons et loyaux sujets,
je me trouvai honoré de mériter assez la confiance d’un si illustre
personnage, pour me charger d’une commission d’enseigne. Mais,
en ce jour, que l’on ne saurait être citoyen étant milicien commissionné ;
que tant de personnes mille fois plus respectables que
moi ont été déplacées, et que d’autres, étrangers et inconnus, ont
été substituées à leur place, je me croirais souillé, si je retenais
une commission qui n’a plus rien que de dégradant à mes yeux.
Quelque honoré que je fusse, lorsque je reçus cette commission,
je ne l’acceptai qu’après avoir su que mon devoir serait d’agir
conformément à la loi : cette conformité ne pouvant plus être, ma
commission cesse d’exister.”


	↑ “Mr. L… has shewn the proper spirit of a British subject, in at length spurning an assumed authority unsupported by law.” — Canadian Spectator.


	↑ Extrait du Prospectus de l’Ami du Peuple, journal qui devait
être « rédigé avec modération », et publié à Plattsburg, État de
New-York, par M. J. N. Faribault.

 « Canadiens:on travaille à vous forger des chaînes; il semble que l’on veuille vous anéantir, ou vous gouverner avec un septre
de fer. Vos libertés sont envahies, vos droits violés, vos priviléges
abolis, vos réclamations méprisées, votre existence politique menacée 
d’une ruine totale. On veut vous livrer pieds et poings liés
à la fureur de l’hydre qui depuis longtems désole votre province,
et dont vous deviendrez infailliblement les victimes, si un autre Hercule 
ne s’empresse d’abattre ses têtes hideuses. Bientôt, vous ne
se serez plus un peuple, à moins que vous ne vous hâtiez de vous montrer
tel. Souvenez-vous de cette pensée d’un célèbre orateur : « Les
rois ne sont grands que parce que les peuples s’agenouillent devant
eux ». Canadiens : voici que le temps est arrivé de déployer vos
ressources, de montrer votre énergie, et de convaincre la mère-patrie 
et la horde qui, depuis un demi-siècle, vous tyrannise dans
vos propres foyers, que si vous êtes sujets, vous n’êtes pas esclaves. »


 « Nous éprouvons un vrai plaisir en publiant aujourd’hui des
fragmens du Prospectus de l’Ami du Peuple. La patrie trouve
partout des défenseurs, et nous ne devons point encore désespérer
de son salut. » — Le Spectateur Canadien du 4 août 1827.



	↑ Alors rédigé par M. Léon Gosselin.


	↑ Nouvelle gazette, qui semblait se faire un devoir d’être l’écho
du Canadian Spectator, mais qui débuta avec assez de modération.


	↑ “The Editor of the Spectateur Canadien (M. Bibaud) is not only a learned and able man, but a good natured and complaisant man also — else he would not have received C. D’E., under existing circumstances : C. D’E. is an employé, ” &c. — Canadian Spectator du 13 décembre 1826.


	↑ De là put venir que quelques uns crurent qu’il leur était permis 
de prendre cavalièrement les plus grandes libertés, même
avec le gouverneur en chef.


	↑ “A British subject is the noblest being on earth.” Ce qui fit
dire à un de nos écrivains, qu’un crocheteur, un décrotteur, un
ramonneur anglais, devait conséquemment avoir le pas sur un
prince français, un archiduc d’Autriche et un grand-duc de Russie,
et même sur « mieux que ça ».


	↑  « Les élections de la province sont presque finies. Les amis
du roi, de la constitution et du pays, ont remporté une victoire
signalée. Les employés de l’administration de Lord Dalhousie, et
l’administration elle-même, ont éprouvé une désapprobation générale 
et formelle. » — Le Canadian Spectator, traduit par le Spectateur 
Canadien.


	↑  « Peut-être nous demandera-t-on où est le phantôme, l’épouvantail 
de la rébellion, de l’insurrection et de la guerre civile, qui
s’avançait si fièrement, et d’un air si menaçant ici, l’année dernière,
à en croire les journaux. Où est-il donc, en effet ? Nous
n’avons pu appercevoir ni la trace ni l’ombre de ce monstre horrible. » — Notes d’un Voyageur Américain.


	↑ « Le chef-d’œuvre de notre constitution, modelée sur celle de
la mère-patrie ; la sagesse et la douceur de nos lois civiles et criminelles,
qui rendent le Canadien si tranquille et si paisible, et lui
donnent cette liberté qui n’est pas la licence ;… tout cela réuni ne
doit-il pas nous faire convenir qu’il est difficile de citer un peuple plus heureux que celui dont nous avons le bonheur de faire partie. » — Abrégé de la Géographie du Canada.


	↑ “With respect to depriving of commissions, that punishment may perhaps partake of some thing airy and unsubstantial, in as much as it may turn out, that there is not, in this province, at présent, such thing as a légal commission. If indeed there be such things existing in this province, as légal militia commissions, we submit that to deprive a British subject of his militia commission, for the purpose of punishing him on the ground “of failing in that respect which is due to the représentative of his sovereign by conduct or language at public meetings”, would be a grievance and an unconstitutional coercion with respect of the most useful and valuable of the franchises  of a British subject. We suppose the “disrespect” to which allusion is made consists in strong disapprobation expressed of the political administrative conduct of the “King’s Representative”, and in legal constitutional acts adopted to procure his recall. — Canadian Spectator du 22 septembre.

« La seule chose que nous regrettions, c’est de voir le représentant 
de sa Majesté se compromettre au point de commettre des actes
aussi inconsidérés. Il est vrai que ses conseillers sont les auteurs
de toutes ces folles démarches ; mais il devrait être en état de voir
le piège où on veut le précipiter. Il pèche par ignorance ou par malice, &c.» — Le Spectateur Canadien du 3 octobre.



	↑ Le journaliste, ou son correspondant, ajoutait : « Si le gouverneur 
irrité cassait le parlement, il se perdrait pour toujours dans
l’esprit des habitans de cette colonie, se couvrirait d’infamie, et
s’exposerait à être rappellé en Angleterre », ” &c.


	↑ Dans ses remercîmens, tout pleins d’invectives contre le ministère 
britannique et l’administration coloniale, M. Papineau avait
donné de sa popularité une idée si grande, et fait à ceux qui avaient
voté ou agi pour lui, et particulièrement aux Irlandais, un mérite
si éminent, que le conseil exécutif, quoique moins ombrageux
qu’autrefois, avait pu en prendre de l’ombrage, et le gouverneur
« se livrer à des craintes puériles, et oublier sa dignité ».

Il dit, entre autres choses « aux Électeurs du Comté de Surrey » :
« Ce ne sera pas par un méprisable mouvement de vanité, mais pour
prouver, que du moins dans les localités où l’administration n’a
pas une influence achetée, il ne lui sera pas facile de déplacer les
mandataires du peuple qui l’auront servi avec fidélité, que j’ajouterai 
que, dans plusieurs comtés, des personnes maintenant réélues
ont offert de se retirer, et avec leurs amis influents désiré m’y
faire élire » : — et « aux Électeurs du Quartier-Ouest de Mont-réal » :
« La grande majorité de nos concitoyens Irlandais ont montré, dans
cette élection, un honorable esprit d’indépendance, d’attachement
aux principes constitutionnels, &c… ils ont porté dans l’exercice 
de leurs franchises électorales une énergie amie de l’ordre,
&c. ;… les mêmes sentimens de justice ont rallié à la cause du
pays un certain nombre de nos co-sujets d’autres origines », &c. 
Le zèle des admirateurs de M. Papineau, avait pu aussi, en
exagérant outre mesure sa popularité et son influence, lui avoir
nui, dans l’esprit du gouverneur et de son conseil. “Mr. Papineau enjoys the respect and the confidence of the whole district. What the landholders, in their ardent respect for him and approbation of his conduct, are ready,  at any moment, spontaneously to do, to testify these feelings and opinions, we cannot say.” — Canadian Spectator du 21 juillet.



	↑ Usher of the Black Rod.


	↑ MM. Ogden, Christie, Boissonnault, Stuart et Young.


	↑  « Il pourrait le refuser, et ordonner aux communes de procéder 
à une nouvelle élection : cependant cela ne se pratique guère. » — Correspondance du Spectateur et de l’Aurore.


	↑ M. Perrault.


	↑ Le Spectateur Canadien, qui ajoute : « Il est plus que ridicule
de voir un gouverneur livré à des craintes aussi puériles, et oublier
à ce point sa dignité. » — La Gazette de Québec, « publiée par autorité »,
n’avait pas encore dit, pourtant, en parlant de la persistance 
de l’assemblée, et de la prorogation du parlement, que « tel
avait été le dénoûment d’une scène qui, sans la fermeté du chef
de l’administration, aurait immanquablement conduit à une révolution 
dans cette province ».


	↑ “The official Gazette talks of the Speaker (of a House of Assembly) being an organ of “conciliation”… Is it conciliation with his Excellency ? What conciliation can be hoped for with an administration which for seven years had been violating the laws, violating the constitutional rights of the country ? Which has transacted with the ministers in England to declare against us, which has vowed an interminable war to our rights ; which has dishonored and defamed the Lieutenant Governor… which had refused communications of necessary documents on important subjects ; which had defamed, insulted, injured the représentative body… What hope of conciliation, remains with such an administration, which revives military ordinances against the plainest rules of legal construction, travels about thanking any half dozen of remote, fawning or designing individuals… There can be little doubt that such an administration will be considered as a nuisance by the Britisli Government, and that its own follies and misconduct will if the country co-operate with firm and décisive measures, speedily extinguish.” — 7 novembre.


	↑ Comme dit le Spectateur Canadien.


	↑ MM. Samuel Hatt, président, T. Blackwood, P. de Rocheblave,
P. M’Giill, Jean Dessaulles, Adam L. Macnider, E.
N. L. Dumont, John Molson, E. A. Laroque, J. Leslie, J. B.
R. H. de Rouville, J. Miller, J. Deligny, L. Kidd, A. Fillion,
J. Masson, W. Peddie, J. M’Gill-Desrivieres, George Davis, Gabriel Marchand, W. Stephens, P. Weilbrener, T.
Penn, M. Turgeon. “None of them violent partisans themselves, or bound by any ties to violent partisans, or long conspicious in society for their hatred to the Canadian people, so devoted partisans of absolute submission to the governor, &c… The late grand jury of the court of Oyer and Terminer have done all in their power to give Fisher’s Official Gazette and the Mercury, and the Montreal Gazette, an unresisted sway ; but they will not succeed ; as far as depend on us, we will never cease to grapple with the faction, with the sycophants, the despots and the slaves, who must be utterly defeated, or they will ultimately reduce this fine country, against the will of the British Government, to the State of a Grecian province under the dominion of the Turks.”


	↑ MM. H. McKenzie, président, S. Gerrard, J. P. S. De Beaujeu, J. L. De Martigny, McKenzie, Jules Quesnel, John
Yule, E. M. Leprohon, G. Gregory, L. H. D’Eschambault,
John Jamieson, T. Barron, C. Stuart, L. Barbeau, A. Webster,
B. Joliette, John Porteous, G. D. Arnoldi, W. Molson,
Jh. Roy, W. Smith, B. Rocher,  C. Morrison, I. Valentine.

Le rédacteur et l’imprimeur du Herald s’étaient libérés, sous
Sir G. Prévost, en nommant l’auteur d’un libelle supposé : ici l’auteur,
ou le rédacteur était tout nommé ; et certainement M. Duvernay 
ne pouvait pas être plus coupable que M. Gray, et devait
l’être moins que M. Kay, si celui-ci l’était.



	↑ They “had been prepared by a special committee”, and “the whole were adopted without a dissenting voice, and with the expression of very strong and deep feeling. — Canadian spectator.


	↑ Le lendemain, M. Waller prouvait par le paragraphe suivant,
que l’administration voulait éteindre la liberté de la presse : “Another attack has been made on the liberty of the press, and on the rights and immunities of British subjects. When we reflect on the miserable folly which has indelibly marked the present administration ; when we consider the indiscretion and passion which it has exhibited ; when we call to mind what the interest of the country has suffered, what its feeling, its rights, its representative body, its constitution have endured, we cannot be surprised at the attempt now made to extinguish the press, at least to silence every press that in not in the pay of the administration or submissive to it.”


	↑ M. Perrault.


	↑ Dépêche, provision, information, &c., sont encore des mots traduits 
littéralement de l’anglais, et détournés de leur sens propre,
pour signifier expédition, disposition, avis, ou renseignement.


	↑  C’étaient-là, en particulier, ce dont les accusateurs étaient accusés.


	↑  Ibid.


	↑  C’étaient-là, en particulier, ce dont les accusateurs étaient accusés.


	↑  Ils avaient grand tort, suivant certains politiques du temps, si
c’était par scrupule ou par timidité : « Les amis du pays ne
devaient point s’alarmer ; les accusations portées contre l’administration 
étaient toutes bien fondées, et très faciles à prouver ; des
gouverneurs avaient été rappellés pour des fautes moins grandes
que celles du comte Dalhousie ; que feraient les adresses approbatrices 
de quelques milliers de personnes contre les accusations
de tout un pays aussi peuplé que l’était le Bas-Canada ? Le
point serait facile à décider ; pour faire condamner l’administration,
il suffirait d’en exposer les actes, de produire les journaux de
la législature (particulièrement, sans doute, le rapport concernant 
Sir Francis Burton et la dernière détermination au sujet des
subsides). Ce qui nous devait servir le plus était « le discours de
prorogation du 7 mars 1827, (avec le commentaire du Spectator,
bien entendu), la cassation subséquente et la prorogation de
novembre. — On rapportait que son Excellence avait reçu des
dépêches, qui n’avaient pu être tenues secrètes, par lesquelles son
rappel lui était annoncé ». — Voir le Spectateur Canadien du 2
février 1828.


	↑ “Petitions to the King. The approvers of the administration are making a great noise about some improper means and improper signatures alleged to exist in respect to these petitions. On all occasions of this sort, something of the kind will be apt to be resorted to by indiscreet persons on both sides. — Quebec Gazette du 29 janvier 1828.


	↑ Signatures : Kamouraska, 1451 ; Rivière-Ouelle, 996 ; Saint-Gervais, 866 ; Saint-Thomas, 800 ; Saint-Gilles, 80, &c. — Gazette de Québec.


	↑ « À l’Éditeur du Canadian Spectator. » — « Les habitans irlandais 
des établissements sur la Rivière du Nord… m’ont fait
parvenir 404 signatures à l’adresse demandant le rappel du gouverneur,
le comte de Dalhousie… Ces hommes se montrent
les courageux défenseurs des lois et des droits de leur patrie adoptive. 
Je n’ai aucun doute que vous ne les trouviez toujours zélés
pour le soutien de leurs libertés, les adversaires les plus actifs de la
persécution, de la tyrannie et de la taxation. » Danl. Tracey.

« N. B. J’ai reçu 912 signatures de Sherrington, Hinchinbrooke,
&c., de la population Irlandaise, pour le même objet. » D. T.

Il paraîtrait par cette lettre, qu’en arrivant dans ce pays, les
émigrés irlandais étaient persécutés, tyrannisés, surtaxés par le
gouvernement.



	↑  « Résolu, « Que les prétentions excessives et toujours croissantes
de l’administration dans les affaires publiques, causent des craintes et des alarmes parmi les paisibles et loyaux sujets de sa Majesté ;
— Que la chambre d’assemblée doit avoir le contrôle des argens
prélevés sur la province, et maintenir ce droit avec fermeté, et que
le refus de la jouissance de ce droit a causé et cause encore des
maux alarmants et préjudiciables à la prospérité, &c. ; — Que cette
assemblée approuve la majorité de la chambre d’assemblée, dans
la session terminée le 7 mars 1827, et dans celle du 20 et 21 novembre 
de la même année, &c. ; — Que le gouverneur, en refusant
l’orateur de la chambre d’assemblée, a grandement préjudicié aux
intérêts de la province, et qu’un tel refus, après en avoir appelé
au peuple, est une injure et un mépris propres à aliéner l’affection des sujets de sa Majesté ; — Que le gouverneur en chef, par ses actes
et autres moyens, employés directement ou indirectement, par lui
ou par ses partisans, pour capter par crainte ou par espérance,
l’approbation de certaines personnes, jusqu’alors désapprobatrices
de son administration, a perdu la confiance, & c., et n’est aucunement propre à promouvoir le bonheur de cette province. »


	↑ Les Romains, tout barbares, ou peu instruits qu’ils étaient,
dans les commencemens, ne confièrent pas le manîment de leurs
affaires à des jeunes gens, mais à un sénat, c’est-à-dire, à une
assemblée d’hommes mûris par l’âge. — En sortant de l’anarchie
où les avaient mis leur Convention nationale, presque entièrement
composée de jeunes gens, les Français eurent recours à un conseil
des Anciens, comme pour mettre un frein à la fougue de celui des
Cinq-Cents, où les jeunes gens pouvaient entrer. — En Hollande, il
faut avoir 30 ans pour être député, et 40 pour être sénateur. — Louis
XVIII. exigea, dans sa charte, l’âge de 40 ans, même pour les
députés des départemens, et nous ne voyons guère que l’Angleterre
offrir l’anomalie de sénateurs, ou pairs, à peine sortis de l’enfance.


	↑ Bouillonne nous paraît trop fort, et coule, trop faible.


	↑ Témoin, le jeune assassin de Kotzebue.

Les gazettes qu’il avait lues, les harangues qu’il avait entendues,
ou le portrait noir qu’on lui avait fait de lord Dalhousie,
avaient troublé le cerveau « d’un jeune étudiant en médecine, de
la paroisse de Saint-Valier, nommé Vallières, (dit-on). Il
vint à Quebec, a la fin d’avril 1827, et confia au docteur Painchaud 
le dessein qu’il avait formé d’assassiner le gouverneur en chef. Le docteur, qui vit à sa conversation, dans quel état était
son esprit, feignit d’approuver son projet, mais lui persuada d’en
remettre l’exécution à deux ou trois jours, afin d’épier une occasion 
favorable. Le docteur fit sa déclaration, et le jeune homme
fut arrêté et conduit à l’asyle des insensés. » — New Montréal Gazette.



	↑ M. C. Desmarais, Tableau Historique des Progrès de la Civilisation en France.


	↑ Il n’est pas nécessaire de remarquer, que la Gazette de Montréal,
le Herald, &c. n’en voulaient point céder à d’autres, quant
à la virulence, la violence, &c.


	↑  « Lord Dalhousie », à qui « il était réservé d’éprouver un
traitement jusqu’à présent inoui dans le Bas-Canada, depuis qu’il
fait partie de l’empire de la Grande-Bretagne ». — Le Spectateur Canadien, 12 janvier 1828.


	↑ “We are surprised that any respectable man holds a commission in the County of York Battalion, supposing that there is a law for their commissions.” — Canadian Spectator du 10 octobre 1827. —
Deux lieutenans-colonels de milice, hommes respectables et respectés 
dans la société, mais qui n’avaient pas pris connaissance
des principes et des usages de l’Angleterre, que lord Dalhousie
voulait suivre en Canada, avaient été les vice-présidens d’une
assemblée où ils avaient entendu et approuvé, contre le gouverneur,
le discours le plus « foudroyant » qui eût encore été prononcé 
dans la province, sans en excepter celui du docteur Labrie,
à Vaudreuil. Ils furent destitués, ou remerciés. Ce remercîment
donna lieu à une assemblée et à des résolutions, dont l’une était
« Que les personnes qui acceptent des commissions en remplacement 
de ceux qui ont été destitués sans cause légitime, méritent
l’improbation publique, et ne doivent être considérés que comme ennemis des droits du peuple ». Si un tel conseil, ou un tel plan, eût
été adopté plus généralement, les miliciens canadiens auraient été
finalement, comme les Cepoys, ou Cipays de l’Inde, tous commandés 
par des officiers anglais.


	↑ Il s’agissait, en 1809, de défendre contre « des écrivains
anglais, les droits assurés aux habitans du Canada, de conserver
leurs coutumes, d’être régis par la législation française » ; et c’est
ce qu'a fait « Un Canadien M. P. P. », dans ses « Considérations
sur les effets qu'ont produits en Canada, la conservation des établissemens
du pays », &c. ; petit ouvrage où, quelques sacrifices
faits à l’opinion du temps, sont amplement rachetés par les principes
lumineux, les vues saines et les sages maximes qu’on y lit.
Dans son Analyse d’un Entretien sur la Conservation des  Établissemens du Bas-Canada », &c., le même écrivain « a répété les
argumens en faveur des droits reconnus par l’acte de la session ».


	↑  « Quand le bien se fait, c’est parce que les gouverneurs le
veulent, et que pour l’effectuer, ils n’ont besoin que de se ranger
du côté de la constitution. Le contraire arrive-t-il ? la marche
des affaires est-elle interrompue, c’est qu’ils se sont unis au conseil 
contre la chambre ; c’est que la constitution est lésée, et elle
n’est lésée que parce qu’elle porte dans son sein les élémens de
cette lésion, savoir la composition vicieuse de l’une de ses parties
constituantes. Pourquoi cela, me dira-t-on ? Pourquoi la même
lésion ne résulte-t-elle pas de l’union de la chambre avec le gouverneur ?… La réponse est aisée à donner ; elle se trouve dans
la différence qui se trouve entre la chambre et le conseil. Pliable
au désir des gouverneurs qui le composent et l’entretiennent
pour être les organes de leurs volontés, le conseil suit leur
dictée ; et se porte au bien avec la chambre, lorsque le gouverneur 
y est lui-même enclin, et alors les trois branches étant
d’accord, la constitution a son plein effet. Mais le gouverneur
est-il méchant, peu instruit, ou homme faible ; prête-t-il une
oreille docile aux conseils des ambitieux et des calomniateurs, il
en est tout de suite obsédé ; il tombe dans leurs vues, et avec lui
l’officieux conseil : tous deux alors s’unissent contre la chambre,
qui, forte et vigoureusement constituée, oppose une noble résistance,
garantit ses constituans de mauvaises lois, mais ne peut
faire le bien, ni apporter de remède efficace aux nombreux abus
qui résultent de l’union des deux autres branches. Heureux
encore, qu’elle ait eu ce courage et ce succès ! Autrement composée,
elle eût pu, en s’unissant à ses collaborateurs pour le mal,
comme elle s’y unit pour le bien, elle eût pu, dis-je, opérer notre
ruine, et nous réduire à l’état du plus horrible esclavage. » — Les premiers Rudimens de la Constitution Britannique, &c.


	↑ Il avait été envoyé en Angleterre, de la part de quelques
milliers d’individus de la dernière classe, une requête, à laquelle
F. Collins, et surtout W. L. McKenzie avaient donné une
teinte fort ressemblante à celle du sansculotisme, et à laquelle
néanmoins le bon lord Goderich avait porté une attention toute
particulière, ou plus particulière que ne l’auraient voulu certains
particuliers contre lesquels il pouvait bien y avoir aussi quelque
chose à dire.


	↑ Elle semblait faire pitié, en effet, et avoir grand besoin d’indulgence. 
Mais il ne faut pas condamner sans entendre la
défense, bonne ou mauvaise. « Il peut paraître étrange aux personnes 
éloignées, dit le Canadian Freeman, que la chambre vote
dans cette session, une adresse de reconnaissance et de remercîment 
à sa Majesté, pour avoir refusé sa sanction royale au bill
qu’elle a passé elle-même, dans sa dernière session ; en d’autres
termes, que d’honorables membres remercient, dans cette session,
sa Majesté, d’avoir condamné leur propre mauvaise conduite,
dans la session dernière. Nous avouons que c’est un cas qui
n’a pas son semblable, dans les annales de la législation ; mais il
est aisé d’en rendre raison : la majorité de la chambre était
opposée au bill odieux de la dernière session ; mais l’auteur du
piége a guetté une occasion favorable, a profité des circonstances,
et d’une manière inconstitutionnelle, l’a pressé dans la chambre,
à un période avancé de la session, et pendant l’absence de ses membres, après qu’il eut été rejetté, à une troisième lecture. »


	↑ MM. Louis Guy, président, George Simpson, Jean Bouthillier,
John Molson, Jacques Hervieux, G. H. Monk, George
Aubrey, R. B. de Labruere, C. O. Ermatinger, C. C. Delery,
R. Froste, N. B. Doucet, Wm. Porteous, J. L. de Martigny,
John M’Kenzie, P. J. Lacroix, L. G. Brown, Félix
Souligny, Benj. Hart, Louis Marchand, C. Penner, P. Grisé,
T. M’Vey, Benj. Beaupré.


	↑ Nous ne saurions dire d’après quels renseignemens M. Lebrun
a pu composer le paragraphe suivant : « Le parlement britannique 
vote le bill d’union, qui des deux provinces n’en va faire qu’une
colonie ; l’opposition qui se forme a besoin d’être éclairée sur ses
droits ; le Canadian Spectator paraît. Rédigé avec talent, ce
journal eut de nombreux lecteurs par tout le nord de l’Amérique
et à Londres. Le bill ne put l’emporter sur les pétitions des Canadiens ;
mais le gouverneur, lord Dalhousie, et l’attorney général
James Stuart, punirent Waller d’un succès si complet, par des
poursuites pour libelles. Des termes criminels furent tenus extraordinairement,
tant ces procès étaient nombreux. Waller n’a
recouvré la liberté que pour mourir en 1828, quand il venait d’hériter 
de biens d’un revenu de 6,000 guinées. Des Canadiens sont
accourus de toute la province pour assister à ses funérailles. On
achève le monument qui lui a été décerné par une souscription…
Ce n’a été qu’après que la prison a eu dévoré la santé et la vie de
Jocelyn Waller, que la reconnaissance publique s’est manifestée
dans le Bas-Canada. »


	↑ On doit se ressouvenir que l’été dernier, le bruit courait que
plusieurs d’entre les magistrats devaient être destitués… La
prédiction a été accomplie… Nous savons à peine ce que nous
devons penser des maux sans nombre dont ce malheureux pays semble menacé. Nous croyions que la crise était venue (ou passée), et
qu’on n’insulterait pas de nouveau le pays, jusqu’à ce que le parlement 
eût réglé les difficultés dont tous les partis avaient appellé
avec confiance. Mais que le pays méprise cette nouvelle insulte. Il
peut confier sans crainte ses destinées à un roi et à un parlement
anglais. »

La manière de penser d’un roi et d’un parlement anglais n’était
peut-être pas celle de l’éditeur de la Gazette de Québec : on avait
écrit du moins ici : “We think the time is come when the government might with great propriety insist upon the open, decided and undivided support of every man in office, taking care that no  occupant of office should turn the influence he may dérive under it to the prejudice of Government. If men will be opposed to the Executive, it cannot, under our free government, be helped ; but let not the Executive lend them that patronage or that importance as weapons against and to weaken itself, which the constitution intends should be only used in supporling and fortifying the Government. If they will oppose, then let them not have the advantage of office in doing it, but let them do it on the weight of their own intrinsic merit.”



	↑ Peut-être en vint-il à croire que ce qui avait été dit avec vérité,
par la Minerve, onze mois auparavant, serait toujours vrai : « Il
n’est pas un seul Canadien jouissant de sa raison, qui ait manqué
de respect au gouverneur, ou qui se soit mutiné contre le moindre 
des employés du gouvernement ».


	↑ MM. A. Berthelot, président, E. W. R. Antrobus, W.
Phillips, J. G. Irvine, H. J. Russel, Jos. Cary, D. Burnet,
W. P. Shepphard, N. Duchesnay, Jos. Morrin, Wm. Patton,
H. Lemesurier, C. A. Holt, R. Patterson,  Wm. Finlay, J. O.
Brunet.


	↑ “We have always been on the defensive… We did not even defend ourselves until forbearance would have been dastardly… All our writings have been to support, not to undermine the government.”


	↑ “These proceedings are characteristic, and in the present state of lord Dalhousie’s administration not surprising… The administration, however, cannot save itself. These prosecutions prove the feelings of the country and the necessity for the desired change. The country felt that the removal of this administration is indispensible. Let men reflect on the use that has been made of the militia dismissals, — on the rager desire to coerce the discussion of public grievances, and the right of petition, on the condition and menaced destruction of the press.” — Le Quebec Mercury répondait sur le même ton : “We regret that the administration is not of our way of thinking. There should not be one Lieut. Col., or Captain of Militia left that would presume to preach disobediance to the laws, or any thing like sedition, or disrespect for the administration, at the head of his battalion assembled for the very military purpose of being instructed in their “constitutional rights”, and to organise “constitutional committees”, under pretence of petitioning.”


	↑ Ce mot n’est pas mis ici pour « action par laquelle on rend
une chose publique et notoire », mais incorrectement, comme synonyme 
d’écrits, productions, &c.


	↑ Peut-on dire l’Éxécutif, le Législatif, en faisant de ces adjectifs
des substantifs ? Pas encore, à ce que nous croyons ; et
« gouvernement exécutif » nous paraît sentir la redondance, ou le
pléonasme.


	↑ À la cour, F. Collins, d’accusé qu’il était, devient accusateur :
en entamant l’histoire du désastre de W. L. M’Kenzie,
il accuse le procureur-général, M. Robinson, de partialité, &c.
M. Robinson veut l’interrompre ; mais le juge Willis (nouvellement 
arrivé d’Angleterre), que son récit intéresse vivement, lui
dit de continuer, et il continue à inculper le procureur-général,
qui par esprit de vengeance « le poursuit pour de prétendus délits,
tandis qu’il a laissé en paix de violents infracteurs de la paix ».
Ces délinquans avaient été condamnés à des dédommagemens ;
mais ce qui fâchait surtout le sieur Collins, c’est qu’il n’avaient pas
été punis, le montant en ayant été mendié pour eux dans la ville.
Le juge lui dit d’aller porter plainte devant les grands-jurés, et
réprimande sévèrement le procureur-général, « qui a manqué à
son devoir », prévariqué, « en ne poursuivant pas les coupables dont
M. Collins vient de parler » et M. Robinson de répondre, « qu’il
connaît son devoir ; que son habitude n’est pas de poursuivre
quand il n’y a pas de plainte devant lui ; « qu’il ne se croit pas
obligé de courir le pays pour découvrir des infractions à la paix
publique, et chercher des témoins » ; — mais ici « les coupables lui
étaient connus ; il devait les poursuivre, ou obliger M. M’Kenzie
à les poursuivre criminellement », et le procureur-général de répliquer,
et l’altercation de continuer, à la surprise de l’audience,
mais à la joie de F. Collins, qui est resté, et qui a autre chose à
dire. Il se rappelle qu’il y a dix ou onze ans, il y a eu un duel
à York, et qu’un des champions (M. Ridout) a été tué. L’autre
champion avait été jugé comme coupable d’homicide simple (manslaughter),
et acquitté. N’importe ; F. Collins prétend que les
seconds sont des meurtriers, et veut qu’ils soient jugés comme
tels. Quoiqu’il s’avoue implicitement et explicitement mu par
l’esprit de vengeance, le juge n’en semble pas moins le regarder comme un homme envoyé du ciel, ou du moins suscité par la providence,
et lui dit d’aller faire sa déposition devant les grands-jurés. 
Collins demande que quelques noms soient préalablement
rayés du rôle : la radiation ne lui est pas complètement accordée,
et sa déposition n’en est pas moins reçue. Les prétendus meurtriers,
dont l’un était le solliciteur-général (Boulton), sont appréhendés,
jugés, et comme de raison, déclarés innocents. Pour
le consoler de ce contre-tems, les briseurs de presse et noyeurs de
caractères d’imprimerie furent condamnés à l’amende. Le juge
voulait qu’on passât à M. Collins tous ses libelles, qu’il appellait
des actes d’accusation biens fondés (true bills), et c’était inutilement 
que le procureur-général lui disait qu’il ne connaissait pas
toute la méchanceté de ces gens-là ; mais « il ne pouvait les lui
passer sans l’aveu des parties intéressées ». Le charitable Observer,
qui avait souvent besoin d’indulgence, lui avait déjà pardonné ; le
solliciteur-général était prêt à en agir de même, « pour vu qu’il
voulût se rétracter, ou seulement avouer qu’il s’était trompé ». Le
sieur Collins n’était pas homme à faire cela ; et tout ce qu’on put
obtenir de lui, ce fut la promesse, ou la menace d’écrire plus furieusement 
que jamais, si on ne le tenait quitte instanter. Ses procès,
malgré l’intérêt que prenait à lui le juge Willis, ainsi qu’au
sieur M’Kenzie, furent remis au terme suivant.


	↑ Vainement M. M’Lean, secondé par M. Coleman, avait-il
proposé de résoudre, « Qu’il paraissait que les officiers sous la garde du sergent d’armes, ou n’obéissant pas à la sommation d’un
comité spécial de la chambre, avaient agi sous l’impression, ou
dans la persuasion, qu’ils ne pouvaient paraître devant ce comité
sans la permission du major-général commandant les forces de sa Majesté en cette province, et qu’en conséquence, ils devaient être
déchargés ;

 Et M. Morris, secondé par M. Walsh, « Que les colonels
Givens et Coffin ayant prouvé à la chambre, qu’ils n’avaient pas
eu intention de traiter avec mépris la sommation du comité spécial, ils soient libérés, après avoir été admonestés, ou
avertis par l’orateur, qu’il était de leur devoir d’obéir promptement 
à l’ordre du comité spécial, sans recourir, ou s’en rapporter à une autorité supérieure quelconque ».



	↑ A gentleman of this town, just arrived from New-York, has stated to us, that intelligence had been received in that city, by the packet of the 24th, placing beyond all doubt the fact of the appointment of Sir Francis Burton, as Governor of this Province ; and that His Excellency the Earl of Dalhousie would not prolong his stay in this country beyond an early period of the summer. — Canadian Spectator du 5 avril.

 « Nous avons la satisfaction de pouvoir annoncer avec certitude,
la nomination de Sir Francis Burton, comme gouverneur en
chef de cette province… Les amis du pays doivent se réjouir
d’apprendre que son Excellence (lord Dalhousie) est regardée en
Angleterre, comme un homme qui a outrepassé ses pouvoirs, maladministré 
cette colonie, et qu’il laissera ce théâtre de son administration 
arbitraire, en disgrâce avec les ministres. » — Spectateur Canadien du 12 avril.

 « On regarde comme certain que Sir Francis Burton a pour
lieutenant-gouverneur un officier-général. » — Ibid, 12 avril.

 « Il ne paraît plus rester de doute que la nomination de Sir
Francis Burton au gouvernement du Canada, n’ait été définitivement 
résolue par le ministère anglais. On assure que Sir Francis
sera ici dès avant la mi-juin. » — Gazette de Québec, 14 avril.

 « C’est surtout la conduite publique de Sir Francis Burton qui
l’a rendu cher au pays. Les droits de celui-ci étaient usurpés… 
L’administration de l’un (Burton) a fermé les blessures de l’autre
(Dalhousie). » — Ibid.



	↑ “We own we are party-men”, &c.--Quebec Gazette by authority.

« Vis-à-vis de la patrie, tout homme est homme de parti, et
c’est avec difficulté qu’il peut restreindre ses passions… mais il
est nécessaire d’imposer silence à ses passions…» — Discours de
M. C. Mondelet.



	↑ Have stood on their extreme rights.


	↑ Enough is communicated to render it certain that Mr. Huskisson is decidedly against the country. The doctrine of Mr. Huskisson, or rather of the speech attributed to him, on our finance question, is the well known doctrine of the provincial  administration… In short, Mr. Huskisson is decidedly against us. — Canadian Spectator.

« On doit regretter que M. Huskisson ait parlé comme il a fait…
Nous avions de ses lumières et de ses talens une opinion plus
favorable, qui est aujourd’hui bien changée. » — Le Spectateur Canadien.



	↑ On demande à M. Neilson, s’il sait que les ministres français
assistent et parlent dans la chambre des députés : il répond,
« Non, nous nous sommes plutôt occupés de la constitution britannique ».
(M. N. ignorait ce que savaient tous les Canadiens
qui lisaient des gazettes). On fait remarquer au même témoin
qu’il y a dans la pétition de Mont-réal, des sujets de plainte, (des accusations) qui ne se trouvent pas dans celle de Québec : il répond 
que c’est presque simultanément que l’on adopta des résolutions 
a Québec et a Mont-réal ; qu’il n’y eut point de concert
entre ces deux villes ; qu’à Mont-réal, on sentait la pesanteur de
ces sujets de plainte, &c. On ne lui demande pas pourquoi le
comté de Warwick, étant dans le district de Mont-réal, s’est néanmoins 
joint au district de Québec. On lui demande s’il est certain 
qu’une poursuite pour libelle avait été faite pour la simple
insertion de certaines résolutions (imprimées dans la Gazette de Québec), ou si quelques remarques les accompagnaient : il répond
qu’il ne peut parler correctement de ce qui a eu lieu ; et, par ce
qui suit, il paraîtrait que chacun des individus qui avaient été
poursuivis pour libelles avaient été mis sous un cautionnement
de plusieurs milliers de livres. Dans un autre endroit (page 335
du rapport), le même témoin semble donner à comprendre que
plusieurs officiers de milice n’ont été destitués que pour avoir, aux élections, soutenu un candidat plutôt qu’un autre, &c.


	↑ “The report was unfavourable to the grant of any aid until the Executive shall relinquish its claims on the funds of the 14 Geo. III. If they yield they are dishonored.” — Canadien Spectator, 7 mars
1827.


	↑ Ils avaient le district inférieur de Saint-François.


	↑ Il fut envoyé aux trois députés de six à 7,000 signatures,
recueillies après leur départ.


	↑ Lord Dalhousie ne connut d’abord que de l’embarras dans les
affaires de M. Caldwell ; et selon M. Christie, le temps qui
s’écoula entre la connaissance de cet embarras et celle de l’insolvabilité,
fit regagner à la province environ £4,000.


	↑ Il paraît que la « Couronne » n’a pas goûté, ou n’a pas mieux
compris que nous ne comprenons ce paragraphe, que nous donnons
tel qu’il a été traduit primitivement.


	↑  Le mot à employer ici n’était pas avantage, mais nécessité. Dans son remercîment aux Électeurs du Quartier-Ouest de Montréal, M. Papineau dit qu’une « liste civile dans une colonie est un mot vide de sens. » Cette proposition, dont la contraire était démontrée 
vraie par le sens-commun, et l’est maintenant par l’expérience,
est réfutée par l’extravagance du paragraphe, presque 
entièrement composé d’assertions fausses, où elle est contenue.

« Vous avez jugé que vos représentans ne pourraient, sans déshonneur pour eux, sans injustice pour vous, renoncer à exercer aussi
pleinement comme (que) le font ceux des colonies limitrophes, un
contrôle efficace sur l’emploi de tout le revenu prélevé sur leurs
constituans (ces représentans n’exerçaient aucun contrôle direct
sur un revenu approprié permanemment, encore moins sur la liste
civile, payée par la métropole) : « Qu’il n’y a aucune raison de signaler 
ce pays entre toutes les possessions coloniales anglaises, pour y
placer l’Exécutif dans une indépendance si absolue du peuple,
qu’il pourrait nullifier le corps représentatif, demeurer sourd à
vos vœux, insensible à vos plaintes » (Ce corps représentatif avait
été si peu nullifié par tout le mauvais vouloir de l’Exccutif, qu’il
avait pu, maintes fois, mettre cet Exécutif dans un cruel embarras) : « Que puisque cette province seule semble appelée, au
milieu de souffrances vivement senties, en défendant, ou en sacrifiant 
ses libertés, à sauver ou à perdre celles de toutes les colonies
voisines, nous devons les sauver toutes » (Ici, nul besoin de commentaire) : « Qu’il n’y a aucun prétexte d’accorder de nouvelles
appropriations durant la vie du roi » (Il y en avait donc d’anciennes 
reconnues) : « Que cette prétention insolite, que le gouverneur 
a fait connaître ici, il ne la forma point, quand il présida
sur la Nouvelle-Écosse » (D’abord, le gouverneur ne formait pas
de lui-même des prétentions ; en second lieu, il n’y avait pas de
parité entre une province dont la législature avait offert de payer
toutes les dépenses provinciales, et une province dont la métropole 
payait encore la liste civile) : « Que ses deux prédécesseurs
immédiats, chargés de demander que la province payât, non sa
liste civile, c’est un mot vide de sens dans une colonie, mais toutes
les dépenses nécessaires de son gouvernement civil, ne l’ont pas
formée ici » (Ils demandèrent que cela se fît d’une manière constitutionnelle,
présumant que les législateurs canadiens entendaient la constitution et connaissaient les antécédans du parlement britannique) : « Que le gouverneur du Haut-Canada, quoiqu’il connaisse 
les demandes réitérées et diverses que l’on nous a faites,
au nom du roi, et les lambeaux d’instructions que l’on a rendus
publics, ne l’a pas formée auprès d’une législature qui siége en
vertu du même acte constitutionnel que la nôtre » : (La législature
du Haut-Canada n’avait pas offert de se charger de toutes les
dépenses de la province, et le parlement d’Angleterre payait encore 
sa liste civile) : « Que les gouverneurs de nulle autre colonie
anglaise, dont plusieurs paient toutes les dépenses de leur gouvernement 
civil ne l’ont jamais formée ». (Où sont situées ces
colonies-là ?) : « En vain prétexterait-on des ordres spéciaux,
précis, exclusivement applicables à cette province » : (Cette province 
s’était exclusivement chargée de payer toutes les dépenses
de son gouvernement civil) : « C’est accumuler les griefs contre
les hommes coupables qui auraient la témérité de représenter avec succès, que le régime sous lequel prospèrent les autres plantations
anglaises, quant à la distribution de leur revenu, ne peut convenir
au Bas-Canada. (Incompréhensible, et conséquemment incommentable.)



	↑ a et b Dans tout ce paragraphe, le comité paraît n’être qu’à demi
informé de ce qui s’est passé.


	↑ L’adoption et l’envoi des résolutions du 17 avril avaient eu
lieu si secrètement, qu’un paragraphe du Morning Herald de
Londres du 14 juillet, reçu ici à la fin d’août, et annonçant qu’une
pétition venait d’arriver du Canada, mit les journalistes qui n’étaient 
pas dans le secret, dans la nécessité de s’en tenir à des
conjectures.

“The petition is probably that which was taken home by Messrs. Neilson, Viger and Cuvillier. — Mercury.

“This, we doubt not, is some new manufactured tirade of complaints prepared at the secret meetings held here in the spring, the proceedings of which the Canadian Spectator never dared to lay before the public.” — Montreal Gazette.

“The memoir bore the names of the persons present, who are answerable for its contents*… We are told that we dared not to publish this memoir or statement… We knew, though such things might easily be indicted here, that they would not be indicted in England, ” &c. — Canadian Spectator.

* Quant à la forme, peut-être, mais quant au fond, nous croyons que les
rédacteurs seuls du mémoire étaient responsables de toutes les accusations
qui y étaient portées contre le gouverneur, les juges, les officiers de la couronne, les schérifs, les grands-jurés, &c.



	↑ Les journalistes anglais, parlant apparemment dans le sens de
leurs abonnés, se montrèrent généralement peu satisfaits du rapport 
du comité spécial.


	↑ Dans ces sortes de contestations, ce n’est pas le nombre des
voix, ou des signatures, qui doit l’emporter, mais la solidité des
raisons. C’est une question de droit, non de fait, dont la décision
n’est pas de la compétence du peuple ; et quand, au lieu de 87,000
« électeurs, tenanciers, ou propriétaires », le Bas-Canada en aurait
fourni 870,000 pour appuyer la prétention, ou l’interprétation de
la majorité de l’assemblée, cette prétention ne serait pas devenue
bien fondée, conforme à la loi, si elle ne l’était pas auparavant.
La popularité d’une proposition, ou d’une question, n’en démontre
pas toujours, à beaucoup prés, la vérité morale ou philosophique.


	↑ MM. Sewell, Kerr*, Bowen et Taschereau.

*D. Pourquoi ce nom en Petites Capitales, quand les autres sont en basse
casse ? R. Parce qu’il paraît ici pour la première fois.



	↑ 
“The right of a British subject to question the construction which the Executive Department put upon a law, and also its legitimate authority to exact certain performances from the community, under that construction is undoubted… In such a case peaceably to decline submission is a virtue†, and the subject te ho has the manly spirit to expose himself to the enmity… and anxiety which generally attend such a contest with the possessors of power,  deserves the esteem of his country… It is better to err with freemen, than to be right with slaves.” — Canadian Spectator.

†Pour rendre cette vertu encore plus éminente, il aurait fallu rembourser
aux gens, au moins l’amende et les frais qu’on leur avait fait encourir.
 Comment pouvoir parler autrement, quand on avait dit :
“Mr. L. expresses himself like a British subject. The doctrines propagated by and on behalf of the Provincial Executive should make all true British subjects boil with indignation. The Governor by his Proclamation, or General Order, to make law, and military law ! And British subjects to be defamed because they decline obedience to orders which are not law ! ” — C. S.



	↑ “Notwithstanding the unanimous décision of the court, declaring the Militia Ordinances to be in force, one of our co-temporaries, (the Québec Gazette) persists in controverting their validity… It does great honor to the people of the country for good order, and we may add for good sense too, that the contrary opinions of gentlemen confessedly without legal éducation, notwithstanding the confidence with which they have been promulgated, have not influenced the conduct of the loyal and virtuous yeomanry of Lower Canada.” — The Star.


	↑ “The Countess of Dalhousie must ever hold an exalted place in the remembrance of the society in Canada, as wetll for the many amiable and philantropic virtues for which she was distinguished as for the gracions urbanity of manners that so eminently characterised her Ladyship, during the long and difficult administration of the government of Lower-Canada, by her noble consort the Right-Honorable the Earl of Dalhousie.” — M. J. Bouchette, British Dominions in North America.


	↑ La Gazette de Québec fait partir ainsi, sans trop de cérémonie,
et sans compliment aucun, le ci-devant gouverneur :

« Le lieutenant-général, le comte de Dalhousie, s’est embarqué
aujourd’hui, à bord du Chalenger, pour Leith ; et ce vaisseau a
levé l’ancre aussitôt après. Sa Seigneurie a été escortée jusqu’au
quai du roi par Sir James Kempt, maintenant administrateur du
gouvernement, le commandant et les officiers d’état-major de garnison,
ses aides-de-camp provinciaux, et un ou deux messieurs. —
On a donné des salves du cap, du quai du roi et du Chalenger.
Les troupes ont bordé les rues depuis le château. La barque à
vapeur, le John Molson, est descendue à une certaine distance,
ayant à bord 25 ou 30 messieurs.»



	↑ Par exemple, la nomination d’un prévôt-maréchal (high constable),
à Mont-réal.


	↑ Comme s’il eût craint que son successeur ne fût pas assez
vigilant, il s’occupa de la bonne organisation et du bon règlement
de la milice, jusqu’à la veille de son départ. La gazette officielle de la fin d’août et du commencement de septembre 1828, contient
encore plusieurs ordres généraux de milice : un des plus remarquables 
est le suivant :



Bureau de l’Adjudant-général des Milices,

Québec, 30 août 1828.

Ordre général de Milice, 

Le gouverneur et commandant en chef ayant examiné avec attention 
et de près, les rapports faits par les différents officiers
d’état-major, qui avaient été nommés pour inspecter les bataillons
de milice dans les différents districts, comme il est spécifié dans
l’ordre général du 2 avril dernier, est bien flatté d’avoir à exprimer 
à ces officiers son entière approbation du zèle et de l’intelligence 
qu’ils ont montrés dans l’exécution de ce devoir, et avec
lesquels ils ont rempli complètement l’objet qu’il avait en vue, pour
améliorer le règlement de cette force nationale. Le gouverneur
en chef présente ses remercîmens aux lieutenans-colonels Heriot,
Chevalier Duchesnay, J. Duchesnay, député adjudant-général, et
de Bellefeuille, assistant adjudant-général, pour ce service, et
se flatte qu’ils continueront leur ouvrage, jusqu’à ce que ce qui en
reste encore à faire soit achevé. Le gouverneur en chef croit plus
particulièrement de son devoir, sans aucune réflexion sur les autres,
de remarquer que le lieutenant-colonel Chevalier Duchesnay a
présenté d’excellents diagrames de chaque bataillon sous son inspection,
sans aucuns frais pour le service public ; et son Excellence 
les regarde comme une addition précieuse à être déposée
dans le bureau de l’adjudant-général, afin qu’on puisse y avoir
recours en tout temps.


Par ordre de son Excellence, le Capitaine-général et

Gouverneur en chef,

F. Vassal de Monviel, adjt.-génl. F. M.



	↑ « Ajoutez que la grandeur et l’élégance vraiment attique du
nouvel obélisque de pierre, érigé dernièrement ; que le dessein
ingénieux, que la générosité chevaleresque, qui l’ont fait dédier
à la mémoire immortelle de ces deux héros, Wolfe et Montcalm,
ont mérité la reconnaissance et l’éloge cordial de chacun. » — Note d’un Voyageur Américain.

La haine que certains journalistes nourrissaient, et paraissaient
vouloir inspirer contre lord Dalhousie, leur faisait accueillir
comme plaisanteries de bon goût et du bon ton, des quolibets, ou
calembourgs, que, sous une impression différente, ils n’auraient
pas crus recevables :

« En voyant ce matin, (12 novembre) la cérémonie qui a eu
lieu, à l’occasion du monument que l’on élève à Wolfe et Montcalm,
j’ai songé comme suit ; si par une figure de rhétorique,
Wolfe et Montcalm revenaient en ce monde, ne diraient-ils pas :
« Hélas ! vanités des vanités : nous espérions une place parmi les
héros, et l’on fait de nous en Canada, des admirateurs de patates,
des planteurs de choux, et des garde-légumes, dans le potager du
gouverneur.





Jadis dans les combats balançant le destin,

Voilà Wolfe et Montcalm priapes d’un jardin.

               À moi la médaille offerte. »







	↑ Les Haut-Canadiens en étaient-ils encore où en étaient nos
ancêtres sous le général Murray ?


	↑ Un cas analogue eut lieu à Québec, dans l’automne de 1827.
Un lieutenant-colonel de milice, qui avait présidé pendant deux
ou trois jours, une cour martiale, « tenue pour le procès des
miliciens de son bataillon qui avaient négligé leurs devoirs », se
mit subitement dans la tête, sans doute après la lecture de quelque
article de gazette, que les lois d’après lesquelles il avait jugé
n’étaient pas en force, ou que la cour à laquelle il présidait n’était
pas légalement constituée, et fit à peu près comme fit, l’année
suivante, le juge Willis. Il fut destitué plus tard, non pour ce fait,
que le gouverneur voulut bien regarder comme un simple « malentendu » ;
mais, « pour s’être permis de déclarer des opinions,
et de se servir d’expressions les plus injurieuses à son égard
personnellement, et cela ouvertement et en public ».


	↑ Par exemple : « Les messieurs suivants, nous dit-on, décidèrent
dans le conseil, que M. Willis n’était point propre à remplir la
situation de juge dans cette colonie : — J. B. Robinson, ci-devant
un petit… à York, ensuite procureur-général, par la protection
du juge en chef Powell, sous une certaine attente bien connue
au public ici, aussi bien que la manière dont il s’est acquitté envers 
M. Powell : son frère, l’honorable Peter Robinson, ci-devant
trafiqueur en peaux de rats-musqués, &c. à Newmarket, homme qui
se connaît en loi à peu près aussi bien que la fameuse oie de l’adjudant 
Dungan, qui a sauté la chûte de Niagara, le 8 septembre
dernier, dans la goëlette Michigan : l’honorable J. Baby, honnête
et bon homme, et de la même capacité et connaissance légale :
Macaulay, qui avoue lui-même, qu’il est bien inférieur, comme
avocat, à Henry Boulton, et nous avons souvent rencontré des
clercs de procureurs plus instruits que ce dernier : M. Markland,
étudiant en loi, &c. » — Francis Collins, dans son Freeman,
Indépendant, sans gêne, et libre en ses paroles.


	↑ Composé de MM. W. Warren Baldwin, Robt. Baldwin, J.
Ketchum, le Dr. Burnside, Cawthra, et le Dr. Morrison.


	↑  « Le président du conseil législatif, prenant la parole et
s’adressant aux membres présents, leur a dit : « J’ai ordre de son
Excellence de vous informer qu’il ne juge pas à propos de déclarer 
les motifs pour lesquels il a convoqué ce parlement provincial
jusqu’à ce qu’il y ait un orateur de l’assemblée dûment élu et
approuvé ; et il m’est en outre ordonné de m’informer si vous
avez procédé à l’élection d’un orateur, et si vous l’avez fait, sur
qui votre choix est tombé. » — À cela M. Papineau a répondu :

« Qu’il plaise à votre Excellence : 

« En obéissance aux ordres de sa Majesté, la chambre d’assemblée 
a procédé à l’élection d’un orateur, et je suis la personne sur
laquelle son choix est tombé. Je prie respectueusement qu’il
plaise à votre Excellence de donner votre sanction à son choix. »
— Sur quoi, le président du conseil législatif, s’adressant à M.
Papineau, lui a dit : « M. Papineau, son Excellence m’ordonne de
vous informer qu’Elle approuve le choix que l’assemblée a fait de
vous pour être son orateur, et se reposant sur votre loyauté, vos
talens et votre discrétion, Elle sanctionne et confirme votre élection. »
— M. Papineau a fait alors lecture de la réclamation d’usage aux 
priviléges de l’assemblée, à quoi l’assentiment de son Excellence 
a été donné dans la forme ordinaire. »



	↑  Le jour même de la lecture de ce message, « M.  Labrie présenta 
la pétition de divers habitans du comté d’York, se plaignant
de ce que, par le fait de lord Dalhousie, le parlement n’avait pas siégé depuis longtems (toute-puissante qu’elle était, la chambre ne
pouvait pas faire que ce qui avait été n’eût pas été, ou réciproquement) ; de la conduite illégale et arbitraire de lord Dalhousie, qui
a fait emprisonner les citoyens en vertu des anciennes lois de
milice, sur l’existence desquelles il y a beaucoup de doute ; des destitutions 
d’anciens officiers, et du manque total de qualifications et
de confiance de la part du peuple dans les nouveaux ; de l’application
illégale des deniers publics, des sûretés exhorbitantes et des procédures 
rigoureuses mises en usage par le procureur-général dans les
poursuites pour libelles, &c. Référée à MM. Labrie, Heney,
Cuvillier, Neilson, Lefaivre, Leslie et Bourdages. »

« M. Leslie présenta la pétition de divers habitans de Montréal,
se plaignant de griefs, à peu près dans les mêmes termes que
ci-dessus : référée au même comité spécial. »



	↑  Ceux qui s’exprimaient d’une manière si inconvenante
devaient savoir que l’acte de la 14ème année de Geo. III., chap.
88, avait été déclaré être en force par toutes les autorités de la
métropole ; ils venaient d’être informés que cet acte n’avait pas
été révoqué dans la dernière session du parlement impérial, et ils
n’auraient jamais dû ignorer que la constitution, ou la législation
britannique ne permet à personne, pas même au roi, d’aller à
l’encontre de la lettre de la loi.


	↑ Le contrôle entier et absolu que demandait et qu’avait voulu
exercer la chambre d’assemblée, semblait impliquer et le droit de
ne pas accorder d’aides, et celui d’empêcher l’appropriation du
revenu perçu pour le service public. Une législature coloniale qui
abuserait de ce double droit, ou rendrait, quand elle le voudrait, la
colonie indépendante de la métropole, ou amènerait sur elle la coercition :
nous ne voyons entre ces deux extrêmes qu’une anarchie
complète.


	↑ Quoiqu’on ait dit « les Florides », et qu’on dise aussi « les
deux Carolines », et malgré le « Tableau Statistique et Politique
des deux Canadas » de M. Isidore Lebrun, le mot Canadas, au
pluriel, nous a toujours semblé mal-sonnant.


	↑ Ce langage nous semble un peu humble après celui du début.


	↑ Traduction littérale d’indemnity.


	↑  « Contre notre attente, la seconde résolution (celle par où
nous avons commencé) a été adoptée sans modification, à la majorité 
de 34 contre 4 ; et nous remarquons que les autres résolutions,
quoique de nature à donner lieu à des opinions diverses, suivant
le cours ordinaire des choses, ont toutes, ou presque toutes, été
adoptées, à la même majorité. Nous avons observé la même unanimité,
au sujet de la réponse à la harangue du gouverneur.
Cette unanimité peut être bonne pour la prompte expédition des
affaires, et il faut avouer qu’il y en a un bon nombre à expédier cette année. Malgré cela, nous ne verrions pas avec plaisir la
même unanimité, ou plutôt l’unanimité des mêmes, régner sur
toutes sortes de sujets, dans tout le cours de la session. » — Le Spectateur Canadien, 13 décembre.


	↑  « Nous croyons qu’il ne convient jamais à un corps politique de
se lier ainsi les mains, de prendre des engagemens qui l’astreignent
à agir d’une manière, lorsque les circonstances pourraient exiger
qu’il agît d’une autre ; et nous ne doutons point que les résolutions
en question n’aient beaucoup contribué à augmenter nos difficultés
financières, et à les amener peu à peu à la crise où elles se sont
trouvées dernièrement. Les membres du conseil qui ont voté
pour la récision, et en particulier, M. Debartzch, le premier
moteur de la mesure, ont rendu, suivant nous, un véritable service
à leur pays, en levant un des grands obstacles à un arrangement,
à un accord, au sujet des finances, qui nous paraît être devenu
d’une nécessité urgente et absolue, dans les circonstances où se
trouve la province. » — Le Spectateur Canadien, 17 décembre.


	↑ M. Ogden. — « Il est nécessaire de mettre les signatures sur même feuille de parchemin qui contient la pétition : hier, il n’y
avait pas une seule signature sur la feuille. La longue kirielle de
signatures qui y ont été collées depuis sont celles d’individus qui
n’ont jamais vu la pétition… Je ne mentionne ce fait que pour
faire voir comment on obtient des pétitions dans ce pays. J’étais
présent lorsque G… a signé la pétition :… Je lui ai demandé
s’il en connaissait le contenu ; il m’a répondu que non. J’en
appelle à MM. L… et de R… et autres qui ont vu la pétition
dans la chambre du comité sans une seule signature, tandis que
maintenant il y est attaché des morceaux de papier portant les
noms d’individus qui ne peuvent pas l’avoir vue. Il est aisé
d’avoir de cette manière des pétitions où l’on se plaint de la conduite 
d’un gouverneur, ou d’un officier public.

M. Lagueux. « Je ne suis pas disposé à douter de l’exactitude
des assertions du solliciteur-général ; mais elles n’offrent pas de
raisons suffisantes pour faire mettre de côté l’investigation
demandée. Il est difficile de lire, ou de montrer la pétition originale 
à tous : presque toujours elle est copiée, ou imprimée, et les
signatures sont affixées à l’original, sur l’honneur de celui qui l’a
rédigée. La pétition peut devoir son origine à quelque individu
qui, connaissant les abus dont le peuple se plaint, a eu la peine
d’acquérir le mérite de faire connaître le sentiment public, sans
s’occuper beaucoup de la régularité. L’objection du S. G. a l’air
d’être faite à la forme, tandis que, dans la réalité, elle est faite au
fond.

M. Ogden. — « Il est commode aux membres d’être tantôt très
rigides quant aux formalités, et tantôt de n’y faire aucune attention. 
Un jour, la chambre rejette une pétition parce qu’elle ne
finit pas par ces mots, cesser de prier, tantôt parce qu’elle est
rédigée à la première personne, au lieu de l’être à la troisième.

M. Viger. — « Comme la pétition est signée de 5,000 individus,
il peut se faire que tous n’en aient pas connu le contenu ;
mais se soient fiés au caractère respectable de ceux qui l’ont
rédigée.

M. Bourdages pense que les objections de M. Ogden ne sont
qu’une pure chicane ; que c’est le fond, et non la forme qui le
vexe.

M. Ogden : « J’ai voté pour la réception des pétitions d’York
et de Mont-réal ; mais je trouve à redire qu’on reçoive une pétition 
comme venant des Trois-Rivières, quand on a ramassé des
charretiers à Québec, pour augmenter le nombre des signatures.
Mettant de côté le caractère et le rang élevé du personnage qui
est attaqué, je pense que c’est une insulte faite à la chambre, qui
ne doit pas se laisser berner ainsi. J’ai lieu de croire que toutes
les croix qui ornent la pétition, et tous les noms, écrits, à ma
connaissance de la main de M. M… et de M. D…, ont été
obtenus aussi aisément. »



	↑ Voir page 270.


	↑ Bien loin de là, son comité spécial ne se fit aucun scrupule
d’intercaler, dans un tissu de phrases amphigouriques, les mêmes
accusations qu’elle avait portées, sans connaissance de cause,
contre lord Dalhousie.


	↑  « Un honorable membre, dit qu’il a été frappé d’horreur ; un autre
ne peut croire que des actes aussi atroces aient été commis, à cause
de leur atrocité ; un troisième parle de la justice turque. Mais
comment en a-t-il été, en d’autres temps ? Cet étonnement, cette
indignation, cette horreur, n’ont pas été sentis, quand je me suis
levé dans cette chambre pour accuser le juge Bedard, d’emprisonnement 
illégal, &c. L’honorable membre pour Kent, (M. Viger)
qui se trouve si indigné présentement, se contenta alors de lever
les épaules, et garda le silence : d’autres en firent de même, et la
plainte fut étouffée. D’où vient cette différence ? Le juge
Bedard avait alors une majorité en sa faveur dans la chambre : le
juge Fletcher n’y a ni amis, ni influence. » — Discours de M.
Ogden.

 « Nous avons lu la pétition de M. Dickerson : les accusations
qu’il porte contre M. le juge Fletcher sont très graves, assurément ;
son langage est fort aussi ; mais il nous a semblé être
celui d’un homme qui se croit lésé, et qui se plaint, et non celui
d’un homme qui cherche à nuire, ni même à se venger pour
l’amour de la vengeance. D’un autre côté, quoiqu’ait pu dire un
des membres de la chambre, nous ne pourrions trouver convenables 
des démontrations extérieures d’étonnement, d’indignation et d’exécration, qui auraient été occasionnées par la lecture d’accusations 
qui, avant d’être prouvées, ne sont, et ne doivent être regardées 
que comme des avancés, des allégués plus ou moins probables.
— Spectateur Canadien, 31 janvier 1829.



	↑ 
 « Esprit qui fait que l’homme, au lieu de parler, beugle,

Pour le vrai, pour le juste, est sourd, devient aveugle,

Foule aux pieds le devoir, l’honneur, la vérité,

Et, parfois, est poussé jusqu’à l’absurdité ;

Surtout, quand jusqu’au bout voulant pousser sa pointe,

Il se prend à quiconque à droit le contrepointe. »






	↑ M. Papineau déclama quelquefois aussi longuement qu’inutilement 
contre lord Dalhousie et son administration ; mais dans
les débats sur la pétition de M. J. B. Moreau, natif de France,
qui résidait en Canada depuis sept ans, qui avait étudié cinq ans
chez un notaire, et à qui cependant on refusait une commission,
M. Papineau se montre, non seulement orateur, mais encore philosophe 
et bon politique. Plusieurs des phrases de son discours
valent la suivante : « Les fastes historiques des nations présentent
plusieurs lois absurdes et inconvenables ; aucune n’approche, si on
la considère existante, de celle qui exclurait de cette colonie les
Français catholiques, et qui y admettrait les Français protestants. »


	↑ « Nous aurions été d’avis de ne pas condamner ce monsieur
sans l’entendre, puisqu’il demandait à être entendu ; et il paraît
que c’était l’opinion de quelques uns au moins des membres influents 
de la chambre. » — Le Spectateur Canadien, 21 février.

Admettons que la preuve est beaucoup plus parfaite qu’elle ne
l’est réellement : n’aurait-on pas dû permettre à M. Christie d’interroger 
les témoins, à la barre de cette chambre, à la face du
public, comme il l’avait demandé ? Il n’y a que le tribunal de
l’inquisition où un homme puisse être condamné sans qu’il lui soit
permis de se justifier ; et s’il y a un tribunal qui doive, plus que tout autre, fournir à l’accusé tous les moyens possibles de se
défendre, c’est cette honorable chambre ; son honneur, sa réputation 
d’intégrité le demandent. » Discours de M. Isidore Bedard, 1831.



	↑ Vainement l’esprit ordinaire souffla-t-il à l’oreille du phantastique 
esprit de vengeance, qu’il ne serait pas cru ; qu’il était moralement 
impossible que M. Christie se fût efforcé de faire cela. — Il
avait présenté à la chambre une pétition que le même esprit
avait fait déclarer être « fausse, insultante et vexatoire », et une
attaque contre l’honneur et les priviléges de cette chambre. »

 « Les membres se rappelleront sans doute la grande exaspération 
politique qui régnait, lorsque M. Christie encourut le déplaisir
de l’assemblée : des hommes maltraités cherchent à se venger :
nous regardâmes autour de nous, et ne trouvant à notre portée
que cet infortuné Robert Christie, nous tirâmes de lui vengeance
de tout le mal qui avait été fait à la province, avec ou sans sa
participation, depuis huit ans. » — Discours de M. Cuvillier, 1831.



	↑ L’expulsion de Manuel, contre laquelle toute la France libérale protesta, n’est pas encore un enseignement pour Québec.
Déjà la chambre du Bas-Canada avait exclu un de ses membres
pour un simple délit, quoique la constitution n’annule le mandat
d’un représentant que pour le cas de félonie. Aussitôt le départ
du gouverneur Dalhousie, cette assemblée a prononcé, après
enquête, l’indignité de M. Christie, député du comté de Gaspé…
Il avait travaillé à avilir le gouvernement… Les accusateurs de
M. Christie ne remarquent pas qu’une chambre élective n’a point
charge de punir les offenses faites au gouvernement. » — M. Lebrun.


	↑ La substance du premier rapport est que H. Griffin, écuyer,
officier rapporteur à l’élection du quartier ouest de Mont-réal, où
MM. Papineau et R. Nelson furent élus, « a prêté un serment qui
n’est point conforme à celui que requiert la forme prescrite par
l’acte de la 14ème Geo. III chap. 31. ; mais que la validité de l’élection n’en est ni affectée ni viciée ; qu’en soutenant le contraire,
on établirait une doctrine extrêmement dangereuse, dont l’officier-rapporteur,
ou une administration mal-intentionnée pourrait, par
la suite, se prévaloir pour rendre nulle l’élection de membres qu’ils
n’aimeraient pas à voir dans la législature. »


	↑  « Vos pétitionnaires supplient qu’il plaise à votre honorable,
chambre de sévir contre les coupables auteurs des maux dont ils se
plaignent, et d’appliquer aux griefs et abus qu’ils ont pris la liberté 
d’exposer, tels remèdes qu’elle trouvera convenables, en rechercher et punir les perpétrateurs », &c.


	↑ « Conduite du gouverneur comte Dalhousie relativement aux
procédés des chambres du Haut-Canada.

« Établissement de la nouvelle Gazette de Québec par le gouverneur 
comte Dalhousie.

« Destitution des présidens des sessions de quartier à Montréal ;
ascendant du nouveau président sur les autres juges de
paix ; radiation d’un grand nombre de juges de paix.

« Dépêche du 30 septembre 1825 ; conduite du gouverneur
comte Dalhousie à cet égard, par rapport à Sir Francis Burton.

« Élection d’York et de William-Henry ; destitution et remplacement 
d’officiers de milice dans le comté d’York, et ailleurs. »



	↑  Ses collègues, ou la majorité d’entre eux, ne lui permirent
pas de diriger humainement de côté quelques uns de ces traits, ne
voulant recevoir ni erreur de jugement, ni fausse conception, ou
représentation, comme atténuation des faits graves portés à la
charge du gouverneur comte Dalhousie, et prouvés à leur satisfaction ;
et de leur certaine science et pleine puissance, mettant au
néant l’absolution reçue de la main ou de la bouche du roi, comme
nulle et sans effet quelconque.


	↑ Accoutumés que nous sommes à lire, ou à entendre prononcer
ce mot, comme rendant le verbe anglais to promote, nous croyons
qu’il signifie « avancer, faire prospérer, faire faire des progrès » :
nous nous trompons : promouvoir signifie « élever à une dignité
ecclésiastique ». Peut-être peut-il signifier, aux temps composés,
faire monter en grade, faire passer d’un grade inférieur à un
grade supérieur, en parlant d’officiers de troupes ou de milices.


	↑ Des officiers de milice, destitués par lord Dalhousie, s’étaient
adressés à Sir James Kempt, par lettres, pour se plaindre de leur destitution, &c., et il leur avait fait répondre, « que la circonstance 
qu’ils amenaient à sa connaissance ayant eu lieu avant qu’il
eût pris l’administration du gouvernement, il ne croyait pas pouvoir 
intervenir ; mais que la chose n’irait pas à leur préjudice pour
l’avenir ».


	↑ Cet acte, ou bill, un de ceux qui font le plus d’honneur à notre
chambre d’assemblée, fut « réservé pour la signification du
plaisir de sa Majesté ».


	↑  « M. Pierre Chasseur, quoique dépourvu d’instruction, est
parvenu, par son zèle infatigable, à composer un cabinet d’histoire
naturelle à Québec. — M. Lebrun.

La cité de Québec doit s’enorgueillir de posséder dans son sein
un citoyen dont les travaux doivent nécessairement tourner à la
gloire de sa patrie. Mais si l’industrie et la persévérance de M.
Chasseur ont droit à nos éloges, le genre avec lequel il conduit
son ouvrage n’est pas moins digne de notre admiration. Il
rassemble, autant que possible, autour de chaque sujet, tout ce
qui tend à le caractériser, de manière à nous donner tout à la
fois, en quelque sorte, l’histoire et les habitudes de l’animal en
vue. Pour atteindre ce but, il a dû suivre la nature à la piste, et
en quelque sorte, la prendre par surprise ; et il lui a fallu la
chercher dans les bois, sur les rochers escarpés, dans les marais,
et jusque sur le sommet des arbres. » — Gazette de Québec publiée par autorité, Mai 1826.



	↑ Si, au lieu de vouloir soutenir « les vrais intérêts du Haut-Canada »,
hardiment, c’est-à-dire audacieusement, et en injuriant
toutes les autorités, le sieur Collins les eût soutenus philosophiquement,
politiquement, modérément du moins, il ne se serait pas attiré
une punition grave, et probablement disproportionnée à son
délit : une amende de £50, 12 mois de prison, un cautionnement
de £800, pour bonne conduite, &c*.

*« Il faut un exemple », dit-on quelquefois ; nous sommes d’avis que personne ne doit être puni, pour l’exemple
d’autrui, plus sévèrement qu’il ne le mérite.



	↑ À la prière que les mandataires du peuple firent à Sir John
Colborne, de vouloir bien leur communiquer le « Rapport du Comité 
du Canada », le preux chevalier répondit familièrement :
« Messieurs : Je n’ai qu’un exemplaire du Rapport : quand je
l’aurai lu, je me ferai un plaisir de vous le communiquer. » On
peut imaginer combien ce « quand je l’aurai lu » dut choquer les
radicaux, et les libéraux aussi, peut-être ; les uns et les autres
croyant, sans doute, avoir le droit de lire, avant le lieutenant-gouverneur,
le « monument impérissable », comme M. Lagueux l’avait qualifié, dans notre chambre d’assemblée. Parlant pour les
premiers, le Colonial Advocate accusa « son Excellence » de s’être
rendue coupable d’une « grande impolitesse ».


	↑ Pour : MM. Boissonnault, Borgia, Bourdages, Brooks, L.
Lagueux, Papineau, Samson et Viger.


	↑ Contre : MM. Cannon, Child, Cuvillier, Deligny, Duval,
Freileigh, Heriot, Larue, Ogden, Peck, Perrault, Taylor et
Young.


	↑  « M. Bourdages trouvait l’honorable orateur admirable,
lorsqu’il exposait les griefs du pays ; mais la chose perdait un peu
de son mérite en y revenant si souvent. »

« Quelques paroles assez vives eurent lieu entre M. Cuvillier
et l’honorable orateur ; le premier monsieur censurait l’habitude
qu’il attribuait à l’orateur, de revenir à tout propos sur les griefs
du pays, et le patriotisme. » — La Minerve, 18 février 1830.



	↑ Voir la Minerve du 6 mars.


	↑  « C’est un tort très grave pour le législateur, de porter la prévoyance 
jusqu’à mettre en état de suspicion la moralité d’un
peuple. » — M. Lebrun.


	↑ Le comité spécial auquel « avait été renvoyée la partie du
discours de son Excellence relative à l’organisation de la
milice », rapporta un projet d’acte, mais « il n’était pas d’opinion 
qu’il fût passé en loi dans cette session ». Il recommandait
d’introduire, en attendant, un bill semblable à celui qui était
expiré, le 1er de mai 1827, et d’y insérer une clause pour déclarer nulles toutes les commissions de milice émanées postérieurement à la date ci-dessus ; mais qui déclarerait valides toutes les commissions 
émanées antérieurement, et comme elles étaient à cette
date, pour être en pleine force, jusqu’à ce qu’il y fût autrement
pourvu par le gouverneur », &c. Telle était aussi la teneur du
projet d’acte rapporté*. Nous nous rappelions avoir entendu fredonner 
dans le temps, par un des officiers qui devaient être ainsi
sans cérémonie mis à la porte, des couplets qui finissaient par ce
refrein : « Bon, bon, bon, le brave N…n — n’y va pas de main
morte. »

 « Dans l’état de mécontentement qui régnait dans la province,
en conséquences de nombreuses destitutions qui avaient eu lieu
dans la milice, dans les années 1827 et 1828, dans lesquelles destitutions 
plusieurs des membres d’influence de la chambre étaient inclus,
on ne pouvait guère s’attendre que le comité considérât absolument
sans passion le sujet qui lui était ainsi renvoyé ; et vous observerez 
dans la copie imprimée du rapport qu’il a fait à la chambre,
que j’ai l’honneur de vous transmettre ci-joint, qu’il a pris occasion,
dans ce rapport, de faire des réflexions très sévères sur ces destitutions,
déclarant qu’en conséquence de cette mesure, on était
généralement dans le pays sous l’impression que la possession de
commissions de milice devait assujétir les officiers à se plier à des
vues politiques, et consignant sa propre conviction qu’on avait eu
recours à la mise en force des ordonnances de milice de 1787 et
1789 pour donner effet à ce systême. » — Extrait d’une dépêche de Sir James Kempt à Sir George Murray.

* Le bon-sens politique du conseil législatif prit les devans, pour épargner 
à notre législation ce contre-bon-sens.



	↑ Bonaventure, Gaspé, Rimouski, Kamouraska, l’Islet, Bellechasse, Dorchester, la Beauce, Mégantic, Lotbinière, Nicolet, Yamaska, Drummond, Sherbrooke, Stanstead, Missiskoui, Shefford, Richelieu, Saint-Hyacinthe, Rouville, Verchères, Chambly, Laprairie, l’Acadie, Beauharnais, Vaufreil, de l’Outaouais, des Deux Montagnes, Terrebonne, Lachenaie, l’Assomption, Mont-réal, Berthier, Saint-Maurice, Champlain, Portneuf, Québec, Montmorenci, Saguenay, Orléans.


	↑ M. Perrault.


	↑ L’adresse de Mont-réal lui fut présentée par MM. L. J. Papineau,
J. Leslie, P. A. Quesnel, D. B. Viger et G. Moffatt. M. Cuvillier 
avait été proposé, mais il avait refusé. « Tout le mérite
de Sir James Kempt, suivant M. Cuvillier, était purement négatif :
il avait une loi de milice, qu’il devait mettre à exécution, et il ne
l’avait pas fait : des officiers de milice, nommés en vertu des  prétendues ordonnances, ne continuaient-ils pas à agir, chaque jour,
en cette qualité ? c’était une désobéissance à la loi : l’administrateur 
s’était placé au-dessus de la loi », &c. — Voir la Minerve du
27 septembre 1830.


	↑ Il n’y a qu’au Canada, croyons-nous, où des jeunes gens, à
peine sortis de l’adolescence, aient entrepris de rédiger des journaux 
politiques, avec la prétention de diriger l’opinion publique.


	↑ La convention nationale de France, montée au comble de l’exaltation, 
ou plutôt de la fureur politique, par la licence effrénée de
la presse parisienne, appelle dans son sein Murat, et reçoit à bras
ouverts, comme auxiliaires utiles, Thomas Payne et Anacharsis
Cloots ; après avoir sacrifié Lavoisier, Bailly, Phélippeaux, Brissot, 
Guadet, Vergniaud, Gensonné ; proscrit Lafayette, Barthelemi, 
Lanjuinais, et une foule d’autres hommes de mérite et estimables 
sous tous les rapports.


	↑ Par MM. Lemoult et Potel, J. A. Bouthillier, M. Bibaud, 
J. F. Perrault, et des écrivains anonymes.


	↑ Il y a de l’inexactitude, ou de l’exagération dans le paragraphe 
suivant : « À Mont-réal, M. Fabre a joint à sa librairie
française et anglaise, un cabinet de lecture assez bien pourvu de
journaux, du nouveautés, de recueils périodiques et étrangers. » — M. Lebrun.


	↑ Elle s’est réunie en 1829, à la Société Littéraire et Historique.


	↑ Il est peut-être digne de remarque, que Sir Francis Burton
assista à la cérémonie de la bénédiction de la première pierre, le
3 septembre 1824, et Sir James Kempt, à celle de la dédicace, le 15
juillet 1829.


	↑  « Quel est le Canadien qui n’aimerait pas sa patrie, après
l’avoir contemplée, pendant quelques heures, du bord d’une de
nos barques à vapeur, sur la route de Québec à Mont-réal ?
Quel spectacle enchanteur ! que de points de vue admirables !
quelle suite de campagnes riches, paisibles, heureuses, se déploie,
sur l’une et l’autre rive, d’aussi loin que l’œil peut atteindre ! La
scène offre quelque chose de plus grand, de plus varié, de plus
ravissant encore, peut-être, en descendant le fleuve, jusqu’au Saguenay. » — Nouvel Abrégé de Géographie moderne.


	↑ La politique de parti peut se reconnaître à plusieurs signes,
dont le plus apparent consiste dans les cris, réputés magiques, ou
cabalistiques : « Vous êtes Canadiens ! » ou, « You are Englishmen, Irishmen », &c.













ADDENDA.



Caractère et Comportement de Cavelier de La Sale.
« Cruel dans les punitions, inexorable pour les fautes ;
souvent intraitable, et de mauvaise humeur ; pendant
que ses gens s’épuisaient de fatigue, et qu’il pouvait
à peine leur donner le strict nécessaire, il continuait
de les traiter sans pitié et sans bonté. Ceux qui
souffraient avec le plus de patience étaient en butte à
sa colère ; et jamais, dans une circonstance pareille, il
n’adressa une parole douce et consolante à ces hommes
qu’il avait arrachés à leur famille et à leur patrie, pour
les mener dans de tristes déserts, où ils mouraient sans
secours. » — M. Dainville.

Le Français fusillé par ordre de M. de Denonville,
« était, suivant Lahontan, un jeune Canadien, du nom de
Lafontaine-Marion, qui connaissait les pays et les Sauvages 
de Canada, par la quantité de voyages qu’il avait
faits. Il était homme d’entreprise, et savait presque
toutes les langues des Sauvages ».

L’Historien contemporain, Lahontan, qui rapporte, ou
invente, le stratagème de Kondiaronk, ajoute, vraisemblablement,
que M. de Denonville, aurait voulu l’avoir
entre ses mains, pour le faire pendre, et invraisemblablement,
que ce chef descendit à Mont-réal, exprès pour
l’en défier.

Le Comte de Frontenac, arrivé à Québec, le 12
octobre 1790, « mit pied à terre, sur les huit heures du
soir, et fut reçu aux flambeaux, tant de la ville que de la rade, par le conseil souverain, et par tous les habitans,
qui étaient sous les armes. On fit trois décharges de
canon et de mousqueterie, et les feux de joie furent
accompagnés d’illuminations à toutes les fenêtres des
maisons de la ville. Ce soir même, tous les corps de
Canada le complimentèrent. Le lendemain, il fut visité
de toutes les dames, dont la joie secrète se remarquait
autant sur leur visage qu’en leurs paroles. Plusieurs
personnes firent jouer des feux d’artifice, pendant qu’on
chantait le Te Deum à la grande église, où le gouverneur 
se trouva. Ces réjouissances durèrent en augmentant 
de jour en jour, jusqu’à ce qu’il partit pour le
Mont-réal. Il est adoré de tout le monde : on l’appelle
redemptor patriæ. » — Lahontan.

Article XXXIV, de la Capitulation de Mont-réal.
« Toutes les communautés, et tous les prêtres conserveront 
leurs meubles, la propriété et les revenus de leurs
seigueuries, et autres biens qu’ils possèdent dans la
colonie, de quelque nature quelconque qu’ils puissent
être ; et les dits biens seront préservés dans leurs priviléges,
droits, honneurs et exemptions. » — « Accordé. »

Extrait des Instructions de Guy Carleton, écuyer, Gouverneur, &c. « C’est notre plaisir que les sociétés
des prêtres catholiques appellés les séminaires de
Québec et de Mont-réal, continuent à posséder et occuper 
leurs maisons de résidence, et toutes autres maisons
et terres qui leur appartenaient légitimement, le 13
septembre 1759 ; et il sera loisible à ces sociétés de
remplir les places vacantes et d’admettre de nouveaux
membres, suivant les règles de leur fondation, et d’instruire 
les jeunes gens, pour les rendre propres au service 
des cures, à mesure qu’elles deviendront vacantes. » 













TABLEAU CHRONOLOGIQUE

Des Faits Historiques, ou Évènemens survenus depuis la fin de 1830 jusqu’à l’automne de 1837.



1830. Lord Aylmer, gouverneur-général, arrive à
Québec (le 13 octobre).

1831. L’ouverture du parlement fixée pour le 24 janvier,
a lieu le 27, au château Saint-Louis. Harangue
conciliante et satisfaisante du gouverneur, et réponses
conformes du conseil et de l’assemblée. — M. R. Christie
réexpulsé par la nouvelle chambre d’assemblée. — Message,
annonçant que le roi est prêt à abandonner « un revenu 
considérable et croissant » pour une liste civile fixe
et modique (£19,500). Le roi se réserve le revenu casuel
et territorial. — La chambre d’assemblée du Haut-Canada 
vote une liste civile permanente de £6,500. — 
Dans le Bas-Canada, la presse redevient licencieuse et
violente, et crie : Point de liste civile pour la vie du roi.
Dans la chambre d’assemblée, appel nominal, résolution
hostile et menaçante « de prendre en considération
l’état de la province ». Une douzaine de propositions
inconciliantes, ou complaignantes, de M. Neilson, deviennent,
par adoption, résolutions de la chambre. —
Propositions révolutionnaires de M. Bourdages, adoptées
à la majorité de 32 contre 30. — Longue Pétition basée
sur ces résolutions. — La chambre d’assemblée introduit
dans le bill de subsides un item de £2,400 pour le
paiement de ses membres. — Procédés de cette chambre
contre le procureur-général James Stuart. Elle nomme
pour être son agent en Angleterre l’honorable D. B. Viger,
conseiller législatif, qui accepte. Lord Aylmer acquiesce
à la demande que lui fait la chambre, de suspendre le
procureur-général. — Résolutions modérées, mais fermes
du conseil législatif. — Le gouverneur sanctionne cinquante 
bills, et dit, dans son discours de clôture : « La
mesure de mes remercimens aurait été comblée, si les
circonstances m’eussent permis d’assurer le  gouvernement de sa Majesté, que les propositions au sujet des
finances, qui vous ont été dernièrement soumises par
l’ordre du roi, avaient été accueillies favorablement. »
— W. L. McKenzie exclu de la chambre d’assemblée
du Haut-Canada, pour libelle contre cette chambre. —
Une Institution pour les sourds-muets établie à Québec.
— Seconde session du parlement provincial, sous lord
Aylmer. — M. Christie réexpulsé. — Communication d’une
très longue et très conciliante dépêche de lord Goderich,
en réponse à la longue pétition, ou exposition de griefs
de la chambre d’assemblée. — Bill des Fabriques. —
Dépêche au sujet du conseil législatif et des juges.

1832. Licence de la presse. — Les conseillers législatifs 
traités de « vieillards malfaisants », ou de nuisance,
font appréhender, par leur sergent d’armes, les imprimeurs 
et éditeurs de la Minerve et du Vindicator, et les
emprisonnent. — Processions nocturnes et tumultuaires
dans les rues de Mont-réal. — Dans quelques endroits,
du district de Mont-réal, on défend la licence de la
presse, croyant en défendre la liberté. — Clôture de la
cession, par un discours où lord Aylmer dit : « Il était
naturel de s’attendre que la liste civile demandée en
retour de concessions libérales, serait accueillie dans un
esprit de libéralité réciproque… Cette espérance a
été frustrée : car le gouvernement exécutif, en se présentant 
à la chambre d’assemblée, avec la proposition
d’une liste civile sur une échelle si limitée, qu’elle a
excité une surprise universelle, a été accueillie, sur le
seuil même de la porte, par un refus formel et absolu. »
— Retour et réception triomphale des imprimeurs emprisonnés.
— Élection tumultueuse au quartier-ouest de
Mont-réal. — Émeute, ou démonstration populaire, plutôt 
Irlandaise que Canadienne ; intervention du militaire ;
homicides (le 21 mai). — Assemblées, dans le
district de Mont-réal, patriotiquement populaires, suivant
les uns, factieusement agitatrices, suivant les autres. —
Enquête devant le coroner ; procédés judiciaires : l’esprit
de parti, et la licence de la presse, à leur apogée. — Apparition 
du choléra, à Québec, à Mont-réal et dans les
campagnes ; il décime la population dans les villes et dans
quelques autres endroits. — Assemblée du parlement (le 15 novembre). — Message annonçant que la chambre
n’ayant donné aucune raison de son refus de se conformer
à la demande du roi, « sa Majesté ne fera pas revivre la
question de la liste civile, mais y pourvoira au moyen
des fonds que la loi à mis à sa disposition, croyant agir
par là d’une manière plus conforme à sa dignité ».

1833. Enquête partiale et dispendieuse sur l’affaire du
21 mai. — Le siège de D. Mondelet, écr. déclaré vacant
par résolution. — Discours violents et incohérents de M.
Papineau, et autres, dans la chambre d’assemblée. —
Mépris de l’acte constitutionnel. — Engoûment pour le
systême électif. — Requête, demandant que le peuple
puisse s’assembler en convention, &c. — La Gazette de Québec commence à trouver qu’on va trop loin. — Efforts
tardifs et impuissants pour arrêter le torrent révolutionnaire.

1834. Assemblée du parlement, sous une phase sinistre.
— Communication d’une dépêche ministérielle,
déclarant monstrueux le droit que s’arrogeait l’assemblée
de donner force de lois à ses résolutions. — Dépêche, au
sujet d’une convention nationale, « pour détruire la
constitution » : « sa Majesté veut bien ne voir que le
résultat d’une extrême légèreté » dans la demande de
l’assemblée. — Proposition de biffer cette dépêche. —
Demande de £7,000 pour dépenses contingentes. — A.
R. Hamel, écuyer, amené à la barre de la chambre, et
réprimandé par l’orateur, pour avoir, comme officier de
la couronne, avisé le gouverneur concernant une élection.
— Tactique politique de mettre en avant des jeunes
gens sans expérience pour des mesures outrées. —
Quatre-vingt-douze résolutions complaignantes, accusatrices,
&c., proposées par M. Elzéard Bedard, et adoptées 
par une majorité de la chambre : la minorité se
retire. — Longue requête au parlement impérial, basée
sur ces résolutions. — Remarques pertinentes du gouverneur 
sur les résolutions et la requête. — Association
dite Constitutionnelle. MM. J. Neilson et W. Walker
députés en Angleterre. — Réapparition du choléra ;
presque aussi fatal qu’en 1832. — La population laissée
dans l’anxiété par un rapport insignifiant d’un comité de la chambre des communes. — Élections générales : M.
E. B. O’Callaghan, remplaçant médiat de feu M. D.
Tracey, comme rédacteur du Vindicator, membre de
la chambre. — MM. Louis Guy, Geo. Moffatt, P.
McGill,  R. U. Harwood, P. de Rocheblave, J. Masson,
B. Joliette, Jean Dessaulles, F. Quirouet, de
Salles Laterrière, R. de Saint-Ours, Xavier
Malhiot, appellés au conseil.

1835. Ouverture de la session. — « L’empressement
que montrèrent quelques membres de l’assemblée de
faire confirmer la requête de la convention de Mont-réal
aux communes d’Angleterre ; de faire nommer M.
Roebuck agent ; de biffer le dernier discours de clôture
du gouverneur, et les violents discours auxquels ces
mesures donnèrent lieu, ne présageaient rien de bon pour
l’avenir. » — La chambre fait arrêter M. Jessop, collecteur 
des douanes. — Longanimité du gouvernement. —
Adresse demandant £18,000 pour dépenses contingentes :
refus motivé : résolutions en conséquence. —
Bill coercitif de subsides, rejetté par le conseil. « La
session se termine honteusement, et laisse la province
dans un état déplorable. » — Dépêche annonçant que le roi
s’est déterminé à envoyer des commissaires en Canada.
— Arrivée du comte de Gosford, gouverneur et commissaire 
royal, et de Sir Charles Grey, et Sir George
Gipps, commissaires. — Sir Francis Bond Head, lieutenant-gouverneur 
du Haut-Canada. — Convention, ou
réunion des membres de la majorité de l’assemblée aux
Trois-Rivières. — Ouverture du parlement (27 octobre).
— Dans sa réponse, la chambre dit que la grande masse
des habitans, sans distinction, regarde l’extension du
principe électif au conseil législatif comme essentielle à
la prospérité, &c. de la colonie.

1836. Demande de £22,000 pour dépenses contingentes :
lord Gosford accède de tout son cœur (cheerfully)
à la demande. — Grande division, ou scission, sur
la question des subsides, que la majorité ne veut accorder 
que pour six mois : division de 34 contre 37. —
L’association constitutionnelle s’annonce comme approbatrice 
de l’annexion de l’ile de Mont-réal et du comté de Vaudreuil au Canada Supérieur : le Doric Club se
déclare opposé à cette annexion. — Réponse pertinente
du gouverneur à la demande à lui faite par la majorité
de l’assemblée de destituer le juge Gale. — Clôture de la
session par une harangue, dans laquelle lord Gosford dit
à la chambre d’assemblée : « Je regrette sincèrement
que les offres de paix et de conciliation que j’étais
chargé d’apporter à ce pays, n’aient pas conduit au
résultat que j’avais espéré. Je n’ôse prédire les conséquences 
de leur rejet, et des demandes qui ont été faites
à sa Majesté. C’est aux autorités de la Grande-Bretagne 
à déterminer quelles mesures il convient d’adopter 
pour remédier aux difficultés auxquelles la province
a été réduite. » — Difficultés de Sir F. B. Head avec son
conseil exécutif et la chambre d’assemblée. — Publication 
des débats du parlement britannique sur les affaires
du Canada : lord John Russell y dit : « L’octroi des
demandes de la chambre d’assemblée tendrait à créer
dans la colonie un pouvoir absolument indépendant de
la couronne, et subversif de son autorité… Suivant
le plan que l’assemblée veut voir établir en Canada,
si un sujet britannique était opprimé sur les bords du
Saint-Laurent, le roi d’Angleterre aurait moins de
pouvoir pour intervenir en sa faveur, que s’il eût été
opprimé sur les bords du Danube ou du Bosphore. » —
Au mois d’avril, les habitans du comté des deux Montagnes 
sont invités à s’assembler par un avis public où
il est dit, que « le gouverneur a violé les droits les plus
sacrés du peuple, et que les vues du gouvernement
britannique n’ont pas cessé d’être oppressives et tyranniques ».
— On fait désapprouver M. de Bleury, au
comté de Richelieu, pour avoir voté avec la minorité
pour l’octroi des subsides. — La chambre d’assemblée
du Haut-Canada refuse les subsides. — Sir John Colborne 
commandant en chef en Canada, &c. — Élections
dans le Haut-Canada, favorables à l’administration. —
Ouverture du parlement (23 septembre.) — M. Morin
introduit un bill pour changer l’acte constitutionnel, en
autant qu’il regarde le conseil législatif. — La chambre
considère l’état de la province. — Dépêche de lord Glenelg.
— Dans sa réponse au discours du gouverneur (le 3 octobre), la chambre d’assemblée donne « un conseil
législatif électif » comme son ultimatum, une condition
sine quâ non, &c., ou, en d’autres termes, se suicide. — Prorogation 
du parlement (4 octobre). Quelques journalistes 
anglais argumentent et concluent, du particulier au
général, contre la population canadienne et ses institutions. — Le peuple trompé, quant à la politique, par les
nominations inconséquentes de lord Gosford. — Licence
et violence inouïes de la presse, dans la Minerve, le Vindicator,
l’Écho du Pays et le Herald. — Assemblées agitatrices,
et harangues inflammatoires, dans le district
de Montréal : on y recommande, entre autres choses, le
commerce de contrebande, et l’usage du whiskey, pour
tarir les sources du revenu provincial. — Le « Comité
Central et permanent ». — Proscription du Canadien dans
le district de Mont-réal. — Une partie du comté des
deux Montagnes se met en état de résistance : voies de
fait. — Coupable inertie, ou étrange position du gouvernement :
il laisse publier impunément dans le Vindicator,
& c., des plans d’insurrection, ou de campagne :
à tort, pourtant, aurait-on accusé lord Gosford de machiavélisme,
ou de vouloir, dans un but sinistre, laisser
quelques Canadiens compromettre, de plus en plus,
leurs compatriotes. — Proclamation tardive de lord Gosford.
— Carabiniers volontaires, désavoués. — Destitutions.
— Systême d’intimidation dans quelques parties du
district de Mont-réal, pour faire renvoyer les commissions.
— Grandes assemblées, à Mont-réal, à Québec, et
ailleurs, contre les assemblées, harangues et résolutions
dites par les uns patriotiques, et par les autres, révolutionnaires.
— « Association des Fils de la Liberté » : ils
paradent et s’exercent, à la face des autorités. —
« Grande assemblée des six comtés » : « on y plante
l’arbre de la liberté », (le 23 octobre). Ce qui s’en
suivit déplorablement est connu de tout le monde. 
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        AVANT-PROPOS.


        



        


        



        « C’est la vérité que l’on cherche et que l’on doit
trouver dans l’histoire : elle est faite pour instruire…
Un historien est obligé de se renfermer
dans les bornes de la plus exacte vérité ; c’est une loi
fondamentale de l’histoire, qu’il ne doit jamais oublier :
il perd la qualité d’historien, dès qu’il s’en écarte… Ce
serait dénaturer, en quelque sorte, la science de l’histoire,
que d’y admettre la moindre fausseté… C’est
la vérité seule qui constitue son essence. » (Griffet.)



        « Le fondement de l’histoire est la vérité, et ce n’est
pas la rapporter fidèlement que d’en supprimer une
partie… C’est une espèce de mensonge que de ne
dire la vérité qu’à demi. Personne n’est obligé d’écrire 
l’histoire, mais quiconque l’entreprend s’engage
à dire la vérité toute entière. M.de Sponde, évêque
de Pamiers, après avoir donné de grandes louanges à
l’historien Guichardin, ajoute : que si quelquefois il
censure vivement les princes ou les choses dont il
parle, c’est la faute des coupables, et non de l’historien ;
il serait lui même repréhensible, s’il dissimulait
les mauvaises actions qui peuvent rendre les autres
plus sages, et les détourner d’en commettre de pareilles… 
Moyse ne dissimule ni les crimes de son
peuple, ni ses propres fautes. » (Fleury).



        L’écrivain partial s’étendra sur les faits qui lui
plairont, et taira les autres, ou les noiera dans des
déclamations ou des divagations hors de propos,
comme pour jetter de la poudre aux yeux de ses lecteurs.
À peine pourrait-on excuser le pamphlétaire
ou le journaliste qui en agirait de la sorte, mais l’historien contemporain, quelque désagréable que lui
puisse être la tâche de rechercher et de dire la vérité tout entière, il faut qu’il la remplisse fidèlement, à
peine d’être qualifié à bon droit de prévaricateur.



        Mais les circonstances permettent-elles de publier
une histoire contemporaine ? Pouvait-on même
écrire sitôt une histoire ? Oui, si l’on avait « la
conscience de quelque impartialité », si l’on n’a pas été
acteur dans le drame, si l’on a pu demeurer étranger
aux passions, et surtout aux actes de partis extrêmes.
« Les partis n’ont point encore parlé, du moins historiquement ;
parlons donc avant eux ; décréditons
d’avance les relations de la haine, de l’esprit de parti
et de vengeance. » Il s’élève une génération qui nous
demande compte de l’état présent des choses, ou des
changemens survenus dans notre situation politique :
n’aura-t-on à lui offrir que les gazettes, ou partiales, ou
virulentes, ou licencieuses de l’époque ? La jeunesse
n’y pourrait guère puiser que des idées erronées, des
opinions exagérées, une éducation politique déplorable.
« Réserver cette histoire pour un autre temps serait
une injure pour la génération actuelle. » (Lacretelle)



        « Au reste nous entendons que dans nos écrits
chacun ne puisse être jugé que d’après lui-même, par
ses propres opinions, par ses propres actes, de sorte
que sans rien celer de ce que doit contenir cette
histoire, l’historien ne soit pas accusé de prononcer
avec malveillance, ou de se livrer à des personnalités
inutiles et étrangères à l’instruction que l’on doit au
public. » (Durand de Maillane).



        « Comme historien, nous devons à nos lecteurs la
vérité tout entière, quelles que soient les réputations
qu’elle puisse blesser… Nous nous croirons suffisamment
récompensés de nos peines, si, en nous lisant, on
demeure convaincu qu’aucune passion particulière n’a
dicté ni influencé notre récit. » (Durand de Maillane). 
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LIVRE CINQUIÈME.

 

Comprenant ce qui s’est passé depuis l’arrivée de Lord
Aylmer, dans l’automne de 1830, jusqu’au printems
de 1832.

Le lieutenant-général Matthew lord Aylmer de
Balrath, donné pour successeur à Sir James Kempt,
ou au comte de Dalhousie, comme gouverneur-général,
arriva à Québec avec sa famille, le 14 octobre 1830.

Dans le cours des deux mois suivants, la société
canadienne fut un peu troublée par la tentative de
renouveller les commissions royales, moyennant honoraires,
en conséquence de la mort de Georges iv ;
tentative à laquelle se soumirent silencieusement les
fonctionnaires, ou officiers rétribués, mais à laquelle
résistèrent avec quelque éclat, et avec succès, les gens
de profession, particulièrement les avocats et les notaires.

En conséquence d’une grave indisposition du gouverneur,
le parlement provincial, convoqué pour le 24 janvier, 1831, ne fut ouvert que le 27 au château
Saint-Louis[1]. Dans la harangue d’ouverture, lue par
le président du conseil législatif, lord Aylmer dit,
entre autres choses, aux deux chambres :

« Je m’étais flatté d’être en état de soumettre, de la
part du gouvernement de sa Majesté, quelque communication 
relative à la question des finances, qui a si
fort occupé l’attention de la législature de cette province… 
Il n’est pas encore en mon pouvoir de le
faire, mais ce sera peut-être pour vous une satisfaction 
d’apprendre que le gouvernement de sa Majesté
est pleinement convaincu de la nécessité d’un arrangement 
immédiat et satisfaisant de cette question
importante, et j’ai tout lieu de croire que les instructions 
que je m’attends à recevoir prochainement,
seront de nature à prévenir toute mésintelligence
future sur le sujet.

« Je me flatte que, dans de pareilles circonstances,
vous verrez la nécessité de faire quelque arrangement
provisoire, pour subvenir aux dépenses du gouvernement,
assurés, comme vous pouvez l’être, que sa Majesté 
n’a rien tant à cœur que de voir les affaires de
finances de la province mises, sans délai, sur un pied
qui soit également compatible avec les besoins du
service public, et en harmonie avec les sentimens et
les vœux de ses fidèles sujets canadiens. Sa Majesté
ne leur demandera d’autres subsides que ceux qui,
après mûre considération, seront jugés absolument
nécessaires, n’ayant aucun objet plus à cœur que la prospérité, le bien-être et le contentement d’un peuple
qui lui est cher à plus d’un titre.

« Il n’est pas hors de propos d’observer, que votre
réunion actuelle est remarquable par les circonstances
particulières qui l’accompagnent. Vous êtes pour la
première fois convoqués sous l’autorité de sa présente
Majesté, Guillaume IV, et la branche populaire de la
législature s’assemble pour la première fois, considérablement 
augmentée, quant au nombre de ses membres…
Ces circonstances constituent le commencement 
d’une ère nouvelle dans votre histoire parlementaire,
et une époque qui, comme je m’en flatte, sera
distinguée par l’harmonie et cette bonne intelligence
entre les différentes branches de la législature, qui
sont si essentielles pour donner un plein et entier effet
aux avantages de la constitution que vous avez le
bonheur de posséder, et pour la préservation de
laquelle il est, à n’en pas douter, de l’intérêt de tous
les sujets canadiens de sa Majesté d’adresser au ciel
de ferventes prières. »

Ce discours de lord Aylmer, le plus conciliant, peut-être,
qui eût encore été prononcé par un gouverneur
anglais du Canada, fit dire à un correspondant de la
Minerve, le seul journal publié alors en langue française,
à Montréal :

« Je remarquerai que la harangue n’est qu’une
longue série d’excuses, depuis le commencement jusqu’à 
la fin : quand le gouvernement en est réduit à
venir en suppliant devant le peuple, et à faire des excuses,
de cette manière, il faut que sa cause soit bien
mauvaise… »

Cet écrivain, qui, un peu plus haut, s’était montré
comme hors de lui-même, s’exagérait outre mesure
le sens des paroles de lord Aylmer, quoiqu’on y pût voir le désir bien marqué de concilier un corps dont
une partie des membres se montrèrent, dans cette
session même, plus qu’inconciliables
[2].

Le lendemain de l’ouverture, le premier sujet introduit 
dans l’assemblée fut une tentative sans exemple
dans les annales de la chambre des communes d’Angleterre,
celle de faire expulser par une chambre nouvelle,
et composée en très grande partie de membres
nouveaux, un membre de cette chambre, pour une
infraction de priviléges prétendue commise contre la
chambre précédente. Le 28 janvier, M. Thibaudeau,
nouveau membre pour le nouveau comté de Bonaventure,
« fait motion que les entrées dans les journaux
de la chambre, du 14 février 1829, et du 22 janvier
1830, relativement à l’expulsion de la chambre, de
Robert Christie, écuyer, soient maintenant lues ».

Quoique M. Bourdages s’empresse de se dire satisfait 
de voir un nouveau membre s’occuper d’une
mesure aussi importante, et le loue d’en agir ainsi, la
motion ne laisse pas que d’exciter de la surprise et
des réclamations, particulièrement de la part de MM.
Leslie, Lee, Stuart, Cuvillier, Fisher, Duval, de
Montenach, et autres[3]. 

Enfin, M. Bedard propose de remettre au 31 la lecture 
demandée, et cette proposition, secondée par M,
Neilson, fut agréée à l’unanimité.

Le 31 janvier, (pour omettre une infructueuse tentative 
d’innovation de la part de M. Neilson, quant à
la nomination des comités permanents[4],) M. Thibaudeau 
dit que le but de sa motion du 28 est l’expulsion
de M. R. Christie… et qu’il renouvelle sa proposition,
que « les entrées des journaux soient maintenant 
lues ».

M. Lee combattit cette motion par un discours raisonné 
et savant, mais inutilement, car M. Bourdages
ayant dit que « les résolutions qui expulsent M.
Christie, avaient pour base la conviction d’un grand crime, et proposé que la question fût référée au comité
de toute la chambre, cette proposition fut adoptée à
une majorité de 45 contre 22.

M. Thibaudeau fait alors motion que « R. Christie,
élu pour le comté de Gaspé, est le même M. Christie
expulsé par les résolutions ».

M. Cuvillier combat longuement, savamment et  éloquemment la proposition de réexpulser M. R. Christie.

M. Morin est pour la réexpulsion, parce que les
résolutions adoptées contre M. Christie sont d’une telle
nature qu’elles le disqualifient pour toujours, et que les
résolutions d’une chambre lient les suivantes[5].

M. Bedard et M. Duval se prononcent énergiquement
et rationnellement contre la réexpulsion, ce qui
n’empêche pas que la seconde proposition ne soit
adoptée, et M. Thibaudeau ne propose de résoudre, que
« R. Christie ne peut ni siéger ni voter en cette
chambre ».

M. Stuart combat fortement et habilement cette
proposition : M. Lagueux lui répond par des exagérations 
et des paradoxes plus qu’étranges : selon lui, M.
Christie a mis l’existence de la chambre en question.
On a dit qu’une même peine ne pouvait pas être infligée
plusieurs fois pour la même offense ; ce n’est pas une peine, c’est une censure : on a fait mention de récision
et d’absolution ; l’une et l’autre sont impossibles. Le
corps de délit demeure ; pour en être convaincu, on n’a
pas besoin de voir toutes les pièces du procès… »
Suivant M. Quesnel, c’était un délit unique qui devait
être puni comme tel.

M. Lee se lève au milieu des cris de : « la question,
la question ! » et résumant ce qu’il avait dit précédemment,
il s’écrie : « On foule aux pieds la liberté et les
grands principes qu’ont soutenus les Burke, les Fox et Sir Francis Burdett. » M. Cuvillier parla encore avec
chaleur ; les cris de « la question » se firent entendre
de nouveau, et la dernière proposition fut adoptée à la
majorité de 41 contre 28.

Le même jour, le 31 janvier, la chambre répondit
au discours du gouverneur : le paragraphe suivant
termine sa réponse :

« Nous assurons très respectueusement votre Excellence 
que, nous efforçant de remplir fidèlement les
devoirs dont nous avons été chargés par nos constituants,
nous n’aurons rien de plus à cœur que de voir
régner l’harmonie entre les diverses branches de la législature,
afin qu’il soit donné un plein et entier effet à la
constitution, et qu’elle soit soumise intacte à notre postérité. »

Les instructions auxquelles le gouverneur avait fait
allusion, dans son discours d’ouverture, arrivèrent à
Québec vers le milieu de février, et le 23 du même
mois, son Excellence fit tenir à l’assemblée le message
suivant :

« Le gouverneur général a reçu ordre de sa Majesté
de faire à la chambre d’assemblée la communication
suivante, dans la vue de régler, d’une manière définitive,
la question des finances… 

« Sa Majesté, prenant en considération le mode le
plus propre à contribuer à la prospérité et au contentement 
de ses fidèles sujets du Bas-Canada, met à la
disposition de la législature tous les droits que sa
Majesté a dans les taxes qui sont maintenant prélevées
dans la province, en vertu de divers actes du parlement 
britannique, et qui sont appropriées par la
trésorerie, en vertu des ordres de sa Majesté, avec
les amendements et confiscations prélevées sous l’autorité 
de ces actes. Sa Majesté, se reposant sur la
libéralité et la justice de la législature du Bas-Canada, l’invite à prendre en considération la convenance
qu’il y aurait à adopter quelques dispositions fixes
pour ces parties des dépenses du gouvernement civil
de la province, qui, après mûr examen, paraîtront
devoir exiger un arrangement d’une nature plus permanente 
que les aides qu’il appartient à la législature
de déterminer par un vote annuel.

« Sa Majesté a donné ordre de préparer et de soumettre 
à la chambre d’assemblée une estimation des
sommes d’argent nécessaires pour cette fin ; et en
ordonnant cette estimation, sa Majesté a été guidée
par un sentiment que son cœur a toujours éprouvé,
celui de ne demander à ses fidèles sujets d’autres aides
que celles qui pourraient paraître nécessaires pour la
due exécution des services qu’on se propose de porter
sur la liste civile.

« Sa Majesté concède la disposition de ces revenus
avec cordialité et de bon cœur, ne doutant nullement
que cette concession ne soit accueillie avec des sentiments 
réciproques par les représentans d’un peuple
loyal et affectionné.

« Les revenus que l’on propose d’abandonner s’élèvent,
d’après un terme moyen, pour les deux dernières
années, à la somme de £38,125, et le montant de la
liste civile, d’après l’estimation ci-jointe, s’élève à
£19,500. Il ne devient pas nécessaire de demander
à la législature d’accorder la somme entière de £19,500,
d’autant que par l’acte provincial de la 35e de
Geo. III, la somme de £5,000 est accordée d’une manière 
permanente pour le soutien du gouvernement
civil. La somme modique de £14,500 est tout ce qui
est jugé nécessaire pour le complément de l’arrangement 
proposé.

« L’on propose que la liste civile soit accordée pour
la vie du roi. 

« On a l’espoir que les arrangemens dont on vient
de donner le détail seront reçus avec le même esprit
qui les a dictés, un esprit de conciliation et de confiance.

« Sa Majesté est prête à abandonner un revenu considérable 
et croissant ; elle demande en retour une
liste civile fixée et modique, beaucoup moins élevée
que le revenu dont elle fait l’abandon, et le réglement
de cette question, depuis si longtemps agitée, sera
considéré par sa Majesté comme un des plus heureux
événemens de son règne… »


	Liste civile proposée

	Classe No 1

	Appointements du gouverneur
	£4,500

	Secrétaire civil
	500

	Contingens
	300

	-----

	Total
	5,300

	Classe No 2

	Le juge en chef de la province
	1,500

	Le juge en chef de Montréal
	1,200

	Six juges puisnés, à £900 chacun
	5,400

	Le juge résident des Trois-Rivières
	900

	Deux juges provinciaux, à £500
	1,000

	Le juge de la cour de Vice-Amirauté
	200

	Le procureur-général
	300

	Le solliciteur-général
	200

	Allocations aux juges pour tournées
	275

	Contingens
	475

	-----

	£11,450

	Classe No 3

	Pensions
	1,000

	Dépenses diverses
	1,750

	-----

	£2,750

	------

	£19,500
 



	Droits de douane pour l’autorité du statut impérial de la 14e Geo. III, chap. 88
	£31,742

	Licences sous ditto
	2,200

	Droits de douane sous l’autorité de l’acte provincial de la 41e Geo. III
	3,735

	Licences sous ditto
	62

	Amendes et confiscations
	386

	------

	£38,125


Cette communication, où le désir de concilier et de
satisfaire semble se montrer encore plus marqué que
dans la harangue d’ouverture, fut reçue par le public
canadien avec une satisfaction mêlée de surprise ; on
ne s’était pas attendu généralement à une concession
aussi ample, et le ministère britannique parut à quelques-uns 
mériter d’être accusé d’une grande et grave
imprévoyance, si l’abandon qu’il faisait d’un revenu
considérable pour une liste civile qui leur paraissait
insuffisante, était absolu, et non explicitement conditionnel. 
Le message suivant du 25, qui, en bonne
politique, aurait peut-être dû être amalgamé avec le
premier, vint rassurer les uns, et mécontenter les
autres :

« Le gouverneur en chef ayant, dans son message
du 23, communiqué à la chambre d’assemblée les
injonctions de sa Majesté… concernant la question des
finances…, croit qu’il est nécessaire d’énumérer en
détail les diverses branches de revenu qu’il est cru
expédient d’excepter de l’opération de l’arrangement
proposé.

« Cette communication ultérieure paraît à son Excellence 
d’autant plus désirable, qu’elle ôtera lieu à
toute discussion future, quand l’arrangement de la
question principale aura été effectué, et qu’elle mettra la chambre en état d’entrer dans la considération de
cet important sujet avec une pleine connaissance des
vues du gouvernement de sa Majesté…

« Les revenus auxquels le gouverneur fait allusion
sont les revenus casuels et territoriaux de la couronne,
et sont classés sous les chefs suivants, savoir :
1. Rentes des biens des Jésuites ; 2. Rentes des postes
du Roi ; 3. Forges de Saint-Maurice ; 4. Rente du
Quai du Roi ; 5. Droit de Quint ; 6. Lots ès-ventes ;
7. Fonds des terres ; 8. Fonds des Bois de construction. »

Le même jour, sur motion de M. Cuvillier, il fut
voté une adresse au gouverneur, le priant de faire
mettre devant la chambre des copies des dépêches et
des instructions mentionnées dans le précédent message 
et dans celui du 23, et cette adresse ayant été
présentée le lendemain, 26, son Excellence y fit la
réponse suivante :

« Messieurs : Je ne puis hésiter un moment concernant 
la réponse qu’il me convient de faire à cette
adresse. Les dépêches et les instructions que j’ai reçues
du gouvernement de sa Majesté, et auxquelles il est
fait allusion dans mes messages du 23 et du 25 à la
chambre d’assemblée, sont destinées pour mon information 
et ma règle de conduite, comme gouverneur
de cette colonie, et me sont adressées dans l’attente
confiante, de la part du gouvernement de sa Majesté,
que les ordres du roi, que ces dépêches et ces instructions 
me font parvenir, seront exécutés par moi avec
cette fidélité qui doit appartenir au caractère d’un
officier public à qui a été confié l’accomplissement de
hauts et importants devoirs, et qui a été honoré de la
confiance de son souverain. J’ai donc à vous prier de
vouloir bien faire savoir à la chambre d’assemblée que je regrette sincèrement qu’il ne me soit pas
possible, compatiblement avec le sentiment que j’ai
du devoir et de la convenance, en cette occasion, de
faire mettre devant elle des copies des dépêches ou
des instructions que je peux avoir reçues du gouvernement 
de sa Majesté concernant les affaires financières 
de cette province. » …

Il n’était nullement probable que lord Aylmer
eût empiré pour la province, ou mal interprété ses
instructions, et il n’y avait, dans son dernier message,
rien que de conforme aux recommandations du comité
du Canada de 1828, qui exceptait les revenus héréditaires,
casuels et territoriaux des fonds à mettre
convenablement sous le contrôle de la législature provinciale ;
le rapport de ce comité avait été qualifié,
dans la chambre d’assemblée, de monument impérissable 
de justice et de sagesse, et imprimé en entier et
à grands frais par l’ordre de cette chambre, avec tous
les documens sur lesquels il était basé[6] ; mais depuis
1828, il y avait eu progrès dans les idées, les prétentions 
et les exigeances populaires, et ce second message 
ne mécontenta pas peu ceux des membres de
l’assemblée qui ne voulaient rien laisser au roi dans la
province, pas même son quai, ses postes de commerce,
son droit de quint et les lods ès-ventes ; et en particulier 
M. Neilson, qui, ce jour même, après avoir
énuméré, en prenant la voie de l’exagération, les
griefs qu’il croyait voir dans le pays, proposa de
prendre en considération l’état de la province, et, chose
assez étrange, cette proposition fut agréée à l’unanimité,
pour le 8 mars. 

Le 28 février, les adresses suivantes au gouverneur
furent proposées et agréées :

2. Pour un état détaillé de l’application proposée des
items contenus dans l’estimation de la liste civile,
du Bas-Canada, sous les titres de contingens, dans les
classes Nos. 1 et 2, et sous les titres de pensions et
items divers, dans la classe No. 3.

3. Pour un état du montant annuel en gros des
rentes des biens des Jésuites ; un détail des salaires
payés annuellement, et le montant annuel, en gros
des autres frais de direction et de collection, avec un
état du montant annuel de tous les autres paiements
faits au moyen du dit fonds.

4. Pour des états du revenu annuel en gros du
fonds des terres et du fonds des bois ; un détail des
salaires payés, et du montant annuel, en gros de tous
les autres frais de direction et de collection, avec un
état du montant annuel de tous les autres paiements
faits, au moyen des dits fonds, depuis l’année 1818,
inclusivement.

5. Pour un état détaillé de l’application future
proposée du revenu provenant des rentes des Jésuites,
du fonds des terres et du fonds des bois et des autres
chefs de revenu classés dans le message du 25, comme
appartenant au revenu casuel et territorial.

6. Pour être informé si le juge de la cour de vice-amirauté 
avait fait choix de son salaire, au taux de
£200 st. par année, tel que voté par cette chambre,
ou des honoraires, que, sous le présent tarif, il était
dans l’habitude de recevoir.

À cette série d’adresses le gouverneur répondit,
qu’il n’était pas en son pouvoir de fournir un état
détaillé de l’emploi des items contenus dans l’évaluation 
de la liste civile proposée,… sous les chapitres de dépenses contingentes, dans les classes Nos.
1 et 2 ; n’étant pas en possession des renseignements
nécessaires pour le mettre en état de le faire, et que
la même observation devait s’appliquer à l’article des
diverses dépenses, dans la classe No. 3 ; 2o. que,
quant à l’article des pensions,… il devait informer la
chambre qu’il ne pouvait être fait aucune affectation
définitive pour ce chapitre de dépenses, qu’après une
communication sur le sujet avec le gouvernement de
sa Majesté ; 3o. qu’après s’être adressé à l’officier à
qui il appartenait, il avait constaté que les renseignemens 
demandés dans l’adresse No. 4 avaient été jusqu’à
présent refusés, conformément, comme il le devait
supposer, à des instructions du gouvernement de sa
Majesté ; 4o. qu’il ne pouvait faire à l’adresse No. 5
que la même réponse qu’il avait faite à la précédente ;
5o. qu’il ne pouvait prendre sur lui de dire quelles
pourraient être les instructions de sa Majesté à l’avenir,
quant à l’affectation des branches de revenu regardées
comme propriété de la couronne, et qui étaient conséquemment 
sujettes, dans leur distribution, à tels
changemens qu’il plaira à sa Majesté d’ordonner ;
qu’il pouvait seulement dire généralement que l’intention 
du gouvernement de sa Majesté était de les
employer à des objets étroitement liés avec les intérêts
publics de la province, et qu’il avait raison de croire que
ces revenus seraient applicables aux fins ci-dessous :
1o. l’avancement de l’éducation, 2o. le paiement du
clergé de l’église établie ; 3o. le paiement de £1,000
par an à l’évêque catholique de Québec ; 4o. une allocation 
annuelle aux ministres presbytériens ; — qu’il ne
pouvait pas dire si le juge de la cour de vice-amirauté
avait, ou n’avait pas fait choix entre son salaire et ses
émolumens, mais qu’ayant appris qu’il continuait à recevoir, ou persistait à maintenir son droit de
recevoir des honoraires, il avait refusé de lui faire
payer son salaire pour l’année 1830.

Cependant, la presse périodique devenait de plus
en plus licencieuse dans quelques-unes de nos gazettes :
Sir James Kempt avait été traité de renard des plus fins ; le discours d’ouverture venait d’être commenté
dans le style et sur le ton des plus exaltés
patriotes français de 1792 et 1793, et les messages
du 23 et du 25 de février donnèrent lieu à un article,
où, parmi des plaintes amères, des prévisions sinistres
et de folles menaces, l’écrivain s’écrie : point de liste
civile pour la vie du roi, et ôse dire : « Rien de
plus beau en principe que le gouvernement de la
mère-patrie ; rien de plus monstrueux en pratique. »
Malheureusement, cette licence effrénée de la presse
ne fut réprimée, au commencement, ni par le gouvernement,
ni par le public qu’elle insultait indirectement. 
Nous disons malheureusement, car quelle
qu’en pût être la grossièreté, l’absurdité ou la sottise,
elle ne laissait pas que d’influer déplorablement sur
un grand nombre de lecteurs, particulièrement sur
les jeunes gens, et, qui pis est, sur une partie des
membres de la chambre d’assemblée. Endè mali labes.

Le 7 mars, le comité des finances fit ce qu’il appella
« Rapport en partie ».

Après avoir regretté de n’avoir pu obtenir aucun
rapport détaillé de l’emploi qu’on se proposait de faire
des petites sommes demandées pour dépenses contingentes,
et avoir, peut-être avec raison, trouvé à
redire à l’application du revenu des biens des Jésuites,
le comité s’exprime ainsi :

« Tandis que votre comité n’a pu réussir à se  procurer des renseignemens suffisans pour mettre la
chambre en état de se prononcer avec connaissance
de cause sur la nécessité de plusieurs des articles de
la liste civile proposée ; tandis qu’on essaie de ravir
au contrôle du corps représentatif une si grande portion 
des revenus publics, qui vont croissant, votre
comité ne peut, sans de vifs sentiments d’appréhension,
jetter les yeux sur la prétention avancée de nouveau 
par le gouvernement de sa Majesté que les
revenus perçus en cette province, en vertu de l’acte
de 1774, seront sujets à être appliqués par les lords de
la trésorerie de sa Majesté, dans le cas où l’arrangement 
proposé ne rencontrerait pas l’assentiment de
la chambre.

« Cette « prétention » a déjà depuis longtemps et
vivement agité la province, et a été fatale à la paix
et à la prospérité du pays. Elle a éprouvé une opposition 
constante de la part de l’assemblée de la province,
appuyée de presque toute la population. »

Sous l’administration du ci-devant gouverneur en
chef, le comte de Dalhousie, elle fournit un prétexte à
des applications illégales et considérables de l’argent
public, et servit à maintenir au pouvoir une administration 
qui s’était rendue odieuse par des actes
arbitraires et illégaux. Le renouvellement de cette
« prétention » est maintenant, comme elle l’était alors,
d’autant plus inexcusable que, quand il y aurait eu
dans l’origine, quoique raison de l’avancer, en violation
du droit naturel ! et des dispositions positives et déclarations du parlement britannique[7], et de toutes les  autorités législatives de la colonie, dans l’acte passé par sa
Majesté en parlement provincial, (39e Geo. III, chap.
9,) et antérieurement sanctionné par le roi en conseil
dans la Grande Bretagne. (Voir extrait du discours
de son Excellence Robert Prescott, écuyer, du 28 mars
1799[8]). Les revenus levés alors, en vertu de l’acte de
1774, ne montaient qu’à £4,644 0 8, courant, annuellement,
et cette somme fut accordée à sa Majesté par
le même acte provincial, au lieu des droits levés en
vertu de l’acte britannique, sans limitation de durée,
tandis que £5,555 11 1, courant, accordées en 1795, et
que sans doute, on entendait donner comme compensation 
pour les revenus casuels et territoriaux, en conséquence 
de la déclaration gracieuse de sa Majesté, en
1794, furent aussi accordées de nouveau, sans limitation,
pour l’administration de la justice, et pour les
dépenses du gouvernement civil. Ç’a été entièrement
la faute du gouvernement britannique, s’il n’a pas
tenu sa promesse de soumettre au parlement la révocation 
de l’acte des revenus de 1774.

« Dans de telles circonstances, il serait doublement déplorable de voir les revenus casuels et territoriaux
et les revenus de l’acte de 1774, augmentés comme
les derniers l’ont été, par suite de deux actes du parlement 
passés en 1822, de £13,879 15 7 à £38,864 9 10,
maintenant réclamés comme étant à la disposition
exclusive du gouvernement. »

Après avoir rappelé quelques-uns des procédés de
la session de 1829, au sujet des finances, le comité
termine ainsi : 

« Votre comité, persuadé que les recommandations
les plus importantes du comité du Canada n’ont
pas été mises à effet, quoiqu’il se soit maintenant
écoulé deux années depuis la date du rapport, et que
les demandes maintenant faites ne correspondent pas avec la recommandation de ce comité, au sujet des difficultés
financières, ni même avec la cédule annexée à un 
bill introduit dans la dernière session du parlement
par le ministre actuel des colonies, et dont on se
proposait de laisser l’application à la législature coloniale,
est d’avis :

« Qu’il est expédient de ne faire aucune allocation
ultérieure pour les dépenses du gouvernement. »

Ce rapport, tout plein d’assertions fausses, ou très
contestables, de fausses représentations et de termes
offensants, et où l’on revient aussi odieusement qu’oiseusement
sur le passé, qui n’était, « en partie » qu’une
pure chicanerie, était à peu près l’inverse de ce qu’il
aurait dû être dans les conjonctures, et bien fait pour
rabattre de la joie causée et de l’espérance donnée par
le message du 23 février, et même pour inspirer quelque 
crainte à ceux qui ne connaissaient pas encore
l’extrême bonté, ou condescendance, de lord Goderich,
et la longanimité du gouverneur qu’il nous avait
donné.

Les propositions suivantes purent donner à entendre
qu’à mesure que les abus se corrigeaient, le nombre
en augmentait dans le pays.

Le 8 mars, jour ou l’état de la province devait être
pris en considération dans l’assemblée, c’est-à-dire, où
cette chambre devait prendre l’attitude du mécontentement 
et de l’hostilité, M. Neilson proposa de
résoudre, et cela, sur un ton et dans un style qui dut
paraître tout autre que celui qu’on lui connaissait : 

1o. Que nonobstant les progrès que le peuple a faits,
du côté de l’éducation, au moyen de l’encouragement
accordé par les actes récents de la législature, l’effet
des obstacles opposés à sa diffusion générale, résultant 
de ce que les revenus des biens des Jésuites ont
été détournés de l’objet auquel ils étaient originairement 
destinés[9], de la non-exécution de la promesse
faite en 1801, de terres pour les écoles, et du rejet, par le conseil législatif, de plusieurs bills en faveur de l’éducation,
est encore péniblement senti dans toute la
province.

2o. Que la régie des terres incultes a été abusive
et imprévoyante, et qu’elle met encore des obstacles
aux établissemens, par les délais, les dépenses et les
entraves, qui empêchent qu’elles ne soient occupées
avec facilité et sûreté, par toutes les personnes sans
distinction, disposées à s’y établir, &c[10].

3o. Que le pouvoir de régler le commerce de la
province, réservé au parlement impérial, a occasionné
des incertitudes préjudiciables aux transactions mercantiles,
et des fluctuations désavantageuses dans la
valeur des propriétés, &c.

4o. Que les habitans des différentes villes, paroisses,
&c., souffrent du défaut de lois suffisantes pour les
mettre en état de régler et administrer leurs diverses
affaires locales, &c. 

5o. Que l’on a introduit l’incertitude et la confusion 
dans les lois concernant la propriété, par le mélange 
de différens codes de lois, et de différentes
règles de procédure dans les cours de justice, dont
l’administration est devenue insuffisante et inutilement 
coûteuse.

6o. Que cette incertitude et cette confusion ont été
beaucoup augmentées par des lois passées dans le
parlement impérial, depuis l’établissement d’une législature 
provinciale, &c[11].

7o. Que plusieurs des juges de cette province se
sont, depuis longtems immiscés, et même ont publiquement 
pris parti dans les affaires et les difficultés
politiques de la province, tandis qu’ils tenaient des
places durant bon plaisir, et souvent incompatibles avec
la due exécution de leurs devoirs judiciaires, &c.

8o. Que depuis un grand nombre d’années, les places
des départemens exécutif et judiciaire ont été presque
exclusivement l’apanage d’une classe particulière de
sujets, dans la province, &c.

9o. Que plusieurs de ces personnes possédant des
places du gouvernement, intimement liées à sa juste
administration, et ayant perdu la confiance du pays,
emploient l’influence qu’elles tirent de leurs places à
empêcher l’accord et l’harmonie qui devraient constitutionnellement 
exister entre le gouvernement et la
chambre d’assemblée, et à les brouiller ensemble, tandis
qu’elles négligent, dans leurs situations respectives
l’avancement des affaires publiques
[12]. 

10o. Qu’il n’y a pas de responsabilité suffisante à
l’égard de ceux qui occupent des places, ni comptabilité 
convenable pour ceux qui ont le maniment des
deniers publics, &c[13].

11o. Que les maux résultant de cet état de choses
ont été considérablement agravés par les lois passées
dans le parlement impérial,… qui ont rendu permanentes 
des taxes imposées temporairement par la
législature provinciale[14].

12o. Que le choix des conseillers législatifs a été
presque entièrement limité à une classe semblable des
habitans du pays, ou à des officiers publics jouissant
de places durant plaisir et de gros salaires, et qui réunissant 
dans les mêmes personnes toutes les fonctions
législatives, exécutives, et judiciaires, maintiennent et perpétuent les abus, et rendent tout remède législatif,
par le parlement provincial presque impraticable.

13o. Que, quoique le peuple de cette province souffre
de cet état de choses, et s’offre de le faire changer, il
n’en est pas moins reconnaissant de l’avantage dont il
jouit, sous le gouvernement de sa Majesté, et surtout
de la politique plus libérale adoptée à l’égard de cette
colonie, depuis deux ans : il éprouve, néanmoins, un
sentiment bien pénible, lorsqu’il voit que les espérances
dont on l’avait flatté après un long cours de souffrances 
et d’outrages, ont été considérablement diminuées 
par les délais que l’on a apportés à redresser un
grand nombre de sujets de plainte contenus dans son humble requête au roi et au parlement impérial, en
1828, &c.

Ces propositions, dont une partie, au moins, étaient
bien plutôt oiseusement accusatrices du passé qu’utilement 
réformatrices du présent, donnèrent lieu à
l’énonciation d’idées, de vues et de sentimens dont
aucun des membres de l’assemblée n’avait été jusqu’alors
soupçonné, si ce n’est par l’honorable John
Richardson. On vit, pour la première fois, le gouvernement 
de la Grande-Bretagne, sa législation, son
système colonial, le gouvernement de la province, la
chambre haute de sa législature, les fonctionnaires
publics, en un mot, toutes les autorités constituées du
pays, attaqués, dénoncés, vilipendés, à outrance et
satiété, dans des débats où figurent particulièrement
MM. Bourdages, Papineau, Cuvillier et Lee, et dont
une partie, au moins, nous a paru historique et mériter 
de passer à la postérité.

Après que la chambre se fut formée en comité
général sur l’état de la province, M. Bourdages dit
qu’il avait à soumettre une série de propositions qui
embrasserait la plupart des objets qu’on avait à prendre 
en considération, laquelle était que le comité eût
instruction de considérer s’il ne serait pas expédient
de n’accorder aucun subside, jusqu’à ce que les principaux 
griefs dont, depuis plusieurs années, cette province 
s’était plainte au gouvernement impérial, fussent 
redressés, c’est-à-dire ; 1o. jusqu’à ce que cette
partie de l’acte de la 14e Geo. III, chap. 88, qui impose 
certains droits recevables dans la ci-devant
province de Québec, ait été révoquée ; 2o. jusqu’à ce
que les juges aient été exclus des conseils législatif et
exécutif, et rendus indépendants durant bonne conduite ;
3o. jusqu’à ce qu’il ait été effectué une entière réforme dans la composition des conseils exécutif et
législatif de cette province ; 4o. jusqu’à ce que les
revenus casuels et territoriaux de la couronne aient
été appliqués pour défrayer les dépenses du gouvernement 
civil et de l’administration de la justice, sous
le contrôle de l’assemblée de cette province ; 5o. jusqu’à
ce que les fonds provenant des biens du ci-devant
ordre des Jésuites aient été appliqués aux fins auxquelles 
ils avaient été destinés dans l’origine ; 6o.
jusqu’à ce que les terres de la couronne soient concédées 
en franc-aleu roturier, pour être régies par les lois
françaises maintenant en force dans cette province.

« Il y a trois ans, continue M. Bourdages, que nous
nous attendons à voir mettre à effet les recommandations 
du comité de la chambre des communes, pour le
redressement de nos griefs, et cependant rien n’a été fait. Il est donc devenu absolument nécessaire que
nous employions les moyens qui sont en notre pouvoir 
pour amener ce résultat désiré. Les deux principaux 
moyens constitutionnels qui se présentent sont,
premièrement, de demander au parlement impérial
l’entière abolition du conseil législatif (dont tout à l’heure
il ne voulait que l’entière réformation,) et, secondement,
de n’accorder aucun subside, tant que nous
n’aurons pas obtenu le redressement de tous nos
griefs. »

Quoique M. Bourdages outrepassât de beaucoup les
recommandations du comité de 1828, que, dans son
projet de coercer[15] l’Angleterre, il voulût le renversement 
de la constitution, une révolution à peu près complète 
dans la province, M. Cuvillier trouve qu’il ne va pas, ou qu’on ne va pas assez loin dans les propositions
soumises à la chambre, et en effet, il va bientôt plus
loin lui-même, et s’écrie : « Pourquoi ne pas demander
la révocation de notre glorieux acte constitutionnel,
comme on l’a appelé, mais qui n’était rien moins qu’un
octroi de priviléges pour nous : il revêt du pouvoir,
en dernier ressort, le roi et son conseil privé : il est
humiliant pour nous », &c.

Après quelques mots de M. Neilson, qui trouve
prématurée, ou présentée inoportunément, la proposition 
de M. Bourdages, ce dernier répète qu’il croit
que le principal remède aux maux du pays est l’entière extinction du conseil législatif ; mais sa proposition 
est négativée, à la majorité de 50 contre 19.

En soumettant ses propositions, l’une après l’autre,
au comité général, M. Neilson parle peu, mais fournit 
à d’autres l’occasion de discourir, de déclamer et
d’invectiver ab hoc et ab hac.

En secondant la première proposition de M. Neilson,
M. Cuvillier dit que le gouvernement provincial
s’était opposé à la diffusion des lumières ; qu’il reprochait 
au peuple d’être ignorant, et qu’il lui ôtait en
même temps les moyens de s’instruire. « Le gouvernement 
français, continue-t-il, nous a fait des dons d’une
munificence royale, qui pouvaient répondre suffisamment 
aux besoins croissants de la population, et qui
ont été employés très avantageusement pour l’éducation 
de la jeunesse canadienne. Nous avons été
témoins de ses heureux résultats pour le pays
[16] ; et quel
sentiment doit réveiller en nous la vue de ce bâtiment (la maison des Jésuites) où l’on cultivait autrefois les
sciences avec tant de succès, et qui est aujourd’hui
converti à l’usage d’un millier de militaires ? Ne
semble-t on pas avoir rejeté tout sentiment d’humanité,
pour ajouter l’insulte à l’injure ? »

M. Papineau s’efforce de renchérir sur les expressions 
sentimentales ou énergiques de M. Cuvillier.
« Les justes observations de l’honorable membre, dit-il,
ont dû toucher la sensibilité, déchirer le cœur de
quiconque est père ou époux, et songe que la perversité
d’un petit nombre d’hommes nous dépouille de biens qui
nous sont destinés, dilapident des revenus qui doivent
être employés à une noble et utile fin, pour les
salarier, eux, les ennemis du pays, pour ajouter l’insulte à l’injure ; d’une poignée d’individus, envoyés ici pour
occuper des emplois, pour retarder la prospérité du
pays. Le gouvernement anglais a voulu que les
biens des Jésuites fussent réservés pour leur destination 
primitive… Nous sommes victimes de la
cupidité de quelques employés publics ; nous sommes
privés d’avantages incalculables pour enrichir une lâche faction. L’Angleterre, informée de ces abus, n’a pas
encore ordonné la punition de ces sangsues du peuple…
Si des bayonnettes nous défendent l’entrée de nos
colléges, nous serons forcés d’envoyer nos enfants dans
un pays libre pour y recevoir l’instruction. Le même
système inique que nous voyons adopté ici a raccourci
la période où les anciennes colonies devaient cesser de
faire partie de l’empire britannique. Qu’on se rappelle
qu’à cette époque, parce qu’on avait cessé d’être juste,
le vaste territoire des États-Unis, qui n’était couvert
que de deux millions d’habitans, ne fut plus sous la
domination anglaise, et dans vingt ans, les colonies
britanniques de l’Amérique Septentrionale  contiendront aussi 2,000,000 d’hommes ; et si l’on pouvait
supposer qu’on voulût sciemment continuer le même
système oppressif et tyrannique, on devrait craindre que
les mêmes causes ne produisissent les mêmes effets,
sous des circonstances plus favorables, parceque,
30,000,000 d’hommes, qui voient d’un œil jaloux le pouvoir
de la Grande-Bretagne, seraient les alliés naturels
des opprimés, et seraient prêts à les soutenir pour la
défense de leurs droits. La métropole peut faire durer
notre liaison avec elle par sa libéralité et sa justice, et
non en dépensant des millions en fortifications que nous ne demandons pas, lorsqu’elle a la mesquinerie de
ne pas faire une dépense modique et nécessaire pour
bâtir des casernes, et nous rendre nos colléges. »

La sixième proposition, ayant rapport au système 
judiciaire du pays, donna lieu à des débats où
se distinguèrent particulièrement MM. Neilson.
Duval, Peck, Quesnel, Cuvillier et Bedard, et fournit
à M. Papineau l’occasion d’une nouvelle censure, aussi
virulente que la première. « Le tableau que l’on a
déroulé de nos malheurs, dit-il, est le fruit de l’ignorance
et de la malveillance dans le choix de ceux qui ont été
appelés à administrer la justice. L’on peut demander
quels motifs, quelles raisons peuvent alléguer des
hommes déclarés indignes de la confiance publique par
les représentants de six cent mille habitans. Où est-il
dit que le roi pourra appeler des juges, des hommes
dont les fonctions répugnent avec celle de législateurs,
au conseil législatif[17]. » 

Parlant de l’établissement de la Gazette de Québec
publiée par autorité, M. Papineau s’exprime ainsi,
suivant la Minerve, etc. : « C’est pendant que le père
du propriétaire du journal qui porte ce titre s’oppose
à la passation d’un bill qui rendait plus mauvaise, notre
très-mauvaise constitution[18], que le comte de Dalhousie
enlevait les titres littéraires d’un papier, pour le
transporter à des satellites qu’il s’attachait, et qui
devaient défendre ses injustices et ses violences…
Ceux qui ont été victimes d’une conduite aussi arbitraire,
ont été forcés de souffrir l’insulte, le vol, le dépouillement de leur propriété, sans possibilité de faire
entendre leurs réclamations[19]. Chaque publication de
cette gazette est un acte immoral et une violation de la loi[20]. Dirons-nous ici avec Horace, Risum teneatis ?
ou avec Ciceron, voces sunt contumeliosœ, temerè ab irato accusatore emissœ ?

Le défaut de responsabilité suffisante et de comptabilité 
convenable ne fut pas une source moins féconde
de divagations, et parfois aussi de déclamations. Ce
défaut, réel ou prétendu, fournit à M. Neilson l’occasion 
de dire que, sous prétexte d’arranger nos différens
avec le Haut-Canada, on a rendu permanens des
actes que la législature provinciale avait faits temporaires,
de manière qu’il ne restait pas à l’assemblée
un contrôle suffisant sur ceux qui avaient en garde les
deniers publics. M. Neilson n’explique pas comment
la permanence de ces actes produisait un effet que
n’aurait pas produit leur temporanéité.

M. Bourdages fait remarquer combien a été grande
la libéralité de la chambre d’assemblée, pour subvenir
aux frais de la guerre de 1812, et empêcher que le
Canada ne passât sous le gouvernement américain.
« La mère-patrie, continue-t-il, en faisant revivre, par
l’acte du Commerce du Canada, des actes passés dans
un moment de nécessité, a oublié tous les sacrifices
que nous avons faits. »

« Nous sentons tous les jours, dit M. Cuvillier, les
effets destructeurs de semblables dispositions, parceque,
si l’on peut statuer pour nous, nous cessons
d’avoir le droit de prélever et de retenir les subsides.
Les lois que le parlement impérial a injustement
faites pour nous, nous mettent dans un état contre nature : nous voyons nos coffres pleins, et nous sommes 
obligés de chercher à les vider, pour empêcher que des mains moins pures ne le fassent. Le résultat
est la corruption dans la chambre, et par suite dans
la société, parce que nous sommes forcés de devenir
les dilapidateurs du trésor public pour une foule
d’objets qui ne sont pas d’une urgente nécessité. Si nous ne votons pas les subsides, on se rira de nous ; avec
£44,000 que l’on prétend appartenir de droit à la couronne,
et 12 ou 13,000 l., à la prérogative royale, nous
sommes réduits à faire des lois pour des ponts. Il n’y
a pas, selon moi, de loi plus inique que l’acte du Commerce 
du Canada : il anéantit tous les droits des
sujets britanniques, et si l’on suivait mon avis, la
chambre ne ferait pas un pas de plus avant que cet
acte ne fût abrogé. »

Ce fut la douzième proposition qui occasionna les
débats les plus extraordinaires, les discours les plus
étranges, les déclamations les plus opposées à la convenance,
à la prudence et à la loyauté.

M. Lee paraît avoir parlé le premier après M. Neilson. 
« Qui ne comprendra, dit-il, que le parlement
impérial n’ait accablé cette province de maux dans ses
dispositions législatives ? L’acte constitutionnel si
vanté n’est pas digne d’un peuple qui a droit à de
plus grandes libertés. Fox, loin d’apercevoir dans
cet état de choses le prototype[21] de la constitution britannique,
n’y entrevit que les élémens de la tyrannie.
M. Burke sentit que le pays n’aurait pas l’influence
qu’il devait avoir ; il prédit même alors, que le conseil 
législatif ne serait qu’une créature du gouvernement. 
En 1688, même en Angleterre, l’aristocratie
était devenue nulle ; et peut-on se flatter de trouver
dans ce pays ce qui peut composer une aristocratie ? L’acte de la 31e Geo. III, ne tend qu’à démoraliser le peuple, et je regrette qu’à l’époque où une nation venait
d’acquérir l’indépendance, il n’y ait pas eu assez d’éducation 
dans le pays, pour avoir fait sentir l’urgence
de ne pas refuser la main que lui tendait la liberté. La
grande cause du mal parmi nous, c’est notre acte constitutionnel… 
Ce n’est pas aux vieillards, c’est à la jeunesse éclairée du pays que je m’adresse, parce que les
lumières de l’éducation lui ont surtout donné l’énergie
et la constance, dont malheureusement nos pères
n’avaient pas hérité. » M. Lee demande, « d’après
Fox », que le conseil législatif soit soumis à des élections fréquentes et répétées…

Si l’on dut être étonné d’entendre M. Lee, que son
âge aurait dû, ce semble, rendre au moins plus prudent 
et plus réservé, s’exprimer comme aurait pu faire
un jeune homme dépourvu d’expérience et de sagesse,
on ne dut pas l’être moins, en entendant un vieillard
presque septuagénaire, et membre de l’assemblée depuis 
plus de vingt ans, M. Bourdages, dire qu’il préfère 
l’entière abolition du conseil législatif, parce que
ce remède sera obtenu plus facilement que le premier,
et que l’on a l’exemple des colonies, qui prospèrent,
parce qu’elles n’ont pas de conseil législatif.

M. Bedard, répondant à M. Lee, se montre indigné
du langage qu’il a tenu. « Il en a appelé aux jeunes
gens, dit-il, mais il n’a pas exprimé leurs sentimens,
lorsqu’il a déploré le malheur qu’avaient eu nos ancêtres 
de ne pas se séparer de la Grande-Bretagne. Nos
ayeux ont agi sagement, en ne se rendant pas à l’invitation 
de ses ennemis. C’est de la métropole que
cette province tire toute sa force ; et qui osera révoquer 
en doute sa libéralité à notre égard ? Quelle
libéralité, en effet, de nous avoir donné un  gouvernement semblable au sien ? Que l’on jette les yeux sur
l’Europe, que l’on envisage les maux qui accablent les
peuples de l’ancien continent, et l’on pourra demander 
s’il y a un pays plus heureux que le nôtre. Le
langage qui vient d’être tenu n’est propre qu’à corroborer 
celui que l’on tenait en 1810, qu’à faire regarder
comme fondées les accusations que l’on débitait sur la
loyauté des Canadiens ; et si l’honorable membre croit
avoir exprimé les sentimens de la jeune génération,
quant à moi, je suis loin de les partager. »

Si la loyauté de M. Bedard semble déplaire à M.
Papineau, sa logique, ou son bon sens politique, ne lui
plaît pas davantage. Il se montre d’abord étonné
que M. Bedard trouve notre constitution bonne, modelée 
sur celle de l’Angleterre, sans craindre d’étonner 
lui-même tout le monde, en la voulant faire passer
pour mauvaise et très mauvaise, après l’avoir proclamée 
heureuse et excellente deux fois au moins solennellement,
et cela du ton le plus enthousiaste et le
plus tranchant. « Cette constitution, continue-t-il, peut
être bonne pour un état indépendant, mais non pour une colonie. L’idée d’avoir voulu créer une aristocratie 
au milieu des forêts[22] ; de pressurer une population
pauvre pour faire nager dans le luxe quelques hommes[23]
dans un pays nouveau[24], dont les ressources sont si peu
développées, est une idée bizarre… Ici, où le conseil
législatif dépend des faveurs de la couronne, est composé 
d’une aristocratie mendiante, c’est un fatal essai en législation, que l’on n’a fait que pour les deux Canadas… 
On ne s’est pas avisé de donner un corps
législatif, nommé à vie par l’Exécutif[25], au Nouveau-Brunswick 
et à la Nouvelle-Écosse[26], parce que l’on a
senti la contradiction de nommer une seconde branche
qui ne pouvait que se livrer aux mêmes excès que ceux
qui avaient le pouvoir de les nommer, de les acheter…
Notre constitution a été fabriquée par un ministre 
tory, agité par les frayeurs de la révolution française… 
Fox avait bien prévu et prédit que notre
conseil législatif serait couvert du ridicule dont il est aujourd’hui abreuvé. »

M. Papineau, qui a goûté la proposition de M. Bourdagcs,
se prononce contre celle de M. Lee, c’est-à-dire
contre un conseil législatif électif, et essaie de se
tirer de la contradiction où il s’est mis avec lui-même :
mais comme il y a loin de la réticence, ou d’un simple
témoignage de satisfaction, ou de reconnaissance à
un éloge emphatique et outré, au lieu de dire que le
peuple avait été bien conseillé, il aurait dû dire que
le peuple avait été trompé par le langage de ceux qui
l’avaient conseillé, qui n’aurait été que celui de la dissimulation.

Après avoir dit que l’administration et ses vils suppôts 
étaient trop puissants en Angleterre, pour que
nous puissions nous flatter que notre voix serait entendue,
si nous avions parlé d’innover, M. Papineau se
montre encore plus confiant et plus crédule que M.
Bourdages, par la raison qu’il voit sous des couleurs
plus noires le corps qui l’offusque ; et qu’il prend
l’opinion de quelques niveleurs anglais pour celle de la nation entière. Il croit que nos conseils sont une
nuisance et un fardeau pour la colonie, et que si nous
ne les voyons pas encore anéantis, c’est que nous avons
eu la bonhommie de ne pas demander qu’on nous en
délivrât : il croit que nous avons une déclaration suffisante 
que l’on est prêt à nous en débarrasser, quand
nous le voudrons : il croit enfin que nous pouvons
nous flatter de n’être pas mal accueillis de l’Angleterre,
en lui demandant de faire disparaître une branche de
la législature qui était si contraire à la paix et à la
prospérité du pays, et que nous pourrions déclarer à
la Grande-Bretagne que la constitution qu’elle nous a
donnée est un essai malheureux[27].

M. Cuvillier ne veut pas que nous ayons obligation
à l’Angleterre de nous avoir offert une constitution :
selon lui, notre qualité de sujets anglais nous donnait
le droit d’en avoir une avant l’époque à laquelle l’acte
de la 31e Geo. III a été passé[28]. Il regarde tous les
actes du parlement impérial depuis la capitulation,
comme des infractions plus ou moins grandes de nos
droits.

M. Quesnel ayant interpellé M. Neilson d’exposer
le but qu’il se proposait, ce dernier répondit qu’il ne
s’était chargé que de faire déclarer à la chambre la
situation malheureuse où se trouvait le pays, en détaillant 
les maux qu’il souffrait.

M. Bourdages croit que, puisque M. Neilson s’est
chargé de la direction du vaisseau, il doit le conduire à un port quelconque). « Il y a assez de temps, s’écrie-t-il,
que l’assemblée fait entendre ses lamentations, ce n’est
plus le temps des jérémiades. » Il s’étend sur la nécessité
de s’éveiller, et d’exprimer de fortes, d’énergiques
résolutions, et dans ce qui suit, fournit un échantillon
de sa manière de penser et de parler. « Le temps est
passé où l’on pouvait soupçonner la loyauté des Canadiens,
et s’il est un crime à faire à la mère-patrie, c’est
d’avoir oublié leur attachement et les services signalés
qu’ils ont rendus. Qui a conservé le Canada à l’Angleterre,
dans deux occasions différentes ? Qui a versé
son sang pour résister à une domination étrangère ?
Le peuple de ce pays seul, et ces infâmes calomniateurs 
ont été les premiers à vouloir détruire les liens
qui l’attachent à la métropole, à les solliciter même à
une séparation dont ils repoussaient l’idée. Qu’on se
rappelle que c’est dans cette enceinte même, dans le
moment où l’ennemi paraissait sur nos côtes, que les
commerçans anglais assemblés voulaient à l’unanimité,
livrer les clefs de la ville aux assiégeans ! Et qui s’opposa 
au projet de ces lâches, de ces traîtres ? Qui en
arrêta l’exécution ? Qu’il soit dit à l’honneur de mon
pays, un canadien, un homme de cette nation qui a
volé en masse sur la frontière, en 1812, pour s’opposer
à un ennemi qui lui promettait la liberté. Les journées
mémorables qui ont couvert d’honneur les enfans du
sol, et de honte et d’opprobre ceux d’une terre étrangère,
sont un témoignage que la calomnie et l’envie
n’ont pu détruire, de la fidélité des Canadiens, qui
semble malheureusement avoir été oubliée de la
Grande-Bretagne[29]. » 

Les dernières proposition de M. Neilson ayant été
adoptées, (le 10 mars), M. Bourdages soumit les deux
propositions suivantes, qui étaient comme le résumé
des déclarations de M. Papineau, et dont la considération 
fut remise au lendemain.

« 1o. La cause principale de ces abus résulte surtout 
de cette disposition de l’acte de la 31e Geo. III,
chap. 31, qui constitue un conseil législatif, qui serait
composé de membres nommés à vie par le pouvoir
exécutif, en vue d’en former une partie constituante
de la législature coloniale. Cette disposition a été un
essai malheureux, introduit pour la première fois dans
le régime colonial britannique, pour les deux Canadas 
seulement, par l’acte susdit, fatal au repos et à la prospérité de cette province… 

« 2o. Cette disposition a produit des résultats funestes
en garantissant à l’exécutif provincial l’impunité dans
ses plus grands écarts et n’a pu être introduite que
dans la supposition erronée que l’on pouvait trouver
en Amérique les élémens propres à y former une aristocratie 
assez nombreuse, indépendante et respectée. »

Combattant les propositions révolutionnaires et niveleuses 
de M. Bourdages, et répondant principalement 
aux diatribes de M. Papineau, le docteur Labrie
fit un discours que, à cause de la modération qui y
règne et du bon sens politique qui y abonde, nous
regrettons de ne pouvoir pas donner en entier.

« L’honorable membre, dit M. Labrie, qui s’est attaché 
à nous développer les principes du gouvernement 
et qui l’a fait avec son éloquence ordinaire, s’est
efforcé de démontrer que l’acte constitutionnel n’est
rien moins que parfait, rien moins que bon et à l’entendre,
cette loi ne nous a été donnée que pour faire notre malheur, et ceux qui nous l’ont donnée n’ont été que des tyrans, qui n’avaient à l’égard de cette colonie
que des sentimens de malveillance. Voilà ce qu’on
pourrait appeler une exagération réelle. Mais l’honorable 
orateur a-t-il oublié, et ceux qui ont fait écho à
ces développemens ne se rappellent-ils déjà plus, qu’il
n’y a que peu d’années encore, tout le pays en masse a
déclaré son attachement à cet acte constitutionnel ; que
dans des requêtes que signèrent 87,000 habitans, il
était dit que ces habitans étaient satisfaits de cette loi
et qu’ils n’y voulaient absolument aucun changement
quelconque… il est vrai, et je l’avoue avec l’honorable 
membre, que le pays était alors sur la défensive…
mais je ne saurais concourir entièrement
avec lui, que ceux qui nous l’ont donné eussent
d’avance calculé d’en faire pour nous un instrument
de tyrannie, d’oppression et d’esclavage… Il est impossible 
que depuis trois ans les habitans du pays aient
entièrement changé d’opinion sur un sujet de cette
importance[30], et en votant avec la moindre précipitation 
sur cette mesure, je craindrais de forfaire à mon devoir, et d’encourir le désaveu de mes constituans[31]. Ne
devons-nous pas appréhender qu’il ne résulte beaucoup
de maux de l’innovation proposée ? Quelqu’un  ôserait-il soutenir qu’un corps intermédiaire n’est pas nécessaire 
pour arrêter, d’un côté, la fougue populaire et de
l’autre, mettre un frein aux empiètemens du pouvoir
exécutif ? Dans l’état actuel des choses, nous n’avons
raison de nous plaindre que parceque nous n’avons
pas réellement ces trois branches, en ce sens, que la
dépendance dans laquelle est placé le conseil législatif
le rattache à l’exécutif, et n’en fait guère qu’un seul
corps[32]. Mais la mesure proposée, celle de l’extinction
du conseil législatif, remédierait-elle à cet inconvénient ?
L’assemblée ne se trouverait-elle pas encore
dans la même position ?… Au lieu de nous quereller
avec le conseil joint au gouverneur, nous nous trouverions 
en collision directe avec ce dernier, soutenu de
plusieurs de ces mêmes hommes, agrégés au conseil
exécutif. On ne peut qu’être surpris d’entendre
proposer l’abolition du conseil par le même honorable
orateur, qui, à l’origine de cette discussion a fait
reproche à nos agens de n’avoir pas, lorsqu’ils étaient
en Angleterre, répondu à la question qu’on leur fit,
pour savoir si un conseil législatif électif ne conviendrait 
pas mieux au pays que celui que nous avons…
Après cette conduite, on devait peu s’attendre à le
voir vilipender toute espèce de conseil… C’est assurément 
aller trop loin ; c’est excéder toutes les bornes
de la prudence, c’est outrepasser les pouvoirs que nous ont confiés ceux qui nous ont délégués. S’il nous faut
absolument demander des changemens… tâchons
d’éviter les extrêmes ; ou plutôt, entre les extrêmes,
choisissons, saisissons un milieu pardessus toutes
choses, conservons un conseil quelconque… Je n’hésite 
pas à dire qu’en fait de législation, un corps
intermédiaire offre une multitude de résultats utiles, parmi lesquels, je compte ceux d’apporter dans la
passation des lois, moins de précipitation, et de mettre 
plus de solennité dans les formes législatives. »

Nous croyons qu’il est beaucoup à regretter que
M. Labrie, homme influent dans l’assemblée et hors
de l’assemblée, ait paru accueillir la proposition d’un
conseil électif, comme convenable et acceptable,
au lieu d’en repousser l’idée, comme irréalisable, incompatible 
avec la constitution britannique, et grosse
d’arbitraire, de partialité, d’injustice et d’oppression
dans une population mixte, ou pour mieux dire, dans
deux populations, numériquement inégales, et différant 
entre elle par l’origine, l’éducation, les prédilections,
la langue et la religion, mais il ne pouvait pas
prévoir les maux qu’amènerait sur son pays, et particulièrement 
sur ses compatriotes cette idée déterminément 
fixée plus tard dans des têtes que la politique de
parti semblait avoir fait tourner.

Après des remarques sensées contre la proposition
de demander l’abolition du conseil législatif, et celle
de le rendre électif[33], M. Quesnel soumit les propositions 
suivantes, comme amendement à celles de M.
Bourdages :

« 1o. Que tous les mots « après législature coloniale »,
soient retranchés, et les suivants substitués : « sans
y avoir attaché en même temps les qualifications, et
y avoir apposé les restrictions nécessaires à son indépendance,
de manière à le rendre capable de servir de contre-poids suffisant au pouvoir des autres branches
de la législature.

« 2o. Que tous les mots après « que », (dans la seconde 
proposition), soient retranchés, et les suivants
substitués : « l’exclusion des dits conseils, des juges
de toutes les cours de justice de la province, ainsi que
de tous autres individus ayant des places de profit sous
bon plaisir dans la province, aurait l’effet de contribuer 
et d’ajouter à l’indépendance constitutionnelle
du dit conseil législatif.

Quoique ces nouvelles propositions allassent au-delà 
des recommandations du comité du Canada[34], elles
n’en fournissent pas moins à M. Papineau l’occasion
de faire encore un long discours, où la vérité, l’erreur,
l’exagération, l’injure gratuite, se trouvent comme à
l’ordinaire, confondues et pêle-mêle.

Après avoir débuté contre les membres qui n’avaient
pas accueilli favorablement les propositions de M.
Bourdages, qu’il soutient aussi chaleureusement que
si elle eussent été les siennes propres, M. Papineau dit
de ces messieurs ce qu’ils auraient pu dire de lui avec
autant, ou plus de vérité. « Les honorables membres
oublient quel est leur rôle ; ils pensent avoir laissé
l’évêché de Québec, pour s’installer dans la chapelle
de St. Stephens ; ils se sont saisis du pouvoir souverain,
et tous le manient sans crainte, mais d’un
œil incertain, puisqu’ils ne coïncident pas dans une
seule de leurs vues. On ne sait qu’admirer davantage,
ou de leur empressement à faire ce qu’ils n’ont
pas le droit de faire, ou de leur timidité à ne pas dire ce qu’ils ont droit de dire. » Ce droit, dont ils ne
faisaient pas usage, c’était, selon M. Papineau, de
parler ainsi au parlement impérial : « Par une constitution 
vicieuse dans une de ses parties principales, vous qui êtes les auteurs de nos maux, faites les cesser. »

« C’est cette constitution de 1791, dit-il encore, que
quelques personnes, par habitude de répéter des mots
au hasard, veulent regarder comme la meilleure qui
ait été donnée aux colonies », reprochant ainsi indirectement 
aux personnes dont il parle, d’avoir eu la
bonhommie (pour ne pas dire la « sottise »), de l’en
croire, lorsqu’il avait dit emphatiquement, en 1818,
quand aucune crainte ne pouvait l’engager à « dissimuler »,
que notre constitution était « la meilleure, la plus analogue à celle de la Grande-Bretagne, que la nation
anglaise, dans sa libéralité, avait accordée à aucune de
ses colonies ».

Peu content d’injurier la mémoire de nos pères qui
suivant lui-même, accueillirent comme un bienfait inestimable une constitution qu’il dit être anti-britannique, anti-sociale, M. Papineau se permet d’attaquer
particulièrement et de la manière la plus outrageante,
la classe la plus respectable, et jusqu’alors la plus respectée 
de notre société, si c’est de l’ancienne noblesse
canadienne qu’il parle, ou un corps politique, ou social,
respectable par sa position, si c’est du conseil législatif.
« C’est sans scrupule, ose-t-il dire, (si ses paroles ont
été rapportées fidèlement,) que ceux qui souffrent aujourd’hui, peuvent verser sur le front flétri de cette
noblesse dégénérée jusqu’à la lie, la coupe de l’humiliation. 
Comme corps politique, il n’ont rien fait qui ne
doive provoquer une haine et un mépris sans bornes. »

« La bonne vieille politique de l’Angleterre, dit-il
plus loin, de ne pas consacrer le principe aristocratique dans ses autres colonies, a donc été sage, et celle de
l’introduire ici[35], une œuvre, ou de folie, ou de méchanceté,
ou d’imitation servile et irréfléchie de ce qu’elle
voyait exister chez elle, et dont elle ne pouvait pas
nous donner la réalité, mais seulement un hideux
simulacre. Pouvait-on imaginer qu’au 19e (18e) siècle,
et dans les forêts de l’Amérique, il était possible de
faire goûter à une population toute propriétaire et
qui vit dans l’abondance[36], sans avoir besoin de la protection 
de personne, qui ne s’agenouille que devant son créateur, des constitutions qu’elle ne put trouver que
folles et bizarres : des institutions lucratives, au milieu
d’hommes pauvres ne peuvent qu’être des sinécures. »

Après un éloge pompeux et admiratif des institutions 
des États-Unis, M. Papineau continue : « Y a-t-il
jamais eu d’autres colonies auxquelles des ministres
aient commis l’ineptie de demander une liste civile
pour la vie du roi[37] ? C’est un des fruits amers de notre prétendue bonne constitution que cette exhorbitante prétention.
Si des calculateurs corrompus n’avaient
pas jusqu’à satiété répété que nous avions la constitution 
anglaise ; si des dupes n’avaient pas sans réflexion 
dit et redit que nous l’avions[38], le pays n’aurait
jamais été troublé, comme il le sera aussi longtemps
que cette imagination obscurcira le jugement public. »

L’éloquence de M. Papineau, quelle qu’elle fût, ne
persuada ni M. Neilson[39], ni M. Quesnel, ni M. Labrie,
ni M. de Saint-Ours, qui ne voulait pas être en
contradiction avec lui-même, avec les vœux qu’il avait
exprimés avec 85,000 habitans du pays, en 1827, dans
une requête adressée aux trois branches de la législature 
impériale, et commençant par déclarer la plus
grande reconnaissance pour l’inestimable présent que
l’Angleterre a fait aux Canadiens, en leur donnant
une constitution. « Le conseil législatif, remarque-t-il,
à l’exception de quatre ou cinq membres, qui
assurément ne le rendent pas pire, était, à cette
époque, ce qu’il est à présent ; s’il faut y demander
des changemens, c’est dans sa composition, et non
dans sa constitution. » 

En répétant ce qu’il avait dit précédemment à l’appui 
de la proposition de l’abolition du conseil législatif,
M. Cuvillier ajoute que nous devrions nous en
tenir aux droits acquis dans la tranchée, qu’il était
temps que nous fissions valoir ce qui nous était garanti 
par l’acte de la capitulation[40]… que dans les
anciennes colonies, avant la révolution, le gouverneur
était choisi par élection[41] et que ce pourrait être un
des moyens les plus efficaces de remédier aux désordres qui régnaient parmi nous. »

M. Peck a « appris à avoir le plus grand respect
pour la constitution, en entendant les membres qui
aujourd’hui soutiennent qu’elle est vicieuse, en faire
les plus grands éloges, et qualifier de « monument
impérissable » le rapport du comité des communes,
qui confirmait les demandes des habitans du pays, qui
s’étaient déclarés attachées à l’acte constitutionnel ».

M. Panet ne voit pas d’inconséquence chez « ceux
qui ont signé les requêtes de 1827, et qui, aujourd’hui
voient des vices dans l’acte constitutionnel ». En Angleterre,
continue-t-il, on s’est aperçu que le conseil
législatif, tel que constitué, ne pouvait plus aller. Il
faut attribuer nos malheurs à sa constitution, et non
à sa composition, et l’état actuel des choses ne peut
pas se soutenir davantage. »

Contre l’attente du public raisonnable, les amendemens 
de M. Quesnel furent rejetés, et les propositions 
de M. Bourdages adoptées, et devinrent résolution 
de la chambre, à la majorité de 33 contre 29,
et de 32 contre 30. 

À la demande de transmettre en Angleterre la très
longue, et assez étrange requête basée sur les résolutions 
de M. Neilson[42], le gouverneur fit une réponse
où se trouve ce qui suit :

…Je crois qu’il est nécessaire, en la présente occasion,
de faire quelques remarques, auxquelles je sollicite 
votre sérieuse attention, en autant que je puis
avoir quelque chose de plus à apprendre, quant aux
vues ultérieures de la chambre d’assemblée… Je puis
déclarer consciencieusement que la présente communication 
m’est agréable ; mais je ne puis cacher à la
chambre, qu’elle me l’aurait été bien davantage,
si j’avais pu être assuré que tous ses sujets de plainte
étaient contenus dans cette pétition ; messieurs, je dois
aller plus loin, et vous avouer que je ne puis dépouiller
mon esprit d’anxiété sur ce sujet. C’est dans la vue
d’être délivré de cet état d’anxiété, que je viens en
avant pour vous prier de me mettre dans votre confidence,
et de m’informer si je dois attendre d’autres,
et quelles autres communications, au sujet des plaintes
et des griefs ? Je pense que j’ai au moins un titre à la
confiance que je vous demande maintenant. Dois-je
comprendre que la pétition que je viens d’entendre
lire contient tout ce dont la chambre d’assemblée a à
se plaindre jusqu’à présent ? Dois-je entendre qu’il
reste quelque chose en arrière, quelque grief, non encore mûri, ou quelque plainte qu’on se propose de
mettre en avant ci-après, lorsqu’il aura été disposé de
celles qui sont exposées maintenant ? C’est le renseignement 
que je vous demande, que je vous prie même
de me fournir, au nom du roi, notre souverain, qui est la sincérité même, et au nom du brave et honnête peuple canadien, qui est si digne qu’on agisse partout avec franchise. 
Et maintenant, s’il y a quelque grief, si petit
qu’il soit en lui-même, qui puisse avoir été omis, quand
cette pétition a été adoptée par la chambre, je vous
prie de la remporter afin qu’il puisse être suppléé au
défaut, et qu’ainsi le roi et le peuple puissent être en
état de voir d’un coup toute l’étendue de ce dont vous
vous plaignez, et de ce que vous demandez. Que cet
appel vous fasse faire quelque nouvelle déclaration,
disant que votre pétition contient toutes vos plaintes
et vos griefs, ou que vous gardiez le silence, je croirai
également que j’ai acquis une connaissance entière et
distincte de toutes vos plaintes et de vos griefs, jusqu’à
l’époque actuelle, et votre pétition sera accompagnée
d’une communication à cet effet ; et mon plus ardent
désir est qu’elle produise des mesures capables de
rétablir une harmonie parfaite dans ce pays favorisé,
où je crois fermement qu’on trouve plus de bonheur et de prospérité que chez aucun peuple du monde.

Le gouverneur ne pouvait mieux finir qu’en contredisant 
solennellement les idées sinistres, les noires
visions de maux affreux, d’abus intolérables, pesant sur
le peuple de ce pays, et d’autant plus opportunément,
que c’était à peu-près dans les termes dont, peu auparavant,
s’était servi M. Neilson, l’auteur ostensible
des résolutions qui faisaient le fonds de la requête.

La majorité de l’assemblée continuait à paraître animée 
d’un sentiment de haine et de vengeance contre
le procureur-général, M. James Stuart ; dans la session
précédente, il avait été institué une enquête, qui
n’avait pu être amenée à maturité. Cette enquête fut
reprise, dans la présente, et le 19 mars, la chambre
agréa neuf résolutions, rapportées par son comité des griefs, par les six premières desquelles M. Stuart était
accusé :

1o. D’avoir persisté à traduire devant les tribunaux supérieurs 
des personnes prévenues d’offenses légères, etc. ;

2o. De s’être rendu coupable de partialité et de persécution,
en instituant contre divers individus des poursuites 
pour libelles, injustes et malfondées ;

3o. D’avoir fait preuve de son mépris pour les
libertés électives, etc. ;

4o. D’avoir été mû par des motifs de vengeance
personnelle, et oublié ses devoirs, en poursuivant pour
parjure certains électeurs, etc. ;

5o. De s’être rendu coupable de subornation de
parjure ;

6o. D’avoir attiré sur la justice criminelle de ce
pays le déshonneur et le mépris.

Et par les trois dernières desquelles il était conclu :

1o. Qu’il est expédient et nécessaire, que James
Stuart, écuyer, soit aussitôt destitué de la charge de
procureur-général de cette province ;

2o. Qu’une humble adresse soit présentée à sa
Majesté, priant qu’il lui plaise de destituer le dit
James Stuart ;

3o. Qu’une humble adresse soit présentée au gouverneur 
en chef, le priant de suspendre le dit James
Stuart de l’exercice de sa charge, etc.

Le gouverneur termine ainsi sa réponse à cette
dernière adresse, qui lui fut présentée le 23 mars :

« Je suis persuadé que la chambre d’assemblée sera
d’avis avec moi, que suspendre de ses fonctions un
des premiers officiers en loi de la couronne est une
démarche qu’on ne doit pas adopter avec précipitation,
et je dois, en conséquence, prier la chambre d’assemblée
de m’accorder un jour ou deux pour que je puisse
donner une réponse définitive. » 

Malgré un langage si humble, et si peu convenable
en apparence, au gouverneur-général de l’Amérique
Britannique, on ne s’attendait guère à ce qu’on apprit
bientôt par la réponse définitive de lord Aylmer à la
chambre d’assemblée, laquelle était, qu’à sa demande,
il s’était décidé à suspendre le procureur-général de ses fonctions. Sans doute, la chambre d’assemblée elle-même 
n’avait pas compté sur autant de condescendance,
mais en se rappelant le 3 mars 1814, M. Stuart
dut rappeler aussi à sa mémoire l’antique précepte :
Alteri ne feceris quod tibi fieri non vis.

La chambre d’assemblée s’était aussi occupée des
plaintes portées contre le juge Fletcher, de Saint-François,
dans la session précédente, et elle adopta, le 23
mars, dix résolutions ou conclusions, à la charge du dit
juge par la dernière desquelles le gouverneur devait
être prié de prendre en sa sérieuse considération les
plaintes portées contre le dit John Fletcher, écuyer,
par MM. F. H. Dickenson, P. J. Cressé, E. Peck (membre 
de la chambre) et autres. Des procédés commencés
contre le juge Kerr, de Québec, à l’instance de M. B.
C. A. Gugy, avocat, (membre de la chambre), furent
remis, faute de temps, à la session suivante.

Mais il est temps d’aborder la question principale,
celle des subsides.

Le 19 mars, M. Young proposa que les subsides
fussent accordés, en commençant par le salaire du
gouvernement, et M. Bedard seconda la proposition.

M. Bourdages proposa en amendement : « Que tant
que les griefs et abus énumérés dans les résolutions
de la chambre ne seront pas redressés[43] l’assemblée n’accordera aucun subside », et cette proposition, ou
motion fut secondée par M. Lafontaine.

Cette dernière proposition, qui paraît réjouir le
cœur de M. Papineau, lui fournit encore le sujet d’une
sortie non moins injurieuse que paradoxale contre
le gouvernement de la métropole, celui de la colonie
et tous les fonctionnaires publics. « Voter les subsides
aujourd’hui, dit-il, c’est déclarer que nous sommes
moins accablés sous le poids des souffrances que l’an
dernier[44]. L’administration est-elle moins coupable
qu’à l’époque des violences du comte de Dalhousie ?
avoua-t-elle jamais alors, prétendit-elle avoir des
revenus à sa disposition. Le refus des subsides est
un moyen constitutionnel, qui doit être exercé comme
contrepoids aux abus du pouvoir, qui sont aujourd’hui
en plus grand nombre qu’ils n’étaient antérieurement.
On a parlé d’une liste civile, et sur quoi fonder en
Canada une semblable prétention ? C’est un terme
plein d’absurdité, lorsqu’il est appliqué à des colonies.

M. Labrie reconnaît la réalité du tableau de nos maux mais il doute que nous soyons dans des circonstances 
favorables pour refuser les subsides.

M. Quesnel… « Il me semble que la chambre, qui
vient de s’adresser au parlement impérial, devrait
attendre une réponse à sa requête, avant d’adopter
aucune mesure de rigueur. Ce serait agraver le mal,
et faire un faux pas, que d’arrêter la marche du
gouvernement. »

M. de Saint-Ours : « Vous avons fait entendre nos réclamations auprès du parlement impérial ; il faut
attendre une réponse avant de se servir de moyens
aussi violents que ceux qui sont proposés. »

M. Bourdages… « C’est pour faire sentir que
l’excès du mal est tel, que nous sommes forcés de
recourir aux dernières ressources. Toute autre conduite 
serait abusive et illusoire, et ne tendrait qu’à
faire dire des Canadiens : « Quelles bonnes gens que
ces hommes-là ! »

M. Lee entre dans le détail des maux que l’administration a fait souffrir au pays, des prétensions qu’elle a
formées, depuis quatorze ans. Il soutient que les
ministres n’ont fait que multiplier les difficultés par
leurs instructions, au lieu de les diminuer. Ne pouvant
empêcher la perception des droits, parceque les actes
qui les imposent ne sont pas temporaires, si la chambre
ne veut pas accorder les subsides, les coffres n’en seront pas moins pleins, et comme sous le comte Dalhousie,
on pourra se servir impunément des deniers publics[45].
Il pense qu’on aurait dû accuser lord Dalhousie et
faire un exemple pour ses successeurs. Il croit pourtant 
qu’il serait prudent d’attendre encore une année
pour adopter ce que l’on proposait.

M. Young, répondant à M. Lee, se contente à peu
près de dire, qu’il est à sa connaissance que lord
Aylmer ne voulait pas toucher aux deniers publics,
sans y être autorisé par des dispositions législatives.

M. Papineau ne peut s’empêcher de parler encore
abusivement pour le refus des subsides.

M. Wilson est d’opinion qu’on doit voter les subsides.

M. Bourdages : « Refuser de voter les salaires des fonctionnaires qui ont perpétré le mal, ce n’est pas arrêter la marche du gouvernement, c’est faire sentir
la réalité de nos griefs… »

M. Young, compare la proposition de M. Bourdages
à celle d’un homme, qui, sur un grand chemin,
demande le pistolet à la main, la bourse ou la vie à
un autre. « On veut, continue-t-il, forcer le roi à agir,
le mettre sur la défensive, non plus demander, mais
exiger, et avec le pouvoir que prétend avoir le gouvernement,
il est à appréhender qu’il ne rende nos espérances 
illusoires. On pourrait revenir au projet de l’union, et nous réunir de gré ou de force à l’assemblée[46]
du Haut-Canada, qui se conforme aux désirs du gouvernement. 
Nous pouvons craindre de voir renaître
les mêmes disputes que sous le comte de Dalhousie, le
trouble et la discorde succéder à la paix, et détruire
tout espoir de conciliation. »

M. Papineau, que rien n’étonne, ne s’étonne pas que
l’on se serve d’aussi faibles argumens, pour soutenir
une mauvaise cause… Des craintes aussi puériles ne
peuvent guider que des hommes pusillanimes… Le
gouvernement est si désorganisateur ici, qu’à peine il a
pu trouver dans l’assemblée quelqu’un qui voulût se
charger de faire ses demandes. »

Sans s’arrêter aux réflexions injurieuses de M. Papineau,
M. Young, reprend, qu’il est chargé de demander
le vote des subsides, tel que celui de 1829 et de 1830,
qui assure à la chambre le contrôle, non-seulement sur
les revenus casuels et territoriaux, mais encore sur
ceux de la 14e de Geo. III.

M. Lagueux n’a pas les mêmes appréhensions que
M. Young, mais il ne partage pas les sentimens de M. Papineau, sur le refus des subsides… Ce n’est pas
par pusillanimité qu’on doit rejeter la proposition de
refuser les subsides, mais parce qu’il y a de solides
raisons de différer de recourir à un moyen aussi rigoureux. »

M. Labrie se déclare en faveur de l’octroi ; le contrôle 
exercé, depuis trois ans, par l’assemblée sur les
revenus de la 14e année de Geo. III est, selon lui, une
raison bien puissante pour ne pas engager la chambre
à perdre l’occasion de continuer à exercer ce droit.

M. Ogden, votera contre l’amendement de M. Bourdages,
parce que par là on veut punir le gouvernement
provincial qui ne peut de lui-même remédier à ce dont
on se plaint ; parce qu’il ne faut pas entraver la marche 
du gouvernement, et par là faire souffrir le peuple
plus que tout autre ; parce que ce serait ajouter un
grief réel à ceux qu’il ne croit pas exister comme on
l’a énoncé. Il dénie au roi ou à un gouverneur le
droit d’abandonner le revenu de la 14e Geo. III, qui
ne peut être approprié que par les lords de la trésorerie 
jusqu’à ce que cet acte ait été abrogé par le
même pouvoir qui l’a passé ; personne ne peut substituer 
sa volonté à celle de la loi : c’est pourquoi il
regarde comme illégal le message de novembre 1829,
auquel on a fait allusion.

M. Neilson croit qu’on ne doit pas oublier que
l’argent public ne peut pas être approprié sans le
consentement du peuple[47]… « Mais, continue-t-il, nous
avons, depuis deux ans, le contrôle sur tous les revenus,
et il serait fâcheux de recourir à des révolutions violentes, et d’abandonner l’exercice d’un droit dont
nous ne devons pas nous départir ; autrement, nous
nous trouverions dans une situation pire que celle où
nous nous sommes trouvés précédemment. L’occasion 
est arrivée où nous devons faire preuve de prudence,
et montrer que nous savons user de nos droits. »

M. Young, répondant à M. Ogden, dit qu’il a suivi
la marche ordinaire, et que, quant au message de
1829, Sir James Kempt, a été approuvé en Angleterre.
Le roi peut confier à l’assemblée le droit d’approprier
le revenu[48]. « Les solides raisons » l’emportèrent, cette
fois, sur les vagues et injurieuses déclamations ; la
chambre s’étant divisée sur l’amendement de M.
Bourdages, les votes furent, 11 pour[49], 41 contre.

Dans presque toutes les sessions, depuis 1807, un
bill pour ce qu’on appelait l’indemnité ou la paie des
membres, avait été introduit et rejeté. Le même
bill passa, cette année, dans l’assemblée, mais fut
rejeté dans le conseil[50]. Indigné de ce rejet, M.  Bourdages proposa d’inclure dans le bill des subsides, (voté
malgré lui,) « que la somme de £2,000 soit accordée à
sa Majesté, (qui ne la demandait pas,) pour indemniser 
les membres de l’assemblée ».

M. Neilson se prononce pour la motion, ainsi que
M. Lee, qui cite l’exemple de la Nouvelle-Écosse, où
l’on vote l’indemnité des membres dans le bill des subsides[51].
Cet expédient coercitif plut tellement à M.
Papineau, qu’il ne craignit pas plus que M. Bourdages,
de se mettre en contradiction avec lui-même, en
appuyant cette proposition, qui fut combattue par
MM. Lagueux, Duval, Quesnel et Young, mais qui
néanmoins fut agréée, à la majorité de 29 contre 20.

M. Young dit qu’une proposition étrangère, (la paie
des membres), ayant été soumise et adoptée, il renonce 
à conduire la mesure, M. Bedard prend sa place,
et propose le salaire du juge-en-chef.








M. Joliette, dit qu’il n’est pas opposé au salaire du
juge-en-chef, mais qu’il désirerait qu’on y attachât
une condition, savoir : « pourvu que le dit juge-en-chef 
ne siége ni dans l’un ni dans l’autre conseil ».
Cette condition, ou tentative de coercition, fut rejetée
à la majorité de 32 contre 8[52]. La même condition
fut répétée, à l’égard des salaires des autres juges, et
rejetée à la même majorité.

Le conseil législatif, se mettant en contradiction
avec lui-même, sans doute par complaisance pour
l’administration, concourut au bill des subsides de l’assemblée, avec la substance du bill de l’indemnité
(qu’il venait de rejeter,) à la majorité de 8 contre 4.

Dans l’attente bien fondée, qu’un bill nommant
l’honorable D. B. Viger agent de la province, serait
rejeté par le conseil, il avait été, le 28 mars, par M.
Neilson, proposé et par l’assemblée, résolu :

« 1o. Que dans l’état actuel des affaires de la province,
il est indispensablement nécessaire que quelque
personne jouissant de la confiance de cette chambre,
se rende incessamment en Angleterre pour représenter 
au gouvernement de sa Majesté les intérêts et les
sentimens des habitans de la province, &c. ;

« 2o. Que dans le cas où le bill envoyé par cette
chambre au conseil législatif ne recevrait pas la concurrence 
de ce corps, dans la session actuelle, l’honorable 
D. B. Viger soit invité à se rendre en Angleterre
sans délai, pour les fins mentionnées dans la résolution 
précédente ;

« 3o. Qu’il est expédient que les déboursés nécessaires 
et indispensables du dit D. B. Viger, pour les fins
susdites, jusqu’à une somme n’excédant pas £1,000,
courant, lui soit payée et avancée par le greffier de
cette chambre à même les fonds des contigens d’icelle,
&c. » Le conseil législatif n’attendit pas plus tard que
le lendemain, 29, pour résoudre ;

« 1o. Que l’octroi d’une aide quelconque ne peut
légalement être appliqué qu’au paiement des salaires et
des dépenses contingentes du gouvernement de sa
Majesté pour lesquels telle aide a été demandée par le
gouvernement ;

« 2o. Que l’octroi d’une aide quelconque à sa Majesté
par bill ou autrement, excédant le montant de la
somme demandée par sa Majesté, est inparlementaire
et inconstitutionnelle, et que, conséquemment, tel octroi pour la différence entre la somme demandée et
la somme octroyée, est nul et de nul effet ;

« 3o. Que l’application par une personne ou des personnes 
quelconques d’aucune somme d’argent public
non approprié (autre que le paiement des dépenses
contingentes ordinaires de l’une ou de l’autre chambre
du parlement), sans le consentement du conseil législatif,
distinctement exprimé par bill ou autrement,
serait un mépris des priviléges de cette chambre, une
subversion de la constitution de cette province, et une
violation manifeste du statut de la 31e Geo. III, chap.
31 ;

« 4o. Que l’application… d’une somme d’argent
public non approprié, pour quelque fin que ce soit,
(autre, &c.), en conséquence, ou sous prétexte d’aucun
vote, ou d’aucune résolution ou adresse de l’assemblée,
ou d’une autorité prétendue émanée de tel vote, &c.,
auquel le consentement du conseil législatif n’a pas
été donné distinctement en écrit, par bill ou autrement,
serait un mépris des priviléges de cette chambre…
et une violation manifeste du statut impérial de
la 31e Geo. III, chap. 21, et de la 36e Geo. III, chap.
12 ;

« 5o. Qu’une copie de ces résolutions soit mise
devant son Excellence, &c. »

Il y avait eu dans le conseil législatif, des débats
longs, animés et intéressants, particulièrement sur le
bill de l’exclusion des juges, sur le bill de l’argent, et
sur l’état de la province, que cette chambre avait
aussi pris en considération, dans lesquels MM.
Richardson, Caldwell, Ryland, Felton, Cuthbert,
Pothier, Viger et Moffat avaient manié plus ou moins
longuement, plus ou moins habilement l’art de la
parole, et où le juge-en-chef avait fait preuve d’un grand savoir politique, diplomatique et légal. Du 8
au 14 mai, il avait été présenté au conseil, sur l’état
de la province, cinq séries de propositions, par les
honorables Richardson[53], Ryland, Cuthbert, Pothier,
et Viger[54], se montant à 75. La première fut adoptée
le 18, et les 74 autres furent référées à un comité spécial,
composé de MM. Coffin, Stewart, De Léry, Hatt,
et Moffatt. Le 26, ce comité fit rapport d’une sixième 
série de 20 propositions. Le 30 et le 31, ces
propositions furent prises en considération dans un
comité de toute la chambre, analysées, modifiées et
réduites aux 18 qui suivent :

« 1o. Que le véto donné par la constitution au
gouverneur est insuffisant pour garder la prérogative de la couronne contre le pouvoir croissant de la branche 
populaire, à moins que les intérêts de la couronne,
ne soient protégés dans la passation des bills ;

« 2o. Qu’une telle protection ne peut être fournie que
par une branche législative non immédiatement liée
au peuple, quoique participant à ses intérêts, nommée
à vie par la couronne, comme l’est le conseil législatif
et choisie d’entre les personnes de la province que
leur éducation, leur caractère et leur rang dans la
société indiquent comme qualifiées pour composer un
corps législatif ayant également à cœur la prérogative
de la couronne et les intérêts du peuple.

« 3o. Qu’un conseil législatif ainsi constitué est la
sauvegarde la plus sûre contre les maux qui, autrement,
naîtraient dans un gouvernement où les membres 
de la branche populaire sont élus par un suffrage
presque universel, à des intervalles rapprochés, et
sans qu’il soit requis aucune qualification des représentans du peuple[55].

« 4o. Que si le gouvernement acquérait malheureusement 
une influence temporaire sur les membres de
la branche populaire, de manière à les induire à oublier
les intérêts de leur constituans, un corps législatif,
indépendant et intermédiaire, nommé à vie, deviendrait 
la plus sûre protection des libertés du peuple[56] ;

« 5o. Que pour donner aux sujets de sa Majesté, de
naissance ou d’origine britannique, une confiance raisonnable 
dans la permanence de son gouvernement et de ses institutions, et dans l’existence d’un état de
choses conforme à leurs habitudes et à leurs sentimens,
la justice et la saine politique exigent que le
conseil législatif soit composé de manière à former
une barrière efficace contre toutes les tentatives d’innovation 
qui pourraient être faites par une branche,
où, à cause des circonstances locales, ils n’ont pas de
représentation correspondante ;… 

« 6o. Que cette chambre apprécie l’ardent désir que
le gouvernement de sa Majesté a manifesté de nouveau
de régler les difficultés financières qui existent malheureusement 
depuis si longtems dans cette province ;

« 7o. Que le conseil législatif est cordialement disposé 
à faire une allocation fixe pour telle partie des
dépenses du gouvernement qui pourra paraître requérir 
un arrangement d’une nature plus permanente
que les subsides qu’il appartient à la législature de
déterminer par des votes annuels ;

« 8o. Que le conseil législatif conviendra de la
même manière que la durée d’une telle appropriation
sera pour la vie du souverain régnant, ou pour un
espace de temps plus défini, si la chose est trouvée
plus expédiente ;

« 9o. Que lorsqu’une appropriation suffisante sera
ainsi faite, il sera expédient que les revenus casuels et
territoriaux de la couronne soient mis à la disposition
de la législature provinciale, pour autant de temps
que l’arrangement pour ladite appropriation demeurera 
en force ;

« 10o. Que ce serait une grande satisfaction pour
tous les sujets canadiens de sa Majesté, s’il plaisait
gracieusement à sa Majesté d’ordonner que le revenu
provenant de cette partie des biens des Jésuites qui a
été destinée, dans l’origine, aux fins de l’éducation,
fût appliquée aux mêmes fins ; 

« 11o. Que la résidence à Londres, d’un agent, ou
d’agens autorisés par la législature provinciale, pour
représenter les intérêts et indiquer les vœux des habitans 
de cette province, mettrait le gouvernement de
sa Majesté en état de réaliser efficacement les vues
bienveillantes dont il est indubitablement animé envers 
ce pays ;

« 12o. Qu’il est expédient que les juges de la province 
soient mis, autant que les circonstances le
permettent, dans une situation analogue à celle des
juges de sa Majesté, en Angleterre ;

« 13o. Que pour assurer plus parfaitement l’indépendance 
des juges, il est expédient que les juges de la
cour du banc du roi, tiennent leur commission durant
bonne conduite ;

« 14o. Qu’afin de s’assurer que les juges pourront s’acquitter 
de leurs importants devoirs avec intégrité et
indépendance, il est expédient que leurs salaires soient
établis d’une manière permanente, et qu’il leur soit
permis de se retirer avec une pension, &c. ;

« 15o. Que c’est le droit indubitable du roi d’appeler
qui il lui plaît au conseil législatif de cette province ;

« 16o. Qu’il serait désirable que tous les juges de la
cour du banc du roi eussent voix consultative, comme
assistans, dans le conseil législatif sur les questions
de droit, et que le juge-en-chef de cette province soit
membre de cette chambre, et y ait voix délibérative
et consultative ;

« 17o. Qu’il est expédient que le conseil législatif
soit établi comme cour judiciaire, &c. ;

« 18o. Que la réforme de la cour pour les procès en
appel est extrêmement désirable et nécessaire. »

Si ces résolutions n’étaient pas « l’œuvre du génie »,
comme l’était notre acte constitutionnel, au dire de M. Papineau, en 1822, elles étaient au moins celles du
talent diplomatique et du bon sens politique, aussi
n’y eut-il que M. Viger, qui trouvât matière à protêt
contre quelques unes d’entre elles, et particulièrement 
contre la cinquième.

Le 31 mars, après avoir sanctionné cinquante bills,
et en avoir réservé sept à la sanction royale, loué les
deux branches de la législature de « l’attention sans
relâche qu’elles avaient donnée aux affaires publiques
du pays », et remercié la chambre d’assemblée « des
subsides qu’elle avait accordés », en aide des fonds
déjà appropriés par la loi », le gouverneur se contente
d’ajouter : « La mesure de mes remercimens aurait
été comblée, si les circonstances m’eussent permis
d’assurer le gouvernement de sa Majesté que les propositions 
qui vous ont été soumises dernièrement, au
nom du roi, concernant les finances, avaient été accueillies 
favorablement. »

Après les choses étranges qu’on vient de lire, on
sera peut être porté à se demander si le gouverneur
devait borner là son regret, s’il ne devait pas quelque
chose de plus au peuple, dans l’intérêt de sa moralité,
de sa tranquillité et de sa félicité présente et future ?
Avait-il pu voir sans émotion quelconque la chambre
haute de la législature, non-seulement vilipendée,
mais vouée à la haine et au mépris du peuple, dans la
chambre basse ?[57] être l’auditeur, ou le lecteur indifférent 
de déclamations comme celles dont nous n’avons
pu donner qu’une esquisse légère, mais suffisante pour qu’on y pût voir l’exécration des mesures, le dédain
des bienfaits de la métropole, donnés, non-seulement
comme un droit dont on pouvait faire usage consciencieusement,
mais comme un devoir qu’il y avait obligation 
de remplir ; les Canadiens virtuellement, ou
implicitement déliés de leur serment d’allégeance,
enfin une guerre à mort déclarée à l’administration du
gouvernement et de la justice, à toutes les autorités
constituées, enfin à tout l’ordre établi. La réponse est,
que deux raisons puissantes obligeaient lord Aylmer
à garder un silence, en apparence, préjudiciable ; la
teneur de ces instructions, et la fiction légale, ou
constitutionnelle, par laquelle il était sensé ignorer
ce qui ne lui avait pas été communiqué officiellement.
Sir J. H. Craig, moins timoré, ou moins gêné par ses
instructions, et pris comme à l’improviste, avait cru
pouvoir en agir autrement, quoique son regret, ou
son mécontentement ne provînt que de débats oiseux,
d’altercations bruyantes, et de la violente exclusion
d’un juge, accompagnée de protestations solennelles
de loyauté, et même de reconnaissance ; mais les circonstances 
n’étaient plus les mêmes ; quoique cette
colonie fût encore dans l’enfance, suivant M. Papineau,
les enfans de 1810 avaient grandi, et il fallait les traiter
au moins comme de grands enfans ; leur père même
n’aurait pu trouver sujet de leur faire la réprimande,
si c’était à huit-clos et à son insçu qu’ils avaient projeté 
de s’émanciper, et résolu de faire la leçon et la
loi à leur mère.

Quoiqu’il en soit de ces formes ou convenances
parlementaires, le plus grand mal qui pouvait et
devait nécessairement résulter de ce système de diffamation 
générale, mis pour la première fois en opération 
sur un grand plan, dans la chambre d’assemblée, ne consistait peut être pas tant dans les récriminations,
les animosités, les haines et les méfiances réciproques 
auxquelles il pouvait donner lieu alors[58], que
dans l’exemple, l’encouragement fourni à la jeunesse,
et particulièrement aux jeunes ou injudicieux rédacteurs 
de journaux politiques, de prendre le ton, non de
la discussion logique, de la critique rationnelle, de la
censure motivée et exprimée avec décence, discernement 
et discrétion, mais de l’insulte gratuite et grossière,
du libelle diffamatoire, de l’appel aux passions,
de la malignité ou de l’ignorance.

Les résolutions violemment accusatrices, ou amèrement
complaignantes de la chambre d’assemblée ; les
déclamations pétulantes et acerbes de quelques-uns
de ses membres, et particulièrement de son orateur,
ne firent pas croire à lord Aylmer que le peuple canadien 
était, ou avait été récemment, en butte à d’indignes outrages, accablé sous le poids de souffrances intolérables,
encore moins qu’il fût devenu mécontent de
son sort et déloyal ; mais elles purent avec l’ordre
qu’il avait reçu et le désir qu’il montra de concilier,
presque à tout prix, le majorité de cette chambre,
contribuer à donner au commencement de son administration 
un air de timidité, ou de débonnaireté, qui
devint par la suite préjudiciable aux affaires publiques
et au pays[59]. Quand, plus tard, il voulut prendre un autre ton, le temps était passé d’en imposer, ou de
faire respecter même l’autorité royale.

En dehors, les gazettes publiées en langue française
avaient été les approbatrices des procédés les plus extraordinaires 
de la chambre d’assemblée, ou du moins,
ne les avaient pas désapprouvés explicitement, en
même temps qu’elles s’étudiaient à faire paraître sous
un jour odieux presque tout ce qui se faisait dans le
conseil législatif. L’Observateur[60], seul avait osé élever 
fortement la voix contre les propositions révolutionnaires 
de M. Bourdages et de M. Lee, combattre
les discours prononcés à leur appui et blâmer indirectement 
quelques autres procédés de la chambre.

Pour ne pas perdre de vue la province supérieure,
nous dirons que pendant que notre chambre d’assemblée,
loin d’accueillir avec joie et empressement les
concessions de la métropole, se plaignait amèrement,
et d’une manière offensante, de sa conduite présente et passée, la législature du Haut-Canada avait le bon
esprit de se prévaloir, pour son avantage et celui de
la province, de ces offres généreuses.

Le 10 mars il fut résolu ou arrêté, dans la chambre
d’assemblée, à la majorité de 24 contre 16 :

1o. Que les revenus provenant de l’acte de la 14e
Geo. III, avec la somme de £2,500, accordée permanemment 
par la législature provinciale, se montent à
£18,500 et davantage ;

2o. Qu’aussitôt que les revenus provenant du susdit 
acte de 1774, auront été par un acte du parlement
impérial, ou autrement, mis sous le contrôle de la
législature provinciale, il sera expédient de révoquer
l’acte de la dite législature qui accorde la somme de
£2,500, et d’accorder à sa Majesté, &c., annuellement
la somme de £6,500, pour subvenir aux dépenses de
l’administration civile de cette province, comme suit :


	Au lieutenant-gouverneur
	£2,000

	Aux juges de la Cour du Banc du Roi
	3,300

	Au procureur-général
	300

	Au solliciteur-général
	200

	Au greffier du conseil exécutif
	200

	À cinq conseillers exécutifs
	500


Un projet de loi ayant été introduit, à cet effet le
11, après qu’il eut été lu pour la seconde fois, M.
Bidwell, secondé par M. Perry, fit motion que la
clause suivante y fût ajoutée : « Et qu’il soit de plus
statué, que les salaires accordés par le présent acte
au juge-en-chef et aux autres juges de la cour du banc
du roi, ne seront pas payés avant qu’ils aient été nommés pour exercer leurs fonctions durant bonne conduite,
sujets néanmoins à être destitués d’après une adresse
du conseil législatif et de la chambre d’assemblée, et qu’à compter du temps où les dits salaires leur seront
payés, le dit juge-en-chef et les dits juges seront inhabiles 
à siéger dans le conseil législatif, le conseil
exécutif et l’assemblée de cette province. » — Pour, 17 ;
contre, 25.

M. Mackenzie, secondé par M. Shaver, fait motion
que la disposition suivante soit ajoutée à la seconde
clause du bill : « Pourvu néanmoins qu’aucun prêtre,
ministre ou ecclésiastique ne soit habile à exercer la
charge de conseiller exécutif dans cette province[61]. »
Pour, 16 ; contre, 24.

En terminant la session, le lieutenant-gouverneur
dit aux deux chambres : « Les dépenses du gouvernement 
civil, auxquelles il a été subvenu jusqu’à l’année
1827, par les octrois généreux de la mère-patrie, peuvent 
maintenant être payés entièrement, au moyen
des droits perçus en vertu du statut de l’acte de la 14e
Geo. III, et la remise de ce revenu à la disposition de
la législature, non-seulement vous a mis en état de
faire pour les principaux officiers du gouvernement
et les juges, une appropriation permanente qui assure
leur indépendance constitutionnelle, mais a considérablement
accru les fonds dont les subsides annuels sont
tirés. »

L’honorable D. B. Viger, qui quoique conseiller
législatif avait consenti de grand cœur[62] à passer en Angleterre comme agent de la chambre d’assemblée,
partit de Montréal, le 9 mai, pour s’embarquer le 16,
à New-York.

Une institution pour l’instruction des sourds-muets
fut ouverte à Québec, le 15 juin, sous la direction
de M. Ronald McDonald, qui, au moyen d’une aide,
ou appropriation de la législature, avait fait aux
États-Unis[63], les études nécessaires à cet enseignement.

« On apprit, au commencement de septembre, que
la sanction royale avait été donnée par proclamation,
au bill par le conseil législatif et la chambre d’assemblée 
de cette province, concernant la tenure des terres
en franc et commun soccage. »

Sans ces incidens, nous aurions été forcés de dire,
comme dit souvent M. Perrault, qu’il ne se passa rien
de remarquable pendant les vacations, ou la levée du
parlement.

L’ouverture du parlement provincial eut lieu le 15
de novembre. Après avoir dit à la chambre d’assemblée 
qu’il serait de son devoir de lui faire part, sans
perte de temps, d’une dépêche du vicomte Goderich,
ayant rapport à la pétition de l’assemblée, le gouverneur 
dit aux deux chambres :

« Quoique l’état florissant de la province soit de
notoriété publique, je ne puis laisser passer l’occasion
qui se présente de le faire remarquer, sans vous en
offrir mes félicitations. Cet état de prospérité en ce
qui regarde l’objet de votre réunion actuelle, ne pourra
manquer d’ajouter à l’énergie de vos efforts pour
l’avancement du pays. Quant à moi, soyez persuadés
que je ferai toute la diligence nécessaire pour donner
effet aux mesures que votre sagesse et votre expérience 
vous porteront à adopter. 

« Lorsque je vous adressai la parole, à l’ouverture de
la dernière session, vous étant inconnu, j’étais mû,
comme je l’ai toujours été, et comme je le serai toujours,
par l’esprit de devoir et de dévouement à mon
souverain… Depuis lors, un nouveau, un bien puissant 
motif, a trouvé place dans mon cœur, je veux
dire l’attachement toujours croissant que je porte au peuple de ce pays heureux : c’est un sentiment qui
m’accompagne partout ; il me rend plus doux tous
mes travaux officiels, et toutes les fois que je reprends
la tâche journalière de mes devoirs, il m’apprend à
me demander : que puis-je faire aujourd’hui pour le bonheur 
et la prospérité du Canada ? [64]

Ce discours, qui, dans les premières années du
régime constitutionnel, et même plus tard eût été
accueilli avec applaudissement et reconnaissance,
n’était pas fait pour être compris de plusieurs de ceux
qui l’entendirent prononcer. Il devint même bientôt
le thème des plus indécentes plaisanteries.

Le premier procédé de l’assemblée, après la lecture
du discours d’ouverture, fut la réexpulsion de M. Christie,
(encore réélu, par le comté de Gaspé), opérée  brusquement, par la force des voix contre la solidité des
raisonnemens[65].

Le 18, le gouverneur fit remettre à l’assemblée la
copie d’une dépêche de lord Goderich, datée du 7 juillet,
en réponse à la requête de cette chambre, se plaignant 
de griefs, &c.

De cette longue et verbeuse dépêche nous ne pouvons 
donner que le sommaire suivant :

« Le roi confie à la législature provinciale l’appropriation 
des fonds provenant des biens des Jésuites,
persuadé que l’assemblée trouvera juste de continuer
à maintenir les établissemens d’éducation auxquels
ils sont maintenant appliqués… Si l’assemblée était
disposée à procurer des casernes suffisantes, les bâtimens 
faisant partie des biens des Jésuites qui autrefois
servaient de collége, seront affectés à la même destination 
à laquelle les fonds généraux des biens des Jésuites
sont sur le point d’être rendus. Des sommes provenant
de ces biens sont mises à la disposition de la  législature. S’il a été fait par le gouvernement des promesses 
d’octroi de terre pour les écoles, il faut que ces
promesses soient effectuées.

« Le rejet (fait) par le conseil législatif de plusieurs
projets de loi en faveur de l’éducation, est donné comme 
le dernier des obstacles au progrès de l’enseignement. 
Sur ce point, il est évident que le gouvernement 
de sa Majesté n’a le pouvoir d’exercer aucun
contrôle, et qu’il ne pouvait intervenir dans le libre
exercice de la volonté du conseil législatif, sans violer
les maximes les mieux reconnues de la constitution…
Cependant, l’assemblée peut être assurée que
toute l’influence légitime que peut exercer le gouvernement 
de sa Majesté sera toujours employée à favoriser,
dans toute direction, toutes les mesures qui auront 
pour objet l’instruction religieuse, morale ou littéraire 
du peuple du Bas-Canada.

« Les considérations qui se rattachent à l’établissement 
des terres incultes sont trop nombreuses et
trop étendues pour être encadrées dans cette dépêche.

« C’est une conséquence inévitable de la connexion
qui existe entre les deux pays, que le parlement exige
quelquefois des corps mercantiles du Bas-Canada
quelques sacrifices mutuels pour le bien général de
tout l’empire…

« Si la législature coloniale est d’avis qu’il faille
prendre des mesures additionnelles pour mettre les
autorités locales des comtés, villes et paroisses en état
de régler les affaires qui les concernent plus immédiatement,
le gouverneur est libre de sanctionner, au nom
du roi, toutes les lois bien considérées qui pourront lui
être présentées à cette fin.

« Quant au mélange de différents codes de loi et
règles de procédure, sa Majesté est entièrement  disposée à concourir avec le conseil et l’assemblée, à
toutes les mesures qu’ils jugeront les plus propres à
assurer un examen calme et étendu de ces sujets, sous
tous leurs rapports ; et il restera alors aux chambres
à rédiger les lois qui peuvent être nécessaires pour
rendre le code provincial mieux adapté à l’état actuel
de la société dans le Bas-Canada.

« L’administration de la justice est devenue, dit-on,
inefficace et inutilement dispendieuse. Comme les
tribunaux provinciaux tiennent leur constitution
actuelle de statuts provinciaux, et nullement de l’exercice
de la prérogative de sa Majesté, il n’est pas
au pouvoir du roi d’améliorer le système de l’administration
des lois, ni de diminuer les frais de justice.
Cependant, le gouvernement pourra assurer la chambre
d’assemblée que sa Majesté est disposée à coopérer
avec elle à toutes les améliorations du système judiciaire
que suggéreront la sagesse et l’expérience des
deux chambres.

« Le gouvernement du roi est, on ne peut plus,
disposé à reconnaître la convenance de laisser exclusivement
à la législature du Bas-Canada la passation
de toute loi qui pourra être nécessaire pour régler la
propriété dans cette province.

« Tous les arrangemens qui pouvaient être suggérés
et s’effectuer par l’autorité du roi ont été pris pour
retirer les juges de la province de toute connexion
avec les affaires politiques, et pour les rendre indépendants 
de l’autorité de la couronne et du contrôle
des autres branches de la législature… Les juges
eux-mêmes ont, à ce qu’il paraît, concouru, avec une
louable promptitude, à donner effet à ces recommandations,
en s’abstenant d’assister au conseil législatif…
Le ministre n’a pas connaissance qu’aucun juge du Bas-Canada tienne aucun office autre que celui de
conseiller exécutif durant bon plaisir, ou qui soit
incompatible avec la dûe exécution de ses fonctions
officielles. Si tel était le cas, le gouverneur devra
incessamment faire rapport de toutes les circonstances
qui peuvent l’accompagner ; car il ne peut être permis
à aucun juge de retenir un office de la nature de ceux
dont parle l’assemblée.

« À l’égard des offices accordés presque exclusivement 
à une classe de sujets qui se sont montrés les plus opposés aux droits, liberté et intérêts du peuple, etc., le
ministre recommande au gouverneur de suggérer à
la considération de la chambre d’assemblée, jusqu’à
quel point il est possible à sa Majesté d’entendre
clairement et de redresser efficacement un grief qui
lui est exposé en termes si indéfinis. Si l’on peut nommer
un officier public qui se soit rendu coupable d’abus
de ses pouvoirs et de négligence de ses devoirs, sa
Majesté se hâtera de venger l’intérêt public, en le
destituant du service. Si l’on peut démontrer que le
patronage de la couronne a été exercé d’après des
principes étroits et exclusifs, on ne peut trop les désavouer,
ni trop tôt les abandonner. S’il est vrai que
la population fixe du pays ne jouisse pas d’une pleine
participation à tous les emplois publics, la chambre
d’aasemblée peut être assurée que sa Majesté ne peut
désirer que des distinctions aussi odieuses soient systématiquement 
maintenues. » Le ministre ignore
entièrement les cas particuliers auxquels s’appliquent
les expressions de l’assemblée, et depuis qu’il est en
charge, il ne s’est présenté aucune occasion d’exercer
le patronage de la couronne, à laquelle l’assemblée
puisse faire allusion.

(Quant au manque de responsabilité et de  comptabilité suffisante, lord Goderich cite la dépêche de Sir
George Murray à Sir James Kempt.)

« Le préambule de l’acte du Commerce du Canada
donne pour motif de sa passation la nécessité d’obvier
aux maux que souffrait la province supérieure, par
suite du contrôle exercé exclusivement par la législature 
du Bas-Canada, sur l’importation et l’exportation
du port de Québec. Cependant, les ministres de la
couronne proposeraient au parlement de révoquer
l’acte en question sur la simple preuve que la législature
du Haut-Canada pense qu’une telle protection
est superflue.

« Le choix des conseillers législatifs, etc., seront
l’objet d’une communication séparée. Lord Goderich
croit que ce serait faire injure à la chambre d’assemblée
que de lui supposer un esprit assez contentieux pour
maintenir la contestation sur quelques détails mineurs
et insignifiants, après l’exposé par lequel il vient de
faire ressortir l’accord qui règne entre les vues du
gouvernement du roi et les siennes propres sur un si
grand nombre de questions de politique canadienne. »

Il fut voté « une humble adresse pour remercier
son Excellence de cette communication ».

Le 25, le gouverneur communiqua à l’assemblée un
extrait d’une dépêche au sujet des juges dans laquelle
il était dit :

« Il a gracieusement plu au roi d’ordonner que vous
saisissiez la première occasion qui se présentera pour
proposer au conseil législatif et à l’assemblée du Bas-Canada
la passation d’un bill, déclarant que les commissions
des juges de toutes les cours supérieures sont
accordées pour et durant leur bonne conduite, et non
durant le bon plaisir royal, et, au nom de sa Majesté
vous sanctionnerez un bill pour effectuer cet objet. 

« C’est, comme de raison, une condition essentielle
de cet arrangement, qu’il soit fait pour les juges une
appropriation suffisante et permanente, et je suis flatté
de voir que les assurances répétées de la chambre d’assemblée 
ôtent la possibilité de toute objection, de la
part de ce corps, à cette partie de la proposition.

« Il me reste à signifier à votre Seigneurie les ordres
de sa Majosté, qui sont que vous communiquiez au
conseil législatif et à la chambre d’assemblée, sa ferme
détermination de ne nommer, à l’avenir, aucun juge
membre du conseil exécutif, ou du conseil législatif
de la province. L’exception unique à cette règle générale 
est que le juge-en-chef de Québec sera membre
du conseil législatif, afin que ce corps puisse avoir son
assistance dans la rédaction des lois d’une nature
générale et permanente ; mais sa Majesté ne manquera
pas de recommander, même à ce haut officier, de se
garder avec soin de tous procédés qui pourraient
l’engager dans des contestations qui sentiraient l’esprit 
de parti. »

Le 29, la chambre adopta les résolutions suivantes :

1o. Que la chambre reçoit avec reconnaissance la
gracieuse expression des sentiments paternels de sa
Majesté pour le bonheur de ses sujets, ainsi que la
preuve de l’adoption d’une politique juste et libérale
à leur égard, qui résulte de la dépêche du secrétaire
d’état pour les colonies, en date du 7 juillet, et surtout
l’admission, qu’elle contient, que le réglement des
affaires de la colonie doit être laissé exclusivement à
la législature provinciale[66] ; 

2o. Que cette assemblée partage les sentimens
d’affection et de bienveillance manifestés par cette
dépêche, et le désir sincère de resserrer les liens qui
unissent cette colonie à la mère-patrie ;

3o. Que cette chambre s’efforcera avec toute la
diligence possible, de porter remède, autant qu’il sera
en son pouvoir, aux plaintes exprimées dans son humble 
pétition, au sujet de l’état de la province ;

4o. Que cette chambre croit devoir témoigner sa
reconnaissance de la promptitude avec laquelle sa
requête à sa Majesté, a été prise en considération, et
de la manière prompte et éclairée avec laquelle elle
a été envisagée par le très honorable lord Goderich,
&c.

Le lendemain, 30, lord Aylmer dit aux messagers
qui lui avaient présenté ces résolutions, « qu’il aimait
à prévoir que sa Majesté les regarderait comme un heureux 
présage de l’arrangement définitif de tous les
points sur lesquels le gouvernement et la chambre
avaient jusqu’alors différé ».

Une question qui semblait n’être pas du ressort
immédiat de l’assemblée, celle de changer les usages
du pays, quant aux affaires ordinaires des fabriques de
paroisses, ayant été agitée dans la session précédente,
le clergé lui présenta, dans celle-ci, une requête, ou
représentation, on ne peut mieux fondée en raison,
accompagnée d’un mémoire irréfutable ; mais ni la
requête, ni le mémoire n’empêchèrent cette chambre
de revenir à la mesure, ni M. Papineau de la soutenir,
en exagérant les abus dont quelques particuliers
s’étaient plaints, ni M. Bourdages d’en vouloir brusquer 
l’adoption, sans s’occuper, ni faire cas quelconque,
en apparence, des conséquences regrettables qui
en pourraient résulter. Malgré ce que purent dire MM. Neilson, Cuvillier, Quesnel, Duval, Dumoulin[67],
et autres, le bill passa finalement dans l’assemblée ;
mais heureusement il avait à monter à la chambre
haute, où il fut mis au néant[68].

Le 5 décembre, le gouverneur transmit à l’assemblée
une copie d’un acte impérial, ayant pour objet de
mettre sa Majesté en état de transmettre à la législature 
provinciale (non pas conditionnellement, comme
tout le monde s’y était attendu, mais absolument),
l’appropriation des droits levés, en vertu de l’acte
de la 14e Geo. III, chap. 88. « Il sera et pourra être
loisible aux conseils législatifs des provinces du
Haut-Canada et du Bas-Canada, respectivement, par
aucuns actes qui seront, de temps à autre, par eux
passés, et sanctionnés par sa Majesté, d’approprier, de
telle manière et à telles fins qu’ils jugeront convenable,
respectivement, tous les deniers qui proviendront
ci-après des dits droits, excepté telles parties des dits
deniers qui seront nécessaires pour payer les frais de
perception, collection, recouvrement, responsabilité,
&c., d’iceux. »

Le 10 janvier, 1832, M. L. Bourdages soumit une
série de douze propositions, dont les huit premières
étaient une amplification de celles qu’il avait soumises, l’année précédente, et leur amendement, en ce qu’il
n’y était plus question d’abolir entièrement le conseil
législatif, mais d’en faire un corps électif. Les quatre
dernières propositions exposaient, au sujet des terres
réservées à la couronne et au clergé, des griefs qui
avaient été oubliés dans la requête de l’année précédente,
nonobstant la recommandation instante et répétée 
du gouverneur à la chambre d’assemblée, de s’efforcer 
de n’en pas oublier un seul, « quelque petit
qu’il fût ».

Le lendemain, 11, le même M. Bourdages, contrevenant 
à la recommandation du Comité du Canada et à
la teneur de la dépêche qui venait d’être communiquée
à l’assemblée, ainsi qu’au rapport de son comité spécial
le bill de l’indépendance des juges, proposa que par
ce bill le juge-en-chef (qui avait le plus contribué à
faire rejeter son bill de fabriques, ou des notables) fût
exclu des conseils. Cette proposition fut rejettée,
ainsi que les douze sur la composition des conseils,
&c. ; mais le bill de l’indépendance des juges n’en
devint guère plus acceptable, en conséquence des conditions 
qui y furent attachée, ou des matières étrangères 
qui y furent introduites.

En lisant les propositions « soumises » par M.
Bourdages, soit de son propre mouvement, soit à la
suggestion d’autrui, à la suite de communications si
satisfaisantes, de nouvelles si agréables, sous tous les
rapports, on est porté à se demander s’il n’y avait pas
alors dans l’assemblée un homme, ou plusieurs hommes,
qui se croyaient personnellement intéressés
à la perpétuation, à l’augmentation même des dissentions 
et des troubles, sinon à un bouleversement final,
ou qui avaient naturellement en horreur la paix et la
félicité publiques, en l’absence de tout prétexte de crier et de faire du bruit, de vexer, de tourmenter les
hommes, et de mettre les choses dans la confusion et
le désordre.

Le 23, lord Aylmer fit tenir à l’assemblée un message,
recommandant l’octroi d’une liste civile de
£5,900, pour la vie du roi, savoir : au gouverneur,
£4,500 ; à son secrétaire, £500 ; au secrétaire de la
province, £400 ; au procureur-général, £300 ; au solliciteur-général,
£200.

Le 30, la chambre, en comité sur ce message, se
leva sans faire rapport, sur la division de 42 contre 9[69].
« La chambre », dit la Gazette de Québec (de Neilson),
paraît avoir cru nécessaire de se refuser à cette nouvelle 
demande, et de soutenir les résolutions de la
chambre, basées sur le rapport du comité de la
chambre des communes, par lesquelles elle s’était
engagée à octroyer permanemment les appointemens
du gouverneur, ceux des juges et ceux des conseillers
exécutifs. »

Elle ne s’était pas engagée, suivant M. Neilson, à
octroyer, de la même manière, ceux du secrétaire provincial,
du secrétaire civil, du procureur-général et
du solliciteur-général, pourquoi ? Était-ce parce que le
comité des communes avait oublié de parler de ces officiers[70], parcequ’il ne les croyait pas nécessaires
ou parcequ’il voulait les tenir perpétuellement sous
sa dépendance immédiate, exercer sur eux un contrôle
direct, une espèce de coercition ou d’intimidation. La
première raison aurait été frivole ; la seconde insensée,
et la troisième odieuse. Mais, quelle que fût la
raison de son refus, il n’en était pas moins vrai que la
colonie était mise en collision avec la métropole, sa
tranquillité future perdue de vue, et son avenir compromis,
pour la manière de voter la modique somme
de £1,300, et cela, après des concessions auxquelles
nul homme raisonnable et éclairé ne se serait attendu.
De très grands effets sont quelquefois provenus de
causes très petites, en apparence, mais nous ne croyons
pas que, dans l’histoire, ancienne ou moderne, on
puisse trouver l’exemple du salut, du bien-être politique 
et social de tout un peuple, sacrifié à une pareille
vétille, à une aussi pitoyable pointillerie ; et pour
n’attribuer la chose qu’à une erreur de jugement, à
une déplorable infatuation, la chambre faisait cet inconcevable
faux-pas, dans le même temps qu’elle se votait
à elle-même £3,600 annuellement, pour la durée du parlement, outre les £1,000 accoutumés, à son orateur.
Ayant obtenu de la complaisance de lord Aylmer la
suspension du procureur-général, la chambre d’assemblée 
crut qu’elle obtiendrait aussi facilement la destitution 
du juge Kerr. Par suite de la pétition de M.
Gugy, son comité des griefs, après avoir rapporté
douze chefs d’accusation, conclut à l’effet qu’une humble
adresse soit présentée à son Excellence, le gouverneur 
en chef le priant de faire usage des pouvoirs
respectifs qu’il tenait de sa commission, pour destituer
l’honorable James Kerr des situations de juge  sub-délégué de la cour de vice-amirauté, ainsi que de toute place d’honneur et de profit tenue en cette province
sous le bon plaisir, et de ne lui accorder aucune telle
place à l’avenir[71].

Lord Aylmer répondit qu’il ne pouvait pas se rendre
au désir de la chambre ; mais qu’à la prochaine session
il serait prêt à suspendre le juge Kerr, sur une adresse
des deux chambres[72].

Le parlement fut clos le 25 février. Après avoir
sanctionné soixante-trois bills, et en avoir réservé dix
à la sanction royale, le gouverneur dit à la chambre
d’assemblée, en particulier :

« La session s’est ouverte sous des auspices si favorables,
que j’avais conçu le ferme espoir que le résultat
en serait de nature à justifier, dans toute leur étendue,
les espérances du gouvernement de sa Majesté.

« La dépêche du vicomte Goderich, du 7 juillet dernier,
avait été communiquée à la chambre d’assemblée,
et non-seulement sa teneur se trouvait rencontrer, de
la manière la plus directe et la plus explicite, les
divers griefs articulés dans la pétition de la chambre,
mais les concessions faites par la couronne étaient de
nature à surpasser les plus vives attentes des habitans
du Bas-Canada.

« Il était donc naturel de s’attendre que la liste
civile, dont l’adoption était le seul avantage demandé
en retour de ces concessions libérales, serait accueillie
par la chambre d’assemblée, dans un esprit de libéralité 
réciproque. Les votes et les résolutions de la
chambre, en des occasions précédentes, justifiaient encore davantage cette attente, de la part du gouvernement ;
et quand même se serait élevé quelque doute
à cet égard, il aurait dû disparaître devant certaines
circonstances récentes, qui prouvent clairement que
la chambre peut, dans certains cas, être induite à
prêter une oreille favorable à la proposition de mettre
des salaires hors de l’incertitude d’un vote annuel.

« Ces espérances ont néanmoins été frustrées, et cela,
dans des circonstances des plus décourageantes, car le
gouvernement en se présentant à la chambre d’assemblée 
avec la proposition d’une liste civile sur une
échelle si limitée, qu’elle a dû exciter une surprise
universelle, a été acceuilli sur le seuil même de la
porte, par un refus formel et absolu[73].

« En Angleterre, au commencement de chaque
règne, la législature vote invariablement une liste
civile, qui assure, durant la vie du souverain, des
salaires fixes et déterminés, qui se rattachent à la dignité 
ainsi qu’au service de l’état, et cependant, les
partisans les plus jaloux des droits du peuple ne se
sont jamais opposés, en principe, à une telle mesure,
et on ne la regarde nullement comme indiquant, de la
part de la couronne, un manque de confiance de la
branche populaire de la législature.

« Il était donc raisonnable et conséquent de supposer
que le même principe pouvait être adopté et mis en
pratique avec avantage dans cette colonie, dont la
constitution a une analogie si frappante avec celle de
la métropole.

« Les avances faites par le gouvernement de sa
Majesté ayant été accueillies de la manière que je
viens de l’exposer, je me trouve maintenant dans la nécessité (en obéissance aux instructions que j’ai
reçues,) de réserver à la signification du plaisir de sa
Majesté le bill des subsides votés pour le service de
l’année courante.

« Les embarras résultant de ce procédé seront nécessairement 
considérables, mais je tâcherai de faire
en sorte que la province les ressente aussi peu que les
circonstances le permettent. »

Si l’année précédente, Lord Aylmer avait pu annoncer 
au ministre des colonies qu’un « changement
favorable s’était opéré dans la disposition générale de
la chambre d’assemblée, vers la fin de la session », il
eut, cette année, à lui annoncer tout le contraire.
Après avoir assez bien commencé, elle finit, on ne
pouvait plus mal, en passant un bill inacceptable, ou
insanctionnable, pour l’indépendance des juges, par elle
demandée, précédemment, à cor et à cri, et surtout,
en refusant brusquement une liste civile de £5,900.
Cependant, quoique dans cette session, les membres
de l’assemblée eussent été, suivant M. Stuart (répondant 
à M. Papineau,) « condamnés à entendre des tirades injurieuses de mauvais goût, et quelquefois exprimées 
en mauvais langage », les débats y furent moins
acrimonieux et moins violents que dans la session
précédente, probablement, parceque la chambre ne
jugea pas à propos, cette fois, de considérer l’état de la
province. Ce fut la question de la « composition des
conseils » qui donna lieu aux discussions les plus
animées, et parfois les plus intéressantes. MM. Bourdages 
et Papineau, renonçant à leur panacée universelle,
l’entière abolition du conseil législatif », s’étaient
merveilleusement épris, on ne saurait dire par quel
retour sur eux-mêmes, ou par quel nouveau choc électrique,
d’un conseil législatif électif, dont ils avaient repoussé, ridiculisé même l’idée, dans la précédente
session. Mais quoiqu’ils eussent trouvé un auxiliaire
violent dans M. Lee, et un auxiliaire modéré dans M.
Mondelet, ils furent combattus victorieusement par
MM. Neilson, Quesnel, Gugy et Laterriere[74].

Pendant que ces discussions bruyantes et ces altercations 
avaient lieu dans l’enceinte de la chambre d’assemblée,
l’état de la société était troublé, hors de cette
enceinte, par la licence effrénée de la presse périodique 
et par ses funestes conséquences. Mais il faut
reprendre les choses d’un peu plus haut, en commençant 
par le Haut-Canada.

De nouvelles élections avaient donné à cette province 
une chambre d’assemblée différente de la
dernière dans sa composition. Les niveleurs y étaient
en moindre nombre ; le parti opposé à une réforme
des abus réels, ou à une réforme trop prompte de ces
abus, y étaient peut être trop nombreux, mais  l’harmonie régnait entre le lieutenant-gouverneur et les
chambres ; le peuple ne s’apliquait pas autrement ; la
province entière jouissait de la tranquilité. Cet état
de choses n’était pas, en apparence, le fait de M. W. L.
Mackenzie, soit que ses affaires pécuniaires en souffrissent[75], 
soit que l’esprit d’agitation et de discorde le
maîtrisât, il résolut de recourir à sa tactique accoutumée. 
Il publia consécutivement, dans les numéros du
24 novembre et du 1er décembre, (1831), deux articles
particulièrement injurieux à la majorité de la chambre
d’assemblée, dans le dernier desquels, intitulé :
« Bel exemple du Bas-Canada », on lisait, entre autres
choses : « Notre corps représentatif a dégénéré en un
bureau de sycophantes, pour l’enrégistrement des
décrêts du pouvoir exécutif, le plus vil, le plus mercenaire qui ait jamais existé, ” &c.

Le 7, il fut résolu, dans la chambre d’assemblée, à
la majorité de 23 contre 17, « que les deux articles  sus-mentionnés étaient des libelles contre la chambre,
propres à exciter des soupçons et de la méfiance dans
l’esprit du peuple, contre les procédés et les motifs
de ses représentans, et une violation des priviléges
de la chambre, et que M. Mackenzie, qui s’était
reconnu l’auteur de ces articles, (et qui était membre
de la chambre), devait être requis de fournir sa
défense. » Il la fournit, en effet, ce jour-là et le lendemain,
mais en aggravant son offense par ce qu’on
qualifia d’effronterie et de cynisme.

Il fut résolu, d’abord, à la majorité de 27 contre 15,
que W. L. Mackenzie, écuyer, s’étant reconnu l’auteur
de libelles faux, scandaleux et diffamatoires, et ayant
aggravé son délit par la manière dont il avait soumis
sa défense, était coupable d’avoir violé les priviléges
de la chambre et ensuite, qu’il fût expulsé.

L’expulsion eut lieu le 12, et dès le lendemain,
le sieur Mackenzie et ses amis avaient trouvé le moyen
d’assembler quelques centaines d’habitans de la basse
classe du comté d’York, à qui ils avaient fait signer
une pétition au lieutenant-gouverneur, se plaignant
de la chambre d’assemblée, et priant son Excellence
de la dissoudre.

Sir John Colborne leur répondit laconiquement :
« Messieurs ; j’ai reçu la pétition des habitans. »

Les campagnards s’étant fait joindre par un nombre 
des habitans d’York, promenèrent M. Mackenzie
comme en triomphe, par la ville, en signe de leur
approbation. Le triomphateur fit une harangue à la
foule, qui applaudit par trois acclamations, pour « le
roi matelot », le comte Grey et les ministres « réformistes,
et par trois autres pour le gouverneur, l’assemblée 
et le peuple patriote du Bas-Canada. Le rassemblement 
s’organisa ensuite, et adopta des résolutions par lesquelles il déclarait que la réponse que lui avait
faite le lieutenant-gouverneur était une insulte ; qu’il
fallait répandre l’adresse et la réponse par toute la
province, et constater si le peuple ne serait pas d’avis
de demander au roi le rappel de son Excellence ; que la
conduite politique et éditoriale de M. Mackenzie était
digne d’éloge, et qu’une médaille d’or devrait lui être
présentée, &c.

Le 2 janvier, (1832), jour fixé pour l’élection, M.
W. L. Mackenzie se présenta, et après avoir répandu
parmi la foule un grand nombre d’exemplaires d’un
placard, contenant des accusations, ou des diatribes
contre le lieutenant-gouverneur, les conseillers, la
majorité des représentans ; il enrichit le libelle écrit
d’un long commentaire verbal, et fut élu presque
unanimement. La médaille lui fut présentée ; il y eut
ensuite par la ville une longue et bruyante procession. Enfin,
le sieur Mackenzie triompha, et son triomphe
l’exhalta au point de lui faire croire qu’il pouvait
impunément recommencer à injurier gouverneur,
conseillers législatifs et représentans du peuple, et il
le fit, 6 janvier, dans ses adresses « aux électeurs
d’York », et « aux Canadiens ».

Le lendemain, le conseil législatif résolut ;

« 1o. Que le journal The Colonial Advocate du 5,
contenait un libelle grossier et non justifiable contre
le conseil législatif ;

« 2o. Qu’il paraît que W. L. Mackenzie, écuyer,
membre de la chambre d’assemblée, maintenant en
session, est l’éditeur de ce journal, et l’auteur du
libelle ;

« 3o. Qu’avec quelque patience que le conseil législatif 
soit disposé à traiter les libelles moins offensants,
dans d’autres circonstances, il ne lui convient pas de se soumettre à l’indignité d’être ainsi outragé, au lieu même et dans le temps où il est occupé à exercer les
fonctions à lui confiées par la constitution, et par des
libelles ouvertement sanctionnées du nom d’un
membre d’une autre branche de la législature, avec
laquelle le conseil législatif doit et désire concourir
dans toute mesure propre à avancer le bien public.

« 4o. Que le conseil législatif ne peut qu’espérer
avec confiance que la chambre d’assemblée verra avec
une juste indignation les efforts ainsi faits par un de
ses membres pour diminuer l’indépendance du conseil
législatif, et le respect qui lui est dû, comme faisant
partie de la constitution de cette province, et qu’elle
éprouvera le désir de faire réparation au conseil législatif,
pour une infraction aussi impardonnable de ses
priviléges. »

Quand ces résolutions furent présentées à la chambre 
d’assemblée, elle avait déjà commencé à prendre
en considération les nouveaux libelles du sieur Mackenzie,
et le 7, il fut réexpulsé, et déclaré indigne de
siéger dans cette chambre, devant ce parlement, ce qui
ne l’empêcha pas de se présenter encore comme candidat,
d’adresser encore des diatribes inflammatoires
au peuple, ou plutôt à la populace, pour l’intéresser en
sa faveur, et se venger au moins par l’agitation populaire 
et la discorde civile.

En revenant au Bas-Canada, il faut commencer par
dire que la révolution française de 1830 avait exalté
un assez grand nombre de nos jeunes gens, et remarquer 
que les propositions révolutionnaires de M. Bourdages,
et les violentes et injurieuses diatribes de M.
Papineau avaient changé, chez les plus enthousiastes,
cette exaltation en frénésie. Il faut remarquer aussi
que la population des villes devenant de plus en plus mélangée, par l’affluence toujours croissante d’émigrés
des Îles Britanniques, et particulièrement de l’Irlande,
et que, parmi les émigrés irlandais, le plus grand nombre 
avait apporté avec eux, outre un caractère et un
comportement social particuliers à leur pays, le ressentiment 
de l’oppression et de la misère, la haine du
gouvernement et des autorités. Le Canadian Spectator,
avait été rétabli, sous le titre de Irish Vindicator,
plutôt dans l’intérêt passé que présent de cette classe
d’émigrés, ou dans la vue d’une alliance, d’une association 
d’idées et de sentimens entre eux et les Canadiens 
d’origine française[76], et la rédaction en avait
été confiée à M. Daniel Tracey, homme instruit, mais
d’une violence de caractère qui pouvait passer pour
peu commune, même parmi des gens à violentes
passions, ou préventions politiques.

La rédaction de la Minerve avait pris, depuis quelque 
temps, un caractère de virulence mêlée d’absurdité,
inconnu jusqu’alors dans les journaux français du
Canada. La veille même de l’ouverture du parlement,
il avait paru dans ce journal un article qu’il nous répugnerait 
de qualifier, et la rédaction, ou la correspondance 
continua sur le même ton et dans le même
style, jusqu’au commencement de janvier. Alors,
mis comme hors d’eux-mêmes, par ce qui se disait et
se faisait, dans notre chambre d’assemblée et ailleurs,
les rédacteurs du Vindicator et un correspondant de la
Minerve crurent pouvoir impunément, non pas seulement 
censurer un ou plusieurs actes, présents, ou passés du conseil législatif, mais attaquer le corps
entier, le condamner généralement, le vouer, de tout
leur cœur et de toute leur âme, à la haine et au mépris
de toute la population, en se servant des termes les
plus outrageants, et cela, « dans le temps », sinon, au
« lieu même où il était occupé à exercer les fonctions
à lui confiées par la constitution ».

Le Vindicator le traitait de nuisance, de cauchemar, d’incube oppressif, etc. Le correspondant de la
Minerve disait : « Les nominations de conseillers, faites
et annoncées, sont, à peu d’exceptions près, si pitoyables,
et le pays a si bien été joué et trompé, par toutes
les belles promesses d’outremer, que la chambre d’assemblée 
devrait résoudre, qu’elle est d’avis, et le pays
la soutiendra, que si la mère-patrie se refusait à accorder 
un conseil législatif électif, nous insistions et
demandions avec fermeté l’abolition entière d’un corps
aussi nuisible que l’a été, l’est et le sera le conseil législatif 
nommé par la couronne. Le conseil législatif étant
peut être la plus grande nuisance que nous ayons, nous
devons prendre les moyens de nous en débarrasser, et
en demander l’abolition de manière à l’obtenir. »

Ces agressions, renouvellées avec un surcroit de virulence 
dans les expressions, ne passèrent pas inapperçues 
et méprisées, comme leurs devancières, et le 3
janvier, il fut, dans le conseil législatif, (en substance) :

« Résolu, que le Vindicator du 3, et la Minerve du
9, contenaient, respectivement, un libelle diffamatoire
contre cette chambre, et une violation directe de ses
priviléges, et

« Ordonné ;

« Que le sergent d’armes prenne et amène, sous
bonne garde, à la barre de cette chambre, Daniel
Tracey, rédacteur du Vindicator, et Ludger  Duvernay, éditeur de la Minerve, afin de répondre pour cette
offense. »

Ce procédé ne fut pas adopté, nemine contradicente ;
MM. Coffin, Hale et Hatt différèrent de la majorité sub silencio ; MM. Bell, Caldwell et Felton, « parcequ’une
mesure d’un caractère aussi décidé devait avoir l’effet
de donner de l’éclat et de l’importance à des opinions
et à des personnes insignifiantes et méprisables, et
parceque les écrits en question étant des libelles sont
du ressort des tribunaux ordinaires pour les poursuites. »

M. Ryland diffère de la majorité, ou proteste contre
son procédé, parceque, selon lui, il serait plus à propos
que le conseil législatif présentât au gouvernement
une adresse, exposant : « qu’il circule maintenant dans
la province des publications d’un caractère révolutionnaire,
et signalant plus particulièrement celles qui ont
été soumises à la considération de la chambre ; que les
auteurs de ces écrits n’hésitent pas de faire, de la
manière la plus audacieuse, un appel aux habitants en
général, et à la chambre d’assemblée en particulier, de
s’unir aux fins d’abolir la forme actuelle du gouvernement 
établi dans cette colonie ; que ces productions
séditieuses et inflammatoires ont été répandues subséquemment aux communications faites par son Excellence à la chambre d’assemblée durant la présente session ; qu’après 
les concessions libérales et importantes, annoncées 
à cette chambre, par le message de son Excellence,
du 18 novembre dernier, les habitans du Canada
sont invités par ces publications à s’unir pour renverser
la constitution donnée à cette province, constitution
pour laquelle le peuple Canadien a exprimé son attachement inaltérable, et sous laquelle, pendant quarante
ans, il a joui d’un degré de prospérité, de bonheur et de liberté raisonnable, qui n’est surpassé dans aucune
partie du monde civilisé ; que le peuple loyal de cette
province est exhorté par ces publications, à se joindre
pour détruire toute influence juste et raisonnable de
la part de la couronne, pour arrêter l’introduction des
habitans de la métropole en Canada[77] et pour adopter
enfin des mesures, qui, si elles étaient adoptées, changeraient 
en république la forme actuelle de ce gouvernement 
monarchique, parceque, par ce moyen, le gouverneur 
en chef, les ministres du roi et le public
pourraient acquérir une connaissance exacte des sentiments 
du conseil législatif, par rapport à ces écrits
calomnieux et révolutionnaires, parceque l’occasion
serait donnée de considérer duement les moyens de
faire punir leurs auteurs, et d’empêcher que la paix
et le bonheur des loyaux sujets canadiens de sa Majesté
ne soient troublés désormais par de semblables publications. »

Pour revenir aux prisonniers du sergent-d’armes,
amenés à la barre du conseil, M. Duvernay répondit
aux questions qui lui furent faites, qu’il n’était pas
l’auteur de l’article incriminé, mais qu’il était l’imprimeur 
et le propriétaire de la Minerve, etc. Le rédacteur 
du Vindicator paraissant vouloir répondre à la
façon du sieur Mackenzie, le président l’arrêta, en lui
disant de ne se pas compromettre.

L’un et l’autre furent condamnés à demeurer emprisonnés 
jusqu’à la fin de la session.

Ce procédé du conseil législatif, loin d’arrêter le mal
sembla l’empirer : du moins en résulta-t-il des manifestations 
populaires bruyantes, à Montréal et à Québec, des tentatives d’agitation dans le district de Montréal
et une espèce de frénésie dans le Canadien,  le Vindicator 
et la Minerve. Le premier parut avoir oublié
combien de fois notre chambre d’assemblée s’était
montrée grandement offensée même du semblant du
blâme indirect de sa majorité, par exemple, d’une
santé portée à sa minorité, durant la levée, tandis
qu’on avait pu boire autant de fois qu’on l’avait voulu
à la patriotique, « vertueuse », et glorieuse minorité du
conseil, sans que la majorité de ce corps eût seulement 
paru y faire la moindre attention.

Comme pour narguer le conseil législatif, la Minerve
republia dans son numéro du 19, l’écrit que ce corps
avait qualifié de libelle diffamatoire, en l’accompagnant 
de nouvelles injures et de folles menaces[78].

L’agitation ne fut que passagère à Québec, elle fut
plus marquée à Montréal, et de plus longue durée. Le
25 janvier, d’après avis préalable, il y eut, au faubourg
St. Laurent, un rassemblement, où il fut prononcé
des discours, et adopté des résolutions, censurant sévèrement 
le conseil législatif, approuvant MM. Duvernay 
et Tracey, et leur offrant, à l’imitation de ce qui
avait été fait à York, à chacun « une médaille d’or ».

Les résultats les plus déplorables de cette effervescence 
de la jeunesse, ou de l’ignorance, de cette soudaine 
exaltation mentale, où « en appelant la justice, « on la souillait », où on invoquant la liberté de la presse,
« on l’outrageait », furent le mauvais biais donné à
l’opinion du peuple sur cette liberté, l’exemple démoralisateur 
offert à la populace, l’encouragement fourni
au « dévergondage » de la presse périodique[79].

Ç’a été souvent un malheur pour la population canadienne,
et pour celle des campagnes en particulier,
d’en être réduite à ne pouvoir lire que des gazettes
entachées d’un aveugle esprit de parti, parlant toutes
dans le même sens, et quelquefois aussi, comme à
l’époque où nous en sommes, rédigées « lourdement,
étourdiment, sans discrétion quelconque, ni ombre de
jugement, et[80] affichant une licence inouïe, pour ne
pas dire un cynisme révoltant[81] ».

La Minerve en appelait de toutes ses forces au peuple,
surtout au peuple des campagnes, et elle dut
trouver chez lui quelqu’écho, car de même que ce
journal, le Canadien et la Gazette de Québec semblaient
avoir posé directement, ou indirectement, en principe
que la liberté de la presse devait être illimitée ; que
cette liberté ne pouvait pas dégénérer en licence ; et
que conséquemment il ne pouvait pas y avoir de libelles. Dans quelques campagnes il fut répondu à
l’appel de la Minerve, mais nous aimons à le pouvoir
dire, sur un ton plus modéré, ou moins révoltant.

Pour revenir aux deux imprimeurs emprisonnés,
ils s’adressèrent à la cour du banc du roi, pour faire
décider si le conseil législatif avait le droit d’emprisonner 
pour infraction de ses priviléges, etc[82]. La
cour décida contre eux, à l’unanimité. Ils s’en consolèrent,
en se plaignant par requête à la chambre d’assemblée,
et de la cour et du conseil.

Cependant, les préparatifs du triomphe des deux
imprimeurs se poursuivaient avec activité, et c’était
à ce triomphe que le peuple (juge compétent de ce
qui est ou n’est pas libelle), saisi de l’appel de MM.
Duvernay et Tracey, allait prononcer sur la démarche 
du conseil ; c’était sur la place de la liberté,
comme l’avait dit M. M…, à l’assemblée du 15, que
le peuple allait réviser et renverser la décision de la
cour de Québec et du conseil. »

Fréquentes avaient été les assemblées, nombreux
les appels au peuple de la ville et du district : les triomphateurs, en arrivant près de Montréal, devaient
être accompagnés d’un nombre immense de paysans ;
on devait, de la ville, aller au devant d’eux jusqu’à la
Pointe-aux-Trembles, (distance d’environ quinze milles),
ou du moins jusqu’à Hochelaga : un nombre prodigieux 
de pavillons et de drapeaux avaient été préparés ;
les médailles étaient prêtes, et devaient leur
être présentées sur la place de la liberté, (ci-devant
place Dalhousie,) après quoi, la grande procession
devait parcourir les rues de la ville et des faubourgs.

On était dans l’attente d’une pompe, d’une fête,
comme on n’en avait jamais vu en Canada, et qui
devait ressembler à la fédération du 14 juillet 1790,
sur la place de la Révolution, quand le manque de
jugement, l’indiscrétion ou l’inadvertence du rédacteur
de la Minerve vint malencontreusement rabattre de la
fougue des plus exaltés, modérer la pétulance de langage 
des plus audacieux : il eut l’imprudence de
publier, dans son numéro du 16 février, un écrit où
l’on disait explicitement ce qui n’avait encore été dit
qu’implicitement par lui-même ou par ses correspondans,
savoir, (en substance), que le peuple se fera justice lui-même ; qu’une séparation immédiate de l’Angleterre 
est devenue nécessaire ; que les Canadiens doivent
se hâter de se rendre indépendans, &c[83]. Quoique
cette production ne fût que le corollaire des accusations 
portées contre le gouvernement de la métropole et contre celui de la colonie, dans la chambre d’assemblée 
et hors de cette chambre, la conséquence des
prémisses posées par M. Papineau et par M. Lee, dans
la session précédente, elle ne laissa pas de faire une
assez grande sensation, parce qu’elle était attribuée
par quelques-uns à un membre de l’assemblée, parce
qu’elle était à la portée des intelligences les plus communes,
parce qu’elle paraissait mieux raisonnée ou
mieux écrite que la plupart de celles qui l’avaient
précédée, et qu’on n’y pouvait rien mettre sur le
compte de la sottise ou de l’ignorance de la signification 
des termes. Les journalistes anglais crièrent à
la trahison, les autorités menacèrent de poursuites
criminelles ; mais un jeune clerc-avocat ayant réclamé
l’écrit comme sien, ou en ayant pris sur lui la responsabilité,
et le rédacteur ayant apporté quelque excuse
ou explication, et témoigné un demi repentir, (rétracté 
dès que la peur fut passée), la chose en demeura là.
Dans de pareilles circonstances, il était à supposer
que le projet de faire croire au peuple que MM. Tracey
et Duvernay l’avaient emporté sur le conseil législatif,
et qu’ils en devaient triompher, aurait été abandonné,
comme devenu très inopportun ; mais on n’en
demeura pas moins opiniâtre, dût la pompe triomphale 
devenir une farce ridicule.

Le jour attendu avec impatience arriva enfin ; ce
fut le 27 février. La Minerve, qui « se croyait l’hyperbole 
permise, se permit de dire que la beauté du
temps permit à la masse entière des citoyens d’assister
à la fête ». C’était exagérer plus ridiculement que ces
deux voyageurs dont l’un avait vu « un chou plus
grand qu’une maison », et l’autre, « un pot aussi grand
qu’une église ». Peut-être pourtant la Gazette, le
Herald, le Courant eurent-ils tort de trop ridiculiser « la cérémonie triomphale », de la « dénigrer » : les
gens du commun, « Canadiens, Irlandais et Américains »,
y allaient sans doute de bonne foi et sans mauvaise 
intention, et quant aux individus d’un rang plus
élevé, les uns pouvaient y être par pure curiosité, et
d’autres, dans le but louable d’empêcher toute infraction 
de la paix publique. On pouvait aussi trouver
bon ou juste qu’il fût offert aux deux imprimeurs, et
particulièrement à celui qui avait souffert pour le
fait d’autrui, quelqu’espèce de consolation, quelque
marque de condoléance : on pouvait les féliciter
d’avoir vu le terme de leur emprisonnement, de se
retrouver au sein de leurs familles et au milieu de
leurs amis ; mais on ne devait pas tromper le peuple,
encore moins démoraliser la populace, en lui faisant
regarder comme licite et louable ce qui, moralement
parlant, est toujours et partout, condamnable.

Le récit ne dit pas si les médailles furent présentées
aux triomphateurs sur la place de la liberté, mais elles
leur étaient offertes par « les citoyens de Montréal »,
et elles signalaient et constataient pour l’avenir un
fait historique important, la « défaite du conseil législatif
en 1832 ».

Pour dire encore un mot de la licence de la presse,
ce fléau destructeur de la civilisation, que la Minerve
infligeait au pays depuis quatre mois, le Canadien
semblait l’approuver[84], et la Gazette de Québec ne  vouloir pas qu’on la trouvât mauvaise[85]. Les journaux
anglais récriminaient, absurdement parfois, en généralisant,
au lieu de particulariser, mais le pouvoir
exécutif resta muet et sembla comme paralysé : il
laissa passer l’occasion de montrer quelqu’énergie
pour le maintien du bon ordre, le repos de la société,
et le salut du peuple, et sembla promettre pour l’avenir une entière indifférence, ou une complète inertie.
Aussi put-on lire, dès le 8 mars, dans la Minerve, un
article aussi révolutionnaire que celui du 16 février
adressé aux passions haineuses, et couché en termes
beaucoup plus injurieux, quoique parfois sous le
masque de l’allégorie.

Pourtant, à l’exception de cet article, il parut y
avoir, dans la Minerve, un changement en mieux, avec
un changement de rédacteur, dès le commencement
de mars. Mais, dans le Haut-Canada, le sieur Mackenzie 
ne cessait, depuis sa dernière expulsion, de s’agiter
et de tourmenter le peuple, dans l’intérêt de son ressentiment. 
Après avoir, à force de déceptions et d’intrigues,
fait signer ou marquer d’une croix, dans les
campagnes, un tissu de fausses représentations, mêlé de
quelques vérités, dans lequel il singeait le sujet loyal
comme il avait fait avec succès, en 1827[86], il voulut,  tenter fortune dans la ville d’York ; mais il y éprouva
une déconfiture complète et un traitement ignominieux[87].
Ce contretems ne l’empêcha pas de partir pour
l’Angleterre avec sa « pétition au roi », ou sa diatribe
contre le lieutenant-gouverneur, le conseil législatif, la
chambre d’assemblée, etc., signée de plusieurs milliers
d’individus dont quatre-vingt-dix sur cent, peut-être,
devaient ignorer de quoi il s’agissait, ou être de ces
« gens qu’aucune société civilisée n’aurait reçus dans
son sein. »[88]



	↑ « Hier… M. Bourdages motionna, secondé par M. Cuvillier,
que Louis Joseph Papineau, écuyer, fût l’orateur de la chambre, ce
qui fut adopté à l’unanimité. Aujourd’hui, l’honorable orateur
(président) du conseil législatif a, au nom de Son Excellence, approuvé 
M. Papineau comme orateur. » Gazette de Québec, du 27
janvier.


	↑ Dès le 24 janvier la simple entrée du secrétaire civil, pour
remettre au greffier un message annonçant que le gouverneur ne
pouvait pas ouvrir le parlement ce jour-là, donna lieu, d’abord, à
des délibérations à huis-clos, et, le lendemain, fit dire à M. Bourdages,
que la chambre avait été attaquée, sans aucune arme pour se
défendre, &c., et à M. Neilson, que si une telle chose était permise,
la chambre n’aurait pas de priviléges, et à M. Papineau, que le
comité des priviléges devait énoncer combien les membres avaient
été alarmés en voyant leurs priviléges envahis. M. Papineau fit un
long discours, dans lequel M. Stuart ne vit que des divagations
étrangères au sujet, et (faisant allusion aux sessions précédentes,)
des déclamations répétées régulièrement trois fois par semaine.

M. Bourdages trouva qu’en effet M. Papineau s’était écarté de
l’état de la question, et attribua le même tort à M. Stuart. La
majorité décida que le sujet méritait d’être référé au comité des
priviléges.



	↑ M. Leslie observa que les prétendues offenses de M. Christie étant d’une nature purement politique, il était douteux qu’elles
méritassent le châtiment sévère qui lui avait été infligé. Le tort
et l’injustice ont été aggravés par une seconde expulsion du même
membre… Il me paraît tout-à-fait déraisonnable de l’expulser une
troisième fois, dans une chambre nouvelle, qui n’a pas de juridiction 
sur le sujet, et qui est même censée n’en rien connaître.

Après quelques mots de M. Thibaudeau, M. de Montenach s’écrie :
« Sommes-nous à Tripoli, à Tunis ou à Québec ? » et M. Bourdages
de répondre : « Heureusement, nous sommes à Québec, et il serait
à désirer que nous fussions tous des Québecquois. »



	↑ M. Neilson voulait faire un essai pour la session, en priant l’honorable 
orateur de faire une liste des membres qu’il croirait les plus
capables de former les divers comités permanents et de leur faire
une juste répartition de l’ouvrage. M. Lee croit qu’en effet, il
convient de laisser la nomination de ces comités à M. l’orateur, qui
selon lui, est censé être l’homme le plus instruit et le plus intègre
de la chambre ; sur quoi M. Bourdages s’écrie, avec autant d’à-propos 
que d’énergie : « Je serais bien fâché que M. l’orateur eût (ou
fût censé avoir) plus d’intégrité que moi. »


	↑ Une version des débats fait dire à M. Morin inintelligiblement :
« On dit que nous privons un comté de sa franchise élective, la
liberté des électeurs, c’est l’expression de l’opinion du peuple : la
chambre est saisie des droits des électeurs, pour conserver les droits
et la liberté de tous. L’indépendance des électeurs existe, d’un
côté, pour constituer des représentans, et de l’autre, pour la défendre 
par le moyen de leurs délégués*. »

* Les accusateurs de M. Christie ne remarquent pas que les priviléges 
d’une chambre élective ne vont pas jusqu’à balancer les droits
d’un corps d’électeurs, qu’en voulant se purifier, elle se mutile, &c.
M. Ls. Lebrun.



	↑ M. Viger aurait voulu, avec raison, qu’on laissât de côté tout
ce qui était étranger au Bas-Canada, et n’avait rapport qu’à des
matières ou controverses religieuses, dans le Haut-Canada, mais
M. Neilson avait voulu que le tout fût imprimé, et son avis avait
prévalu.


	↑ Où les membres du comité des finances pouvaient trouver les
dispositions positives et déclarations du parlement britannique, à cet
égard, c’est ce que nous n’avons pu trouver nulle part.


	↑ Le gouverneur-en-chef dit aux représentans qu’il « les informait 
que la sanction royale avait été donnée à l’acte qui accorde
des droits nouveaux à sa Majesté, mais que comme le temps fixé
pour déclarer la sanction était écoulé, il leur recommandait de le
passer de nouveau ». L’ont-ils jamais passé de nouveau ?


	↑ En partie, fallait-il ajouter, d’après ce qui suit :

 « Les Jésuites de Québec, avant l’année 1776, ont toujours tenu ou
fait tenir, une école régulière, où l’on enseignait gratuitement à la
jeunesse la lecture, l’écriture, l’arithmétique : mais le gouvernement
ayant jugé à propos de loger les archives de la province dans le
seul appartement de la maison où les enfants pouvaient être admis
les RR. PP. ont été contraints de discontinuer cette bonne
œuvre. » Lettre de l’évêque de Québec (T. F. Hubert) du 18
novembre 1789.



	↑ Quarante-huit ans se sont écoulés et notre gouvernement
mérite encore le même reproche. — J. G. B.


	↑ Particulièrement l’acte du Commerce et l’acte des Tenures.


	↑ Omnia sunt maledicta, jurgii petulantis magis quam publicæ
quœstionis : nullum enim fundamentum horum criminum ; voces sunt
contumeliosœ, temerè ab irato accusatore emissœ — Cicero pro Cœlio.

On verra plus tard la réponse du ministre des colonies à ces vagues accusations.



	↑ Voir le premier message de Sir James Kempt.


	↑ Et que cette législature, ou la chambre d’assemblée, avait, au
grand détriment du Haut-Canada, &c., réfusé ou négligé de renouveler,
pour une raison à elle connue. La législature du Haut-Canada 
trouva mauvaise la raison de notre chambre d’assemblée,
se plaignit à l’Angleterre, et obtint l’acte du « Commerce du
Canada ».


	↑ Du latin coercer, restreindre, contraindre, et pris ici dans le
sens de vouloir forcer à agir contre la volonté primative, ou la
conscience.


	↑ M. Cuvillier est ici d’un avis contraire à celui des historiens,
des voyageurs, et des publiscites, qui ont accusé le gouvernement
français d’avoir presque entièrement négligé le soin d’instruire le
peuple de ce pays ; accusation, au reste, qui pouvait être portée
alors contre la plupart des gouvernemens européens.


	↑ Et où est-il dit qu’il ne le pourra pas ? D’ailleurs, il avait déjà
été dit que le roi n’appellerait plus de juges au conseil législatif,
malgré que :

« La place des juges, ici comme en Angleterre, devrait être au
conseil législatif. » — Discours de M. Plante.

« L’on sent la nécessité d’appeler les juges au conseil législatif. » — Discours de M. J. M. Mondelet.



	↑ « M. Bedard dit que ce qu’on paraissait le plus regretter était la
perte des lumières des juges ; mais que leurs lumières ne seraient
pas perdues, pour cela ; que l’on serait seulement obligé de les
recevoir dans un lieu plus convenable à leur dignité, c’est-à-dire
dans le conseil législatif : que c’était là leur place, suivant la
constitution. » — Le Canadien du 27 février 1808.

« J’ai à cœur autant que pas un de mes concitoyens, que leurs
représentans acquièrent toute l’importance que leur confère la
constitution, la dernière, la meilleure, la plus analogue à celle de la Grande-Bretagne, que la nation anglaise, dans sa libéralité, a
accordée à aucune de ses colonies. » — Discours de M. Papineau en chambre, janvier 1818.

Au diner patriotique du 7 octobre 1822, à la santé suivante,
portée par le président : « Notre heureuse constitution ; nous la
devons à la politique éclairée des plus grands hommes d’état dont
l’Angleterre puisse s’honorer », M. Papineau se leva et prononça un
discours, où il dit : « Notre excellente constitution fut, à l’époque
de sa promulgation en cette province présentée à ses habitans
comme l’œuvre du génie de la bienveillance ; elle fut accueillie par
eux comme un bienfait inestimable. Depuis ce temps jusqu’à ce jour,
les gouverneurs, le conseil législatif, la chambre d’assemblée, les
tribunaux de justice, les grands jurés, toutes les autorités constituées, tout le clergé, tous les corps, tout le peuple, avaient uniformément 
professé le plus fort attachement pour cette constitution. 
Nous avions cru que ce don nous engageait à la reconnaissance 
envers la Grande-Bretagne… En 1822, des pygmées ont
prétendu attaquer la magnifique fabrique élevée en 1791, par la
main des géants. »



	↑ Voir Tome II, page 242.


	↑ Lord Durham a avoué que le gouvernement n’était intervenu
que deux fois, en matière d’éducation et que ce n’avait pas été à
son honneur.


	↑ La constitution britannique pouvait être le prototype de notre
acte constitutionnel, mais il n’y avait pas réciprocité.


	↑ L’Angleterre n’a pas créé une aristocratie dans ce pays ; elle en
a trouvé une toute créée, non au milieu des forêts, mais dans des
châteaux, ou des manoirs seigneuriaux.


	↑ Les conseillers législatifs ne recevaient pas comme tels un seul
denier du trésor public.


	↑ La colonie comptait alors plus de cent quatre-vingts ans d’existence.


	↑ On s’est servi, et l’on se sert encore dans ce pays, du mot exécutif,
comme substantif, pour signifier le gouvernement.


	↑ Si on ne l’avait pas fait, on ne tarda pas à le faire.


	↑ Expressions empruntées à ceux qu’on appela anti-canadiens,
en 1822, et avant 1822.


	↑ Le petit nombre d’Anglais qu’il y avait dans le pays voulurent,
avant 1790, avoir une constitution, ou une représentation, mais
toute à leur avantage, et à l’exclusion des Canadiens ; et si l’Angleterre 
avait été aussi mal disposée envers ces derniers que le prétendaient 
MM. Papineau, Cuvillier et Lee, il y a longtemps qu’ils
seraient sous le joug, à moins qu’ils ne fussent devenus Anglais de
langue et protestans.


	↑ On voit que M. Bourdages, tout en voulant coercer l’Angleterre,
et opérer une révolution dans le gouvernement du Bas-Canada,
veut continuer à être un sujet fidèle ; mais il y a dans son
récit des exagérations outrées, des conclusions fausses, et une confusion 
de faits et de date qui le rend presque inintelligible.


	↑ Rien ne démontre, ne donne même lieu de soupçonner, que le
peuple ait changé d’opinion, depuis 1822, ou 1827, sur un sujet qui
l’intéresse aussi grandement, et dont il a dû s’occuper depuis si
longtems. Et quelle serait, en effet, la cause d’un changement si
prompt et si général ? La composition du conseil législatif ? Mais,
comme l’a dit un des membres de la chambre, « la composition du
conseil législatif est maintenant ce qu’elle était alors, à l’exception
de deux ou trois individus, qui, assurément, ne le rendent pas pire ».
Le conseil législatif est beaucoup mieux composé qu’il ne l’était
alors, quoiqu’il ne le soit pas aussi bien qu’il pourrait l’être, et qu’il
le sera sans doute, par la suite. » — L’Observateur.


	↑ En effet, la tentative révolutionnaire de MM. Bourdages, Papineau,
Cuvillier et Lee était faite spontanément, sans opinion
émise au dehors, sans vœu exprimé par le peuple, ni bien ni mal
conseillé alors, si ce n’est indirectement, par les diatribes prononcées 
dans l’assemblée.


	↑ M. Labrie exagérait ici beaucoup, pour le temps où il parlait.


	↑ Par exemple : « Un conseil électif est sans exemple dans une
monarchie… Il faut un contrôle, qui soit exercé sur le pouvoir 
populaire et sur le pouvoir exécutif… Un conseil électif
ne pouvait pas être une cour pour juger des accusations publiques ;
car il ne serait, à proprement parler, qu’un grand comité de la
chambre d’assemblée. » 

M. Bourdages avait déjà dit : « Personne ne niera que deux branches 
n’en formant qu’une, répugnent à l’esprit de notre constitution. »



	↑ Ce comité avait jugé la présence du juge-en-chef de la province 
nécessaire au conseil législatif ; il n’avait pas voulu que tous
les fonctionnaires publics en fussent exclus, mais seulement qu’ils y
fussent en moindre nombre, qu’ils n’en formassent pas la majorité :
il n’avait voulu en faire ni un concilium indoctum, ni un concilium indigrum, dans le sens de manquant de dignité.


	↑ Elle trouva ici ce qui ne se trouvait dans aucune de ses propres
colonies, une aristocratie, ou une classe nobiliaire. « Le mal fut
dans l’origine, que l’aristocratie canadienne ne fut pas assez représentée 
dans le conseil législatif ; que les négocians nés hors du pays,
sinon simplement passagers dans le pays, y furent trop nombreux.
Plusieurs grands propriétaires seigneuriaux furent laissés de côté
pour faire place à des hommes nouveaux, et presque inconnus dans
le pays, et l’on vit dans la première chambre d’assemblée M. de Salaberry,
M. de Rouville, M. de Lotbinière, et autres, qui auraient
sûrement mieux figuré dans le conseil législatif que plusieurs de
ceux qui s’y trouvaient. — L’Observateur.


	↑ Il l’avait donnée, plus haut, et il va la donner encore, plus
bas, pour pauvre, mot qui, d’après le sens ou l’intention de la
phrase, doit être pris au superlatif, et signifier, très pauvre. Mais M.
Papineau n’est pas le seul qui se contredise d’un moment à l’autre.
Plusieurs de ceux qu’on entend parler dans ces séances orageuses,
tombent dans ce défaut, et M. Neilson plus souvent peut-être que
bien d’autres.


	↑ Elle put d’abord les trouver étranges ou étrangers ; mais
combien plus n’aurait-elle pas été étonnée et stupéfaite, si elle
avait vu des hommes tirés de son sein, vivant, ou ayant vécu
comme elle au milieu des forêts, prétendre en savoir beaucoup plus
que « les plus grands hommes d’état dont l’Angleterre puisse  s’honorer », et vouloir leur faire la leçon et la loi, en les accablant
d’injures ? « Pitt, dans les transes, donne une constitution au Canada… 
Ce ministre effarouché des progrès de la révolution française,
ferme les yeux et les oreilles aux observations de Fox. »


	↑ M. Papineau ignorait, ou faignait d’ignorer ce qui se passait
dans le Haut-Canada, au moment où il parlait.


	↑ Nous sommes dans un état de véritable prospérité ; nous jouissons 
de plus de bonheur qu’aucun autre peuple de la terre… Ces
avantages, nous les devons à notre constitution,… l’attaquer,
c’est ébranler les fondemens de la société, créer un état de confusion 
dans des temps malheureux surtout… Qu’on n’oublie pas
que la Grande-Bretagne peut recourir à la force physique… Nous
sommes heureux et prospères…

M. Cuviilier trouve (et a raison de trouver) singulier, que M.
Neilson tienne un semblable langage, « lorsqu’il est venu lui-même
faire déclarer à la chambre, dans ses résolutions, que la province
avait été exposée à un long cours de souffrances et d’outrages ».



	↑ Nous n’avons pu trouver dans « l’acte de la capitulation », un
seul des droits extraordinaires réclamés par M. Cuvillier, celui, par
exemple, de nous donner à nous-mêmes une constitution, ressemblât-elle 
à celle de l’an 3, de choisir notre gouverneur, ou président,
&c.


	↑ Voir les historiens des États-Unis.


	↑ Les rédacteurs avaient évité de la baser aussi sur les propositions 
de M. Bourdages, reculant d’effroi effectivement, à la vue de
ce qu’elles comportaient.


	↑ Elle prétendait au droit d’approprier le revenu provenant de
l’acte de la 14e Geo. III, chap. 88, et non sans raison, même selon
le Canadian Spectator, qui voulant qu’on refusât les subsides,
s’écriait en parlant de l’administration : “They have £40,000.”


	↑ Le Haut-Canada venait de le contredire, et les autres colonies
ne tardèrent pas à en faire de même. Quelle absurdité, en effet,
de prétendre qu’une assemblée coloniale doit avoir un pouvoir que
n’a pas la chambre des communes, celui d’arrêter, d’un coup, la
marche du gouvernement, de créer une anarchie complète, ou
d’opérer une révolution !


	↑ C’était bien dommage, en effet, qu’on ne pût pas se laisser
soi-même dans l’indigence, et qui mieux était y laisser ses voisins
du Haut-Canada.


	↑ Ces paroles étaient vraiment fatidiques !


	↑ Que croirait, ou à quoi s’attendrait M. Neilson si le peuple ne
consentait jamais à l’appropriation de cet argent. Sans doute à
une révolution suivie de l’anarchie ou de la tyrannie, chez une
nation indépendante ; à l’indépendance ou à la coercition dans une
colonie.


	↑ Le roi ne peut pas aller à l’encontre de la loi, et c’est ce qu’avait dit Sir James Kempt.


	↑ MM. Bourdages, Fortin, Huot, Lafontaine, Méthot, Morin, Panet,
Papineau, Thibaudeau, Trudel, Valois.


	↑ « Le conseil législatif a rendu, suivant nous, un service au
pays, en ne concourant pas à un projet de la chambre basse :
nous voulons parler du bill de la paie des membres de cette
chambre. Outre que le rejet de ce bill épargne à la province plusieurs 
milliers de livres, il empêchera que l’assemblée ne se compose,
à l’avenir, en grande partie, (comme c’était, en apparence, le
but de quelques-uns des fauteurs de la mesure et en particulier de
M. Neilson,) que de simples cultivateurs, gens très respectables,
sans doute dans leur état, mais très peu propres, généralement, à
faire des législateurs*, parce que, vu l’état général de l’éducation
chez la classe agricole, un très grand nombre seraient nécessairement 
menés et menables, à la volonté d’un très petit nombre
comme l’ont remarqué quelques membres, entre autres, M.
Cuvillier. » — L’Observateur.

* Qui tenet aratrum, stimulo boves agitat, et conversatus in opesibus eorum… et enarratio ejus in filiis taurorum. Cor suum dabit in versandis sulcis, et vigilia ejus in saginâ vaccarum. Sic omnis faber et architectus, qui noctem tanquam diem transigit… Sic faber
 ferrarius sedens justa incudens eo… Sic figulus sedens ad opus suum. Omnes hi in manibus suis speraverunt, et unus quisque inarte suâ sapiens est. Sine his omnibus non œdificatur civitas ; & super sellam judicii non sedebunt, testamentum judicii non intelligent neque palam facient disciplinam et judicium. » — Ecclesiasticus, cap. XXXVIII.


	↑ Après rejection d’un bill séparé à cet effet ?


	↑ MM. Bourdages, Bureau, Duval, Joliette, Huot, Morin, Papineau,
Thibaudeau.


	↑ M. Richardson semblait récriminer, ou combattre la violence
par la violence, mais sans égaler MM. Bourdages et Papineau, car
il ne demandait pas que la chambre d’assemblée fût abolie, ou que
les membres en fussent nommés par le roi, mais il disait (en substance), que le conseil législatif voyait avec une inquiétude extrême
les concessions que le gouvernement du roi avait intention de faire
à l’assemblée, offrant de lui abandonner le droit d’appliquer un
revenu considérable, en considération d’un revenu comparativement 
modique ; que la pratique de l’assemblée, inouïe même
dans les républiques, de discuter annuellement la quotité des
salaires de tous les officiers publics, serait cause que ces officiers 
chercheraient plus à capter la bienveillance du parti dominant 
dans cette chambre qu’à remplir fidèlement leurs devoirs
envers le public ; qu’une telle pratique devait avoir l’effet de
changer la présente constitution en une république de la pire
espèce, en mettant entre les mains du corps populaire le moyen
d’accaparer les pouvoirs législatifs, judiciaires et exécutifs ; qu’un
corps populaire, agissant sans un contrôle suffisant, est un despotisme 
déguisé, sous le masque de la liberté ; qu’on avait essayé
d’influer sur cette chambre par des menaces et des calomnies, dans
la vue de la porter à se soumettre à la volonté de l’autre chambre,
&c.


	↑ Dans ses propositions, M. Viger entreprenait bien moins la
défense du conseil législatif qu’il ne faisait l’apologie de la chambre 
d’assemblée, prêchait bien plus pour son ancienne que pour sa
nouvelle paroisse. On parvint pourtant à lui faire dire : « En
dépit de quelques inconvéniens passagers et inhérents à toutes les
institutions humaines, la constitution de cette province est propre
à avancer la prospérité et le bonheur des sujets canadiens de sa
Majesté, et à resserrer les liens qui les unissent à la mère-patrie. »


	↑ C’était là, en effet, une des plus grandes défectuosités de
notre acte constitutionnel, due, non à la « folie », encore moins à
la « méchanceté », mais à une imprévoyance qui nous donna finalement 
une chambre d’assemblée presque « toute radicale », mais en
majeure partie, révolutionnaire.


	↑ Sans l’opposition patriotique de la chambre des pairs, la France
voyait sous Louis XVIII, la renaissance du droit d’aînesse, des
majorités, et peut-être l’abolition de la charte constitutionnelle.


	↑  « On a pris des moyens pour jeter de l’odieux sur cette chambre
(haute). On s’est servi de l’organe (l’orateur) de l’autre branche
de la législature, qui, à sa place dans cette enceinte, et revêtu de
ses priviléges, a fait usage d’expressions injurieuses et insultantes,
à l’égard des conseillers en général, et s’est servi d’un langage
qu’il n’aurait pas osé tenir à un seul d’entre eux, individuellement,
hors de cette enceinte. » — Discours de M. Richardson.


	↑  « La chambre d’assemblée a ouvertement énoncé et mis en
avant des opinions jusqu’alors inouïes, et auxquelles on n’avait
jamais pensé. » — Discours de M. Cuthbert.

« Nous lisons journellement des discours de certains membres
d’une autre chambre, qui nous font presque frissonner, et dans
lesquels il semble s’agir de savoir si nous demeurerons sujets britanniques. » — Discours de M. Richardson.



	↑ M. Young ayant appris qu’il devait être question du président
du conseil législatif et qu’on se proposait d’attacher une condition
au vote de son salaire, s’était rendu auprès du gouverneur, et lui
avait demandé s’il voulait lui permettre de dire à l’assemblée que les juges ne siégeaient plus dans le conseil, et pour quelle raison.
Son Excellence lui avait répondu qu’il pouvait informer la chambre
que deux des juges n’avaient pas siégé, cette année, dans le conseil
et que le troisième avait reçu avis de n'y plus aller, sans doute avec
menace d’être destitué, s’il y allait encore car nous ne voyons que
la crainte de perdre une charge lucrative capable de porter un
homme d’honneur à se rendre à un avis, ou à obéir à un ordre aussi
arbitraire. Le juge dont il s’agit ici était l’honorable James
Kerr, qui avait siégé lors de la discussion du bill pour exclure les
juges du conseil. Il avait fait l’éloge des juges, et essayé de prouver
la nécessité ou l’utilité de leur présence au conseil législatif, qui
autrement aurait pu devenir un consilium indoctum. Il avait eu
tort, peut-être, de repousser, quoiqu’éloquemment, la violence par
la violence, mais il avait dit avec beaucoup de vérité, que la politique 
faisait tourner les têtes.

Lord Aylmer informa M. Stuart, qu’il craignait d’être contraint,
quoiqu’avec peine, à acquiescer au désir de la chambre d’assemblée
dans la circonstance actuelle, à moins qu’il ne fût dispensé de ce devoir, par un arrangement qui remplirait les vues de l’assemblée »,
c’est-à-dire sans doute, à moins que M Stuart ne donnât sa démission.



	↑ « Journal historique, littéraire et politique : M. Bibaud, éditeur
et propriétaire. »


	↑ En d’autres termes, « pourvu que l’évêque catholique
McDonell, et l’archidiacre protestant Strachan, deux des hommes
les plus intègres et les plus recommandables de la province, soient
exclus du conseil exécutif ».


	↑ Il avait dit, en se voyant nommé dans le bill de la chambre
d’assemblée, « qu’il ne cacherait point l’orgueil et la satisfaction
qu’il éprouvait en se voyant nommé dans le bill, et en voyant la
marque de confiance que le public semblait mettre en lui ; qu’il
avait sacrifié une longue vie au service de son pays, et qu’il était
heureux de voir dans cette nomination la récompense de ses travaux ».


	↑ À l’Institut de Hartford, sous MM. Gaillardet et Clerc, élèves
de l’abbé Sicard.


	↑ On lit ce qui suit dans le Canadien du 9 novembre 1831… 
Notre gouverneur actuel étant allé visiter la communauté des
dames Ursulines, demanda à voir l’église, et y étant rendu, lord
Aylmer demanda, en regardant çà et là, où était le tombeau du
genéral Montcalm, ne voyant rien qui indiquât l’endroit où il était.
Ces dames lui montrèrent du doigt la place où reposait humblement 
le rival de Wolfe. Là-dessus, son Excellence témoigna une
grande surprise de ce qu’aucune inscription ne signalait le tombeau 
du héros. Alors le gouverneur dit à ces dames, qu’il en ferait
faire une à ses propres frais : et le 27 d’octobre dernier, elles ont
reçu un morceau de marbre blanc, portant cette inscription :

« Honneur à Montcalm,

le destin,

en le privant de la victoire,

l’a récompensé

par une mort glorieuse. »



	↑ M. Bourdages fait motion, que les entrées des journaux…
relatives à l’expulsion de M. Christie soient lues.

M. Cuvillier demande au moins 24 heures d’avis.

M. Lee demande si les lois du pays ne sont pas au-dessus des
priviléges de la chambre. Expulser M. Christie, ce serait enfreindre
les droits du peuple. M. Bourdages a assumé une grande responsabilité,
car sans lui cette question ne se serait pas élevée, &c.

M. Ogden : « L’expulsion n’entraîne pas l’illégibilité, c’est une
nouvelle question entre la chambre d’assemblée et le comté de
Gaspé. »

M. Lagueux : « C’est une lutte, dit-on, entre la chambre et le
comté de Gaspé ; si c’est le cas, qu’elle se décide immédiatement :
on nous menace de l’obstination du comté de Gaspé : pourquoi la
craindrions-nous ? S’il souffre par le manque d’un représentant,
c’est sa faute. »

M. Bourdages veut bien se charger de la responsabilité dont on
le menace : il s’oppose à un délai de 24 heures : « Ces 24 heures
ressembleraient à un sursis accordé à un criminel condamné à mort.
Quand il songe à la trahison de M. Christie il regarde son expulsion
comme juste, et Gaspé, insulte cette chambre, en l’élisant de nouveau. 
La chambre ne doit pas se laisser intimider par les menaces de
ce comté. »



	↑ MM. Stuart et Ogden soutinrent que la dépêche ne contenait
pas explicitement l’admission en question, et votèrent, en conséquence,
contre la résolution. En effet, lord Goderich n’avait fait
allusion qu’aux lois nécessaires pour régler la propriété dans la
province !


	↑  « L’usage de 150 ans est une loi pour le pays. La voix des
peuples sur cet objet est uniforme ; c’est donc la meilleure loi. La
coutume suivie de temps immémorial est plus sage que toute loi
qu’on voudrait mettre à sa place. Toute la province est soumise à la
loi établie par la coutume, et il n’y a que quatre ou cinq paroisses qui
se plaignent de cette loi. L’usage a été invariable et avantageux ;
pourquoi le changer ? Il est singulier qu’on veuille proposer des
remèdes pour un mal qui n’existe point. » Discours de M. Dumoulin.


	↑ Il est singulier et presque inconcevable, qu’au moment où une
mesure d’une telle importance devait être discutée au conseil
législatif, il ne s’y trouvât qu’un seul membre catholique, d’origine
anglaise ou irlandaise, et qu’il fallût le jugement solide et le profond 
savoir du juge-en-chef pour expliquer et faire bien comprendre
à ses collègues protestants l’état de la question, ou de la chose.


	↑ À l’occasion de ce résultat inattendu, et bien capable de faire
désespérer de voir jamais la paix et la sécurité régner dans le pays,
la Minerve, tombée aux mains qui, pendant un temps, avaient
conduit, ou plutôt fourvoyé le Spectateur Canadien*, s’écrie : « Il
faut qu’un ministre soit bien audacieux et effronté, pour venir encore
une fois proposer à notre chambre d’assemblée d’accorder une liste
civile pour la vie du roi. Le pays a réclamé sans cesse contre cette
manière d’accorder les subsides. Les ministres ont reconnu la justice
de nos réclamations ; ils ont promis de se conformer à nos désirs,
et ils revient à la charge, pour nous bâter d’une liste civile, sans
égard à leurs promesses et à leurs engagemens. » Puis vient le signalement 
des membres qui avaient voté pour cette liste civile de
£5,900, savoir MM. Archambault, Baker, Goodhue, Heriot, Languedoc,
Méthot, Panet, Stuart, Taylor.

* (Léon Gosselin.)



	↑ Le Haut-Canada venait de suppléer à cet oubli.


	↑ Si ç’avait été, par exemple, la place de traducteur français,
occupée peu auparavant, par un autre juge, quel mal en serait-il
résulté ?


	↑ Lord Aylmer fut blâmé directement, plus tard, d’avoir fait
une telle promesse, et indirectement d’avoir suspendu M. Stuart.


	↑ Elle venait de se voter, ou de voter à ses membres une indemnité 
« pour la duree du parlement ».


	↑  « A-t-il demandé l’opinion du peuple, lorsqu’il a rédigé ses
treize propositions de l’année dernière ? » M. Bourdages, parlant
de M. Neilson. Malencontreusement M. Neilson et M. Quesnel combattent 
la proposition de M. Bourdages, sur le principe que le changement 
n’a pas été demandé par le peuple, sans réfléchir que si « le
peuple a été bien conseillé » une fois, il peut être mal conseillé une
autre fois, et qui pis est, « agité » le premier avant, le dernier après
que M. Gugy eût cité le passage suivant d’un discours de Fox en
parlement :

 « Supposons que le peuple, au lieu de cette monarchie mixte, que
nous célébrons comme étant également l’orgeuil et l’envie de l’univers,
nous donne pour instructions, à nous, ses représentants, d’introduire 
une forme démocratique de gouvernement, nous comporterions-nous 
en bons sujets du roi, et en fidèles gardiens de notre
pays, si nous agissions conformément à des instructions aussi
dangereuses ? Nous avons juré de maintenir la constitution dans
sa présente forme, de maintenir les priviléges du parlement dans
une partie essentielle de la constitution, et de n’empiéter ni sur la
juridiction légitime des pairs, ni sur la juste prérogative du souverain. 
Ferons-nous donc ce qui est mal, parceque le peuple le désire,
et tandis que nous sommes constitués pour garder avec l’œil du
dragon le fruit de la liberté du jardin des Hespérides, serons-nous
les seuls esclaves dans la nation ? »

 « Quand bien même ces résolutions seraient convenables, on
choisit mal le temps pour les proposer. Ce n’est pas se conduire avec franchise et sincérité envers le gouvernement. Que les
membres jettent un coup-d’œil sur la réponse du gouverneur à
notre adresse de l’année dernière ; il nous supplie et conjure de lui
dire si elle contient tous nos griefs… Après que notre requête a
été reçue favorablement, on revient encore avec une nouvelle
édition (augmentée) des griefs, et l’on en aura probablement une
tous les ans. Le public pourrait bien dire à bon droit, mais n’avez-vous 
rien autre chose à traiter que des griefs, et parmi les nombreux
objets qui méritent votre attention, toujours des griefs, rien autre
chose que des griefs, il semble qu’on en a assez parlé. On se plaint
que le peuple n’a pas assez d’influence dans le gouvernement : mais
dans le fait nous sommes presque gouverneurs ; nous avons l’argent
et tout l’argent, le nerf des gouvernemens ; les moyens de faire ou
de ne pas faire. Au sujet du conseil, nous avons dit au gouvernement 
tout ce qu’il était nécessaire de dire, on nous a promis de
travailler, et on travaille à son amélioration. Que ferions-nous
sans la protection de la Grande-Bretagne ? Si nous étions laissés
à nous-mêmes, avec une population de 500,000 âmes, nous serions
bientôt engloutis par ceux qui sont autour de nous. Il n’y a pas
de pays dans le monde dont les habitans soient plus heureux que
nous le sommes. — Discours de M. Laterrière.



	↑ « Les écrivains graves, qui ne parlent qu’à la raison, ne sont
lus que par le petit nombre ; ceux qui s’adressent aux passions
trouvent de bien nombreux lecteurs. » — De la licence de la presse.


	↑ Les Irlandais soulagent leur ressentiment envers la métropole,
en sympathisant avec les Canadiens. Ceux-ci par leur condition
politique et par leur caractère affectueux, s’attachent et les peuplades 
indigènes et les troupes d’émigrans. En dehors de cette
alliance, se tiennent les royalistes américains. Que d’alimens pour les 
opinions politiques, que de préventions surgissent, funestes aux
vrais intérêts du pays ! — M. Lebrun.


	↑ Si les auteurs de ces « publications » s’étaient contentés de se
prononcer en termes convenables, contre une émigration systématique 
ou surabondante, ils ne seraient pas sortis des bornes de la
liberté des opinions et de la presse.


	↑ « Nous avons trop longtems toléré cette branche de la législature ;
il faut l’arrêter dans sa marche… La chambre d’assemblée a le pouvoir de mettre un frein à ses écarts. Le pays doit donc appuyer
la chambre dans les mesures qu’elle pourrait adopter ; autrement
nous ne mériterions pas d’être libres. Bientôt, le pays en masse
dira comme Caton le censeur, avec la chambre et avec nous :
Delenda est Carthago. Le pays sera surpris d’apprendre la division
qui a eu lieu en chambre, sur les résolutions de M. Bourdages
relatives au conseil ; il peut se rassurer, car il sera adopté des
mesures encore plus énergiques et plus efficaces que celles dont la
chambre a eu à s’occuper à cet égard. »


	↑ Résolu. Que dans un pays libre, c’est un des droits les plus
sacrés pour tout sujet d’émettre ouvertement son opinion sur tout
ce qui concerne le gouvernement, comme aussi de discuter librement
sur la constitution de toute sorte d’autorité constituée, que
même l’extrême liberté de la presse est préférable à un état de gêne
où l’on ne pourrait signaler publiquement les désordres ou les abus
du pouvoir qu’indirectement et avec restriction…


	↑  « La polémique est parfois redondante, lourde, dans les gazettes
rédigées en français : la critique pourrait être moins acrimonieuse,
et plus spirituelle. » — M. Lebrun.


	↑ Pour ce qui regarde les terres du clergé, il serait possible que
l’arrangement fût aussi avantageux que celui des biens des Jésuites.
On fait semblant de nous les céder, mais c’est à condition que la
couronne, (c’est-à-dire, une classe de sangsues privilégiées), en disposera pour l’avantage de la province, qui, en retour, bâtira des
casernes aux troupes du roi dont nous n’avons pas besoin car nous pourrons nous garder et nous défendre nous-mêmes… Voilà encore
une des concessions qu’on veut nous prôner. Et le peuple se  laissera leurrer ! Lord Goderich répond qu’il ne comprend pas bien
ce à quoi il est fait allusion… que si on peut lui désigner, &c. S’il n’avait pas assez d’intelligence pour comprendre un exposé bien clair et bien circonstancié, (les accusations vagues ou plutôt les
injures contre les fonctionnaires publics,) pourquoi n’a-t-il pas eu la
bonne foi de demander de nouveaux renseignements à l’hon. D. B.
Viger ? — La Minerve du 30 janvier.

Le peuple tâchera d’obtenir le redressement de ses griefs par
les moyens constitutionnels dont il s’est servi, quoiqu’avec peu de
réussite jusqu’à présent, et si ces moyens ne réussissent point, il verra ensuite ce qu’il aura à faire. Un état bien policé peut-il permettre 
que quelques individus ignorans, obscurs, méprisés généralement 
apportent des obstacles au bonheur de cinq cent mille habitans 
qu’ils veulent rendre esclaves. Si ce faible corps veut employer
la force et abuse de l’autorité qu’on a bien voulu, sans y penser, lui
laisser pendant longtems, convient-il à des hommes libres de se
laisser tranquillement enchaîner et piller ? »



	↑  « Non pas pour sortir plus tôt de leur prison, suivant la Minerve,
mais, dans la vue de mettre la cour et le conseil en défaut. »


	↑ « Le peuple s’apercevant que ses plaintes sont méprisées, et qu’on
sacrifie à quelques hommes le bonheur d’une nation, se fera justice à lui-même. Jusqu’à présent, les Canadiens ont été modérés et
patiens, mais ils sont las d’être injuriés et calomniés : s’ils ne
valent pas mieux que les chiens ou les chevaux anglais, ils doivent chercher l’alliance d’un peuple qui les regarde comme ses égaux, je
le répète, une séparation immédiate de l’Angleterre est le seul moyen
de conserver notre nationalité… C’est le sort qui nous est réservé
si nous ne nous hâtons de nous rendre indépendants. »


	↑ Nous pensons que le gouvernement même est intéressé à ce
que la liberté de la presse soit illimitée, sous le rapport des opinions
politiques, de celles mêmes qui mettent son existence en question*.

* Quelle réponse aurait faite le Canadien à la question : Est-il
permis au premier énergumène venu d’écrire ou de dire frénétiquement 
au peuple, par exemple, que le roi est un tyran, et qu’il faut le détrôner, que la chambre des lords, ou des pairs, est une nuisance publique, et qu’il faut l’abolir; que la chambre des communes est un ramassis de sycophantes, de fripons et de brigans, et qu’il faut
s’en débarrasser ?



	↑  « On nous prie de dire que l’article inséré au Mercury d’hier, le
1er mars, commençant par ces mots : The Editor of the Albion et
finissant par ceux de nimium ne crede colori, a été imprimé, non-seulement à l’insçu du chef de l’Exécutif mais a reçu de la part de
son Excellence une désapprobation la plus marquée. »


	↑ “To lose the American voters would have been the downfall of the democratic party, and a central committee was appointed with W. L. Mackenzie for its confidential secretary. Dr. Rolf declined going to England, and Mackenzie urged so many objections against Forthergill, that he persuaded the committee to invite M. Randall, a M. P., who had suffered enough for his American birth and principles*, to undertake the journey secretely. M. R. consented. Instructions were

* Il avait été goudronné et emplumé.
 drafted by W. L. Mackenzie… and, these with a memorial having 15, 000 signatures, Mr. R. took to England, in March of this year 1832, having previously agreed that Mr. Mackenzie would dash one or two loyal letters to the Governor General, lord Dalhousie, and sent him 500 copies for distribution in London, to pave the way for a favorable reception. The hoax was played with admiration. M. R. instanced the tone of the liberal paper as the proof of the loyalty of the republican party, and gave copies of the numbers containing the letters in proof. With the help of Mr. Hume, loyalty, asiduity and a good cause, M. R. carried his point with Lord Goderich… The Colonial Advocate began its loyal song this day, and kept it up a whole fortnight, and thus for once out generaled the politicians of England with their own weapons.” — Caroline Almanack,  &c.


	↑  « La grande assemblée des habitans du comté d’York, s’est
tenue à York, le 3 mars. Elle a été très tumultueuse : le parti
bureaucratique a eu le dessus… On a tenté d’abattre l’imprimerie
du Colonial Advocate. On a levé la main sur M. Mackenzie…
M. Mackenzie a été brûlé en effigie par la canaille d’York. » — La Minerve.


	↑  « L’aisance dont ils jouissent à présent, après avoir connu
l’extrême misère, n’a fait qu’augmenter leur dépravation originelle.
Possesseurs de fermes qui les rendent indépendants des classes de
la société qu’élèvent audessus d’eux l’éducation, les manières et
les habitudes, ils sont, dans leur conduite envers elles, aussi hardis,
aussi libres, aussi insolents qu’ils leur plaît. Ils se regardent
comme étant sur le pied d’une égalité parfaite. » — M. J. Harrison,
traduit par M. Isidore Lebrun, qui dit que la Revue des Deux Mondes ne leur est pas plus favorable, dans un article composé par
M. Baker.

 « Quoiqu’il en soit, nous croyons devoir ajouter que les assertions
de M Harrison nous ont paru trop générales, et ses réflexions
trop sévères, sur le compte d’hommes qui avaient pu acquérir des
propriétés foncières, et se rendre « indépendants », par leur travail
et leur industrie. »








  

    


  

  







LITRE SIXIÈME.

 

Contenant ce qui s’est passé de plus remarquable, depuis
le printems de 1832, jusqu’à l’été de 1835.



Comme nous avons eu occasion de le remarquer,
la rédaction de la Minerve s’améliora, vers le commencement
de mars, 1832, mais ce ne fut que pour un
instant.

Un acte récent de la législature permettait aux
membres de l’assemblée de donner leur démission.
Au commencement d’avril, M. John Fisher, membre
pour le quartier-ouest de Montréal, annonça à ses
commettans qu’il leur remettait leur mandat. Il
fallut songer à lui donner un successeur, et dans la
Minerve du 9, entre plusieurs citoyens plus ou moins
recommandables, fut mentionné « le véhément rédacteur 
du Vindicator », comme ayant « des droits aux
suffrages des électeurs, et le plus propre à représenter 
le quartier-ouest. » Cette recommandation, ou
cette suggestion, qui dut d’abord surprendre tout le
monde, et qui indigna la population anglaise et une
partie des Canadiens, gagna peu à peu de la popularité 
chez quelques membre de l’assemblée, et chez un
nombre de jeunes gens. C’était, de la part de ceux
qui faisaient cette recommandation, une nargue faite
au conseil législatif, une espèce d’affront offert à la
classe élevée et influente de la population, et une
injustice envers celle des marchands. Mais ceux
qui regardaient comme un malheur, ou comme une
honte, que la partie la plus populeuse et la plus
opulente de la cité fût représentée par un fougueux « partisan » politique, par un homme né hors du pays,
et n’y ayant ni propriétés ni biens de famille, firent
la faute de ne lui pas opposer un homme assez connu
des deux populations, et assez populaire chez l’une
et l’autre, pour emporter l’élection d’emblée, ou pour
être assuré d’une grande majorité de votes. Il est
vrai qu’on supposa d’abord, que M. Tracey n’ôserait 
pas se présenter : il l’ôsa, et eut pour antagoniste
M. Stanley Bagg, qui paraissait pour la première fois
sur le théâtre politique, et était mal vu de ceux des
Irlandais et des Américains qui ne voyaient de véritable 
mérite que dans des idées exagérées de liberté,
et dans une systématique et violente opposition au
gouvernement[1].

Les deux candidats étant vus de mauvais œil, celui-ci 
par une partie de la population, et celui-là par
l’autre, on dut s’attendre que la lutte serait, non-seulement 
opiniâtre, mais violente ; d’autant plus qu’on
avait donné à entendre aux émigrés Irlandais, qu’il était temps qu’ils eussent un représentant de leur
nation, et qu’il était très probable que ceux mêmes
d’entre eux qui n’avaient pas le droit de voter, et pour
qui la liberté des suffrages n’était pas ce qu’il fallait,
se mêleraient activement de l’élection.

Effectivement, dès le premier jour, il y eût des querelles 
et rixes, comme il y en avait eu déjà, aux élections 
contestées, et dans ce même quartier, en 1827 ;
mais bientôt, la populace irlandaise prit le dessus,
devint intimidatrice, et il fallut changer le lieu de la
votation, puis avoir des constables spéciaux, pour
maintenir la paix. Mais la violence du candidat
irlandais et de quelques-uns de ses partisans, la timidité 
et le défaut d’énergie de l’officier-rapporteur[2],
rendirent, ou parurent rendre ces moyens insuffisants.
Le 21 mai, la foule des partisans de M. Tracey fût,
dès le matin, plus considérable qu’à l’ordinaire, et
alla toujours croissante ; vers deux heures, il y eût,
sur la place d’Armes, des assauts sur des constables,
et un tumulte approchant d’une émeute. Les magistrats 
sous la charge desquels étaient les constables,
voyant, ou croyant la force civile insuffisante pour
rétablir et préserver la tranquillité, demandèrent le
secours du militaire. La vue des troupes, qui furent
tenues à quelque distance, loin d’appaiser la multitude,
sembla la rendre plus déterminée à la violence, l’acte
d’émeute, ou contre la sédition, fût lu par un juge de
paix, mais à peu près inutilement, et l’élection fût continuée au milieu du tumulte. Après la clôture de
la séance, les fauteurs de M. Tracey firent retentir l’air
de cris assourdissants et prolongés, et bientôt, on les
vit se ruer sur les partisans de l’autre candidat, et
les poursuivre avec des pierres et des bâtons, vers la
troupe, et jusque dans les maisons où ils se réfugiaient.
Les cris, « la populace assassine les citoyens », se
firent entendre ; la troupe eût ordre d’avancer : les
assaillans[3], retraitèrent, mais ayant été joints par
ceux qui étaient parti d’abord avec le Dr. Tracey, ils
firent volte-face, revinrent sur leurs pas, et firent
pleuvoir une grêle de pierres sur le militaire et
sur les magistrats et les constables qui l’accompagnaient.
Cette aggression continuant, malgré remontrance
réitérée, et paraissant devenir de plus
en plus furieuse et dangereuse[4], le commandant,
à l’instance d’un ou plusieurs magistrats présents,
ordonna à une partie de ses hommes de tirer, et
malheureusement, trois individus furent tués, et un
ou deux autres blessés. 

On imagine mieux qu’on ne le décrirait l’état moral
ou mental de la population de Montréal, après un
événement presque ordinaire en Angleterre, et surtout 
en Irlande, mais jusqu’alors inoui en Canada ;
chez les uns l’anxiété devint alarme, chez les autres,
l’exaltation parut se changer en frénésie. Les magistrats,
que cette élection « toute de feu » avait tenus
pendant un mois sur le qui-vive, eurent à prendre de
nouvelles mesures de précaution pour rassurer les
citoyens paisibles, mais ils oublièrent de se protéger
eux-mêmes, ou de se mettre en garde contre les
attaques d’une presse qui, de licencieuse, devint
incendiaire, et se laissèrent accuser, au lieu de se
porter accusateurs, et il en résulta une agitation
autrement violente et d’un tout autre caractère que
celle de 1827 ; car quoique les accusations de la Minerve
fussent aussi absurdes qu’elles étaient atroces[5] 
quelques habitans de la campagne purent croire
qu’elles étaient fondées, et qu’il n’y avait pas eu
d’émeute, puisqu’il n’y avait ni recherche ni   poursuite, de la part des autorités, et cette croyance dut
se changer chez eux en entière certitude, quand ils
virent ceux qui, peut-être auraient dû être mis sur la
défensive, prendre hardiment l’offensive. Le lendemain 
de l’émeute, le Dr. Tracey se rendit au lieu
des suffrages pour recevoir des votes ; M. Bagg n’y
alla que pour protester[6].

Déclaré élu, Daniel Tracey s’adressa à ceux qui
étaient présents, et parla des meurtres de la veille. Les
trois ou quatre jeunes gens, qui s’étaient montrés ses
plus chauds partisans, parlèrent des « scènes dont
cette ville venait d’être le théâtre », et invitèrent le
public à assister aux funérailles des victimes, afin de
témoigner l’horreur qu’on devait ressentir de cette
boucherie, et à donner à l’enquête du coroner, (qui se
faisait ou allait se faire), tous les renseignemens possibles,
insinuant qu’on « pourrait s’adresser à eux »,
ou à d’autres pour cet effet.

Un de nos compatriotes, « avocat », s’écrie : « Peut-on
se rappeler le mois de mai, 1832, sans être vivement
affligé ? La licence de la presse ne fût-elle pas, en
partie, la cause du tragique dénouement de cette élection,
qui, pendant cinq semaines, fût toute de feu ? Oui,
ce sont vos… doctrines qui ont fait fusiller ces trois
victimes… quand on vous entend parler vertu et
principes sur leurs cadavres, on recule d’effroi, et
Meternich, dans Vienne, ne semble pas avoir assez de despotisme pour se mettre à l’abri de votre liberté. »
C’est s’exprimer un peu fortement, et, sans doute,
passer les bornes de la modération et du sang-froid,
mais il n’en est pas moins vrai que, quand règne l’intimidation,
la coercition morale, et l’esprit de parti
jusqu’à l’aveuglement, il n’y a plus de liberté pour
personne, peut-être point pour les acteurs eux-mêmes[7],
et tout cela régna, à un degré incroyable,
pendant et après cette malheureuse élection. Mais,
pire que tout cela, fût la tentative de démoraliser le
peuple, de désorganiser la société, un incendiarisme
jusqu’alors inconnu au pays. « Un volume suffirait à
peine pour répéter en détail, les faussetés, les mensonges,
les calomnies propagés chez la classe crédule ou
peu instruite de nos compatriotes, au moyen de la
seule gazette publiée en langue française », ” (à Montréal[8]).
Le numéro de la Minerve du 24 mai surpasse
peut-être tout ce qui a jamais été écrit de plus inflammatoire,
de plus atroce, pour ne pas dire, de plus
sanguinaire[9]. 

Il était juste que ceux qui avaient amené, directement 
ou indirectement, au lieu où se donnaient les
suffrages les trois hommes du peuple qui y avaient
malheureusement trouvé la mort, les fissent inhumer
à leurs propres frais ; mais ils parurent dépasser de
beaucoup les bornes du devoir et de la convenance, et
purent faire croire à une arrière-pensée, à un but ultérieur 
et sinistre, en leur faisant « chanter un service
de première classe, aux quatre cloches », avec des
accompagnemens qui ne se rencontrent pas toujours
aux obsèques des premiers d’entre les citoyens[10], et les
ridicules exagérations de la Minerve ne contribuèrent
pas peu à faire penser que, chez quelques-uns au
moins, il y avait quelques motifs bien moins louables
que celui du regret et de la sympathie, le désir et le
plaisir de pouvoir faire de la triste catastrophe un
engin d’agitation, de haine, de dissention, et, peut-être, 
de guerre civile.

Pendant que la Minerve parcourait impunément la
carrière de l’incendiairisme, les journaux anglais parcouraient 
au moins celle de la violence, des grosses
personnalités, particulièrement contre l’orateur de la
chambre d’assemblée et contre quelques-uns de ceux
qui s’étaient montrés les plus actifs partisans du Dr.
Tracey, et notre état de société devenait déplorable.
Il devint alarmant pour tous les amis de la  tranquillité et du bonheur du peuple, quand on vit reproduites
dans une harangue et des résolutions de quelques
habitans d’une paroisse éloignée de dix ou onze lieues
de Montréal, toutes les matières inflammatoires de la
Minerve du 24, et qu’on put prévoir que cet exemple
serait imité par beaucoup d’autres paroisses du
district[11].

En effet cette assemblée, ou semblance d’assemblée,
ne tarda pas à être suivie d’une autre, où la harangue
et les résolutions furent couchées en termes encore
plus incendiaires, et approchant de la trahison, du
moins suivant la Gazette et les autres journaux anglais.

Pour en venir à l’enquête du coroner, il était bien
difficile, pour ne pas dire impossible, qu’elle ne fût
pas partiale, vû la hauteur où l’exaspération et l’esprit
de parti étaient montés, et le choix qui fût fait de
jurés, presque tous lecteurs de la Minerve, et de cette
gazette seule, aussi, après avoir entendu treize témoins
à charge, et dix à décharge, neuf d’entre lesquels
paraissaient n’avoir voulu s’en rapporter qu’aux
témoins à charge, (qui, la plupart, s’étaient contentés de dire qu’ils avaient vu les soldats tirer sur le peuple),
déclarèrent que les trois défunts avaient été tués par
une décharge de fusils, tirés à balles, sur le peuple,
qui se dispersait, après l’ajournement du poll. Les
trois autres, tenant compte des dépositions à décharge,
qui entraient dans le détail, rapportèrent que trois
individus avaient été tués pendant une émeute, ou à
la suite d’une émeute.

L’orateur de l’assemblée avait été constamment
présent à l’enquête, « sans avoir, suivant les journaux
anglais, le droit de s’en mêler, ou d’y exercer la
moindre autorité », et suivant les mêmes journaux,
dans la vue d’intimider, ou d’influencer les témoins,
les jurés et le coroner même.

« Le Herald, dit la Minerve, fait une tirade ordurière
et très virulente contre M. Papineau, parcequ’il
assiste régulièrement à l’enquête du coronaire. » La
Gazette de Québec, au contraire, après avoir semblé
donner à entendre, dans son numéro du 24 mai, que
Languedoc, Billet et Chauvin étaient des électeurs, et
qu’on avait tiré sur eux pour les empêcher de donner
leur suffrage au Dr. Tracey, « au moment où ils remplissaient le premier et le plus précieux de leurs droits »,
blâme, dans un article amphigourique du 31, les journaux 
anglais, de blâmer M. Papineau : « Pour le parti
qu’il a cru devoir prendre dans l’enquête du coronaire,
etc. », « en paraissant vouloir faire oublier que
M. Papineau est avocat de profession, et qu’il a pu agir en cette qualité ».

« Intimidé » ou non par M. Papineau, le coroner
n’ayant vu, ou voulu voir, comme la majorité de son
jury, que le fait de mort d’hommes, fit arrêter le colonel
McIntosh et le capitaine Temple, commandans du
détachement envoyé au lieu de l’élection, pour meurtres volontaires. Malgré cette détermination, louée par la
Minerve et blâmée par les journaux anglais, qui
réprouvaient aussi la manière dont l’enquête avait été
conduite, il devait être difficile à des hommes non
prévenus ni passionnés, et particulièrement à des gens
de loi et à des juges, de croire que le colonel McIntosh
et le capitaine Temple avaient été assez intensément
insensés ou effrontément scélérats, pour faire tirer en
plein jour et devant mille témoins, sur des hommes,
ou même sur une foule d’hommes, qui se dispersaient
ou se retiraient paisiblement ; et déjà, les magistrats,
le gouvernement et les juges avaient par devers eux
des renseignemens qui leur ôtaient la possibilité de
tout doute sur la nature de l’affaire ; aussi les prisonniers 
du coroner n’eurent-il aucune peine à obtenir de
demeurer libres, moyennant un cautionnement
modique.

Cependant, la licence de la presse, à Québec et à
Montréal, ne perdait rien de son absurdité ni de sa
malignité, en autant qu’à un aveugle esprit de parti
se joignait, chez un nombre d’individus, un implacable 
esprit de vengeance. Cet esprit de vengeance
allait parfois jusqu’à se mêler aux cérémonies du culte
catholique, et il fallut un grand fléau physique pour
rendre moins intense un grand désordre moral. Mais
si le choléra asiatique, importé par l’émigration d’Irlande,
rendit moins fréquentes, ou moins nombreuses,
les assemblées provoquées dans les campagnes, par
quelques patriotes de Montréal, ou par leurs affidés, il
n’en rendit ni moins atroce ni moins délirant le style
de leurs « résolutions ».

Le 11 juin, il y avait eu, à Longueuil, une assemblée 
dite du comté de Chambly. Ce comté était un de
ceux qui avaient établi ce qu’on appelait des « comités de surveillance et correspondance ». Non content
d’avoir voulu restreindre la liberté des représentans
de ce comté, on voulut, dans l’assemblée dont nous
parlons, ôter virtuellement aux franc-tenanciers leur
franchise élective, pour la transmettre au comité de
surveillance, car il y fût « Résolu : Que, pour éviter
les inconvéniens et les malheurs des élections contestées,
le comité de surveillance et de correspondance
soit tenu de s’assembler dans les quatre semaines qui
précéderont toutes telles élections, afin de faire choix
d’individus pour représenter le comté, dont les sentimens 
et la politique soient en harmonie avec les sentimens,
la politique et l’intérêt général du comté ».

Le mal n’aurait peut-être pas été extrême, s’il avait
été restreint au point de vue politique ; si dans ces
assemblées, on s’en était tenu à d’incongrus projets
d’innovation ; mais souvent les bâses de la société
étaient ébranlées jusque dans leurs fondemens ; la
civilisation était attaquée à sa source, la morale
publique était renversée de fond en comble, par « un
débordement de démagogie irritée, par un effroyable
système de diffamation et d’intimidation ».

Parmi les « résolutions » qui inspirent, ou le dégoût
par leur incongruité, ou l’horreur par leur atrocité,
figurent, en première ligne, celles de la semblance
d’assemblée, tenue à Chambly, le 1er juillet, au sujet
« des meurtres commis le 21 mai, par la faction ennemie 
du pays ». Il y fût résolu :

« Que les individus formant cette assemblée ont
appris avec horreur les machinations et les violences
exercées à Montréal, par les ennemis du pays, contre
les électeurs du quartier-ouest qui soutenaient D. Tracey,
écuyer ; qu’ils n’ont pu entendre sans frémir le
récit du carnage de la rue du Sang, excité et conduit par ces mêmes hommes qui nous ont toujours haïs, et
qui finiront par nous assassiner ; qu’un service de première classe soit chanté pour les victimes du 21 mai,
honteusement sacrifiées à la haine de nos ennemis ; que
les magistrats de Montréal, par leur conduite infâme,
et par l’effusion du sang innocent, ont perdu toute la
confiance du citoyen ; que l’officier-rapporteur, les
magistrats et les officiers McIntosh et Temple, par
leur conduite coupable ont tendu à aliéner les sujets
de sa Majesté de la fidélité qu’ils ont toujours témoignée 
envers son gouvernement ; que depuis la session
du Canada, le gouvernement anglais, trompé par des
hommes qui sont nos ennemis acharnés, a tenu à notre
égard, une ligne de conduite tendant évidemment à
notre destruction et à notre asservissement ; qu’il nous
prépare le sort des Acadiens ; que, bien que cette
assemblée soit persuadée qu’un peuple ne peut commander 
à un autre peuple sans son consentement, et que
d’ailleurs, l’oubli de nos droits et le déni fréquent de justice,
de la part de l’Angleterre, ont tendu à rompre le contrat qui existe entre elle et nous, notre attachement
à la constitution doit nous porter à attendre[12] », &c.

Il était aisé de voir par le style et par les expressions 
empruntées aux déclamations de 1831, ainsi
qu’aux articles anciens et aux récits nouveaux de la
Minerve, que ces résolutions étaient le fruit d’une
inconcevable exaltation causée par un effroyable
« débordement démagogique », et cependant, rien n’était fait, ni ne paraissait devoir être fait par les autorités
constituées, pour mettre un frein, opposer une digue,
à ce débordement, qui menaçait de noyer dans la
démence toute notre population.

Parmi les résolutions de ces assemblées, il y en
avait ordinairement une contre l’agiotage, ou la
vente des terres incultes à des particuliers, ou contre
la surabondance de l’émigration ; mais, loin de tendre
à prévenir les maux dont on se plaignait, le ton des
harangues et la teneur des résolutions semblaient de
nature à les produire, ou à leur donner plus d’extention.

Le 10 juillet, dans un comté du nord, on s’efforça
d’atteindre, sinon de surpasser l’outrecuidance de
quelque-unes des résolutions de Chambly.

Cette agitation, « non de raison, mais de démence[13] »,
se serait propagée, probablement, de comte en comté,
de paroisse en paroisse, sans l’apparition du choléra
dans les campagnes, comme dans les villes, et, peut-être 
aussi, sans l’existence d’un nouveau journal en
langue française « l’Ami du peuple », de l’ordre et des
lois », qui s’attacha à faire comprendre combien elle
était inconvenante, ridicule, et qui pis est, disturbatrice 
de la paix publique et désorganisatrice de la
société.

MM. Louis Guy, George Moffatt, Peter McGill,
John Molson, Pierre de Rocheblave, F. Quirouet,
R. U. Harwood, P. de Salles-Laterrière, Jean Dessaulles,
B. Joliette, Xavier Malhiot, et Roch de
Saint-Ours, ayant été appelés au conseil législatif, et
les cinq derniers ayant été tirés de la chambre d’assemblée,
il fallut leur donner des remplaçans aux
comtés de Richelieu et de Verchères, le choix des
électeurs tomba sur des citoyens marquants de ces endroits, M. J. Poulin, et M. J. T. Drolet. Ailleurs,
des jeunes gens de Montréal n’eurent qu’à se présenter,
pour être recommandés et élus d’emblée. Des
électeurs d’Angleterre, ou de France, auraient parié,
après avoir entendu leurs harangues, qu’ils n’obtiendraient 
pas un seul vote ; quelle n’aurait pas été leur
surprise, en apprenant qu’ils avaient été élus unanimement.

Le 27 août, des actes d’accusations pour meurtre volontaire contre Wm. Robertson, Pierre Lukin,
Alexander McIntosh, et Henry Temple, furent
soumis aux grand-jurés, et le 1er septembre, ces
messieurs rapportèrent à la cour le verdict spécial et
motivé qui suit :

« Les grands-jurés représentent humblement à la
cour, que, dans leur enquête concernant l’occurence
sur laquelle étaient fondés les actes d’accusation pour
meurtre contre Wm. Robertson, P. Lukin, A. F.
McIntosh et H. Temple, ils ont examiné pleinement
et avec impartialité toutes les circonstances de
l’affaire, et le résultat de leurs procédés, est qu’il
n’existe aucune raison fondée d’accusation ou poursuite 
criminelle contre ces individus. Dans un cas
comme le présent, et quand une agitation violente a bouleverssé la société, les grands-jurés sont induits par le
sentiment du devoir, à aller audelà du simple rejet
dos actes d’accusation, et à s’efforcer d’arrêter l’irritation 
par l’exposé des connaissances auxquelles ils
sont parvenues, après une stricte enquête sur la transaction.

« Les faits révélés aux grands-jurés sont en peu de
mots, les suivants : Que, durant les derniers jours de
l’élection, il existait beaucoup d’irritation, qui occasionnellement 
se terminait par des infractions de la paix publique ; que le 21 mai, les magistrats, voyant
une disposition à la violence dans la multitude assemblée 
au lieu où se donnaient les votes, ou dans ses
environs, y avait fait venir, à la réquisition de l’officier-rapporteur,
un nombre de constables spéciaux, et
craignant, d’après ce qui était déjà arrivé, que ce
pouvoir ne fut pas suffisant pour réprimer un tumulte,
se déterminèrent à faire venir une force militaire, en
cas de besoin ; qu’en conséquence, il fût fait au capitaine 
Temple, pour un envoi de troupes, une réquisition 
signée par Wm. Robertson et P. Lukin, écuyers,
juges de paix pour le district de Montréal, et qu’entre
deux heures et trois heures de l’après-midi de ce
jour, un corps de troupes fût porté dans le lieu où
le poll se tenait ; que peu après, une disposition
plus prononcée à la sédition s’étant manifestée, les
magistrats s’efforcèrent de rétablir l’ordre, en lisant
l’acte d’émeute ; que le rassemblement ne s’étant pas
dispersé, il s’éleva, à la clôture du poll, une rixe où il
fût commis plusieurs actes de violence : qu’un corps
de séditieux ayant assailli avec des pierres, ou autrement,
une maison occupée par M. Henderson, dans le
dessein évident de maltraiter des individus qui s’y
étaient réfugiés, et le pouvoir civil étant insuffisant
pour protéger les personnes et les propriétés des
sujets de sa Majesté, contre le danger imminent dont
ils étaient menacés, l’intervention de la force militaire 
devint nécessaire ; que pour réprimer la sédition,
les troupes furent obligées d’avancer ; qu’éprouvant
de la résistance, et étant assaillies, dans ce moment,
elles reçurent l’ordre de faire feu, et en conséquence
de l’exécution de cet ordre, trois individus furent
tués.

« Quelque sincèrement que les grands jurés  déplorent les conséquences fatales qui sont résultées de
l’emploi d’une force armée, en cette occasion, ils sont
persuadés qu’il était justifié par la conjoncture, et
dans leur opinion, son intervention opportune a
détourné les calamités qui devaient s’en suivre, s’il
eût été libre aux séditieux de persévérer dans leur
conduite impétueuse et destructive. En envisageant
l’affaire sous ce point de vue, les grands-jurés ne peuvent 
s’empêcher d’énoncer publiquement cette opinion,
que la conduite tenue pendant ces occurences, tant
par les magistrats que par le militaire, mérite l’approbation 
de ceux qui aiment la paix et respectent les
lois, en même temps que les habitans de la ville de
Montréal, en particulier, sont grandement redevables
du rétablissement d’un état de sécurité et de la préservation 
de leurs vies et de leur propriétés à la fermeté 
avec laquelle ces messieurs se sont acquittés de
leurs devoirs respectifs. »

Le colonel McIntosh et le capitaine Temple furent
en conséquence, déchargés de leur cautionnement ; le
3 septembre, le gouverneur fit tenir aux magistrats
de Montréal l’adresse suivante :

« Le gouverneur en chef n’a pas manqué d’être vivement 
affecté de la perte de vies dont a été suivie la
suppression d’une émeute, à Montréal, le 21 de mai
dernier… Son Excellence attendait avec confiance,
qu’après une enquête, on serait convaincu que les
mesures prises par les magistrats avaient été dictées
par la nécessité. Les dépositions que l’on a prises à
l’enquête qui a eu lieu devant le coroner ont pleinement 
justifié cette attente… Son Excellence s’est
sentie disposée à exprimer à ces messieurs son approbation 
de leurs procédés. Considérant néanmoins
qu’il y avait une enquête commencée, et que cette enquête aurait pu se terminer de manière à représenter 
le sujet sous un autre point de vue, et nécessiter
d’autres mesures, son Excellence a cru prudent de
suspendre son jugement, et, dans un cas de cette
nature, d’attendre en silence le résultat de tous les
procédés qu’exigeaient les circonstances.

« Le gouverneur en chef, nourrissait l’espoir que
cette réserve qu’il s’était imposée à lui-même pourrait
servir d’exemple à d’autres, et que l’on permettrait à
la loi de prendre son cours, sans s’efforcer de préjuger
l’esprit public sur une enquête qui entraînait des circonstances 
graves, pour les parties qui y étaient concernées. 
Ce n’a donc pas été sans le sentiment du
plus profond regret, inspiré par le désir ardent de
voir les lois mises à exécution, et suivies en toutes occasions 
d’une manière juste et impartiale, que le gouverneur 
a reçu des informations, de la vérité desquelles 
il n’avait nulle raison de douter, qu’il s’était tenu
des assemblées, dans un petit nombre d’endroits de la
province, et que, dans ces assemblées, au mépris de
tout principe de justice, dans un temps même où la
vie de ces individus était dans le plus grand danger,
d’après l’enquête judiciaire qui était commencée, les
magistrats et le militaire employés sous leurs ordres,
le 21 mai dernier, avaient été témérairement jugés
coupables du crime odieux de meurtre. Les procédés
qui ont eu lieu dans ces assemblées font naître des
réflexions bien sérieuses, dans un pays où les procès
pour la vie ou la mort mettent le sort des accusés entre 
les mains d’un corps de jurés pris indistinctement
parmi le peuple.

« L’enquête désirée est maintenant terminée. Le
grand-jury a absout, même de blâme, les parties accusées. 
Le résultat de l’enquête ayant été tel, le  gouverneur en chef considère que c’est maintenant le
temps d’adresser ses remercimens aux magistrats de
Montréal, pour la fermeté, le jugement et la modération 
qu’ils ont montrés durant les troubles qui ont
agité cette ville, en mai dernier, et qui menaçaient du
renouvellement des scènes de désastres, qui, à une
époque récente encore, ont eu lieu dans une des villes
les plus florissantes de l’empire britannique… Avec
cet exemple devant les yeux, il ne serait peut-être pas
déraisonnable de présumer que le plus grand nombre
des citoyens paisibles de Montréal sont redevables de
leur vie et de la conservation de leurs biens à la fermeté 
des magistrats, et à l’intervention des troupes
agissant sous leurs ordres. »

Une communication de la même teneur fût faite, le
même jour, au lieutenant-colonel McIntosh et au capitaine 
Temple.

Cette adresse du gouverneur, accueillie avec plaisir
et reconnaissance par tous les amis de la paix publique 
et de l’ordre légal, parut augmenter le mécontentement 
de ceux que le verdict spécial et motivé du
grand-jury avait irrités ; mais ce qui pourra paraître
singulier, c’est qu’à cette occasion, le Canadien de
Québec surpassa la Minerve de Montréal, et devint, ou
feignit de devenir frénétique, au point de ne savoir
plus de quels termes se servir pour exprimer son étonnement 
et son indignation, et d’en venir à se servir d’un
langage qui nous a semblé en dehors de la société civilisée,
sinon de la société humaine[14].

Renversant, dans son aveuglement et son implacabilité,
la maxime, qu’il vaut mieux laisser échapper
cent coupables que de punir un innocent, l’esprit de parti et de vengeance voulut donner un démenti formel 
au grand-jury et au gouverneur, en induisant
quelques-uns des témoins à charge du jury du coroner,
ou d’autres individus, à déposer de nouveau contre le
colonel McIntosh et le capitaine Temple, devant un
juge de paix, et ce magistrat crut qu’il était de son
devoir, ou qu’il avait le pouvoir d’émaner contre eux
un ordre ou mandat d’amener. Ces officiers ne parurent
pas devant le juge de paix, mais se rendirent à la cour où,
vu l’étrangeté, ou la nouveauté du procédé, il y eût
de nouvelles discussions, qui se terminèrent par la
déclaration que le mandat était illégal, parce que
entre autres raisons une autorité inférieure n’avait
pas le droit de défaire ce qu’avait fait une autorité
supérieure.

Cette nouvelle décision, ou cette confirmation du
verdict du grand-jury ne rendit pas moins acrimonieuse 
la rédaction de la Minerve et du Canadien, et le
Herald, et la Gazette combattaient par la violence la
violence de ces journaux, employant contre ce qu’ils
appelaient la faction révolutionnaire les termes les
plus énergiques et les plus injurieux que leur pouvait
fournir la langue anglaise. La Gazette de Québec ne
les combattait pas encore, mais à son défaut, il y avait
l’Ami du Peuple[15], qui par ses rédacteurs ou ses correspondans,
les prenait à partie sérieusement, ou les tournaient en ridicule. Notre horizon politique
devenait de plus en plus sombre, et pour rembrunir
encore la perspective, une partie considérable du district 
de Gaspé, indignée de l’acharnement de la majorité 
de la chambre d’assemblée contre le représentant
de son choix, demandait à être détachée du Bas-Canada
et réunie au Nouveau-Brunswick, et une partie des
Haut-Canadiens crurent que l’occasion était devenue
favorable pour demander et obtenir l’annexion à leur
province de l’Île de Montréal, &c. Si l’on dut être
surpris de voir le procureur-général et le solliciteur-général 
du Haut-Canada tremper ouvertement dans
ce projet de spoliation, on dut l’être encore davantage,
en le voyant bien accueilli par la Gazette de
Montréal.

Au commencement de novembre, on vit réunis pour le 
même but, des hommes qui s’étaient montrés diamétralement 
opposés les uns aux autres, en 1822, et
encore, en partie, en 1827 et 28. L’assemblée dite
constitutionnelle, tenue à Montréal, le 3 novembre, fût
nombreuse et imposante par le nombre des Anglais et
des Canadiens marquants qui y figurèrent, en proposant,
ou secondant, les résolutions qui y furent adoptées[16]. 
On y résolut :

« Que la constitution de cette province est, à tous
égard, propre à avancer la prospérité du pays, et à
assurer le bonheur de toutes les classes des sujets
canadiens de sa Majesté ;

« Que cette assemblée, voyant les conséquences dangereuses 
des procédés tendant à égarer les loyaux
habitans de cette province, qui ont eu lieu  dernièrement[17] regarde comme une obligation pour elle d’employer 
tous les moyens en son pouvoir pour contre-carrer 
les desseins de gens mal-intentionnés, et pour
conserver le gouvernement et les institutions dont
nous jouissons ;

« Que le conseil législatif, tel que constitué, en vertu
de l’acte du parlement impérial, est une branche
essentielle de la législature, et que tout changement
dans le mode de création des membres de cette chambre,
loin d’être nécessaire, est inconvenant, et mettrait
en danger la paix et le bien-être du pays ;

« Que la détermination de rendre électif le conseil
législatif de cette province, manifestée dans certaines
assemblées de particuliers, tenues dernièrement, dans
les campagnes de ce district, est regardée avec appréhension 
et regret par cette assemblée, comme une
tentative d’hommes factieux et mal-intentionnés, tendant 
à renverser la constitution et le gouvernement
de cette province, tandis que cette assemblée est persuadée 
que les habitans bien disposés de la province
ne désirent aucun changement dans la constitution de
leur législature, et ont une pleine confiance dans l’administration 
des lois ;

« Que l’effervescence politique que des particuliers
mal disposés envers le gouvernement s’efforcent de
propager dans tous le pays, tend à produire un manque 
de confiance dans la sûreté des propriétés, à embarrasser le commerce », etc.

Le parlement provincial fut réuni le 15 novembre.
Le même jour, le représentant de Gaspé fut ré-expulsé 
principalement à l’instance, ou l’insistance de MM. Bourdages, Neilson[18], Morin, Lafontaine et
Vanfelson. Un procédé non pas plus injuste, mais plus
inconvenant eût lieu, dans la séance du 19. Les derniers 
paragraphes du discours de clôture de la session
précédente avaient déplu à M. Bourdages, d’abord,
et il ne put les oublier ensuite : aussi se hâta-t-il de
proposer à la chambre de prendre en considération
cette partie du discours du gouverneur, en accompagnant 
sa proposition d’un discours que nous nous dispenserons 
de qualifier[19].

Le lendemain, M. Papineau appuya la proposition
de M. Bourdages par un discours tout plein d’injures
contre le gouverneur, et son Excellence fût censurée
par une majorité de la chambre.

La réponse à cette censure était toute prête, et fût
donnée, le lendemain, dans un message, où, après
avoir annoncé à la chambre, que le dernier bill de
subsides avait été sanctionné, mais qu’il avait reçu
ordre de ne pas donner la sanction royale, à l’avenir,
à un bill semblablement conçu, le gouverneur «  remarque que ce n’est que par le bill de la dernière session,
qu’on peut constater la décision de la chambre sur les
propositions qui lui furent faites, dans ses messages
du 5 décembre et du 20 janvier dernier, et que la
chambre n’ayant pas cru devoir donner à ces communications 
une réponse expliquant les raisons qu’elle
avait pour se refuser aux demandes que sa Majesté
adressait à sa libéralité, sa Majesté ne peut qu’inférer
de là que ces demandes n’ont été jugées dignes d’aucune 
autre considération que celle que comporte un
refus péremptoire et sec. Dans ces circonstances, sa
Majesté ne fera pas revivre la discussion de la liste
civile, mais Elle subviendra à ses dépenses, au moyen des fonds que la loi a mis à sa disposition, étant persuadée 
que par là Elle agira d’une manière plus conforme
à sa dignité et maintiendra plus efficacement la bonne
intelligence dans laquelle Elle désire toujours être avec
la chambre d’assemblée du Bas-Canada. »

Dans une autre dépêche, communiquée le même jour,
à l’assemblée, lord Goderich feint, ou semble feindre
de ne pouvoir croire fondées les résolutions adoptées
à des assemblées publiques, tenues par les habitans du
comté de Gaspé, au sujet de l’expulsion réitérée de
leur représentant. Sa Seigneurie ne pouvait croire
que ce monsieur eût été puni plusieurs fois, pour une
simple infraction de priviléges, encore moins qu’il eût
été puni par une chambre contre laquelle il n’avait pu
pécher ; mais Elle était persuadée que si les choses
étaient telles qu’elles lui avait été représentées, la
chambre se ferait un devoir de rescinder le vote par
lequel le membre pour Gaspé avait été privé de son
siége[20]. 

Le gouverneur n’attendit pas plus tard que le 25,
pour communiquer à l’assemblée une censure directe
de la manière dont elle avait procédé à l’égard du
juge Kerr, quoiqu’il eût lui-même sa part de la censure.

Le vicomte Goderich avait écrit à lord Aylmer, à la
date du 12 avril :

« Quant à la requête de l’assemblée, demandant la
suspension de M. le juge Kerr, j’approuve entièrement 
le refus que vous avez fait d’acquiescer à cette
demande ; mais je ne puis pas accorder cette approbation 
aux raisons que vous avez données pour ce
refus, dans votre message à la chambre d’assemblée :
vous y dites que vous seriez prêt à suspendre le juge
de l’exercice de ses fonctions… sur une adresse du
conseil législatif et de la chambre d’assemblée conjointement.

« D’après les expressions précédentes et une série de
résolutions adoptées par l’assemblée, je conclus que
les accusations de cette chambre contre M. le juge
Kerr, quoique précédées d’une enquête pour la satisfaction 
des membres, ne furent précédées d’aucune citation ou audition de la partie accusée. D’après la
même source de renseignements, je conclus que votre
seigneurie était disposée à agir, dans le cas, de M. le
juge Kerr, sur le même principe que celui qui fût appliqué 
au cas de M. Stuart, c’est-à-dire que la  condamnation d’un officier public par un corps législatif
rend la suspension de cet officier par le gouvernement
une matière de devoir et de nécessité, et non de
choix, bien que, dans le cas du juge Kerr, on exigeât
que les deux chambres concourussent dans la demande… 
Si mes conclusions sont bien fondées, je dois
protester positivement et solennellement contre le
principe qui a guidé votre Excellence dans sa décision.
Je ne puis que considérer que l’autorité royale est
soumise à une grande indignité, quand le représentant 
du roi est ainsi invité et consent à agir comme
le simple agent de l’une ou de l’autre chambre de l’assemblée 
générale ; en donnant effet aux résolutions
contre les officiers de sa Majesté, et adoptées sans que
les formes ordinaires et établies dans les procédés de
la justice, aient été observées. Le roi, comme gardien
de la réputation et des intérêts des personnes employées 
à son service, a droit d’exiger que les corps
législatifs du Bas-Canada restreignent l’exercice de
leurs pouvoirs dans les bornes que le parlement impérial,
en conformité aux règles immuables de la justice,
s’est prescrites, dans des cas semblables. »

Dans la session précédente, les deux chambres
avaient passé un bill qui aurait dû être intitulé : « Acte
pour rendre les juges dépendants de la chambre
d’assemblée », &c. Le gouverneur leur communiqua
le 26, les remarques de lord Goderich sur ce bill.
Nous en extrayons ce qui suit :

« Le bill statue que les salaires et pensions de retraite 
des juges seront pris et payés sur le produit
des revenus casuels et territoriaux maintenant appropriés 
par des actes de la législature provinciale,
pour payer les dépenses de l’administration civile, et
sur tout autre revenu public de la province, qui peut
être et venir entre les mains du receveur-général. » 

« Passant, pour le moment, sur la question du droit
qu’a la chambre d’assemblée de disposer des fonds
dont il est fait une mention spéciale dans ce passage,
je remarquerai que la disposition elle-même n’est
rien autre chose de plus qu’une déclaration que les
juges seront payés au moyen des fonds collectifs que
la chambre d’assemblée a, ou prétend avoir, le droit
d’approprier. Une telle disposition ne préviendra
pas la nécessité d’un vote annuel de la chambre pour
sanctionner le paiement des salaires des juges, ni
n’autorisera le gouverneur à émaner son ordre pour le
paiement de ces sommes, dans le cas où un tel vote serait
refusé. La branche populaire de la législature retiendrait 
donc le pouvoir de diminuer les revenus officiels 
des juges, ou d’en arrêter entièrement le paiement,
et elle exercerait ainsi sur le banc une influence
subversive de ce sentiment d’indépendance de toutes les parties de l’état, si nécessaire chez les membres d’un
corps dont le haut office est de maintenir et de protéger
les droits de tous avec une stricte impartialité. Le
parlement britannique s’est dépouillé avec soin de tout
moyen semblable sur la liberté des juges… Si
l’entière exemption de toute dépendance de la chambre 
des communes est une garantie nécessaire pour
l’exécution impartiale des devoirs des juges, en Angleterre,
une semblable garantie n’est assurément pas
moins nécessaire dans le Bas-Canada. »

« Le bill sous considération comporte qu’il appartient 
aux deux chambres de la législature provinciale
d’approprier, à leur discrétion, tous les revenus casuels
et territoriaux, et tous les fonds qui ont été accordés
précédemment à sa Majesté par des actes provinciaux.
Quels que soient les fondemens sur lesquels repose
cette prétention, on doit admettre au moins qu’elle est maintenant avancée distinctement pour la première 
fois sous la forme d’un acte législatif précis, et
il n’est guère possible de nier qu’elle embrasse des conséquences
de la plus haute importance. Sa Majesté
avait au moins le droit de s’attendre qu’on essaierait
d’introduire cette innovation sous une toute autre
forme que celle d’une mesure distincte et formelle.
Il est également contraire aux usages parlementaires
et au respect dû à sa Majesté, d’incorporer ainsi des
demandes d’une nature financière dans un acte dont
toute la fin et tout l’objet sont entièrement étrangers
à toute question de finance. C’est une maxime depuis
longtems établie dans le parlement impérial, que les
communes n’ont pas le droit d’attacher (to tack) à un
bill qui renferme un octroi d’argent, une disposition
étrangère à sa fin et son objet avoué… Il ne convient 
pas que le roi soit réduit au dilemme ou de
rejeter une loi embrassant un objet qu’on aura recommandé,
et auquel le public attache avec raison la plus
grande importance, ou de l’accepter à des conditions
qui n’ont aucune liaison avec son but général, et
auxquelles on pourrait faire les objections les plus
raisonnables.

« J’avais, non sans grande raison apparente, conçu
l’espoir que les communications que j’ai eu l’honneur
de transmettre à la législature provinciale, auraient
été reçues par elle comme une preuve satisfaisante
du vif désir de sa Majesté de gratifier, autant que possible,
les vœux de ses sujets canadiens, et que des
propositions faites dans cet esprit de conciliation sans
réserve, auraient été reçues dans la même disposition.
C’est avec regret que je les vois accueillies par de
nouvelles prétentions, avancées dans une forme que je ne puis concilier ni avec les usages parlementaires,
ni avec le respect dû à sa Majesté par les autres branches 
de la législature coloniale. Tout en reconnaissant
volontiers les droits des deux chambres de l’assemblée
générale, le roi n’en est pas moins tenu de maintenir
les siens, surtout, lorsqu’on tente de les envahir sous
une forme et d’une manière dérogatoire à la dignité
de son poste élevé. »

Ce n’était pas la première fois que le conseil législatif 
avait, par inadvertance, pour ne pas dire par
ignorance des usages parlementaires, concouru à un
bill de l’assemblée inacceptable, ou sujet à objection,
la chose lui était arrivée, lors même qu’il y avait
encore des juges dans son sein.

Pour retourner un peu en arrière, M. D. Mondelet,
un des représentans du comté de Montréal, venait
d’être nommé conseiller exécutif honoraire, ou sans
appointemens, comme l’avait été M. Phil. Panet,
l’année précédente, et c’était lui qui avait présenté les
messages relatifs au bill de subsides et à M. Christie.
M. Bourdages, qui venait d’obtenir que le gouverneur
fût censuré par la chambre, et à qui revenait une
bonne partie de la censure, ou désapprobation contenue 
dans ces messages, n’espérant pas, apparemment,
faire censurer le roi ou son ministre, sembla vouloir
s’en venger sur le messager même ; car la lecture ne
fût pas plutôt terminée, qu’il proposa de résoudre,
« que les entrées des journaux du 15 février, 1832,
contenant des résolutions touchant les membres qui
acceptent des emplois sous le gouvernement et qui
deviennent comptables des deniers publics, soient
maintenant lues. Il voyait qu’on voulait violer les
droits de la chambre, la nomination de M. Mondelet menaçait, selon lui, la liberté de ses membres ; il
fallait arrêter le mal à son origine. »

Malgré une explication par laquelle M. Mondelet
prouva qu’il ne devait pas recevoir d’émolumens
comme conseiller exécutif, et qu’il n’était pas devenu
comptable des deniers publics, la lecture fut accordée,
et le siége de M. Mondelet déclaré vacant.

Quelque chose de plus odieux, ou de plus grave,
que l’expulsion d’un membre, en vertu de simples
résolutions qui même ne l’atteignaient pas[21], devait
occuper oiseusement et dispendieusement une grande
partie de la session. Il avait été présenté à la chambre 
d’assemblée une pétition de « certains habitans de
Montréal », dans laquelle l’acte constitutionnel généralement,
et le conseil législatif, particulièrement,
étaient traités et jugés d’après les déclamations révolutionnaires 
de la session de 1831 et les écrits inflammatoires 
de la fin de cette année et du commencement
de la suivante[22]. Il était aussi parlé, en général, de
la dernière élection du quartier-ouest, et en particulier 
de la conduite, des vues et des intentions des
magistrats, de Montréal, avant et après la malheureuse 
affaire du 21 mai, à peu près comme la Minerve
s’était permis d’en parler, depuis cette époque[23]. Cette pétition avait tout l’air d’être le fruit de la maxime,
que tout est permis en politique, ou d’un esprit de
parti aveugle et aveuglant, ou enfin, d’un patriotisme
exalté au point de ne laisser plus la faculté de distinguer 
le vrai du faux, le juste de l’injuste. &c.[24]
« Nous concevons, disent les pétitionnaires, que la
proposition de rendre le gouvernement électif dans tous les départemens... serait le moyen assuré de procurer à la
province, en liaison et sous la protection de la Grande-Bretagne,
un long avenir de prospérité, de paix et de
contentement, ce changement ne pouvant s’opérer facilement 
qu’avec le concours et le consentement de la
métropole, vos pétitionnaires prient votre honorable
chambre de faire les plus fortes et les plus justes
représentations pour solliciter cet avantage, et croient
devoir suggérer que le moyen le plus prudent de
l’opérer ne serait pas de solliciter que le parlement
de la Grande-Bretagne modifiât lui-même l’acte constitutionnel,
mais qu’il autorisât la convocation d’une convention toute élective, à laquelle serait conféré le pouvoir de proposer au dit acte les amendemens qui
lui paraîtraient les plus propres à faire naître et procurer 
le bon gouvernement de la province. » &c.

La pétition contenait d’autres demandes, d’autres
suggestions qui n’étaient guères plus raisonnables ;
mais ce qu’elle disait de l’émigration, et par suite de
l’introduction du choléra et d’autres maladies contagieuses,
n’était pas aussi ridicule que quelques journalistes
anglais le voulaient donner à entendre.
Une émigration sur un plan aussi étendu que le fût
celle de 1832, qui, dans des temps ordinaires aurait
pu être avantageuse à la province supérieure, ne
pouvait pas être telle pour l’inférieure, forcée, de
recevoir, de loger, de nourrir et de soigner, à ses
propres frais, une multitude prodigieuse d’indigens
et de malades[25].

Cette pétition ayant été rendue publique, au moyen
de l’impression, il semble que tous ceux qui avaient à
cœur le bien du pays eussent dû s’empresser d’adresser
une pétition au conseil législatif, et une contre-pétition 
à l’assemblée, pour exposer à ces corps la vérité,
réfuter les assertions dénuées de fondement, et aller à
la source de tout le mal moral dont on était témoin.
On n’en avait rien fait ; soit qu’on s’en fût rapporté
aux nombreux documens qui étaient entre les mains
des autorités et du public ; soit qu’on n’eût pas cru
pouvoir compter sur l’impartialité de la chambre
d’assemblée, toute la teneur de la pétition cadrant avec
les vues et les idées bien connues de son orateur et
d’une partie de ses membres influents. 

L’enquête sur l’affaire du 21 mai fut commencée
sous de tristes auspices, avec, semblant de croire, et le
but apparent de faire croire bien fondés, les allégués
de la pétition de « certains habitans de Montréal ».

« Le 3 décembre, M. Leslie, secondé par M. Bourdages,
fit motion que la chambre se formât en comité
le 10, sur « l’affaire du 21 mai », et que la partie de la
requête des citoyens de Montréal qui avait rapport à
cette affaire, fût renvoyée au dit comité, ainsi que les
documens y relatifs transmis par le gouverneur. » Etc.

Jusque-là, point de réclamations, la requête ayant
été reçue par la chambre, nonobstant sa teneur et
son style, il s’en suivait qu’elle voulait s’en occuper ;
mais M. Leslie, toujours secondé par M. Bourdages,
ayant fait motion que cinq individus, parmi lesquels
étaient un parent de M. Papineau et le magistrat qui
avait émané l’ordre d’amener contre le colonel
McIntosh et le capitaine Temple, paraissent, le 10,
devant le comité, il s’en suivit de fortes réclamations
et des débats animés, dans lesquels les uns qualifièrent 
la conduite de M. Leslie comme étrange,
partiale et imparlementaire, et les autres comme
étant conforme à la procédure ordinaire de la chambre,
ou convenable à l’occasion.

Le 10, M. Leslie, secondé par M. Turgeon, fit
motion que MM. J. M. Mondelet, (le coroner), C. S.
Cherrier, A. Jobin et J. F. Trudeau comparussent
devant le comité général, le 17. Point de discussion,
ce jour-là, mais le lendemain, les débats furent longs
et plus animés qu’ils ne l’avaient été le 3, M, Stuart
ayant demandé à M. Leslie quelles étaient ses vues,
ses intentions, s’il voulait inculper le coroner, les
jurés, etc, et ce dernier lui ayant répondu « que le but
de l’enquête était de découvrir la vérité sur les  événemens du 21 mai, et d’examiner les plaintes contenues
dans la pétition, pour, si elles étaient fondées, prévenir 
la répétition des scènes qui s’étaient passées. »
M. Stuart ne trouva pas cette explication suffisante.
« Les lois, dit-il, pourvoient à la punition des offenses.
La chambre va-t-elle remplacer les tribunaux ?… c’est
s’arroger une autorité illégale, subversive de la loi…
Les lois ne donnent point le pouvoir qu’on veut faire
usurper à la chambre. Quand une pétition serait
signée de 30, 40, 50,000 personnes, que pourrait-elle
signifier ? c’est la loi seule qu’il faut écouter. Une
enquête tracassière comme celle-ci tend à renverser la
loi du pays, le gouvernement et la justice. »…

Cette résistance inattendue, cette opposition, (de
raison, cette fois,) à l’enquête qu’on voulait faire sur
« les causes des événemens désastreux qu’on avait à
déplorer », fournit à M. Papineau l’occasion d’un long
discours, « prononcé avec chaleur », qu’il fût « impossible 
de rapporter en entier », mais qui fût rapporté
assez au long pour y faire voir ou soupçonner un but
bien moins louable et tout autre que celui de connaître
eu de faire connaître la vérité. Ayant dit, en finissant,
qu’il était sûr de la coopération de ceux qui
étaient vraiment canadiens, comme de l’antipathie
de ceux qui ne l’étaient pas, M. Stuart reprend la
parole : « L’orateur, dit-il, veut créer des distinctions
nationales ; si l’on doit éprouver des alarmes, c’est
lorsqu’il parle de la sympathie des Canadiens et de
l’antipathie des Anglais. L’orateur ne doit pas agiter
ainsi les esprits ; c’est lui qui cause de l’effroi, quand
il devrait donner l’exemple de la modération. La
position qu’il prend ne convient pas à sa dignité. »…

La sortie de M. Stuart contre l’orateur ; son opposition 
à l’enquête, déplaisent fort à M. Elzéard Bedard, nouveau membre, qui juge que « les documens fournis 
à la chambre doivent couvrir de honte les autorités », et 
qui veut voir si le gouverneur a engagé les officiers
de la couronne à sacrifier leur devoir ; si son Excellence
a donné instruction au solliciteur-général de
sauver les militaires et les magistrats, en contrôlant
les procédés, qu’on pourrait adopter contre eux. »

M. Leslie ayant répondu à une question de M.
Young, « qu’il ne cherchait ni à inculper ni à disculper,
mais seulement à découvrir la vérité », M. Power
en prit occasion de dire, remarquablement : « Il est
étonnant d’entendre des membres demander ce dont
il s’agit : qu’ils jettent les yeux sur la pétition, et ils le sauront. Le sang a été répandu ; le pays demande
une enquête à cette chambre, et s’adresse au Ciel pour obtenir vengeance… Il faut qu’il y ait une enquête[26].
Lorsqu’on a appelé les troupes près du lieu où se
tenait le poll, il n’y avait eu aucun édifice de détruit. »…

Quelquefois, la chaleur des débats sur cette question 
dégénérait en altercations bruyantes, pour ne pas
dire, en querelles personnelles. Ce même jour, 11,
décembre, le solliciteur-général Ogden se laissa aller
à un emportement violent, et s’oublia au point de
traiter de félon un de ses collègues, (M. Lafontaine),
et de se mettre dans la nécessité de demander excuse
à la chambre, et même de faire bon gré mal gré, l’éloge
du membre qu’il avait injurié.

Le 17, « il y eût d’autres discussions, ou conversations 
animées sur la manière de procéder », qui paraissait 
à quelques-uns irrégulière, à d’autres étrange,
ou étrangement partiale.

Mais voyons encore la chambre d’assemblée en
rapport avec le pouvoir exécutif. Le 21 décembre, sur motion de M. Bourdages, il fut présenté au gouverneur 
une adresse, dans laquelle son Excellence
était priée de vouloir bien faire connaître à la chambre 
d’assemblée « s’il lui a plu, depuis la dernière session 
du parlement et à quelle époque, recommander une
augmentation du nombre des membres du conseil
législatif, quelles personnes il a recommandées au gouvernement de sa Majesté pour cette nomination, et
s’il est probable que, d’après cette recommandation,
les dites personnes seront bientôt appelées au dit
conseil. »

Lord Aylmer fit au porteur de cette adresse la réponse 
suivante :

« Les journaux de la chambre d’assemblée prouvent
amplement combien je suis disposé à me rendre aux
désirs de cette chambre. En cette occasion pourtant,
je crois nécessaire d’exprimer le désir que la chambre
soit informée qu’il est de mon devoir de maintenir la
dignité de la charge élevée qu’il a gracieusement plu
à sa Majesté de me confier dans cette colonie, et que,
considérant que je ne pourrais, sans manquer à ce
devoir, me rendre à la demande contenue dans
l’adresse, qui vient d’être présentée, je ne puis
consentir à informer la chambre, si, » &c.

Une adresse non moins inconvenante est celle qui
fut votée sur motion de M. Neilson, pour demander
au gouverneur toute communication reçue d’Angleterre,
au sujet de l’occupation continue du collége des
Jésuites, ou toute autre information qui pourra mettre
en état de former une opinion sur la durée probable de
cette occupation.

Le gouverneur répondit qu’il n’avait reçu sur le
sujet aucune communication autre que celle qu’il avait
mise devant la chambre, dans la session précédente. Il y avait ou paraissait y avoir, parfois, dans les
adresses de la chambre au gouverneur, quelque chose
de plus qu’une indiscrète ou inconvenante curiosité.
Lord Aylmer eût à faire à une de ses adresses la
réponse suivante :

« J’ai à exprimer le regret que je ressens de ce que
des considérations de convenance m’empêchent de me
rendre à la demande que m’a faite la chambre d’assemblée,
de lui faire tenir toutes les communications
à moi faites par le bureau de santé, à l’égard de la
conduite de l’officier de santé, à Québec, et tous les
documens reçus du dit officier, en réponse ou explication,
et tout autre renseignement ayant rapport à la
destitution du Dr. Tessier, &c.

« La constitution a revêtu les diverses branches de
la législature de certaines prérogatives dont le libre
exercice est essentiel pour mettre chacune d’elles en
état de remplir ses fonctions particulières. La chambre 
d’assemblée a reconnu pour elle même ce principe
et a agi en conséquence, en plus d’une occasion, et
sans expliquer d’avantage un sujet d’une aussi grande
délicatesse constitutionnelle, il suffira peut-être de
remarquer que l’intervention des diverses branches
de la législature l’une à l’égard de l’autre, dans des
matières liées avec leurs prérogatives et leur priviléges
respectifs, doit tendre évidemment, si l’on y persévère,
à troubler l’harmonie qui devrait régner entre elles,
et qui est si essentielle au bien public. Ça été dans la
prérogative indubitable de la couronne, que le Dr.
Tessier a été destitué d’office.”

La curiosité déplacée de la chambre d’assemblée induisit 
une fois lord Aylmer à lui mettre sous les yeux
ce que, par un sentiment de délicatesse, il n’avait pas
d’abord, jugé à propos de lui communiquer, comme lui étant plus qu’inutile, la dernière partie d’une lettre du
lieutenant-colonel McIntosh au secrétaire militaire[27].

Dans le cours d’un débat, M. Papineau donna à
entendre qu’après l’affaire du 21 mai, il avait écrit au
gouverneur une lettre d’une certaine teneur, à laquelle
son Excellence n’avait pas fait toute l’attention que,
selon lui, elle méritait. Il prit envie à la chambre de
voir cette lettre, et elle en demanda une copie au gouverneur,
par une adresse dans laquelle elle demandait
aussi à son Excellence des informations dont on connaîtra 
la teneur par la réponse suivante ;

« En réponse à la dernière partie de l’adresse de la
chambre demandant qu’on lui fournisse des copies de
tout rapport, si tel il y a, du solliciteur-général, dans
lequel il aurait pu suggérer la convenance de mesures
additionnelles de précaution, ou de tout autre rapport,
renseignement, ou correspondance, suggérant des
mesures particulières de précaution, de la part, soit
des autorités civiles soit des autorités militaires, qui
ont induit son Excellence à augmenter la garnison
de Montréal », le gouverneur-général croit qu’il suffit
d’informer la chambre, que la mesure de précaution
ci-dessus mentionnée d’augmenter la garnison de
Montréal, a pris naissance dans la suggession de son ardent désir d’appaiser les alarmes des habitans paisibles de Montréal, et de pourvoir à la sûreté de leurs personnes 
et de leurs biens. »

À l’égard de la lettre de M. Papineau, « au sujet des
troubles qui avaient eu lieu récemment à Montréal, et
contenant des suggessions, quant à la conduite que le
gouverneur devait tenir, en cette occasion, son Excellence 
informait la chambre que : « comme l’auteur de
cette lettre, (quoique sa situation d’orateur de la
chambre d’assemblée lui donnât droit à toute l’attention 
que prescrivent les règles de la civilité), n’était
revêtu d’aucun caractère public ou officiel, de nature
à justifier le gouverneur-général à entrer en correspondance 
avec lui sur un sujet d’une importance aussi
grave, embrassant la responsabilité du gouverneur dans
l’exercice des fonctions de son office élevé, la dite
lettre avait été traitée comme une communication
privée, et n’avait pas été, en conséquence, placée
parmi les documens officiels dans le bureau du secrétaire 
civil, mais qu’il avait cependant beaucoup de
satisfaction à informer la chambre qu’il avait réussi à
la trouver parmi ses papiers privés, et que comme la
chambre paraissait y attacher quelque intérêt, une
copie en ayant été demandée dans son adresse, il la
transmettait en original. »

Le gouverneur ayant été prié par adresse sur motion
de M. Bourdages, de vouloir bien communiquer à la
chambre les circonstances et les raisons qui avaient
retardé l’exécution d’un warrant et l’émanation d’un
writ pour l’élection d’un représentant pour le comté de
Montréal, son Excellence répondit par message,
comme il apparaîtra par une dépêche du ministre des
Colonies sur le sujet.

En même temps que la majorité de l’assemblée voulait faire élire un membre pour le comté de Montréal,
en remplacement de M. Mondelet, inconstitutionnellement 
privé de son siége, elle refusait pour des
raisons à elle connues de faire remplir le siége vacant
du quartier-ouest de Montréal[28].

La chambre ayant demandé au gouverneur s’il
avait reçu quelque avis d’Angleterre, au sujet du bill
intitulé : « Acte pour incorporer certaine personnes,
sous le nom de Banque de la Cité », et son Excellence
ayant fait tenir un extrait d’une dépêche de Lord
Goderich, contenant les raisons pour lesquelles ce bill
n’avait pas été sanctionné par le roi, il fût sur motion de 
M. De Witt, voté une adresse au gouverneur, « le
priant d’informer la chambre quand il a reçu la
dépêche ayant rapport au bill de la Banque de la Cité,
et quelle est la date de cette dépêche[29] ». 

Lord Aylmer répondit (en substance), qu’il devait
refuser de faire savoir à la chambre en quel temps il
avait reçu la dépêche en question, et quelle en était la date.

Sur motion de M. Leslie, il fût voté une adresse
multiforme, etc., dont le contenu apparaîtra par le
message suivant :

« En réponse à l’adresse dans laquelle la chambre
d’assemblée demande à être informée, si en conséquence 
de l’information contenue dans l’affidavit du
lieut.-colonel McIntosh, en date du 1er juin, les mots
duquel affidavit sont cités dans le premier paragraphe
de la dite adresse, il a plu au gouverneur d’instituer
une enquête pour constater la vérité de ce qui est
rapporté, le gouverneur informe la chambre qu’aucune
telle enquête n’a été instituée par un ordre, sur
les circonstance ainsi rapportées, et de plus, qu’il ne
considère pas que le magistrat dont le nom se rencontre 
dans l’affidavit du lieut.-colonel McIntosh ait
été coupable d’un acte de légèreté, ni de dessein malicieux,
pour irriter ou égarer cet officier, et le gouverneur 
pense qu’il est nécessaire, en outre, d’informer
la chambre, qu’il ignore qu’il y ait aucunement lieu
de supposer que le lieut.-colonel McIntosh ait été irrité ou égaré par un individu quelconque, en cette
occasion, mais qu’il est assuré que le lieut.-colonel
McIntosh, en se conformant à la demande ou aux
directions des magistrats, a agi, sous tous les rapports,
comme il lui convenait de le faire, et a fidèlement
rempli son devoir, comme un officier militaire et un
bon sujet du roi[30].

« En réponse au second paragraphe de l’adresse de
la chambre, demandant à être informée », &c., le
gouverneur en chef informe la chambre que, dans le
cas où l’intervention du pouvoir exécutif pourra
devenir nécessaire pour donner effet aux lois de la
province, le gouverneur sera toujours prêt à agir,
d’après les circonstances, à son meilleur jugement.

« En réponse au troisième paragraphe de l’adresse,
le gouverneur informe la chambre d’assemblée que
s’il était amené à sa connaissance quelque circonstance 
qui pourra rendre expédient d’émaner une
proclamation royale, il prendrait la chose en considération.

« En réponse au quatrième paragraphe de l’adresse
le gouverneur assure la chambre d’assemblée, que le
gouvernement de sa Majesté est en pleine possession
de tous les documens, qui, en différens temps, dans le
cours de la présente session, ont été communiqués à
la chambre par le gouverneur-général. 

« En réponse au cinquième paragraphe de l’adresse
le gouverneur informe la chambre que, désirant lui
procurer tous les renseignemens en son pouvoir, il a
demandé aux officiers en loi de la couronne leur opinion 
pour savoir si le statut de la 1ère Geo. I, chap. 5,
est ou n’est pas en force dans cette province, et que
ces officiers publics concourent à l’avis que le dit
statut est en force dans cette province, et forme
partie du droit criminel du pays, introduit en cette
province par l’acte de la 14e. Geo. III, chap. 87, section 
11. »

Parmi les adresses dont le gouverneur était accablé,
plusieurs semblaient n’avoir d’autre but que de fatiguer,
vexer, irriter son Excellence, par le sarcasme,
la censure indirecte ou l’importunité. L’esprit de
haine ou de vengeance parut donner naissance à une
adresse d’un autre genre. M. G. H. Ryland, greffier
assistant du conseil législatif, et fils de l’honorable H.
W. Ryland, avait commis, par un motif, sinon louable
du moins excusable, ce qu’on pouvait appeler un acte
d’indiscrétion, ou d’irréflexion[31] ; mais qui fut qualifié
de crime par M. Morin, et regardé comme un mépris
de la chambre et une haute infraction de ses priviléges 
par M. Bourdages, qui parvint à faire résoudre
ainsi qu’il apparaîtra par le message suivant :

« La chambre d’assemblée ayant déclaré que l’acte imputé à M. Ryland constitue un mépris de la chambre 
et une haute infraction de ses priviléges, il était
assurément en son pouvoir de venger sa dignité, en
infligeant à tel infracteur la punition qu’elle peut légitimement 
faire subir en pareille occasion. Dans le
cas présent, néanmoins, la chambre parait s’être abstenue
de recourir à la voie de punition contre la partie 
impliquée, et pour des raisons que le gouverneur
ignore, elle juge à propos de s’adresser au gouverneur
pour lui demander d’imposer l’extrême punition qu’il
a le pouvoir d’infliger, par la destitution immédiate
de M. Ryland, de tout office de profit et d’honneur
qu’il peut tenir maintenant sous le gouvernement de
sa Majesté. On demande par là au gouverneur d’interposer 
son autorité, et d’infliger une punition pour
une offense commise contre la chambre d’assemblée,
qui a le pouvoir de punir, (à ce qu’on doit supposer,)
d’une manière proportionnée à l’offense. Pour cette raison 
principalement, le gouverneur refuse d’exercer
l’autorité dont il est revêtu… Le gouverneur pense
qu’il est nécessaire de remarquer que le document qui
accompagne l’adresse de la chambre, est exclusivement 
criminatoire, et en l’absence de toute preuve, ou
de toute pièce de la part de la partie accusée, on peut
croire, (quoique le gouverneur ne puisse supposer que
tel est le cas), qu’elle n’a pas été entendue. Cette circonstance 
aurait pu empêcher le gouverneur d’infliger
à M. Ryland la punition extrême que la chambre demande[32]… 

Cependant, M. Bourdages, battu dans la session
précédente, était revenu à la charge, le 10 janvier,
contre le conseil législatif, et le 15, la chambre adopta,
à la majorité de 34[33] contre 26[34], les propositions
suivantes.

« Du moment, où, d’après les capitulations, les habitans 
du Canada devinrent sujets britanniques, ils
eurent droit de jouir du système représentatif[35], et des
droits politiques des sujets anglais.

« La disposition de l’acte de la 31e Geo. III, chap.
31 qui revêt sa Majesté du pouvoir insolite, contraire
aux principes de la constitution britannique, de composer 
à son gré, une branche entière de la législature provinciale[36]
est incompatible avec les principes d’un
gouvernement libre.

« L’expérience de plus de quarante années a démontré 
que la constitution et la composition du conseil
législatif de cette province n’ont pas été, et ne sont
pas propres à procurer à cette province le contentement 
et le bon gouvernement d’icelle, ni dès lors à favoriser le développement de ses ressources et de son
industrie.

« Il est urgent que cette chambre s’adresse au parlement 
impérial pour solliciter la passation d’un acte
autorisant la convocation d’une convention toute élective,
choisie par les électeurs actuels des comtés, cités
et bourgs, envoyant des délégués en nombre égal à
celui des représentans qu’ils envoient au parlement
provincial, avec pouvoir et autorité de proposer au dit
acte de la 31e Geo. III, chap. 31, tels amendemens
qui leur paraîtront les plus propres à faire naître et
procurer la paix, le contentement et le bon gouvernement 
de la province, sous la protection et l’autorité de
la métropole, et par là même assurer et perpétuer la
reconnaissance et la durée de l’attachement de la colonie 
pour la mère-patrie, qui lui aurait conféré un
aussi inestimable bienfait. »

M. Leslie avait fait motion, en amendement, de retrancher 
tous les mots après « passation d’un acte », et
d’y substituer les suivants : « pour amender l’acte de
la 31e Geo. III, en statuant que personne ne sera
membre du conseil législatif du Bas-Canada, sans
avoir résidé au moins quinze ans dans la province, et
sans avoir un revenu net de £500 par an, au moins,
provenant de biens-fonds situés dans la province.
« Négativé, pour 2, (MM. Leslie et Hamilton) ; contre,
58. »

Le « rapport du comité nommé pour s’enquérir des
changemens à faire dans la constitution du conseil
législatif du Bas-Canada », est une des œuvres les plus
chétives qui se trouvent couchées sur les journaux de
la chambre d’assemblée, mais si l’impéritie, l’inexpérience 
politique et législative sont ce qu’il y a de plus
apparent dans ce rapport, on voit quelque chose de pis dans le cinquième rapport du comité des priviléges 
et élections, dont M. Bourdages était le président. 
Ce rapport fût, par sa teneur et sa diction,
dérogatoire au corps qui l’adopta : on y traita « sans
cérémonie », le gouverneur d’ignorant ; on l’y accusa
d’avoir violé la constitution et les lois de la province,
et enfreint les priviléges de l’assemblée, en empêchant
pendant longtems et jusqu’à ce jour, la représentation
du comté de Montréal, et l’on y dit, en dernier lieu :

« Dans ces circonstances, qui doivent détruire tout
sentiment de confiance entre le gouverneur et la
chambre d’assemblée, elle devrait peut-être suspendre
tout procédé ultérieur et toute communication avec
son Excellence jusqu’à ce qu’il lui ait fait une réparation pour cette infraction de ses droits et priviléges. La
seule circonstance qui puisse l’empêcher de communiquer 
ces résolutions au gouverneur en chef, est l’indispensable 
nécessité où elle se trouve de passer un
bill en vue de prévenir le retour du choléra morbus,
ou d’en diminuer les ravages. »

Mais il faut retourner un peu en arrière, pour suivre
la chambre dans ses débats et ses autres procédés
historiques ou anecdotiques.

L’importante découverte faite en 1832, au sujet de
l’acte constitutionnel en général, et du conseil législatif 
en particulier, l’enquête sur le 21 mai, le bill de
l’indépendance des juges et celui des subsides, furent
les sources les plus fécondes des dits et faits qu’il nous
reste à rapporter en substance.

M. Bourdages avait découvert en 1831, et il rappela
en 1833, « l’arrogance » d’une branche de la législature
« qui s’arrogeait » le droit d’en constituer une autre,
laissant à d’autre à trouver le terme propre à qualifier
le dessein manifesté par la chambre basse de notre législature de détruire la chambre haute. M. Papineau
répéta avec amplification, en 1833, ses divagantes 
et virulentes déclamations de 1831, contre le gouvernement
et le conseil législatif, et fût combattu
principalement par M. Stuart. « Il ne s’agit pas »,
dit ce dernier, en réponse à ces déclamations, « de
savoir si la constitution se compose de bien sans
mélange, mais s’il serait remédié à ses défauts par le
remède proposé. On n’améliorerait pas le conseil législatif en le rendant électif. Que serait-ce, sinon diviser en deux le corps représentatif. Il est manifeste 
que ce serait compliquer la machine sans la
perfectionner. L’honorable orateur dit que le pays
demande unanimement le changement. Où en est la
preuve ? S’il est venu des pétitions de Québec, de
Montréal et d’autres parties du pays, elles n’expriment que le vœu de ceux qui les ont dressées[37]. En lisant
les papiers publics, nous trouvons qu’une opinion
aussi unanime ne régnait pas, en une occasion précédente,
mais qu’au contraire, l’unanimité était de
l’autre côté de la question… On ne trouvait à
redire qu’à la composition du conseil législatif, à ce
qu’il y avait trop de fonctionnaires publics. On ne
peut nier que cette composition n’ait éprouvé une
grande amélioration ; et cependant l’orateur dit
que le conseil législatif est pire que jamais. Tant qu’il
ne s’y trouva que huit ou neuf membres, presque tous
dépendants du pouvoir exécutif, c’était l’âge d’or :
si ces messieurs voulaient avoir une volonté à eux, ils avaient un mandat et ils acquiesçaient à une mesure
qu’ils avaient rejetée d’abord. Cet heureux temps est passé, maintenant qu’une grande partie des conseillers
législatifs sont des hommes indépendants. Si toute
l’affaire du conseil devait se borner à enrégistrer nos
actes, on y parviendrait aisément, en le rendant
électif, mais il a des fonctions plus hautes et plus
importantes à remplir[38]…

M. Neilson ayant demandé l’ajournement, M. Papineau dit 
que la question était agitée depuis longtems,
et que chacun devait avoir formé son opinion. M.
Neilson lui répond qu’il est un disciple de l’ancienne
école, où il a appris à faire les choses avec délibération 
et maturité de jugement… que les constitutions
ne se changent pas en un jour, ni en deux, ni en trois.

« Il est beau sans doute », dit un auteur moderne,
« guidé par des vues philanthropiques, de chercher
dans des spéculations nouvelles, à perfectionner l’ordre 
social ; mais il faut toujours que ces spéculations 
soient peu hasardées, parce qu’on ne peut mettre au hasard le sort des peuples et il faut toujours que
l’on soit prêt à abandonner tout système, toute prétendue 
théorie que l’expérience signale comme fausse,
dangereuse ou impraticable. »

Nous ne parlerons pas du débat chaleureux occasionné 
par l’apparition du nommé Beneche dit Lavictoire,
comme témoin dans l’affaire du 21 mai, non
plus que de l’altercation entre M. Leslie et M. Young,
qui pensa coûter à ce dernier la peine de l’expulsion[39] ; mais nous dirons que M. Benjamin Delisle fut envoyé 
en prison pour le reste de la session, en vertu
d’une résolution « foudroyante » et superlativement
hyperbolique[40], et qu’on parla de faire subir la même
peine au colonel Eden, député adjudant-général, pour
avoir dit qu’il ne pouvait remettre sans la permission
du gouverneur, ou commandant des forces, un papier
qu’on lui demandait[41]. La permission qui lui fût
finalement donnée par le gouverneur, de remettre le
papier en question empêcha seule, peut-être, que les
choses ne fusent poussées aux extrémités, d’après les
exemples de la Jamaïque, en 1808, et du Haut-Canada,
en 1828[42]. Le détail de ce qui se passa et se dit, en
cette occasion avait tout l’air d’avoir été emprunté
aux pages d’un extravagant romancier, qui aurait
pris son sujet dans le moyen-âge, ou chez un peuple
à peine civilisé.

Quelques jours avant ce brouhaha, une altercation
très vive et des inculpations réciproques entre M.
Papineau et M. Cuvillier, amenées encore par l’enquête
sur l’affaire du 21 mai, avaient paru menacer de
conséquences sérieuses, et plus tard, M. Ralph  Taylor, membre pour le comté de Missiskoui, subit un
emprisonnement de 24 heures, pour avoir voulu repousser 
injurieusement dans une gazette, les injures
proférées par « M. l’orateur Papineau », dans la chambre,
contre ses constituans.

Dans le nouveau bill de l’indépendance des juges,
etc., présenté par M. Quesnel, dans le cours de janvier,
« on avait retranché les clauses qui avaient été regardées 
comme étrangères au sujet par le ministre des
colonies, et l’on avait fait un bill séparé pour l’institution 
d’un tribunal pour juger les accusations publiques !

Cette explication, donnée par M. Quesnel, loin de
satisfaire M. Papineau, provoqua de sa part une diatribe,
dans laquelle les assertions notoirement fausses,
les accusations, particulièrement contre les juges, sont
comme entassées, sans parler d’une espèce de nota béné,
par lequel M. Quesnel est menacé indirectement de
la perte de son siége.

En défendant son bill, M. Quesnel se contenta de
faire voir « le peu de fond et de consistance qu’il y
avait dans les argumens de M. Papineau, combien ses
raisonnemens étaient peu logiques, comme il se mettait 
en contradiction avec lui-même », et de rire de sa menace, qui pourtant devait avoir son effet, mais
M. Neilson, après avoir fait remarquer cette contradiction 
et cette inconséquence, réprouva fortement la
manie de M. Papineau d’accuser tout le monde, ou de
vouloir mettre tout le monde en jugement, sans donner 
à personne les moyens de se défendre.

La discussion ayant recommencé, quelques jours
plus tard, M. Neilson eût encore à combattre une
longue et divagante diatribe de M. Papineau, par un
discours raisonné et animé, qui nous a paru mériter
d’être rapporté en substance.

« M. l’orateur nous conseille de rejeter les offres qui
nous sont faites par le ministère anglais, conformément 
aux vœux que nous avons si souvent, si longtems
et si ardemment exprimés. La teneur de ce
que M. l’orateur a dit est, que tout est mauvais dans
ce pays ; que tout le monde y est malhonnête et sans
honneur, M. l’orateur excepté. Les juges, le gouverneur,
le conseil législatif, les membres même de cette
chambre, tombent sous sa férule. Il est vrai qu’il
avoue que les juges canadiens que nous avons sont
d’honnêtes gens ; mais il n’y a qu’eux. Il dénonce
en gros tout ce que nous avons appris à regarder
comme honorable, juste et raisonnable, et qui en dépit
de ses dénonciations continue à être regardé comme
tel par notre postérité. Il va au point de désirer le
renversement de la constitution, et il ne voit pas la
folie de s’attendre que le gouvernement d’Angleterre
consentira à des changemens qui convertiraient ce
pays en une république anarchique, romperaient notre
liaison avec la métropole, et nous jetteraient dans les
bras des États-Unis. La folie et la perversité de ces
plans extravagants deviendront de jour en jour plus
apparents. Nous pouvons lasser la patience du  gouvernement britannique, et perdre les avantages qui
nous ont tant coûté à acquérir… Il y a des défauts
dans toutes les constitutions, dans tous les gouvernemens…
Il y a des défauts même dans cette chambre,
et l’un d’eux est de faire de longues déclamations,
attaquant, tantôt le gouverneur, tantôt le conseil
législatif, tantôt les ministres et le gouvernement
d’Angleterre. Tous sont flagellés, tous doivent avoir
leur tour, à tort ou à droit. L’honorable orateur se
flatte qu’une grand révolution va avoir lieu en Angleterre,
et que les conséquences s’en étendront en
Canada ; j’ai l’honneur de connaître la nation anglaise,
de connaître un nombre de ses plus gens de bien, de
ses hommes d’état et de ses patriotes, et je connais
leur attachement et leur vénération pour les anciennes
institutions de leurs pays. M. l’orateur peut être
assuré que réforme en Angleterre ne signifie pas révolution. »

Jusqu’à cette session, presque jusqu’à cette époque
de la session de 1833, M. Neilson avait toujours marché 
de compagnie avec M. Papineau ; il avait semblé
voir de l’œil de l’indifférence, sinon de la complaisance,
ses plus grands écarts ; il avait entendu, sans presque 
jamais rien dire, ses plus violentes déclamations.
M. Cuvillier avait toujours été un des premiers à
proposer M. Papineau pour orateur ; et dans la session
à déclamations irrationnelles de 1831, il s’était montré 
un de ses plus zélés co-adjuteurs. Ces membres influents 
ne cessèrent, malheureusement, de lui faire
cortége et de lui prêter aide que quand ils s’aperçurent 
qu’il les conduisait par une voie qui aboutissait
à un précipice.

Il n’en était pas ainsi de M. Stuart ; depuis de longues 
années, il se maintenait ferme et inébranlable dans la position constitutionnelle et patriotique qu’il
avait prise d’abord, s’opposant à tout ce qui lui paraissait 
s’écarter de la légalité et de la convenance parlementaire,
de quelque côté que vînt le tort. On l’a déjà
entendu plusieurs fois, dans cette session ; peut-être ne
sera-t-on pas fâché de l’entendre encore une fois, caractérisant 
l’enquête sur le 21 mai, 1832, et l’éloquence
de M. Papineau :

« Je saisirai cette occasion pour dire que, depuis
le commencement jusqu’à la fin, j’ai cru que cette
enquête n’était pas digne de ma présence, en voyant
que des hommes téméraires et dangereux s’y étaient
immiscés, et se laissaient emporter, comme on l’a vu
souvent, aux passions haineuses et à l’esprit de parti.
Je ne suivrai pas l’orateur dans ses longs discours, qui
contiennent tant de déclamations et d’écarts, qu’il
faudrait un fil pour le suivre, comme pour sortir du
labyrinthe. Je ne suivrai pas cette enquête, parce
que je l’ai vu conduite avec un degré de passion qui
est… Je ne prononcerai pas le mot qui pend sur
mes lèvres, pour la qualifier ; mais je dirai que c’est
poluer la fontaine de la justice que d’essayer d’influer
sur l’esprit des membres, en déclarant ouvertement
que des gens sont coupables de meurtre volontaire,
et cela, sans que ces gens subissent leur procès et
aient l’occasion de se défendre. J’ai entendu faire
l’éloge des talents oratoires de M. l’orateur, mais, à
voir la manière dont ces talents sont pervertis, Dieu
me garde de pareilles éloges. Je suis surpris de voir
un homme, comme M. l’orateur, s’abandonner à des
sentimens violents et passionnés. Je ne me plains
pas de l’enquête ; je la désire même ; mais je me plains
de la violence et de la partialité qui la souillent et la
déshonorent. Bien loin que cette enquête puisse  conduire aux fins de la justice, elle renverse toutes les
bornes de la justice et de la convenance. Les membres 
assis de l’autre côté me paraissent être des
inquisiteurs, siégeant, non dans la vue de s’enquérir,
mais dans la vue de condamner.

« Pour revenir à la pollution de la justice, dont je
viens de parler ; qu’est-ce autre chose que le langage
violent de l’orateur, qui nous noie ici dans des torrens 
de déclamations d’écolier, de ruisseaux de sang coulant dans les rues, de massacres et de meurtres.
Est-il un homme, qui, la main sur la conscience, oserait 
accuser le colonel McIntosh de meurtre volontaire ?
Toute la session a été employée à cette enquête,
et l’honorable orateur et son honorable coadjuteur 
en répondront au pays. »

Les affaires de finance devenaient plus embrouillées,
plus difficiles à traiter que jamais, depuis que la
chambre d’assemblée avait refusé d’octroyer une liste
civile de £5,900, en retour de toutes les concessions qui
lui avaient été faites, ou offertes. Le roi ayant déclaré
qu’en conséquence de ce refus « péremptoire et sec »,
il ne ferait plus revivre la question d’une liste civile,
mais qu’il y pourvoirait au moyen des fonds que la loi 
avait mis à sa disposition, les salaires ou appointemens 
auxquels cette liste civile devait subvenir
n’avaient pas été inclus dans l’estimation des dépenses 
de l’année. La chambre aurait voulu savoir
précisément « quels étaient les fonds que le gouvernement 
de sa Majesté prétendait être à la disposition
de la couronne, en cette province ; au moyen de quels
fonds le gouvernement de sa Majesté entendait défrayer 
les salaires mentionnés dans le projet de liste
civile, qu’elle avait rejeté sèchement, prétendant
encore que malgré ce rejet « sec et péremptoire » tout le revenu de la province devait être et était de droit
sous son contrôle, convertissant ainsi tout le revenu
provincial en aides, ou subsides, refusables, à sa volonté,
et s’arrogeant, conséquemment, un pouvoir que
n’a pas la chambre des communes d’Angleterre, celui
d’arrêter d’un coup la marche du gouvernement et
l’administration de la justice.

Malgré les diminutions, restrictions et conditions
avec lesquelles les subsides devaient être offerts, dans
un bill de forme nouvelle et coercitive, l’orateur, et
quelques autres membres furent d’avis de les refuser
entièrement, apparemment pour faire voir à l’Angleterre 
quel usage ils prétendaient faire du surcroit de
pouvoir et d’influence qu’ils lui demandaient, et quelle
reconnaissance ils auraient de cet « inestimable bienfait ».
”

Après des débats animés et de virulentes déclamations,
M. Papineau parvint à entraîner un peu plus
de la troisième partie des membres présents, 27[43],
68 ayant voté pour le refus absolu. C’était une marque,
qu’il y avait eu progrès en son sens dans la
chambre, ou que l’esprit de parti était passé à l’esprit
de révolution.

Mais quelle était la teneur de l’octroi pour lequel
votèrent la majorité des membres, la plupart, sans
doute, pour, entre les deux écueils, se jetter sur celui
qui leur paraissait le moins dangereux ? Une offre
dérisoire, sous la forme d’un bill de subsides pire que
tous ceux qui, jusqu’alors, avaient été repoussés par
le conseil législatif. Il retranchait arbitrairement un
nombre de salaires, en diminuait d’autres  considérablement, et mettait à d’autres des conditions qui,
non-seulement les rendaient inacceptables, mais pouvaient 
être regardées comme des reproches ou une
censure indirecte. Il était tel, enfin, que la chambre
elle-même ne pouvait pas s’être attendue que le conseil
législatif voulût s’en occuper ; aussi avait-elle eu, cette
fois, le besoin de pourvoir à la paix de ses membres
par un bill séparé.

En refusant directement ou indirectement, ou diminuant 
des appointemens nécessaires, la chambre ne
songea nullement à diminuer l’énorme salaire de son
orateur : pour avoir le prétexte de le lui conserver
entier, elle vota illusoirement, ou dérisoirement £1000
au président du conseil législatif, (juge en chef de la province),
pourvu qu’il n’eût pas d’autre emploi sous le
gouvernement ; et loin de vouloir diminuer le salaire
de son agent en Angleterre, à qui, sans le concours
des autres branches de la législature, elle avait alloué
£1000, la première année et £1,500, la seconde, elle
voulut lui allouer, cette année, £1,700. Le conseil
législatif avait réclamé et protesté, d’abord, contre
l’octroi, dans cette session ; M. Stuart ôsa s’élever et
contre l’octroi, et contre la mission même[44].

M. Bourdages ayant proposé que M. Viger fût continué 
encore une année, comme agent de l’assemblée
en Angleterre, et qu’il lui fût alloué £1,700, M.
Stuart, en se portant pour opposé à la mesure, dit qu’il se bornait à deux points. « En premier lieu, dit-il, je
nie que la chambre ait droit d’appliquer à ses dépenses 
contingentes des sommes qui sont absolument
étrangères à ces dépenses ; et en second lieu, je ne puis
approuver la manière secrète et mystérieuse dont cette
mission est conduite, où sont les instructions données
et les communications faites à l’honorable monsieur ?
Pendant deux années, nous avons été informés par les
gazettes, et par les gazettes seules, de ce qu’il faisait ou
avait à faire, il est vrai qu’on a donné communication
de quelques-unes de ses lettres ; mais il n’en est pas
moins nécessaire qu’on connaisse les communications qui lui ont été faites ; qu’on sache par qui et pourquoi.
Je demanderai quelles communications lui ont été
envoyées d’ici concernant la compagnie des terres et
concernant les événemens du 21 mai, dont il paraît
que l’honorable monsieur s’est aussi occupé. Nous
devrions savoir quelles étaient la teneur et la tendance 
de ces communications. Tel ou tel membre
pourra-t-il prendre sur lui de correspondre avec
l’agent sans en informer la chambre ? Un membre
pourra-t-il, non-seulement agir sans autorisation, mais
entretenir une correspondance qui ne sera pas publiée ?
Je n’entre pas dans le mérite ou le démérite de l’honorable 
monsieur qui est à Londres, mais j’insiste sur
deux objections : premièrement, il ne peut pas prétendre 
au droit d’être payé sur les dépenses contingentes 
de la chambre, secondement, il est dangereux
de continuer un agent sans être mis au fait de ses
transactions. »

Si, en voulant faire envisager comme il le fit en
Angletere, l’affaire du 21 mai, 1832, M. Viger n’agissait 
que d’après les suggestions et suivant les vues de
l’orateur de l’assemblée, comme M. Stuart semblait le donner à entendre ; dans le cas du procureur-général,
il agit d’après les instructions, ou suivant l’intention
de cette chambre, et il parvint finalement, ou contribua
à faire confirmer un acte pour lequel lord Aylmer
avait été blâmé, et sans lequel la destitution n’aurait
probablement pas eu lieu.

Le 20 novembre, lord Goderich avait écrit à lord
Aylmer : « Qu’ayant pleinement et mûrement considéré 
les différentes pièces qui lui avaient été transmises 
par sa Seigneurie et par M. Viger, il avait
trouvé qu’il était de son devoir d’aviser sa Majesté de
Confirmer la suspension de M. Stuart, et dans une
lettre du 7 décembre, le ministre exposait au gouverneur 
les raisons qui l’avaient induit à aviser le
roi comme il l’avait fait. Ces raisons étaient le
renouvellement des commissions, moyennant honoraires,
pour les notaires ; la multiplicité des accusations 
portées devant la cour du banc du roi, quelques-uns 
des procédés, à l’élection de Sorel, ou conséquents
à cette élection. Quant au reste, lord Goderich ne
voit aucune raison de penser que dans les poursuites
pour libelles, le ci-devant procureur-général n’ait pas
suivi la marche qui lui a semblé de bonne foi la
meilleure pour le service public, ou qu’il se soit formé
une opinion erronnée sur le sujet ; et il doit dire que
« l’imputation de motifs déshonorables, faite contre
M. Stuart, dans le rapport du comité de la chambre
d’assemblée, quoiqu’elle ne se trouve pas dans ses
résolutions, n’est appuyée d’aucune preuve quelconque[45]. »

Les procédés du conseil législatif ne furent remarquables
qu’en deux ou trois occasions différentes. 

Dans la tentative d’introduire dans la réponse au
discours d’ouverture des matières étrangères à ce discours,
M. Debartzch ne fût appuyé que par MM.
Dessaules et Malhiot, et il fût, et dut être seul de son
avis, lorsque plus tard, il dit qu’il espérait que le conseil 
législatif serait entièrement aboli, et que la législature 
ne se composerait que du gouverneur et de la
chambre d’assemblée ; qu’alors, et non avant, les
intérêts du peuple seraient efficacement protégés ;
qu’alors la chambre d’assemblée ferait connaître les
besoins du peuple par ses bills ; que si le gouverneur
rejetait les bills de l’assemblée, il serait déplacé, et
qu’un autre les sanctionnerait[46].

Les débats les plus intéressants, ou les plus animés,
eurent lieu à l’occasion du rapport d’un comité
spécial, recommandant une réduction des dépenses
contingentes du conseil législatif, et d’une série de
résolutions, dont la première était, que la somme
de £500 par an était une rémunération suffisante
pour le président du conseil.

Lorsque la question fût discutée en comité général,
« M. Ryland se leva très animé, et s’écria qu’il n’avait
jamais entendu faire dans cette chambre une proposition 
aussi révolutionnaire,… qu’il était vraiment incroyable 
qu’un comité de conseillers législatifs eût eu
la hardiesse de faire un pareil rapport, que c’était une
injustice criante et sans antécédent. »

« M. Moffatt, (premier moteur de la mesure,) censura 
l’hon. membre, pour l’extravagance de son discours. »

« L’hon. M. Stewart remarqua qu’il avait toujours regardé, et regardait encore comme trop fort le
salaire du président. »

Le président fit un long discours, où il dit, en substance, 
« qu’il avait droit à cette charge, qu’il la regardait 
comme sa propriété, que ce serait une espèce de
fraude et de vol de vouloir lui enlever une partie de
son salaire, que la couronne avait contracté avec lui,
une espèce d’engagement, vu qu’il avait fait un grand
sacrifice, en acceptant la charge de juge-en-chef, dont
les devoirs sont responsables et laborieux, mais peu
rémunérés ; que le gouvernement lui avait dit qu’on
ne pouvait pas augmenter ses appointemens, comme
juge-en-chef, mais que, par compensation, on lui avait
accordé £1,000 par an, comme président du conseil
législatif, que le conseil, en accédant à la recommandation 
du comité se ferait regarder comme un corps
composé de radicaux et de révolutionnaires pires que
la chambre d’assemblée… »

Sir John Caldwell partageait généralement les opinions 
du président sur cette question.

M. McGill regrette que le président ait fait de cette
question une affaire personnelle.

M. Molson appuie les propositions du comité.

La première proposition, mise aux voix, fut rejetée.
MM. Moffatt, McGill et Molson composant la minorité.

À la fin de mars, après avoir discuté certaines propositions, 
comme base d’une adresse au roi sur l’état
de la province, le conseil arrêta en comité général :

« Que la constitution du gouvernement établi, etc.,
a été octroyée sur l’humble pétition des habitans de
la province de Québec, et est le seul fondement de
tout pouvoir législatif dans cette province, et que
l’administration juste et impartiale du dit  gouvernement est tout ce qui est nécessaire pour établir et
maintenir leur tranquillité et leurs justes droits et priviléges ;

« Que l’acte qui a accordé à cette province une forme 
de gouvernement modelé, autant que les circonstances 
le permettaient, sur celui de la mère-patrie,
par quelques-uns de ses plus grands et de ses plus sages hommes d’état[47], avait pour but le bien-être des habitans 
de la province… ; et le bonheur et la prospérité
dont les habitans du Canada ont joui depuis leur soumission 
paisible aux lois et la bonne volonté avec
laquelle, en toutes occasions, ils sont venus en avant
pour défendre la province contre les attaques de
l’étranger, attestent hautement la sagesse, l’efficacité,
et l’avantage de la mesure ;

« Que malgré un état aussi prospère, la chambre
d’assemblée, depuis 1831, a fait des tentatives pour
obtenir des changemens dans la forme de gouvernement 
établi dans cette province, particulièrement
dans la présente session du parlement provincial, par
une adresse au roi, priant sa Majesté de recommander
à son parlement une mesure qui tendrait directement
à renverser la constitution, et à rompre les liens qui
unissent cette colonie à la métropole.

« Que les procédés de la chambre d’assemblée, ci-dessus 
mentionnés, sont en contradiction avec les sentimens 
antérieurement exprimés par cette chambre,
contraires aux déclarations uniformes du conseil législatif, 
et d’une grande proportion des habitans de cette
province ; 

« Qu’il est expédient de présenter une adresse au
roi, &c[48]. »

L’adresse fut une amplification démesurée des résolutions, 
et les outrepassa de beaucoup en quelques
points, tant par le fonds que par la forme. On peut
regretter d’y voir jointes à un exposé étendu, énergique 
et vrai de l’état de la province, quelques assertions 
hasardées, des expressions sentant l’exagération
ou la prédilection d’origine ou de parti, des prévisions
prématurées, et l’idée de repousser non-seulement le
contenu des résolutions et adresses de la chambre
d’assemblée, mais encore les vagues et violentes déclamations 
de son orateur, sinon les aggressions vulgaires 
du dehors ; défectuosités attribuables en tout ou
en partie, à l’absence déplorable de presque tous les
membres d’origine française.

« Ayant pris sous notre sérieuse considération »,
disent les conseillers, les procédés dangereux et inconstitutionnels 
adoptés par l’assemblée, nous sommes 
forcés d’approcher humblement du trône de votre
Majesté, pour représenter la situation alarmante des
affaires de cette province, et solliciter avec instance
un remède immédiat et efficace. De l’état heureux
de paix et de prospérité auquel nous étions parvenus,
sous la constitution qui nous a été octroyée par le roi, père de votre Majesté, et par le parlement impérial ;
nous passons à un état approchant de l’anarchie,… 
il se fait des tentatives pour détruire la confiance qui
a régné jusqu’à présent entre les sujets de votre Majesté 
d’origine et de langue différentes : les intérêts de
l’agriculture et du commerce et les besoins du peuple
sont négligés, pour l’avancement de cabales de partis.
Le représentant de votre Majesté est faussement
accusé de partialité et d’injustice dans l’exercice des
pouvoirs qui lui sont confiés ; les officiers de votre
Majesté, tant civils que militaires, sont délibérément
calomniés comme une faction combinée, portée par
l’intérêt seul, à lutter pour le soutien d’un gouvernement 
corrompu, ennemi des droits et opposé aux vœux
du peuple ; et ces injures, non méritées, ont été aussi
fréquentes, depuis deux années, dans l’assemblée que
hors de l’assemblée, et il n’y a pas à douter que ce
système n’ait été adopté et suivi infatigablement dans
le dessein pervers d’avilir les autorités aux yeux du
peuple et de les rendre par là finalement impuissantes
et inefficaces pour le soutien du gouvernement. Tout
indique la continuation, sinon l’accroissement des
maux que nous venons d’énumérer ; car, tandis que les
officiers de votre Majesté, et particulièrement les
juges, sont accusés et diffamés, on leur refuse dans la
colonie un tribunal où ils puissent être jugés et vengés… 
et dans la vue de compléter l’exécution de ses
desseins, l’assemblée a ôsé recourir à la démarche audacieuse 
de s’adresser à votre Majesté, pour rendre le
conseil législatif électif… L’assemblée fait, depuis plusieurs 
années, des efforts dans le but évident d’acquérir 
du pouvoir et de l’influence aux dépens de la couronne, 
et en violation directe des droits et priviléges du
conseil législatif. Pour preuve de cette assertion, nous ferons allusion aux efforts constants de cette chambre
pour obtenir l’entier contrôle et la disposition de tout
le revenu provincial, refusant en même temps, de
faire aucune appropriation permanente et suffisante
pour les dépenses du gouvernement civil, et de pourvoir 
à l’indépendance des juges ; aux conditions et
restrictions annexées aux votes de certaines sommes
contenues dans le bill de subsides envoyé au conseil
durant la présente session ; à la prétention avancée
par l’assemblée de préserver une partie importante et
étendue des domaines de votre Majesté, pour être habitée 
exclusivement par des Canadiens d’origine française[49] ;
et finalement, à la tentative d’induire votre
Majesté à adopter une mesure qui détruirait l’équilibre
de la constitution… Relativement à cette dernière
prétention, nous appelons humblement l’attention de
votre Majesté sur le fait incontestable, qu’à proportion 
qu’il a gracieusement plu à votre Majesté d’augmenter 
le poids et l’efficacité constitutionnelle du conseil 
législatif, par l’addition de membres sans liaison
avec l’administration locale, et pris en grande partie
dans l’assemblée même, les efforts de cette chambre
pour son abolition sont devenus plus violents et plus
audacieux… On a tout lieu d’être étonné qu’un parti
turbulent et violent dans cette chambre ait été capable 
de porter une majorité de ses membres à la tentative 
de détruire une forme de gouvernement sous
laquelle les sujets canadiens de votre Majesté ont joui
d’un état de paix, de sécurité et de contentement à
peine surpassé dans une partie quelconque du monde
…Le conseil législatif est loin de croire que la grande masse du peuple participe aux vues et aux vœux de la
majorité de l’assemblée, mais dans une société où l’instruction 
a fait peu de progrès, les personnes, même
bien disposées, heureuses et contentes, sont sujettes à
être induites on erreur par des hommes factieux et
mal intentionnés… C’est dans les circonstances exposées 
ci-dessus, que l’assemblée a proposé à votre
Majesté d’abolir cette chambre, et de mettre à sa place
un conseil éligible par les propriétaires de biens-fonds
de la valeur annuelle de dix livres, mesure bien
conçue pour parvenir au but désiré d’obtenir un corps
législatif qui serait sous tous les rapports, le pendant
de l’assemblée… Quant aux conséquences fatales
qu’on pourrait s’attendre à voir résulter d’un tel changement, 
ses effets immédiats seraient de rendre toutes
les charges électives dans la colonie, de jeter de l’incertitude 
dans l’esprit des sujets de sa Majesté, d’origine 
britannique, d’empêcher leur accroissement ultérieur, 
au moyen de l’émigration, et de rompre les
liens qui unissent cette colonie à la métropole, tandis
que son résultat final serait de mettre en collision les
habitans du Haut-Canada et ceux du Bas-Canada ; et
d’innonder le pays de sang : car nous sommes pleinement 
convaincus que les habitans du Haut-Canada ne
souffriraient pas tranquillement l’interposition d’une
république française[50] entre eux et l’océan.

L’avant dernier paragraphe est une plainte contre
M. Viger, « membre de cette chambre, que les ' meneurs de l’assemblée trouvèrent moyen d’induire, en
1831, à se rendre en Angleterre, dans le seul dessein
avoué d’y soutenir les pétitions de l’assemblée, « sans
le consentement du conseil », et qui s’est rendu coupable 
d’une violation flagrante des priviléges de cette
chambre, en acceptant un fort salaire annuel de l’assemblée, 
sachant qu’il était accordé sans la sanction
d’une loi », etc.

L’adresse du conseil législatif eût probablement
été un peu différente, et n’eût pas vu prématurément
le pays inondé de sang, non plus qu’une république française, entre le Haut-Canada et l’océan, si tous les
membres d’origine française n’eussent pas été absent,
à l’exception d’un ou deux. Malheureusement, une
grande partie des conseillers canadiens, particulièrement 
de ceux qui avaient été membres de l’assemblée,
étaient si peu soigneux de se rendre et de demeurer
à leur poste, qu’on crut, ou put croire qu’ils en agissaient 
ainsi systématiquement, par déférence pour
l’opinion, ou la parole de l’orateur de cette chambre,
qui avait dit qu’en les appelant de la chambre basse
à la haute, on les avait fait descendre, etc. Cette
absence, systématique ou non, des conseillers canadiens, 
parut inexplicable, à une époque où le maintien
de l’état et le salut du peuple étaient en question, et
pour ainsi dire mis en jeu.

La prorogation eût lieu le 3 avril. Parmi les
trente-trois projets de loi sanctionnés par le gouverneur
fût celui « pour faire allouance aux membres de l’assemblée »,
mais non celui de la quarantaine, qui était
revenu amendé du conseil législatif, après que la
chambre eût cessé d’être en nombre. Après avoir
dit à l’assemblée : « Ce sujet (de la quarantaine,)
n’ayant été pris en considération qu’à une époque avancée de la session, je dois supposer que d’autres
affaires, que vous avez jugées être d’un plus grand intérêt 
et d’une importance plus pressante, ont obtenu
la préférence », le gouverneur termine ainsi : « La
session qui est sur le point de finir a été remarquable
par sa durée extraordinaire… le résultat de ses travaux 
sera-t-il avantageux au pays à proportion de sa
durée ? c’est ce que le temps seul pourra décider[51]. »

Le jugement que le gouverneur ne voulut pas
porter sur les procédés extraordinaires et le résultat
probable de la session de 1833, la Gazette de Québec,
qui venait de rentrer rationnellement dans la carrière constitutionnelle, 
le porta avec gravité et justesse.

« La clôture de la session a laissé les affaires du
pays dans un état pire qu’elles ne l’ont jamais été à
aucune époque, depuis que la chambre d’assemblée a
été chargée de voter les subsides pour le soutien du
gouvernement. En moins de cinq ans après le rapport
du comité du Canada,… et en moins de deux ans
après la lettre du secrétaire d’état pour les colonies,
acquiesçant à toutes les demandes de l’assemblée, les
espérances qu’entretenaient dans leurs cœurs les amis
de la prospérité publique et du gouvernement constitutionnel,
se sont complètement évanouies. Nous
n’avons jamais douté un instant de la sincérité du gouvernement 
anglais, dans les déclarations qui ont
causé tant de satisfaction au pays et à ses  représentans… Nous ne doutons point non plus de la sincérité 
de l’opinion publique sur la tournure favorable
qu’avaient prises les affaires du pays ; maintenant,
tous les partis s’accordent à dire que notre situation
ne présente rien de favorable. Qui a amené ce changement ?
La cause qui a empêché l’accomplissement
d’engagemens implicites ou formels faits sincèrement,
pourra devenir le sujet d’une enquête, à l’avenir.
Pour le présent, nous dirons seulement que, depuis
que la chambre s’est départie des pétitions du peuple
en 1828, et du rapport du comité du Canada, pour
attaquer les anciennes institutions du pays, la constitution 
établie, et même l’existence d’une autre branche 
de la législature, tout a reculé, jusqu’à ce que
nous soyons arrivés où nous en sommes, savoir : une
rupture ouverte entre le gouverneur, le représentant
du roi, le conseil législatif, et l’assemblée ; la constitution 
établie et les engagemens les plus sacrés
méprisés ; les bills les plus importans perdus ; le gouvernement 
laissé sans les moyens pécuniaires qui sont
nécessaires à son support, et le feu de la discorde jeté
parmi les préjugés les plus inflammables d’un peuple
paisible, libre, et heureux. »

La tournure que les affaires avaient prise, dès le
commencement de la session, augmentait le malaise
et l’inquiétude qui avaient commencé à régner presque 
partout dans la province. Dès la fin de l’automne
1832, il y avait eu des assemblées publiques au soutien
de la constitution et de l’ordre de choses établi.

Les résolutions « adoptées à une assemblée respectable 
et nombreuse des habitans des seigneuries de
Foucault, Noyan et Sabrevois », comportent :

« Qu’ils sont mus par un profond sentiment de reconnaissance 
envers le gouvernement impérial de la Grande-Bretagne, pour la sagesse et la libéralité qu’il
a montrées, en accordant à cette province une législature 
qui est une miniature de la sienne, et une constitution 
libérale, juste et équitable… sous laquelle
ils ont joui au plus haut degré de la liberté et du bonheur, 
et ils sont sincèrement opposés comme au plus
grand mal qui pourrait arriver leur pays, à tout
changement dans la forme du gouvernement établi.

« Que le conseil législatif constitue une branche
coordonnée de la législature, et est essentiel à la préservation 
des prérogatives de la couronne et des
libertés du peuple, et que toute tentative pour changer 
la constitution de cet honorable corps doit être vue
avec une appréhension et une désapprobation décidées ;

« Qu’ils déplorent sincèrement l’existence d’un
esprit désorganisateur et révolutionnaire qui s’est
manifesté dans diverses assemblées politiques, où
des hommes de rang et d’influence dans la société ont
exprimé des sentimens qui ne peuvent tendre qu’à
égarer les gens ignorants, à enflammer les gens paisibles, 
et à rendre les loyaux sujets de sa Majesté mal
affectionnés envers son gouvernement. »…

À une assemblée des habitans du district de Saint-François, 
tenue à Sherbrooke, le 23 avril, 1833, il fût
résolu :

« Qu’à la dernière élection générale… il était
entendu que les habitans de cette province continuaient 
à désirer que leur constitution demeurât intacte
et inviolable… 

« Qu’à la dite dernière élection générale… il n’était 
pas connu des électeurs,… qu’un changement
dans la constitution de cette province dut être pris en considération ou recommandé par la chambre
d’assemblée ;

« Que depuis la dernière élection générale, les habitans 
de cette province n’ont pas manifesté d’une
manière suffisante et satisfaisante que c’était leur
vœu et leur plaisir que la constitution de cette province 
fût changée ;

« Qu’il y a tout lieu de croire que la majorité des
membres de l’assemblée, en recommandant un changement 
dans la constitution de cette province, ont pris
leurs constituans par surprise, et ont outrepassé le
pouvoir qui leur avait été délégué ;

« Que le conseil législatif devrait être indépendant
des deux autres branches de la législature ;

« Que le juste poids et l’influence raisonnable de
la chambre d’assemblée ont été grandement affaiblis
par la conduite inconséquente et tergiversante de la
majorité de ses membres, dans les dernières sessions. »

Si d’un côté, l’on était rassuré par la manifestation
du désir de maintenir la constitution, d’assurer le
règne de l’ordre et des lois, on était, de l’autre, inquiété, 
ou peiné, par des efforts constans et variés pour
entretenir les haines et les animosités, fomenter les
dissentions civiles, aiguillonner l’esprit de parti et de
vengeance. Comme si l’on eût craint à Montréal,
que cet esprit ne fût pas suffisamment entretenu par
la licence habituelle de la presse, on crut devoir
appeler encore une fois à son aide un service anniversaire 
de première classe, pour les trois individus tués
dans l’émeute, ou manifestation populaire du 21 mai
1832[52]. 

Cependant, il faut voir ce qui s’était passé, et se
passait alors dans le Haut-Canada. Quelques journalistes 
de cette province avaient mis au nombre des
avantages dont elle avait à se féliciter, l’absence de
démagogues. En effet, depuis le départ de W. L.
Mackenzie pour l’Angleterre, le Haut-Canada avait
joui d’une tranquillité remarquable. Arrivé à Londres
avec sa kyrielle de griefs, le sieur Mackenzie fût
d’abord assez mal reçu pour ne pas dire éconduit,
par lord Goderich ; mais, à force de sollicitations,
d’allées et venues, d’intrigues et d’importunités, il parvint,
d’abord, à se procurer la sympathie du radical
Joseph Hume, puis à faire recevoir, lire et considérer
minutieusement « sa pétition au roi », à pouvoir
publier que lord Goderich, lord Howick, M. B. J.
Balfour et M. Charles Douglas, s’étaient faits, ou
dits, « les très humbles et très obéissants serviteurs
de W. L. Mackenzie, écuyer, etc., etc., avec des complimens et 
mêmes des excuses, et finalement à obtenir
une dépêche datée du 8 novembre, 1832, et adressée à
Sir John Colborne.

Communiquée, à la fin de février 1833, au parlement 
provincial, la dépêche de lord Goderich, dupé
une seconde fois par la feinte loyauté, ou effrayé par
les menaces du sieur Mackenzie, causa dans la chambre 
d’assemblée une surprise et une agitation  extrêmes ; elle indigna un grand nombre des membres
de la majorité, entre autres le procureur-général et
le solliciteur-général de la province qui semblèrent
oublier qu’étant officiers de la couronne, ils devaient
respect et obéissance à ses ordres, quels qu’ils fussent.
Il était sans doute permis à des représentans du peuple
de s’indigner, en voyant l’accueil fait à leur détracteur ; 
il pouvait leur être permis de voir dans la
dépêche qu’il avait obtenue une insulte indirecte faite
à la représentation, et parmi quelques abus à corriger,
des principes à établir et des changemens à opérer,
capables, sinon de renverser immédiatement le gouvernement, 
au moins de jeter tout dans le désordre
et la confusion, en encourageant les démagogues à
persévérer dans leur système de déception, de vexation 
et de désorganisation. MM. Boulton et Hagerman
pouvaient, mieux que le ministre des colonies, prévoir
le funeste résultat de quelques-unes de ses imprudentes 
concessions ; mais ils avaient eu le tort impardonnable 
de ne se pas démettre de leurs charges,
avant de donner un libre cours à leur dépit, et de le
manifester au point de vouloir empêcher que la
dépêche ne fût couchée sur les journaux de la chambre, 
et de parler de la faire remettre au lieutenant-gouverneur, 
pour être par lui renvoyée au ministre[53]. 

Le procureur-général et le solliciteur-général devaient 
encore se garder, même comme représentans
du peuple, de l’esprit de parti et de faction, user
d’assez de prudence, comme serviteurs du gouvernement, 
pour n’avoir pas l’air de compromettre, et c’est
ce qu’ils n’avaient pas fait, à l’occasion d’une question 
passée de la presse périodique dans la chambre
d’assemblée.

Fatigués de leurs difficultés continuelles avec le
Bas-Canada, touchant le partage du revenu perçu au
port de Québec, les Haut-Canadiens, ou une partie
d’entre eux, parlaient, depuis quelque temps, de
demander à la Grande-Bretagne un port d’entrée, où
il pussent percevoir eux-mêmes leurs propres revenus.
Mais bientôt ils poussèrent plus loin leurs prétentions
et parlèrent de l’annexion de l’île de Montréal et du
comté de Vaudreuil à leur province, comme d’une
chose désirable et obtenable. Dans la discussion qui
eût lieu en chambre, sur cette question, le 22 décembre 
1832, MM. Boulton et Hagerman se montrèrent
les plus ardents fauteurs de ce projet de spoliation, et
parlèrent à la façon des hommes factieux ou de parti
de tous les pays et de tous les temps, en s’adressant
aux passions bien plus qu’à la raison, et cherchant à
emporter tout d’emblée. « Il vaut mieux », dit M.
Boulton, « voir d’un coup quels sont les membres qui sont amis du Haut-Canada, et ceux qui ne le sont pas…
Je n’aime pas ces demi-amis, qui sont tantôt d’un côté,
et tantôt de l’autre. M. Hagerman dit, qu’en entendant 
l’orateur (M. McLean), le membre pour Kent
(M. Berczy), on ne croirait pas qu’ils sont citoyens
du Haut-Canada. On a beaucoup parlé d’injustice,
envers le Bas-Canada ; mais s’il y a de l’injustice,
c’est l’acte propre de cette province ; s’ils avaient agi avec équité envers le Haut-Canada, je serais le dernier
à supporter une proposition de cette nature ; mais
après qu’ils ont embarrassé notre commerce et nous
ont opprimés de diverses manières, je désire voir
Montréal hors de leurs mains[54]. »

La substance des discours de ceux des membres
qui se montrèrent opposés à cet inique projet nous a
paru mériter d’être conservée.

M. Morris : « On propose d’annexer une partie du
Bas-Canada à cette province… Je pense que la
mesure en question éprouverait des obstacles insurmontables…
Montréal approvisionne de marchandises 
une partie considérable du Bas-Canada ; si
Montréal était annexé au Haut-Canada, la totalité des
droits perçus à ce port serait versée dans la trésorerie
de cette province… Ce serait une injustice criante
envers le Bas-Canada. »

M. Bidwell : « Nous pourrions nous embarrasser
dans des difficultés sérieuses, en demandant une chose
qu’il serait déraisonnable que nous obtinssions. Si
nous demandions à l’Angleterre Montréal, etc., elle
pourrait nous dire que ce serait une injustice envers
le Bas-Canada… »

M. McLean (orateur) : « Je connais les difficultés
qui existent ; elles ont occupé le gouvernement d’Angleterre… 
On peut m’appeler un « demi-ami » du
Haut-Canada, mais je veux agir d’après des principes
de droits et d’équité, et je ne me laisserai pas aveugler
par mon zèle pour ma province. Il est tout-à-fait
déraisonnable de demander au Bas-Canada une partie
considérable de son territoire, contenant une nombreuse 
population. Je suis intimement convaincu qu’en tentant de nous emparer de Montréal, nous
nous ferions beaucoup plus de tort que de bien. »

M. Berczy : « Plus j’envisage le sujet, plus je suis
convaincu que nous ferions une injustice palpable au
Bas-Canada. On nous demande de montrer notre
patriotisme, en soutenant cette mesure : quant à moi,
je ne crois pas que le patriotisme consiste à dépouiller
ses voisins. Je regarde le projet comme monstrueux. »

Pour revenir à la dépêche de lord Goderich, elle ne
fut couchée sur les journaux des deux chambres,
qu’accompagnée de protestations énergiques contre
sa teneur et sa tendance.

Après avoir remercié le lieutenant-gouverneur de
leur avoir communiqué la dépêche du ministre des
colonies, concernant certains documens dont « le but
était de prouver que les habitans de cette colonie
heureuse et prospère étaient opprimés et accablés de
maux, et qu’ils étaient devenus si mécontents, qu’une
révolte sanglante était à craindre, si ces prétendus
griefs ne disparaissaient pas », les représentans ajoutaient : 
« Nous ne pouvons nous empêcher d’exprimer
combien nous regrettons qu’il ne soit pas venu en
pensée à sa Seigneurie que des allégués qui affectent
d’une manière désavantageuse la réputation des sujets
de sa Majesté n’étaient pas appuyés d’un meilleur
témoignage que celui d’un individu qui avait été
expulsé deux fois de cette chambre, et qui pour avoir
fabriqué, à plusieurs reprises, des libelles de la nature
la plus grossière, avait été déclaré incapable et indigne
de siéger dans l’assemblée, durant le présent parlement. 
Si sa Seigneurie s’était rappelé ce fait, il est
raisonnable de supposer qu’elle ne se serait pas crue
libre de recommander l’auteur de cette nouvelle calomnie 
comme agent », etc. 

Le conseil législatif dit à Sir John Colborne, qu’il
est très peu curieux d’examiner en détail les allégués
du sieur Mackenzie, en autant que le commentaire du
ministre des colonies lui donne assez à connaître
qu’ils n’ont été faits qu’au mépris flagrant de la vérité,
et dans un esprit de haine gratuite et invétérée contre
les autorités exécutives et législatives ; que la manière
condescendante et respectueuse dont ces allégués ont
été accueillis, bien qu’il fût évident qu’ils insultaient
toutes les autorités constituées du pays, et même le
peuple, en lui attribuant des vues et des sentimens
dont il n’a jamais été imbu, peut être agréable à certains
individus de la province, mais que des pièces
comme celles qui composent la volumineuse correspondance 
de M. Mackenzie avec le secrétaire d’état,
ne peuvent être envisagées qu’avec le plus profond
mépris par le conseil législatif, ainsi que par quiconque 
est ami de la vérité, et comme absolument indigne 
d’occuper son attention[55].

Le projet d’annexer Montréal à la province supérieure 
avait fourni aux deux chambres de notre législature 
le sujet d’une adresse, ou représentation conjointe
au gouvernement d’Angleterre, et, joint à la
manière indigne dont la dépêche du 8 novembre 1832,
avait été traitée par MM. Boulton et Hagerman, il
fournit au sieur Mackenzie un nouveau moyen  inculpation, dont il sut user aussi adroitement qu’opportunément[56].

Le 29 avril, il fut communiqué au procureur-général 
une copie d’une dépêche du 6 mars, dans laquelle
il était enjoint au lieutenant-gouverneur de l’informer
ainsi que le solliciteur-général (alors absent de la province),
que « sa Majesté regrettait de ne pouvoir
profiter plus longtems de leurs services ». Etc.[57]
Le procureur-général ayant demandé au lieutenant-gouverneur, 
par l’entremise de son secrétaire privé
de vouloir l’informer pour quelle infraction de devoir
public sa Majesté l’avait destitué, il reçut pour
réponse, que son Excellence comprenait que la partie
de ses démarches politiques à laquelle la dépêche faisait 
particulièrement allusion, était qu’il avait, ainsi que le solliciteur-général, appuyé l’expulsion réitérée d’un membre de l’assemblée, nonobstant », etc[58].

Cette réponse, presque ridicule, n’empêcha pas M.
Boulton de voter contre l’admission du sieur Mackenzie, 
le 2 novembre lendemain de l’ouverture du
parlement provincial[59].

La chambre d’assemblée avait décidé, mais M. Mackenzie 
n’était pas homme à en passer tranquillement
par sa décision : il eût recours au lieutenant-gouverneur,
et obtint de sa condescendance une recommandation à
la chambre de passer un acte déclaratoire, permettant
ans francs-tenanciers du comté d’York d’élire un
second représentant. L’acte est passé à la majorité
d’une voix, W. L. Mackenzie est élu sans opposition,
et conduit triomphalement à la chambre, mais il est
arrêté à la barre ; l’orateur refuse de lui administrer
le serment, et il est de nouveau rejeté. Le lieutenant-gouverneur 
est de nouveau importuné, mais ne pouvant
convenablement casser la chambre, il conseille au sieur
Mackenzie de lui faire la réparation qu’elle semble
attendre de lui. Il aime mieux insulter de nouveau
la chambre, et qui plus est Sir John Colborne, et  finalement, voyant, d’un côté, une opposition insurmontable 
et de l’autre, une protection insuffisante, il
demande au peuple s’il est disposé à endurer tous ces
outrages, c’est-à dire, apparemment, s’il s’abstiendra
de s’insurger, ou de se ruer sur la chambre pour
l’amour de lui.

Pendant que la capitale du Haut-Canada était ainsi
troublée par l’incessante turbulence de M. W. L. Mackenzie, 
le Bas-Canada continuait à être agité, contristé 
et scandalisé par la licence effrénée de la presse,
particulièrement dans le Herald, le Settler, le Vindicator, 
La Minerve, et l’Écho du Pays, tous mus plus ou
moins par l’esprit de parti, et le fanatisme politique
dégénérant parfois en démence ; et comme nous l’avons
déjà dit, le gouvernement s’était mis dans une impossibilité 
morale de remédier à ce désordre public[60].

Ce fut sous ce sombre horizon que s’ouvrit le parlement 
provincial, le 7 janvier 1834. Dans sa harangue, 
le gouverneur dit aux deux chambres :

« Une partie considérable de la session sera probablement 
employée à la considération des  communications qu’il sera de mon devoir de vous faire sur des
sujets de haute importance, en conformité aux instructions 
que j’ai reçues du gouvernement de sa
Majesté. »

Il dit en particulier à la chambre d’assemblée : « Le
bill de subsides pour le service de l’année financière
qui s’est terminée dans le mois d’octobre dernier,
ayant manqué, il a dû nécessairement en résulter des
inconvéniens très graves dans le maintien du service
public ; et quoique ces inconvéniens aient été mitigés
par l’application de certains fonds à la disposition de
la couronne, à payer, en partie, les fonctionnaires
publics, et à pourvoir aux autres branches du service
public qui paraissaient devoir souffrir le plus d’un
délai de paiement, la balance qui reste encore à payer
sur l’estimation de cette année-là, est si considérable
qu’elle rend nécessaire un appel à votre générosité
pour remplir le déficit.

« Il sera de mon devoir de vous faire une communication 
spéciale, relativement à cet important sujet,
aussitôt que les formes parlementaires d’usage le
permettront, et en attendant, je crois devoir vous
prévenir que mes instructions, m’enjoignent de faire
rapport sans délai au secrétaire d’état, du résultat de
cette communication, quel qu’il puisse être, afin de
mettre le gouvernement de sa Majesté en état de se
décider sur la marche qu’il serait nécessaire de suivre,
à l’égard des difficultés financières de la province. »

Le discours n’eût pas plutôt été lu dans la chambre,
que M. Bourdages se leva, et fit motion, secondé par
M. Rodier, que la chambre prit en considération l’état de la province, et s’attendant que sa motion serait
agréée sans difficulté, il dit que la chambre pourrait siéger en comité général incessamment ou le lendemain.

M. Vanfelson dit qu’il est prêt à discuter la question 
incessamment. M. Gugy parle du danger d’une
pareille proposition, qui remettrait tout entre les
mains du pouvoir exécutif. M. Stuart s’y dit opposé.
M. Neilson remarque qu’on ne pourrait avoir aucun
renseignement sur l’état de la province ; que le but
de cette motion était de n’avoir point de session ; et il
proposa d’introduire le bill de l’éducation, qui avait
échoué dans la session précédente. M. Bourdages dit
qu’il n’est pas nécessaire d’avoir des documens, que
le rapport sur les privilèges de la chambre suffisait.
MM. Lafontaine et de Bleury parlèrent pour la motion 
principale, (de M. Bourdages), et MM. Stuart,
Quesnel, Vanfelson, Duval et Kimber, pour la motion
en amendement, (de M. Neilson) ; la chambre se
divisa, et la motion en amendement tut agréée, à la
majorité de 35 contre 17.

Le projet de n’avoir pas de session était manqué ;
mais peut-être un résultat différent eût-il été désirable ;
peut-être eût-il été désirable que le gouvernement
d’Angleterre fût mis dès lors dans la nécessité de suspendre 
une constitution dont la majorité de la chambre
d’assemblée abusait de plus en plus, au détriment du
peuple. « L’horreur des 92 résolutions » aurait été
épargnée au pays, et… mais n’anticipons pas sur
l’époque.

Le 10, M. Neilson ayant proposé de nommer un
comité de cinq membres, pour entretenir une bonne
correspondance avec le conseil législatif, M. Bourdages
qui, dans les sessions précédentes avait été le premier
à faire la même proposition, s’y montra contraire, dans celle-ci ; et il s’en suivit des débats où se distinguèrent
surtout quelques-uns des jeunes membres[61].

La veille, M. Rodier ayant proposé la nomination
d’un comité spécial pour rédiger un projet de réponse
au discours du gouverneur, et une motion en amendement,
faite par M. Lafontaine, de discuter cette réponse 
en comité général, ayant été pour le premier
moteur comme un coup de lumière, il s’en suivit des
débats au moins curieux[62] ; mais l’amendement fût rejeté, à la majorité de 42 contre 14 ; et la réponse,
rédigée par le comité spécial, et adoptée par la chambre,
fût à peu près conforme au discours du trône.
Cette réponse fut présentée au gouverneur le 13, et le
même jour, la chambre reçut de son Excellence les
deux messages suivants :

« Vers la fin de la dernière session, la chambre
d’assemblée présenta au gouverneur en chef une
adresse, le priant de vouloir bien communiquer à la
chambre les circonstances et les raisons qui avaient
fait retarder l’émanation d’un warrant pour l’émanation 
d’un writ pour l’élection d’un membre pour le
comté de Montréal, etc.

« En réponse à cette adresse, le gouverneur communiqua 
à la chambre, qu’il avait, en effet, refusé
d’apposer sa signature au dit writ, exposant, en même
temps, quelques-uns des motifs qui l’avaient porté à ce
refus, et qui étaient le résultat des procédés de la
chambre elle-même, et le gouverneur informa la
chambre qu’il avait référé le sujet de son adresse au
gouvernement de sa Majesté.

« Le gouverneur informe maintenant la chambre,
qu’en réponse à sa référence, il a reçu du secrétaire
d’état une dépêche dont il donne l’extrait suivant
relatif à l’affaire de M. Mondelet.

« Je dois d’abord exprimer mon entière approbation de la conduite de votre Seigneurie, en refusant d’apposer 
votre nom au nouveau writ… Si j’étais disposé 
à attenuer l’effet de cette approbation, ce serait
d’exprimer mon regret, qu’appuyé des opinions et des
conseils de ceux que vous aviez consultés, vous n’ayez
pas pris immédiatement sur vous d’annoncer la décision 
que la connaissance que vous avez de la constitution 
anglaise vous avait mis à même de former avec
autant d’exactitude.

« Il ne m’est pas nécessaire de m’appesantir sur le
ton, et de commenter les termes employés par la
chambre d’assemblée, qui prétend dicter au représentant 
du roi dans quelles circomstances et en quel
temps il doit, suivant elle, exercer la prérogative
royale pour dissoudre la chambre, et qui menace de
cesser toute communication avec lui, jusqu’à ce qu’il
ait fait réparation, pour avoir violé ses droits et priviléges. 
Mon objet présentement est d’exprimer les
sentimens du gouvernement du roi, relativement à
l’envahissement par la chambre de « droits et priviléges »
qui répugnent entièrement à la pratique et aux
principes parlementaires, et qui sont incompatibles
avec l’existence de la constitution britannique. Je
n’hésite pas à dire que la prétention de l’assemblée de
déclarer vacant le siége de M. Mondelet, en conformité 
à l’interprétation forcée d’une résolution adoptée
par la chambre elle-même, est une usurpation de
pouvoir, nonobstant la surprise qu’elle a exprimée de
ce que votre Seigneurie ne connaissait pas que sa signature 
à un ordre d’élection n’était purement et simplement 
« qu’un acte ministériel »… La prudence
de la chambre des communes, et la connaissance
qu’elle a de la constitution, et de ce qui est dû aux
autres branches de la législature, l’a préservée de  l’erreur fatale de s’arroger le droit monstrueux de donner force de loi à ses résolutions. La chambre des communes
ne possède pas, et n’a jamais prétendu posséder aucun
pouvoir, sans le consentement de la couronne et de la
chambre des pairs, de faire des lois relatives soit à la
qualification, soit à la non-qualification des électeurs
et des candidats, ou plutôt d’effectuer son objet par
de simples résolutions. On ne peut présumer qu’un
corps tel que la chambre des communes, également
instruit de ses propres droits et de ceux des autres,
puisse s’arroger un dégré de pouvoir aussi extravagant. »…

Dans le second message, après un préambule qui
est une amplification de ce qu’il avait dit dans sa
harangue, au sujet des difficultés financières de la province,
lord Aylmer ajoute :

« Le gouverneur en chef informe la chambre d’assemblée,
qu’ayant transmis au secrétaire d’état une
copie du bill de subsides, tel qu’il a été adopté par
la chambre et ensuite rejeté par le conseil, il a reçu
ordre de signaler les objections constitutionnelles
auxquelles ce bill donne bien.

« Les différentes conditions qui exigent que certains 
officiers ne soient pas membres du conseil exécutif 
ou du conseil législatif, doivent être considérées,
dans le langage parlementaire, comme des « attachés »
(tacks) dont l’effet est d’introduire des changemens
dans la loi par la décision d’une seule branche de la
législature. Attacher (to tack), à un bill de subsides
réclamé par les exigences et les besoins de l’état, une
clause ou disposition qui n’y est pas liée (ainsi qu’elle
devrait l’être), afin de contraindre la couronne ou la
chambre haute à choisir entre la perte du bill avec
tous les maux qui en sont la suite, ou l’adoption d’une mesure qu’elles désapprouvent, est un usage
qui, quoiqu’on ait tenté de s’en prévaloir dans la métropole, 
a été abandonné depuis longtems, comme
tendant, d’une manière directe, à enlever au roi et
aux pairs la part qu’ils doivent avoir dans la législation 
du parlement. C’est pourquoi, si le conseil législatif 
se fût laissé engager à donner son assentiment
au bill de l’année dernière… par la considération
des inconvéniens très graves qui seraient résultés de sa
perte, il a été donné à entendre au gouverneur, que
sa Majesté n’aurait pas été avisée de le sanctionner. »

Le lendemain, 14, la chambre d’assemblée reçut
un autre message, contenant l’extrait suivant :

« J’ai aussi présenté au roi l’adresse de la chambre
d’assemblée. Je ne puis m’empêcher de faire sur ce
document quelques observations. L’object que l’on a
en vue, dans cette adresse, est de prier sa Majesté de
vouloir autoriser une convention nationale[63] du peuple
du Bas-Canada, à l’effet de mettre de côté les autorités
législatives, et de prendre en considération lequel de
deux modes sera adopté pour détruire entièrement la
constitution du Bas-Canada, soit que ce doive être par
l’introduction du principe électif, ou par l’entière
abolition du conseil législatif. Sa Majesté veut bien ne
voir dans le mode projetté que le résultat d’une extrême légèreté ; mais sa Majesté ne pourra jamais être avisée
de donner son assentiment à ce projet, parcequ’elle
doit considérer une semblable mesure comme incompatible 
avec l’existence même des institutions monarchiques… 
J’ignore encore si les sujets canadiens de
sa Majesté désirent imiter, sous un gouvernement
monarchique, toutes les institutions d’une république,
ou posséder le simulacre d’une administration  exécutive dont l’existence dépendrait absolument d’un
corps populaire qui s’arrogerait toute l’autorité de
l’état. Je ne suis pas prêt à aviser sa Majesté de
recommander au parlement une démarche aussi
sérieuse que le serait celle de révoquer l’acte de 1791,
de cet acte qui a conféré aux provinces du Bas-Canada
et du Haut-Canada les institutions qui y existent…
mais si les événemens venaient malheureusement à
forcer le parlement à exercer son autorité pour
appaiser les dissentions intérieures des colonies, mon
objet, ainsi que mon devoir, serait de soumettre au
parlement telles modifications à la charte des provinces 
du Canada qui pourraient tendre, non pas à y
introduire des institutions qui sont incompatibles avec
l’existence d’un gouvernement monarchique, mais
dont l’effet serait de maintenir et de cimenter l’union
avec la mère-patrie, en adhérant strictement à l’esprit
de la constitution britannique, et en maintenant les
droits et les priviléges mutuels de toutes les classes
des sujets de sa Majesté. »

Le même jour, le conseil législatif reçut, par
message, un extrait d’une dépêche du ministre des
colonies, dans lequel il était loué de sa loyauté et de
son attachement à la constitution, mais aussi blâmé
de ne s’être pas abstenu, en parlant de l’autre branche
de la législature, d’un langage moins modéré qu’il ne
convenait à sa dignité.

Les trois messages envoyés à l’assemblée y causèrent 
d’abord un grand étonnement, et un extrême
embarras, comme il paraît par les débats qu’il y eût,
le 14.

M. Bourdages : « Maintenant que les dépêches
nous ont été soumises, qu’en voulant avoir une session,
on nous a exposés à les recevoir telles qu’elles sont, et que de cette manière on nous a jetés dans le plus
pénible embarras, je désirerais savoir quels moyens
on prétend nous proposer pour nous en tirer. C’est ce
que j’attends de ceux qui ont fait attendre ces dépêches. »

M. Cuvillier : « Je suis surpris de ce langage de
l’honorable membre : ne doit-il pas s’apercevoir que
ces dépêches ne sont que le fruit des travaux de
l’année dernière ? Il en est lui-même la cause, en
quelque sorte ; il les a provoquées. S’il en est ainsi,
ne doit-il pas être prêt à les rencontrer ? »

M. Bourdages : « On m’impute ici le fait de la
majorité ; n’est-ce pas elle qui a décidé sur ce qui a
été fait, l’année dernière ? » ”

M. Lafontaine, qui, ce jour-là, paraît avoir occupé
l’extrême rang de l’extrême gauche, rejette tout le
blâme sur le gouvernement et le ministre des colonies,
et termine ainsi : « Ce n’est point à nous, qui ne voulions point de session (et conséquemment point de
réponse à leur demande de l’année précédente), à
prendre l’initiative, mais bien à ceux qui ont voulu
siéger. C’est à eux qu’il convient de faire aujourd’hui
leur devoir, comme nous voulions faire le nôtre, le premier 
jour de la session. »

M. Cuvillier : « Par rapport au message sur l’élection 
de Montréal, n’est-ce pas la chambre qui, en
expulsant injustement un de ses membres, l’a provoqué ?
Si M. Mondelet n’eût pas été expulsé, s’en
serait-il suivi une enquête injurieuse pour le gouverneur,
et par contre-coup, cette dépêche si défavorable ?…
Quant aux subsides, les refuser, c’est faire
un plus grand tort au peuple en général qu’aux
fonctionnaires publics. Il est bien vrai que c’est le
droit de la chambre de voter les subsides ; mais est-ce à ceux qui ont provoqué ce message, en attachant à
leur vote des subsides des conditions imparlementaires, 
de s’en plaindre ?

M. Bedard : « Ces dépêches sont les coups les plus
violents qui aient jamais été portés à notre constitution*, nos droits, nos priviléges les plus sacrés sont attaqués.
La chambre seule a le droit de juger ses membres et
de les expulser. Si on laisse ce droit, (d’expulser les
membres ?) au ministre des colonies, c’en est fait de
nous, parcequ’il pourra empêcher, à son gré, le retour
de tel membre qu’il voudra. »

M. Neilson : « Ce qu’il y a de mieux à faire, c’est
d’étudier et de considérer les dépêches qu’on nous a
envoyées. »

M. Kimber : « Je m’attendais à recevoir de l’honorable 
moteur de l’amendement du premier jour,
quelque chose qui aurait pu nous guider dans la circonstance… 
Il serait peut-être bon de faire un appel
nominal pour nous déterminer dans cette affaire ;
mais j’attends de l’hon. membre pour le comté de
Québec, des mesures propres à guider nos pas dans
cette démarche. »

M. Neilson : « Je ne vois pas pourquoi on voudrait
que je dictasse sans délai la mesure à suivre. »

L’enquête que la chambre avait commencée dans
la précédente session, et qu’elle continuait, ou voulait
continuer, dans la présente, avait occasionné d’énormes 
dépenses : le 14, sur motion de M. Huot, elle fit
demander au gouverneur £7,000 à compte de ses
dépenses contingentes. Lord Aylmer lui fit savoir
qu’il communiquerait sa réponse par message.

Lisez « pour la défense de la constitution ». Il faut croire qu’il
y a eu erreur dans le rapport des débats, au dire du langage du
président du comité qui avait fait rapport sur « les changemens à
faire dans la constitution du conseil législatif », que c’est un tissu
de contre-vérités et de non-sens, un pur galimatias. 

Le même jour, sur motion de M. Bedard, la chambre 
vota une adresse au gouverneur, lui demandant
communication des opinions et des avis des personnes
que son Excellence dit avoir consultées sur l’affaire
de M. Mondelet, et le même jour, sur motion du
même, la chambre résolut de « prendre en considération 
l’état de la province », le 15 février, et il fût
ordonné un appel nominal pour le même jour.

La communication des opinions et avis fût refusée,
comme de raison.

Le message concernant la demande de £7,000 fût
reçu le 18. Il se termine ainsi : « Le bill des subsides
de l’année dernière ayant échoué, le gouverneur
demeure nécessairement responsable pour les avances
faites aux deux chambres, pendant la session, (déduction 
faite du montant du fonds créé par l’acte de la
33e Geo. III, chap. 8), circonstance bien propre à
jeter un degré d’anxiété dans son esprit, car arrivant
que la présente session, probablement la dernière de
ce parlement, finisse sans qu’il soit pourvu à l’estimation 
de l’année dernière, (dans laquelle se trouvent
comprises les dépenses contingentes des deux chambres), il devra continuer à être responsable, et il
pourrait arriver que le prochain parlement ne satisferait 
pas aux engagemens pris par le précédent, dans
ses adresses.

« Le gouverneur informe donc la chambre d’assemblée, 
que jusqu’à ce qu’il ait été déchargé par un acte
de la législature, de la responsabilité qui pèse sur lui,
il doit refuser de prendre en considération la convenance 
d’encourir une responsabilité ultérieure, sous
le même rapport. »… 

Quelque raisonné et raisonnable que fût ce message,
quelques membres y trouvèrent fort à redire, et M. Huot ayant proposé de le référer à un comité spécial,
M. Bourdages, qui, loin de trouver comme autrefois,
trop longues, ou trop fréquentes, les déclamations de
« M. l’orateur », semblait y avoir pris un goût extrême,
proposa qu’il fût discuté en comité général. Mais,
après des débats diversifiés par la raison et le bon sens,
d’un côté, la déraison et l’injure, de l’autre, il fût
référé à un comité spécial, à une grande majorité[64].

« M. Bourdages, qui se faisait un mérite de parler
sans cérémonie », voulait aussi agir sans gêne, et le
20, il proposa, en comité général, de rescinder la
règle parlementaire qui exige la permission du gouverneur 
pour l’introduction des octrois d’argent, et
cette fois, il eût le plaisir, non seulement de parler lui
même « sans cérémonie », mais encore d’entendre « M.
l’orateur » discourir de la manière qu’il trouvait toujours 
« admirable », mais que d’autres purent trouver
triviale, rude, et arrogante, à un étonnant degré, et
qui plus est d’atteindre son but. 

M. Bourdages : « C’est une formalité vaine, inutile,
incommode. »

M. Cuvillier : « C’est une règle du commencement
de la constitution, et qui est en vigueur en Angleterre. »

M. Neilson : « Je suis un de ceux qui ont trouvé
cette règle incommode ; mais je ne suis pas pour cela
disposé à la changer ;… elle est passée en principe
constitutionnel. »

M. Papineau : « Cette règle a été passée par une
chambre encore sans expérience. »

M. Bourdages : « Cet usage n’ajoute rien aux prérogatives du gouverneur, et pour la chambre, c’est un
acte servile que d’être obligé de lui faire la courbette
pour chaque pétition que l’on introduit. »

M. Cuvillier : « Si M. Mondelet n’eût pas été
expulsé, on ne se plaindrait pas aujourd’hui d’être
obligé de faire la courbette au gouverneur. »

M. Papineau : « Quel membre ! le portier, le messager, 
chargé de faire ici une procession pour dire que le
gouverneur nous permet de faire ce qu’il ne peut
empêcher. Qu’était-ce que ce conseiller… Un être
mitoyen, amphibie… On cite comme un avantage un
moyen de corruption… On nous trouve une extrême
présomption d’avoir ôsé mettre un frein à la corruption, 
tandis qu’en Angleterre on ôse dire au roi :
« Vous garderez ce ministre, ou vous perdrez votre couronne. »
Dans cet état de choses, si c’est
le bien de nos constituans, n’avons-nous pas le droit
de demander une dissolution ? Nous avons même le
droit de demander la punition capitale d’un gouverneur 
à l’Angleterre, qui doit répondre des actes de
son agent. » 

La motion en amendement, faite par M. Rodier, de
nommer M. Martin Chinic auditeur des comptes publics à la place de M. Joseph Cary, proposé par
M. Cuvillier, occasionna des énonciations, que les mots
curiosité, ou singularité ne qualifieraient pas suffisamment.

Le 29, M. Bourdages ayant proposé de remplir le
premier blanc du bill, pour nommer un agent en Angleterre, 
par le nom de l’hon. D. B. Viger, M. Stuart
dit, entre autres choses : « En vertu de quel bill veut-on 
nommer cet agent ? C’est un bill de l’année dernière 
qui n’a pu passer au conseil, qu’on nous appelle
à discuter, sans plus ample considération. » 

M. Bourdages : « J’espère que la chambre persistera 
dans son vote de l’année dernière. Qu’on voie le
journal ; 47 contre 1. »

M. Stuart : « La majorité a été la ruine du pays.
Ce n’est ni par la majorité ni par la minorité qu’il
faut juger ; c’est par la raison. Je les plains, oui, je
les plains de tout mon cœur, ceux qui se servent de
pareils argumens. Ce n’est point à des hommes faits
qu’il faut donner de telles raisons ; des nations entières
marchent dans l’erreur. Il ne s’agit pas de compter
les noms ; il s’agit de peser les raisons. »

Ce début fournit à M. Papineau l’occasion d’une
nouvelle philippique, dans laquelle, après avoir fait
« passer tout le monde sous sa férule », en commençant
par le secrétaire d’état pour les colonies, il applique
à l’éditeur de la Gazette de Québec les épithètes les plus
injurieuses[65], et traite d’ordurières les gazettes  anglaises, peut-être pour rendre le change à ceux qui disaient
de celles qu’il affectionnait, qu’elles « se jettaient dans
le règne honteux du sans-culotisme. »

Le rapport du comité spécial auquel avait été référé
le message concernant les dépenses contingentes, et
la motion faite par M. Huot, qu’il serait expédient de
mettre à la disposition du gouverneur, par un acte,
la somme de £7,000, etc., attirèrent à son Excellence,
de la part de M. Papineau, la diatribe la plus furieuse
qui eût encore été prononcée contre un gouverneur
quelconque, et à la majorité des membres du comité
des épithètes et des apostrophes inqualifiables. Quant
à lord Aylmer, d’abord, il veut, (suivant les débats,)
qu’on lui fasse voir « les mains de ces témoins encore teintes du sang canadien ; qu’on lui rappelle qu’il a
applaudi à ces actes de violence ; il l’accuse de lâcheté,
de payer lui-même les juges qu’il corrompt, et dont il achète la conscience, d’avoir joué la chambre, de s’être
joué des lois les plus sacrées, de s’être joué lui-même,
etc. Et puis, il n’y a jamais eu d’occasion où il se soit
trouvé des hommes assez complaisants, assez faibles,
assez aveuglés sur sa conduite, pour tenter d’excuser
ses erreurs, de pallier ses fautes, de sacrifier leurs droits et leur honneur, etc.

Quoique les membres de la majorité du comité, et
particulièrement M. Bedard, sussent défendre leur
rapport, sur les principes de la convenance, de la justice 
et du bien public, le seul M. Gugy parut se sentir
gravement insulté, et sut repousser l’injure avec énergie. 
« Si j’avais à reculer, dit-il, ce ne serait pas en
ce moment, qu’on s’est servi d’expressions insultantes
et injustes contre le comité de cette chambre. Dans
ses violentes discussions, l’honorable orateur tombe
sur tous, amis et ennemis… Depuis quand les lois se font-elles par nous seuls ? Depuis quand le respect
dû aux autorités n’est-il plus rien ? Sommes-nous la
seule autorité ? Faut-il que tout le monde nous obéisse ?
et pouvons-nous traiter de traîtres et de renégats ceux
qui ne sont pas de notre opinion ?[66] On nous accuse
de lâcheté, il y a peut-être plus de lâcheté à l’orateur
d’accuser des personnes absentes… Sept personnes
ont été souillées de toutes espèces d’injures, sans que,
dans un discours de deux heures, on ait rien prouvé
contre elles. En sommes-nous donc réduits à ce que
M. l’orateur puisse nous dire : « Suivez-moi ; faites,
comme moi. » Je réclame, comme contre une chose
honteuse, qu’à tout ce qu’il dit, en toute circonstance ;
il ne faille que nous soumettre sans mot dire, et
ployer sous le joug qu’il impose[67].

Enfin arriva le grand jour de la majorité de la
chambre, celui où elle devait considérer l’état de la
province. Le 15 février, après l’appel nominal, M.
Bedard, un des plus jeunes membres, se lève, et
demande que l’ordre du jour soit remis au surlendemain, 
exposant, (au grand ébahissement de ceux qui
n’étaient pas dans le secret), qu’il a à soumettre une
longue série de propositions sur l’état de la province.

Le 17, M. Bedard présente le commencement de
cette série, qui doit atteindre le nombre de 92, fruit incohérent, pour ne pas dire monstrueux, d’un travail,
où l’on put reconnaître évidemment la manière de
penser, de parler et d’écrire de M. Papineau, n’étant
en quelques endroits, que le résumé, et en d’autres,
l’amplification de ses déclamations en chambre, dans
les trois ou quatre dernières sessions. La longueur
démesurée de cette œuvre incongrue du délire politique
nous oblige à n’en donner que la substance.

Dans le style de la chambre d’assemblée, ces 92
propositions complexes, ou paragraphes séparés, ont
porté le nom de résolutions, même avant leur adoption.

La première résolution donc renferme une proposition 
que plusieurs de celles qui suivent inculqueraient 
n’avoir été vraie que dans le temps passé.

La 2ème fait suivre une assertion vraie d’une assertion 
fausse et calomniatrice.

La 3ème fait du peuple de cette province un éloge
mérité.

Par la 4ème et la 5ème, la chambre fait d’elle-même 
un éloge qu’elle a pu mériter, à certaines époques, 
et dans certaines circonstances.

La 6ème contient une exagération historique suivie
d’une assertion fausse.

La 7ème est une continuation de l’histoire commencée 
dans la précédente.

La 8ème était l’inverse de la vérité, ou n’aurait été
vraie, en partie, que par la faute de la chambre d’assemblée.

La 9ème, qui est une répétition amplifiée des résolutions 
de M. Bourdages, contre le conseil législatif,
se compose presqu’entièrement d’exagérations, d’assertions 
fausses et d’expressions indirectement injurieuses 
au roi et au parlement impérial.

La 10ème contient contre le gouvernement de la métropole et celui de la colonie, des accusations non
susceptibles de preuves, et évidemment calomniatrices.

Dans la 11ème et la 12ème, la majorité de la chambre 
veut donner comme péremptoirement décisives
les opinions, conclusions et prévisions qu’elle attribue
à M. John Neilson, quoiqu’elle ne les approuve qu’en
partie.

Dans la 13ème, la chambre affirmait ce que ses résolutions, 
etc., prouvaient qu’elle aurait dû nier,
savoir : que c’était très heureusement et très sagement,
que la propriété foncière n’était pas attachée à l’éligibilité 
à la chambre d’assemblée.

La 14ème contient la condamnation « sèche et péremptoire » 
des allégués et des opinions monarchiques
du secrétaire d’état pour les colonies, et l’éloge emphatique 
de la confédération morale, etc., etc., des
États-Unis.

La 15ème semble ne rapporter ce que M. Stanley
dit en 1834, de la composition actuelle du conseil
législatif, que pour dire que cette composition a été
justement censurée en 1828.

Dans la 16ème, la chambre paraît avouer que le
gouvernement de sa Majesté a eu intention de faire son
devoir ; mais dans la 17ème, elle déplore un malheur
qui lui a procuré le bonheur d’être confirmée dans son
opinion révolutionnaire.

La 18ème affirme que le conseil législatif, fortifié
d’une majorité ennemie des droits de la chambre, est
plus puissant pour le mal que ci-devant.

Dans la 19ème, la chambre affirme que le conseil
législatif a prétendu n’avoir pour mission que de donner 
de la sécurité à une classe particulière des sujets
de sa Majesté, et par la 20ème, que cette prétention, etc., a fait perdre au peuple ce qui lui restait d’espoir,
etc.

La 21ème affirme, avise et suggère faussement, et
la 22ème attribue ces affirmations, avis et suggestions
au très honorable E. G. Stanley.

Par la 23ème, on veut faire croire l’incroyable, autrement, 
faire croire que le conseil législatif est moins lié aux intérêts du pays qu’il ne l’a été à aucune époque 
précédente.

Dans la 24ème, la chambre s’apitoie sur le sort des
nouveaux conseillers pris dans sa majorité, entre dans
le fonds de leurs pensées, se pénètre de leurs sentimens, 
ou suggère quels sentimens ils doivent manifester, 
et établit un contraste frappant entre eux et
des hommes qui ont perdu sans retour la confiance publique, 
pour les raisons multiples qu’elle détaille.

Dans la 25ème, on invective particulièrement contre 
les honorables Horatio Gates et James Baxter, en
faveur desquels on prétend que le gouverneur a manifestement 
violé la constitution.

Dans la 26ème et la 27ème, on déplore pathétiquement 
que lord Aylmer n’ait pas fait un meilleur usage
de son pouvoir, etc., et l’on revient au système électif
comme ayant été recommandé par plusieurs membres
du comité du Canada.

La 28ème donne à entendre que, quand même le
gouverneur aurait fait de meilleurs choix, la chambre
n’aurait pas été satisfaite.








Dans la 29ème, on affirme que les accusations portées 
par le conseil législatif contre la chambre seraient
séditieuses et criminelles, si leur nature même n’en détruisait 
le danger, et dans la 30ème, que celles de la
chambre n’ont jamais été calomnieuses, mais sont
vraies et fondées, ou en d’autres termes, « innocentes
et même louables ». 

Dans la 31ème, les résolutionnaires aiment à croire
que le gouvernement de sa Majesté n’a pas eu en vue
de nourrir systématiquement les discordes civiles dans
la colonie, mais ils veulent bien l’avertir de l’affaiblissement 
des sentimens de confiance et d’attachement
qu’ils ont eus pour lui, et lui parlent sans cérémonie
du dégoût que leur inspire la majorité des fonctionnaires,
combinés en faction, et portés par l’intérêt seul, à
lutter pour le soutien d’un gouvernement corrompu,
ennemi des droits, et contraire aux vœux du peuple.

Dans la 32ème, en conséquence de ce que le conseil
législatif a rejeté, ou amendé un nombre des bills de la
chambre, on se donne le plaisir de narguer le ministre 
des colonies, en rappelant au « chef de l’exécutif »,
qu’il devenait de son devoir d’en appeler au peuple, etc.

Par la 33ème, on affirme du conseil législatif et du
gouvernement colonial, ce qu’on aurait pu affirmer plus
vraisemblablement de la chambre d’assemblée.

La 34ème nomme et qualifie désavantageusement
les treize membres du conseil qui ont voté l’adresse
méchante et calomnieuse.

Dans la 35ème, on oublie la maxime, qu’il ne faut,
rien avancer, ou affirmer, qu’on ne puisse prouver.

La 36ème représente les membres du conseil qui
avaient appartenu à l’assemblée comme approuvant
la démarche constitutionnelle et salutaire, et non « audacieuse »,
de s’adresser à sa Majesté pour rendre le
conseil législatif électif, et les loue de ce qu’ils se retirent 
des sessions du dit conseil.

Par la 37ème, on veut bien apprendre au roi et au
parlement d’Angleterre, que le « monde politique est
agité par deux grands partis, en Europe, sous les
noms de Serviles, Royalistes, Torys, Conservateurs, etc.,
d’une part, et de Libéraux, Constitutionnels,  Républicains, Whigs, Réformateurs, Radicaux, etc., de l’autre,
et leur donner à entendre que le conseil législatif ne
sera bon à rien, tant qu’il ne se composera pas en majorité
d’hommes compris dans la seconde catégorie.

La 38ème résolution n’est qu’un corollaire de la
précédente.

Dans la 39ème, la chambre affirme que le conseil
législatif, tel qu’elle vient de le représenter, « n’est
pas une autorité compétente à demander des changemens 
dans l’acte constitutionnel », mais qu’elle l’est
bien elle, et elle seule.

Dans la 40ème, on attend de la justice du parlement
britannique, qu’il se gardera des « fausses représentations 
du conseil législatif et des membres et suppôts
de l’administration coloniale, tous intéressés à perpétuer 
les abus ».”

Par la 41ème, on fait « solennellement et délibérément 
vouloir au peuple de ce pays, en 1828, des
changemens aux institutions de la province, des
institutions extrêmement populaires, et de plus en plus
ressemblantes à celles des États-Unis ».

Dans les 42ème, 43ème, 44ème, 45ème et 46ème, la
chambre narre, argue et conclut, « sur sa propre
responsabilité », ne se croire responsable à qui, ni
de quoi que ce soit.

Dans la 50ème, les gens qui « ne voulaient ni ne
prétendaient menacer », menacent l’Angleterre explicitement 
de la puissance croissante des États-Unis,
et implicitement de la révolte de ses colonies d’Amérique.

La 51ème, est évidemment fausse dans sa première
partie, quoiqu’elle puisse être vraie dans la dernière.

La 52ème, eût été plus de mise en 1822, ou avant, et
l’on peut dire des choses qu’elle dit, non erat his locus. 

La 53ème, n’est remarquable que par son oiseuseté,
et par l’exagération ridicule de ses dernières expressions.

Les 54ème 55ème, 56ème, 57ème, 58ème, 59ème et
60ème, contiennent des réclamations et protestations
contre de certains actes du parlement impérial, et
particulièrement contre l’acte des tenures.

Dans la 61ème, on attribue aux administrations
coloniales ce qu’on devait savoir ne pouvoir pas leur
être attribué.

La 62ème, est un corollaire de la 60ème.

Dans les résolutions qui suivent, jusqu’à la 71ème,
la chambre parle des difficultés qu’elle a élevées, des
embarras qu’elle a causés, au sujet des finances, et
s’efforce d’en rejeter la faute, encore plus sur le gouvernement 
de la colonie que sur celui de la métropole,
et dans les trois suivantes, elle fait connaître la
source où elle a puisé ses maximes politiques, fait
entrevoir les modèles qu’elle se propose d’imiter, et
annonce un propos délibéré de conduite future, ou une
détermination qui aurait dû amener celle de la réduire
immédiatement au silence et à l’inaction. « La pratique 
adoptée par cette chambre », lui fait-on dire,
d’attacher certaines conditions à certains votes est
sage et constitutionnelle et a été souvent adoptée par
la chambre des communes dans des circonstances
analogues. Ça été la pratique ancienne de la chambre
des communes de retenir les subsides, jusqu’à ce que
les griefs fussent redressés, et en suivant cet exemple,
dans la conjoncture actuelle, nous sommes appuyés
dans nos procédés, tant par les antécédens les plus
approuvés, que par l’esprit de la constitution même…
Si dans la suite, après la réparation des griefs et abus, cette chambre trouvait bon et convenable d’accorder
des subsides…

La 75ème, fait le recensement des habitans du Bas-Canada, 
dont elle porte le nombre à 600,000, dont
525,000, d’origine française, et 75,000 d’origine britannique, 
ou étrangère.

La 76ème, est dans son commencement, une suite de
la précédente, et dans sa fin, un préambule aux deux
suivantes, qui contiennent une déclamation contre les
juges, les officiers de la couronne, et les procédures
judiciaires en matières criminelles.

Par la 79ème, notre chambre d’assemblée s’arroge
tous les pouvoirs, priviléges et immunités de la
chambre des communes d’Angleterre.

Les 80ème, 81ème, 82ème, et 83ème, offrent le développement 
de ces pouvoirs, etc., accompagné de
plaintes et d’accusations diverses.

La 84ème, est un nouvel acte d’accusation, comprenant 
seize chefs ou articles distincts.

1. La composition du conseil exécutif, dont les
membres sont en même temps juges de la cour
d’appel.

2. Les honoraires exhorbitants dans divers bureaux
de l’administration et du département judiciaire…

3. Les juges illégalement appelés à donner secrètement 
leur opinion… devenus partisans politiques…

4. Le conseil des emplois dans des vues d’intérêt et
d’esprit de parti.

5. L’immiscement de conseillers législatifs dans les
élections, pour les violenter et les maîtriser, et les
choix d’officiers-rapporteurs, souvent faits dans des
vues particulières et corrompues.

6. L’intervention de la force militaire aux  élections, par où trois citoyens paisibles[68], étrangers à
l’agitation de l’élection, ont été tués et fusillés[69], dans la
rue ; les applaudissemens donnés par le gouverneur
en chef aux auteurs de cette sanglante exécution
militaire. »… 

7. Les divers systèmes fautifs, d’après lesquels on
a disposé, depuis le commencement de la constitution
des terres vacantes.

8. L’accroissement des dépenses du gouvernement.

9. Le manque de recours dans les tribunaux à ceux
qui ont des réclamations justes et légales contre le
gouvernement.

10. La réserve trop fréquente de bills pour la sanction 
royale.

11. La négligence du bureau colonial à répondre
aux adresses de l’assemblée.

12. La détention injuste du collége de Québec.

13. Les injustes obstacles opposés par un « Exécutif »,
ami des abus et de l’ignorance, à la fondation de
colléges, etc.

14. Le refus du gouverneur de faire droit sur les
accusations portées, au nom du peuple, par cette
chambre contre des juges, etc.

15. Le refus des gouverneurs, et surtout du gouverneur 
en chef actuel, de communiquer à cette chambre
un grand nombre de documens demandés, et qu’elle a
droit d’avoir.

16. Le refus du gouvernement de sa Majesté de rembourser à la province le montant de la défalcation 
du ci-devant receveur-général… 

« L’exposé ci-dessus », est-il dit, dans la 85ème résolution, 
démontre qu’à aucune époque les lois et les institutions 
de la province n’ont été administrées d’une
manière plus contraire aux intérêts du gouvernement
de sa Majesté que sous la présente administration…
et nécessité de la part de cette chambre la mise en accusation 
de son Excellence, M. W. Aylmer, gouverneur
en chef de cette province, pour avoir, dans l’exercice
des devoirs de sa charge, en contravention au désir
du parlement impérial, et aux directions qu’il a dû
recevoir, à l’honneur et à la dignité de la couronne ; aux
droits et priviléges de cette chambre,… recomposé le
conseil législatif, de manière à augmenter les dissentions 
qui détruisent la colonie ; mis des entraves
sérieuses aux travaux de cette chambre, comme
grande enquête du pays ; disposé du revenu public,
de la province, contre le consentement du peuple, en
contravention à la loi et la constitution, maintenu des
abus existans et en avoir fait naître de nouveaux ;
refusé de signer un writ d’élection ; etc[70], et cette
chambre attend de l’honneur, du patriotisme et de la justice du parlement réformé du Royaume-Uni, que les
communes du parlement porteront des accusations
parlementaires et les appuieront devant la chambre
des lords, contre le dit Matthew lord Aylmer, par suite
et à raison de son administration illégale, injuste et
inconstitutionnelle du gouvernement de cette province,
etc.

La 86ème est comme suit : « Cette chambre espère
et croit que les membres indépendants des deux chambres 
du parlement du Royaume-Uni seront disposés,
autant par inclination que par devoir, à soutenir les
accusations portées par cette chambre, et à veiller à
la conservation de ses droits et piriviléges, souvent et
violemment attaqués, surtout par l’administration
actuelle, et à faire en sorte qu’on ne puisse pas, en
opprimant le peuple de cette colonie, lui faire regretter 
sa dépendance de l’empire britannique, et chercher
ailleurs un remède à ses maux. »

Dans la 87ème, reconnaissance, louange et recours à
Daniel O’Connell, etc.

Dans la 88ème, même confiance en Joseph Hume
qu’en D. O’Connell, et méfiance du secrétaire colonial… 

Dans la 89ème, invitation aux membres de la minorité 
du conseil législatif aux membres de la chambre
d’assemblée, jusqu’aux prochaines élections, et ensuite
à tous les membres élus, et à telles autres personnes
qu’ils s’associeront, à former des comités de correspondance, 
pour correspondre avec l’hon. D. B. Viger,
agent de cette province, et avec les dits Joseph Hume
et Daniel O’Connell, et autres.

Par la 90ème résolution, l’hon. D. B. Viger est prié
de demeurer au siége du gouvernement de sa Majesté
sans se laisser décourager par les exceptions de forme de ceux qui ne veulent pas entendre les plaintes du pays[71].

« 91ème. Résolu. Que les dépenses justes et raisonnables des dits comités de correspondance, en exécution des pouvoirs que leur confie cette chambre, sont une dette qu’elle contracte avec eux, et que les représentans du
peuple sont liés d’honneur à employer tous les moyens
constitutionnels, pour les rembourser, à cet égard, ainsi que ceux qui leur feront des avances pour les fins énumérées ci-dessus. »

« 92ème. Résolu. Que le message de son Excellence,
le gouverneur en chef, reçu le 13 janvier dernier, relatif 
au writ pour le comté de Montréal, avec l’extrait
d’une dépêche qui l’accompagne, le message du même,
reçu le même jour, avec l’extrait d’une dépêche qui
l’accompagne, soient biffés des journaux de cette chambre.

Tel est le résumé d’une œuvre dont on n’aurait pu
trouver nulle part le pendant, l’eût-on cherché dans les
annales de la plus grande démence révolutionnaire[72]. La présenter à la chambre, c’était lui demander de
sanctionner tout ce qui était sorti de la bouche de son
orateur, depuis le commencement de la session de 1831.
Les plus aveugles partisans ou admirateurs de M.
Papineau ne pouvaient s’être attendu que ces propositions 
deviendraient résolutions de la chambre, avant
d’avoir subi de nombreuses et importantes modifications ;
peu d’hommes pouvaient croire qu’il fût décent,
ou prudent, de dénaturer les faits, d’invectiver, d’insulter 
et de menacer d’une manière si folle et si furieuse ;
tous devaient voir dans cet incongru verbiage, les 
efforts pénibles faits pour trouver les termes les
plus injurieux, et leur donner la tournure la plus offensante :
les passions concentrées de l’orgueil, de
l’amour-propre blessé, de la haine invétérée et de
l’aveugle esprit de vengeance, ne trouvant pas assez
d’espace pour se déborder, d’issues assez larges pour
s’exhaler ; l’effervescence cérébrale, enfin, le délire politique 
parvenir à son plus haut paroxysme. On
verra ce qui en advint, contre toute attente raisonnable 
quand on aura vu quelque chose des débats qui
eurent lieu avant l’adoptation finale.

Il faut d’abord remarquer que M. Bedard, qui s’est
chargé d’introduire ces propositions dans la chambre,
et qui avait bien voulu « en prendre sur lui la responsabilité »,
ne les présenta que par parties détachées,
et de plus, qu’il put à peine dire quelque chose
à leur soutien, n’ayant parlé un peu longuement qu’en
une seule occasion ; que MM. de Bleury, Vanfelson et
Lafontaine firent d’assez longs discours pour les faire
trouver bonnes et convenables ; que M. Bourdages les
appuya, comme il appuyait, soit par pure complaisance,
soit par une identité singulière de sentimens
et de vues, tout ce qui plaisait à M. l’orateur, et qu’il n’y eût que M. Papineau qui en parût connaître le
fond, l’intention secrète, le mérite intrinsèque et caché,
et qui les défendit, comme on ferait d’une œuvre chérie,
chaleureusement, passionnément, et quelquefois
impérieusement, à la façon d’un fameux président de
la convention nationale de France. Pourtant, son très
long discours ne fut guère que la répétition de ses
déclamations précédentes, ou la copie même des résolutions,
avec de légères variantes, dénotant que les
accès démagogiques, ont été plus ou moins longs, plus
ou moins grands, en différentes occasions ou sous
différentes phrases allant parfois jusqu’à lui faire
vouloir, à l’exemple des indépendans du temps de
Charles I, l’abolition complète de la monarchie et de
l’aristocratie, et par conséquent, la démocratie pure ou
l’anarchie.

Les discours de MM. Neilson, Stuart et Quesnel
contre ces résolutions, furent ceux d’hommes sages
et réfléchis, mais parlant peut-être trop bas, au milieu
de la tempête, ou pour l’occasion. Le seul M. Gugy
parut animé, nous dirions peut-être mieux impatienté
par les longues, divagantes, mordantes, et souvent
éloquentes diatribes de M. Papineau. Ce que ces différents 
orateurs dirent de mieux alors ne doit pas être
perdu pour la postérité.

M. Neilson. « Si je suis prêt à résister à toute
attaque contre cette chambre, je suis prêt à en faire
autant pour le gouverneur. Comment faire le
bien commun en attaquant le représentant du roi ?
N’est-ce pas nous mettre en inimitié avec les autorités
sons lesquelles nous siégeons, et déclarer qu’il n’y en
a pas d’autre que la nôtre ? Il est de même contraire
à mes principes d’arrêter la marche du gouvernement,
en refusant les subsides… Je serai le dernier à  consentir qu’on s’emporte en injures et en insultes contre
celui qui nous communique les ordres de sa Majesté
dans cette province. Dire que nous voulons rompre
toute communication avec lui, que nous jetons sous la table les dépêches de M. Stanley, sont des idées que
comportent les résolutions, qui jamais n’obtiendront
mon assentiment. C’est nous qui avons mis des entraves
à la « réforme des abus ».

M. Stuart : « Loin de moi toutes ces distinctions
nationales, ces expressions exagérées et injurieuses
que s’est permises l’orateur de cette chambre. Ces
expressions sont extrêmement inconsidérées. Dans
ce pays, il est impossible d’empêcher les inconvéniens 
qui résultent du mélange de la population ;
mais est-ce à nous à semer des dissentions et à augmenter 
l’irritation ? J’ai cru apercevoir dans la
discussion plus de personnalités que de raisonnemens…
Nous sommes dans un moment de crise ; nous
convient-il d’adopter des mesures propres à augmenter 
l’embarras et à exciter l’irritation ? Est-il conforme
aux règles de la raison et de la prudence de tourner
contre nous toutes les autorités… Ce n’est pas le peuple qui est mécontent, ce sont ceux qui se mêlent des
affaires. Où sont dans ce pays les esclaves dont on
parle dans les résolutions ? Peut-être y en aura-t-il un jour, si elles sont adoptées. Ceux qui vantaient
tant leur amour pour la liberté, qu’ont-ils fait pour le
pays ? Ils ont suscité des mécontentemens, ils ont su
exciter les passions… Il est de fait qu’autrefois il y
a eu des abus… mais aujourd’hui, quelle nécessité y
a-t-il de mettre la chambre en collision avec les autorités 
locales et extérieures ? Il n’y a pas un homme
sensé qui ne convienne qu’une pareille lutte nous
serait funeste à tous. De bonne foi se persuade-t-on que ces résolutions sont de nature à consolider l’état
du pays ? Pour moi, j’y vois son malheur, sa ruine et l’esclavage. »

M. Quesnel : « Le gant est jeté ; la majorité a
défié tous ses ennemis ; elle a fait une déclaration de
guerre… Irons-nous en Angleterre, lorsque nous
sommes en guerre avec toutes les autorités de la province ?
Contre les règles de la saine politique, nous
entreprenons plusieurs guerres à la fois. Nous déclarons 
la guerre au gouverneur, lorsque nous savons
qu’il sera soutenu par les ministres, qui ont déjà
approuvé sa conduite. Nous déclarons une autre
guerre au conseil législatif, qui, avec beaucoup de raison,
se sent appuyé par l’acte qui le constitue. Nous
déclarons la guerre à l’administration de la justice,
sans songer que c’est la faute de la législature, si le
système vicieux sous lequel elle gémit n’a pas été
amélioré. Nous attaquons aussi les juges ; s’ils ne
sont pas aussi indépendants qu’on le voudrait, à qui
la faute ? C’est nous-mêmes qui avons refusé de passer
un bill pour assurer leur indépendance. Non contents
d’avoir déclaré la guerre aux autorités du pays, nous
passons de l’autre côté de la mer, et nous attaquons
le ministre colonial lui-même… Je demanderai si
nous ne devons pas tout appréhender du résultat de
nos démarches. Eh ! qui sont donc nos alliés dans
une aussi grande entreprise ?… M. Daniel O’Connell ?…
M. Joseph Hume ?… J’ignore où ces résolutions
peuvent nous conduire : s’il n’en résulte point de trop
grands troubles, il en résultera au moins une bien
grande réaction. »

M. Gugy : « Une foule d’accusations vagues et hasardées,
une multitude d’expressions peu mesurées et
injurieuses, l’exagération dans les sentimens, les erreurs dans les faits, qui se trouvent dans le discours
de M. l’orateur, me forcent à élever la voix pour lui
répondre. Je n’entreprendrai pas de le suivre dans
toute cette longue chaîne d’argumentations soignées
et travaillées depuis longtems, renfermant une foule
immense de considérations, dont les unes, pour lui
rendre justice, sont vraies et lumineuses, et les autres
pernicieuses et désorganisatrices. Je ne les ai pas
encore toutes lues, ces résolutions, mais il y en a une
ou deux que je dois signaler. Elles contiennent des
doctrines nouvelles pour ce pays, et qui lui devront
être fatales. Je me doutais que les résolutions seraient
violentes, emportées, mais je ne croyais pas qu’elles
le seraient jusqu’à l’exaspération et la démence.
Dans les 49ème et 50ème résolutions, il est clairement
énoncé que si l’on ne fait pas comme il est demandé,
ou veut la guerre, et on en appelle aux États-Unis.
Il est dangereux de déclarer la guerre et d’en appeler
aux Américains… La passion domine quelquefois les
hommes publics, c’est cette passion qui leur fait dire :
« Ôte-toi de là que je m’y mette »… Je veux occuper
la place de cette misérable « faction anglaise »…
Voilà les sentiments de l’orateur, quand il parle d’hommes 
qui sont morts et qu’on ne connaît pas ; et ce
sont encore ses expressions, quand il parle de griefs.
Pour exciter les passions et nous précipiter dans ces
écarts, il s’en vient nous parler du peu d’humanité de
gens morts il y a cent ans. Mais qu’est-ce que cela a
à faire ici ? Nous coupe-t-on les oreilles aujourd’hui ?
Nous jette-t-on dans des vaisseaux pourris ? Nous
donne-t-on la bastonnade ? Y a-t-il une preuve plus
convaincante de notre liberté que les termes envenimés 
et insultants dont il se sert contre ce qu’il appelle une faction, quand elle met un frein à ses projets d’aggrandissement ?
Il y a un fait que tout le monde connaît,
un fait qui nous a tous affligés ; je veux parler du
21 mai : je le demande à ceux qui viennent d’entendre 
cette philippique inflammatoire, si M. Papineau
est aussi violent à Montréal qu’il l’est ici, est-il bien
difficile de s’expliquer le 21 mai ? Je dirai que les
passions d’un homme qui croit que tout est fait pour
lui sont dangereuses et funestes. On nous parle de la
confusion mise dans nos lois, et pour cela on veut tout
bouleverser. On crie contre les menaces et le ton du
secrétaire colonial, et qu’est cela auprès des discours
de M. Papineau, et de résolutions qui comportent la
menace de se joindre aux États-Unis ?… Ces résolutions 
qu’on nous présente comme le fruit de tant de
recherches, sont un chef-d’œuvre de démence. Les Canadiens 
sont vertueux et loyaux, mais que deviendront 
leur vertu et leur loyauté, si de telles mesures
proposées par des têtes chaudes[73], précipitent le pays
dans une lutte avec l’Angleterre ? Les bienfaits de la
mère-patrie envers eux sont écrits en gros caractères.
Elle leur a conservé leur religion, quand les Washington 
et les Franklin lui reprochaient de favoriser dans
ses colonies un culte impie et blasphématoire. Depuis
ce temps, nous avons eu tous les avantages de sujets
britanniques, constitution, presse libre, procès par
jury, etc. On nous dit que la minorité du conseil n’y
veut pas siéger : eh bien, c’est à ceux qui, pouvant s’y
trouver, se sont absentés, que nous devons attribuer
l’adresse du conseil de l’année dernière… L’orateur
de la chambre a un avantage sur Don Quichotte, c’est que celui-ci se battait avec des moulins qu’il trouvait
tout faits, au lieu que le premier les fait et les combat.
Ces moulins de l’honorable orateur, c’est le conseil
législatif, recomposé tel qu’il est aujourd’hui, des actes 
duquel il forme une foule immense de maux, qu’il
attribue toujours à ceux qui ne sont pas de son opinion. 
Les Canadiens ne sont pas les seuls dans le
pays, si l’on restreint ce nom à ceux qui sont d’origine 
française. C’est une idée de distinction qui n’entre 
pas même dans la tête des habitans de nos paisibles
campagnes. C’est une idée de trouble et de dissention,
qui n’est née que dans cette chambre ; et les conséquences 
funestes qui en résulteront, nous vivrons
assez pour les attribuer à l’orateur. Quant à la constitution,
je conviens qu’il faut une réforme, mais sans
précipitation, sans l’étourderie de la jeunesse, avec réflexion 
et prudence ; mais la suite de ces résolutions
incendiaires sera qu’on en aura pas du tout. Nous
avons entre les mains une dépêche que j’ai prédite, au
sujet des résolutions de l’année dernière. Cette dépêche,
nous dit-on, contient de dures menaces : qu’avons-nous 
fait, de notre côté, nous qui avons refusé ce que
nous offrait le roi par la dépêche de lord Goderich ?…
Dans un pays où l’on voit l’orateur d’une des branches 
en appeler si souvent aux passions, et où se
trouve une majorité d’habitans d’origine française, si
le conseil législatif était électif, qui est-ce qui représenterait 
nos co-sujets qui viennent d’Angleterre, et
qui ont les mêmes droits que nous ? On aurait un
conseil et une chambre qui seraient mus par les mêmes 
sentimens, par des sentimens comme ceux qui
ont déjà été énoncés. Quelle confiance pourrait avoir
une partie considérable de la population dans deux corps ainsi constitués[74] ?… Je ne vois pas dans le
conseil législatif un corps qui soit un opprobre, mais
qui a servi et servira d’échec à l’effervescence des passions 
qui règnent quelquefois dans cette chambre-ci.
Si les rois ont leurs flatteurs, les peuples ont aussi les
leurs. N’est-ce pas une flatterie faite au peuple que
de chercher à lui donner des institutions plus démocratiques 
que celles que nous avons ? Ces flatteurs
du peuple veulent lui faire croire qu’il est malheureux
quand il est heureux. Ce sont ces flatteurs de mauvaise 
foi qui le perdent. Les Canadiens sont heureux,
contents, paisibles. Comment le peuple, dont les neuf-dixièmes 
sont agricoles, souffrirait-il des petites injustices 
et des cabales que font la chambre et le conseil.
J’appellerai encore l’attention des membres à la 50ème
résolution, qui va à dire, faites ce que nous demandons,
ou attendez-vous à nous voir nous ruer contre
vous, et imiter l’exemple des États-Unis. N’est-ce pas
là une déclaration de guerre ? De quelles autres expressions 
se servaient les Américains, quand ils se
sont révoltés, eux qui étaient si bien gouvernés ? Nous,
qui sommes plus mal gouvernés qu’eux, nous avons sans
doute de plus fortes raisons d’adopter leur démarche.
En bonne foi, est-il prudent d’adresser un pareil langage 
à la mère-patrie ? Quelles sont les ressources
du pays ? Et quand même on ne voudrait pas recourir 
à ces moyens extrêmes, il n’en est pas moins vrai
que ces résolutions devront exciter des soupçons contre 
la loyauté des Canadiens. Je nie pourtant qu’on
y ait exprimé leurs vœux et leurs sentimens. Il n’y a que de fréquents appels aux passions, des intrigues et
des menées qui puissent leur faire désirer des événemens 
qui devront être funestes… Que veut dire cette
allusion qu’on fait aux forces et à la révolution de
l’Amérique ?… L’idée si ridicule d’un système républicain 
en Canada n’existe que dans la tête de ceux
qui auraient espoir d’en tirer parti. Je n’approuverai 
jamais qu’on fasse des menaces et qu’on adresse
des expressions injurieuses à celui qui est le représentant 
du roi ; je regarderai toujours comme une mesure
impolitique de nous adresser à MM. O’Connell, et
Hume pour soutenir nos représentations. Je ne puis
m’empêcher de croire que ces comités, ces clubs, que
l’on prétend former ici, ne seront que des boute-feux de sédition. On va plus loin, on va jusqu’à offrir les deniers 
publics pour maintenir ces associations. Tout
cela, vraiment, sent la révolution française, tout cela
sent la force brute. Réveillez l’énergie des masses, et
elles s’entrechoqueront : elles briseront aujourd’hui
leur idole d’hier. Elles auront commencé par le
règne de la liberté et de la fraternité, elles finiront
par celui de la terreur et de l’anarchie. »

Les résolutions ayant été présentées pour le concours 
de la chambre par M. Bédard, qui ne s’en attribuait 
pas tout le mérite, mais qui consentait à en
prendre sur lui toute la responsabilité, et motion ayant
été faite par le même, secondé par M. Morin, que la
première série fût adoptée[75]. 

M. Neilson proposa, en amendement, secondé par
M. Duval, « Que le rapport fût renvoyé à un comité
général, avec instruction de savoir si la chambre ne
devrait pas substituer aux résolutions rapportées une
autre série de propositions, dont la première et la
deuxième étaient comme suit :

« L’état de cette province a été pleinement considéré
par cette chambre, et représenté à sa Majesté et aux
deux chambres du parlement, dans ses humbles
adresses du 16 mars 1831, et les réponses qu’y a faite
le principal secrétaire d’état de sa Majesté pour le
département colonial, en date du 7 juillet suivant,
mises devant cette chambre le 8 novembre de la
même année, contient une promesse solennelle, de la
part du gouvernement de sa Majesté, de son consentement 
et de sa coopération à obvier ou remédier aux
principaux griefs et abus dont se plaignent les dites
adresses, et il est du devoir de cette chambre de procéder 
dans l’esprit de la dite dépêche, de coopérer à
avancer la paix, le bien-être et le bon gouvernement
de la province, conformément à l’acte du gouvernement 
britannique qui le constitue.

« L’extrait d’une dépêche du principal secrétaire
d’état de sa Majesté pour le département colonial,
communiqué à cette chambre, par message de son
Excellence, sous la date du 28 juillet 1828, adopté
après un examen des requêtes de toutes les classes des
sujets de sa Majesté de cette province, et en cela, cette
chambre a un motif de plus pour procéder instamment,
diligemment et avec persévérance, en autant que la chose dépendra d’elle, à assurer à ses constituans les
avantages qu’offrent les dites recommandations, cultivant 
en même temps l’harmonie entre tous les habitans
de la province et le bien-être général. »

La chambre se divisa sur l’amendement ; il fût
rejeté à la majorité de 56[76] contre 24, et les 92 propositions 
devinrent résolutions de la chambre. M.
Neilson se retira alors avec les membres de la
minorité.

Si un résultat aussi étrange que déplorable dut
étonner d’abord, il put aussi s’expliquer par la composition 
de la chambre, autant que par le système de
déclamations passionnées suivi par son orateur, surtout
depuis 1831. Un nombre considérable de membres
semblaient, suivant l’ancien système anglais d’acquiescence
ou d’opposition irrationnelle ou systématique,
avoir juré de ne voter jamais que dans le sens de M.
Papineau et de M. Bourdages, de l’orateur et du doyen
de la chambre. Sur ceux-là les considérations les plus
justes ou les plus sérieuses, les raisonnemens les plus
logiques, les argumens les plus concluants n’avaient
pas la moindre prise, et ce ne fut pas sans raison que
M. Bourdages dit, au moins une fois, à ses adversaires,
qu’il leur était inutile de raisonner, parcequ’il avait
pour lui le nombre ou la force des voix. La paie des membres, jointe au manque de restriction à l’éligibilité,
du côté de la propriété foncière et de l’âge, avaient
beaucoup augmenté, depuis quelques années, le nombre 
de ces voteurs systématiques, et de ceux aussi
auxquels on n’a peut-être à reprocher que de s’être
lancés prématurément dans la carrière de la politique.

Les procédés et les débats offrent des indices nombreux 
que plusieurs de ces derniers étaient entrés dans
la chambre avec des intentions droites, des idées
saines de convenance et d’équité, malgré l’effet préalable 
de la licence de la presse, mais l’enthousiasme,
la soif même de la justice, jointe à l’effervescence de la
jeunesse, ne les rendirent que plus sujets à être exaltés
et comme électrisés par des harangues passionnées et
inflammatoires ; pour eux M. Papineau n’était pas
seulement l’orateur ou le président de la chambre,
mais encore un oracle infaillible.

Ces procédés, dont le gouverneur aurait pu rire, s’il
n’eût été un homme grave, et voulant la tranquillité
et le bonheur du peuple canadien, n’empêchèrent pas
son Excellence de communiquer encore officiellement
avec la chambre d’assemblée ; cette chambre put, à
l’instance de son orateur, tenter de flétrir par bill
trois honorables citoyens[77] ; M. Papineau put dire,
entre mille autres choses curieuses, que les subsides
étaient refusés pour paralyser un gouvernement devenu onéreux, et inculper, ou réprimander, tantôt un membre,
tantôt un autre, et M. Stuart s’indigner de cet
étrange comportement[78]. 

Pendant que le tonnerre de la tempête excitée par
la considération de l’état de la province semblait menacer 
tout le monde, un autre orage tombait sur les
têtes de deux particuliers, M. James Baxter, membre
de l’assemblée pour le comté de Stanstead, ayant été
appelé au conseil législatif, il fallut lui donner un
remplaçant. Il y eût deux candidats, M. W. Chamberlin,
constitutionnel, ou conservateur, et M. Marcus
Child, révolutionnaire, ou radical. M. Ritchie, l’officier-rapporteur,
ayant accepté, d’abord, comme votans
tous ceux qui se présentaient, M. Child parut avoir le
plus grand nombre de votes quelconques ; mais après
examen ou recherches, il se trouva que M. Chamberlin 
avait le plus grand nombre de votes légaux ; une
grande partie de ceux qui avaient voté pour M. Child
n’étant que des squatters, ou gens établis sans titres sur
les terres de la couronne. M. Ritchie ne sachant
lequel des deux candidats il devait rapporter comme
élu, s’adressa au gouverneur, pour avoir une opinion
légale, d’après laquelle il pût se régler. Le procureur-général 
étant absent, le gouverneur renvoya l’affaire
à M. R. A. Hamel, avocat-général. L’avis de M.
Hamel fut que l’officier-rapporteur aurait dû déclarer
élu celui qui avait eu le plus grand nombre de votes
légaux, et en conséquence, M. Chamberlin prit son
siége comme membre ; et M. Child de s’adresser à la
chambre pour que la déclaration de l’officier-rapporteur 
soit désavouée, et M. Chamberlin, pour qu’elle
soit confirmée. Les pétitions sont référées au comité des priviléges et élections, et ce comité rapporte, (en
substance) à la majorité de 3[79] contre 1[80], que M. Child
aurait dû être déclaré élu, et qu’il doit prendre son
siége dans la chambre, que M. Chamberlin ne peut
continuer à y siéger, et que s’il faut procéder sur la dernière 
partie de sa requête, cela ne peut empêcher M.
Child de siéger maintenant ; que M. Ritchie s’était
écarté de son devoir, en consultant l’Exécutif, sur un
sujet lié à la liberté d’élection ; qu’il aurait dû agir
sur sa propre responsabilité, ou consulter un avocat
indépendant et désintéressé, et que l’intervention du
gouverneur en chef et de l’avocat-général était inconstitutionnelle 
et subversive des droits et priviléges de la
chambre. »

Ce rapport, déjà assez offensant pour le gouverneur,
lui attira, de la part de M. Papineau les injures les
plus vulgaires, dans le débat qui s’en suivit[81], et à M.
Hamel, ainsi qu’à M. Ritchie, une sévère, sinon grave
admonition. Vainement M. Gugy soutient-il en
chambre que les procédés de l’officier-rapporteur ont
été conformes à la loi, et que l’avis de l’avocat-général
doit être regardé comme aussi bon que celui qu’aurait
pu donner un avocat de Montréal, ou des Trois-Rivières,
la majorité pense, ou veut juger autrement, et sur motion de M. Bourdages, elle résout, ou décide, que
M. Ritchie et M. Hamel ont enfreint les priviléges de
la chambre, et ordonne qu’ils soient amenés à la barre,
sous la garde du sergent-d’armes, pour y être admonestés 
par M. l’orateur.

Nous ignorons ce que M. Ritchie put penser, en
recevant sa réprimande, mais nous croyons que M.
Hamel aurait pu, et peut-être dû dire, que « son devoir
et les convenances ne lui avaient pas permis d’insulter
le gouverneur », quand M. l’orateur lui dit : « Les
notions du droit public devaient vous engager à répondre 
à l’Exécutif de ne pas empiéter sur les priviléges
de cette chambre[82]. »

Quoiqu’il en soit, les avocats de Québec, de Montréal
et des Trois-Rivières ne virent pas sans indignation
cet affront fait à un membre distingué de leur corps.
Ils s’assemblèrent, dans ces trois villes, et réprouvèrent 
par d’énergiques résolutions l’arrestation et la
censure de M. Hamel, comme étant un exercice indu
d’un pouvoir usurpé. Ceux de Montréal regardèrent
« comme un sujet de regret pour le barreau, que M. Hamel se fût silencieusement soumis à l’indignité qui
avait été offerte à la profession en sa personne. »

Pour revenir à l’état de la province, ou plutôt de la
chambre d’assemblée, que le gouverneur aurait peut-être 
dû considérer à temps, pour se convaincre de la
nécessité de la renvoyer, (ainsi que son orateur s’y
était attendu[83]), comme atteinte d’une maladie mentale 
dont rien ne pouvait la guérir alors, si ce n’était
un coup d’état, ou « de gouvernement », comme celui
auquel le général Craig avait eu recours, dans des
circonstances beaucoup moins graves ; le 1er mars, M.
Bedard présenta une adresse basée sur les 92 résolutions,
et ce monstrum horrendum informé, ingens fût
adopté à la majorité de 33, et sur motion du même, il
fût résolu :

« Qu’il est expédient de nommer quelque personne
en qui cette chambre repose confiance, pour porter
en Angleterre, et livrer à l’honorable D. B. Viger,
agent de cette province[84], les pétitions de cette chambre
aux deux chambres du parlement du Royaume-Uni sur
l’état de la province, et pour les appuyer conjointement 
avec le dit D. B. Viger, et ordonné que A. N.
Morin, écuyer, membre de cette chambre, soit chargé
de cette mission. »

Quant à l’adresse au roi, le gouverneur s’était condamné 
à se l’entendre lire par l’orateur, accompagné
de la majorité de la chambre. En entendant la  lecture des accusations portées contre lui, lord Aylmer
eût probablement à faire plus d’efforts pour s’empêcher 
de rire que pour contenir son indignation.

Le conseil législatif avait aussi pris en considération 
l’état de la province. Les honorables Felton,
Joliette et Moffatt avaient présenté, chacun, une série
de propositions, et le 8 mars, il fut résolu :

« Que les efforts faits par la chambre d’assemblée,
dans la dernière session, pour obtenir un changement
dans la forme de gouvernement établie dans cette
province, ont éprouvé une opposition efficace, de la
part du conseil législatif ;

« Que la dépêche du secrétaire d’état, communiquée
au conseil législatif le 14 de janvier dernier, lui donne
l’assurance la plus satisfaisante de la détermination
de sa Majesté de conserver à ses fidèles sujets de cette
province les bienfaits de la constitution et de la forme
de gouvernement dont ils jouissent maintenant ;

« Qu’après l’assurance qui a été ainsi formellement
communiquée, de conserver la constitution telle
qu’établie par la loi, le conseil législatif est obligé
d’envisager les résolutions de l’assemblée et ses adresses 
transmises à la chambre des lords et à la chambre 
des communes du Royaume-Uni, comme une
atteinte à la justice et à l’impartialité de sa Majesté,
et le conseil législatif, regardant l’appel de la décision
de sa Majesté aux deux chambres du parlement impérial,
comme le renouvellement et la continuation des
attaques contre le gouvernement et les institutions
du pays, se croit obligé, tant par devoir que par inclination,
de résister de nouveau et de s’opposer à des
prétentions qui, telles que dévoilées dans les résolutions,
sont dangereuses pour la stabilité du  gouvernement de sa Majesté, et tendent à détruire la paix et
le bonheur de ses loyaux sujets de cette province ;

« Qu’une humble adresse soit présentée à sa Majesté,
pour renouveler les expressions de l’attachement 
continuel de cette chambre à la présente constitution 
de gouvernement ; pour assurer sa Majesté que
le conseil législatif met une confiance sans bornes
dans la sagesse de son gouvernement ; pour prier que
sa Majesté ne soit pas induite à accéder à la demande
d’un changement dans une constitution chérie de ses
fidèles sujets canadiens, et pour assurer de plus sa
Majesté que les résolutions et les adresses qui appuient
une pareille demande par des menaces dont les conséquences 
sont peu douteuses, adoptées par une
majorité de l’assemblée, présentent un exposé faux
des opinions, et ne sont pas conformes aux sentimens
de loyauté et d’attachement que la grande masse des
sujets de sa Majesté de cette province a toujours eu
pour son gouvernement[85]. »

Comparées aux 92 résolutions de l’assemblée, celles
du conseil législatif sont un modèle de modération ;
tel fût aussi le langage du gouverneur, dans son discours 
de clôture. 

« Messieurs de la chambre d’assemblée : Vos procédés 
récents me dispensent de vous rien dire, en
cette occasion, au sujet de la communication, qu’en
obéissance aux ordres de sa Majesté, j’ai dû vous faire,
à l’ouverture de la session, concernant les difficultés
financières du gouvernement local, occasionnées par la
perte du bill de subsides de l’année dernière. Ce sujet,
ainsi que d’autres, ayant rapport aux affaires de la
province, a été ôté des mains du gouvernement de sa
Majesté par votre appel au parlement impérial. Aux
décisions de cette autorité suprême toutes les parties
intéressées doivent une obéissance implicite.

« Mais, en attendant, je ne puis m’empêcher de faire
quelques observations sur le langage des 92 résolutions 
sur lesquelles est fondé votre appel au parlement
impérial, car il s’éloigne tellement de la modération 
et de l’urbanité, si bien connues du caractère
canadien, que ceux qui ne connaîtraient point l’état
réel de la province, auraient de la peine à se persuader
que ce langage ne doive pas être attribué à une
fermentation extraordinaire et générale dans l’esprit
du peuple. Je profite donc de cette occasion pour
énoncer distinctement, et je dois appeler votre attention 
particulière sur ce fait, que quels que soient les
sentimens qui ont prévalu dans l’enceinte de la chambre 
d’assemblée, lorsque vos 92 résolutions ont été
adoptées, tout le peuple, hors de cette enceinte, jouissait, 
dans ce moment même, de la tranquillité la plus
profonde, et je compte avec trop d’assurance sur son
bon sens, pour croire qu’il souffrira que sa tranquillité
soit troublée par les manœuvres qui vont évidemment
être mises en jeu à cet effet. Ce sera, je crois, une
tâche un peu difficile que de persuader tout un peuple
de l’existence de maux qu’aucun individu de la société
ne ressent en ce qui le concerne personnellement. 

« Vous rendriez un service bien utile à vos constituans, 
en leur communiquant, à votre retour parmi
eux, les paroles que je viens de vous adresser. »

Son Excellence dit aux deux chambres. « Je désire
sincèrement que la diffusion générale de l’instruction
puisse avoir l’effet d’avancer le bonheur du peuple,
qui est, en dernière analyse, le but de toutes les institutions 
publiques. Il en résultera du moins ce grand
bienfait, qu’elle mettra le peuple plus en état qu’il ne
l’est actuellement, d’apprécier les avantages politiques
dont il jouit, comparativement à d’autres peuples, en
diverses parties du monde, et le rendra capable d’estimer 
à leur juste valeur les argumens de ceux qui
s’efforcent de le rendre mécontent de sa condition,
et à qui leur éducation donne la facilité de revêtir
d’un langage spécieux les inspirations d’un esprit
faible ou déréglé. »

Ce discours, où respire surtout une bienveillante
sollicitude pour la perpétuité du bonheur de la population 
canadienne, était bien fait pour soulager
comme d’un pesant fardeau l’âme accablée, amèrement 
contristée par les 92 résolutions de la chambre
d’assemblée : c’était une espèce d’antidote, et jusqu’à
un certain point, un préservatif contre les maux dont
nous nous sentions menacés ; on devrait y voir avec
reconnaissance le dessein louable d’empêcher que le
peuple ne fût compromis avec ceux qui avaient prétendu 
exprimer ses sentimens et ses vœux. Il n’en
paraissait pas moins à regretter que les soi-disant
représentans du peuple n’eussent pas été arrêtés dans
la carrière ténébreuse ou ils s’étaient précipités à la
suite de leur chef de file, et que le gouverneur ne se
fût pas montré moins patient, et moins tolérant
vis-à-vis d’hommes qui, d’abord, avaient travaillé à faire manquer là session, et qui, ensuite, avaient semblé vouloir se venger à outrance d’avoir été retenus
malgré eux au parlement. Plusieurs, sans doute,
avaient pensé comme M. Papineau, qu’on ne leur permettrait 
pas d’achever une besogne qui n’avait peut-être 
été commencée si bruyamment que dans le dessein
d’amener une prorogation soudaine, ou une dissolution. 
Peut-être, enfin, lord Aylmer en agit-il comme
il fit par le motif dont le loue, ou le remercie, une
assemblée du comité de Rouville[86].

À l’époque où nous en sommes, passer de la province 
inférieure à la supérieure, c’est sortir du règne
de l’inquiétude et du désordre politique et moral, pour
entrer dans celui de l’ordre légal, de la régularité des
procédés et du progrès des améliorations, nonobstant
quelques ébullitions violentes, mais passagères de
l’esprit de parti, et quelques tentatives abortives
de troubler la tranquillité publique. Le lieutenant-gouverneur 
n’eût qu’à se louer de la conduite des
deux chambres, et particulièrement de la chambre
d’assemblée, comme le prouvent les extraits de son
discours de clôture, prononcé le 6 mars :

« C’est avec beaucoup de satisfaction que j’observe
le nombre de mesures avantageuses auxquelles vous
avez concouru, et je suis persuadé qu’elles contribueront 
à avancer les meilleurs intérêts de la province.

« Les bills passés pour établir l’indépendance de
l’office de juge, conformément aux propositions qui
vous ont été transmises par ordre de sa Majesté, et pour amender la loi concernant la propriété foncière,
assurent à la population des avantages essentiels.

« Messieurs de la chambre d’assemblée : Je vous remercie, 
au nom de sa Majesté, des subsides que vous
avez accordés pour le service de l’année, et des allocations 
que vous avez faites pour continuer les travaux 
et améliorations publiques.

« Honorables messieurs et messieurs : l’attention
que vous avez constamment donnée à l’amélioration
des moyens de communication, dans la province a réveillé 
l’industrie dans chacun de ses districts ; mais
nulle mesure ne paraît plus capable d’exercer immédiatement 
une influence salutaire sur la prospérité du
Canada ; que celle que vous venez de sanctionner pour
effectuer une navigation sûre et continue, depuis le
lac Huron jusqu’à la province inférieure. Les circonstances 
dans lesquelles ce grand ouvrage sera entrepris 
sont favorables sous tous les rapports.

« En huit ans, la population de la province a doublé ; 
la quantité de terres mises en culture, dans le
même espace de temps, correspond à cet accroissement 
rapide. Les importations par le Saint-Laurent
augmentent sur le pied d’un tiers annuellement ; et le
capital employé à la construction de canaux, de ports,
de levées, donne déjà, en plusieurs cas, un remboursement 
direct. »

Pour revenir au Bas-Canada, ce que le gouverneur
avait prévu ne tarda pas à arriver : À peine les membres 
de l’assemblée furent-ils de retour dans leurs villes, 
ou leurs comtés, qu’ils y provoquèrent directement 
ou indirectement des assemblées pour approuver 
en total les procédés de la majorité de la chambre, et particulièrement les 92 résolutions[87]. On imagine
quelles harangues furent prononcées, quelles résolutions 
furent adoptées, à ces assemblées, ou simulacres
d’assemblées publiques.

Mais si presque toutes les villes et presque tous les
comtés eurent leurs assemblées révolutionnaires, ou
agitatrices, et Montréal, son « comité central et permanent »,
la plupart eurent aussi leurs assemblées
constitutionnelles, nommément les cités de Québec et
de Montréal, les villes des Trois-Rivières et de Sorel,
les comtés de Rouville, Laprairie, Beauharnois, Deux-Montagnes, 
Terrebonne, Missisquoi, Sherbrooke, Nicolet, 
etc.

La plupart des signatures apposées aux adresses
approuvant les derniers procédés de la chambre d’assemblée, 
ne furent obtenues que par l’intrigue, la
ruse et la déception, comme le prouvèrent, entre autres 
faits, un grand nombre de rétractations motivées
et la répugnance à les signer, dans les endroits où ces
moyens indus ne purent être mis en usage sur un
grand plan[88]. 

Si, dans quelques-unes des résolutions des assemblées
loyales, il se rencontre des expressions trop fortes, ou
sentant trop l’indignation, pour ne pas dire l’emportement, 
dans la plupart, nos compatriotes y expriment
des sentimens qui témoignent, non-seulement de leur
loyauté, mais encore de leur bon esprit et de leur bon
cœur. Les idées saines, le bon sens politique, le bon
propos des officiers du premier bataillon de la milice
du comté de Nicolet, (tous d’origine française, à l’exception 
du lieutenant-colonel), méritent au moins une
mention honorable.

La crainte du choléra avait eu cela de bon, en 1833,
suivant la Gazette de Québec, qu’elle avait empêché la
chambre d’assemblée de rompre brusquement avec le
gouverneur-général ; de l’apparition de ce terrible
fléau, à la suite de l’émigration européenne, résulta au
moins, en 1834, suivant M. Perrault, « l’avantage de
faire cesser les disputes diplomatiques ». C’est une
coïncidence assez singulière, un fait digne de remarque, 
qu’à ces deux époques le choléra asiatique envahit 
le Canada au moment d’une grande effervescence
politique, d’une effrénée licence de la presse et d’une
bruyante et menaçante agitation populaire, et qu’en
causant un grand désastre physique, il mit un frein
à un grand désordre moral.

Longtems avant l’apparition du choléra dans le
Haut-Canada, cette province avait été partiellement
agitée par et pour W. L. Mackenzie. Vers la mi-mars,
l’Advocate avait publié « les procédés d’une convention
tenue à Toronto, (ci-devant York), à laquelle avaient
assisté cinquante-cinq délégués, élus par les francs-tenanciers 
du district métropolitain du Haut-Canada ».
Le but principal de cette convention avait été de soutenir 
M. Mackenzie, à la prochaine élection, de nommer un comité pour rédiger et faire circuler une adresse
aux électeurs, au soutien des candidats approuvés par
elle, etc.

Les propositions de refuser les subsides, si le gouvernement 
n’abandonnait pas à l’assemblée le contrôle
absolu des revenus ; de rendre le conseil exécutif responsable 
de ses actes aux représentans du peuple, et
de faire du conseil législatif un corps électif, devinrent
résolutions aussi facilement que d’autres, plus ou
moins raisonnables ou déraisonnables, l’une desquelles
fût :

« Que les remercimens sincères et unanimes de la
convention soient communiqués à L. J. Papineau,
écuyer, etc., à Louis Bourdages, écuyer, et aux honorables 
membres avec lesquels il ont agi dans l’assemblée,
aussi à l’honorable D. B. Viger, membre du
conseil législatif, et aux honorables membres avec
lesquels il a agi dans cette chambre, pour leurs efforts
prudents[89], zélés et patriotiques dans la cause de la
réforme, contre un système colonial vicieux, regardé
comme insupportable dans les colonies de l’Amérique
du Nord[90]. »

Jusque-là, pourtant, l’agitation factieuse et révolutionnaire 
n’était encore que dans l’expectative ; mais
les trois branches de la législature venaient de passer
imprudemment un acte d’incorporation qui donnait
au peuple de Toronto beaucoup plus de pouvoirs qu’il n’en aurait dû posséder, dans les circonstances[91]. Les
élections se firent dans un sens si préjudiciable à la
tranquillité et à la dignité de la ville, qu’il se trouva
une majorité de conseillers pour élire le sieur Mackenzie 
pour leur chef, sous le nom de maire. Si cette
dignité nouvelle et, sans doute inattendue, le tranquillisa 
un peu, elle ne le rendit ni moins indiscret
ni moins vaniteux. Il venait de recevoir de son ami
et protecteur, Joseph Hume, une lettre qui, dans
d’autres temps, ou d’autres circonstances, eût pu assujétir 
son auteur à une poursuite criminelle. Il ne put
résister à la tentation de la publier, et elle parut dans
son Advocate, au grand scandale de toute la population
loyale[92], et au grand regret de ceux qui, sous le nom
de réformistes, ne voulaient que la réforme des abus, et
non une révolution[93].

Le conseil de ville s’assembla, et M. Gurnett, secondé 
par M. Dennison, fit motion : « Qu’attendu qu’il
a été publié une certaine lettre signée Joseph Hume,
exprimant l’opinion qu’une crise approche  rapidement dans les affaires du Canada, et qu’elle se terminera 
par l’indépendance et la liberté de ce pays, qui secouera la pernicieuse domination de la métropole, il
soit résolu, etc., de désavouer, de la manière la plus
décidée, les sentimens exprimés dans la susdite lettre, » etc.

Le Dr. Morrison, secondé par M. Leslie, fit motion
en amendement, « que cette proposition soit entièrement 
mise de côté, et qu’il lui en soit substitué une
autre, portant (en substance) « que des interprétations
forcées et blâmables ont été données à la lettre de M.
Hume », etc.

L’amendement fût adopté à la majorité de 12 contre
6, mais les membres de la minorité, appuyés des
principaux citoyens, n’en demeurèrent pas là ; ils
s’assemblèrent, et rédigèrent une adresse au roi, condamnant 
les démarches du maire et de la majorité du
conseil de ville, et désavouant toute participation à
leurs résolutions[94].

Les adresses de notre chambre d’assemblée au roi et
aux deux chambres du parlement britannique arrivèrent 
durant la session, et le 15 avril, on voit un jeune
avocat, à peine connu dans ce pays, ou du moins, dont
on n’avait pas encore fait sonner le nom aux oreilles
du peuple, M. John Arthur Roebuck, faire motion,
dans la chambre des communes, « qu’il soit nommé
un comité spécial, pour s’enquérir de l’état politique
du Canada ». Qui avait induit ce jeune membre à se
charger d’une tâche si au-dessus de ses forces, c’est
ce qu’on ne tarda pas à deviner. Il paraît qu’il lui
avait été remis une copie des 92 résolutions, qu’il les avait étudiées, et qu’il en avait compris la teneur ; car,
il débuta par dire : « Je m’efforcerai de prouver
que les deux provinces sont actuellement dans un état
approchant d’une rébellion ouverte, et que le Bas-Canada 
en particulier est, dans toute la force du terme, en état de révolution. » Ce début, où le Bas-Canada était
mis à la place de la majorité de la chambre d’assemblée,
et qui faisait de tous les Canadiens des hommes
aussi insensés que coupables, était, ou l’effet d’une
étourderie ou d’un manque de jugement inconcevable,
ou l’expression commandée de l’idée folle de faire
peur à l’Angleterre par des menaces de révolte et de
recours à l’étranger, avec cette différence pourtant,
que l’auteur des 92 résolutions accordait à la métropole 
une trêve ou un sursis de vingt ans, au lieu que
M. J. A. Roebuck l’attaquait comme à l’improviste, et
ne lui donnait point de répit. La suite du discours
répond au préambule, et est également remarquable
par l’indiscrétion, le manque de jugement, la mauvaise
foi, ou une puérile crédulité. Les contradictions
s’y multiplient ; les faits y sont dénaturés au point
d’exciter parfois le rire, et parfois l’indignation : les
idées absurdes, les vœux coupables d’un ou de quelques
particuliers, y sont attribués à la masse entière de la
population ; enfin, ce sont les 92 résolutions empilées,
mises sous les yeux de la chambre des communes.

Le discours de M. Stanley fût ce qu’il devait être,
mais non ce qu’il aurait pu être, en sortant du sang
rassi. Sans suivre M. Roebuck dans toutes ses divagations ;
sans s’arrêter même à toutes ses folles inculpations,
l’honorable secrétaire se contente de donner
l’exposé de ce que le gouvernement a fait, à l’égard du
Canada, et de ce qui s’était passé dans cette colonie, réfutant en même temps, les plus saillantes assertions
de son téméraire antagoniste. « Il n’y a plus qu’une
question, dit-il, en finissant, à laquelle je demande
l’attention de la chambre : l’acte de 1831 a mis sous le
contrôle de l’assemblée certains revenus, sous la garantie 
que la chambre octroierait permanemment des
sommes pour le paiement des juges, etc. L’infraction
de cette condition me force à recourir à la chambre,
pour retirer les juges, etc., de la dépendance où les
placent les votes annuels d’un corps populaire… Je
ne demande que la suspension de l’acte de 1831, pour
faire revivre l’acte de la 14e Geo. III, en attendant
que la liste civile soit octroyée : aussitôt cela fait, les
revenus de ce dernier acte retomberont sous le contrôle 
de la législature provinciale. L’état de la province 
n’est pas un état de rebellion, mais celui d’une
révolte, ou d’une guerre de mots d’une partie de la chambre d’assemblée, et il exige que nous venions à
l’aide de la justice contre le ton virulent de cette
chambre. Je ne m’arrêterai pas à la violence des résolutions,
non plus qu’aux complimens qu’elles font à
d’honorables membres, qui, sans doute, seront fiers de
cette confiance. Je ne m’arrêterai pas à l’invitation
de correspondre avec les autres colonies, et de se réunir 
en convention, ni à la profession d’attachement
aux institutions britanniques, suivie du désir d’adopter 
celles des États-Unis. Je ne m’arrêterai pas non
plus à d’autres parties des résolutions, que je ne veux
pas signaler, de peur de perdre mon sang-froid. »

M. Roebuck veut répliquer, et il parle encore aussi
erronément, aussi illusoirement que dans son discours
principal. « Les juges, dit-il, sont encore dépendants
de la couronne ; le gouvernement n’a donc pas rempli sa promesse. Le conseil législatif, dit-il encore, en
copiant M. Papineau, est précisément ce qu’il était,
avant qu’on prétendit y faire des changemens. »

M. Roebuck ayant retiré la motion, le ministre proposa 
qu’il fût nommé « un comité spécial pour s’enquérir 
et rapporter à cette chambre jusqu’à quel point
les griefs dont se plaignaient, en 1828, certains habitans 
du Bas-Canada, ont été redressés, et jusqu’à quel
point les recommandations du comité de cette chambre 
qui s’en est occupé, ont été suivies, et pour s’enquérir 
de certains autres griefs, qui n’avaient pas été
soumis à la considération de cette chambre, et qui
sont maintenant détaillés dans les résolutions adoptées 
par la chambre d’assemblée du Bas-Canada, dans
la dernière session, et faire rapport de son opinion sur
iceux à la chambre ».

« Les noms que j’ai choisis pour former ce comité,
ajoute le ministre, sont ceux des messieurs, maintenant 
membres de cette chambre, qui étaient membres
du comité de 1828.

Il aurait sûrement dépendu de M. Stanley de faire
traiter d’une toute autre manière les 92 résolutions de
notre chambre, et elles ne durent qu’à sa grande libéralité 
l’honneur d’être prises en considération.

Le comité spécial fit, le 3 juillet, le rapport suivant :

« Votre comité a examiné mûrement les sujets qui
lui ont été soumis, relativement aux affaires du Canada. 
Il a interrogé plusieurs témoins sur ces questions.
Il a considéré attentivement les dépêches et les notes
qui ont été échangées entre le bureau colonial et le
gouverneur de la province, depuis 1828, correspondance 
qui lui a été communiquée sans réserve quelconque. 

« Votre comité a cru de son devoir de déclarer comme 
son opinion que la plus vive anxiété a existé, de la part du gouvernement de la mère-patrie de mettre à exécution les suggestions du comité spécial de 1828, et que ses efforts pour atteindre ce but ont été constants, et qu’il a été guidé, dans tous les cas, par le désir d’avancer les intérêts de la colonie, et votre comité a remarqué avec beaucoup
de satisfaction, que quant à plusieurs objets importants,
ces efforts ont réussi. C’est, néanmoins, avec
un profond regret que votre comité a vu que, dans
d’autres, ces efforts n’ont pas été accompagnés du succès 
auquel on aurait pu s’attendre, des aigreurs et des
animosités s’étant malheureusement élevées, et des
différens continuant à prévaloir entre les branches de
la législature coloniale, ainsi qu’entre la chambre d’assemblée 
et le gouvernement de sa Majesté. Ces malheureuses 
difficultés paraissent, à votre comité, n’être
pas moins propres à paralyser les progrès des améliorations 
dans une de nos plus importantes possessions
coloniales qu’à affecter, d’une manière trop préjudiciable,
l’intérêt de l’empire britannique.

« Votre comité pense qu’il remplira mieux son devoir 
en s’abstenant de se prononcer sur les difficultés
qui continuent à exister ; il lui a semblé qu’il y a eu,
de part et d’autre, des malentendus, et lorsque votre
comité considère l’importance extrême qu’il y a qu’un
ajustement parfait de ces différens ait lieu, il exprime
son ardent espoir que, quand ces malentendus auront
disparu, la plupart des difficultés actuelles n’existeront
plus, ou seront arrangées à l’amiable.

« Votre comité est ainsi induit à adopter cette démarche 
dans la persuasion où il est qu’il conviendra
mieux d’abandonner les mesures pratiques pour le gouvernement futur du Bas-Canada à la considération
réfléchie du gouvernement, qui est responsable de
leur adoption et de leur exécution.

« Votre comité est d’opinion qu’il ne serait pas expédient 
de demander à être autorisé à mettre devant la
chambre les témoignages qu’il a obtenus, ou les documens 
qui lui ont été « soumis »[95].

Ce rapport déclare mal fondées les accusations de
notre chambre d’assemblée contre le gouvernement de
la métropole, et conséquemment, contre celui de la
colonie, mais quant au reste, il se composait, en grande
partie de phrases oiseuses ou à peu près insignifiantes,
en conséquence, sans doute, du nombre disproportionné 
de membres radicaux que M. Stanley avait fait
entrer dans son comité, et de ce que ce ministre  donna sa démission et fût remplacé par un autre, avant
que l’examen des papiers et l’audition des témoins
fussent terminés. Sans ces malheureuses circonstances,
il est probable qu’à la place de « malentendus de
part et d’autre, on eût vu l’esprit de révolution en
progrès, et la nécessité de l’arrêter dans sa marche,
pour la tranquillité et le salut du peuple, et que la rébellion 
dont M. Roebuck menaçait l’Angleterre n’eût
été qu’une guerre en paroles promptement terminée
et suivie d’une paix solide. Mais, quoiqu’insignifiant
que fût ce rapport, il eût l’effet de rassurer ceux des
Canadiens à qui la teneur des 92 résolutions avait fait
appréhender un résultat préjudiciable à notre état
social[96].

Nous sommes ramenés dans notre pays par une
lettre de M. Roebuck au « Comité central et permanent »
de Montréal ; lettre qui, par une ridicule vanterie,
et par le mélange de bons et de mauvais conseils
peut servir à caractériser l’homme à qui les agens de
la chambre d’assemblée s’étaient adressé, par erreur
de jugement, ou faute de trouver mieux[97]. Cette lettre fût prise en considération par le comité central et
permanent, dans sa séance du 4 septembre. Ce que
ce comité considéra ensuite, savoir : un discours de
lord Aylmer, la compagnie des terres, la nomination
de M. Gale à l’office de juge[98], ne peut, quelle qu’en
soit l’étrangeté, entrer dans une histoire générale.

Enfin, arriva l’époque vue avec indifférence par la
masse du peuple, attendue avec impatience par les
partisans de mesures extrêmes, et redoutée par tous les 
hommes modérés qui avaient suivi la marche des
événemens et observé le progrès des idées nouvelles.
Malgré la confiance réelle ou feinte de quelques journalistes,
nul homme tant soit peu clairvoyant ne
pouvait bien augurer des élections qui allaient se
faire. Si, depuis 1827, il y avait eu quelque changement 
dans la manière dont elles se faisaient hors des
villes, ç’avait été pour le pis. On avait parlé, dans
les deux provinces, du mode inconsciencieux, sinon immoral, des garanties, ou engagemens préalables[99],
et dans quelques endroits, on avait projeté de retirer
virtuellement des mains du peuple la franchise élective,
pour la remettre à un petit nombre d’individus,
et les comités et sous-comités de correspondance
établis presque partout, donnaient aux fauteurs des 92
résolutions une chance de succès presque certaine.
Aussi vit-on les anciens membres de la minorité, ou
être rejetés, ou même ne se pas présenter, soit qu’il
prévissent qu’ils n’obtiendraient pas la majorité des
votes, soit qu’il leur répugnât d’être noyés, pour ainsi
dire, dans une majorité d’hommes nouveaux et de
jeunes gens[100].

Presque partout, dans le district de Montréal, les
candidats populaires furent élus d’emblée : dans quelques 
comtés, il suffit d’une ou deux lettres de recommandation,
ou de la présence d’un ou deux fauteurs
de la majorité de l’assemblée, pour faire élire des
hommes sans propriétés, étrangers et inconnus aux
électeurs. Au comté des Deux-Montagnes, pourtant,
et au bourg de Sorel, il y eût des luttes longues et
acharnées : ainsi en fût-il dans les villes de Québec
et de Montréal. Dans cette dernière, au quartier-ouest,
où MM. W. Walker et John Donnellan étaient
opposés à MM. Papineau et Robert Nelson, il y eût,
d’abord, des chamaillis et des rixes entre les électeurs, ou fauteurs des deux partis opposés, puis des luttes,
ou plutôt des assauts et batteries, entre plusieurs centaines 
d’hommes du guet, armés par la corporation, et
la population irlandaise des faubourgs ; et cette dernière,
armée de pierres et de bâtons, parut parfois
comme maîtresse de la ville. Dans cet état de choses,
l’officier-rapporteur ne pouvant, ou prétendant ne
pouvoir continuer l’élection sans risques pour sa vie,
prit sur lui de déclarer élus ceux des candidats qui
alors avaient le plus grand nombre de votes, c’est-à-dire,
MM. Papineau et Neilson. MM. Walker et
Donnellan protestèrent, et s’adressèrent, mais en
vain, au gouverneur, pour faire annuler le rapport,
et une douzaine de jours plus tard, M. Papineau put
lancer triomphalement dans le public, contre une infinité 
de choses et de personnes, à commencer par le
gouverneur, et dans un langage qui justifiait de reste
les expressions de son Excellence, en une occasion
précédente[101], la philippique la plus furieuse qui ait jamais 
étonné des lecteurs canadiens, ou indigné des
journalistes anglais, même radicaux, ou niveleurs, et
conséquemment accoutumés à dire eux-mêmes de très
gros mots[102] ; malheureux modèle offert aux jeunes
rédacteurs, ou correspondans de gazettes, qui, dans
l’impuissance d’accumuler assez de termes injurieux
pour exprimer toute la haine qui leur avait été inspirée 
contre le gouverneur et le gouvernement, appelaient
quelquefois à l’aide du langage des symboles ou signes hiéroglyphiques d’une facile interprétation[103].

Le résultat général fût que la fraction agitatrice
de la population accapara toute la représentation ;
que les amis de la constitution et de la tranquillité
publique, c’est-à-dire les neuf-dixièmes de la population 
canadienne n’eurent pas de représentans, et que
la population britannique ne fût représentée que dans
quelques townships[104].

Cet état de choses donna à cette dernière l’idée de
chercher en elle-même quelque protection, et, de là,
naquit une union politique qui prit le nom d’association constitutionnelle. Elle prit naissance à Montréal,
après les élections, et s’éleva en deux branches principales,
l’une dans cette ville et l’autre à Québec, avec
des rameaux, nommés comités subordonnés, dans
différentes parties de la province. Ce fût une espèce
de contrepoids au comité central et permanent et à
toutes ses ramifications, bien qu’elle dut souffrir du
désavantage de ne pouvoir pas employer un langage
comme celui dont se servait son antagoniste, dans
ses résolutions, ses adresses, ses rapports, etc., qui
était parfois celui de la fureur ou de la démence.

Les associations constitutionnelles de Québec et de
Montréal députèrent en Angleterre, la première,
M. John Neilson, la dernière, M. W. Walker. 

Dans le Haut-Canada, les nouvelles élections donnèrent 
une chambre pire que celle qui avait troublé les
dernières années de l’administration de Sir P. Maitland,
et la première, de celle de Sir John Colborne, résultat
de la bienveillante, mais très impolitique acquiescence 
aux fausses représentations de M. W. L. Mackenzie[105].

Le parlement provincial fût convoqué pour le 23
février (1835) ; mais « la majorité des membres élus
pour servir dans le parlement du Bas-Canada » joints
à « la minorité du conseil législatif », ne crurent pas
devoir attendre cette époque pour exhaler les sentimens 
dont ils étaient oppressés, et, réunis en convention,
à Montréal, ils adressèrent à la chambre des
communes d’Angleterre une « humble pétition », où,
après avoir parlé des « principes vicieux qui servent
de base à leurs institutions politiques, ils exposent
comme addenda aux 92 résolutions », que de nouveaux
abus sont venus peser sur le peuple de cette province,
lesquels, s’il ne disparaissent promptement, tendront
à accroître, à un degré alarmant, les mécontemens qui
ont si longtems régné, et aliéneront finalement les
sentimens du peuple du gouvernement d’Angleterre
lui-même ; qu’au nom des griefs additionnels dont le peuple de cette province a à se plaindre,… son
Excellence Matthew lord Aylmer, a été continué
jusqu’à présent à la tête du gouvernement de cette
province, après avoir été accusé formellement de conduite 
illégale, injuste et inconstitutionnelle, après
qu’il a agi envers les représentans du peuple, d’une manière insultante et propre à détruire le respect qui
devrait être dû au représentant de sa Majesté… que
la conduite vindicative et les sentimens haineux de son
Excellence, ont créé un sentiment universel de mécontentement 
contre son administration ; qu’on voit
rarement des habitans d’origine canadienne-française
parvenir jusqu’aux places, et que ceux d’entre eux
qui y sont parvenus, ne le sont qu’après s’être aliéné
les sentimens d’affection du peuple, et alliés à la minorité 
factieuse, opposée aux vues et aux intérêts du
pays, et que même le caractère sacré de la justice a
de nouveau été souillé dans sa source, par l’appel à la
haute fonction de juge d’un partisan violent et passionné
de l’administration du comte de Dalhousie, et d’un
ennemi déclaré des lois qu’il a juré d’administrer, et
par la nomination d’un nombre de commissaires choisis avec intention, à la veille d’une élection générale
d’entre les partisans notoires de l’administration actuelle ; 
qu’un autre sujet de plainte est l’indifférence coupable manifestée par le gouverneur en chef, au
sujet des tristes ravages du choléra asiatique, durant
l’été dernier ; que la violation de l’acte déclaratoire
(de 1778), a conduit à la juste et heureuse résistance
des ci-devant colonies anglaises, (en 1776 et avant),
et au démembrement de l’empire britannique ; que
les dilapidations continuelles des revenus de la province
sont une autre source d’alarmes pour les sujets canadiens 
de sa Majesté[106], et que, tout récemment, les priviléges indubitables de l’assemblée ont été de nouveau 
violés par le paiement des serviteurs publics ; que
le peuple des anciennes colonies, quelque maltraité
qu'il fût par des tentatives de taxes  inconstitutionnelles, avait bien moins à se plaindre, en fait d’usurpations par l’exécutif, l’assemblée ayant, à plusieurs
reprises, déclaré sa ferme détermination de ne pas
sanctionner ce qu’elle doit toujours regarder comme
une violation tyrannique de ses droits, et que le peuple
de cette province regarde comme une dissolution virtuelle de la constitution, des conséquences de laquelle vos pétitionnaires ne peuvent répondre ; que la
chambre peut et doit de suite connaître qui sont ceux qui ont autorisé une usurpation de pouvoir aussi criminelle, afin de les amener à un châtiment mérité[107].

Vient ensuite le renouvellement de la demande que
le conseil législatif, tel qu’à présent constitué, soit
aboli, et que le peuple soit mis en état d’élire une
seconde branche de la législature, comme seul moyen
de produire l’harmonie ; et puis les dernières élections
données comme prouvant que le peuple de cette province 
partage entièrement les opinions de la majorité
de l’assemblée.

On serait tenté de croire que la minorité du conseil 
et la majorité de l’assemblée s’impatientaient de
la longanimité de la métropole, et qu’elles voulaient
mettre enfin sa patience à bout, en lui adressant un
manifeste aussi ridiculement menaçant que gratuitement 
injurieux, fruit évident du plus intense accès
de délire, dans lequel des hommes puissent être jetés
par l’accumulation et la concentration de toutes les
passions envieuses, haineuses et vindicatives, enfantées 
par la politique. 

On était généralement persuadé qu’il n’y aurait pas
de session, ou que, s’il y en avait une, elle serait de
très courte durée, et qu’il en résulterait plus de mal
que de bien. Il y avait certainement, parmi les
nouveaux membres, des hommes rassis et de mérite,
qui, dans d’autres circonstances, auraient pu se faire
honneur à eux-mêmes, et se rendre utiles à leur pays ;
mais ils avaient presque tous pris l’engagement de
parler et d’agir dans un sens déterminé ; et si, selon
La Minerve, le Herald fanatisait ses lecteurs ; à leur
tour, La Minerve, le Vindicator, le Canadien et l’Écho du Pays fanatisaient au moins la partie ignorante et
juvénile des leurs, et il y avait, dans la nouvelle
chambre, un plus grand nombre d’hommes ignorans 
et de jeunes gens que dans la précédente.

Il n’y avait pas de doute quant à l’homme que la
chambre choisirait pour orateur ; mais on était en
peine de savoir si le gouverneur se croirait obligé de
se désapprouver lui-même en quelque sorte, de blâmer 
virtuellement le gouvernement de son souverain
et le sien, en confirmant le choix de la chambre[108]. Ce qu’aucun de ses prédécesseurs, à sa place, n’aurait fait
probablement, lord Aylmer le fit, sans doute conformément 
aux instructions du nouveau ministre des
colonies, ou en sacrifiant toute considération personnelle 
à sa manière de comprendre son devoir, ou
l’utilité publique, bien que l’idée de la convenance et
de la dignité semble suggérer qu’il eût dû renoncer à
son haut emploi, plutôt que de faire un tel acte
d’abnégation de lui-même.

Dans son discours d’ouverture, le gouverneur
apprend aux chambres, qu’en conséquence des changemens 
qu’il y avait eu dans les conseils de sa Majesté,
(M. Stanley ayant été remplacé par M. Spring Rice[109], et ce dernier par le comte d’Aberdeen, il n’avait pas
encore reçu toutes les communications et instructions
qu’il attendait ; mais que, comme il n’avait pas été
accordé de subsides dans la dernière session, le gouvernement 
de sa Majesté avait jugé expédient d’ordonner 
que la somme de £31,000 fût prise de la caisse
militaire, pour payer une partie des salaires des juges
et autres officiers publics, « qui éprouvaient depuis
longtems une détresse extrême et de grands inconvéniens, 
le gouvernement de sa Majesté étant persuadé
que cette somme serait promptement remboursée, au
moyen des subsides, qu’il se flattait que les chambres
voteraient, et son Excellence recommande à sa Majesté 
de pourvoir au remboursement de cette somme,
qui avait été appliquée à des services absolument nécessaires 
pour continuer l’administration de la justice
et d’autres opérations indispensables du gouvernement. »

L’expédient auquel M. Spring Rice avait eu recours
ferait croire qu’il était persuadé que c’était réellement
en conséquence d’un malentendu, et non par calcul,
que la chambre d’assemblée avait mis le gouvernement
colonial dans l’embarras et ses employés dans la
détresse, et qu’il n’avait compris ni la teneur, ni l’esprit 
des 92 résolutions.

Quoiqu’il en soit, le soin de rédiger la réponse au
discours du gouverneur fût d’abord confié à MM.  Morin, Lafontaine, Caron, Bédard, Girouard, Leslie et
O’Callaghan ; mais il y avait pour la majorité des
membres des choses plus pressées, et dès le premier
jour de la session, on eût la preuve qu’ils étaient
venus au parlement dans un état d’exaltation et d’exaspération 
extraordinaire.

À peine les membres furent-ils descendus de la
salle du conseil législatif que M. Morin proposa que la
chambre se formât en comité sur l’état de la province.
Cette proposition n’éprouva pas d’opposition, d’abord,
mais M. Morin ayant proposé comme résolution préliminaire, 
que la chambre adoptât la requête de la
convention de Montréal, déjà expédiée pour l’Angleterre, 
il s’en suivit des débats où il fût encore dit des
choses étranges[110].

Le discours de M. Papineau contenait une suggestion 
dont M. Morin parut se prévaloir, pour proposer
que la chambre se formât en comité sur le discours
prononcé par le gouverneur, à la clôture de la dernière
session. Les résolutions qui s’en suivirent, et dont la
dernière était que ce discours fût biffé des journaux de
la chambre fournirent au « véhément » rédacteur du
Vindicator, qui avait été fourré « sans cérémonie » au
comté d’Yamaska, l’occasion de l’emporter sur tous
les autres orateurs par la quantité et la qualité des
injures dont le gouvernement fût accablé, en même
temps que la minorité de la chambre, et à M. Gugy celle de lui dire de dures vérités[111], et de forcer M.
Papineau à faire des aveux significatifs, quant aux
prétendus vœux et volonté du peuple[112].

Dans cette première séance furent introduits, par M.
Morin, un bill « pour nommer un agent au Royaume-Uni » 
et par M. Leslie, un bill « pour limiter le nombre 
des passagers dans les bâtimens qui viennent d’Europe en cette province, etc., et il fût ordonné, sur motion
du même membre, que le collecteur des douanes mette
devant cette chambre un retour (une liste, ou un état),
de tous les vaisseaux, etc.

Le lendemain, 24, la chambre s’étant formée en
comité sur le bill de l’agent, M. Morin dit qu’il proposait 
de nommer un « monsieur qui avait déjà rendu des services signalés à cette province, et que tous les partis respectaient, J. A. Roebuck, écuyer, membre de la
chambre des communes ». 

M. Clapham ayant demandé « s’il ne serait pas plus
à propos de nommer un des membres jouissant de la
confiance du peuple, et qu’on pourrait rendre plus
responsable à la chambre », M. Papineau dit qu’il
croyait la nomination de M. Roebuck un acte de
reconnaissance pour les services éminents rendus à nos
compatriotes, etc., sur quoi M. Clapham remarqua :
« Il est vrai que M. Roebuck a défendu avec zèle la cause qu’on lui a mise entre les mains, tant qu’il a eu
près de lui un agent responsable, mais je voudrais une
garantie pour sa future utilité… M. Roebuck n’est
pas sans tache, et peut-être n’est-il pas incorruptible.
Il est même probable que sa conduite passée a été stimulée 
par la promesse ou l’espérance d’une rémunération 
future. »… La proposition de M. Morin fût
agréée.

Ce même jour, fût reprise la considération de l’état
de la province, ou plutôt la discussion de l’adresse de
la convention de Montréal, et l’on entendit encore M.
Gugy répondre énergiquement et logiquement à ce
que M. Papineau avait dit à l’appui de cette pièce.

Dans les débats qui eurent lieu le 28 sur la même
question et sur les dépenses contingentes de la chambre,
fût avouée et proclamée, comme officiellement, la
cause des torrens d’injures déversés sur le gouverneur,
depuis le printems de 1832 ; de la proposition et de
l’adoption des 92 résolutions, et de l’agitation extraordinaire
qui s’ensuivit[113]. 

M. Jessop, Collecteur au port de Québec, avait écrit
qu’il regrettait de dire qu’il ne se sentait pas autorisé
à produire l’état demandé sans un ordre du gouverneur, 
et sur motion de M. Leslie, il avait été résolu :
que le refus contenu dans la lettre de M. Jessop était
une infraction des priviléges de la chambre, et ordonné 
qu’il fût pris sous la garde du sergent d’armes,
et le 28, cet officier fût, non amené à la barre de la
chambre, mais envoyé en prison. Dans la session
précédente, M. Jessop n’aurait peut-être pas été traité
plus rudement que le colonel Heyden, mais l’assemblée 
était en progrès, et elle en donna une autre
preuve, en déclarant M. Heney destitué de la charge de
greffier en loi, ou de rédacteur des projets de loi de la
chambre d’assemblée. M. Heney devait sa nomination 
au gouverneur-général, mais, suivant M. Lafontaine, « il était temps que la chambre nommât ses
propres officiers[114] ». 

Ce même jour, un projet de réponse au discours du
gouverneur fût rapporté par M. Morin. M. Vanfelson
le trouva très violent et contre les formes parlementaires. 
« Il n’est pas d’usage, dit-il d’introduire un
sujet étranger dans une réponse à un discours du
trône, à l’ouverture d’une session. Le dernier paragraphe 
fait allusion aux griefs dont la chambre s’est
plainte, l’année dernière, ce qui me justifie à dire que
l’adresse n’est pas parlementaire. »

M. Papineau trouve futiles les raisons de M. Vanfelson,
et défend, aussi chaudement que si elle eût été
sienne, cette adresse où l’on devait voir un « grand
dessein, » « un désir scrupuleux, » etc.

M. Bedard proposa un amendement, mais il fût
rejeté, et l’adresse de M. Morin fût adoptée, à la majorité 
de 48 contre 26.

On ne sera pas étonné de l’objection de M. Vanfelson
et autres à la teneur de cette adresse, quand on saura
qu’elle disait, en dernier lieu : L’année dernière, cette
chambre bâsa ses procédés sur l’ancien usage du parlement,
d’après l’esprit de la constitution même[115], et
d’après d’autres considérations connues de cette chambre,
pour l’avantage des sujets de sa Majesté, et de son gouvernement dans cette province. Nous regrettons que le gouvernement de sa Majesté, pour subvenir à la dépense du gouvernement civil et de l’administration de la justice ait eu recours à l’emploi de deniers prélevés
dans cette province, qui sont de droit, et devraient être de fait sous le contrôle de cette chambre. Nous
regretterions aussi que l’on eût employé aucun autre fonds pour le même objet, sans un vote de cette chambre ; 
paralysant par là l’influence salutaire et constitutionelle, que le peuple devrait avoir, par la
voie de ses représentans, sur toutes les branches du
gouvernement exécutif. »…

Lorsque cette adresse eût été présentée et lue au
gouverneur, son Excellence répondit : « Il a été
d’usage avec moi, de même qu’avec, je crois, tous mes
prédécesseurs en office, de transmettre au secrétaire
d’état pour le département colonial, une copie de
l’adresse de la chambre d’assemblée en réponse à la
harangue du gouverneur, à l’ouverture de chaque
session, et cela sera pareillement fait dans ce cas-ci. »

Le même jour, 28, il fût résolu que, dans le cas où
le bill nommant J. A. Roebuck, écuyer, agent pour
cette province ne deviendrait pas loi, le dit J. A.
Roebuck soit prié d’agir comme agent de cette chambre, 
etc., et que le greffier de cette chambre paie au
dit J. A. Roebuck, sur les deniers appropriés pour les dépenses contingentes de cette chambre £600 sterling,
pour l’indemniser, etc., et £500 sterling pour fournir à ses déboursés. »

Si nous passons au 2 mars, nous voyons la chambre
amendant le bill de M. Leslie qui devait avoir force de
loi dans la Grande-Bretagne et l’Irlande, et passant le
bill du même, « pour éloigner les troupes des villes
pendant les élections ». On pouvait ne voir dans le
premier qu’un avis donné à la métropole, quoique
d’une manière assez singulière, ou nouvelle ; on avait
pu ne voir dans le second, lors de son introduction,
dans les deux sessions précédentes, qu’un but de parti,
celui, par exemple, de faire croire en Angleterre, qu’à l’élection de mai 1832, les troupes avaient gêné, terrifié 
les électeurs, dans l’exercice de leurs droits : que
pouvait-il signifier en 1835, après l’élection du quartier-ouest 
de Montréal ? on nous dispensera de l’exprimer.

Le même jour, M. Huot ayant proposé une « adresse
à son Excellence, demandant £18,000, à compte des dépenses contingentes de la chambre », M. Gugy proposa,
en amendement, que la chambre se formât en comité,
afin de considérer s’il ne serait pas expédient de payer
par bill le déficit annoncé par son Excellence, l’année
dernière… Cet amendement fût négativé, à la majorité 
de 51 voix, et l’adresse fût agréée et présentée
au gouverneur.

En répondant, le 6 mars, le gouverneur rappela à
l’assemblée son message du 18 janvier 1833, et dit que
s’il avançait présentement £18,000, il deviendrait responsable 
de près de £26,000. Il remarque dans le
tableau des comptes contingens de la chambre des
items qu’il croit ne pouvoir être strictement parlant,
classés sous le titre de contingens, nommément, les
allocations à l’hon. D. B. Viger, et le salaire du bibliothécaire 
nommé par la chambre[116].

Quant à l’allocation de M. Viger, le gouverneur
rappelle à l’assemblée la protestation du conseil législatif,
et lui dit qu’il y a en outre une lettre de M. Hay, 
en date du 14 mai, 1833, par laquelle M. Viger
est informé que le « secrétaire colonial regarderait l’admission d’un agent permanent député par une
seule branche de la législature d’une colonie comme
une innovation inconvenante et dangereuse ; et par
une lettre subséquente, M. Viger est informé de nouveau, 
que le secrétaire d’état ne peut consentir à le
recevoir dans sa qualité officielle. Le gouverneur ne
peut se constituer partie dans un acte que le conseil
législatif déclare être une violation flagrante de ses
droits constitutionnels, et qui donnerait la sanction de
l’autorité du roi à une nomination qui a été distinctement 
rejetée par son gouvernement ; mais le gouverneur 
est prêt à faire de nouvelles avances, moyennant
une loi le déchargeant, en omettant les salaires de M.
Viger et du bibliothécaire. »

« Dans la vue, dit pertinemment son Excellence,
en finissant, d’obvier à de nouvelles difficultés, à l’avenir, 
le gouverneur recommande à la chambre d’assemblée 
de prendre en considération l’expédience d’ordonner 
à l’officier à qui il appartient, de transmettre
à l’inspecteur-général des comptes, avant le commencement 
des sessions, un état détaillé des divers articles 
de l’estimation des dépenses contingentes de l’assemblée, 
qui jusqu’à présent, n’ont été que simplement mentionnées en bloc. D’après la pratique suivie jusqu’à
présent, au sujet des estimations, il paraît que, quoique 
le conseil législatif et la chambre d’assemblée
aient exercé un contrôle strict et vigilant sur les dépenses 
de la branche exécutive de la législature, et
exigé des tableaux détaillés de chaque article de ses
dépenses, le pouvoir exécutif et la chambre d’assemblée 
n’ont exercé aucun contrôle sur les dépenses du
conseil législatif, ni le pouvoir exécutif et le conseil
législatif sur celles de la chambre d’assemblée. On a
ainsi perdu de vue, dans ce cas-ci, le principe de frein et de contrepoids, qui fait un des traits les plus admirables 
de la constitution britannique, modèle de la
constitution du Bas-Canada.

La chambre avait devant elle deux voies, celle de la
convenance et de la raison, et celle de la violence irrationnelle, 
et elle se jeta, tête baissée, dans la dernière,
à la persuasion de son orateur, nonobstant tout ce que
put dire M. Gugy pour lui faire prendre l’autre, et
malgré que M. Power s’efforçât de l’y engager, par
des raisons qui nous parurent alors, et qui nous paraissent 
encore bonnes, mais que M. Lafontaine qualifia 
de frivoles. M. Morin lui présenta ; M. Papineau
voulut violemment lui faire adopter brusquement[117],
et elle adopta aveuglément, après d’inutiles réclamations, 
de la part de la minorité, une série de résolutions, 
dont la dernière était : 

« Que cette chambre, n’attendant des autres branches 
de la législature nulle coopération dans les travaux 
d’une session propre à promouvoir le bien du
pays, ne peut, avant d’interrompre ses travaux, qu’elle est dans l’impossibilité de continuer, se dispenser de
protester hautement contre un acte du gouvernement
exécutif, qui élude la lettre de la constitution et en viole l’esprit[118], et qu’en attendant que le peuple de cette province 
puisse être protégé avec efficacité par les travaux 
de sa législature, cette chambre persiste à demander 
la mise en accusation de son excellence, le gouverneur de cette province, et persévère dans
ses déclarations et demandes, contenues dans ses
adresses et pétitions au roi, et aux deux chambres du
parlement du Royaume-Uni, et ses résolutions sur lesquelles 
les dites adresses et pétitions étaient bâsées. »

Après cette détermination, la chambre dédaigna de
prendre en considération un message contenant une
estimation des dépenses probables de l’année courante,
et s’ajourna, et ainsi fit-elle jusqu’au dernier jour de la
session, dont nous n’avons plus rien à dire, sinon,
qu’à cette époque, le moindre signe de modération,
d’une intention d’agir dans la vue du bien public, nous
semble devenir digne d’éloge, et ce signe nous l’appercevons 
parfois chez des membres de la majorité
habituelle, mais tel était l’esprit du temps, ou plutôt
la maladie des esprits était telle, qu’après la session,
un des nouveaux membres se crut obligé d’exposer les
raisons qui l’avaient empêché de voter sur une question 
vitale, avec la majorité, quoiqu’il pût s’appuyer
de l’opinion de vingt-cinq collègues. Les débats ne
furent presque qu’une suite de querelles injurieuses, de diatribes contre le gouverneur, que M. Papineau
ou un membre quelconque, put outrager, sans être
rappelé à l’ordre. Les nouveaux membres parlèrent peu, à l’exception de l’Irlandais « élu par des Canadiens 
qui ne l’avaient ni vu ni connu », et qui débuta 
par une violente et dégoûtante philippique contre
le gouverneur. M. Rodier s’efforça d’imiter son
modèle admiré, mais il n’insulta pas lord Aylmer, non
plus qu’un jeune avocat canadien, nommé à un emploi
honorable, impunément ou sans exciter l’indignation de 
M. Gugy[119]. Mais à l’occasion d’une dépêche du
comte d’Aberdeen, et à l’exemple de M. Papineau, M.
Morin put dire, omnibus silentibus, ant forsan stupentibus,
au même, ou du même M. Gugy : « Croit-il aussi que
la chambre s’oppose à l’éducation, au moment qu’elle
est traitée, dans les dépêches du comte d’Aberdeen
qui viennent d’être lues, avec toutes les prétentions
la brutalité, l’ignorance et l’absurdité d’un tory[120]. 

La clôture du parlement eût lieu le 18 mars. Le
ton de la harangue du gouverneur contraste singulièrement 
avec celui de tous les procédés de l’assemblée
à son égard. On put croire, d’abord, que cette harangue 
n’était pas adaptée à l’occasion ; mais si la modération, 
la longanimité de lord Aylmer n’avait pas été
due au plan de conduite qu’il s’était tracé, dès le commencement 
de son administration, elle aurait été expliquée 
par le passage suivant d’une dépêche de M.
Spring Rice :

« Comme il est essentiel, pour que nos efforts soient
couronné du succès, d’éviter tous les sujets qui pourraient augmenter l’irritation ou aggraver le refroidissement, j’appelle 
l’attention de votre Seigneurie sur le principe
d’après lequel le comité spécial se propose de se conduire, 
savoir de disculper entièrement le gouvernement, 
et les témoignages qu’il a devant lui, autorisent
cette disculpation ; mais, en même temps, d’éviter
toute inculpation d’autres parties. »

Il ne résulta aucun acte législatif de cette cession,
qui fût particulièrement caractérisée par « l’empressement 
que montrèrent quelques membres de la chambre, 
de faire confirmer la requête de la convention de
Montréal aux communes d’Angleterre ; de faire nommer 
M. Roebuck agent, de biffer le discours du gouverneur, 
lors de la clôture de la dernière session du
parlement, et par les discours violents auxquels ces
mesures donnèrent occasion, et qui ne pronostiquaient
rien de bon pour l’avenir », et cette première session
du parlement provincial « se termina honteusement, 
et laissa la province dans une situation déplorable, 
sans subsides, ni dispositions des établissemens
de charité. » — (M. Perrault). 

Une dépêche du comte d’Aberdeen, reçue après la
clôture, fût expédiée, dans le cours d’avril, aux membres 
du conseil législatif et de la chambre d’assemblée,
on y lisait :

« En l’année 1828, il fut nommé un comité de la
chambre des communes pour s’enquérir de l’état du
gouvernement civil du Canada, lequel, après un examen 
long et prolongé, incorpora dans son rapport
différentes suggestions, propres, comme il le croyait, à
améliorer l’administration des affaires de la province.
La chambre d’assemblée déclara que ce rapport était
un monument impérissable de la justice et de la
sagesse profonde du comité, et qu’il indiquait le moyen
certain de faire disparaître les maux dont s’était
plaint le peuple du Canada. Je me flatte de pouvoir
faire voir incontestablement, que les recommandations 
du comité ont été entièrement mises à exécution.
Pour le présent, je me bornerai à remarquer que,
nonobstant l’enthousiasme avec lequel le rapport fût
accueilli par l’assemblée, un esprit de mécontentement, 
dont je ne rechercherai pas la cause, a continué
à croître graduellement parmi les membres de ce
corps, jusqu’à ce qu’il ait éclaté, l’année dernière, avec
une véhémence absolument sans exemple. Cet esprit
s’est manifesté, d’une manière remarquable, dans les
92 résolutions adoptées par la chambre d’assemblée.
Ces résolutions furent référées à un comité de la chambre 
des communes, et occupèrent son attention durant
un temps considérable, et il termina les travaux par un
rapport, dans lequel il rend une entière justice au vif
désir qu’avait montré le gouvernement de la métropole 
de mettre à exécution les recommandations du
comité de 1828, et déclara que les efforts du gouvernement, 
à cet égard, avaient été continuels, et guidés, dans tous les cas, par le désir d’avancer les intérêts de
la colonie.

« La situation pénible où votre Seigneurie se trouve
placée, depuis longtems, et les rapports personnels
qu’on vous a fait conserver avec l’assemblée, n’ajoutent 
pas peu aux embarras qui s’opposent à la solution
satisfaisante de la question en débat. L’on doit dire
cependant, en justice à votre Seigneurie, que mes prédécesseurs en office, dans le département auquel je
préside maintenant, ont exprimé leur approbation
générale de la conduite que vous avez tenue dans
l’administration du Bas-Canada. J’ajoute avec satisfaction 
que, d’après un examen de la correspondance
officielle de votre Seigneurie, je ne puis voir aucun
motif de refuser mon assentiment à la justesse de ces
opinions. Mais il doit être évident que les sentimens
d’exaspération qui dominent à un si haut degré dans
l’assemblée, et le mésaccord entre cette chambre de la
législature et le gouvernement ont rendu la position
de votre Seigneurie si extrêmement difficile, qu’il
ne reste pas même l’espoir que vous puissiez employer
avec succès des paroles de conciliation et de paix.
Le gouvernement de sa Majesté est donc d’opinion
que l’urgence du cas demande quelque mode de procéder 
plus décisif et plus expéditif que ne comporte
celui d’une correspondance ordinaire et régulière.
Votre Seigneurie a plus d’une fois exprimé ses sentimens 
dans ce sens. Le roi a été, en conséquence,
avisé de choisir un individu possédant l’entière confiance 
de sa Majesté qui ait l’avantage d’être étranger
à la politique passée du Canada, et qui ait eu occasion
dans le cours de ses communications personnelles et
récentes avec des membres du gouvernement, de connaître 
leurs vues et leurs intentions plus amplement et avec moins de réserve que par le moyen de documens 
écrits. Cet individu, en sa qualité de commissaire 
royal, ira au Bas-Canada, muni d’instructions
suffisantes pour examiner, et s’il est possible, terminer
les divers points en discussion, dans l’espoir d’ajuster
tous ces différens qui agitent la province depuis si
longtems. La mission du commissaire extraordinaire 
n’aura pas tant en vue de promulguer de nouveaux 
principes de gouvernement, que de mettre à
exécution ce système de libéralité et de justice envers
les habitans du Canada adopté depuis longtems par
sa Majesté. Quoique le résultat de nos efforts jusqu’à
présent puisse rendre moins vif notre espoir pour l’avenir, 
le roi n’en conserve pas moins le désir de satisfaire 
à toutes les réclamations et attentes raisonnables
de ses sujets canadiens. Sa Majesté est prête à faire tous les sacrifices qui seront compatibles avec les principes 
fondamentaux de la constitution, et la continuation 
de la province comme possession de la couronne
d’Angleterre. »

Nos journaux publièrent, dans le même mois d’avril
les débats qui avaient eu lieu, dans le parlement britannique, 
au commencement du mois précédent.

Le 9 mars, M. J. A. Roebuck avait osé présenter à la
chambre des communes la pétition de la convention de
Montréal, et la soutenir par un discours violent et extravagant, 
dont le résumé était, « que si l’on n’accordait pas
à la majorité de la chambre d’assemblée ce qu’elle demandait, 
elle recourrait à des moyens violents ou en
d’autres termes, qu’elle ferait révolter le peuple ». Cette
pétition, dit-il, est d’une grande importance, et je ne cacherai 
ni à la chambre ni au gouvernement le fait que
les pétitionnaires pensent à adopter des mesures violentes pour obtenir justice, s’il n’est pas promptement donné  attention à leur appel… Le Canada n’est pas, comme
l’Irlande, entouré par la mer, et ne peut être cerné
facilement par une force navale : au contraire, il a
près de lui treize millions de républicains pleins d’enthousiasme… 
Quant à moi, j’ôserai dire que si l’on
tente de persister à mettre en force un système vicieux,
plus tôt le Canada secouera le joug, mieux ce sera[121]. M.
Roebuck avait été divagant, extravagant, injurieux
et follement menaçant : M. Spring Rice, qui lui répondit le premier, fût au moins diffus, en défendant
son administration et celle de son prédécesseur : peut-être 
eût-il dû se borner à ce qui suit :

« Convient-il à un membre du parlement d’avancer
que les canadiens seraient justifiables de se révolter,
si quelques-unes de leurs demandes étaient rejetées ?
Est-il décent d’en appeler à la crainte des communes,
quand on sait qu’un appel à leur sympathie ne serait
pas infructueux ? J’admets que les canadiens ont des
griefs dont ils peuvent demander le redressement ;
mais ce redressement ne doit pas être demandé dans
un langage de blâme, de censure et de menace, comme
celui qui a été employé par le membre pour Bath.

Lord Stanley : « Après les explications de M.
Spring Rice, il m’est inutile de défendre mon administration. 
Quant aux attaques personnelles, je les méprise, et quant aux faits, les voici : Deux messieurs 
furent envoyés par la chambre d’assemblée avec
92 griefs, ou actes d’accusation. Ces messieurs furent
examinés et entendus patiemment sur chacune de leurs
92 accusations, et il est à remarquer qu’ils ne purent pas réussir à en prouver une seule. Le résultat de l’enquête, 
fût la conviction que les plaintes n’étaient pas
fondées. »

M. Robinson : « J’espère qu’à l’avenir, les canadiens
choisiront un avocat plus modéré et moins emporté
que M. Roebuck. Jamais discours aussi inconvenant,
aussi extravagant et aussi repréhensible n’a été prononcé 
dans l’enceinte du parlement. C’est un appel
aux passions et aux craintes de la chambre, au lieu
d’un recours à sa raison et à son jugement. La chambre 
ne devrait pas permettre l’usage d’un langage
aussi injurieux et aussi inflammatoire. »

Sir Robert Peel : « Nous n’avons pas intention de
mépriser les pétitions des habitans du Canada ; mais
nous voulons en appeler à leurs sentimens de raison,
et de justice… Je dois dire clairement aussi que nous
ne prétendons introduire aucun principe nouveau de
gouvernement dans les colonies… Si nous trouvons
que leurs plaintes ne sont pas fondées en justice, nous
nous efforcerons de mettre un terme à l’agitation
actuelle. Si nous les trouvons fondées en justice, nous
nous appliquerons, sans égard aux épithètes injurieuses dont on nous a accablés d’avance, à faire disparaître
entièrement et pour toujours, tout sujet de plainte.

« Le membre pour Bath a jugé à propos de nous menacer 
que si tout ce que les canadiens demandent ne
leur est pas accordé, ils sont déterminés à se révolter. Il
a aussi entrepris de nous prouver que treize millions
d’habitans des États-Unis, les États-Unis entiers, si une révolte survient en Canada, sont prêts à se joindre aux canadiens révoltés. Je ne ferai pas aux États-Unis 
l’injustice de croire qu’ils ont autorisé M. Roebuck
à faire une semblable déclaration dans l’enceinte de
cette chambre. Quant à la déclaration des sentimens
des canadiens, j’ai aussi un mot à dire : Je me flatte
que ce monsieur n’est nullement autorisé à dire que si
les canadiens n’obtiennent pas tout ce qu’ils désirent,
ils se révolteront : Quelque dure que soit l’alternative,
j’aime mieux croire que, pour le moment, la sagesse et
la prudence, pour lesquelles l’honorable membre est
si renommé, l’ont abandonné, que de supposer qu’il
nous a donné une idée juste de ceux qu’il s’est plu à
nommer ses constituans… S’il était vrai que les
canadiens, ou une partie des canadiens, eussent chargé
l’honorable membre d’agir ici comme leur ministre de la guerre, moi, comme ministre du gouvernement britannique, 
j’irai à leur rencontre, non avec une déclaration 
semblable d’hostilité, mais en leur tendant une
main amie et pacifique, je leur dirai : quoique nous
tirions de vos menaces une nouvelle source de force,…
malgré que, par vos accusations injustes, qui, à la fin,
retomberont sur vous,… vous nous donniez une nouvelle 
preuve de votre injustice et de votre immodération, 
nous sommes déterminés à ne point nous écarter
de la route que nous nous sommes tracée ; nous sommes
déterminés à faire disparaître tout sujet de plainte. »

Quelques autres membres parlèrent dans l’un ou
dans l’autre sens : l’agent de la chambre d’assemblée
répliqua, en prenant un ton un peu plus modéré, mais
toujours dans un langage rempli de menaces indirectes, 
ou de tentatives d’intimidation[122]. 

Lord Brougham, le seul membre radical qu’il y eût
dans la chambre haute, en l’absence de lord Durham ?
eût le rare courage de présenter la même pétition à
ses nobles collègues, après en avoir « supprimé à dessein 
un passage, où l’on faisait usage d’un langage
très ferme », et fit un discours dans le genre de MM.
Roebuck, Hume et O’Connell, c’est-à-dire, censurant
à tort et à travers, en un langage « très ferme », le
gouvernement de la métropole et celui de la colonie.

Le discours de lord Brougham surprit particulièrement 
le comte Ripon, (ci-devant lord Goderich), et le
comte d’Aberdeen. « Cette pétition, dit le premier,
incorpore, à ce que je présume, l’assortiment des 92
résolutions, apporté ici, dans le cours de l’année dernière. 
Rien de plus violent, de plus injuste, de plus contraire à la vérité n’a jamais été affirmé par aucun corps
délibératif que ce soit… Toute la difficulté à arranger 
les différens qui étaient survenus, est provenue de la conduite injuste du corps dont le noble et savant lord
vient de présenter la pétition, et auquel il semble
donner son approbation… Je ne puis entrer dans les
détails de cette pétition, mais je puis affirmer sans
crainte qu’il n’y a rien de plus injuste que les accusations 
qu’elle contient. »

Le comte d’Abèrdeen dit… que le noble lord
(Brougham) a pris la voie la plus extraordinaire ; que
la pétition qu’il a présentée ne fait pas la moindre
allusion à la plupart des sujets sur lesquels il a appelé
l’attention de leurs Seigneuries ; que c’est lui (lord
Brougham) et ses collègues, que les pétitionnaires accusent, tout ce dont ils se plaignent ayant eu lieu
tendant qu’il siégeait sur le sac de laine.

Dans le même temps que les pétitions ou adresses
menaçantes de notre chambre d’assemblée occasionnaient 
des discussions qui ne se terminaient pas en
faveur des pétitionnaires, elles nous attiraient, avec
l’aide de celles de nos gazettes qui parlaient dans le
même sens, des reproches amers, et quelquefois des
injures, de la part de presque tous les journalistes de
Londres, torys, whigs, et même radicaux, témoin le
Morning Advertiser[123]. On avait pourtant pris ici les
moyens de n’être plus dans le cas de dire pathétiquement 
avec « M. Papineau, que l’on n’y pouvait pas,
même à prix d’argent, trouver à faire publier quoique
ce soit en faveur du Canada », et l’on aura bientôt l’occasion 
de voir des articles du True Sun, du Spectator,
écrits, non pas précisément en faveur du Canada, mais
bien du radicalisme, ou du révolutionisme en Canada.

Pour revenir au ministre des colonies, le comte
d’Aberdeen avait dit à lord Aylmer, dans sa dépêche
du 13 février : « Je ne manquerai pas d’informer, à
temps votre Seigneurie, de l’époque probable où arrivera 
le commissaire de sa Majesté, afin que vous puissiez 
convoquer l’assemblée avec le moins d’inconvénient 
possible pour ses membres. »

Ceci signifiait que lord Aylmer demeurerait gouverneur, 
en présence du haut commissaire. Les ministres
ne tardèrent pas à voir des inconvéniens graves dans Cet arrangement, et le comte d’Aberdeen écrivit à
lord Aylmer, sous la date du 3 avril :

« J’ai l’honneur de transmettre à votre Seigneurie,
copie d’une dépêche que j’ai aujourd’hui adressée au
lord Amherst, annonçant la nomination de sa Seigneurie, 
comme gouverneur-général du Haut-Canada
et du Bas-Canada, et comme haut commissaire de sa
Majesté. Mon objet, en transmettant à votre Seigneurie, 
la copie incluse, sera suffisamment compris par
votre Seigneurie, lorsqu’Elle aura lu ce document. Il
expliquera les motifs qui ont fait adopter une mesure
qui, à première vue, pourrait donner une idée peu
favorable de la conduite de votre Seigneurie dans l’administration 
des affaires de la province, et il pourra
vous donner les moyens d’obvier à une telle mauvaise
interprétation. »

Il était dit, dans la communication adressée à lord
Amherst :

« Il est distinctement entendu que sa Majesté n’exigera 
pas la continuation de vos services, après que les
objets spéciaux de votre mission auront été remplis.
La commission de gouverneur a été ajoutée à celle de
haut commissaire, principalement, ou exclusivement,
pour éviter toute question ou difficulté qui, autrement,
aurait pu s’élever, quant à l’étendue et à la légalité de
votre autorité dans la province, et c’est seulement
pour cette fin que sa Majesté a été conseillée de révoquer 
la commission tenue par lord Aylmer. Il est,
dû au lord Aylmer que ce fait soit explicitement établi
et généralement connu. Les censures auxquelles sa
Seigneurie a été exposée par sa conduite publique,
pourraient, autrement, être données ou représentées
très erronément, comme ayant occasionné ou influencé
cette décision. Il ne saurait être trop clairement compris que le roi n’a adopté aucune opinion touchant
la conduite de lord Aylmer, comme administrateur
du gouvernement du Bas-Canada, qui puisse déroger
aux droits de sa Seigneurie à la confiance et à l’approbation 
de sa Majesté. »

Dans le cours du même mois d’avril, il y eût encore
changement de ministère en Angleterre, et M. Charles
Grant remplaça le comte d’Aberdeen au département
des colonies. Après une première dépêche, datée du
22 avril, et annonçant la détermination de suivre le
plan d’envoyer un commissaire royal dans le Bas-Canada,
M. Grant, devenu lord Glenleg, écrivit à
lord Aylmer, sous la date du 6 mai.

« En me référant aux dépêches adressées à votre Seigneurie 
par le comte d’Aberdeen, sur la nomination
du comte Amherst comme gouverneur du Bas-Canada
et haut commissaire dans cette province, je dois conclure 
que mon prédécesseur en office n’a pas prévu
la continuation de votre Seigneurie en Canada, après
l’arrivée de lord Amherst dans ce pays ; mais, d’un
autre côté, j’observe que lord Aberdeen a évité avec
soin l’usage d’expressions qui puissent être entendues
comme vous ôtant l’espoir d’être réinstallé dans le
gouvernement, lorsque les devoirs du haut commissaire 
auraient été remplis. Depuis que j’ai eu l’honneur 
d’adresser à votre Seigneurie ma dépêche du 22
du mois dernier, j’ai usé de toutes les ressources en
mon pouvoir pour me mettre au fait de l’état de l’esprit 
public dans le Bas-Canada, et de la position dans
laquelle des circonstances d’une difficulté particulière
ont placé votre Seigneurie, relativement à la chambre
d assemblée. Le résultat m’a convaincu qu’il me vaut
mieux consulter l’intérêt public, en informant votre
Seigneurie que votre administration des affaires du Bas-Canada doit être considérée comme terminée. Il
n’est pas nécessaire d’assurer votre Seigneurie de la
répugnance avec laquelle je lui fais cette communication,
le regret en tout temps inséparable de l’acomplissement 
d’un tel devoir, est augmenté, dans le cas
présent, par la crainte que j’ai qu’il n’en soit déduit
de fausses conclusions. Je désire donc exprimer dans
les termes les plus explicites, qu’il n’existe aucune
intention de censurer, par cette décision, une partie
quelconque de votre conduite publique, ou d’admettre
comme fondées les accusations auxquelles vous avez
été exposé. »

Le rappel de lord Aylmer, regardé par le plus
grand nombre, comme un acte de convenance, et
même de nécessité, puisque les ministres voulaient
tenter encore une fois la voie de la conciliation, fût
vu avec joie par un des partis extrêmes, et avec regret
par l’autre. L’association constitutionnelle de Québec
témoigna, par une série de résolutions énergiques, le
déplaisir que lui causait ce « sacrifice offert à la clameur 
d’un parti qu’elle qualifiait en un langage très
ferme, comme s’exprimait lord Brougham ».[124]
À l’adresse bâsée sur ces résolutions, lord Aylmer
répondit, entre autres choses :

« Comme fidèle serviteur et dévoué sujet du roi, et
comme sincère et constant ami du peuple du Bas-Canada,
de toute origine, je souhaite cordialement que
les mesures que sa Majesté a été conseillée d’adopter,
pour régler les affaires compliquées de cette province,
puissent établir l’autorité du gouvernement de sa Majesté sur une bâse solide et durable ; car ce n’est
que par ce moyen que les intérêts publics seront consultés.
Lorsque je pris les rênes du gouvernement
du Bas-Canada, je n’ignorais pas les difficultés qui y
existaient, mais je ne désespérais pas de les pouvoir
surmonter, en usant de la politique la plus strictement
impartiale… Il ne me reste plus qu’à espérer, qu’à
mon retour, au siége du gouvernement impérial, ayant
cessé d’être officiellement lié au Bas-Canada, j’aurai
le bonheur de faire plus pour son avantage qu’il n’a
été en mon pouvoir de faire pendant mon administration… 
Les témoignages d’estime et la bonne opinion 
de l’association constitutionnelle de Québec, ne
pourraient que m’être agréable en tout temps et sous
toutes circonstances ; combien plus dois-je les apprécier,
lorsque je considère les efforts qui ont été faits
avec tant de persévérance pour noircir et diffamer
mon caractère, du moment où je suis arrivé en Canada
à venir au moment actuel, et que, pendant cet espace
de temps, toutes mes actions ont été en butte à de
virulentes invectives et à de basses calomnies. »

Ce dernier paragraphe était de la vérité la plus
notoire et personne ne pourra douter de la sincérité du
premier. Comme le comte de Dalhousie, lord Aylmer
arriva à Québec mû par les meilleures intentions et
avec l’idée fixe d’agir équitablement et impartialement
envers toutes les classes de la population, et d’avancer,
autant qu’il était en lui les intérêts de la province.
Malheureusement, il ne connut pas assez tôt à quels
hommes (politiques), il avait affaire, et il leur parla
parfois un langage qu’ils ne voulurent pas comprendre,
ou qu’ils prirent pour celui de la pusillanimité.
La suspension du procureur-général, accordée timidement 
à leur demande, jointe au libre cours laissé à la licence effrénée de la presse, put les confirmer dans
cette idée, cette faute, ou cette erreur, de ne pas s’opposer,
dans le principe, à un mal qui menaçait d’aller
toujours croissant, fût due, sans doute, à la croyance
erronée qu’il se guérirait de lui-même, ou serait détruit 
par ses propres excès, comme il arrive dans les
pays où les populations peuvent voir les deux côtés
des questions, ou le pour et le contre ; car il n’est pas
permis de supposer que lord Aylmer ignorât qu’il est
du devoir d’un gouvernement quelconque d’empêcher,
autant que la chose dépend de lui, la démoralisation 
du peuple et la désorganisation de la société.

« Les journaux, dit un de nos écrivains, sont l’arme
offensive de la démocratie, muni d’un pareil glaive, le
peuple s’empare bien vite du pouvoir, si l’administration ne se hâte de réprimer les excès de ceux qui le manient. L’on voit, dans ce pays, les journaux de
la majorité de la chambre d’assemblée attaquer avec
violence, tandis que les défenseurs de l’administration
soutiennent le combat avec le désavantage que, dans
cette guerre comme dans toute autre, une défense
passive a contre une aggression opiniâtre et continuellement 
répétée… La Gazette de Québec, dont on
a vanté les succès et apprécié le mérite, la gazette de
Neilson a pâli devant le Canadien ; tant, aux yeux du
vulgaire, une défense calme et raisonnée paraît faible
et décolorée auprès d’une attaque audacieuse qui ne
respecte rien. » Lord Aylmer eût au moins une fois
l’occasion de s’opposer efficacement à un mal si progressif 
et si contagieux : ce fût au commencement de
1832 ; plus tard, la répression légale parut être
devenue impossible. 




conduite des membres, parceque l’on devenait important en devenant
chef de parti. Le gouverneur avant désobéi aux ordres de l’orateur,
la guerre s’est allumée. Il ne convient point aux membres de
prendre fait et cause pour les querelles de l’orateur. »


M. Papineau : « On attribue toutes les difficultés du pays aux
querelles particulières de l’orateur et de l’Exécutif. Il n’existe point
de pareilles querelles… Si l’on veut faire allusion à une lettre respectueuse 
et polie, au moment où le sang des citoyens coulait dans les rues de Montréal, quand j’ignorais qu’il fût indifférent à ces meurtres, 
et qu’il était disposé à protéger les meurtriers,… je dirai, qu’en
effet, depuis ce moment, j’ai reconnu que cet homme était bien au-dessous 
de sa charge, faible, partial et corrompu. »

« Les torts imaginaires de lord Aylmer envers M. Papineau n’excusent 
pas l’opposition qu’il fait, lui et ses partisans, aux mesures
du gouvernement, quand ces mesures ont reçu la sanction des
ministres, et d’ailleurs, il n’est jamais permis de faire une opposition
publique de ses sentimens personnels. — Traité de la politique coloniale 
(1835).

« Ce n’est point une offense personnelle, c’est un déni de justice
qui me porte à l’accuser et à me plaindre de son administration. » —
M. Papineau.



	↑ « Tracey, sans doute, était un homme violent, autant que doué
de grands talens ; mais sans l’opposition d’un homme tel que Bagg,
citoyen des États-Unis, affilié à tout ce qui était opposé aux intérêts 
de la majorité du peuple, je ne crois pas que les adversaires
les plus prononcés de la bureaucratie eussent pensés à l’envoyer
au parlement. » — Amury Girod, Notes diverses sur le Bas-Canada.

« M. J. F*** dit qu’il ne considérait pas le Dr. Tracey comme
l’homme qu’il fallait, que son objection n’était pas fondée sur ce
qu’il était Irlandais ; mais parce qu’il était un étranger, qu’on ne
connaissait que par le journal dont il passait pour être le rédacteur ;
que si on le pouvait juger d’après ses publications, c’était
un homme trop violent, un homme dangereux ; qu’au lieu d’être
indépendant, il était l’instrument d’une faction. »

« M. J. F***, dit qu’il voudrait user de tous ses efforts pour
voir un membre convenable représenter le quartier-ouest ; que le
Dr. Tracy n’était pas cette personne ; que c’était un boutefeu ; qu’il
ferait tort au pays, et qu’on se repentirait de l’avoir nommé, &c. »

« M. J. D***, dit qu’il connaissait les principes politiques de
M. Bagg, et qu’il pouvait assurer qu’il ne l’avait jamais vu qu’opposé 
a la masse des Canadiens… qu’il n’avait jamais rien fait
pour mériter la confiance publique, qu’il n’était qu’un spéculateur
avide ; qui ne pouvait avoir les intérêts publics en vue, en briguant
la charge honorable de représentant du peuple. »



	↑  « Montréal, 20 Mai 1832. Hier, n’ayant pas voulu soumettre
une interprétation de la loi à la volonté de M. Tracey, et de ses
partisans, il s’en est suivi du tumulte, et j’ai été bien près d’être assailli. 
M. Tracey lui-même m’a insulté comme officier public,
m’a menacé de m’obliger par la force à faire sa volonté, ainsi qu’un
irlandais qui a sauté dans la bâtisse où se tient le poll. Des motifs de prudence m’ont fait remettre à un autre tribunal la justice qui
m’est due, comme officier public. »

(Signé,) H. St. George Dupré, Officier-Rapporteur.



	↑  « Qui étaient presque tous de la plus basse classe d’Irlandais. »
Affidavit du Dr. Arnoldi.


	↑ Les troupes que j’accompagnais s’avançaient d’un pas ferme,
passant devant la banque, où nous fîmes halte ; et après que
nous fûmes arrêtés, on lança sur nous des pierres en grande quantité,
Le colonel (McIntosh) s’adressa plusieurs fois à ceux qui
lançaient des pierres sur les troupes, leur disant : « Ne jettez plus de
pierres, car nous ferons feu sur vous. » L’ordre fût alors donné
aux troupes, malgré qu’on lançât toujours des pierres sur elles, de
continuer leur marche le long de la rue Saint-Jacques, donnant
par là occasion à tout le monde, excepté les personnes mal intentionnées,
de se retirer, et dans ce but, quoique toujours assaillies
par des pierres, l’ordre fût encore donné aux troupes de s’arrêter,
la foule alors, en avant, paraissant s’être accrue considérablement,
et assaillant les troupes avec des pierres beaucoup plus violemment 
qu’auparavant. Je vis plusieurs soldats frappés par des
pierres, dont quelques-unes tombèrent sur le colonel, et j’en fus
moi-même atteint. Dans ces circonstances, où la violence croissait 
à vue d’œil, le colonel s’avança de nouveau en avant, et cria à
plusieurs reprises : « Je vais commander de faire feu, si vous ne
cessez. » Le capitaine Temple leur dit aussi qu’on allait tirer sur eux, s’ils ne cessaient pas ; mais au lieu de cesser, ils nous assaillirent,
avec un redoublement de violence ; ils se formèrent en un
corps, et agirent avec beaucoup d’ordre, en entretenant une grêle de
pierres contre nous, les individus qui étaient en avant se plaçant
assez près des troupes pour leur faire beaucoup de mal, et lorsqu’ils
se retiraient, ils passaient les uns à travers les autres, comme des
troupes légères qui escarmouchent. Moins d’une décharge de la
première division, composée de seize hommes, fût tirée en conséquence,
et fût suivi d’effet. En peu d’instans, la foule se dispersa 
et disparut entièrement… Je n’ai jamais vu la populace
assaillir le militaire avec autant d’audace, de persévérance et de
violence qu’en cette occasion. » — Déposition du lieutenant Q. M.,
T. W. Dawson.


	↑  « Aussitôt que les soldats eurent tiré, on les fit revenir sur leurs
pas jusqu’au lieu où se tenait le poll. On les y fit rester une bonne
partie de la nuit. On eut même la hardiesse de faire venir sur la
place d’Armes plusieurs pièces de campagne avec une troupe d’artilleurs. Des sentinelles parcoururent le soir et la nuit les rues de
cette ville, et pour récompenser les soldats de leur courage à massacrer des victimes paisibles et sans armes, et leur faire oublier leur crime, on leur donna du rhum en abondance. »


	↑  « Vu que durant la dite élection, divers moyens illégaux ont été
mis en œuvre, de la part de Daniel Tracey, en amenant en avant
des individus qui n’étaient nullement qualifiés… et qu’il a particulièrement,
à différentes fois, à l’aide de plusieurs de ses partisans
employé des moyens propres à intimider les électeurs du dit Stanley 
Bagg, et à leur faire craindre d’aller au lieu des suffrages… 
qu’une telle intimidation a été exercée à différentes fois, et à un
degré alarmant, tendant à détruire la paix et le bon ordre de la
ville », &c.


	↑  « Ceux qui se sont une fois engagés dans cette voie sont entrainés 
plus loin qu’ils ne voudraient, et qu’ils n’avaient crû, en se plaçant 
ainsi dans une situation violente, dont il leur tarde à eux-mêmes 
de sortir. » — L’opposition dans le gouvernement, et la licence de la presse.


	↑ Quelques réflexions sur la dernière élection du Quartier-Ouest, &c.


	↑  « Il est difficile de n’être pas convaincu qu’on avait le désir de
faire un massacre général. Il est clairement prouvé que la faction
ennemie des Canadiens se préparait à cette atrocité depuis longtems…
Il y a 30 ans, le parti que nous combattons aujourd’hui voulait
déjà nous fusiller… On aurait voulu aussi faire tuer M. Tracey. Les
balles l’ont respecté, ainsi que ses amis, quoiqu’on les eût désignés du doigt pour les faire massacrer… Les meurtriers ouvrirent les
yeux, ou plutôt leur rage se trouva assouvie. Des partisans de M.
Bagg s’approchèrent des cadavres en riant, et regardèrent avec
une joie féroce le sang canadien qui ruisselait dans la rue. On les
a vus se donner la main, se féliciter, et regretter que le nombre des morts ne fût pas plus grand… N’oublions jamais le massacre de nos frères… Que les noms des pervers, qui ont tramé, conseillé, exécuté cet attentat soient inscrits dans nos annales, voués à l’infamie et à l’exécration… »


	↑ « Messieurs les amateurs ont accompagné l’orgue de leur chant.
On estime à plus de cinq mille le nombre de ceux qui étaient présents 
à cette triste cérémonie. Les sanglots des assistans, le deuil peint sur tous les visages, le recueillement religieux des assistans,
l’église tendue de noir, les magasins de presque tous les Canadiens
fermés, ainsi que beaucoup d’Irlandais, d’Américains et d’autres,
sont plus éloquents que tout ce que nous pourrions dire. Après le
service, les restes de MM., Languedoc, Billet et Chauvin ont été
accompagnés jusqu’au champ du repos par plus de deux mille personnes. 
On a vu au convoi funèbre, les plus respectables de nos
concitoyens, entre autres l’honorable orateur de la chambre d'assemblée qui suivait immédiatement les corps. »


	↑ À cette assemblée, « convoquée pour prendre en considération
les horreurs du 21 mai », le harangueur dit, entre autres choses :
« D’après les gazettes, vous n’avez pu entendre le récit de ces
actes d’atrocité, commis par l’ordre de certains magistrats audacieux 
et d’un militaire coupable… De quelle douleur ne doit pas
être navré le cœur de tout vrai Canadien, en voyant périr sous les
coups meurtriers d’une soldatesque effrénée trois citoyens paisibles…
Pourrait-on d’un œil insensible considérer leurs membres palpitants et ensanglantés… et sans en sentir s’élever dans son âme
la plus violente indignation contre les auteurs coupables de ces assassinats depuis longtems concertés contre nos concitoyens ! Oui,
n’en doutez pas, le carnage, le meurtre étaient déjà résolus dans le cœur des ennemis du nom canadien… Lorsque les bureaucrates ont
levé le masque, et ont juré de laver la honte de leur défaite dans le sang canadien… » Puis viennent cinq ou six résolutions en harmonie 
avec la harangue… Sans doute, en lisant ces horreurs et ces
atrocités, un étranger aurait pû demander si le Bas-Canada était
habité par des Malais ou des Pandaris, ou s’il n’y avait pas de loi
pour réprimer un incendiarisme aussi affreux.


	↑ « D’après d’autres résolutions de cette assemblée « les honorables 
D. B. Viger et L. J. Papineau avaient véritablement bien mérité du pays ; le peuple était animé de la plus vive reconnaissance pour
MM. Tracey et Duvernay, Neilson et Parent, (rédacteur du Canadien) ; on devait aussi s’empresser de souscrire pour un journal
intitulé l’Écho, qui devait paraître sous la direction de l’honorable
P. D. Debartzch ; mais on devait se tenir en garde contre les
papiers dont les éditeurs se montraient les ennemis acharnés, tout
en se disant les Amis du Peuple. »


	↑ Paroles de M. de Lamartine.


	↑ « …Ce n’était pas assez de renvoyer absous des individus qui
s’étaient baignés dans le sang des fidèles et loyaux sujets canadiens,
exerçant le droit le plus sacré et le plus cher que leur donne la  constitution*. Ce n’était pas assez d’avoir insulté à un peuple généreux, il fallait encore que le représentant de notre Souverain confirmât l’assassinat des sujets qui lui ont été confiés par son auguste
maître et qu’il en complimentât les meurtriers du ton le plus outrageant et le plus dérisoire pour le peuple canadien. »
* Le 24 mai, la Gazette de Québec pouvait avoir été trompée
par les récits de la Minerve, mais au commencement de septembre,
le Canadien trompait, en voulant faire croire que les trois individus tués au milieu de la foule ameutée, exerçaient alors, ou allaient
exercer le droit de voter. Quant à ses noires calomnies, il paraît
qu’elles ne furent punies que par le mépris le plus profond.



	↑ Rédigé par les MM. Rambeau et Bibaud. — (Éd.)


	↑ MM. Jules Quesnel, Joseph Masson, Félix Souligny, P. C.
Dubois, Alexis Bourret, Hypolite Guy, D. B. Rollin, P. Bibaud, 
Auguste Perrault.


	↑ Il y avait eu encore une assemblée agitatrice à Saint-Charles,
comté de Richelieu, le 18 septembre.


	↑  « Il a voulu influencer les membres de cette chambre. » Si c’était
là un délit, les membres influents de la chambre d’assemblée étaient
des délinquants ; car ils ne cessaient de s’efforcer d’influer sur les
autres membres, pour les faire voter dans leur sens.


	↑ « Le gouverneur nous a censurés dans un endroit où nous
n’avions rien à dire, il nous a censurés dans nos droits les plus sacrés…
Il est du devoir de la chambre de répondre à une harangue destructive de ses droits et de ses priviléges… participerons-nous à
un empiètement dangereux ?… Souffrirons-nous que cette chambre
soit opprimée ? Sommes-nous sous la férule d’un gouverneur ?…
Il a agi l’an dernier, comme un chef militaire censurant ses
troupes ? Nous devons aviser au moyen de nous en débarrasser ;
nous ne devons pas nous laisser censurer par un militaire qui n’a aucune connaissance des lois civiles. Il n’est pas extraordinaire que
nous ayons rejeté la liste civile qui nous était demandée, nous en
avions le droit. Le chef de l’exécutif nous traite comme des écoliers…
Je parle sans cérémonie… Je sais que nous échangeons
une censure contre une censure ; mais il faut qu’il l’endure puisqu’il
l’a provoquée… C’est à nous qu’appartient de donner de l’argent
il ne faut pas tant de cérémonie ; s’il ne lui plaît pas qu’il le laisse.


	↑ La persuasion de sa Seigneurie était illusoire. La chambre
répondit à sa communication, en résolvant despotiquement en
quatrième et cinquième lieu :  « Que les résolutions transmises avec le message de son Excellence,
et données comme étant des propositions adoptées dans
différentes assemblées de propriétaires et d’électeurs du comté de
Gaspé, sont des libelles faux, scandaleux et méchants contre cette
chambre, et contre le gouvernement de cette province et qu’elles
n’offrent aucun motif pour induire à considérer de nouveau l’expulsion
de M. Christie, pour mépris de cette chambre ; et que la
lettre du dit R. Christie, et les résolutions que l’on prétend avoir
été adoptées par certains électeurs du comté de Gaspé, transmises,
comme susdit, soient biffées des journaux de cette chambre. »



	↑ D’après même M. Neilson, qui le premier avait mis en avant
ces résolutions.


	↑ Dans le temps où la chambre d’assemblée examinait solennellement 
s’il fallait abolir le conseil législatif ou le rendre électif il
était naturel que la presse discutât les mêmes questions. La
Minerve et le Vindicator le firent avec liberté, mais non d’une manière offensante… Ce corps néanmoins résolut de punir pour
infraction de ses priviléges, et comme libelles, des écrits qui n’avaient nullement ce caractère.


	↑ Le lendemain, des électeurs, pères de familles, citoyens respectables,
et propriétaires aisés,… se virent forcés de résister à la
violence de ceux qui les avaient maltraités la veille, et de les disperser, à leur tour, pour assurer un libre accès au poll, et préserver
leurs droits d’électeurs.

 « Le premier jour, il y eut des querelles, des batteries : les partisans 
de M. Tracey en rejetant particulièrement la faute sur les
partisans de Bagg… Le second jour, les partisans de M. Tracey se
sont emparés des environs immédiats du poll; ils se sont portés, à
plusieurs reprises, à des actes de violence, à des voies de fait.
Ceux qui les approuvaient, et à plus forte raison, ceux qui les
excitaient, disaient que c’était par représailles… Il faut convenir
qu’elles ont passé les bornes ordinaires, car elles ont duré plus de
vingt jours. » — Quelques réflexions, etc.



	↑ À peine pourrait-on prêter à un ramassis de foux furieux ou
de scélérats fieffés les procédés irréguliers, les idées absurdes, les
intentions perverses, les projets criminels que la pétition attribue
à la magistrature de Montréal, se composant alors de MM. T.
Pothier, C. W. Grant, John Forsyth, S. de Beaujeu, P. de Rocheblave,
John Mckenzie, Jules Quesnel, A. Cuvillier, A. L. McNider,
J. Masson, W. Hall, John Fisher, B. Holmes, J. Shuter, P. Lukin,
Th. Roy, A. Jobin. (Les trois derniers étaient exceptés de l’exécration,
quoique le premier eût été accusé de meurtre volontaire.)


	↑ Cette pétition disait aussi avec vérité des Canadiens d’origine
française, que « bien que les vastes domaines de l’empire leur fussent
nominalement ouverts, ce pays était, en effet, leur seule patrie,
dont ils ne pouvaient sortir sans s’exposer à des incapacités
légales, et sans renoncer à tout ce qui leur était cher, comme individus ».


	↑ Il y en avait déjà eu deux.


	↑ Après s’être plaint de « la partialité » du coroner et de l’esprit
de parti de ceux qui sont opposés au gouvernement, le lieutenant-colonel 
ajoutait : « En terminant, je prends la liberté d’exposer, et
je ne crois pas en cela manquer à la confiance particulière, que
M. F***, D. C. G., est venu me trouver pour m’informer qu’il avait
reçu une visite de M. J. V***, dans laquelle ce monsieur avait suggéré 
à M. F***, sachant qu’il était mon ami et me voulait du bien,
de proposer que je donnasse le nom du magistrat, ou des magistrats 
qui avaient ordonné de tirer, attendu que par là les procédés
contre moi-même et le militaire sous mon commandement seraient
arrêtés. M. F*** semblait comprendre clairement que cette proposition 
venait de M. Papineau, et indiquait qu’il regardait le gouverneur 
comme prêt en tout temps à adopter ses suggestions
comme règle de sa conduite. »


	↑  « M. Stuart, secondé par M. Bureau, ayant proposé que l’orateur
émane son warrant pour l’élection d’un membre au quartier-ouest de
Montréal », M. Bourdages se prononça contre la proposition,
croyant, qu’il était prudent d’en différer la considération.

M. Stuart : « La chambre n’a pas de discrétion à exercer… Il
ne faut pas substituer la prudence de l’homme à une loi positive. »

M. Bourdages : « Je ne vois pas qu’il soit défendu d’user de
discrétion… J’agis avec franchise, avec la prudence que les
circonstances demandent… Allons nous remettre les deux partis
aux prises ? »

M. Bedard  :  « On peut craindre, ou compter, les mêmes inconvéniens. »

M. Bourdages : « L’Exécutif n’a pas de discrétion à exercer. »

M. Bedard  :  « Ni nous, non plus. »

M. Bourdages  :  « La chambre est maîtresse ; elle peut exercer sa
discrétion, si elle le juge à propos. Je maintiens que nous pouvons
exercer notre discrétion, mais non pas l’Exécutif. »

 « Par quelle raison étrange on a différé de faire sortir le warrant 
pour l’élection du quartier-ouest de Montréal, dans la crainte
d’une émeute. »… — Gazette de Québec.



	↑ …La banque à l’avantage de laquelle ce bill a été passé, et
par l’agence de laquelle des clauses en ont été, en apparence,
dressées, a introduit quelques dispositions, qui, je suis disposé à le
croire, doivent avoir échappé à la connaissance des Messieurs du
conseil et de l’assemblée, il paraît très improbable que de telles dispositions 
aient été adoptées avec réflexion.

 « C’est d’abord un grand inconvénient que d’établir un Code criminel particulier pour la protection d’une seule société de commerce. 
Ce corps n’a pas plus de droit que ses rivaux à être protégé 
par des dispositions de cette nature. On ne pourrait raisonnablement 
refuser aux autres ce qu’on aurait fait pour celui-là.
Mais si on laissait ainsi les opinions ou les intérêts variables des
auteurs successifs de semblables projets, déterminer les conséquences 
pénales des actes humains, la loi deviendrait bientôt une
masse confuse de dispositions contradictoires. Elle cesserait d’être
uniforme en principe, et on ne pourrait la connaître que par la
comparaison de tous les actes passés en faveur de compagnies
distinctes. Quoique ce bill fasse un crime capital de contrefaire
une gravure ou même d’avoir un tel instrument en sa possession,
je ne suis pas prêt à dire que la sévérité seule de ces dispositions
aurait été une objection insurmontable à leur confirmation ; mais
quand je vois, » &c.



	↑ Le roi porta, il paraît, le même jugement que son lieutenant,
sur la conduite du lieutenant-colonel McIntosh.

 « Nous apprenons qu’il a été reçu hier, du commandant en chef,
Lord Hill, une dépêche, approuvant la conduite du militaire, à
Montréal, le 21 mai. » — Mercury du 8 janvier.

 « Nous voyons par les journaux de Brighton, du 14 novembre,
que lord Fitzroy Somerset et le lieutenant-colonel McIntosh du
15e régiment (récemment arrivé à Montréal) ont eu des audiences
du roi… Le lieutenant-colonel McIntosh a dîné au palais avec
une compagnie distinguée, se composant de la famille royale
et d’un nombre de seigneurs et de messieurs. » — Montreal Gazette.



	↑ Il avait effacé, avec de la gomme arabique, dans un des bureaux 
de la chambre une note* écrite à la marge d’un livre appartenant 
à son père dont la chambre n’avait plus de besoin, mais
qui était encore entre les mains de son greffier. Témoignant son
regret de ce qui était arrivé, M. Ryland, père, avait offert de
rétablir ce que son fils avait effacé imparfaitement, mais le greffier
n’avait pas voulu le lui permettre, et avait fait rapport de la chose
à M. Bourdages, président du comité des priviléges.

* Son père était menacé d’une poursuite, en conséquence de
cette note.



	↑ Dans un dernier paragraphe, lord Aylmer promet de ne pas
laisser passer inapperçue la conduite de M. Ryland, et de prendre,
après avoir examiné l’affaire, sous tous ses rapports, les mesures
que l’intérêt du service de sa Majesté paraîtra demander. M.
Ryland fut, quelque temps après, suspendu de l’exercice de son
emploi pour l’espace de six mois.


	↑ MM. Amiot, Archambault, E. Bedard, Bertrand, Bourdages,
Bureau, de Bleury, Deligny, Deschamps, De Witt, J. Dorion, P. A.
Dorion, Fortin, Guillot, Hamilton, Huot, Kimber, Leslie, Lemay,
Letourneau, Masson, Méthot, Morin, Poulin, Proulx, Raymond,
Rivard, Rochon, Rodier, Simon, Thibaudeau, Trudel, Valois,
Viger.


	↑ MM. Anderson, Badeaux, Baker, Berthelet, Caldwell, Casgrain,
Courteau, Cuvillier, Davis, Goodhue, Gugy, Heriot, Hoyle,
Neilson, Power, Quesnel, Quirouet, Scott, Stuart, A. C. Taschereau,
Taylor, Vanfelson, Wood, Wright, Wurtele, Young.


	↑ Cette proposition n’est pas seulement très contestable ;
elle est encore tout-à-fait dénuée de fondement, d’après la pratique
de l’Angleterre vis-à-vis de ses propres colonies naissantes, et
même croissantes.


	↑ « Un lecteur inattentif conclurait de la lecture des résolutions 
adoptées par la chambre, le 15 de ce mois, que le roi a le
pouvoir extraordinaire et insolite de composer à plaisir une branche 
entière de la législature, sinon à chaque session, du moins à
chaque parlement, tandis que, dans le fait, il ne convoque que
ceux qui, comme les lords, ont été créés par les rois ses prédécesseurs,
ou par lui-même, à des époques antérieures. »


	↑  « Quelques individus ont eu la faculté, après s’être formé une
théorie favorite, d’abord de concevoir que tout le monde devait
être de la même opinion, et ensuite de croire que tout le monde
était en effet, de la même opinion. »


	↑ « Horresco referens !  Ils ne passeront plus nos bills sur l’ordre du
gouvernement, sans les avoir bien examinés et discutés… La
question n’est pas de savoir d’où ils viennent, ni même qui ils sont,
mais si ce sont des hommes indépendants, incapables de se soumettre 
servilement au pouvoir exécutif non plus qu’à un parti. »


	↑ « Le Mercury présente la division qui a eu lieu dans la chambre 
d’assemblée, sur la proposition pour rendre vacant le siége de
M. Young et dans laquelle M. Papineau et M. Bourdages se sont
trouvés dans la minorité, comme un symptôme de décadence
pour l’influence de ces Messieurs. » — Le Canadien.


	↑ « Résolu : Que Benjamin Delisle, dans son examen devant
ce comité, ayant donné volontairement et malicieusement faux
témoignage, s’est rendu coupable d’un grand forfait, et d’une
infraction des priviléges de cette chambre. »


	↑ « Le papier en question n’est autre chose qu’un rapport du
colonel McDougall, sur un incendie, à Montréal, en novembre et
dans lequel il dit que les troupes doivent avoir un magistrat avec
elles, lorsqu’elles vont aux incendies. » — Gazette de Québec.


	↑ L’assemblée avait été plus loin, en 1815, sinon par paroles,
du moins par action, en décrétant de prise de corps un conseiller
législatif, non pas comme tel, à la vérité, mais comme clerc ou
greffier de la couronne en chancellerie, d’où il résulta que la « discorde 
éclata entre les deux branches de la législature ». Un
écrivain, correspondant de la Minerve en 1836, qui paraît regretter
que la discorde n’ait pas éclaté aussi entre la chambre d’assemblée
et le gouverneur, raconte ainsi la chose :

« La chambre demanda que le clerc de la couronne en  chancellerie lui soumit son retour relativement à l’élection de Gaspé, et
celui-ci ayant été nommé membre du conseil législatif, refusa de
se présenter à la barre de l’assemblée avant d’en avoir obtenu
la permission du corps auquel il appartenait… M. Ryland, en
conséquence de son mépris de l’assemblée, doit être arrêté. Mais le
conseil ne faisant aucune différence entre sa qualité d’officier qui
devait une obéissance implicite à ce corps, et celle d’un de ses
membres, résolut qu’il ne pouvait plus procéder à l’exercice de ses
fonctions, d’une manière consistante avec ses justes droits et priviléges. 
L’assemblée s’adressa au gouverneur pour mettre fin à ces
difficultés. Celui-ci promit de recourir à telles mesures qui lui
paraîtraient les plus efficaces pour le bien public, et l’assemblée
eut l’irrévocable faiblesse de biffer de ses journaux les résolutions
contre le clerc de la couronne en chancellerie, pour appaiser le
conseil. »



	↑ MM. Bedard, Blanchard, Bourdages, Bureau, Cazeau, Desfossés, 
de Bleury, L. Dorion, Drolet, Fortin, Girouard, Huot, Lafontaine,
Letourneau, Morin, Mousseau, Papineau, Poulin, Proulx, Rivard,
Roebuck, Rochon, Rodier, Simon, Valois, Vanfelson, Viger.


	↑ Quelques-uns des membres, et particulièrement M. Bourdages,
ont beaucoup parlé, dans cette session, du pouvoir discrétionnaire
c’est-à-dire, arbitraire et despotique de l’assemblée, mais nous
n’aurions jamais cru sans preuves positives qu’elle portât sa prétention 
jusqu’à s’imaginer qu’elle pouvait disposer, à son gré et sans
contrôle, d’une partie, ou de la totalité du revenu annuel de la province,
car là où il n’y a pas de règle fixe, il n’y a rien de défini ou
de déterminé. Si la chambre peut convertir £1,000, £2,000 en
dépenses contingentes, qui l’empêchera d’en convertir de même
£10,000, £20,000, &c. ? — L’Ami du Peuple.


	↑ Si lord Goderich trouvait que Stuart avait agi honorablement,
pourquoi donc approuvait-il la suspension ?


	↑ L’Hon. M. Ryland, s’adressant à M. Debartzch, répéta en substance 
les paroles ci-dessus, et demanda s’il avait bien compris M.
Debartzsch, et s’il s’était exprimé ainsi. M. Debartzch répondit :
« Oui, oui, oui, vous avez bien compris. » — Traduit du Mercury.


	↑ Expressions des résolutions et pétitions de 1822 contre l’union des deux provinces du Canada.


	↑ L’honorable P. McGill avait proposé de résoudre, qu’il était
clairement démontré que l’assemblée n’était pas présentement
composée de manière à assurer aux habitans de cette province la continuation 
des droits politiques et les avantages dont ils ont joui,
jusqu’à présent ; que la composition défectueuse de la chambre
d’assemblée devait être attribuée principalement au manque de
qualification en propriétés foncières, en autant qu’elle permettait
d’élire comme membres de cette chambre des individus qui n’ont
aucun intérêt fixe dans le pays, et que quelque disposition ultérieure 
à cet égard était devenue nécessaire et serait parfaitement
en harmonie avec le principe établi dans la métropole, et dans les
provinces voisines du Haut-Canada, de la Nouvelle-Écosse, &c.


	↑ Cette phrase nous a semblé sentir trop exclusivement l’origine
anglaise, et de plus n’être pas conforme à l’exacte vérité, n’ayant
vu nulle part que la chambre d’assemblée ait explicitement mis en
avant une pareille prétention.


	↑ Ce mot, qui ne se trouve pas dans les résolutions, et qui pouvait 
être remplacé si convenablement par celui d’anarchique, était
très inconvenant dans la bouche d’hommes graves, comme le
devraient être des conseillers législatifs. En effet une république
française pourrait valoir une république quelconque, et nous n’hésitons 
pas à dire que la république française sous le directoire exécutif 
valut au moins ce qu’avait valu la république anglaise sous
Cromwell.


	↑ « On ne peut s’empêcher de remarquer que cette session a été
une des moins productives et (des moins) avantageuses au bien de
la province ; qu’elle a perdu un temps considérable à faire une enquête 
dispendieuse au sujet des événemens du 21 mai 1832. » — M.
Perraut.

« Nous ôsons dire que la partie du public qui a jusqu’à présent
prêté quelqu’attention aux affaires publiques y a toujours reconnu
l’influence de l’élection de Montréal du 21 mai, lorsqu’il s’est agi de
quelque sujet d’une nature politique, durant cette session. » —
Gazette de Québec.



	↑ « De grandes et puissantes considérations publiques doivent
inviter nos concitoyens à prendre part à cette solennité nationale ;
et à y assister en masse. Leur concours et leur présence  démontreront qu’ils ne sont pas insensibles aux outrages et à l’oppression
étrangère. — La Minerve.

Dans le même temps qu’on faisait célébrer le pieux sacrifice
pour les trois défunts, l’Écho du Pays publiait, et la Minerve
reproduisait un ode élégiaque, où se lisaient les vers suivants :


 « C’est en te défendant qu’ils ont perdu la vie… 

Ils sont morts combattant pour notre liberté… 

Entendez cette voix qui vous répète à tous :

Pour maintenir vos droits déployez du courage.
Vengez notre trépas, achevez notre ouvrage.
Ou périssez ainsi que nous. »






	↑ La politique imprudente et imprévoyante de lord Goderich
devait être excusée jusqu’à un certain point par la bonne intention ; 
et puis, il y avait dans la dépêche une espèce de compensation : 
il y était dit, entre autres choses, que le mécontentement et
l’état d’effervescence des esprits, mentionnés par les pétitionnaires,
fournissaient un motif de plus de ne point déférer à leur jugement ; 
que sa Majesté ne croyait pas devoir déférer aux demandes
de ces pétitionnaires, même sur des sujets d’intérêt public, en
opposition à la chambre d’assemblée ; que quelque-unes des plaintes
du sieur Mackenzie étaient, non-seulement triviales, mais encore
impertinentes. Et puis, le ministre n’avait pu s’empêcher de
censurer ouvertement le ton des communications de M. Mackenzie,
tout en se disant l’ami de la liberté des discussions et de la presse.


	↑ N’est-il pas risible d’entendre les Haut-Canadiens se plaindre d’être oppressés par le Bas-Canada ?


	↑ « Sur plusieurs des questions discutées minutieusement dans
cette dépêche, il ne règne et n’a jamais régné ni mécontentement,
ni difficulté : nul habitant de cette province n’a connaissance
qu’on en ait jamais parlé, ou qu’on s’en soit occupé comme de
griefs ; et bien loin que les esprits en soient inquiétés, il est probable 
qu’on pourrait voyager d’un bout à l’autre de la province
sans en entendre souffler un mot. »


	↑ Resté à Londres, après l’envoi de la dépêche, le sieur Mackenzie
devint familier et comme habitué au bureau colonial, où on lui
permettait complaisamment de lire des dépêches avant qu’elles
fussent envoyés. Il se vante d’avoir reçu la note suivante, à
l’occasion de la détermination prise, à ce bureau, d’après ses
dénonciations, de destituer MM. Boulton et Hagerman :

« Lord Howich présente ses complimens à M. Mackenzie, et sera
charmé de le voir, s’il a la bonté de venir au bureau, lundi, à
midi. »

« Bureau Colonial, 7 mars 1833. »



	↑ « Par les rapports que j’ai dernièrement reçu des procédés de la
législature du Haut-Canada, j’ai appris que le procureur-général et
le solliciteur-général ont, à leurs places, dans l’assemblée, pris
un parti directement opposé à la politique du gouvernement de sa
Majesté. Comme membre du parlement provincial, M. Boulton et
M. Hagerman sont tenus d’agir d’après leurs propres vues, en ce
qui leur paraît être le mieux dans l’intérêt de leurs constituants, et
dans ceux de la colonie en général. Mais si sur des questions de
haute importance politique, ils ont le malheur de différer d’opinion
avec le gouvernement de sa Majesté, il est évident qu’ils ne peuvent 
continuer à remplir des places de confiance à son service,
sans trahir leur devoir, comme membres de la législature, ou bien
susciter des doutes sur la sincérité du gouvernement, par leur
opposition à la conduite politique que sa Majesté a été avisée de
suivre. Sa Majesté ne peut désirer de voir MM. Boulton et Hagerman 
adopter la première de ces alternatives ; d’un autre côté,
Elle ne peut permette que les mesures de son gouvernement soient
entravées par l’opinion des officiers en loi de la couronne. »…


	↑ « Les vues du ministre nous paraissent bien rapetissées dans la
lettre du colonel Rowan. La seule réponse du secrétaire civil à
la lettre de M. Boulton aurait dû être que son Excellence comprenait, 
que la destitution avait eu lieu pour les raisons mentionnées
dans la dépêche. » — La Minerve.


	↑ M. Wilson s’étant levé pour dire qu’il se proposait d’introduire
un bill pour permettre aux électeurs du comté d’York d’élire un
membre à la place de celui qui a été disqualifié.

M. Bidwell se leva, « le sang lui bouillonnant dans les veines »,
et dit… « Cette chambre ne peut expulser un membre deux fois
pour la même offense… vous ne pouvez légalement le disqualifier,
n’étant qu’une simple branche de la législature : il n’y a que
le roi et son parlement qui puissent le faire. »…

M. McNabb : « Nous avons purgé notre chambre de l’homme
qui faisait métier d’employer à notre égard les épithètes les plus
outrageantes, nous traitant de bande de voleurs, &c. Nous avons
déclaré qu’un membre si indigne ne devait point siéger avec nous…
Nous devons protéger la dignité de notre chambre. »…



	↑ « Si pour avoir rempli mes devoirs publics d’une manière
habile, honnête et fidèle, je me trouve dans la position qui fait le
sujet de cette lettre, quel autre officier public peut être assuré d’être
exempt de la même position. Si, en remplissant des devoirs publics
fidèlement et d’une manière indépendante, on encourt l’hostilité
d’un ou de plusieurs chefs de parti, ou d’un parti politique dans
une assemblée coloniale, on pourra, en tout temps, se trouver dans
une semblable position, sous un gouvernement qui n’a ni le pouvoir
ni la volonté de protéger ses serviteurs, et qui ne répugne pas à en
faire un sacrifice de propitiation à l’influence populaire… Mon
expérience personnelle quelque nuisible qu’elle me soit, peut être
de quelque utilité à d’autres, qui pourront y apprendre à ne pas
hasarder leur réputation et leur fortune dans un service, où, en
tout temps, ils pourront être brisés, faute de protection légale, par
un gouvernement qui n’a aucun égard à la justice due à ses serviteurs, 
et disposé à les sacrifier volontiers, toutes les fois que la
chose paraîtra demandée ou indiquée par une politique tortueuse et
à vue courte, par une convenance temporaire, ou par toute autre
influence sinistre. » — Lettre de l’hon. J. Stuart à Lord Goderich.


	↑ M. Bourdages : « Est-ce parce qu’on nous déclare la guerre, et
qu’on nous dit des injures, qu’on veut lier une bonne correspondance ?
Voyez dans leur adresse un échantillon de cette bonne
correspondance. »

M. Neilson : « L’adresse dont on parle n’était qu’une réponse à
l’attaque de la chambre. »

M. Kimber : … « Au reste, ce serait au conseil à faire le premier
pas. »

M. De Bleury : « Peut-on correspondre avec un corps qui entrave 
sans cesse nos affaires, et sape notre liberté ? ce serait se combler de déshonneur. Je n’oserais me montrer à mes constituans, après
avoir ainsi manqué à mon honneur. » ”

M. Power :  «  Pour l’avantage du bien public, il est urgent qu’il
existe une bonne correspondance entre cette chambre et le conseil
législatif. »

M. Lafontaine : « Qu’on démontre d’abord que cette correspondance 
serait bonne, qu’elle produirait quelque utilité. »

M. Cuvillier : « J’ai entendu dire mille fois plus d’injures dans
cette chambre contre le conseil législatif que n’en contient cette
adresse. »

M. Rodier  :  « On vient de nous faire une belle apologie du conseil 
législatif et on nous accuse de l’avoir surpassé en insultes. Si
c’est le cas, ce n’a été que dans des discours animés, qui s’oublient
bientôt. »



	↑ M. Rodier : « Je suis prêt à abandonner ma motion principale
pour l’amendement de M. Lafontaine… Hier, j’étais disposé à dire
que l’étiquette et la courtoisie n’étaient bonnes que pour les salons
mais qu’elles ne sont pas de mise dans un corps délibératif. »

M. Vanfelson : « Je voudrais qu’on nous dit sur quelle raison on
s’appuie pour proposer cette innovation… C’est avoir une bien
triste idée de la chambre que de croire que dans un comité général,
elle reviendra à ce qu’elle a refusé la veille. Quant au décorum
et aux convenances, je déclare qu’ils sont toujours nécessaires. »

M. Duval : « M. Rodier ayant pris 48 heures pour se décider, s’en
vient dire qu’il n’aime pas l’étiquette et les courtoisies ; moi aussi,
je n’aime pas fort les courtisans ; mais je sais qu’il y a des convenances 
de nécessité absolue. »

M. Bourdages : « S’il y a une circonstance où l’on doive dévier de la routine, c’est surtout celle-ci… Pour avoir été vaincu hier,
je ne désespère pas de ma cause… J’attends tout de la réflexion.
Que la majorité ne croie pas non plus intimider la minorité. »

M. Quesnel:« M. Rodier, en faisant sa motion, avait sans doute
un but auquel il avait réfléchi ; et voilà qu’il abandonne son client…
Cette conduite me paraît suspecte. »

M. Rodier : « On peut reconnaître le mérite d’un amendement. »

M. Gugy : « M. Rodier fait une motion, et se décide lui-même à
la combattre hautement… Quant aux règles de la décence et du
décorum elles sont bonnes partout : s’en départir, c’est dire qu’on
veut se jeter dans le règne honteux du sans-culotisme. »



	↑ Toute élective.


	↑ M. Bourdages : « C’est dans un comité général que ce message
doit être discuté ; qu’on en doit voir toute l’erreur et l’inconséquence. »

M. Gugy : « Nous demandons au gouverneur un octroi d’argent,
et de son côté, il nous demande de tenir envers lui la parole que
nous lui avons donnée. »

M. Rodier : « Sa conduite est un manque de confiance en cette
chambre… S’il en agit ainsi, c’est dans le but de combler la coupe
d’outrages dont il a abreuvé cette chambre. La question est de
savoir si nous renverrons à un comité spécial un message inusité,
imparlementaire, irréfléchi contre le caractère de cette chambre… »

M. Duval : « On se contente de faire des réflexions, des remarques 
sur la conduite du gouvernement, de vouloir toujours quereller 
et faire la guerre. N’est-ce pas le droit du gouverneur de nous
répondre par message ?… Dira-t-on que le gouverneur, dans ce
pays, ne doit être qu’une marionnette, lorsqu’il s’agit d’user des
hautes et vénérables prérogatives royales, dont l’exercice n’a pas
été donné à la couronne comme le pensent et le veulent faire croire
certains politiques maladroits et malveillants, pour contrecarrer
sans cesse les intérêts du peuple, mais pour assurer la conservation
de ses droits et de sa liberté. »



	↑ « Si l’on en croit aux débats, M. l’Orateur de la chambre d’assemblée 
s’est permis des attaques réitérées contre l’éditeur de ce
journal. Si l’hon. orateur n’était pas protégé par les priviléges de
la chambre, l’éditeur saurait bien lui prouver qu’il n’est « ni dégénéré », ni « abâtardi ». Au reste le public n'aura pas de peine à
faire justice de celui qui se met ainsi à l’abri pour injurier et insulter
qui que ce soit. – Gazette de Québec. »


	↑ « La vraie conviction n’est jamais passionnée. Quiconque
insulte à ceux qu’il ne peut amener à son opinion est affecté d’autre
chose que d’un intérêt de raison. » — Auteur français.


	↑ « Le gouverneur, nous dit-on, montre de la méfiance. Je ne
vois rien de la sorte… Au reste, ne serait-elle pas bien fondée,
bien naturelle, après les expressions dont on s’est servi ? Si nous
nous offensons de cette méfiance, n’aura-t-on pas aussi le droit de
s’offenser de notre ton ? Que ne pourra-t-on pas dire, lorsqu’en
lisant les discours, on verra les épithètes dont on se sert envers la
métropole, le gouverneur et le gouvernement ? Ces expressions sortent
des bornes de la décence, sont propres à aigrir l’esprit des
populations, et les porteront, peut-être un jour, à des égorgemens
terribles dans ce pays. »…


	↑ 

« C’est en te défendant qu’ils ont perdu la vie :

Ils sont morts combattant pour notre liberté. »






	↑ Loin de nous de vouloir plaisanter, à l’occasion d’un événement
triste et regrettable ; mais évidemment l’écrivain n’avait pas sa
tête à lui, quand, en s’efforçant d’être énergique il donnait à entendre
que ces trois individus furent tués avant qu’on eût tiré sur
la foule, ou qu’ils furent fusillés après leur mort.


	↑ « Ce qui a valu à lord Aylmer la désapprobation de messieurs
les patriotes, c’est de n’avoir pas émané une commission nouvelle
des magistrats, après le 21 mai ; c’est de n’avoir pas traduit à une
cour martiale un brave soldat, obligé d’obéir à l’officier municipal,
sous peine de perdre son épée, c’est d’avoir refusé sa sanction à
tous les troubles qui accompagnèrent cette funeste élection. La
terrible accusation n’a cependant pas osé parler de ce dernier grief
crainte de démasquer aux yeux des citoyens loyaux des intentions
qu’il était prudent de tenir secrètes, et cette accusation qui, dans
la bouche du coriphée patriote, parle de tout, excepté de ses véritables 
motifs, cette accusation, si hautement, si solennellement
commencée, si misérablement, si honteusement continuée, cette
montagne en travail, qui aboutira à un enfantement ridicule, n’a
été, et ne sera qu’une mystification pour le public, et peut-être,
pour l’honorable accusateur lui-même. » — Réflexions sur l’état actuel du pays.


	↑ M. Viger était mis là dans ce que les Anglais appellent an awkward predicament, aussi parut-on douter qu’il ôsât se montrer au
bureau colonial ou ailleurs, après la réception de la requête bâsée
sur les 92 résolutions, en envoyant M. Morin en Angleterre pour
les soutenir.


	↑ Les centum gravamina présentés à la diète de Worms, par une
partie du peuple d’Allemagne, succombant sous le poids, et le
nombre de ses griefs, ne leur sont pas comparables, du moins quant
au délire et à la furie du style.

Un ancien membre de la chambre d’assemblée, qui avait « signé
de tout son cœur les 92 résolutions, en 1834, et qui aurait été prêt à
les signer encore, en 1836 », si les circonstances avaient été les
mêmes, nous demanda, en souriant, la dernière fois que nous eûmes
le plaisir de le rencontrer, ce que nous dirions des 92 résolutions,
et d’après la réponse que nous lui fîmes, il répliqua : « Que voulez-vous, 
quand l’esprit est malade ? »

« Les résolutions sur l’état de la province renferment beaucoup
de vérités et d’erreurs, avec beaucoup d’extravagance et de folies,
mais à notre avis, ce qui les distingue le plus, c’est le ridicule… 
On autorise des conventions, et ce qui est plus étonnant, on menace
du secours de l’étranger, et par ce fait, on appelle l’étranger contre
l’état. Le mot « légèreté » du secrétaire colonial n’est plus le mot
convenable. — Gazette de Québec.



	↑  « Les Canadiens de la nouvelle école sont vifs, cherchant l’instruction,
un peu têtes chaudes. » — Amury Girod.


	↑  « Dire que la minorité » doit être en tout et partout soumise à
la volonté de la majorité, c’est un principe qu’on pourrait tourner
contre nous, si l’union des provinces avait lieu, ou si, par l’émigration 
des Îles Britanniques, ou des États-Unis, la population de langue 
anglaise devenait la plus nombreuse. » — L’Ami du Peuple.


	↑ « Troubles en Canada. Il n’y a pas que notre ci-devant heureux
pays qui soit affligé des maux de la turbulence politique. Le furieux 
esprit de parti a dépassé le 45e degré, et exerce ses ravages
avec un surcroît de violence dans les provinces canadiennes. Il
avait été introduit une série de propositions parmi lesquelles nous
transcrivons les deux suivantes (37ème et 38ème), qui indiquent une forte
tendance révolutionnaire.

« Il parait que la déclaration de M. l’orateur Papineau n’était pas une vaine menace… Dans les résolutions supplémentaires, le
gouverneur est accusé directement et formellement, des conventions 
du peuple sont provoquées, et les dépêches de M. le secrétaire
Stanley sont biffées des journaux. » — Commercial Advertiser de
New York.



	↑ MM. Amiot, Archambault, Bedard, Berthelot, Bertrand, Besserer,
Blanchard, Boissonnault, Bouffard, Bourdages, Burreau, Carreau,
Cazeau, Courteau, DeBleury, Deligny, Deschamps, de Tonnancour,
De Witt, Dionne, J. Dorion, P. A. Dorion, Drolet, Fortin, Girouard,
Guillet, Godbout, Huot, Kimber, Lafontaine, Larue, Leslie, Letourneux,
Masson, Méthot, Morin, Mousseau, Noël, Poulain, Proulx,
Raymond, Rivard, Rocburne, Rochon, Rodier, Scott, Simon, A. C.
Taschereau, P. E. Taschereau, Tessier, Toomy, Trudel, Turgeon,
Valois, Vanfelson, Viger.

MM. Anderson, Baker, Berthelet, Caldwell, Casgrain, Cuvillier,
Davis, Duval, Goodhue, Gugy, Hoyle, Knowlton, Languedoc, Le
Bouthillier, Lemay, Neilson, Power, Quesnel, Stuart, Taylor,
Wood, Wright, Wurtele, Young.



	↑ L’hon. G. Moffatt, Jules Quesnel, écr., et le capitaine Piper,
commissaires pour l’amélioration du hâvre de Montréal.


	↑ « Je suis ou ne peut plus surpris du langage de l’orateur de
cette chambre, je n’imagine pas quelle leçon nous avons à recevoir
de lui plus que de qui que ce soit. Il s’est érigé en un pédagogue
impérieux, qui donne la réprimande à ses jeunes écoliers trop tardifs à arriver en classe. Le ton, le langage, l’expression, le geste, la
figure, tout dans l’orateur est offensant et injurieux pour les membres. 
De quel droit se porte-t-il pour notre maître ? L’indépendance 
de chacun des membres n’est-elle pas pleine et entière ?
Comment se fait-il que le gardien de nos règles et du décorum
dans cette chambre, y manque si souvent ? »


	↑ MM. Bourdages, Lafontaine et Rodier.


	↑ M. Stuart.


	↑  « L’officier-rapporteur s’adresse au gouverneur, qu’il regarde
comme très habile. Il demande à cet honnête soldat ce qu’il doit
faire. Il aurait dû consulter d’autres personnes, sans partialité.
Jamais on ne vit un exemple d’une si grossière ignorance. Le gouverneur 
a compromis l’officier-rapporteur, sa conduite prouve qu’il
est entièrement ignorant de la constitution anglaise, et il se précipite 
d’écarts en écarts. Il écrit à un avocat-général de sa création,
qui lui donne un chef-d’œuvre d’ignorance. Au lieu de dire au
gouverneur que l’intervention de l’Exécutif dans les élections est
intolérable et doit être regardée comme odieuse, l’avocat-général
ôse assumer une autorité qui n’appartient qu’à la chambre… Ce
trio a donné une preuve complète de son ignorance. »


	↑ « Jamais dans un corps délibératif représentant un peuple civilisé,
rien de semblable ne s’était passé. M. Hamel, avocat-général,
a été traduit à la barre de la chambre, et sévèrement réprimandé
par l’orateur, pour avoir, dit-on, enfreint les priviléges de ce corps.
Et de quelle manière le lecteur pense-t-il qu’il avait violé ces
droits ? Avait-il tenté de corrompre quelqu’un des membres ? Avait-il 
terrassé l’orateur ou épouvanté le greffier ? Avait-il publié quelque
libelle contre ce corps honorable ? Rien de tout cela. M. Hamel
n’avait commis aucune offense contre la personne sacrée des législateurs… 
Mais il avait donné un avis légal, lorsqu’il était de son
devoir de le faire, en étant requis, etc. Cet avis s’étant trouvé
contraire à celui de la majorité de la chambre, cette majorité résolut 
de le traiter de violation de ses priviléges… La chambre le fit
paraître en sa présence, et là, M. l’orateur Papineau le tança vertement. 
Ceci est, à notre avis, le nec plus ultra du pouvoir arbitraire.
Jamais rien de pareil ne s’est vu depuis que la reine Elizabeth
demanda compte à son parlement d’avoir ôsé agir contre ses désirs
et priviléges royaux. » — Traduit du Courier and Enquirer de New-York.


	↑  « Le gouverneur les a vues et les a lues, ces résolutions : il a eu
deux jours pour délibérer : il a été le maître de nous dire qu’il ne
donnait son consentement à ce qu’on les discutât, en nous prorogeant ;
hier et aujourd’hui, il a pu nous renvoyer encore, et il ne
l’a pas fait ; il est vrai pourtant qu’on ne pouvait pas supposer qu’il
nous permettrait de discuter ses torts et ses injustices. Le temps
est passé, à présent. »


	↑ C’était la deuxième ou la troisième fois qu’on faisait dire à la
chambre d’assemblée cette insigne et notoire fausseté.


	↑ Tandis que le conseil législatif rassurait ainsi le gouvernement
de la métropole sur la loyauté des Canadiens, rendu très problématique 
par les procédés de l’assemblée, la presse licencieuse
ôsait dire que ses résolutions contenaient la demande de ce que les
92 résolutions avaient tout l’air d’appeler, un renfort de bayonnettes. 
Ainsi s’exprimait alors cette presse nauséabonde à l’exemple 
de l’orateur de la chambre :

 « C’est un corps déjà mort dans l’opinion publique, et les gens de
bien, la minorité du conseil, craignent de se corrompre et n’ôsent
approcher de ce cadavre hideux et infect, dont nous voyons aujourd’hui 
les spasmes et les convulsions, à l’aspect de l’opinion qui
produit sur lui les mêmes effets que le galvanisme sur le corps
animal privé de vie. » — La Minerve.

 « Il peut y avoir dans ces résolutions quelques parties qui méritent 
attention. Mais les neuf-dixièmes sont hazardées et absurdes.
Deux régimens d’infanterie et un escadron de cavalerie, devraient
être la seule réponse à ces résolutions. » — Journal de Londres.



	↑ « Résolu. - que les remercimens de cette assemblée et de tous
les fidèles sujets de sa Majesté de cette province, sont dus à son
Excellence, lord Aylmer, pour le mépris silencieux avec lequel il
a souffert les insultes de ses vils calomniateurs, comme ayant tenu
en cela la conduite la plus convenable à la dignité de son caractère
et à l’indépendance de l’administration coloniale. »


	↑ « À peine la session du parlement était-elle close, que l’on commença 
à colporter l’adresse au parlement impérial, à former des
assemblées, à organiser des comités pour la faire signer et obtenir
l’approbation des procédés de la chambre d’assemblée. Si l’on en
croit les rapports publics, on employa tous les moyens possibles dans
ce but ; les mensonges, les déclamations, les subterfuges ne furent
point épargnés ; on prétend même qu’on parcourut les écoles pour
obtenir les signatures des enfants. Le peuple travailla par différens
partis, signe de droite et de gauche le pour et le contre… Or, je
demande quelle confiance on peut mettre dans de pareilles signatures, 
après de semblables manœuvres ? » — M. Perrault.


	↑ « Le Vindicator demande ce que font les comtés de Dorchester,
de Lotbinière et de Bellechasse, et si les gens de l’île d’Orléans
sont morts. Nous pouvons répondre à cela que nous avons lieu de
croire que l’île d’Orléans signe et enverra une assez bonne liste.
Quant aux autres comtés, on signe aussi, par endroit, mais pas avec
autant de vigueur qu’on aurait pu l’espérer. Le statu quo y fait du
tapage. Malgré cela nous attendons encore beaucoup du zèle de
plusieurs bons Canadiens qui résident dans ces comtés. » — Le Canadien.


	↑ On aurait pu parier que ces résolutionnaires parlaient ironiquement,
ou qu’ils ignoraient la signification des termes qu’ils
employaient.


	↑ Cette résolution doit être grossoyée sur du papier velin, signée
par le président et le secrétaire, et il en sera présenté une copie à
ces trois messieurs, placée dans un beau cadre doré. — La Minerve.


	↑ « Nous avons lu avec attention cet acte d’incorporation, il
donne au conseil de ville de Toronto une foule de pouvoirs que n’ont
point nos corporations… Si, comme on a raison de le croire, le
parti populaire s’empare des pouvoirs accordés par cet acte, on
pourra dire aux ministériels : Sic vos non vobis. » — La Minerve.


	↑ « Sa Seigneurie, le maire, ayant pleinement exposé les desseins
de sa faction, en publiant les parties de la lettre de M. Hume que
le sens commun aurait conseillé à tout autre individu de tenir
secrètes, à cet état peu avancé de la conspiration, les misérables
conspirateurs se trouvent dépouillés de tout prétexte couvert pour
l’agitation, et avouent ouvertement leur intention de délivrer le
Canada de ce qu’il leur plaît d’appeler la pernicieuse domination
de la métropole. Ceux qui, jusqu’à présent avaient admiré Mackenzie… 
ont été jetés dans le plus grand étonnement… Qu’on
le dise à leur honneur, ils n’ont pas tardé un moment à manifester
leur horreur des traîtres qui les ont trompés. » — Toronto Patriot.


	↑ Si une séparation est le désir de M. Hume, ou de quelques individus 
d’entre nous, nous pouvons assurer M. Hume et ces individus
qu’un vœu de cette sorte n’existe point dans les esprits des réformistes 
du Haut-Canada. — Cobourg Reformer.


	↑ Telle était, dit-on, l’indignation publique, qu’en moins de six
heures de temps, l’adresse fut signé par les deux-tiers de la population 
mâle et adulte de Toronto.


	↑ Les témoignages rendus à l’appui des 92 résolutions, furent
en harmonie avec l’esprit qui les avaient dictées. Le témoignage
de M. Morin fût publié plus tard dans La Minerve. Nous en extrayons 
ce qui suit, comme échantillon :

« Considérez-vous que le tribunal d’accusation (de jugement)
pour délits politiques, devrait être également indépendant de la
couronne et de la faveur du peuple ? — Oui, également.

« Considérez-vous que l’indépendance de la faveur du peuple serait 
beaucoup augmentée si le conseil législatif était rendu électif,
et un tel changement aurait-il l’effet de rendre ce conseil un tribunal 
plus propre pour décider sur les délits politiques ? — Je le pense.

« Voulez-vous dire quelles sont les raisons sur lesquelles vous
fondez votre opinion, pour dire qu’un conseil électif serait plus
propre à décider sur des affaires politiques, dont l’accusation serait
portée par un autre corps électif du même pays, qu’un tribunal
nommé à vie, et entièrement indépendant de la couronne et du
peuple ? — L’expérience a montré qu’un corps à la nomination de la
couronne ne peut pas être indépendant. Je considère qu’un tel
corps, quoiqu’élu par le peuple, serait indépendant, et je ne crois pas
qu’aucune des raisons mentionnées dans la question qui m’est posée,
aurait aucune influence sur ce corps, quand il serait appelé à
remplir les hautes fonctions de décider sur des accusations portées
contre les fonctionnaires publics.

« Vous considérez la chambre d’assemblée comme représentant
fidèlement les sentimens et les opinions de la masse du peuple du
Canada. — Oui.

« Dans l’accomplissement de ses devoirs, ne devient-il pas quelquefois 
nécessaire à un juge ou à un fonctionnaire public de faire
des démarches qui peuvent le rendre extrêmement impopulaire  vis-à-vis de la masse du peuple ? — Je crois que tout juge équitable est toujours respecté de tous les partis.

« Supposez qu’un grand mécontentement s’élevât contre un juge
à l’occasion de l’accomplissement d’un devoir impopulaire, et
qu’une accusation fût portée contre lui par une assemblée élective
exprimant fidèlement les sentimens du peuple, croyez-vous qu’il
serait à désirer que ce juge eût à répondre devant un autre corps
élu par le peuple, et qui devrait être renouvelé de temps à autre, et
qu’ainsi soumis à ce tribunal, les juges seraient indépendans dans
la province ? — Je crois qu’ils le seraient.

« Seriez-vous d’avis que le jugement du conseil législatif (électif)
fût en dernier ressort ? — Je crois que le jugement devrait être final.

« Sans appel à aucun autre tribunal ? — Absolument sans appel. »



	↑ « Le rapport du comité des communes n’a pas eu l’honneur de
nous tirer entièrement de notre stupeur : il a été comme une réponse
de la sybille, interprétée par les deux partis dans le sens de leurs
passions, quoique regardé comme bien sage par les gens sensés. » M. Perrault.


	↑ « Pour devenir un peuple libre, il vous faudrait résister au
parlement britannique. Ne croyez vous pas sage de détourner ce mal, et de tenter au moins une autre chance d’un arrangement
paisible. Il vaut mieux, j’en conviens, combattre que de perdre
toute espérance de se gouverner soi-même. Mais certainement
nous devons tenter tous les moyens avant de prendre la résolution
d’avoir recours aux armes… Afin de donner au ministre actuel
l’occasion de remédier à vos griefs, il m’a paru nécessaire de mettre
fin, pour le présent, à nos procédés hostiles. La chambre pourrait
passer un bill temporaire de subsides, sous protêt… Si j’étais à
votre place, je ne renoncerais à aucune de mes tentatives pour réveiller le peuple et lui faire sentir les injustices qu’il éprouve… 
Vous ne pouvez avoir un bon gouvernement avant de vous gouverner 
vous même, et vous, n’y pourrez point parvenir, tant que le
conseil législatif existera*. Vous devez persister fermement dans vos
demandes « sur ce point ».

* Grande raison donc pour l’Angleterre de maintenir et même de
renforcer ce corps.



	↑ «  La nomination de M. Gale au banc de Montréal nous paraît
une mesure très malavisée, violant des rapports de comités en
Canada, ainsi que les promesses du bureau colonial, et nous paraît
propre à faire durer ces animosités et ces malentendus mutuels,
que la mère-patrie dernièrement et de nouveau s’est montrée empressé 
de faire disparaître.‡ » — Gazette de Québec.

‡M. Gale avait été nommé juge par Lord Aylmer, d’après l’avis
et la recommandation du juge en chef de Montréal.



	↑ “It is of infinite importance that they should not be suffered te imagine that their will, any more than that of kings, is the standard of right and wrong ; and that, therefore, they are not te exact in those who officiate in the State an abject subsmission te their occasional will, extinguishing thereby in all those who serve them all moral principle, all sense of dignity, all use of judgment, and all consistency of character.” — M. Edmund Burke.


	↑ À une assemblée tenue à Saint-Athanase, le 10 mars, sous la
présidence du Dr. Bardy, il avait été résolu : « Que cette assemblée
ôse désapprouver la conduite parlementaire de MM. Neilson, Duval,
Lemay, Quesnel et autres, qui ont rougi de servir la cause de leur pays, et trahi les intérêts de leurs constituans. »


	↑ « Mon caractère, ma conduite publique ont été affaiblis de
toutes parts, et avec toutes les variétés de l’insulte que le langage
peut comporter, depuis la basse et vulgaire impertinence jusqu’à
l’invective la plus grossière et la plus virulente. »


	↑ Particulièrement le London Morning Advertiser.


	↑ Voir, par exemple, le pamphlet dont il ordonna la circulation
par la province.

Lord Aylmer étant venu à Montréal, dans l’été de 1834, le
Vindicator et La Minerve parurent tout barrés de lignes noires.

« Nous ne dénonçâmes point le Vindicator et La Minerve, quand
ils exprimèrent leur détestation de lord Aylmer en revêtissant (pour
revêtant, sans doute) leurs feuilles de deuil, quand son Excellence
visita notre ville. » — La Minerve traduisant le Daily Advertiser,
journal qui naquit neutre, quant à la politique, en 1833, et qui
mourut, à l’âge d’environ un an, radical, ou niveleur renforcé.



	↑ MM. Stuart, Neilson, Cuvillier, Quesnel, Badeaux, Casgrain,
Duval, Languedoc, Lemay, Berthelet, Young, ne furent point membres
de la nouvelle chambre.


	↑ Par suite du découragement, dans lequel la dépêche du 8
novembre 1832 avait jeté les amis de la constitution et du gouvernement,
et de l’espoir qu’elle avait donné aux niveleurs, il se
trouva dans la nouvelle chambre douze ou treize Américains, dont
on pouvait dire avec le poëte latin : Cœlum, non animum, mutant, qui transfreta currunt.


	↑ On verra plus tard quels étaient ceux qui avaient réellement
dilapidé une partie considérable des revenus de la province.


	↑ Ce n’étaient pas des personnages moindres que les ministres
du roi, sinon le roi lui-même, que la convention de Montréal, voulait
ainsi traduire à sa barre, ou à celle de la future chambre d’assemblée, 
pour être châtiés par elle d’une manière exemplaire, ou condigne.


	↑ M. Bedard, secondé par M. Lafontaine, proposa que L. J. Papineau, 
écuier, fût élu orateur. Après que le greffier eût lu la motion,
M. Gugy se leva, et secondé par M. Bowman, proposa, en amendement, 
que L. H. Lafontaine, écuier, fût élu orateur.

« M. Lafontaine se leva, et protesta avec chaleur contre l’amendement 
de M. Gugy, dont, dit-il, il n’avait eu, avant, aucune expectative 
ou connaissance, et conclut ses remarques par déclarer
que, s’il était élevé à cette dignité, il résignerait son siége. »

« M. Gugy répliqua dans un discours d’une grande longueur.
Dans le cours de ses observations, il introduisit le célèbre manifeste 
de M. Papineau, le commenta, et déclara qu’il s’opposait à
l’élection de Papineau, sur des raisons nullement personnelles,
mais politiques. »


« M. Papineau se leva, et répliqua à M. Gugy avec cette force et
cette lucidité qui lui sont si familières. Il accorda les plus amples
félicitations à. M. Lafontaine, entre lequel, dit-il et lui-même, il
existait le plus parfait accord sur les questions publiques. »

« Le résultat des votes sur la motion de M. Bedard fût pour, 70 ;
contre, 6. MM. Bowman, Clapham, Gugy, Moore, Power, Wells.



	↑ M. Spring Rice prouva pendant sa courte administration, qu’il
n’était nullement l’homme qu’il fallait dans les circonstances. Il
voulut réparer un tort léger, si c'en fût un, par une faute grave,
en refusant de confirmer une nomination faite par lord Aylmer, et
il eût à regretter de s’être imprudemment enfermé seul avec MM.
Viger, Morin et Roebuck, pour conférer avec eux sur les affaires du
Canada. Mais s’il était faible sur la politique, et manquait de prévoyance, 
il pouvait parler convenablement, comme le prouve le
dialogue suivant :

M. Hume (présentant une pétition de Québec, au soutien des 92
résolutions) : « Je suis convaincu que, tant que les Canadiens ne
pourront pas régler eux-mêmes leurs affaires, ils ne seront pas
satisfaits. »

M. Spring Rice. « J’ai déjà manifesté le désir de concilier tous
les partis en Canada, mais je dois réclamer contre les moyens qu’a
employés un membre de la chambre, en faisant publier des choses
propres à enflammer des esprits remuants… La lettre écrite par
l’honorable membre est de nature à exciter le Canada contre la
mère-patrie… Je ne sais trop si de tels propos sortis de la bouche
d’un colon ne l’aurait pas rendu coupable de trahison et sujet à être
poursuivi criminellement. Nul membre de la chambre ne peut


tenir une pareille conduite sans mettre en danger les intérêts de l’Angleterre et du Canada. »

M. Hume : Je me crois assez justifié d’avoir écrit cette lettre
puisqu’on n’a fait aucun effort pour mettre à exécution les recommandations du comité de 1828. (Voir Rapport du comité de 1834). Si
l’on ne redresse pas les griefs, la résistance sera permise. Je suis
persuadé que si le gouvernement refuse de faire cesser les plaintes,
il y aura bientôt une séparation.

M. Spring Rice : « Il est extrêmement inconvenant à un homme
qui parle en sûreté dans cette chambre, de mettre au jour des idées
qui peuvent en jeter d’autres dans de si grands dangers. L’homme
qui paisiblement et sûrement assis dans son cabinet, se sert d’un pareil langage entend et pratique mal la doctrine de résistance. Si
la résistance est assez recommandée et assez soutenue pour enfreindre 
les lois, il y a lieu d’espérer que les lois triompheront finalement. 
M. Hume peut, en sûreté, jouer le rôle de trompette, en
exprimant de telles idées, comme membre de cette chambre ; mais
s’il croit en sa propre doctrine, qu’il parte et entreprenne lui-même de la défendre et qu’il s’expose aux dangers dans lesquels ses opinions peuvent en entrainer d’autres*.

* Simul ipse qui suadet consideratus est, adjiciat ne consilio periculum suum. Tacit. Histor, lib. II.



	↑ M. Gugy : « Il me paraît bien extraordinaire qu’on demande
un comité sur l’état de la province, le premier jour de la session…

M. Papineau (après avoir dit du gouvernement, qu’il a refusé
de rendre justice contre une bande de meurtriers armés) : Je n’aime
pas les gens qui viennent ici s’arrogeant un pouvoir arbitraire… 
qui veulent une aristocratie héréditaire, projets des plus ridicules
que les bayonnettes seules pourraient soutenir. »…



	↑ « J’ai gardé le silence sur les deux premières propositions, mais
je proteste contre la troisième. M. Morin paraît ne pas vouloir se
charger de cette résolution, il l’a mise entre les mains d’un nouveau 
membre qui peut faire usage des termes employés dans le journal
que rédige M. O’Callaghan. Cet individu s’est servi envers le gouverneur 
de termes qu’il n’aurait pas osé adresser à ses égaux hors
de cette chambre. « Insultant » et « insolent » ne peuvent jamais
être dits par cet individu, du chef du gouvernement, si infiniment
élevé au dessus de lui. Il parle aussi de la minorité « factieuse », eh
bien il a appartenu longtemps à cette même minorité, et l’oiseau qui salit 
son propre nid est des plus sales… Ce personnage a signalé
l’élection des Deux-Montagnes, de Sorel, etc. Je désirerais connaître 
la cause des troubles, s’il y en a eu ; si j’en connais quelque
chose, ce même Dr. O’Callaghan a beaucoup contribué à causer
ces troubles. Les 92 résolutions, qui promettaient une distribution
des deniers publics, avant la dernière élection générale, à des gens
de la trempe du docteur, sont une des causes de ces troubles, et ce
même docteur a été élu par des gens qui ne l’avaient ni vu ni connu, aux ordres talismanigues de certains meneurs… Les paroles du
gouverneur ont été vérifiées par les événements ; car nulles manœuvres, 
nuls artifices n’ont été épargnés par la majorité. »


	↑ « Dans un pays nouveau comme le Canada, où le peuple n’est pas
encore accoutumé à l’exercice de ses droits politiques, les représentans, 
aussitôt sortis de l’enceinte de l’assemblée, étant plus au
courant des affaires publiques, ont le droit de conseiller leurs constituans dans leurs procédés publics. »


	↑ M. Gugy : Faut-il que cette chambre ne soit qu’un bureau d’enrégistrement 
de la convention de Montréal ; dont l’orateur est
membre, et d’où partent les illuminations de doctrines révolutionnaires ?
Les haines et les inimitiés de certains membres mettent
obstacle à tout… Une certaine lettre de l’orateur, qui contenait
(comme) un ordre au gouverneur de se rendre à Montréal, après
l’affaire du 21 mai, n’ayant pas été écoutée, l’orateur, accoutumé à
toujours commander, se trouva offensé et piqué. Depuis lors, la
haine et les querelles personnelles ont été le fondement de la 


	↑ Non-seulement la chambre s’était déjà nommé un bibliothécaire
dans la personne du rédacteur du Canadien, mais elle lui avait
alloué, de sa seule autorité, £200 par an. Quant à M. Heney il avait été nommé conseiller exécutif : il ne pouvait plus être, conséquemment,
à la hauteur des idées de la majorité ; et puis, il avait
publié un « Commentaire » ou des « Observations sur l’acte Constitutionnel 
du Haut et du Bas-Canada », et il l’avait « respectueusement 
dédié à la chambre d’assemblée du Bas-Canada ». Cette
chambre pût regarder la chose comme une leçon à elle faite, pour
la détourner de l’idée fixe de détruire cette constitution.


	↑ L’esprit d’une constitution ne peut pas vouloir sa destruction
ou prévoir une révolution.


	↑ « La chambre d’assemblée a agréé une adresse au gouverneur,
demandant la petite somme de £18,000 pour ses dépenses contingentes. 
Cela n’inclut pas environ £4,000 (année commune), pour
la paie de ses membres, ni £1,000 pour l’hon. M. l’orateur Papineau,
et probablement quelques autres et cetera. Selon nous, non-seulement 
les avances demandées doivent être refusées, mais à l’avenir,
toutes les dépenses contingentes des deux chambres doivent être
octroyées par des lois et sujettes à un examen le plus strict. » —
Gazette de Québec.


	↑ M. Taché : « C’est à moi que faisait allusion M. l’orateur, je suppose, 
lorsqu’il a dit que des membres, dans la conversation, se disaient 
réformateurs, et avaient toujours en chambre quelques objections 
à faire à des mesures de réforme (« pas plus à vous qu’à
d’autres, à plusieurs ».) Je suis ami d’une réforme raisonnable et
bien fondée, mais je ne voudrais pas qu’on y allât à pas de charge.
Depuis le commencement de la session, toutes les mesures ont été
précipitées ; il a presque fallu les voter sans les avoir lues. »

M. Dubord : « Je n’ai jamais dit que je serais opposé aux résolutions, 
et je ne crois pas l’honorable orateur en droit de dire que
nous avons manqué à nos promesses, et changé de langage. J’ai dit
et je répète que je ne suis pas prêt à voter sur ces résolutions, et
que dans, l’intérêt de mes constituans, je dois désirer de les lire.
Voilà pourquoi j’en ai demandé l’impression. »

« Il était déplorable de voir l’orateur, lorsqu’on demande l’ajournement, 
afin de faire imprimer les résolutions, se lever et lancer les
plus violentes invectives contre le gouverneur, le gouvernement,
le conseil législatif, et le ministère britannique. Il est déplorable
de l’entendre continuellement parler des difficultés créées par M.
Stanley, M. Spring Rice et le comte d’Aberdeen, avec la brutalité d’un tory. Je vois malheureusement que la chambre se suicide.
La chambre ne peut disposer des deniers publics sans le consentement 
des autres branches de la législature. Si la disposition des
fonds publics était laissée à la chambre seule, elle aurait en mains
un des plus puissants moyens de corruption. La chambre n’a le
droit d’employer de l’argent que pour ses dépenses les plus nécessaires 
et les plus indispensables. Les dépenses contingentes de la
chambre sont limitées par une loi. » — M. Gugy.



	↑ On aurait dit que la majorité de l’assemblée s’était fait une loi
de ne parler plus que contradictoirement à la vérité même évidente.


	↑ M. Rodier : « Mais quels étaient enfin les titres de ce jeune homme 
auprès de son Excellence ? Apostat de la cause du peuple et renégat 
politique, son mérite était d’avoir trahi ses concitoyens. »

M. Gugy : « Quel droit a M. Rodier d’appeler apostat et renégat le
jeune avocat récemment nommé greffier de la couronne en chancellerie ?
La liberté tant vantée de M. Rodier consiste-t-elle pour
lui à appeler apostat et renégat un homme dont les opinions ne
s’accordent pas avec les siennes ? »



	↑ N’est-il pas au moins étrange d’attribuer au toryisme du comte
d’Aberdeen l’étrange prévention ou erreur de jugement qu’il montre 
dans le paragraphe suivant :

« La discussion de cette question en faveur du séminaire de Saint-Sulpice, 
entraîna des conséquences que tout Canadien, quelle
que soit son origine nationale ou sa croyance religieuse, aurait
également raison de réprouver… telles que la nécessité de recruter 
continuellement d’étrangers venant de France les membres
d’une corporation qui devrait avoir au plus haut degré possible, les
intérêts et les sentimens, non pas d’habitans français venant d’un pays étranger, mais du peuple canadien*. »


* Le comte d’Aberdeen dut revenir de ses préventions et de son
erreur, en lisant, un ou deux ans plus tard, le Vindicator ou La
Minerve.



	↑ Le paragraphe anecdotique suivant nous a paru mériter d’être
transcrit : « On sait que cette pièce a été confiée au Dr. Nelson ;…
qui voulut bien se charger de cette mission délicate… et devait en
conférer avec M. Roebuck. M. Roebuck était particulièrement lié
avec l’honorable D. B. Viger, et ce vétéran de la patrie, pendant sa
résidence en Angleterre, l’avait particulièrement initié dans notre
politique. Il lui avait dépeint avec chaleur et cette logique qu’on lui
connaît, le mal qui croissait chaque jour dans notre pays, et le bien
qu’on pourrait y produire en accédant de bonne foi à des demandes
qui étaient bâsées sur la justice, l’équité et la prospérité commune.
M. Viger avait, pour ainsi dire, fait passer dans l’âme de M. Roebuck
les convictions dont la sienne était le foyer, et c’est à ces précédens
qu’on doit la manière ferme, précise et persuasive, avec laquelle la
pétition fut présentée. — La Minerve, 16 avril 1835.


	↑ Il dit « qu’il espérait que ses avis ne seraient pas inutiles pour prévenir les malheurs qui menaçaient l’Angleterre ; que les  renseignemens qu’il possédait venaient d’une source plus sûre que celle
où le gouvernement avait puisé ; qu’il connaissait maints faits qui
avaient toujours été ignorés au bureau colonial ; qu’il désirait sincèrement 
que les évènemens ne justifiassent pas ses prédictions,
mais qu’il ne pouvait se dissimuler qu’elles touchaient presque à
leur accomplissement. »


	↑ « Depuis quelque temps, nos journaux de toutes les couleurs
contiennent les articles les plus fulminants contre votre pays, contre
les prétentions si justes de vos concitoyens et surtout contre les
hommes influents de votre province, qui ont si vigoureusement
soutenu les droits du peuple. Cette unanimité que vous trouverez singulière, n'en soyez ni affligés ni découragés. » — Correspondance du Vindicator traduite par la Minerve.


	↑ Résolu, sur motion de Thos. C. Aylwin, écuyer, secondé par
John McLeod écuyer : Que cette association envisage avec alarme
et regret le sacrifice de la prérogative royale offert ainsi pour la première 
fois à la clameur d’un parti qui met ouvertement en question
la juste subordination de la colonie à la métropole, et inculque ouvertement 
la résistance à son autorité. »







  

  







LIVRE SEPTIÈME.

Contenant ce qui s’est passé de remarquable depuis l’été de 1835, jusqu’à l’automne de 1836.



On ne tarda pas à apprendre que ce ne serait pas
lord Amherst qui viendrait en Canada, comme gouverneur 
et commissaire royal, mais le comte de
Gosford, irlandais, fait pour l’occasion baron du
Royaume-Uni, sous les titres Worlingham et de Beccles,
et qu’il lui serait adjoint deux autres commissaires.

Les journaux favorables à la majorité de l’assemblée
avaient déjà donné à entendre qu’une enquête sur les
lieux n’était pas son fait, et qu’elle s’était attendue à
toute autre chose, et si les ministres avaient eu assez
de vigilance et de patience pour lire, dans ces journaux,
les débats et les procédés de cette chambre, cette
enquête leur aurait paru absolument surperflue, car
ils auraient compris que toute tentative nouvelle de
conciliation, loin d’arrêter le mal, ne ferait que l’accélérer
et l’accroître. Ici, il était évident que l’enquête
se ferait en pure perte, sinon quant à l’instruction qui
en pouvait résulter pour la métropole, du moins
quant à l’amélioration de l’esprit dont étaient animés
la majorité de l’assemblée et ses partisans. L’état du
pays était alors déplorable sous tous les rapports ; la
licence de la presse était affreuse ; nul homme tant
soit peu actif ou marquant dans la province n’était à
l’abri de ses traits envenimés. Les révolutionnaires semblaient devenir furieux, à la vue des obstacles opposés à l’accomplissement immédiat de leurs desseins, et les constitutionnels s’impatienter, sinon se désespérer, en voyant, ou croyant voir la carrière révolutionnaire laissée libre à leurs antagonistes. Les citoyens paisibles gémissaient des emportemens et des menaces de violence auxquelles on se livrait, de part et d’autre ; la population des campagnes, presque continuellement travaillée et agitée, depuis un nombre d’années, ne savait plus que penser de ce qu’elle voyait ou entendait dire ; une irritation presque incessante, une accablante anxiété, de sinistres présages, s’étaient emparés de tous les esprits, et sans doute, ceux même qui croyaient avoir tout à gagner à un bouleversement, n’étaient pas exempts de doutes inquiétants et d’appréhensions sérieuses.

Ce fût dans ces tristes conjonctures qu’arriva le nouveau gouverneur, sur la frégate, La Pique, le 23 août, 1835, accompagné des deux autres commissaires, sir Charles Edward Gray, et sir George Gipps. Lord Aylmer ne partit de Québec qu’un mois après l’arrivée de son successeur.[1]
Si, en arrivant, les commissaires royaux s’amusèrent à lire les journaux politiques, ils durent se former, une idée bien défavorable de la société canadienne, et ils ne
tardèrent pas à se voir eux-mêmes apostrophés de la
manière la plus rude, ou avisés sur le ton le plus
nargueur et le plus impertinent ; et, malheureusement,
l’aide du dehors venait se joindre à l’œuvre du
dedans, depuis que les sieurs Chapman et Revans,
ci-devant éditeurs du Daily Advertiser étaient passés à,
Londres. Pour assister le nouvel agent de l’assemblée,
ils avaient établi avec le Vindicator une correspondance 
régulière, que la Minerve traduisait régulièrement,
et dans laquelle, outre la grossièreté du langage,
et l’entier oubli des convenances sociales, on avait à
réprouver des assertions aussi pernicieusement décevantes 
que notoirement fausses, des exhortations à
une résistance équivalente à la trahison et à la révolte,
des conseils aussi incompatibles avec la tranquillité et
le bonheur du peuple, qu’avec les devoirs de citoyens
et de sujets, en un mot, un mélange monstrueux de
radicalisme outré, et de nivelisme absolu, et de jacobinisme,
en d’autres termes, de principes destructeurs
de la société civilisée.[2]
Pour revenir à l’agent de l’assemblée, il avait pris étourdiment sur lui d’exposer à lord Glenelg dans
une entrevue, ce que cette chambre pensait de la commission 
royale, et à quelle condition préliminaire, elle
serait disposée à l’accueillir, laquelle était que ses
demandes lui fussent accordées en total. Le ministre
exigea que cet exposé verbal lui fût donné par écrit ;
et sir George Grey remit à M. Roebuck une note, dans
laquelle il lui disait, que sa Seigneurie regardait cette
manière d’agir comme déplacée et non autorisée,[3] et
là-dessus, M. Roebuck de se plaindre de n’être regardé 
que comme un simple porteur de communications,
de le prendre avec le ministre sur le haut ton
de l’arrogance, de la colère, et de la menace, et puis d’écrire à l’orateur de la chambre, pour en obtenir formellement 
un pouvoir discrétionnaire, etc.

Ce fût principalement pour recevoir les communications 
de M. Roebuck, et approuver sa conduite,
qu’il y eût, aux Trois-Rvières, au commencement de
septembre, une convention ou réunion des membres de
la majorité de la chambre et de la minorité du conseil.
Cette convention, ou ce comité de correspondance,
institué en vertu d’une des 92 résolutions, arrêta
« que J. A. Roebuck, écuyer, était bien fondé à
faire les représentations et à donner les explications
contenues dans l’aperçu de conférence du 5 juin, et
dans sa réponse au très honorable lord Glenelg, et
qu’il a la plus grande confiance dans les talens et le
zèle du dit J. A. Roebuck, et dans la certitude de ses
démarches comme agent de la chambre d’assemblée.

À la suite de cette réunion conventionnelle fût publiée 
la correspondance de J. A. Roebuck, dans laquelle 
l’esprit du temps empêcha de voir tout ce qu’il
y avait d’impertinent et de ridicule.[4]
L’ouverture du parlement provincial eût lieu le 27
d’octobre. La harangue du nouveau gouverneur fût
moins remarquable par sa longueur démesurée, que
par les nombreux actes d’humilité, de contrition et de
bon propos, récités par sa Seigneurie, de la part, paraissait-elle 
prétendre, du gouvernement de sa Majesté. 
Lord Gosford passe en revue toutes les plaintes
portées en Angleterre par les deux partis, en évitant
de parler explicitement de celles qui touchaient aux
principes fondamentaux de la constitution, ou aux droits du parlement impérial. Il en dit assez néanmoins 
pour rassurer les deux populations, et particulièrement 
celle d’origine et de langue française.

« Pour ce qui est d’une préférence inconvenante
donnée à la langue anglaise sur la française… de la
partialité pour la langue anglaise, il peut n’être pas
oiseux de vous faire connaître que sa Majesté désapprouve 
la chose, et désire décourager et empêcher
l’adoption de toute pratique capable de priver une
classe quelconque de ses sujets de l’usage, dans les actes 
publics, de la langue que l’habitude et l’éducation
leur ont rendue la plus familière, et si vous jugiez à
propos dépasser un acte pour assurer ce droit aux habitans 
anglais et français de la province, j’y donnerais
volontiers mon assentiment.

« Aux canadiens-français je dirai : ne craignez pas
qu’il y ait aucun dessein de troubler l’ordre de société,
sous lequel vous avez si longtems vécu heureux
et contents. Quoique vous différiez des colons anglais
des autres parties du monde, l’Angleterre ne peut qu’admirer 
les arrangemens sociaux qui ont transformé un
petit nombre de colons entreprenans en un peuple
d’agriculteurs bons, religieux et heureux, remarquable 
par ses vertus domestiques, sa patience dans le
travail et les privations, son courage et ses prouesses
dans la guerre. Nulle part ne se trouve la pensée de
briser un système qui maintient une nombreuse population 
agricole, sans l’existence d’une classe de pauvres. 
L’Angleterre protégera et soutiendra ces prêtres 
bienveillants, actifs et pieux, dont les soins et les
exemples ont créé et transmis, de génération en génération,
tant d’ordre, de morale, de tranquillité et de
bonheur. »

« Je dirai, en même temps, aux Canadiens d’origine française et anglaise, de toute classe et de toute
condition : considérez les biens dont vous pourriez
jouir, la situation favorable où vous vous trouveriez
placés, si ce n’était de vos dissentions. Enfans des deux
premières nations du monde, vous possédez un vaste
et beau territoire, vous avez un sol fertile, un climat
salubre, et le plus beau fleuve de la terre, qui fait de
votre ville la plus éloignée un port pour les vaisseaux
de mer. Votre revenu triple les dépenses qu’exigent
les besoins ordinaires de votre gouvernement : vous
n’avez point de taxes directes, point de dette publique,[5]
nul pauvre demandant au-delà de ce que prescrit 
l’impulsion naturelle de la charité. Si vous étendez 
vos regards au-delà de la terre que vous habitez,
vous trouverez que vous êtes habitans du beau patrimoine 
de l’empire britannique, qui vous constitue,
dans toute la force du terme, citoyens du monde entier 
et vous donne une patrie sur tous les continens
et sur tous les océans du monde. Il y a deux sentiers
ouverts devant vous ; l’un vous mènera à la jouissance
de tous les avantages qui sont en perspective devant
vous ; par l’autre, vous vous en priverez, et vous engagerez 
ceux qui n’ont en vue que votre prospérité
dans la route la plus sombre et la plus difficile. »

Dans son adresse en réponse à ce discours, la chambre 
d’assemblée attribue au gouverneur des admissions,
des concessions, ou des promesses qu’il n’a pas faites,
ou les représente autrement qu’il ne les a faites, passe
sous silence des énonciations importantes, et introduit
imparlementairement des matières étrangères, ou
même contraires à la teneur explicite ou implicite de
la harangue. Elle dit d’abord, et contradictoirement
à la vérité notoire et publiée de diverses manières : « Nous ne devons pas manquer ici de déclarer respectueusement 
à votre Excellence, que la masse du peuple
de cette province, sans distinction, considère l’obtention 
du principe électif, et son application à la constitution 
du conseil législatif en particulier, comme
d’une nature essentielle aux besoins, à l’état et au
bonheur des fidèles sujets canadiens de sa Majesté. »
Et puis : « Nous demandons qu’il nous soit permis
d’assurer votre Excellence, que les représentations
qui ont été faites par cette chambre,  et par le peuple,
au sujet de la constitution actuelle de la législature
de cette province, l’ont été après mûre délibération, et
après un long examen des principes du gouvernement,
et des événemens passés, avec une conviction consciencieuse… 
Nous avons demandé l’application au conseil 
législatif du principe d’élection. L’opinion générale du peuple
ajoute à notre ferme conviction qu’aucun 
arrangement d’une nature administrative et
temporaire ne pourrait produire l’harmonie que nous
avons à cœur avec votre Excellence, dans le but
de voir les droits, les intérêts et les besoins du peuple
pleinement et, efficacement représentés dans la législature. »

Quoique la chambre avouât clairement qu’elle ne
représentait pas « pleinement et efficacement » les
droits, les intérêts et les besoins du peuple, qu’elle ne
laissât entrevoir de paix dans le pays qu’après qu’on
lui aurait aidé à détruire la constitution par laquelle
elle existait, et que son adresse fût loin d’être conforme 
au discours du gouverneur, son Excellence ne put
en entendre la lecture « sans paraître donner des signes
d’approbation. » Elle remercia gracieusement, en
français d’abord et ensuite en anglais, les 52 membres
de la majorité qui la lui présentèrent, et (comme marque 
de sa satisfaction sans doute,) présenta la main à M. l’orateur Papineau, qui, dans un long discours,
avait dit, entre autres choses étranges, que l’adresse
était un chef-d’œuvre, et s’était servi de termes que son
Excellence avait apparemment pris pour des complimens, 
loin de les regarder comme des injures.

Si la réponse de l’assemblée fût un chef-d œuvre,
celle du conseil fut une œuvre chétive, la plus chétive
quant au fond et à la forme, que ce corps eût jamais
faite à un discours d’ouverture : pas un mot au sujet
des dépenses contingentes, que le gouverneur s’était
dit autorisé à payer aux deux chambres, et qui devait
comprendre des sommes contre le paiement desquelles
le conseil avait protesté, comme étant illégal, et sans
doute aussi le salaire alloué au nouvel agent de l’assemblée, 
dont une des attributions semblait être de
diffamer le conseil législatif ; pas un mot contre la
détermination continuée de rendre le conseil législatif
électif c’est-à-dire d’anéantir le conseil existant, qui,
en effet, semble par son adresse avoir voulu cacher
son existence, ou n’avoir pas compris ce qu’il a entendu
lire, dont un passage lui fournissait l’occasion de renouveler 
l’assurance de son attachement à la constitution 
et aux institutions du pays, et dont d’autres
allaient à peu près à dire qu’à l’avenir, la vie et les
biens des citoyens paisibles seraient laissés sans protection 
dans les élections contestées, et que le gouvernement 
mettrait sa confiance dans les hommes les plus
populaires ; ce qui pouvait signifier des démagogues et
des boute-feux, etc. Enfin par cette réponse, le conseil
semblait se donner lui-même pour un corps purement
nul, débonnaire, faisant abnégation de lui-même,
passif ou à peu près pour ne s’occuper que des griefs
de la chambre d’assemblée, comme bien fondés.[6]

Après cette réponse digne au plus d’un conseil législatif 
électif, on est presque surpris que ce corps nait
pas consenti à se suicider, sur l’invitation que lui en
fit M. Debartzch.[7]
Lord Gosford ne tarda pas de trouver une nouvelle
occasion de témoigner à la chambre d’assemblée combien 
il était satisfait de tout ce qui se disait et se
faisait dans son sein. M. Huot ayant proposé, le 9,
qu’il fût présenté au gouverneur une adresse, le priant
d’expédier son warrant pour la somme de £22,000,
pour les dépenses contingentes de la chambre, et cette
adresse lui ayant été présentée le 11, son Excellence
répondit au messager : « Messieurs : en conformité à
ce que j’ai dit dans mon discours, à l’ouverture de
cette session, j’accède avec plaisir à la prière de cette
adresse. »

Les mots de surérogation avec plaisir, ou de bon cœur
(cheerfully), au moins très-inconvenants dans la conjoncture, 
indignèrent les uns et firent rire les autres,
aux dépens de celui qui les avait prononcés, et qui
avait ainsi sans qu’on l’on eût prié, blâmé ouvertement 
son prédécesseur, et offensé gratuitement le
conseil législatif, par le désir trop marqué de faire sa
cour à la majorité de la chambre d’assemblée.

Le même jour, 11 novembre, lord Gosford répondit
de la manière la plus courtoise à quatre autres adresses
que la chambre lui avait présentées avant de répondre
à son discours d’ouverture, savoir : « Relativement à
la nomination de Samuel Gale, écuyer, pour être un
des juges de la cour du banc du roi ; »  ayant rapport
aux accusations portées par la chambre d’assemblée contre le juge Kerr ; « par rapport au Collège des Jésuites 
servant de casernes, et au bail des Forges de
Saint-Maurice, » et « au sujet des instructions du duc
de Richmond pour accorder des terres aux officiers et
hommes de milice qui ont servi durant la dernière
guerre. »[8]
La proposition faite par M. Morin, de continuer
J. A. Roebuck, agent de l’assemblée fournit à M. Papineau 
le prétexte d’un discours où il avoua, enfin, ouvertement 
ce qui avait été demandé souvent par
M. Stuart et autres, « ou en veut venir l’orateur ? » excita
une énergique réclamation de la part de M. Power,
et donna à M. Clapham et à M. Gugy l’occasion de
dire ce qu’ils pensaient de l’agent et de l’agence que
voulait la majorité de la chambre.[9]

Pendant que lord Gosford cherchait, par ses paroles
et ses actions extra-constitutionnelles, à se rendre
favorable à la majorité de l’assemblée, il mécontentait
sérieusement ceux qui étaient opposés aux vues de
cette majorité. Les constitutionnels eurent à Québec
et à Montréal, au commencement de décembre, des
assemblées où ils exprimèrent violemment le mécontentement 
que leur causait la tournure donnée aux
affaires par le nouveau gouverneur général. L’homme
que les propositions révolutionnaires de M. Bourdages,
les diatribes inflammatoires de M. Papineau, les 92 résolutions 
même, n’avaient pu faire sortir de son sang-froid, 
ou n’avaient que faiblement ému, M. John Neilson, 
ne se rappelant plus le 28 mars 1831, est mis
comme hors de lui-même, à la vue de ce qui se passe,
et semble, dans son dépit, justifier le meurtre de
Charles I, la rébellion d’Écosse, l’insurrection des colonies de 
l’Amérique, l’agitation de O’Connell, avec tous
ses accompagnemens.

À Montréal, le mécontentement se manifesta, non
seulement par des discours et des articles de gazettes
entachés de violence et d’injures contre le gouverneur,
mais encore par des actes d’une nature plus grave,
entre autres, par la formation d’un « corps de carabinier 
bretons,[10] dans le but d’aider, autant qu’il dépendrait 
d’eux, à maintenir l’union qui existait entre la
Grande-Bretagne et le Bas-Canada, » etc. Aux pétitions 
envoyées au gouverneur, pour le prier de sanctionner 
ce projet, lord Gosford fit répondre pertinemment ; 
« Qu’il ne regardait pas comme étant en danger
l’union et les droits dont les pétitionnaires parlaient,
et que, s’ils l’étaient, leur préservation serait mieux garantie par l’autorité du gouvernement, que par ]a
formation, dans un temps de paix profonde, d’un corps
armé à la demande de particuliers ; qu’une telle
mesure tondrait moins à avancer les bons desseins
qu’ils avaient en vue ; qu’à troubler la paix publique,
qu’il était déterminé à maintenir contre toute attaque,
de quelque point qu’elle vint, par tous les pouvoirs
que lui donnait lu loi. »

Cette réponse fut donnée le 28 décembre. Le Herald 
et la Gazette déclarèrent qu’elle serait regardée
comme non avenue ; que le corps de « carabiniers bretons »
n’en continuerait pas moins à se former, et
qu’au lieu d’être composé de 800 hommes, suivant le
plan original, il le serait de 10,000, et le 7 janvier
(1836), il y eût une « assemblée générale du corps des
carabiniers bretons » où il fût adopté des résolutions
en harmonie avec cette détermination.

Le gouverneur répondit à ces dernières résolutions
par une proclamation, condamnant les procédés des
résolutionnaires « comme illégaux et s’écartant des
principes reconnus de la constitution, et ordonnant aux
magistrats de s’y opposer, et à tous les sujets du roi
d’aider ces derniers à maintenir la paix, » etc.

Un peu plus tard, lord Gosford fit faire la réponse la
plus obligeante et la plus gracieuse, sans aucun mélange 
de regret, à une adresse où l’on donnait du gouvernement 
de son souverain, de tous les fonctionnaires
publics, et particulièrement des administrateurs de la
justice, une idée capable de faire frissonner, accompagnée
de l’éloge de l’ennemi le plus acharné de ce
gouvernement.[11]

Déjà, dans quelques comtés, il y avait eu des assemblées 
où l’on avait donné à entendre que les « Bretons »
ne s’organisaient probablement que dans le dessein
d’attaquer et de massacrer les « patriotes » et qu’il
fallait, en conséquence, se tenir prêt à voler au secours
de ces derniers.

Un correspondant de La Minerve, qui dans quelques
parties de sa production, donne lui-même l’exemple
d’une licence poussée jusqu’à l’incendiarisme, décrit
ainsi avec vérité l’état des choses sous ce rapport :

« Si l’on examine d’un œil attentif l’état actuel de la
presse en Canada, on aura peine à croire que nous
vivions dans un pays civilisé. On le dirait plongé
dans un état complet d’anarchie et de révolte. À
dire vrai, nous n’en sommes pas bien loin… Les
honnêtes gens qui ont à cœur l’état de leur pays, déplorent 
vivement cet état de choses, et gémissent de
voir ainsi tant de journaux entre les mains d’intrigans
sans noms, sans responsabilité aucune, que le moindre
revers ferait fuir au-delà des lignes. Depuis quelque
temps surtout, rien n’est respecté, ni le caractère privé
des citoyens, même des plus respectables, ni le secret
des familles. Plusieurs ont été en butte aux plus
infâmes délations… Les liaisons de la plus sainte
amitié ont été traduites devant le public, sous les couleurs 
les plus odieuses, et l’on a fait des affaires les
plus importantes un thème de brutales plaisanteries.
On fait des bouffonneries de tout. Les mensonges les
plus éhontés sont à l’ordre du jour. »…

Il y avait déjà longtems que la presse licencieuse
ôtait au pays l’apparence de la civilisation, mais c’était
surtout depuis que « le radicalisme était à l’ordre du
jour, et qu’à son dire, il allait triompher partout, grâce à l’exemple donné par le Bas-Canada. » Les usages
ordinaires de la politesse et du bon ton disparaissaient
dans les déclamations parlementaires, dans les harangues
au peuple assemblé, dans les résolutions des
assemblées de campagnes, et dans les articles de
gazettes. En fiers républicains, ou en vrais démocrates,
les harangueurs, les résolutionnaires et les folliculaires
refusaient aux personnages les plus élevés de la métropole
et de la colonie leurs titres honorifiques : c’était
tout simplement Peel, Stanley, Spring Rice, tandis
que, par une étrange contradiction, le titre de monsieur 
n’était jamais omis devant les noms des niveleurs
Hume, Roebuck, Chapman, Bevans, Mackenzie et
autres, et que le titre d’écuyer, souvent refusé à qui
l’avait de droit, était prodigué à d’obscurs patriotes,
qui certainement n’y avaient jamais eu la moindre
prétention. Le Herald imitait en cela le Vindicator et
La Minerve, et dans le langage de ces journaux, la brutalité 
se joignait parfois à la grossièreté.

Pendant que le Vindicator et La Minerve semblaient
se laisser tromper grossièrement par leurs correspondans
gagés de Londres, sur ce qui devait advenir politiquement 
en Angleterre, ils trompaient leurs lecteurs,
en les assurant que, dans le cas d’un « mouvement, »
ou d’une insurrection, les habitans des autres colonies
britanniques feraient cause commune avec les Canadiens, 
ou les patriotes du Bas-Canada. La correspondance 
radicale et révolutionnaire de Londres ne contribuait
pas peu, malgré son extravagance, à confirmer
dans cette opinion des hommes sans instruction
et irréfléchis, et surtout à influer déplorablement sur
les procédés de la chambre d’assemblée, auxquels il
nous faut revenir. 

En suivant jour par jour ces procédés, on ne pourrait 
qu’ennuyer et fatiguer le lecteur. Pour éviter cet
inconvénient, nous ne voyons d’autre moyen que de
suivre tantôt les hommes, et tantôt les mesures, sans
trop nous astreindre à l’ordre chronologique.

Par la mort de M. Louis Bourdages, la chambre
d’assemblée avait perdu le plus vigilant et le plus scrupuleux
gardien de ses privilèges réels et imaginaires ;
mais elle avait acquis dans l’irlandais élu d’emblée au
comté d’Yamaska, le plus ardent vengeur de sa dignité,
de sa toute-puissance, de son omniscience et de son
infaillibilité. Nommé président du comité des griefs,
il ne se contenta pas d’examiner le présent et de
pourvoir pour l’avenir ; il scruta minutieusement le
passé, avec ses collègues, et eût à signer des rapports,
dont plusieurs ne peuvent être regardés que comme
des libelles diffamatoires et inflammatoires. Une de
ses premières réminiscences fût une requête présentée
par les juges au ci-devant gouverneur, pour se plaindre
de ce qu’ils étaient rendus dépendants de la chambre 
d’assemblée, et demander à ne dépendre que du
gouvernement pour leurs émolumens, etc. Cette requête 
qui, suivant lui, avait 
excité la surprise et l’indignation du public,
il en veut demander copie au gouverneur,
et quoique ce soit là son seul but, en apparence, il ne
s’en croit pas moins autorisé à s’écarter de son sujet,
pour invectiver furieusement contre lord Aylmer,
« l’homme à qui on ne pouvait se fier, qui ne faisait
des promesses que pour les violer, » et qui, au lieu de
dire aux juges de 
s’abstenir de faire, des remarques sur la chambre,
accueille favorablement leur requête, et
l’accompagne d’observations à eux favorables ; qui,
durant la maladie du juge en chef, dans la dernière cession, prend un juge de la cour du banc du roi pour
présider le conseil législatif, et se mêler dans les tourbillons 
de la politique ; qui profite de la première
occasion qui s’offre pour placer ou récompenser Samuel 
Gale, etc.

Quoique M. Clapham ne pût voir que les juges
eussent manqué à leur devoir, ou « enfreint les privilèges 
de la chambre, » en demandant non une faveur,
mais ce qui leur était dû, et qu’il ne pût vouloir qu’ils
fussent retenus dans la dépendance de la chambre, la
proposition de M. E. B. O’Callaghan fût agréée, la
demande faite au gouvernement, et la réponse suivante
reçue de son Excellence.

« Après mûre réflexion, et malgré tout le désir possible 
de me rendre aux désirs de la chambre, je sens
que je ne puis, en consultant mon sentiment de devoir
public, et dans le consciencieux exercice d’une discrétion 
inséparable de la haute charge que je remplis,
accéder à la demande faite dans cette adresse. »

Ce sont des paroles presque mielleuses qu’on vient
de lire, si on les compare à la kyrielle d’injures proférées 
dans le 4ème rapport du comité permanent des
griefs, contre le « ci-devant gouverneur en chef, » qui
a rompu ses promesses, violé ses déclarations, et 
s’est joué des ordres du roi son maître,[12] et a retenu M.
Gale sur le banc, malgré l’ordre formel de son supérieur. 
Ce rapport, signé E. B. O’Callaghan, se terminait 
ainsi, aussi oiseusement qu’impertinemment :

« Votre comité conclut que M. W. lord Aylmer… a grossièrement abusé des pouvoirs dont il était revêtu,
et de la confiance que le roi son maître avait reposée
en lui, et s’est rendu coupable de hauts crimes et délits ;
qu’il a été dans l’habitude constante d’abréger
et de mutiler diverses dépêches qui lui étaient transmises 
par les ministres du roi, avant de les communiquer 
à la législature provinciale, et qu’il a par là volontairement 
changé et dénaturé les vues et les intentions 
du roi ; qu’il a, d’une manière flagrante et
à plusieurs reprises, désobéi aux instructions du roi ;
qu’il a souvent,
au grand détriment des intérêts de la province,
refusé de communiquer, ou faussement nié
qu’il eût en sa possession, des renseignemens que
votre honorable chambre lui demandait,… qu’il a
volontairement et malicieusement trompé le gouvernement
du roi, sur les vues, les opinions et les vœux de votre
honorable chambre, qu’il a essayé en plusieurs occasions,
de détruire les privilèges, constitutionnels de la
branche représentative de la législature de cette province ;[13]
qu’il s’est efforcé par des conseils méchants et pervers, 
d’induire les serviteurs de la couronne en erreur 
sur des matières qui concernaient le bien-être de
cette province, et qui affectaient les droits et les libertés 
du bon peuple du Bas-Canada, et que par là il a
 mis en danger la sûreté et l’union de cette province à,
l’empire britannique. »

Dans son 5ème rapport, presqu’entièrement dirigé
contre le juge Gale, le comité des griefs, ou son président 
O’Callaghan, prétend faire voir que ce monsieur
a été pendant plusieurs années, un partisan violent et
prononcé de l’administration odieuse du comte Dalhousie,
et qu’il s’est conduit, dans sa vie publique, de
manière à perdre toute la confiance du peuple de cette
province, et finit, par « l’opinion qu’une humble
adresse soit présentée au gouverneur en chef, priant
son Excellence de prendre instamment des mesures
pour faire destituer le dit Samuel Gale de sa charge
de juge. »

À cette singulière, pour ne pas dire impertinente
adresse, lord Gosford répondit, après avoir récapitulé
les chefs d’accusation :

« Tous ces allégués se rapportent à une date antérieure 
à la nomination de M. Gale comme juge, mais
je ne trouve aucun exposé relativement à la conduite
qu’il a tenue subséquemment à cette nomination, ni
conséquemment aucun motif qui puisse m’autoriser à
considérer s’il devrait être pris immédiatement des
mesures pour sa destitution : sa nomination a été confirmée 
par la prérogative royale, et à moins de quelque 
inconduite de sa part, comme juge, il ne serait
pas compatible avec la sûreté qui doit toujours s’attacher 
à cette charge, lorsqu’elle est remplie convenablement,
que je considérasse s’il devrait être destitué
pour des actes commis avant l’approbation donnée
par sa Majesté à son élévation au banc de la justice. »
Cette réponse fût considérée par la chambre, et le
résultat de la considération fût une série de résolutions inqualifiables, adoptées à la majorité de 37 contre 7,
et une adresse au roi de la même teneur, impliquant
la nullification de la prérogative royale de nomination, 
l’assomption de l’autorité exécutive de destitution, 
et la prétention d’exercer exclusivement la puissance 
de législation.

Dans le temps même où la majorité de la chambre
d’assemblée montrait cet acharnement contre le juge
Gale, les journalistes, fauteurs de cette majorité nommaient 
par voie de suggestion, comme devant probablement 
remplacer, à la grande satisfaction du public,
le juge Kerr, (destitué ou démissionnaire,) des hommes
dont une violente politique de parti, dans le sens
opposé au gouvernement, faisait, depuis de longues
années l’occupation principale, pour ne pas dire
l’unique occupation.

Au même E. B. O’Callaghan, ardemment secondé,
sinon préalablement excité par M. Papineau, fût dû
principalement un autre procédé odieux autant que
déplacé de la chambre d’assemblée. Le parlement du
Haut-Canada avait été ouvert le 14 janvier, et dans sa
harangue, le lieutenant-gouverneur avait fait allusion
aux troubles politiques du Bas-Canada, comme diminuant 
l’émigration, etc., et avait dit que la constitution
serait maintenue, ou demeurerait intacte dans les différentes 
colonies. Cette dernière assertion surtout avait
infiniment déplu à M. Papineau, qui, le 22 janvier, à
l’occasion d’un rapport contre l’annexion du district de
Gaspé au Nouveau-Brunswick, n’avait pu de défendre
de s’écarter de l’état de la question, et l’avait pu faire
sans être rappelé à l’ordre, pour déverser sur Sir John
Colborne tout ce que le dépit peut inspirer de dénonciations 
odieuses et insultantes, et comme pour donner suite à ces dénonciations, quelques jours, plus tard,
M. E. B. O’Callaghan attira l’attention de la chambre, en
répétant quelques-unes des expressions de M. Papineau, 
sur les parties du discours de Sir John Colborne
qui regardaient le Bas-Canada. « Ces remarques nous
intéressent vivement, dit-il, en tant qu’elles regardent
nos efforts pour changer la constitution, qu'il dit ne
devoir pas l’être. Si en disant que la constitution
sera fermement maintenue on entend qu’aucun changement 
n’aura lieu dans la composition des conseils exécutif 
et législatif, il est temps que la chambre en
prenne connaissance, et s’assure si de telles expressions 
sont autorisées, ou non. Nous nous devons à
nous-même, nous devons à nos amis du Haut-Canada,
qui, comme nous, désirent l’introduction du principe
électif, de prendre connaissance de ces expressions ; »
et il demande que la chambre se forme en comité, le
11 (jour où il devait y avoir un appel nominal,) et la
proposition est agréée par 41 contre 7, malgré ce que
M. Power et M. Gugy purent dire à ce contraire.

Les observations fondées, sinon opportunes, de Sir
John Colborne ne déplurent pas moins aux députés
niveleurs du Haut-Canada, qu’à leurs amis du Bas-Canada : 
« Nous regrettons profondément, » ôsèrent-ils
dire, dans leur réponse au lieutenant-gouverneur,
« que votre Excellence ait été avisée de commenter
les affaires de notre sœur province, qui s’est trouvée
engagée dans un combat long et périlleux pour obtenir
une indispensable amélioration de ses institutions et
du mode de son administration. Nous exprimons
respectueusement, mais fermement notre respect pour
ses efforts patriotiques, et nous la lavons de tout soupçon
d’être la cause des dissentions et des difficultés qui
existent dans le pays. » 

Le 11 février, M. E. B. O’Callaghan présenta une
série de résolutions, la plupart révolutionnaires, sinon
conspiratrices, dont la 4ème portait, en substance,
« que la chambre avait vu avec une vive inquiétude la
harangue prononcée par le lieutenant-gouverneur du
Haut-Canada, à l’ouverture du parlement de cette province,
dans un moment où son rappel subit comportait
une espèce de censure sur le mérite de son administration, »
et la 6ème et dernière, « que l’orateur de la chambre
soit autorisé à transmettre des copies des résolutions
précédentes aux orateurs des assemblées du Haut-Canada 
et des autres provinces britanniques, et à confirmer 
le désir de la chambre de coopérer cordialement
avec les dites assemblées dans toutes les mesures constitutionnelles 
propres à avancer les intérêts mutuels de
ces colonies. »

Le discours incohérent qu’il prononça à l’appui de
ces résolutions et du rapport auquel elles servirent de
bâse aurait pu être considéré comme celui d’un conspirateur, 
à la suite de tout ce qui s’était déjà fait et
dit d’étrange dans la chambre d’assemblée.

Le seul M. Gugy entreprit de répondre au divagant
et fougueux membre pour Yamaska, et cela, au grand
déplaisir de M. Papineau, qui répliqua sur le ton accoutumé, 
et malgré une supplique assez longue de M.
Gugy, les propositions furent agréées par 49 contre 6.

Avant de changer de sujet, nous avons à parler
d’une autre incongruité de la chambre d’assemblée.
Sir Francis Bond Head venait de succéder à Sir
John Colborne. Le nouveau-lieutenant gouverneur
s’était trouvé en présence d’un parlement ouvert par
son prédécesseur : la chambre d’assemblée s’était empressée 
de lui demander communication des dépêches
adressées aux commissaires royaux, et son Excellence n’avait fait aucune difficulté de les lui commumquer.
Le 13 février, « M. l’orateur Papineau mit devant la
chambre des documens reçus du Haut-Canada. » Cette
démarche extraordinaire occasionna des débats dont
nous croyons devoir rapporter les principaux traits.

M. Bedard :  «  Ces documens étant une communication
privée, ils ne doivent être ni reçus ni reconnus
par la chambre. »

M. Morin : « Ce sont des documens d’une importance 
majeure pour le pays, et qu’on doit recevoir
avec reconnaissance, n’importe d’où et de qui ils viennent,
et je propose qu’ils soient couchés sur nos journaux. »…

M. Lafontaine : « Les règles parlementaires varient
suivant l’équité et les circonstances : la législature
peut établir des antécédens où il n’en existe pas déjà. »

M. Vanfelson : « L’orateur n’a pas le droit constitutionnellement 
de faire cette communication à la chambre :
il en est le serviteur, et non le maître. Il ne
s’agit pas du droit d’établir des antécédens, mais de
considérer si, en le faisant, on ne compromet pas la
chambre. »

M. Bedard : « Le chiffon dont il s’agit, et qui ne
mérite pas qu’on s’en occupe, est loin d’ébranler la
confiance qu’on doit avoir dans le gouvernement de
sa Majesté. Ces documens ne nous sont pas transmis
en vertu d’une résolution de la chambre du Haut-Canada. 
Va-t-on donner à la communication du greffier
de cette chambre une autorité qu’il n’a aucun droit
quelconque d’y attacher ?… à moins qu’on ne veuille
jetter du louche sur la conduite du gouverneur. »

M. Lafontaine : « Il ne s’agit pas maintenant de
blâmer le gouverneur, bien qu’il eût dû nous informer
des vues du bureau colonial. » 

M. Bedard : « Nous ne pouvons nous en prendre
au gouverneur, quand nous-mêmes nous ne voulons
rien avoir à faire avec la commission. »

M. Lafontaine : C’est la première réponse indirecte
qu’on nous donne aux 92 résolutions. L’honorable
membre comme père des 92 résolutions, devrait être
plus empressé qu’aucun à recevoir ces documens. »

La proposition de remettre au surlendemain la
motion de M. Morin, ayant été négativée par 48
contre 24, M. Vanfelson propose que le comité des
privilèges s’enquière si la communication faite par
l’orateur est parlementaire, ou non.

M. Berthelot : « La chambre vient de décider
cette question. Quelle est la position de la chambre ?
Elle a voté 92 résolutions : le pays entier a souscrit à
son vote… plus j’y réfléchis, plus je suis convaincu
que la chambre n’a demandé que ce qui est juste, et que
tôt ou tard, elle l’obtiendra. »

M. Vanfelson : « Il dépend maintenant de la chambre 
de sacrifier, ou d’assurer le bien du pays. »

M. O’Callaghan : « Il était du devoir de l’orateur
et de la chambre d’agir comme il l’ont fait,
quand nos droits sont en danger,
comme il paraissent l’être évidemment. 
Le conseil, source de tous nos maux, il y a à peine
espérance de le changer. Quant au revenu territorial,
héréditaire et casuel, on ne veut l’abandonner
que conditionnellement. C’est insulter le pays, que d’en
venir à de telles conclusions. On demande maintenant
une liste civile pour dix années ; c’est se jouer de la colonie. »

M. Viger (L. M.) : Les instructions sont de
nature à nous faire croire qu’on ne veut pas nous rendre 
justice, pas plus qu’au Haut-Canada, et quoique
pour les commissaires, elles auraient dû nous être communiquées par le gouverneur ; mais il n’était
peut-être pas prudent de
souffler le chaud et le froid en même temps. »

M. Clapham : « Je ne trouve aucune différence
entre les dépêches et le discours du trône. Quant au
conseil électif, on n’a jamais prétendu en faire une
question à décider indépendamment du parlement
britannique, ou en elle-même suffisante pour arrêter les
subsides, et conséquemment la marche du gouvernement. »

M. Morin : « La dépêche est contraire à nos espérances 
lors de la réponse au discours du gouverneur
…il aurait dû ne pas regarder nos 92 résolutions
sur l’état de la province, comme 92 résolutions sur
l’état des chemins. »

M. Gugy : Si l’honorable membre pour Montmorency 
(M. Bedard), est opposé à la réception de ces
documens, c’est qu’il sent qu’il n’y a plus d’espérance
pour son objet favori… L’autorité du roi est opposé à
un conseil électif. La chambre a maintenant le moyen
de connaître l’opinion des conseillers constitutionnels
de sa Majesté, et je me flatte qu’elle mettra fin à une
question vexatoire, que les ennemis de la chambre
disent être indigne d’un peuple loyal… Ma foi politique 
est de soutenir toute administration qui peut
nous faire sortir d’un sentier épineux, d’un état qui
harasse et vexe la population. »

La motion de M. Vanfelson ne fût appuyée que de
20 votes contre 55. Quelques jours plus tard, lord
Gosford transmit à la chambre d’assemblée, d’une manière 
plus correcte et plus complète, « des copies de
toutes les parties des instructions qui avaient trait
aux sujets traités dans les extraits reçus par la chambre 
du Haut-Canada, » en lui disant « qu’il n’a simplement qu’à ajouter qu’il a déjà énoncé, dans sa harangue, 
à l’ouverture de la session, le sens dans lequel
ces instructions sont comprises par ceux qui doivent
les mettre à effet, » etc.

Le système de diffamation générale, mis en pratique 
depuis quatre ou cinq ans, devait être suivi d’un
système général d’accusations publiques, lorsque l’occasion 
paraîtrait favorable : le commencement de
l’administration de lord Gosford parut fournir cette
occasion, et la chambre d’assemblée s’en prévalu. Les
92 résolutions avaient fourni à l’art oratoire un genre
nouveau, inconnu aux autres pays civilisés, et ce fût
dans ce nouveau genre de parler et d’écrire, que M.
J. T. Deblois, avocat et membre de l’assemblée pour
le conté de Bonaventure, accusa John Gouler Thompson, 
écuyer, juge pour le district inférieur de Gaspé.
L’acte d’accusation porte que le dit J. G. Thompson
« s’est rendu coupable de grands crimes et de malversations, 
assez innocemment néanmoins, ou nécessairement,
s’il était vrai que ce fut par suite de son imbécilité naturelle,
de son insuffisance, du côté de l’intelligence,
du caractère et de la sagacité ; d’un manque de convenance 
et de dignité dans sa conduite ; de son aversion et
de son incapacité générale pour l’exécution de ses importans 
devoirs ; et en conséquence de sa négligence,
de son ignorance, et de son mépris des lois du pays : qu’il
était partial, capricieux, arbitraire et vindicatif, faisant
servir son pouvoir de juge à l’assouvissement de ses passions,
et le rendant un instrument de vengeance. Et
puis il avait refusé illégalement de prêter son ministère 
en sa capacité de juge ; entravé, arrêté même le
cours de la justice ; accordé à ceux dont il désirait avancer 
les intérêts une protection injuste, et menacé de son
ressentiment plusieurs sujets de sa Majesté, influencé indirectement, menacé, opprimé, tyrannisé plusieurs officiers 
de la cour, siégé illégalement, s’était absenté du district ; 
au grand préjudice des sujets de sa Majesté,
s’était lié d’intimité, à la dernière élection,
avec les ennemis déclarés de la liberté du peuple. Enfin le dit
juge avait outrepassé sciemment sa juridiction, et substitué 
sa volonté à la loi du pays, et par sa conduite,
ses actes, ses opinions, ses liaisons, et ses intrigues, avait
fait perdre aux sujets de sa Majesté toute confiance dans
la cour provinciale, et amené un état de choses tout à
fait propre à aliéner l’affection des susdits sujets de la
personne et du gouvernement de sa Majesté. »

Des accusations ainsi formulées devaient être bien
accueillies par une majorité qui, sans doute, ne voulait
pas qu’on prît des voies indirectes ou détournées pour
faire perdre au peuple son affection pour la personne
et le gouvernement de sa Majesté, et elles devaient
être faciles à prouver contre un homme qui nuisait par
son absence comme par sa présence ; qui faisait le
mal sciemment, quoiqu’il ne dût pas savoir ce qu’il
faisait ; qui exerçait une influence indue, bien qu’il
dut être sans influence quelconque ; enfin, entaché de
tous les vices et défauts imaginables ; et, de plus,
coupable de hauts crimes et délits. »

Il n’en fallut pas tant pour faire accueillir favorablement
l’accusation portée par un jeune clerc-avocat du
nom de Hart contre l’honorable Edward Bowen, un
des juges du district de Québec. C’était M. Gugy qui
s’était chargé de présenter la plainte ou requête de
M. Hart. Elle était « vague, indéfinie, mal libellée, mal
faite : » elle accusait généralement M. Bowen d’avoir
été partial, d’avoir été corruptible, ou corrupteur ;
d’avoir été mû par la passion, sans spécifier où, quand,
ni comment. Elle n’en fût pas moins référée au comité des griefs. Le juge Bowen n’était pas à Québec quand
ces plaintes furent accueillies par la chambre, aussitôt
qu’il le put faire, il demanda par pétition que l’accusateur 
fût requis de spécifier et particulariser ses accusations, 
se proposant d’y répondre, etc. M. Bedard proposa 
qu’il fût enjoint au comité d’exiger de M. Hart
qu’il spécifiât et particularisât les accusations qu’il
avait à porter contre l’honorable juge. C’était une
chose à laquelle l’accusateur n’avait pas songé, et
dont il était, en apparence, absolument incapable.
Aussi résultât-il de la proposition de M. Bedard des
débats où quelque membres, particulièrement MM.
Papineau, Gugy et O’Callaglhan, parurent vouloir mettre 
de côté les formes ordinaires de la justice ; mais où
aussi, MM. Bedard, Berthelot, Caron, Power, Vanfelson 
et Clapham firent voir que les sentimens de
l’équité et de la convenance n’avaient pas été entièrement 
étouffés dans la tourmente causée par les 92
résolutions.

Pour revenir à M. Papineau, son seul but parut
être de rendre odieux à ses auditeurs le juge Bowen
et de le faire regarder comme coupable, censurant, en
même temps injurieusement ceux des membres qui
prenaient sa défense, ou qui voulaient qu’on observât
à son égard quelques formes de justice.[14] On aura une idée de son long et virulent discours par ce qu’en
dit celui qui parut s’en offenser d’avantage.

M. Bedard : « Il ne convient pas à l’honorable orateur 
de parler de la sorte… Les sarcasmes qu’il
jette sur le pétitionnaire et sur ceux qui défendent ses
droits, méritent d’être repoussés avec dédain. L’honorable 
orateur, qui partout et à, toute occasion, proclame 
pour lui-même la pureté de ses motifs et de ses
actes, n’est pas disposé à accorder aux autres ce qu’il
croit être son droit inhérent. Du moment que nous
ôsons différer d’avec lui, nos motifs sont en butte à
ses observations sévères et irréfléchies. Tantôt, c’est
la crainte, tantôt, un autre motif aussi peu généreux,
cherché et allégué comme la cause de notre diversité
d’opinion, comme s’il était impossible de différer
d’avec lui pour de bons motifs et consciencieusement.
Il ne suffit pas de rendre justice ; il faut encore observer 
la forme et les règles de la justice. »

Les accusations pour malversations contre l’honorable 
W. B. Felton, commissaire des terres de la couronne, 
furent plus spécifiques, quoiqu’elles eussent été
formulées et conduites dans le secret, par un comité 
spécial, et que la connaissance ne lui en fût venu que
par la publication du rapport de ce comité, qui avait
rempli un devoir pénible, suivant M. Gugy, en demandant 
de le déclarer indigne d’exercer aucune charge
de profit ou d’honneur, sous le gouvernement de sa
Majesté. M. Felton s’adressa au gouverneur pour, se
plaindre de cette manière de procéder à son égard, et le
prier de lui fournir l’occasion de repousser les accusations 
portés contre lui par « un corps hostile, » devant
 le tribunal qu’il lui plairait d’indiquer. Cette réclamation 
excita, de la part de M. Papineau, des emportemens,
des expressions, et assertions si étranges qu’elles
n’eussent pas été probablement entendues silencieusement 
si M. Gugy n’eût pas été partie principale dans
l’accusation. Ce membre qui semblait s’être chargé du
rôle d’accusateur public, de « procureur pour la chose
publique, » comme s’exprima M. Papineau, et qui,
comme ce dernier, semblait vouloir mettre en jugement,
ou faire destituer tous les fonctionnaires, eût à
changer de rôle, à devenir d’accusateur, défenseur,
dans le cas de son père, l’honorable Louis Gugy, conseiller 
législatif et shérif du district de Montréal.

La chambre avait nommé, assez à propos, un comité
spécial, pour s’enquérir des honoraires et revenus,
perçus en vertu de leurs charges respectives, par les
shérifs, les protonotaires et autres. Ce comité avait
appelé par devant lui comme témoin l’honorable
Gugy, et lui avait fait un nombre de questions sur les
différentes sources et le montant de son revenu, la
tenue de ses livres, les dépenses de son bureau. Peu
satisfait de ses réponses, qui ne parurent pas s’accorder 
avec le livre bleu que lord Gosford avait livré à la
chambre, le comité fit venir devant lui M. Francis
Perry, premier clerc-commis du shérif. M. Gugy
avait répondu comme un homme à qui l’on fait des.
questions imprévues, qui ne soupçonne ni piège ni but
ultérieur dans l’interrogatoire, ou qui attache peu d’importance 
à une stricte exactitude. Les réponses de
M. Perry sont, au contraire, si promptes, si précises,
si déterminées, qu’il semblerait avoir eu une connaissance 
préalable des questions qu’on avait à lui faire,
et qui allaient à obtenir des réponses contradictoires
à celles du shérif. Ce que M. Gugy ignorait, M. Perry le savait parfaitement ; il trouvait la plus grande
facilité là où le premier avait vu beaucoup de difficulté,
ou même l’impossibilité ; enfin, c’était moins un
témoignage contradictoire qu’une accusation indirecte.
Il n’en fallut pas d’avantage pour fournir au comité
spécial le sujet d’un rapport fulminant terminé par
des résolutions « foudroyantes » portant en substance :

« Qu’au lieu d’agir avec bonne foi et franchise
envers le gouvernement, il l’a trompé de propos délibéré
et par des motifs corrompus, et a pratiqué envers
lui un système de fraude et de déception propre à le déconsidérer,
etc. Que, dans un examen, il a 
volontairement et malicieusement donné un faux témoignage, etc.,
et s’est rendu indigne de jouir de la confiance du
gouvernement de sa Majesté, etc., et comme si l’on eût
craint que ces conclusions ne fussent pas suffisantes
pour rendre M, Gugy odieux ou suspect au gouvernement
et au public, on voulut encore le rendre responsable
de la mort d’un misérable du nom de
Collins décédé dans la prison de Montréal.

La présentation de ce rapport occasionna en comité
général des débats longs et animés, où MM. Papineau
et Lafontaine parlèrent fortement à l’appui de la conclusion,
et où M. Gugy déploya habilement les ressources
de l’art oratoire pour la défense de son père ; mais
l’honorable Louis Gugy pouvait dire de la majorité de
la chambre d’assemblée ce qu’en avait dit M. Felton :
« Depuis longtemps, ce corps nourrit, à mon égard,
des imputations calomnieuses et malicieuses, » et son
défenseur se trouvait dans une position désavantageuse ;
la manière dont on procédait contre son père,
il l’avait approuvé contre d’autres, et tout récemment
contre les honorables Bowen et Felton, et il ne put
rien gagner, en prétendant qu’il n’y avait pas de parité. « La chambre, » dit M. Lafontaine, « a été
comparée (par M. Gugy) à un grand-jury, et me dira-t-on 
qu’un grand-jury appelle l’accusé pour se défendre ?
Il ne faut pas être avocat pour dire que non.
Ceux qui ne donnent à la chambre que les pouvoirs
d’un grand-jury doivent admettre qu’elle peut porter
des accusations sans entendre l’accusé, en laissant là
décision finale à un autre tribunal, où l’accusé peut se
défendre. »

MM. Blaekburn, Clapham et Power purent dire à
cela, que le comité n’avait pas formulé son rapport
sous la forme de simples accusations, mais sous celle
de conviction et de condamnation, avec conclusions au
châtiment ; mais M. Gugy avait approuvé ce mode de
procédure contre le juge Kerr et contre M. Felton, et
il s’était fait (comme membre de la chambre apparemment,) une idée erronée, suivant nous, de la convenance, 
en cette occasion. Il aurait voulu que son
père eût été prévenu officiellement des accusations
portées contre lui, pour avoir l’occasion de se disculper, 
et comment ? en prenant pour juges ses accusateurs, 
avec toutes leurs préventions contre lui, sur la
sellette, pour ainsi dire, devant un comité de la
chambre.

La chambre voulut renouveler ses accusations contre 
le juge du district inférieur de Saint-François, et
elle accusa de malversations, etc., le shérif Witther,
du même district, et M. D. Chisholm, coroner et greffier 
de la paix, aux Trois-Rivières. Les accusations
contre le premier furent trouvées mal fondées ; le second 
fût destitué.

Nous arrivons à la grande et principale question
pour le gouvernement, celle des subsides.

Le comité permanent des comptes publics ayant présenté ses rapports, il fût donné connaissance des
propositions à soumettre en comité général, et dont la
substance était : 1°. Que dès l’instant où les sujets
canadiens de sa Majesté ont joui de l’exercice de leur
droit à un gouvernement représentatif, la chambre
d’assemblée de cette province a été revêtue du droit
constitutionnel de contrôler tout le revenu public prélevé 
en icelle, sous quelque forme que ce soit ; 2°. Que,
quoique ce droit des communes de cette province
ait été admis en principe, à plusieurs reprises, et par le
gouvernement de sa Majesté, en Angleterre, des administrations 
provinciales, appuyées par un conseil législatif
vicieusement constitué, et où leurs membres et employés 
dominaient, ont presque constamment, depuis
l’année 1818, nullifié cette partie importante et essentielle 
de la constitution, en élevant et introduisant
illégalement dans la pratique, des prétentions exhorbitantes, 
quoiqu’indéfinies et variables, au contrôle
absolu de portions considérables du revenu public,
sujet au contrôle de cette chambre, dont les dites administrations 
violaient ainsi les droits inhérens et les salutaires attributions ;
3°. Que pour accroître la proportion 
du revenu public ainsi soustraite au contrôle des
représentans du peuple, et pour se donner de plus
amples moyens de gouverner arbitrairement, les dites
administrations provinciales, appuyées comme ci-dessus, 
se sont illégalement créé de nouveaux fonds à
même le domaine public de cette province, au moyen
de systèmes non autorisés par la législature provinciale, 
et opposés aux intérêts et aux besoins des habitans 
de ce pays, et en soumettant une étendue considérable 
de ce domaine à l’agiotage et au monopole ;
4°. Qu’au moyen de ces prétentions et de ces actes,
les dites administrations provinciales ont dépensé dilapidé des sommes très considérables des deniers publics,
partageant les dites sommes entre leurs membres 
et leurs créatures, et entre les ennemis de cette
chambre et du peuple pour rétribuer de prétendus services 
secrets et des actes subversifs des droits des habitans 
de cette province, pour payer des sinécures, perpétuer 
le cumul indu des emplois publics, maintenir
dans leur irresponsabilité des fonctionnaires prévaricateurs,
et pour satisfaire des prétentions auxquelles
cette chambre avait trouvé plus avantageux pour le
bon gouvernement, ainsi qu’elle l’avait solennellement
déclaré, par ses votes, de n’appliquer aucune partie
des deniers du peuple,[15] et que par là, les dites administrations 
ont réussi à se soustraire à la surveillance
et à l’autorité de la législature provinciale, et en particulier 
à celle de cette chambre, à qui appartiennent
spécialement la garde et l’emploi du revenu ; 5°. Que
de cette violation de la constitution est résulté l’enchaînement 
de spéculations frauduleuses, de corruption, de
péculat, d’oubli de devoir et de mépris pour cette
chambre et pour le peuple, qui a régné avec impunité
dans presque tous les départemens administratifs et
judiciaires de cette province, et que l’espèce de gouvernement 
qui en est résulté a été une combinaison
oppressive et hostile propre à aliéner la confiance du
peuple et à le laisser sans protection, et à la merci
d’hommes violents et corrompus, qui avaient accaparé
tous les pouvoirs de l’état ; 6°. Que cette chambre,
dans la vue d’obtenir l’exercice de ses droits inhérens,
là réparation des abus nés de leur violation, et les garanties 
constitutives que l’expérience a démontré être nécessaires pour en prévenir le retour, a agi 
sagement et constitutionnellement, et a travaillé
au plus grand avantage du gouvernement de sa Majesté et de ses sujets,
en cette province, en se déterminant, dans avant-dernière 
session, à retenir les subsides, et à faire connaître 
aux hautes autorités constituées du Royaume-Uni
sa détermination d’obtenir par ce moyen
conforme à l’usage du parlement et à l’esprit de la constitution,
la réparation des griefs et abus, et les réformes et améliorations
nécessaires au bien-être des fidèles sujets canadiens de
sa Majesté, dans lesquelles demandes, contenues dans
les adresses de cette chambre des 1er mars 1834, et
28 février 1835, cette chambre persévère et est décidée à persévérer ;
7°. Que cette chambre et le peuple ont
vu avec regret, que depuis l’époque des dites adresses,
la même application indue du revenu, et les mêmes
grandes dilapidations du domaine public avaient fourni
aux dites administrations provinciales les mêmes
moyens de se soustraire
à l’opération de la constitution et à l’autorité de cette chambre,
ainsi que de paralyser
l’effet des mesures adoptées par les représentans du
peuple pour obtenir la réparation des griefs et abus,
et les réformes et améliorations voulues par le peuple,
et d’éloigner l’époque où ce résultat devra avoir lieu,
et que ce regret du peuple et de cette chambre à été
augmenté, lorsque, dans l’intervalle, en addition aux
amples moyens ci-dessus laissés au mauvais gouvernement, 
les ministres de sa Majesté se sont immiscés sans autorité
entre cette chambre et les employés provinciaux 
sujets à son contrôle, et ont autorisé le paiement
de ces derniers en contravention directe à la détermination 
de cette chambre, et à même des fonds quelconques,
et que la distribution de nouvelles ressources fournies
à l’administration de la colonie a été de nature à perpétuer plusieurs des maux qui ont affligé ce pays ; 8°.
Mais que voulant témoigner sa confiance dans le gouvernement 
de sa Majesté, ainsi que dans les principes
d’ordre et de sagesse, énoncés par le gouverneur en
chef, dans sa harangue, etc., cette chambre s’est déterminée 
à prendre en considération les divers messages, 
comptes et documens à elle transmis par son Excellence, 
demandant de subvenir à certains arrérages
de dépenses du gouvernement civil, et de pourvoir aux
besoins de l’année courante ; 9°. Que cette chambre,
réitérant ses déclarations des sessions antérieures,
avant de procéder à l’octroi des subsides, et déterminée 
à tenir pour responsables et à amener à comptabilité 
ceux qui auront participé à l’emploi illégal du
revenu de la province, est disposée, pour les motifs et
dans les vues ci-dessus, à accorder, durant la présente
session, telle partie des arrérages qui lui paraîtra
juste et conforme aux principes d’après lesquels elle a
résolu de procéder, et à pourvoir de même aux besoins
du service, durant l’année courante ; 10°. Que cette
chambre dans la persuasion que ses droits continueront 
à être respectés, procédera à rembourser, par un
don de sa part, au gouvernement de sa Majesté, telle
partie des paiemens avancés à même d’autres fonds
que ceux de la province, qui lui paraîtra avoir été appliqué 
d’une manière conforme aux bases établies ci-dessus ; 
11°. Qu’entre les déclarations et les actes de
l’administration actuelle qui engagent cette chambre
à se départir, durant la session actuelle, de sa détermination 
de retenir les subsides, l’assurance donnée par
son Excellence, que sa Majesté est disposée à admettre
que le contrôle des représentans du peuple sur tout
argent public payable à sa Majesté, ou à ses officiers,
dans la province, est propre à rétablir l’influence légitime de cette chambre sur toutes les branches du gouvernement,
etc. ; 12°. Que jusqu’à ce que ce résultat
puisse avoir lieu, il convient d’assurer la comptabilité
envers la chambre de tout le revenu public qui sera
prélevé dans l’intervalle, et en particulier, des fonds
qui ont été l’objet des prétentions de l’autorité exécutive 
seule. »

Personne ne fut ému, paraît-il, en entendant la
lecture de cette oiseuse et fougueuse déclamation dans
le genre et le style des 92 résolutions, dont plusieurs
des membres commençaient à rougir, sans doute,
sans pourtant l’avouer ouvertement, et M. Bedard
crut beaucoup faire, en modifiant de cette manière la
fin de la 9ème résolution du comité : « Cette chambre 
est disposée à accorder, dans la présente session,
tant les arrérages que les dépenses du gouvernement 
civil pour l’année courante, conformément à
l’esprit et l’intention d’un certain arrangement dont sont
convenus nos agens, l’Hon. D. B. Viger et A. N. Morin,
écuyer, dans une conférence qu’ils eurent avec le très honorable 
T. S. Rice, alors secrétaire d’état de sa Majesté
pour le département colonial, le 22 juin 1834… dans le
cas où le gouvernement ferait des démarches qui tendraient
à créer des dispositions à la confiance. »

L’histoire de M. Bédard, ou le cas dont il exigeait
l’éventualité, parut à M. Fortin assez grave pour
mériter d’être considéré, le 11 février, après un appel
nominal. Cette proposition, faite le 25 janvier,
parut étrange à plusieurs membres, et donna lieu à
des débats longs et intéressants,[16] qui furent terminés par une division de 28 contre 29 pour l’appel nominal. 
Une motion de M. DeWitt, pour remettre au 11
février la considération des rapports du comité permanent 
des comptes publics fût agréée, à la majorité
de 31 contre 28, après de nouveaux débats.[17]

Ceci avait lieu avant la communication des extraits
des instructions des commissaires royaux, faite par
M. W. L. Mackenzie à M. Papineau, et par ce dernier 
à la chambre, et avant les observations de quelques 
journalistes du Bas-Canada, à l’appui du but que
le sieur Mackenzie s’était proposé, en faisant cette
communication ; et cela explique pourquoi, après
que l’appel nominal n’avait pu être emporté qu’à la
majorité d’une voix, la proposition faite par M. Morin,
le 8 février, de prendre en considération l’état de la
province, fût agréée par 49 contre 4.
 

Voyons quelle était la teneur de ces instructions,
qui paraissaient avoir causé un changement si extraordinaire 
de dispositions dans la chambre d’assemblée, 
en nous bornant aux questions du conseil législatif 
et des finances.

Conseil Législatif. « Le roi a la plus grande répugnance 
à consentir à ce qu’on discute la question, si
l’un des principes essentiels du gouvernement provincial 
subira quelque changement. Les assurances
solennelles, tant de fois données que le système serait
maintenu, s’opposent à ces innovations, et semblent
même en interdire la discussion. Mais sa Majesté ne
veut pas absolument fermer le champ aux recherches,
mêmes sur une question par rapport à laquelle Elle
doit déclarer qu’Elle ne peut entrevoir pour le présent
aucune cause raisonnable de doute… Le roi n’est
pas prêt à nier qu’on ne puisse modifier avec avantage,
sous quelques rapports, le plan d’après lequel
le conseil législatif est constitué, ou que le conseil ait
commis quelques erreurs pratiques, et que l’on doive
prendre quelques précautions pour en prévenir le retour. 
Mais quand bien même ces suppositions se vérifieraient 
pleinement, il resterait encore à démontrer
par les preuves les plus concluantes et les plus circonstanciées, 
qu’il est nécessaire d’en venir à un changement 
aussi vital et aussi essentiel que celui que
demande la chambre d’assemblée.[18] Il faut se rappeler 
que la forme de la constitution provinciale
dont il s’agit n’est pas une expérience moderne… Un conseil nommé par le roi, et possédant dans la législature
un droit égal à celui des représentans du peuple,
est une branche permanente, invariable de la constitution 
britannique coloniale, dans toutes les possessions 
transatlantiques de la couronne à l’exception de
celles qui sont sujettes à l’autorité du roi en conseil,
Dans quelques-unes des colonies, cette constitution a
existé pendant près de deux siècles. Avant que les
États-Unis aient été reconnus comme nation indépendante, 
il y en avait une dans toutes les parties des
possessions britanniques non comprises dans les,
limites des colonies établis par des chartes royales. »

Finances. Après avoir passé par diverses phases, la
question des finances a enfin prit la forme suivante :
la chambre d’assemblée réclame le droit d’aproprier
tous les revenus de la province au service public,
selon sa discrétion. Cette réclamation s’étend aux
revenus prélevés en vertu de tous les actes britanniques 
et provinciaux, qu’elles qu’aient pu être les
conditions primitives de ces octrois ; aux fonds provenant 
de la vente des bois et des terres incultes de la
couronne, à toutes les amendes et confiscations ; et
aux revenus provenant des droits seigneuriaux, dont,
le roi a hérité de ses prédécesseurs. Enfin, on déclare
que l’autorité de la législature sur le revenu et les
dépenses de la Province est si étendue qu’elle abroge
toutes les concessions que les représentans du peuple
canadien ont faites autrefois, après mure délibération…
Je me contenterai ici d’appeler l’attention à un
fait certain : c’est que les rois d’Angleterre ont, de
tout temps, par le droit de leur couronne, possédé certaines 
sources de revenu qui leur appartenaient à eux
particulièrement, et dont on ne pouvait les dépouiller
sans leur consentement. Dans les temps modernes, le contrôle du parlement sur ce revenu a été établi à
l’avènement de chaque souverain au trône, par un
pacte solennel entre la couronne et les chambres des
lords et des communes. Si donc le roi était disposé
à insister sur la loi, l’ancien usage, ou l’analogie
constitutionnelle, sa Majesté pourrait aisément faire
triompher le droit qu’elle a de disposer des revenus
territoriaux, héréditaires et casuels de la couronne,
dans le Bas-Canada, pour le maintien du gouvernement 
civil, dans cette partie de ses possessions. Mais
désirant que son règne soit un règne de contentement
pour ses sujets canadiens, sa Majesté est disposée à ne
pas se prévaloir de ce droit… S’il n’y avait que des
intérêts pécuniaires on question, le roi n’hésiterait pas
à faire cette cession d’une manière permanente et sans
condition… L’importance réelle qu’il y a d’attacher
à l’abandon des revenus héréditaires et territoriaux
quelque réserve ou quelques conditions, pour le soutien 
du gouvernement civil et de l’administration de
la justice, est appuyée sur des considérations beaucoup
plus élevées que celle d’une nature pécuniaire. Il y
a des objets qui paraissent essentiels au bien-être des
sujets canadiens de sa Majesté, et que l’on ne pourrait
obtenir, si l’on faisait cet abandon inconditionnellement. 
En envisageant la question sous ce point de
vue, sa Majesté ne doit pas céder l’appropriation des fonds 
que la loi et la constitution ont placés à sa disposition, 
sans faire une stipulation que sa sollicitude
seule lui a suggérée pour l’avantage commun de son
peuple. Un des premiers objets que sa Majesté est
obligée de retirer de cet état précaire, c’est l’indépendance 
des juges et l’administration intègre des lois.
Depuis le commencement de son règne, sa Majesté a
fait des efforts constants et persévérants pour rendre les juges des cours supérieures du Bas-Canada indépendants, 
tant de la couronne pour la possession de
leurs charges, que des représentans du peuple pour
leurs émolumens annuels…[19] Il est pleinement reconnu 
que les juges devraient tenir leurs charges, non
pas durant le plaisir du roi, mais durant bonne conduite, 
et que leurs salaires devraient être payés, non
pas suivant le plaisir de la branche populaire de la
législature, mais au moyen de fonds suffisants destinés
irrévocablement à cet objet. La sollicitude que sa
Majesté doit avoir pour le bien être du peuple du
Bas-Canada semble s’opposer à l’abandon des revenus
de la couronne à la disposition de la législature à
moins que celle-ci n’accorde une liste civile suffisante
pour le soutien du gouvernement… Des difficultés
continuelles entre la chambre d’assemblée et le pouvoir 
exécutif, au sujet des émolumens des principaux
officiers de la couronne, ne feraient qu’avilir le caractère 
de ces officiers, et particulièrement du gouverneur,
à qui les prérogatives de la couronne ont été déléguées.
La tendance de ces difficultés aurait inévitablement
l’effet de faire perdre à ces fonctionnaires l’estime
publique, et de les faire regarder comme des pensionnaires 
dépendant de la libéralité tardive des représentans 
du peuple, tandis que le bien commun de la
société exige évidemment qu’ils soient respectés comme 
ministres du roi, qui, quoique soumis à une juste
responsabilité, doivent exercer avec liberté et indépendance 
les pouvoirs qui leur ont été confiés pour
l’avantage du public. L’agitation continuelle d’une
question si susceptible d’être envisagée sous un jour
odieux, est à peine compatible avec la marche calme et ferme de la partie la plus importante des affaires
publiques dont sont chargés les fonctionnaires les plus
élevés du gouvernement. Cette agitation pourrait
aussi leur faire tort directement, ainsi qu’à la société
à la tête de laquelle ils sont placés, en mettant continuellement 
en question, d’une manière offensante, la
rémunération qu’ils reçoivent… Discuter, d’année en
année, si l’on accordera ou non, des subsides pour
payer ces fonctionnaires, ce serait presque reconnaître
que l’existence de ces charges est elle-même une question 
qu’on peut débattre tout les ans… Il est particulièrement 
nécessaire que l’autorité royale, représentée 
par les officiers de sa Majesté, soit reconnue très
distinctement, comme un des principes inhérens du
système social,… et on doit les mettre à l’abri de
toute influence et de tout soupçon d’être influencés
par la crainte ou la faveur. Les intérêts de la liberté
et d’un bon gouvernement exigent que ceux sur la
fermeté et la constance desquels le maintien de l’ordre
et de l’autorité des lois dépend principalement, n’attendent 
pas leur subsistance de la faveur d’un corps
qui partage et réfléchit la plupart des mouvemens
variables de l’esprit public.

Tels sont les principaux motifs qui m’ont porté à
conclure que le roi ne pouvait, en consultant les intérêts
de ses sujets canadiens, abandonner le contrôle que sa
Majesté exerce maintenant sur le revenu héréditaire
et territorial, si ce n’est moyennant une liste civile
suffisante. Quant au montant qui doit-être demandé,
on pourrait le baser sur les propositions très modérées
du comte Ripon. Mais comme sa Seigneurie se proposait 
de retenir pour la couronne le revenu héréditaire 
et territorial, en demandant une liste civile plus
forte, on agirait parfaitement en harmonie avec le principe qu’il a émis. J’ai énuméré les divers sujets
qui, je crois, peuvent avec raison former partie des
conditions de l’arrangement pour la cession des revenus 
de la couronne, ce sont l’indépendance des juges ;
l’établissement d’une liste civile ; la régie des terres
incultes et la continuation des pensions existantes.
Ces conditions acceptées, sa Majesté s’abstiendra de
demander le contrôle sur aucune partie du revenu de
la province, soit pour secourir des serviteurs publics
fidèles, affligés par le poids de la vieillesse ou de la
maladie, ou même pour récompenser des personnes
d’un mérite éminent, mais donnera ses ordres aux gouverneurs 
de la province de présenter les réclamations
de ces personnes à la justice et à la libéralité de la
chambre d’assemblée. »

Il n’était pas besoin de tant de raisonnemens pour
prouver des choses évidentes d’elles-mêmes, ou pour
convaincre des hommes ayant la capacité et la volonté
d’entendre raison. Mais la plupart des membres de
l’assemblée avaient été mis par les 92 résolutions, par
les harangues qu’ils avaient entendues et par les gazettes 
qu’ils avaient lues, dans un état d’exaltation ou
de maladie mentale qui semblait leur ôter tout pouvoir 
de juger et d’agir rationnellement. Un des plus
violemment travaillé de cette malheureuse maladie de
l’esprit, était l’irlandais O’Callaghan. Selon lui, « les
droits du pays étaient évidemment en danger ; on se
jouait de la patience de la colonie ; on insultait le pays »
et la majorité parût être finalement de son avis, car le
premier résultat de la connaissance de ces instructions,
qui étaient bien les plus sages et les plus libérales qui
eussent encore été rédigées pour le Bas Canada,[20] fût une longue adresse : « À la très-excellente Majesté du
roi, » dans le genre et sur le ton de celle qui avait été
basée sur les 92 résolutions. Ces instructions ont
tellement indigné, exaspéré les membres de la majorité
de la chambre, qu’ils ne peuvent promettre, mais
qu’ils désirent seulement de « ne pas s’écarter des
sentimens de respect dus à la personne sacrée de sa
Majesté, et que requièrent d’eux ses royales attributions. »
Les suivre dans toutes leurs étranges assertions, 
énonciations de principes, prétentions et invectives, 
serait une tâche longue et fastidieuse, aussi nous
bornerons-nous à ce qui nous en a paru en être la
quintessence.

Après s’être crus obligés de remercier sa Majesté
d’avoir rappelé lord Aylmer, ils paraissent dire qu’ils
ne s’étaient pas attendus qu’on leur refuserait formellement 
des conventions du peuple, ni qu’on en
viendrait à aucune détermination finale de maintenir
d’une manière absolue, les préventions élevées de temps
à autre, sur divers sujets de politique coloniale, par
les ministres responsables de sa Majesté, lesquels
avaient suscité les réclamations de la chambre et du
peuple, non plus qu’à un système réprouvé par de
mémorables exemples. Ce n’a été qu’avec de vives appréhensions 
qu’ils ont été portés à supposer que « les
recherches autorisées par sa Majesté, pour rendre justice 
à ses sujets canadiens, étaient, sur plusieurs des
points les plus essentiels, limitées par des opinions
préjudiciables et des décisions anticipées, » et ils déclarent 
nettement que « le délai occasionné par les
enquêtes annoncées ne servira qu’à enhardir les ennemis 
du peuple de cette province et du gouvernement
de sa Majesté dans leur espoir de division et de violence ; 
et puis ils osent affirmer que le peuple du pays, sans distinction, regarde le conseil législatif, tel qu’à
présent constitué, comme factieusement opposé à ses institutions,
à son état de société, à ses sentimens et à ses besoins,
et comme ayant été et devant être le boulevard
le plus fort de l’opposition et des abus, et ils
paraissent vouloir que leur simple affirmation tienne
lien de preuve. Ils se donnent ensuite le plaisir de
démentir le secrétaire colonial, en disant qu’ils regardent 
un conseil législatif « à vie » comme « un essai
entièrement étranger aux principes et à la pratique
de la constitution britannique, » et l’accusent tout
crûment d’avoir fait, dans ses instructions,
une pétition de principes, en supposant une analogie
qui n’existe pas. Puis vient le contraste entre le démérite du
conseil législatif et le mérite de la chambre d’assemblée ; 
mais, quoique ce soit un mérite à la chambre
basse de travailler à l’entière destruction de la chambre 
haute, si l’on tentait d’introduire des changemens
dans la représentation du peuple, il en résulterait la
destruction de tous les liens qui unissent le peuple à
la Grande-Bretagne, et il regretterait son allégeance. »
Toutes les représentations contre les procédés et les
démarches, contre la chambre, « sont calomnieuses et
faites pour soutenir les abus des administrations passées, »
car ce n’est pas elle qui veut le renversement
de « l’ordre, » ce sont ceux qui veulent maintenir la
constitution de 1791, et conserver le conseil législatif ;
et puis, ils ont la satisfaction de voir que les habitans
de toute croyance et de toute origine sont satisfaits
de la part qu’ils ont dans la représentation provinciale, 
et que les citoyens de la classe la moins nombreuses 
reconnaissent l’esprit de justice et d’amitié fraternelle
avec lequel, etc.[21] Ils veulent ensuite qu’il leur soit permis de représenter à sa Majesté qu’il ne
dépend pas d’un secrétaire colonial de limiter les
sujets dont il sera permis à la chambre et au peuple
de s’occuper, etc., et de cette infraction des libertés du sujet par
un serviteur responsable, ils ôsent appeler 
à l’autorité suprême de l’empire, et à celle de sa
Majesté siégeant en sa haute cour de parlement. Au
sujet de l’indépendance des juges, ils regrettent d’avoir
été mal entendu dans leurs efforts pour y donner effet ;
mais « depuis les modifications qui, suivant eux, ou
M. Papineau, ont empiré le conseil législatif au lieu
de l’améliorer, les ont persuadé qu’il n’y avait aucun
avantage à procéder sur les mêmes bâses ; ” mais ils
se réjouissent d’avoir dans leurs justes demandes
l’appui de leurs frères du Haut Canada.[22] Enfin, « ce
ne sera que lorsqu’ils auront l’espoir de voir réparer
leurs maux et leurs griefs qu’ils rechercheront le mode
d’effectuer les désirs de sa Majesté, par rapport à une
allocation d’une nature permanente, » etc.

Le second résultat est expliqué par ce qui suit :
« Le 22 février, la chambre s’étant formé en comité
sur l’état de la province, M. Morin se leva et dit : « Vû
que le pays est encore dans l’état où il était sous les
administrations précédentes ; que bien peu de griefs,
 et seulement des griefs secondaires, ont été redressés,
que les mesures les plus importantes pour le pays
sont encore en discussion, et que les dernières dépêches
du ministre colonial
annoncent une disposition à maintenir les abus,
la chambre doit continuer à garder son
attitude d’opposition à ce système, et à employer le
moyen constitutionnel de forcer les ministres à faire les
concessions demandées, à accorder le contrôle des
deniers publics et le conseil législatif électif. On ne
doit pas voter la liste civile, tant que justice ne sera
pas faite au pays ; mais pour fournir à, lord Gosford
le moyen de faire marcher son gouvernement, et de
travailler à l’œuvre de la réforme, je proposerai que la
chambre se départe un peu de sa sévérité, et lui vote les
subsides nécessaires pour subvenir aux dépenses du
gouvernement, durant six mois… Je me flatte que
nous réussirons à adopter des mesures qui conviennent 
à notre propre honneur et à la prospérité du pays,
dont le sort nous est confié… Quant à la question
des finances et à l’octroi d’une liste civile, il y a peu de
doute qu’avant de nous en occuper, il faudrait que
nous eussions plus d’espoir d’obtenir justice. D’ailleurs,
les conditions auxquelles on voudrait que la chambre
se soumit dans le vote des subsides, afin d’obtenir le
contrôle des revenus, sont de nature à ne pouvoir
jamais rencontrer les vues de cette chambre. La prétention
de vouloir soustraire au contrôle de la chambre certains
grands fonctionnaires publics déjà trop irresponsables, 
détruirait entièrement le système d’administration responsable que
nous voulons introduire dans le gouvernement 
colonial. La distinction et l’appropriation
de certaines sources de revenu, qu’on veut soustraire
au contrôle des représentans, est une autre prétention
non moins étrange, et à laquelle nous ne pouvons pas accéder. » 

Après ces observations, M. Morin, secondé d’abord
par M. Child, et ensuite par M. Perrault, soumit les
propositions suivantes :

« 1°. Cette chambre ayant résolu de s’adresser à sa
Majesté et au parlement du Royaume-Uni, pour leur
exposer l’état du pays, et en particulier les opinions
des représentans du peuple sur diverses vues et
déterminations des ministres de sa Majesté, est décidée
à accorder à sa Majesté les subsides nécessaires pour
l’époque du 25 janvier dernier au 15 juillet prochain.

« 2°. Pour assurer l’effet des votes de cette chambre,
elle s’abstiendra, dans la circonstance actuelle, de
spécifier dans le bill, les fonds particuliers appropriés ;
mais elle déclare, de la manière la plus solennelle, que
cet acte de sa part, ne pourra être invoqué comme précédent 
contre les résolutions de cette chambre du 16
mars 1833, et du 21 février 1834, ou contre les droits
constitutionnels de cette chambre et les libertés du
peuple de cette province. »

M. Vanfelson se lève et dit :…  « Il s’agit de décider 
s’il ne conviendrait pas de faire une trêve de quelques 
mois… ou si nous devons encore arrêter la marche 
du gouvernement ; en un mot, nous en sommes à
délibérer sur cette question : voterons-nous, ou refuserons-nous 
les dépenses de l’année courante ? Tous
les membres doivent sentir quelle est notre position,
et comprendre que, quelle que soit la démarche que
nous prenions, la responsabilité en devra peser sur nous,
que nous seuls déciderons du sort du pays, soit que nous
adoptions la proposition présentée, ou celle que je vais
présenter en amendement. »

En continuant M. Vanfelson montre une habilité
peu commune dans l’art de parler et de persuader :
faire contraster les administrations passées et la présente, est un de ses grands moyens ; et pour mieux
parvenir à son but, il flatte les passions, feint de partager 
pleinement les préjugés de ceux à qui il s’adresse :
il exagère les prétendus torts du dernier gouverneur
envers l’assemblée, de lord Aylmer, « qui refusait de
reconnaître un des droits les plus sacrés de la chambre,
celui qu’elle avait à la communication de tous les
documents publics, qui avait refusé à la législature les
avances nécessaires pour procéder aux affaires… 
C’était dans ces circonstances que la chambre usant
d’un droit extraordinaire, auquel on ne doit recourir
que dans les cas d’urgence, avait, pour forcer le gouvernement 
impérial à remédier efficacement aux abus,
passé les mémorables 92 résolutions… Plusieurs griefs
sont réparés ; un grand nombre sont en voie de l’être.
On a rappelé lord Aylmer… On nous a envoyé un
gouverneur civil… On nous a fourni la communication 
des documents et dépêches… Le cumul des emplois, 
le gouverneur s’est engagé à faire Cesser cet
abus. Il reste une mesure principale, une question
vitale, celle du conseil législatif : elle sera aussi prise
en considération. Le présent gouverneur ne nous a
pas seulement accordé nos dépenses contingentes, il l’a fait
de la manière la plus humiliante pour nos adversaires politiques.
Non seulement les promesses, mais les
actes mêmes de lord Gosford, jusqu’à ce jour méritent
la confiance de la chambre. »

M. Vanfelson n’entend pas se départir des 92 résolutions,
il ne veut qu’en suspendre l’exécution, à
l’exemple de O’Connell, ce ferme et inébranlable patriote de
l’Irlande, qui n’a pas jugé inconvenable de suspendre
l’agitation pour la révocation de l’union. « Pourquoi, »
s’écria-t-il, « ne suivrions-nous pas un pareil exemple ?
Pourquoi n’ajournerions-nous pas nos prétentions jusqu’à l’année prochaine ? Peut-être que dans l’intervalle, 
l’administration actuelle nous rendra justice…
Si notre attente est déçue, il nous sera libre de reprendre 
notre attitude première et d’y persévérer. »

Après son discours, dont nous n’avons pas rapporté
la dixième partie, M. Vanfelson propose,

« Que cette chambre, voulant témoigner sa confiance 
dans les principes d’ordre, et de justice énoncés par
son Excellence le gouverneur actuel, dans sa harangue
prononcée du trône… et conservant le ferme espoir
que les efforts du gouvernement de sa Majesté pour
rendre pleine justice aux habitans du pays, seront
continués sans relâche avec une libéralité éclairée, et
suivie prochainement de succès, il est expédient de
voter, tant les arrérages des dépenses du gouvernement 
civil que les subsides nécessaires pour les dépenses 
de l’année courante, eu égard, » etc.

Cette proposition était bien la plus raisonnable et
la plus prudente qui pût être adoptée dans la conjoncture ; 
mais elle ne parut pas telle à ceux qui ayant
oublié que toujours le salut du peuple devrait être la
loi suprême, avaient pris pour devise : « Tout ou rien,
arrive que pourra. »

Après qu’un assez long silence eût régné dans l’assemblée, 
M. Lafontaine se leva et prononça un discours 
où ne manquèrent ni l’énergie, ni le raisonnement 
dans le sens extrême des 92 résolutions de la
chambre, mais où l’on remarque ce paradoxe, que
« l’effet de la motion de M. Morin doit être de donner
au gouvernement une plus grande preuve de confiance
qu’on ne semblerait le faire par la motion en amendement.

M, Papineau succéda à M. Lafontaine, et parla,
pendant plus de trois heures. » Son début est celui d’un orateur adroit : « Nous en sommes à examiner
l’état de la province, et à voir s’il y a dans la situation
politique du pays, des circonstances nouvelles, qui
puissent justifier la conduite de ceux qui semblent
déserter la cause de la patrie, se séparer de cette
immense majorité de nos concitoyens qui ont directement 
approuvé et ratifié sur les hustings, la conduite
des membres qui avaient voté les 92 résolutions, et
qui ont fait justice, dans presque toute l’étendue de la
province, de ceux qui avaient voté contre ses résolutions, 
parce que leurs opinions ne coïncidaient pas.»
avec les opinions, et froissaient les intérêts de la
grande masse du peuple. Il s’agit de savoir si les
circonstances sont telles que nous puissions en appeler
de la décision du peuple, oublier nos engagemens
envers lui, nous constituer juges au-dessus de nos maîtres,
nous rire de notre mandat, et dire qu’il suffit de
nous être assuré un siége dans le parlement pour quatre,
ans, pour pouvoir tout ôser, tout faire… qu’il sera,
facile, au moyen de palinodies, de faux-fuyans, de tergiversations, 
de regagner, de re-surprendre la confiance
publique pour ensuite tromper encore »…

Après ce préambule, le discours, devient divagant,
et ne consiste plus guère qu’en assertions incapables
de preuve, exagérées ou paradoxales ; en phrases
parfois éloquentes et presque poétiques, mais le plus,
souvent forcées d’expressions triviales et injurieuses ;
particulièrement dirigées contre les commissaires et
la commission.[23] Il vérifie pleinement la vérité du
proverbe « trop parler nuit ; »[24] mais il énonça pertinemment des vérités dures sur le commencement de
l’administration de lord Gosford.[25]
Il est une heure après minuit : M. Gugy prend, la
parole et dit : « Il est impossible qu’à cette heure
avancée, la discussion se prolonge davantage. L’opposition 
a occupé toute la veillée par ses discours ; il
ne serait pas juste qu’on nous privât de l’occasion de
répondre, il serait donc à propos d’ajourner à demain
la délibération. »

M. Lafontaine persiste à vouloir continuer les débats, 
en disant que la chambre a déjà siégé plus tard.
M. Power propose que la chambre s’ajourne ; mais sa
proposition est rejetée, à la majorité de 42 contre 31.

Plusieurs membres de la minorité déclarent que
c’est une injustice, une illibéralité envers eux, et se
lèvent pour quitter la séance. M. Morin demande la
question et le rappel des membres pour la division,
lorsque M. Vanfelson reprend la parole, et continue
les débats sur la question principale. Pendant son discours, 
les bancs de la minorité se vident entièrement.
M. Lafontaine se plaint que la minorité déserte la
séance. La chambre se divise sur l’amendement de
de M. Vanfelson ; contre 37 ; pour 1 (M. Huot), et
s’ajourne, faute d’être en nombre.

La discussion fût reprise le lendemain, et ne fût
pas moins animée que la veille. L’amendement de
M. Vanfelson fût surtout appuyé par M. Caron dans
un discours long et raisonné, et par M. de Bleury, et
combattu par M. Rodier et par M. J. A. Taschereau,
auxquels se joignirent deux jeunes membres, siégeant en vertu et d’après l’esprit des 92 résolutions, M. C.
O. Côté, chirurgien, que « les électeurs de l’Acadie
avaient envoyé pour grossir la glorieuse majorité de
1834, et qui, avec les 92 résolutions à la main, était
monté sur les hustings pour terrasser les ennemis du peuple, 
qui avait remporté la victoire sur ses antagonistes 
avec ce credo politique, que chaque bon patriote
aurait dû répéter soir et matin, » et qui, sans doute,
avait aidé la chambre à mettre à lord Gosford
« l’épée dans les reins," pour lui faire nommer vite un juge ; et
M. C. Drolet, qui demande « quelle garantie l’on a
de la part du bureau colonial, qu’on soit disposé à
porter un remède prompt et efficace aux
abus criants qui font la honte du gouvernement anglais
et le malheur du pays ; qui trouve qu’on, fait sonner bien haut le
rappel du tyran Aylmer, » et qui croit bien sincèrement 
que le rappel du meurtrier de nos frères, que ni
les Craig, ni les Dalhousie n’ont égalé, ni en despotisme, ni 
en tyrannie, n’est pas autant le résultat de sa conduite 
despotique envers nous, que la punition d’avoir
trompé le ci-devant secrétaire colonial… et qui affirme 
que certaines démarches du bureau des colonies
démontrent évidemment qu’on y croit pouvoir
ajouter l’insulte aux maux sans nombre dont nous nous plaignons. »

M. Vanfelson répliquant à ceux qui avaient parlé
pour la motion de M. Morin, saisit l’occasion de réprouver 
fortement le recours à l’intimidation, adopté
depuis quelque temps, dans la chambre et hors de la
chambre ;[26] mais son amendement fût négativé par 42 contre 31, comme la motion précédente d’ajournement. 
Il proposa ensuite de voter les subsides pour
un an, sans parler des arrérages, et cette proposition
fût encore négativée.

Cette détermination n’amena pas la prorogation
immédiate du parlement ; la chambre pût continuer à
considérer en comité général l’état de la province, et
M. Papineau pût dire, à l’occasion du projet d’adresse
au roi présenté par M. Morin, qu’on avait inventé un
nouveau plan de délai, en nous envoyant cette commission 
d’enquête avec des intentions qui faisaient rougir
de honte chaque honnête anglais pour ceux auxquels
étaient confiées les destinées des colons britanniques ;
que l’auteur de ces instructions et ceux qui étaient
envoyés pour les mettre à exécution
étaient également indignes de l’estime du peuple,[27]
et ajouter à cela d’autres incongruités qui indignèrent particulièrement
M. Power, sans pourtant l’empêcher d’exprimer son
indignation avec une modération qui contrastait singulièrement 
avec la violence qui l’avait excitée. « Je ne
puis vraiment pas voir, dit-il, en quoi les instructions
 des commissaires sont uniques et tyranniques, ni comment 
elles peuvent faire souffrir les classes productives
et laborieuses pour l’avantage des employés du gouvernement. 
Ces épithètes ne servent qu’à exciter les pas.
sions, sans nous aider le moins du monde à former notre
jugement sur l’objet sous considération. L’honorable
orateur se dit l’ami du peuple, et comme tel, il a glosé
sur les autorités constituées dans les quatre parties 
du monde, et surtout sur l’administration inique
et vicieuse de cette province, qu’il dit ne pas mériter la
confiance de ceux qui désirent conserver la confiance
de leurs constituans. Il nous dit que tous les gouvernements 
sont établis pour l’avantage des peuples ; c’est
une vérité que personne ne nie, mais il faut ajouter,
qu’il y a des hommes intrigans, turbulens, étourdis
et téméraires, qui, par, leurs artifices, en imposent à
la multitude et qui créent des montagnes où il n’y a
que… ! Ces hommes sont les ennemis acharnés de
tout gouvernement et de la prospérité du peuple dont
ils flattent la vanité et les passions, cachant leurs
vues sinistres sous les mots de liberté et d’égalité[28] Il
y a des abus partout, mais on n’y remédie pas en
excitant les passions, en disant des injures. Je ne
sais pas ce qui peut être gagné par les injures qu’il a
plu à l’orateur de déverser si libéralement sur le chef
de l’administration et sur les commissaires. Le parlement 
impérial se compose d’individus indépendans et
libéraux, mais qui ne seront nullement effrayés par
la chambre d’assemblée du Bas-Canada, et qui, voyant une disposition à la violence, pourraient bien y être
portés aussi, et alors que deviendrait la situation du
pays… L’adresse demande tout sans rien offrir en
retour, et il n’est pas nécessaire d’être devin pour en
prédire le sort. La demande faite à la chambre me
paraît si raisonnable, que je ne vois pas comment on
peut s’y opposer ; tandis que celles que contient
l’adresse sont si déraisonnables, que je ne peux croire
qu’on y puisse jamais accéder. »

La chambre se crût permis de considérer aussi en
comité général, s’il était expédient d’abroger et d’amender, 
en partie, l’acte impérial de la 31e Geo. III,
chap. 31, et cela, d’autant plus légitimement et convenablement 
que, suivant M. Morin, l’acte impérial de
1791 ne conférait au peuple du Bas-Canada aucun
droit qu’il n’eût pas déjà avant la passation du dit acte
que la constitution que cet acte nous accordait
n’était qu’une moquerie, donnée apparemment
pour nous jeter de la poudre aux yeux, et que cet acte était une
violation des droits du peuple de cette province.

Quelque extraordinaires que ces assertions eussent
pu paraître à d’autres hommes, ou aux mêmes hommes, 
en d’autres temps, elles parurent au comité
général si bien fondées, qu’il résolut qu’effectivement,
il était expédient d’abroger ou amender l’acte en question, 
et M. Morin introduisit un bill à cet effet.[29]
On a encore à s’occuper directement de la chambre
d’assemblée, mais avant de le faire, il convient de jeter
un coup-d’œil sur le conseil législatif. Cet honorable
corps ne tarda pas à revenir de l’espèce de vertige
que lui avait causé la harangue de lord Gosford, et à se relever de l’abaissement où l’avait jeté sa réponse à
cette harangue.

Il y eût, le 26 décembre, un appel nominal, et le 30
fût débattue une série de propositions dans le sens de
MM. Debartzch et Viger, c’est-à-dire, de la majorité
de la chambre d’assemblée, reproduisant, quoiqu’en
termes plus modérés, tous les griefs anciens et nouveaux 
reprochés par cette majorité au gouvernement
et au conseil législatif, et disant particulièrement :

« Que les difficultés opposées par diverses administrations 
précédentes au contrôle de tout le revenu
prélevé dans la province par la chambre d’assemblée[30]
en commun avec cette chambre, et à l’appui que
dans des temps passés, cette branche a prêté aux prétentions 
des dites administrations… ont procuré à l’exécutif 
provincial une irresponsabilité et une influence
dont il a fait usage, à diverses époques, dans l’intérêt
de ses membres, dans des vues partiales,
opposées, à celles du gouvernement de sa Majesté, en Angleterre,
comme à celles des habitans du pays.

« Que cet état de choses est résulté de ce que le
pouvoir législatif de cette branche… a toujours été
mêlé au pouvoir exécutif, d’où est venue une confusion
de principes et de fonctions propres à porter les membres 
à perdre de vue le bien général…

Qu’en considération de ces inconvéniens, et dans la
vue d’éviter leur retour, cette chambre verrait
avec des sentimens de satisfaction toute modification sage et
délibérée dans sa composition et dans son principe constitutif,
qui serait destiné à produire l’harmonie et
la bonne intelligence dans l’œuvre de la législation. » 

Certes, le conseil législatif eût  amplement besoin
d’être modifié dans sa composition, s’il eût pu consentir 
à se condamner et à se dégrader ainsi lui-même,
en réprouvant ses propres actes, et en appelant sur
lui le châtiment, et même la peine de mort. Mais,
loin d’être bien accueillie, cette espèce de résumé des
92 résolutions fût repoussée avec une énergie approchant 
de l’indignation,[31] et il fût arrêté :

1. « Que les 87,000 habitans de cette province, par
leurs pétitions adressées au parlement impérial, en
l’année 1827, ont déclaré que les nombreux bienfaits
qui leur avaient été conférés par le gouvernement de
sa Majesté avaient été consommés par l’acte du parlement 
de la Grande-Bretagne, passé dans la 31e année
du règne de sa Majesté Geo. III.

2. « Que les dits habitans ont de plus déclaré par
leurs représentans, en l’année 1827, qu’ils transmettraient 
la dite constitution à leurs descendans, comme
la grande charte de leurs libertés, et un monument
impérissable de la justice et de la sagesse de la Grande-Bretagne.

3. « Que cette chambre envisage avec une alarme
extrême toute inclination à enfreindre la constitution
par un changement dans ses principes constitutifs qui
tendrait finalement à détruire la prérogative tutélaire
de la couronne, à neutraliser la protection indispensable 
de la métropole, et à anéantir ce contrepoids dans
la législature qui peut seul assurer à tous les habitans
de cette province la pleine jouissance de leurs droits
et de leurs libertés. »

Le conseil législatif refusa de concourir au bill de l’assemblée pour faire bon des sommes avancées par
lord Gosford pour les dépenses contingentes, etc.,
parce qu’il incluait des items qui n’étaient pas destinés 
à subvenir aux dépenses contingentes ordinaires
de cette chambre, mais à payer des salaires à des personnes 
nommées par elle seule à des emplois, contrairement 
à la protestation solennelle du conseil législatif, 
etc.

M. Debartzch étant parti de Québec dégoûté,[32] disait-on, 
des derniers procédés de la chambre d’assemblée,
M. Viger forma seul la minorité, le 4 mars, sur trois
propositions soumises par M. Cuthbert, et dont la dernière 
portait : « Que, vu l’obligation de rembourser les
fonds avancés par le trésor impérial et de payer les
arrérages dus, il n’était pas expédient de concourir
durant la présente session, à des allocations allant à
ne pas laisser dans la trésorerie provinciale assez
d’argent pour payer ce qui était dû. »

Le conseil législatif rejette, ou amende un plus
grand nombre de bills qu’à l’ordinaire,[33] par la raison,
apparemment, que dans plusieurs, l’assemblée introduisait 
son système favori d’élections populaires ; que,
dans d’autres, elle donnait des pouvoirs indus et amplifiés 
à des corps qui avaient abusé de ceux qu’ils avaient possédés ;[34] que dans d’autres, elle paraissait
vouloir mortifier des particuliers, ou exercer contre
eux une espèce de vengeance.[35]
Si de la seconde branche de la législature nous passons
à la première, nous avons déjà vu le gouverneur,
lord Gosford, flétrissant, comme s’en aperçut le premier 
M. Papineau, son conseil exécutif, et narguant
le conseil législatif (qui s’était presque flétri lui-même
par son adresse,) en accordant de grand cœur à la
chambre d’assemblée, et suivant M. Vanfelson, de la
manière la plus humiliante pour ses adversaires politiques 
l’exhorbitante somme de £22,000, (dont, suivant 
le conseil, celle de £6,162 ne pouvait pas être
incluse dans les dépenses contingentes de l’assemblée,
étant pour payer l’honorable P. B. Viger et J. A.
Roebuck, écuyer, nommés et rétribués par la seule
autorité de cette chambre,) et £5,000 un peu plus
tard « sans délai. »

Mais quelqu’envie qu’eût lord Gosford de 
sacrifier tout pour la chambre, suivant M. Bedard, il ne crut
pas pouvoir lui accorder tout ce qu’elle lui demanda.
Aux demandes nombreuses de destitution qui lui
furent faites, il répondit uniformément qu’il ne pouvait 
pas destituer la personne accusée avant qu’elle
eût pu produire sa défense.

Le 17 mars, M. O’Callaghan rapporta en réponse à
une adresse du 9 (votée à son instance,) priant le gouverneur 
de faire rembourser par M. Stayner £9,550 5s. 2d., « prélevés sans autorité légale suivant lui, sur
les gazettes et les brochures transmises par la poste : »
« Qu’il ne croit pas pouvoir se rendre à cette demande
mais qu’il communiquera à sa Majesté les arrangemens 
existants, à cet égard. »

Et à une adresse de la même date : « Qu’il ne peut
émaner son warrant pour tirer du trésor public en faveur 
de H. Dickerson (l’éditeur patriote ou frondeur
du British Colonist,) une somme de £50, montant de
cinq amendes payées en vertu de sentences prononcées 
par le juge provincial de Saint-François. »

L’assemblée crut pouvoir prier le gouverneur de
vouloir bien nommer un juge pour remplacer l’hon. J.
Kerr, destitué. Lord Gosford eût la complaisance de
répondre qu’il nommerait un juge bien vite, et les
journaux patriotes d’augurer, ou plutôt de suggérer
qui devrait remplacer M. Kerr. Le gouverneur s’acquitta 
« bien vite » de sa promesse, mais à la grande
mortification de tous les prétendans, et au grand
étonnement du public, son choix ne tomba sur aucun
des anciens avocats de Québec ou de Montréal, mais
sur M. Elzéar Bedard, un des jeunes membres du barreau 
de Québec, malgré qu’en conséquence de sa jeunesse, 
sans doute, il eût consenti, en 1834, à prendre
sur lui toute la responsabilité des 92 résolutions, ou
comme plusieurs le pensent, parcequ’il avait pris sur
lui cette responsabilité. Il est pourtant vrai de dire
que M. Bedard semblait avoir vieilli de plus de deux
ans, depuis 1834 ; qu’il avait voulu qu’on témoignât
de la confiance à lord Gosford, qu’il s’était opposé à la
tendance pernicieuse, ou à l’incongruité de certaines
démarches, et que, loin de croire encore à l’infaillibilité 
de M. Papineau, il s’était permis, d’abord, de trouver 
à redire à la manière dont il traitait parfois ses collègues, et en dernier lieu, de le rappeler à l’ordre,
à tout risque. Il en fût quitte pour un portrait qui, à
coup sûr, n’était rien moins que flatté. Celui que le
même peintre fit de M. Blackburn, qui avait ôsé contredire 
M. O’Callaghan, ne le fût pas davantage.

Pour revenir à lord Gosford, durant toute la session
il sembla ne pas s’apercevoir à quel esprit il avait
affaire, et ne pas voir ce que tout le monde voyait,
dans le pays et hors du pays.[36] Il eût pourtant le courage 
de dire à la chambre d’assemblée, dans son discours 
de prorogation, prononcé le

« Je regrette sincèrement que les offres de paix et
de conciliation que j’étais chargé d’apporter à ce pays
n’aient pas conduit au résultat que j’avais espéré. Je
n’ôse prédire les conséquences de leur rejet, et des
demandes qui ont été faites à sa Majesté. C’est aux
autorités de la Grande-Bretagne à déterminer quelles
mesures il convient d’adopter pour remédier aux difficultés 
auxquelles la province a été réduite. »

Avant la fin de la session, il y avait eu des menées
qui ne doivent pas être passées entièrement sous
silence. Après le vote sur les subsides, quelque particuliers 
intriguants ou exaltés[37] sinon des membres
de la majorité de la chambre, se mirent dans la tête
de faire imiter à la populace des faubourgs de Québec
la conduite de celle des faubourgs de Paris, sous le règne de la terreur. Ils rédigèrent une « adresse à M.
Papineau » approuvant sa conduite et celle de la
majorité de la chambre, et censurant celle de la minorité, 
la firent signer par quelques centaines d’individus,
et la présentèrent à l’orateur, le dimanche, 6 mars, à
midi, suivant son désir. Dans une longue réponse,
M. Papineau leur dit entre autre chose : « Me servant
de vos énergiques expressions, je dirai après vous,
combien nous sommes heureux d’avoir mérité d’un corps
aussi nombreux et respectable des citoyens électeurs de
la Haute et de la Basse-Ville de Québec, que les premiers 
vous attestiez, qu’en déployant une fermeté inébranlable, 
la judicieuse majorité des représentons du
peuple et moi, nous nous sommes montrés les seuls et fidèles
organes de vos vœux sur cette question. »

Cette démarche qui paraissait ressembler aux dénonciations 
et aux idées de proscription de la convention
nationale de France et de son président, fâcha le Canadien 
qui parut s’être pénétré de l’esprit comparativement 
conciliateur et modéré de la minorité de la
chambre sur la question des subsides, et déconcerta
un des membres de cette minorité, M. Caron, qui crut
devoir résigner, non pas, pourtant, avant d’avoir fait
voir, dans un discours éloquent et raisonné, combien
était inconvenante, malséante et pernicieuse cette
démonstration populaire de nouvelle invention ;[38] et fit rentrer M. A. Stuart dans la chambre, après une
élection qui fût aussi bruyante, et aussi tumultueuse
que la dernière du quartier-ouest de Montréal.

Dans le temps que ces choses se passaient à Quebec
on provoquait ce qu’on appela une assemblée, à Saint-Ours 
du comté de Richelieu, pour faire désapprouver
M. de Bleury, un des membres pour ce comté, en
conséquence de ce qu’il avait voté avec la minorité
sur la question des subsides. La teneur vague, décevante
ou délirante des propositions qui y furent lues,
démontre dans quel état de dérangement mental
étaient, non les électeurs présents ou absents du comté
mais les rédacteurs de cette proposition. Nous aurons
à parler de démarches semblables ailleurs, mais auparavant, 
il faut faire une excursion dans le Haut-Canada.

Le 27 janvier, Sir F. B. Head se rendit au conseil
législatif, ou fût appelée la chambre d’assemblée, et
prononça le discours suivant :

« J’ai reçu l’ordre du roi de mettre sous vos yeux sa
réponse aux adresses et représentations venant des
deux branches de la législature. Je vous soumettrai
cette communication dans un message qui vous informera 
en même temps des devoirs difficiles et importants 
dont je me trouve chargé conjointement avec
vous. J’espère que je n’en appelerai pas en vain à
vous pour obtenir l’assistance loyale, constitutionnelle
et franche, que votre roi attend de vous, et que requièrent 
les intérêts de votre pays, »
 

Le lieutenant-gouverneur se hâta de communiquer
à la législature les dépêches du ministre des colonies
dans lesquelles étaient contenues ses instructions, qui
portaient que les instructions contenues dans les dépêches 
du comte Ripon, du 8 novembre 1832, devaient
être strictement suivies, etc.

Comme nous l’avons déjà remarqué, les instructions
de lord Goderich, faisaient des concessions imprudentes 
aux ni velours, mais elles n’allaient pas assez loin,
suivant eux, dans ce qu’ils appelaient une réforme, et
la chambre d’assemblée adopta, à la majorité de 9 voix,
une résolution allant à dire, que les assertions et opinions 
contenues dans un certain rapport de griefs,
(œuvre du sieur Mackenzie), demandant un conseil
législatif électif, un conseil exécutif responsable au
peuple, etc., continuaient à recevoir la sanction pleine
et entière de la chambre et du peuple, etc.

Après que le lieutenant-gouverneur eût communiqué 
à l’assemblée les instructions des commissaires
royaux, les journalistes révolutionnaires se mirent à
crier plus fort que jamais, particulièrement contre le
conseil exécutif. Pour les faire taire, ou pour faire un
essai, Sir F. B. Head fit entrer dans ce conseil trois
soi-disant réformistes. L’essai s’étant trouvé « malheureux »
(comme on le verra plus bas,) il en résulta
une grande agitation, et la majorité du conseil de ville
de Toronto rédiga une adresse dans laquelle elle
disait, en finissant : « Le conseil de ville, comme
représentant les habitans de la capitale du Haut-Canada
n’a aucune confiance dans la présente administration
provinciale. »

La réponse du lieutenant-gouverneur (trop longue
pour être insérée ici, même en substance), fût sans
réplique et bien capable de faire sentir, même au peuple au nom duquel on prétendait parler, combien
était inconvenante la démarche à laquelle on avait
recouru, et indécent le langage dont on s’était servi.

L’adresse d’une assemblée tenue à Toronto surpassa
de beaucoup celle du conseil de ville, par l’impertinence, 
la grossièreté et la trivialité du langage. On s’y
prenait surtout un peu tard pour trouver dans les
paroles dont s’était servi le colonel Simcoe, le droit
d’avoir un ministère, un gouvernement uniquement
responsable au peuple de la colonie, c’est-à-dire à la
majorité de la chambre d’assemblée. Dans sa réponse
à cette adresse, Sir Francis dit, entre autres choses :

« Le colonel Simcoe, en déclarant que la constitution 
dont il était porteur était la vraie traduction de
la constitution britannique, n’a pu par là en changer
l’essence. Le colonel Simcoe, qui, sans doute, était
autorisé à définir la nature de cette constitution,
n’a pas créé le ministère dont vous parlez, et jamais il n’exista 
de ministère dans la colonie, si ce n’est le gouverneur 
lui-même, qui est le ministre responsable de la
couronne… Je vois qu’on fait tous les efforts possibles
pour aveugler le public, et pour créer les passions les
plus violentes. Je n’abandonnerai jamais la responsabilité 
que je dois au peuple de cette province, j’ai
confiance en son honnêteté, et je sens que plus je serai
assailli par une faction, plus je pourrai compter sur
son appui ; et si l’on veut continuer l’intimidation,
elle réagira bientôt sur ceux qui veulent y recourir. »

La réplique à la réponse, (car les mémorialistes
voulurent avoir le dernier mot,) fut encore plus grossière 
et plus insolente que l’adresse. « Votre Excellence 
dit qu’elle est venue ici pour exécuter une
réforme, mais ses prédécesseurs ont souvent fait la
même promesse, qui n’a jamais été remplie. C’est là l’histoire d’un Gore, d’un Maitland et d’un Colborne… 
Les espérances d’améliorations, données par chaque
gouverneur, ont toujours été trompeuses, et la franchise 
nous oblige d’assurer votre Excellence, que le
commencement de son administration n’a fait que
rendre notre condition plus déplorable, et a jeté la
nature et la stabilité de nos institutions dans un état
d’incertitude alarmante. Notre condition n’ayant fait,
qu’empirer avec la responsabilité de Downing Street,
nous craignons celle de votre Excellence, car elle est la
même en nature et en étendue. Elle est réglée par les
mêmes instructions, elle a lieu en vertu de dépêches
strictes, ressemblant à de l’espionnage, » etc.

Le reste est un jargon divagant dans le même
genre, et les mémorialistes, parmi lesquels figurait le
prêtre réfractaire et suspendu W. J. O’Grady, finissent
par déclarer au lieutenant-gouverneur que s’il ne gouverne 
pas d’après leurs principes, il arrêtera, ou 
empêchera, toute soumission de leur part à son autorité. »

La majorité de la chambre d’assemblée s’était montrée 
animée du même esprit de parti, de faction et de
révolution, sous le nom de réforme. Le discours prononcé 
par le lieutenant-gouverneur, le 11 avril, peut-être 
regardé comme un document historique.

« Vous savez très bien, dit-il aux membres des deux
chambres, que la chambre d’assemblée du Haut-Canada 
se plaint hautement de ce qu’elle appelle ses griefs,
et qu’à la fin de la dernière session, ces plaintes ayant
été référées à un comité, furent, par ordre de la chambre, 
imprimées en forme de brochure… Un volume
de 500 pages fût adressé au gouvernement de sa Majesté, 
qui le reçut comme contenant la totalité des plaintes 
du peuple de cette province… et qui détermina
qu’il serait remédié immédiatement et efficacement aux griefs qu’il contenait, et en conséquence, le secrétaire 
d’état pour les colonies prépara des instructions
dans lesquelles chaque sujet de plainte était considéré
séparément, et le remède à y apporter indiqué, et je n’ai
qu’à référer à ses instructions pour montrer la générosité 
avec laquelle sa Majesté passa sur certain langage
contenu dans le rapport, et la libéralité avec laquelle
Elle voulut bien ordonner qu’on rendit une justice
impartiale à ses sujets canadiens. Le gouvernement
de sa Majesté ayant décidé que je serais celui qui serait
chargé de mettre ses vues à effet, je communiquai la
réponse qu’il avait plu à sa Majesté de faire aux représentations 
des deux branches de la législature… 
M’étant mis au courant des sentimens publics… en
conversant amicalement avec des hommes de la plus
grande habilité des deux partis, je communiquai le
résultat de mes observations à lord Glenelg dans des
dépêches du 5 février, dont voici des extraits :

« Dans ces circonstances, je crois que le grand danger 
que je dois éviter, est la moindre tentative de concilier 
un parti ou l’autre ; que la seule marche que je
doive adopter est d’agir sans crainte, sans déguisement
et d’aller droit au but dans l’intérêt du pays ; de me
rejeter sur le bon sens et les bons sentimens du peuple… 
Quelque puisse être le résultat, je marcherai
ferme et droit dans la ligne de politique que je me suis
tracée. Je n’éloignerai aucun parti, ot je ne me reposerai 
sur aucun ; mais après avoir prêté la plus grande
attention à toutes les opinions, je ferai ce que je croirai
juste et honnête.

« Ce fût cependant avec un profond regret que je
remarquai que je ne recevais pas immédiatement de la
chambre d’assemblée l’assistance que j’attendais d’elle,
pour mettre à effet les intentions du gouvernement de sa Majesté, car je reçus plusieurs adresses demandant 
des papiers et des renseignemens qui, je le craignais, 
pouvait exciter des troubles et ranimer des discussions anciennes.

« Je terminai dans les termes suivants ma réponse
à une adresse de cette nature, du 5 février : Le lieutenant-gouverneur 
saisit cette occasion d’en appeler
à la libéralité et au bon sens de la chambre d’assemblée, 
pour considérer qu’étranger à cette province,
et peu au fait des différens politiques qui ont pu exister 
dans la métropole, il est arrivé ici dernièrement
muni d’instructions dont l’objet avoué est de maintenir
fermement inviolable l’heureuse constitution de ce pays ;
mais de corriger avec prudence, quoiqu’efficacement,
tous les abus réels. La chambre d’assemblée est profondément 
intéressée dans l’importance et la gravité 
de la tâche que le lieutenant gouverneur a à
remplir, et il est persuadé qu’après réflexion, elle sera
d’opinion qu’il lui convient plus de s’occuper activement 
des améliorations et de la prospérité future du
pays, que du soin de lui rappeler le souvenir des événemens passés.

« Cet appel ne produisit pas l’effet que je m’en étais
promis… Une nouvelle série de griefs fût mise devant 
la chambre, sous la forme d’une adresse au roi.
Je la transmis sans délai au gouvernement de sa Majesté… 
pendant ces discussions, je m’abstins d’avoir
aucune communication avec les anciens soutiens du
gouvernement, parce que je voulais montrer à ceux
qui se donnaient le titre de réformateurs, que je continuerais 
à être sans préjugés et désintéressé dans la
question ; et désirant leur donner une preuve plus
forte encore que j’irais aussi loin que la raison le permettrait, 
pour donner une juste puissance à leur parti j’ajoutai au conseil exécutif trois messieurs, tous trois
réformistes avoués. Avec l’assistance de ces messieurs,
avec les instructions de sa Majesté devant mes yeux,
et avec la détermination de rendre justice aux habitans 
de ce pays, j’étais persuadé que le triomphe de
la réforme qu’on avait sollicitée était sur le point de
se réaliser, et que les griefs dont on disait que le peuple 
souffrait, seraient pris on considération et réparés. Mais, 
à mon grand étonnement, ces messieurs, au lieu
de m’aider dans l’œuvre de la réforme, avant d’avoir
été un mois à mon service, s’entendirent officiellement
ensemble pour tenter, d’une manière inouïe, de s’emparer 
de la responsabilité que je devais au peuple du
Haut-Canada, ainsi qu’à notre souverain, et ils terminèrent 
un document formel, qu’ils m’adressèrent, à ce
sujet, par une requête, demandant, si je pensais que
cette démarche n’était pas convenable, et ne pouvait
pas être admise, ils pussent, eux qui avaient prêté le
serment de me garder le secret, s’adresser au peuple.
Je dois avouer que dès l’instant où cette demande me
parvint, je fus étonné, et je compris qu’il m’était impossible 
de consentir à l’introduction de principes nouveaux, 
qui me semblaient de nature à détruire l’édifice
de la constitution, et à mener à la révolution plutôt
qu’à la réforme.

« Sans discuter les argumens de ces conseillers, je
ferai simplement observer que quand même j’aurais
été disposé à leur remettre ma charge, et à n’agir qu’en
obéissance à leurs avis, lors même que j’aurais voulu
consentir à destituer de leurs emplois tous ceux qu’ils
désapprouvaient, et à donner la préférence à ceux qu’il
leur plaisait de recommander, lors même que j’aurais
trouvé convenable de mettre les terres de la couronne
à leur disposition, et de référer à leur décision des pétitions et demandes personnelles des habitans des comtés 
éloignés, je n’avais ni le pouvoir ni l’autorité de le
faire ; et quoiqu’on déclarât, en prétendant s’attacher
à l’esprit et à la lettre de la constitution britannique,
que le conseil exécutif devait être regardé comme un
cabinet, je n’avais pas plus le pouvoir de former un
cabinet, que je n’avais celui de m’ériger en roi du pays,
que je n’avais le pouvoir de transformer le conseil législatif 
en une noblesse héréditaire, ou de déclarer
que cette colonie de l’empire britannique serait désormais 
un royaume.

« J’expliquai à mes conseillers, que par impossibilité
ainsi que par d’autres raisons, je ne pouvais entrer
dans leur vues, et que comme il était évident qu’il
fallait nous séparer, je pensais que c’était à eux plutôt
qu’à moi à se retirer.

« Le jour où mes conseillers me laissèrent, je nommai, 
pour les remplacer, quatre messieurs d’un haut
caractère, auxquels leur intégrité et leur habileté
donnaient un titre à une confiance implicite, et avec
leur assistance, je me déterminai encore une fois à mettre 
promptement à effet les mesures de redressement
indiquées, par les instructions du gouvernement de sa
Majesté, et sollicitées par le rapport du comité dés
griefs. Mais un embarras nouveau et inattendu me
fût suscité par la chambre d’assemblée, qui, à mon
grand regret, demanda, non-seulement à être informée
des raisons pour lesquelles mes conseillers exécutifs
avaient résigné, mais, ai-je appris, suspendit tous les
procédés, jusqu’à ce qu’elle eût reçu ma réponse. Comme 
le lieutenant-gouverneur de cette province est autorisé 
par sa Majesté, en cas de mort ou de démission,
à nommer pro tempore les personnes qu’il croit les plus
propres à entrer dans son conseil, je pouvais constitutionnellement, et j’aurais dû, peut-être, refuser de soumettre 
à une branche de la législature, mes raisons pour
exercer cette prérogative, mais, poussé par ce vif désir
que j’avais toujours montré de me conformer aux désirs
de l’assemblée, je lui transmis la correspondance qu’elle
désirait, avec un message conciliant, dont voici la
fin :

« Dans ces sentimens, je transmets à la chambre
d’assemblée les documens qu’elle me demande, avec
la confiance que je ne peux lui donner une preuve
plus convainquante de mon désir de conserver ses
privilèges inviolables, qu’en lui prouvant que je suis
également déterminé à maintenir les prérogatives de
la couronne, dont une des plus évidentes est celle dont
j’ai usé, en nommant des conseillers auxquels je crois
consciencieusement pouvoir me fier. Je déclare délibérément 
que je serai responsable de leurs actes, mais
qu’ils ne seront pas responsables des miens, parceque
prêtant serment de garder le silence, il sont privés
par le fait, aussi bien que par la constitution, de tout
pouvoir de se défendre.

« La chambre d’assemblée remit tout le sujet à un 
comité qui, contrairement aux formes ordinaires, me
fit connaître son existence, en s’adressant directement
à moi, au lieu de le faire par le canal de la chambre,
pour obtenir d’autres documens et renseignemens, que
je lui transmis incontinent, sans faire de remarque
sur l’irrégularité de la demande, et la chambre, à ma
grande surprise, passa une sentence prématurée sur
le sujet, par une adresse, dans laquelle elle me déclarait 
« son regret profond de ce que j’avais accepté la
résignation de mes ci-devant conseillers. »

« L’extrait suivant de ma réplique à cette décision,
expliquera suffisamment le désir amical que je conservais encore de donner toute satisfaction raisonnable :

« Je transmets toute la correspondance à la chambre 
d’assemblée, avec un vif désir que la question soit
discutée impartialement, sans égard pour mon opinion. 
Dans la place que j’occupe, je forme une des
trois branches de la législature, et je demande pour
moi-même la liberté de penser aussi fermement que
je désire que les deux autres branches conservent le
même privilège. Si je me croyais dans l’erreur, je
reconnaîtrais à l’instant mon tort, mais je crois qu’il
est de mon devoir de maintenir mon opinion. La
chambre doit savoir qu’il existe un tribunal constitutionnel 
compétent pour examiner sa décision, et je
suis prêt, en tout temps, à me soumettre à ce tribunal. 
En appeler au peuple est inconstitutionnel et
peu sage ; en appeler à ses passions est chose plus
que blâmable ; mais je me suis toujours montré disposé 
à m’en remettre au bon sens de la chambre
d’assemblée, j’en appelle encore avec confiance à son
bon sens.

« M’étant ainsi rejeté sur l’intégrité de l’assemblée
je pouvais raisonnablement m’attendre qu’on interpréterait 
favorablement mes actes et mes paroles, et que
la disposition que j’avais montrée à donner les plus
amples renseignemens, et à me prêter aux désirs et à
l’attente de cette chambre, serait duement appréciée ;
mais les événemens qui eurent lieu immédiatement
m’apportèrent la désagréable nouvelle que l’on avait
fait des efforts, sous prétexte que la constitution était
en danger, pour tromper l’esprit public et répandre
la croyance que moi, comme lieutenant-gouverneur,
j’avais énoncé une opinion en faveur du gouvernement 
arbitraire et irresponsable ; que j’avais montré un mépris complet des idées et des sentimens du
peuple… et que, par ces raisons, les habitans de
cette province ne pourraient jamais être contens
ou heureux sous mon administration. Plusieurs
pétitions, qui devaient être adressées à la chambre
d’assemblée, et qui, suivant les apparences, étaient
envoyées par des membres de cette chambre à des
particuliers, de la campagne, pour obtenir des signatures,
ayant été renvoyées aux bureaux du gouvernement, 
j’eûs toute occasion pour me convaincre qu’on
faisait des démarches pour embarrasser le gouvernement, 
en arrêtant les subsides, et que l’on avait même
prescrit au peuple les termes dans lesquels on désirait
qu’il s’adressât à ses représentants à ce sujet…

« Messieurs de la chambre d’assemblée : — C’est
avec surprise que j’ai appris que vous aviez jugé à
propos d’arrêter les subsides. Dans l’histoire du
Haut-Canada, on ne trouve pas, je crois, qu’on ait
jamais eu recours à cette mesure, et comme j’étais
porteur des instructions spéciales de sa Majesté, pour
examiner et corriger, autant que je le jugerais nécessaire, 
les griefs détaillés dans votre rapport, j’avoue
que je ne m’attendais point à me voir susciter cet
embarras par votre chambre. L’effet de votre décision 
réfléchie sera sévèrement senti par tous ceux qui
remplissent des charges publiques, par la cessation
des améliorations dans vos routes, etc.

« Dans les plaintes que vous avez portées contre
moi, dans lesquelles vous déclarez que mon ‘oreille
est crédule,’ mon ‘esprit empoisonné ;’ que mes ‘sentimens 
sont amers,’ que je suis ‘despotique, tyrannique, injuste,
et trompeur ;’ que ma ‘conduite déroge à
l’honneur du roi ;’ et tend ‘à démoraliser la société,’ et
que j’ai traité le peuple de ce pays comme ‘valant un peu mieux qu’un peuple de voleurs et de fous,’
vous vous êtes prévalu des hauts privilèges qui vous
sont confiés par vos constituans, à l’exercice desquels
je n’ai conséquemment aucune objection constitutionnelle 
à offrir ; mais pour l’honneur de cette province,
auquel, quoiqu’étranger, je suis aussi intéressé que ses
habitans, je ne puis que regretter que, tandis que je
recevais, de toutes parts, des adresses les plus loyales,
vous, en votre qualité de législateurs, vous ayez désigné 
le gouvernement de sa Majesté, qui a agi dernièrement 
envers le Haut-Canada, avec tant de magnanimité 
et de désintéressement, par l’expression de
‘loi de Downing street.’ »

Après avoir exposé la conduite qu’il se proposait
de tenir, sir Francis continue et termine ainsi son
discours : « Je ferai tous mes efforts pour faire comprendre 
au peuple que l’union fait la force, et que
l’esprit de parti ne produit que la faiblesse ; qu’il
devrait, en conséquence, oublier toute animosité
politique ou religieuse, et considérer comme ses ennemis 
ceux qui cherchent à tourmenter l’une ou
l’autre ; que jeté largement comme il l’est sur la
surface de votre pays, il devrait se rappeler avec
orgueil l’histoire brillante de la mère-patrie d’où il
est sorti et que, comme ses ancêtres, il devrait soutenir 
l’étendard britannique, qui lui donnera toujours
la liberté et une protection désintéressée, que le pays
étant ainsi tranquillisé, le surplus des capitaux de la
métropole arrosera cette province, et que sa population 
changera les déserts dont elle abonde en champs
verdoyants ; qu’une diffusion de ces capitaux établirait 
en tous lieux des marchés et d’excellentes routes,
qui sont comme les artères de l’agriculture et du
commerce ; qu’on devrait assurer une éducation simple et pratique à la génération naissante, ainsi que
les bienfaits de la religion chrétienne qui dit :  ‘Gloire
à Dieu dans les cieux, et sur la terre, paix et bénédiction 
aux hommes de bonne volonté.’

« Saisissant toute occasion d’offrir ces recommandations 
aux habitans de cette province, je ne chercherai 
point à les faire adopter par force, au contraire, 
je dirai ouvertement que si les agriculteurs
du Haut-Canada ne sont pas encore assez fatigués
d’agitation, s’ils ne voient pas encore clairement à
quoi elle leur a servi, il sera hors de mon pouvoir de
les assister… Mais dés lors qu’ils seront prêts à se
joindre à moi du cœur et de la main, pour avancer
loyalement la paix et la prospérité de la province, il
me trouveront sincèrement dévoué à leur service.
Je défendrai en même temps la constitution du pays,
et ils peuvent être assurés que je résisterai efficacement, 
comme je l’ai déjà fait, à la moindre tentative
faite pour en usurper les prérogatives. J’ai reçu avec
un indicible plaisir les preuves de la réaction qui
s’opère d’heure en heure, dans l’esprit public, et pour
l’intérêt de la province, plus que pour le mien, j’applaudis 
à ces nobles sentimens britanniques que je vois
se manifester de toutes parts, pour me défendre contre
les insultes, m’applaudir et m’accompagner dans
mes progrès vers la réforme. »

Il était temps que cette réaction eût lieu pour
mettre des bornes aux excès démagogiques de la
chambre d’assemblée et de ses fauteurs : elle était due,
peut être moins à ces excès mêmes qu’au talent éminent 
de Sir F. B. Head pour les dévoiler, les faire ressortir 
et les exposer sous leur vrai jour. Si la même
réaction n’eût pas lieu alors dans le Bas-Canada, à la
vue d’excès semblables, c’est que lord Gosford ne sût ni parler au peuple ni se faire entendre de lui : Sir F.
B. Head sût se prévaloir de cette réaction pour se
débarrasser d’une chambre qui paralysait son administration, 
et menaçait de jeter tout dans la constitution 
pour parvenir à son but. Il la renvoya pour
recourir à de nouvelles élections, et ces élections lui
donnèrent une chambre qui fût le contre-pied de sa
devancière immédiate.

En rentrant dans le Bas-Canada, il faut remonter
un peu plus haut ; pour dire que la licence de la
presse était telle, qu’un corps de grands jurés se crut
obligé de représenter, au grand déplaisir de La Minerve, 
poursuivie pour libelle contre ce même grand
jury et du Herald qui avait à prendre pour lui une
bonne part de la censure,[39] « qu’ils ne pouvaient se
déguiser à eux-mêmes le fait, ni s’empêcher de remarquer, 
que l’état présent d’excitation publique, et les
fréquentes atteintes à la paix, qui en sont la conséquences 
sont surtout attribuables à la licence de la presse,
qui a engendré des dissentions nationales, politiques 
et religieuses, dans une ‘communauté,’ (société
ou population) autrefois paisible et heureuse. »

Mais cette licence, ou cette liberté, quelque grande
qu’elle fût, pâlissait devant celle qui fût prise, le 11
avril, au comté des Deux-Montagnes, sous la présidence 
du « lieutenant-colonel Raizenne,” et le secrétariat 
des docteurs J. O. Chenier et J. H. Masson.
En passant par-dessus les premières résolutions, qui
ne sont que la répétition du fonds des 92, ou d’autres
plus récentes, on y entend dire, en dernier lieu :

« Nous regardons les instructions de lord Glenelg, en date du 17 juillet 1835, comme la continuation du
système d’absolutisme qui a régné par le passé, et comme 
un refus de reconnaître les droits de la chambre et du peuple.
Regardant les dites instructions comme un déni final de justice…
lassés d’avoir fait des représentations
multipliées, qui ont été foulées aux pieds, si l’attente
du peuple était encore déçue… nous n’aurions 
d’espoir que dans la fermeté et la constance des habitans
de cette province, de toute origine, et dans cet esprit d’ordre 
et de persévérance, qui, ayant résisté à une longue
série de violences et d’oppressions, saura, à la longue,
faire triompher des principes qui sont d’un intérêt
vital et commun pour toutes les colonies britanniques
de l’Amérique du Nord. La déclaration du gouverneur 
en chef, qu’il violerait la constitution et les
droits sacrés et les mieux assurés du peuple, en prenant
’à même’les deniers publics des sommes destinées à
maintenir un gouvernement corrompu, malgré le
refus de la représentation… est un nouvel acte d’hostilité,
qui viole le contrat social, et qui assimile l’administration 
actuelle à celle des Craig, des Dalhousie,
et des Aylmer… et nous la regarderons comme terminée
du moment où elle mettra à effet cette déclaration 
‘illégale,’ et alors il sera du devoir du peuple du pays
d’adopter les mesures qui lui paraîtront les plus
propres à faire respecter ses droits inhérents de sujets
britanniques, et à assurer la permanence de ses libertés 
envahies, et de ses institutions menacées. Nous
regardons comme sage et salutaire la pratique adoptée 
par les ci-devant colonies anglaises d’Amérique,
de s’abstenir de consommer les marchandises et les produits 
des manufactures britanniques. Nous invitons
nos concitoyens de toutes les parties du pays
à se préparer aux sacrifices que nécessitera l’adoption de mesures semblables, à moins que pleine justice ne
soit rendue au pays. Nous prions nos frères réformistes 
dans les deux provinces, de s’assembler dans
les divers comtés et villes, pour prendre l’état des
affaires publiques en considération.’

Cette espèce de déclaration de guerre faite avant
d’avoir mesuré ses forces, et en comptant pour alliés
des hommes qui ne pouvaient être que des adversaires,
eût du retentissement dans plusieurs parties des districts 
de Montréal et des Trois-Rivières.

« Une assemblée générale du comté d’Yamaska, où
le Dr. O’Callaghan donna une ample exposition de
l’état de la province, » eût lieu le 3 juillet. On trouve
dans les résolutions qui y furent adoptées, que le déni
d’un certain droit sacré du peuple, lui fait une injure,
dont il doit se venger ; que l’autorité du roi cesse d’être légitime,
sitôt qu’il viole les droits que la constitution
garantit au peuple ; que l’intervention du parlement
impérial, par rapport à la vente et à la régie des terres,
incultes et à la tenure des anciennes concessions, est
une violation des droits du peuple ; que le conseil législatif 
est la plus grande nuisance politique de ce pays…
et que la perte de certains bills…provoque son abolition…
que tant que tous les griefs dont on s’est plaint,
n’auront pas été redressées, les représentans du peuple
rendront justice à leurs commettans, en refusant tout subside,
qu’une médaille soit présentée à toute personne 
qui établira une distillerie ; que le comté approuve 
hautement la majorité de la chambre d’assemblée, 
et particulièrement le Dr. O’Callaghan, etc.,
mais que L. G. de Tonnancour, écuyer, a perdu la
confiance de ses constituans, en votant avec la minorité 
de la chambre, sur les subsides, » etc.

Les franc-tenanciers du comté de l’Acadie (qui s’assemblèrent le 4 juillet,) après avoir entendu « M.
Côte donner au long l’explication du vote des subsides, »
parlent « d’à peu près un demi-siècle de désordre 
et de mauvais gouvernement, et d’une succession
d’hommes mal intentionnés qui, comme les Craig, les
Dalhousie, et les Aylmer, ont tyrannisé et opprimé ce pays ;
ils voient avec les sentimens d’une juste indignation 
« leurs vies et leurs propriétés encore en danger, 
et leurs droits honteusement violés, par la destruction 
continuée du bill passé par leurs représentans
pour régler le tirage des jurés,[40] etc., ils tiennent le
gouvernement de sa Majesté responsable des diverses
mesures qu’ils ont énumérées, en autant que les ministres 
de sa Majesté ont négligé de faire dans la constitution
les changemens demandés si souvent, etc.,
enfin, ils approuvent hautement la conduite de leurs
représentans, et surtout celle de C. H. O. Côte, écuyer,
sur la question des subsides, et reconnaissant les services éminens
que M. Roebuck, et M. Hume ont rendus 
au pays, ils les remercient, ainsi que M. Daniel
O’Connell. »

Nous n’avons pas besoin d’avertir que c’est le langage 
des O’Callaghan et des Côte qu’on vient d’entendre, 
et non celui des individus mis en avant comme
auteurs ou moteurs de ces résolutions.

À Vaudreuil, où se trouva, avec les représentans du
comté, M. E. B. O’Callaghan, on recommanda virtuellement 
à la chambre de se suicider, en résolvant que :
« sans des changemens dans la deuxième branche de
la législature, la chambre d’assemblée ne devrait plus
souffrir davantage un système de dégradation et d’insultes, en continuant à, procéder aux affaires publiques avec le conseil législatif dans sa composition
actuelle. »

Au grand mécontentement du Vindicator et de 
La Minerve, ces assemblées, ridiculisées par presque tous
les journalistes de la province, déplurent aussi au
Canadien, parce qu’en approuvant « hautement » la
majorité de la chambre sur la question des subsides,
on censurait injurieusement la minorité, dont il avait
pris la défense. Il les blâmait pourtant moins en
elles-mêmes que comme n’ayant aucun à-propos ni but
à atteindre, « car, dit-il, à la suite de la session, de pareilles 
assemblées avaient un sens ; mais, après un
intervalle de six mois, de pareilles manifestations
sentent fortement la besace. On pourrait croire
qu’elles sont le fruit de longues et pressantes importunités,
de la part des membres, ou de leurs amis, ou
de la part de ceux en faveur de qui elles sont faites,
pour étancher chez quelques membres la soif d’approbations, »
etc.

Si ces assemblées n’avaient aucun but, elles étaient
par elles-mêmes plus qu’inutiles, car, jointes à la
licence de la presse, elles avaient l’effet de faire tourner 
plus d’une tête chaude ou légère, et de fanatiser
plus d’un cerveau même déjà rassi, témoin : « le Vieux
de la Montagne, » qui se dit de la Malbaie, où s’était
tenue une de ces assemblées, et qui prit pour texte :

« Les peuples qui rentrent dans leurs droits ne sont
pas des peuples révoltés. »[41]

À la licence de la plupart de nos journaux continuaient 
à venir se joindre, pour empirer notre état
politique, les discours et les écrits de J. A. Roebuck
et la correspondance anglaise du Vindicator.

« La chambre d’assemblée, » ôsait dire, l’agent salarié
de cette chambre, « représente complètement la
population entière… Les membres du conseil législatif 
sont des hommes pauvres, sans propriétés foncières, 
sans tenanciers, (fermiers ou censitaires,) n’exerçant
aucune influence sur le reste de la population et
n’ayant aucun intérêt dans le pays excepté celui de
pouvoir le piller suivant la loi. Le ministre des colonies
est dans une ignorance complète sur cet important
sujet, et il s’opposera de toutes ses forces aux demandes 
raisonnables du peuple canadien. Le résultat
inévitable d’une telle politique, si l’on y persévère,
sera une séparation violente et complète du Haut et
du Bas-Canada de nos domaines. »

Ces discours et ces écrits ne pouvaient avoir d’effet
en Angleterre que sur des hommes peu instruits et
peu réfléchis, car il devait venir naturellement à
l’esprit de quiconque réfléchissait et raisonnait que
M. Roebuck étant un agent salarié, non d’une colonie,
mais d’un parti dans cette colonie, il devait être toujours 
prêt à avancer, à soutenir tout ce qui pouvait
plaire à ce parti.

Quant à la correspondance du Vindicator, rétribué,
aussi, mais d’une manière moins directe, elle ne se
remplissaient de notions décevantes, d’assertions fausses, 
de productions visionnaires, de conseils pernicieux, 
que pour avoir effet dans notre pays. Dans ce
qui parût, de la fin de juin au commencement d’août,
nous ne choisirons que les passages suivants, au
milieu d’éloges fastidieux des niveleurs et du nivelisme, et de tissus d’injures contre quiconque n’était
pas radical outré ou révolutionnaire.

« Hier soir (6 mai) M. Roebuck soumit sa motion
pour obtenir la permission d’introduire un bill « pour
amender la constitution de votre conseil législatif. »
Il expliqua très au long ses vues et ses intentions, et
« on l’écouta avec une profonde attention. » Le tout
se passa on ne peut mieux, le gouvernement regarde
comme ouverte la question d’un conseil électif. Vous
n’avez qu’à insister sur vos demandes à ce sujet. Sir
Geo. Grey s’est conduit à son ordinaire, très mal. De
ce que M. Roebuck s’était prononcé contre l’existence
d’un conseil, sir Geo. Grey le trouvait en défaut, en
proposant un conseil électif. Sir John Hanmer attaqua
M. Roebuck, (sur son agence). La chambre était généralement 
disposée à empêcher M. Roebuck de répondre
à sir J. Hanmer. Néanmoins, dans sa réponse il a été
appuyé de sentimens fortement exprimés, et je puis
dire que la chambre fût universellement en sa faveur.
Tous les allégués de M. Roebuck sont restés sans réponse. »[42]
Robinson lui-même n’ôsa pas y répondre. »[43]

…Tout le monde admet que le Canada est dans un
état effrayant d’excitation… Si vous devenez tranquilles,
dociles et soumis, on vous bâillonnera ; mais si
vous paraissez formidables, les ministres céderont…
J’espère que la chambre d’assemblée ne perdra pas de
vue un seul moment ces grands principes démocratiques
pour lesquels elle combat si noblement, depuis si longtems. 
Que les représentans du peuple se rappellent
toujours cette vérité : nulle proposition du gouvernement 
ne produira de bien durable pour le pays, si elle
ne renferme inconditionnellement la cession du revenu
public, de quelque source qu’il provienne, soumis au
contrôle de la chambre d’assemblée, et l’introduction
du principe électif dans le conseil législatif.
Sans ces deux principes essentiels, toutes les autres réformes ne
seront qu’illusoires. »

Cette correspondance ne plaisait pas plus au Canadien 
que les bruyantes assemblées de comté, avec leur
« foudroyantes, » et par fois délirantes résolutions. Il
attaquait « les amis du Canada, à Londres ; il insinuait
qu’ils n’auraient point d’objection à voir cette province 
en convulsion, dans l’espoir d’en tirer quelque
avantage personnel, par des vues d’ambition. » Il
n’avait pas non plus pour M. Roebuck un respect sans
bornes, et le Vindicator et La Minerve on témoignaient
leurs grands et sincères « regrets ; » mais, selon la dernière, 
ce n’était pas son seul tort, car « il avait pris à
tâche de louer tous les actes de l’administration de
lord Gosford, » et elle veut le forcer à reconnaître que
son Excellence est blâmable au moins de faire parfois
des nominations qui ne sont pas populaires.

Il ne faut pas que ce qu’on vient de lire fasse croire
que Le Canadien avait cessé d’être patriote dans le
sens purement démocratique, ou de la souveraineté du peuble, même d’une colonie, et il ne tarda pas à prouver 
à La Minerve qu’elle avait eu tort de porter contre
lui une accusation aussi générale ; ce fût surtout en
disant, à l’occasion de la convocation de la législature
pour le 22 de septembre, qu’une session n’était plus
possible avec le personnel actuel du conseil législatif,
qui avait rejeté un grand nombre de bills populaires,
et qu’en justice pour le pays, la chambre d’assemblée
ne pouvait plus risquer de perdre une session avec le
conseil actuel, » etc. À son gré, les choses n’allaient
plus assez vite en Canada, et pour dire le vrai, à
l’époque où nous en sommes, tous les partis voulaient
précipiter ce qu’ils appelaient des réformes, et d’après
ce que La Minerve donnait à lire, « le parti populaire
pouvait faire la loi,… et « si M. Papineau avait été
disposé à pousser les choses aux extrêmes, le Canada
était perdu sans ressource pour l’Angleterre. »

Dans sa harangue, le gouverneur dit, entre autres
choses, aux deux chambres : « Les événemens qui ont
signalé la clôture de la dernière cession du parlement
provincial ont été cause que je vous ai convoqués à
une époque de l’année aussi inusitée.

« L’adresse sur l’état de la province que la chambre
vota alors à sa Majesté ayant été mise au pied du
trône, je crois qu’il est de mon devoir de profiter de
la plus prochaine occasion pour vous communiquer
la réponse que sa Majesté a bien voulu faire, à ce
sujet. À cette fin, j’en transmettrai sans délai une
copie à la chambre d’assemblée. En même temps,
suivant les ordres exprès du roi, je mettrai devant les
deux chambres les instructions sous lesquelles j’ai
pris le gouvernement de cette province, ainsi que
celles qui ont été adressées à moi et à mes collègue
dans la commission royale. » 

À la chambre d’assemblée : « Conformément aux
ordres de sa Majesté, je dois de nouveau recommander
à votre attention la liste civile pour l’année courante,
comme aussi les comptes qui font foi des arrérages dus
au gouvernement civil, qui ont été mis sous vos yeux,
durant la dernière session. Le roi a remarqué que,
dans la dernière session, vous fûtes induits à ne voter
les subsides que pour six mois, et à proférer les plaintes
contenues dans votre adresse, apparemment en conséquence 
de la publication de quelques passages détachés 
des instructions dont je viens de parler, et de
quelques conséquences que vous en avez déduites, et
qu’on a lieu de croire qu’une entière connaissance de
ces instructions feraient disparaître. Sa Majesté croît
donc qu’il n’est que juste que vous ne soyez point
exposés à suivre une marche adoptée d’après des idées
erronées, mais que vous ayez une occasion de revenir
sur vos décisions avec tous les renseignemens sur les
vues et les intentions de son gouvernement, que vous
puiserez dans la lecture des documens qui vous seront
soumis. Sa Majesté est persuadée que lorsque vous
connaîtrez la teneur entière et l’esprit général de ces
instructions, vous accéderez à la demande que je vous
ai faite, au commencement de la dernière cession, et
que j’ai reçu ordre de vous renouveler, pour le service 
public, etc. »

La harangue ayant été lue, il fût nommé un comité
de membres,[44] pour y préparer une réponse ; puis
M. Morin introduisit son bill « pour amender l’acte de
la 31e Geo. III., chap. 31, » et proposa que la chambre
se formât en comité, le 26, pour « prendre en considération 
l’état de la province. » 

Le lendemain, 23, M. Morin introduisit le bill de
l’agent. La seconde lecture du bill pour amender
l’acte constitutionnel, faite le 24, occasionna des
débats, où figurèrent, d’un côté, M. Vanfelson, et de
l’autre, MM. Morin, Lafontaine et Berthelot. Mais
malgré l’habileté avec laquelle M. Vanfelson fît voir le
ridicule dont se couvrait une assemblée coloniale, en
tentant d’amender un acte auquel elle devait son
existence, ou sans lequel elle n’aurait jamais existé, il
n’y eût que douze membres[45] pour voter contre le bill
lors de la division.

Dans sa réponse au discours du gouverneur, présentée 
le 26, après avoir offert ses remercîmens de la
promptitude avec laquelle le gouvernement du roi
avait répondu à l’adresse votée par elle, après mûre délibération,
laquelle « contenait l’expression fidèle et
sincère de ses vœux, de ses opinions et de ses besoins,
et était propre à lever tout doute, quant à l’esprit de
libéralité dans lequel elle recevait les réformes nécessaires 
dans les institutions et l’administration de cette
province, demandée depuis longtemps par cette chambre ; 
et par la masse du peuple, » la chambre, au lieu de
répondre « conformément » à ce qu’a dit le gouverneur,
divague, se plaint, accuse et insulte, disant entre
autres choses : « Nous ôsons espérer que la réponse
sera explicite et de nature à lever promptement les
obstacles qui ont empêché jusqu’à présent le redressement 
des griefs et abus et le bien-être du pays… Nous :
regarderons comme le premier et le plus impérieux
de nos devoirs de travailler à faire disparaître les
maux qui ont pesé et qui continuent de peser sur le peuple,
et à le protéger contre les effets du système qui a corrompu le gouvernement provincial, et qui a
même poussé les plus hautes autorités de l’empire à
des actes et à des projets nuisibles aux fidèles sujets
canadiens de sa Majesté… Nos travaux sont devenus
infructueux par le rejet systématique, dans le conseil
législatif, de tous les projets de loi propres à réparer le
passé, à protéger le peuple à l’avenir, à l’éclairer et à
avancer son bien-être moral… Le fait que ce corps
est demeuré le même, a dû nous ôter la pensée que
l’autorité royale eût l’intention de fatiguer le pays
par la répétition des même scènes, dans la présente
session, au grand discrédit de la constitution vicieuse
qu’on a cherché à maintenir. » Et cela suivi d’une
séquelle assez longue, de la même teneur et sur
le même ton, à sa louange et au blâme du conseil
législatif et des partisans de la constitution.

En remerciant la chambre d’assemblée, lord Gosford
ne put donner le change qu’aux plus confiants ou
aux plus ingénus d’entre ses membres ; on aurait
plutôt cru qu’il n’avait pas compris la teneur de
l’adresse qu’il venait d’entendre lire, que d’imaginer que
les documens qu’il avait à communiquer étaient favorables 
à toutes les prétentions et demandes de l’assemblée :
on ne tarda pas à savoir à quoi s’en tenir, mais
pour le moment seulement ; car la dépêche de lord
Glenelg, communiquée le lendemain, 27, ne décidait
rien pour l’avenir ; elle n’était que la répétition, et
parfois l’explication de la précédente, mais sur un ton
encore plus humble, comme celui d’un adversaire qui
a perdu du terrain et qui craint d’en perdre encore.
Le ministre ne s’offense de rien, et il craint de causer
la moindre offense ; il ne voit qu’harmonie, accord, là
où il y a mésaccord ou mésintelligence manifeste ; il fait
dire à la chambre, comme à sa louange, ce qu’elle n’a
ni dit, ni prétendu dire, et s’il est obligé de parler de quelque différence d’opinion, il espère qu’on ne le croira
pas coupable d’oublier ce qui est dû aux privilèges et à
la dignité de la chambre. Il ajoute pourtant, en
supposant que sa dépêche avait été mal interprétée,
ou qu’il y avait eu quelque « malentendu. » « En désavouant 
cette interprétation, je ne fais aucune nouvelle 
concession, mais j’adhère simplement aux vues
que j’ai eu l’honneur d’être chargé de communiquer. »

Au bout de six jours, la chambre répondit ultérieurement 
à la harangue du gouverneur, ou à la dépêche
dont nous venons de parler, et dit, entre autres choses :

« Nous n’avons pu jusqu’ici nous apercevoir d’aucun 
malentendu, ni d’aucune méprise de notre part, qui
dut changer les vues que nous entretenons, ou nous
suggérer des moyens différents de les faire accomplir. 
Nous croyons encore qu’il est de notre devoir
de persévérer dans les mêmes déclarations, et en particulier 
dans la demande d’un conseil législatif électif.
Ce n’a pu être que par suite d’une injuste défiance
contre cette chambre… que le gouvernement de sa
Majesté a repoussé nos prières, pour s’en rapporter à
un petit nombre d’individus, étrangers au pays, dont
le sort leur était ainsi confié, et dont la mission,
vague et subordonnée, ne pouvait se trouver en rapport 
avec aucune autorité indépendante reconnue
par la constitution. C’est ainsi qu’un pouvoir agissant
hors de l’ordre, et contre l’ordre, n’a pu former de liaisons 
qu’avec ceux qui tenaient aux mêmes erremens, et
qui, depuis longtems, ennemis déclarés de cette chambre, 
et du peuple, profitent du système de double politique
qui fait jusqu’ici le malheur du pays… Nous devons
déclarer qu’une déviation fondée sur des recherches
dont l’essence est vicieuse ne pourrait acquérir l’acquiescement 
d’aucune portion du peuple assez importante pour donner de l’appui à un bon gouvernement.
Si nous entendons dans son vrai sens la portée de la
dépêche qui approuve nos opinions sur divers points,
sans les discuter en particulier, nous serions portés à
croire que le gouvernement de sa Majesté, convaincu
de la justice de nos demandes sur ces points, et de
leur harmonie avec le bon gouvernement du pays, y a
maintenant accédé, indépendamment de tout délai inutile…
Cependant nous ne pouvons manquer
d’être animés d’un profond regret et mus par une
vive douleur, lorsque nous considérons que les vices de
nos institutions politiques sont demeurés les mêmes ;
que la législature provinciale continue d’être arrêtée
dans ses fonctions, par l’appui prêté au conseil législatif… 
que les autorités exécutives et judiciaires ont
conservé et manifesté le même caractère de faction
combinée contre la liberté et la prospérité publique du
pays ; qu’on a pas renoncé à des recherches préjudiciables ; 
qu’enfin, le gouvernement de cette province, 
sans doute d’après l’ordre spécial de l’autorité
qui l’a constitué, a eu recours, depuis la dernière session, 
à l’usage de disposer des deniers publics, sans
le consentement du peuple et de cette chambre. Ainsi
donc, la situation du pays étant la même, nous croyons
qu’il est de notre devoir impérieux d’adhérer entièrement 
au contenu de notre adresse du 26 février dernier, 
ainsi qu’à nos déclarations précédentes, et nous y
adhérons. Nous reposant sur la maxime salutaire, que
la réparation des abus, et le redressement des griefs
doivent précéder l’octroi des subsides, nous n’avons
pas cru que rien nous autorisât à aller au-delà de ce
que nous avons résolu dans la session dernière… Les
mêmes circonstances, ainsi que la considération du
principe salutaire exposé plus haut, nous font un devoir d’ajourner nos délibérations, jusqu’à ce que le gouvernement 
de sa Majesté, par ses actes, et surtout
en conformant la seconde branche de la législature aux
vœux et aux besoins du peuple, ait commencé le grand
œuvre de justice et de réforme. »

En finissant, l’adresse fait remarquer que « ce n’est
pas la chambre, mais le conseil législatif, qui a privé
l’administration provinciale de ressources qui eussent
été à sa disposition. »… Ce que tout le monde a dû
remarquer surtout, dans cette adresse, c’est un désir
ardent et aveugle d’innovations dangereuses ; une
haine implacable contre le conseil législatif ; une
crainte désordonnée (quoique peut-être bien fondée)
de l’enquête de la commission royale ; une détermination 
désespérée, et, de plus, un suicide.

À cette adresse, ou réponse ultérieure, présentée
le 3 octobre, le gouverneur répondit : « Le sentiment 
de mes devoirs publics, et le vif intérêt que
je prends au bien-être de la province, me forcent à
vous exprimer le regret sincère que me font éprouver
les résolutions que vous avez adoptées. La détermination 
que vous exprimez de ne jamais reprendre
vos fonctions pendant la durée de la constitution actuelle,
prive virtuellement le pays d’une législature domestique, 
et le place dans une situation qui doit causer les
plus grands embarras, jusqu’à ce que l’autorité suprême 
de l’empire puisse appliquer un remède convenable. 
Votre adresse sera transmise en Angleterre,
sous le plus court délai possible. »

La résolution prise désespérément par la chambre
d’assemblée rendait la continuation de la session impossible, 
et elle fût terminée le 4, par le discours
suivant du gouverneur ;

« N’ayant plus lieu d’attendre aucun bon résultat du message que, d’après l’ordre de notre très gracieux
souverain, j’ai communiqué à la chambre d’assemblée,
je me hâte de mettre fin à cette session.

« L’objet de la convocation du présent parlement
était, de la part de sa Majesté, de faire un nouvel effort
our donner un peu de repos intérieur à son peuple canadien.
Je déplore cependant, qu’au lieu d’attendre le
développement des mesures qui sont en progrès, mais
qui, pour être efficaces, doivent avoir le temps d’être
mûries on continue à insister sur une décision plus hâtive,
et la province est même menacée de l’abandon
par une branche de la législature, des devoirs qui lui
sont imposés par la constitution. Sans appuyer sur ce
dessein de sinistre augure, je me bornerai à observer
que, si l’on y persiste, le nombre d’actes temporaires,
et l’importance de quelques-uns de ces actes, qui sont
sur le point d’expirer, doivent donner un effet particulier 
à cette province, à une décision qui, dans quelque 
pays que ce soit jouissant des pouvoirs d’une
législation locale, ne pourraient être qu’une privation
sévère, et une source de souffrances publiques. En
prenant congé de vous, j’exprimerai l’espoir, que je
ne veux pas abandonner, que, quoique les embarras
politiques du pays paraissent se multiplier autour de
nous, les élemens inbérens de prospérité et de contentement 
qu’il renferme, triompheront de toutes les
causes accidentelles de difficulté. »[46]

En conséquence de la composition de la nouvelle
chambre d’assemblée du Haut-Canada, la nôtre se
trouvait condamné à marcher seule dans la carrière
révolutionnaire ; mais les membres de sa majorité
avaient encore pour alliés leurs frères réformistes de
cette province, et ils ne tardèrent pas à goûter le plaisir 
d’être « hautement approuvés par une nombreuse
assemblée de réformistes influents » de Toronto, où
il fût résolu unanimement, sur motion du (révérend) Dr.
O’Grady, secondé par Francis Hinks, écr.

« Que cette assemblée se réjouit de la fermeté et de la
dignité de la conduite déployée par la chambre d’assemblée 
du Bas-Canada, en défendant ses justes droits,
et que vu la déplorable répugnance du bureau colonial, 
à Londres, à écouter les remontrances réitérées de
cette province, nous sommes fermement d’opinion,
que nous ne pouvons autrement garantir nos droits
constitutionnels qu’en suivant le noble exemple donné
par la chambre d’assemblée de notre sœur province. »[47]



	↑  « Son Excellence, lord Aylmer, et un nombreux état-major s’étaient transportés sur le quai du roi, à cheval et en carosse. MM. les membres de la commission furent reçus dans le carosse de Son Excellence. » — Gazette de Québec.
 « Nos bureaucrates sont bien mécontents de lord Gosford. Il paraît qu’il n’est demeuré que trois quarts d’heure au bal donné au seigneur de Balrath… Lord Aylmer est parti de sa résidence à cheval. En passant devant le château, il s’arrêta quelques secondes pour attendre lord Gosford, dont le carosse, attelé de quatre chevaux, était à la porte ; ce dernier ne venant pas, lord Aylmer a continué son chemin avec sa suite. Il n’était pas rendu à l’hôtel de l’Union, qu’on est venu donner ordre au cocher de mener les chevaux à l’écurie. Tout ce temps, lord Gosford le passait à s’amuser dans son jardin, à regarder avec sa longue-vue la Pique, qui levait l’ancre. » — Correspondance de La Minerve.



	↑  « Les commissaires sont partis… Il ne peut rien résulter d’une
enquête nouvelle. Ayez soin d’éviter toute plainte partielle, plaignez-vous 
du système, et demandez-en le changement. Demandez
un conseil électif, ou l’abolition totale de ce corps ; l’un ou l’autre, point de milieu… Nous allons vite ici pour la même demande ;
nos lords, notre conseil, seront abolis… Si l’on ne vous accorde
pas le conseil électif, n’accordez rien, ou vous vous perdrez, parlez
avec force, menacez ; vous vous en trouverez bien. Le peuple anglais vous soutiendra… Les ministres n’ôseront pas apporter des délais….
Point de demi-mesures : celui qui conseille quelque concession
(de votre part) est ou ignorant ou pervers. Ne craignez pas ; ne
retranchez pas un seul iota de vos demandes… Un conseil populaire,
ou rien, voilà votre motto, voilà votre règle. »

« Those who attempt to level never equalize. In all societies consisting of various descriptions of citizens, some description must be uppermost. The levellers therefore only change and pervert the order of things. In this you think you are combatting prejudice, but you are at war with nature. » — M. E. Burke.



	↑  «  Quoique lord Glenelg ne croie pas devoir entrer maintenant
dans la discussion des sujets auxquels votre note fait allusion, il y
a une circonstance qui lui paraît digne de remarque. La session de
la législature s’est terminée avant qu’on put avoir appris dans la
province que sa Majesté avait l’intention d’autoriser quelque personne 
à agir comme commissaire royal, et la chambre d’assemblée
n’a pas été réunie depuis. Dans votre minute, vous exprimez
comme agent de ce corps les vues qu’il conçoit sur les sujets de la
commission, et les conditions qu’il regarde comme essentielles à
son succès. Comme de tels indices ne pouvaient avoir été le résultat 
d’instructions transmises par la chambre d’assemblée, particulièrement 
touchant la commission royale, ils devaient nécessairement 
être fondés sur votre propre jugement de ce que pourraient
probablement avoir été les sentimens de la chambre, sous des
circonstances données ou sur de semblables notions de la part d’autres personnes… Quelque disposé que soit lord Glenelg à
recevoir par votre entremise toute communication dont il plaira à
la chambre de vous faire le porteur, il ne pourrait se croire justifiable,
s’il recevait comme une expression des opinions de la
chambre, des représentations autres que celles qui émaneraient de
ce corps. »

Avant son entrevue avec lord Glenelg, M. Roebuk avait écrit à
M. Papineau une lettre où il lui disait : « Que l’assemblée continue
ferme dans son but, qu’elle poursuive avec énergie la ligne de conduite 
qu’elle s’est tracée, et nous pourrons délivrer le Canada de
cette tyrannie harassante quoique misérable, qui a si longtems
entravé sa marche, et qui est une honte pour la mère-patrie, qui a si
longtems permis, qui a protégé une si infâme domination. Il n’y a
qu’un gouvernement purement démocratique qui vous convienne,
toute espèce d’aristocratie doit être repoussée par vous… Vos
efforts ne devraient jamais se ralentir que vous n’ayez déraciné
cette misérable imitation mortellement nuisible…



	↑  « J’allais mentionner, en ma qualité privée, une circonstance
qui, comme simple objet de police, devrait être réprimée. C’était,
comme on me l’avait donné à entendre, l’habitude qu’avaient les
troupes, à Montréal, de ne pas aller en ligne droite de leurs casernes
à l’église, mais de faire un circuit de manière à passer devant la demeure de M. Papineau et d’y jouer des airs de parti. »


	↑ C’est l’inverse aujourd’hui.


	↑ « C’est la première fois, à ce que nous croyons, que la chambre d’assemblée présente son adresse avant le conseil législatif. Cela 
vient des longs débats qui ont eu lieu au conseil, sur ce document,
qu’on attribue à M. Viger. » — Le Canadien.


	↑ « M. Viger a soutenu la motion dans un long discours. Il y eût
une division : MM. Viger, Debartzch et Laterrière seuls se décidèrent 
en faveur de la mesure, » — La Minerve.


	↑  « Lord Gosford, qui ne parait pas avoir consulté le ton menaçant 
de la Gazette Neilson, accorde de bon cœur les contingens de
la chambre d’assemblée. Aussitôt, la Gazette Neilson nous informe
que plusieurs membres du conseil ont déjà laissé la ville, et que
d’autres sont sur le point d’en faire autant. —
Lettre publiée par La Minerve.


	↑ M. Power : « J’admire la franchise de M. l’orateur, quand il dit
qu’il désire préparer le peuple pour sa séparation de la métropole.
Je n’approuve pas les opinions purement démocratiques de M. Roebuck 
et de M. l’orateur, ni le sort qu’ils désirent préparer au peuple
heureux de ce pays heureux. Je suis fermement convaincu que le
peuple de ce pays ne désire pas changer son sort pour celui des habitans 
des États-Unis… Il faut se méfier de l’éloquence de M. l’orateur,
qui tend à renverser, non-seulement les conseils, mais encore
le gouvernement britannique. J’ai voté contre les 92 résolutions :
à plus forte raison voterai-je contre M. Roebuck, qui les outrepasse 
de beaucoup, et à qui l’on donne une latitude sans bornes
pour exprimer les sentimens et les convictions de la chambre. »

M. Clapham : « Pourquoi s’opposer, par la nomination de M.
Roebuck, aux mesures et aux vues de la présente administration ?
Pourquoi dépenser douze ou quinze cents livres par année jusqu’à
ce que la commission ait fait son rapport ? car M. Roebuck nous
dit lui-même que le ministère attend le rapport de la commission
avant de se prononcer sur nos griefs. Sir Geo. Grey dit, de la part
de lord Glenelg à M. Roebuck, qu’il ne pourrait se croire justifiable
s’il recevait comme exprimant les sentimens de la chambre des
représentations qui n’émaneraient pas de ce corps. La chambre
devrait avoir honte de la conduite de M. Roebuck, en cette occasion. »


M. Gugy : « Nous n’avons pas besoin d’un agent en Angleterre.
S’il en fallait un, ce ne devrait pas être un homme tel que M. Roebuck. »



	↑ Nos gazettes se sont servi de ce terme, comme traduction des
mots anglais Briton et British.


	↑ Le style et la teneur générale des résolutions de ses assemblées
montraient évidemment que la licence de la presse, qui parvenait
à son comble, avait déjà « merveilleusement » exalté les esprits et
troublé les imaginations.


	↑ Le prétexte de cette odieuse calomnie était que la maladie
ayant empêché le juge en chef de remplir son devoir, comme
président du conseil législatif, pendant la session de 1834, lord
Aylmer avait nommé à cette place, l’honorable Bowen, l’un des
juges du district de Québec, et ramené ainsi sur l’arène politique, dont il s’était retiré depuis plusieurs années, un des juges du pays, et cela malgré les recommandations du comité de la chambre des
communes.
Ceux qui trouvèrent bonne une pareille interprétation entendaient 
peu de chose à l’esprit des lois, et interprétaient beaucoup
plus mal que n’avait fait lord Aylmer les recommandations du
comité de 1828, qui voulait que le juge en chef fût président du
conseil législatif, et incontestablement, à son défaut un autre juge,
« afin que » etc.



	↑ Cela eût été fort, sans doute, mais pourtant n’aurait pas équivalu 
à la tentative de détruire, non-seulement les privilèges, constitutionnels 
ou non, d’une branche de la législature provinciale, mais
cette branche même.


	↑ « On nous reproche de ne pas vouloir donner à l’accusé les
moyens de se défendre : nous les lui donnons pour se défendre,
mais non pour interrompre l’enquête. On dit que c’est une chose
impossible et inouïe qu’il puisse se défendre contre des accusations
qu’il ne connaît pas : ses actes publics, ses décisions judiciaires,
auxquelles seules on peut référer, ne sont-ils pas inscrits dans les
registres des cours ? Ne peut-il pas y référer, pour vérifier ou pour
réfuter les accusations ?

M. Papineau parait vouloir ici une cour d’un genre nouveau, et à
procédures assez singulières, pour décider lesquelles des décisions
d’un juge sont exemptes ou entachés de partialité, de corruption, de
passions, etc., et de plus, vouloir obliger le dit juge à faire une humble 
confession, après un stricte examen de conscience, où à revoir tous ses jugemens, datassent-ils de vingt ou trente ans, pour dire
des uns qu’il les croit bons, et avouer des autres qu’ils sont mauvais
et être puni pour n’avoir pas jugé autrement, ou comme aurait fait
ce juge-ci ou ce juge-là.



	↑ Plusieurs des expressions de ce paragraphe rappellent les £22, 000
donnés de bon cœur, et les £5, 000 donnés sans délai cette année
par lord Gosford à compte des dépenses contingentes de la chambre d’assemblée.


	↑ M. Vanfelson : « Je désire connaître les motifs de l’honorable
membre pour l’Islet. » 


M. Fortin : « Il est désirable en tout temps que les membres
soient présents, surtout quand il s’agit de mesures importantes,
qui intéressent le pays entier. » 


M. Vanfelson : « Sont-ce les arrérages dus aux officiers publics et la liste civile pour l’année courante, que nous sommes appelés à
voter, qui sont ainsi considérés ? Depuis le 5, le sujet est devant
la chambre, et c’est un fait que depuis lors, 12 à 15 membres se
sont absentés, sachant que la chambre s’occuperait de cette mesure.
Ce n’est donc pas une raison suffisante pour remettre et arrêter les
affaires publiques. »

M. Morin : « C’est justement parce que beaucoup de membres sont
absents, qu’on demande un appel nominal. »


M. Bedard : « La question si nous donnerons, ou non, au gouvernement 
les moyens de procéder, doit, sans doute, avoir déjà
occupé tous les membres ; malgré la lenteur extraordinaire avec
laquelle on s’est occupé de cette mesure importante, il est à supposer 
que chacun est prêt à se prononcer sur les moyens qu’il convient 
d’adopter pour faire marcher le gouvernement. »


M. Viger : « Quelle est la position que nous avons prise,
depuis 1833. Abandonnerons-nous les principes alors et depuis
consacrés, sous prétexte d’oublier le passé ? Serions-nous justes
envers nos constituans de renoncer à des principes 
qui tendront au bonheur de la province. »


M. Berthelot…  « Il faut considérer la situation actuelle du
pays ; il ne faut pas traiter la présente administration
comme nous avons traité les deux dernières. J’ai voté de tout mon cœur les 92 résolutions, lorsque lord Aylmer était ici… mais il n’y est plus. Lord
Gosford nous tend une main secourable et nous offre la paix
que nous désirons tant. Serons-nous toujours comme des chiens hargneux ?


M. Caron… : « Est-il juste que tous les fonctionnaires, dont
plusieurs ont rempli leurs devoirs fidèlement, et honnêtement,
souffrent des privations, parce qu’on veut punir une demi douzaine
de coupables ? Depuis longtems, on aurait dû porter attention au
sujet, et après une session de trois mois, on vient encore nous proposer 
de le remettre. Le public entier à les yeux sur nous, et nous
ne rendons justice ni au pays ni à la chambre en disant que nous
avons besoin d’une douzaine de membres absents. »



	↑ M. Bedard… : « Le pays et la chambre ont contracté des obligations 
qu’il est de l’honneur et de l’intérêt de la province de
ratifier au plutôt : celle de supporter et de faire marcher le gouvernement 
est la principale en tout temps, mais surtout lorsque
les lois, la justice, tout ce qui peut avancer le bien-être de la province, 
est arrêté… Il faut fournir au gouvernement le moyen de
mettre à exécution les objets pour lesquels tout gouvernement est
établi, ou déclarer que nous ne le voulons pas ; que nous voulons,
que nous pouvons marcher seuls. Il est maintenant en notre pouvoir 
de concilier tous les intérêts divers, et d’assurer pour toujours
la prospérité de la province. Les meilleurs amis du Canada dans le
Royaume-Uni, n’ont parlé qu’en termes favorables de l’administra- tion actuelle, qui est déjà en butte aux injures les plus grossières des
ennemis du peuple, qui se font une gloire de la dénaturer et de la
dénigrer, qui a sacrifié tout pour la chambre, sans que la chambre 
ait encore fait un seul pas pour maintenir la considération
favorable dont elle jouit maintenant. »

M. Morin : « Si la marche du gouvernement a été arrêtée
on ne peut pas l’attribuer à la chambre mais à l’administration. Je
conviens que les dispositions conciliatrices de la présente administration
méritent l’attention du peuple et de la chambre. »


M. Gugy : « Puisque chacun désavoue l’intention de faire la
guerre, cessons donc d’en avoir l’air. Nous pouvons présentement
obtenir ou perdre pour jamais ce que nous demandons. Si les promesses 
faites ne se réalisent pas, si nous sommes trompés, nous
pouvons encore recourir aux moyens dont nous avons fait usage ;
mesurer notre force et nous venger. »


« J’ai tait des extraits des instructions de lord Gosford, que j’ai
envoyés à Québec. Elles produiront sans doute beaucoup de sensation 
partout le Bas-Canada, car elles maintiennent des principes
tout-à-fait différents de l’esprit de la constitution anglaise et d’un
gouvernement libre et responsable. » — Mackenzie. 


« Nous ne savons pas encore quelle sensation ces documens ont
produite sur la chambre ; mais nous avons une garantie,
dans sa conduite passée, qu’elle ne trahira pas la confiance que le peuple
repose en elle. Elle a son guide dans les 92 résolutions ; qu’elle y
tienne fermement : c’est la boussole qui doit la conduire dans
l’orage… C’est un moment de crise… En attendant, nous recommandons 
aux membres de tenir aux principes avant tout :
advienne que pourra. — La Minerve.


« On est lassé, dégoûté à jamais de l’état d’incertitude déchirante 
où l’on nous tiens, depuis si longtemps. Il faut que cela finisse.
Il faut que l’on sache si l’on se moquera plus longtemps
des remontrances de deux peuples. » — Le Canadien.


« En avant » est devenu notre mot d’ordre… C’est en vain qu’on
veut enforcer †  chez un peuple un système de gouvernement qui
ne lui plaît pas »… La Minerve.


† Traduction probable du verbe anglais to enforce.



	↑ « Qu’ils (les peuples) apprennent que leur véritable intérêt
leur défend de prendre conseil de la haine, ou d’écouter des hommes 
ardents qu’enflamme l’amour d’une perfection chimérique dont
les institutions humaines ne sont pas susceptibles ; qu’ils apprennent 
à se méfier de ceux qui leur conseilleraient de bouleverser
les fondemens de l’état, pour lui en donner de meilleurs. » — 
M. Sauquaire-Souligni.


	↑ « Il faut non-seulement que les juges dépendent du peuple,
mais qu’ils sentent qu’ils dépendent du peuple, » (c’est-à-dire, de la
chambre d’assemblée.) — M. Papineau.


	↑ « We are satisfied that no person can read these instructions without fully concurring in the statesmanlike and conciliatory views
taken of the whole case by his Majesty’s minister. — Morning Chronicle.


	↑ L’association constitutionnelle de Québec, et celle du Doric
Club de Montréal, protestèrent hautement et énergiquement contre cette phrase en particulier, comme étant, notoirement contraire à la vérité.†

†« This is a daring violation of truth, against which we now protest, an insult to the high authority of the British parliament, and to the people of Great Britain and Ireland, who are thus attempted to be imposed upon. »


« The foregoing paragraph has roused in our minds similar feelings
of indignation to those which have been already expressed by our fellow
constiiutionalists of Quebec, it being not less remarkable for its
mendacity than for the glaring attempt to blindfold the British
parliament and the British people. »



	↑ Ces mots introduits dans des adresses au roi et au parlement
d’Angleterre semblent dénoter clairement l’état mental de leurs
rédacteurs.


	↑ « Il passa en revue les actes du gouvernement anglais à
l’égard de cette colonie, depuis 1827 ; exprimant son peu de confiance 
dans une administration faible et inerte, et s’éleva surtout
sur les menées et les démarches de la commission. » — La Minerve.


	↑ 
« C’est une circonstance déplorable que d’être obligé d’agiter
le peuple tout entier, et de lui faire faire en masse ce qu’il ferait
mieux par ses représentans. »


	↑ « Une première erreur a été suivie d’une seconde erreur insigne,
manifestée dans le discours d’ouverture ; thème de tant d’éloges.
Le gouverneur a avili, a flétri son conseil exécutif. Quelques jours
après lord Gosford a été obligé de se réfugier dans les bras de
ceux qu’il avait flétris. »


	↑ « Un membre (le Dr. Côté) nous a prêté des motifs honteux,
nous a prédit avec menace que nous ne serions pas réélus. Il n’a
ni le droit de mettre en question le motif de nos convictions, ni
celui de chercher à influencer les membres par la menace ; nous
ne sommes pas ici pour prendre des impressions hors de cette en- ceinte, mais pour voter d’après nos convictions, et dans le sens que
nous croyons avantageux a nos constituans… Je parle ici devant
les miens ; qu’ils m’approuvent ou non, je ne recourrai pas au
vil moyen d’exciter les préjugés, d’exciter les passions contre mes
adversaires, croyant faire mon devoir, je me suis mis avec courage 
au-dessus des criailleries. » †

† « La conduite de certains honorables membres de la minorité
ne manquera pas sans doute d’être notée, pour s’en rappeler en
temps et lieu ; car le peuple, un jour sera appelé à se prononcer
sur ces procédés. » — La Minerve.



	↑ « Nous sommes loin de prétendre qu’il ne se trouve dans les
rangs du peuple des ambitieux, de misérables égoïstes, qui méritent
le blâme des historiens impartisans et la haine de leurs contemporains. 
Quelle est la nation, même la plus paisible, qui ne renferme 
pas dans son sein un nombre plus ou moins grand de ces
artisans de désordres ? Ce sont les peuples en masse qui sont
innocens des crimes qu’on leur impute… Quant aux hommes qui
les agitent, qui les poussent à la fureur, ils sont également coupables,
qu’ils soient nés dans leurs rangs, dans ceux de l’aristocratie,
ou sur le trône. » — M. Sauquaire-Souligni.


	↑ Les commissaires auraient pu dire de M. Papineau et ceux qu’il
parvenait à s’adjoindre, comme sir F. B. Head d’un comité de
l’assemblée du Haut-Canada : « Ils n’ôsèrent pas envisager leurs
92 résolutions ; ils craignaient de nous rencontrer sur ce terrain,
sachant qu’il est plus aisé d’envoyer des accusations à un pays
éloigné de 4000 milles que de les prouver sur les lieux. C’est se
jouer du gouvernement britannique, que de lui demander le redressement 
de griefs, et de ne vouloir pas qu’ils soient examinés. »


	↑ On ne veut pas parler d’un revenu prélevé par la chambre d’assemblée, 
mais du contrôle qu’elle aurait voulu exercer sur ce revenu. 
On aurait pu s’exprimer mieux, et éviter l’amphibologie.


	↑ Les légistes de la chambre pensèrent apparemment qu’une législature 
subordonnée peut abroger ou amener les actes de la
législature suprême !…


	↑ « Il y a quelques Canadiens faibles qui ont voté avec M. Moffatt
en opposition aux résolutions de M. Debartzch. 
Leurs noms méritent d’être connus : ce sont MM. Joliette, Rocheblave,
Saint-Ours et Couillard. » — La Minerve.


	↑ The hon. Mr. Debartzch has left Quebec, it is said disgusted at the recent proceedings of the House of Assembly. He regards the party to which he belongs as disreputable and dishonest. Both the Vindicator and La Minerve have in conséquence
commenced abusing and treating him as a deserter from their ranks. »
— Morning Courier.


	↑ Le conseil législatif ne voit réunis dans ses séances que onze
membres, dans ce moment, et tous, à l’exception d’un seul, M. D. B.
Viger expuent leur venin sur toutes les mesures auxquelles le pays
rattache quelque importance. Tous les travaux de l’assemblée sont
perdus et enfouis dans ce gouffre fétide et si nuisible… Quel sera le
terme de pareils mœurs ?… Quand mourra le conseil ? Lorsque le
peuple aura cessé d’avoir quelque patience. †

† « Quand une fois le peuple est mis de la partie, les plus méchants
et les plus audacieux sont les maîtres. — Durand de Maillane.



	↑ Particulièrement la corporation de Montréal, qu’on avait accusé 
d’avoir par esprit de parti mésusé de sa puissance ou de sa
position, à l’occasion des élections de 1834, et qui, l’année suivante
s’était brusquement et bruyamment arrogé des pouvoirs qu’elle ne
possédait pas, pour mettre son plaisir il la place de la loi et de
l’équité. Toute l’autorité qu’elle avait voulu usurper alors, la
chambre d’assemblée la lui donnait, et au-delà.


	↑ Par exemple, dans le bill pour l’inspection de la potasse.


	↑ Canada. L’indépendance de ce pays ne saurait être lointaine.
Le parti Papineau, aux prises avec la noblesse anglaise, finira par
la culbuter, et asseoir les bases d’un gouvernement libéral.
— L’Abeille de la Nouvelle-Orléans.


« Les nouvelles politiques que nous recevons de ce pays donnent
à entendre qu’une grande crise politique ne saurait manquer d’avoir
lieu bientôt. Partout les esprits sont dans la plus grande agitation ?
Le même, date postérieure ?


	↑ Entre lesquels figurèrent en première ligne MM. C. Hunter, A.
E. Hart et F. X. Drolet.


	↑ 2. Tout argent prélevé sur le peuple appartient au peuple † et
lui seul a le droit de l’approprier par ses représentans.

« 3. À la dernière élection pour ce comté, les candidats ont, d’une
manière spéciale, assuré les électeurs qu’ils appuieraient de toutes
leurs forces les grands principes de droits et de législation, tels
qu’annoncé par les glorieuses 92 résolutions d’impérissable mémoire.

« 5. La conduite qu’a tenue un des représentans de ce comté,



† Chez toute nation civilisée, il est clairement entendue que les
deniers provenant de l’impôt appartiennent à l’état pour son maintien, 
et ne peuvent être détournés de leur destination par quelque
autorité que ce soit. lors de la discussion de la liste civile, est peu en harmonie avec ces
principes, et en conséquence, cette assemblée réprouve et répudie
sa démarche dans cette circonstance solennelle.
« 7. Cette assemblée rend l’hommage de son respect et de sa
reconnaissance à L. J. Papineau, digne orateur de la chambre
d’assemblée, et aux hommes vertueux et francs, qui ont si habilement 
secondé ses efforts pour maintenir les droits du peuple et défendre 
sa liberté. »



	↑ Ce qui fâchait surtout ce dernier, c’est qu’au nombre des
grands-jurés qui avaient fait cette représentation étaient M. P. E.
Leclere, propriétaire de L’Ami du Peuple, et M. T. Mitchell
Smith, rédacteur du Morning Courier.


	↑ Malgré les plaintes des principaux officiers de la justice transmises 
par le canal du gouverneur à l’assemblée, cette chambre n’avait 
pas voulu faire le moindre changement à un bill « pour régler
le tirage des jurés, » qu’elle avait passé avec la plus grande imprévoyance, 
pour ne rien dire de plus, quant aux grands jurés surtout.


	↑ « Les Canadas approchent de l’époque fortunée de leur affranchissement… 
Toutes les mesures arbitraires auxquelles on pourrait 
avoir recours pour arrêter la marche des Canadiens ne feraient
qu’accélérer la catastrophe et l’on peut prédire que cette colonie
est destinée à subir une grande commotion populaire, qui ne saurait
être éloignée… Un homme se trouve au sein de notre assemblée,
il les dépasse de ce qu’un géant dépasse un pygmée… Il n’ignore
pas que le pouvoir ne se donne pas… il se prend »…


	↑ C’était bien tout ce qu’ils méritaient ; mais « l’hon. et savant
monsieur s’attribue le mérite d’avoir prédit la situation où se trouvent 
les provinces canadiennes ! je prends ta liberté de lui rappeller 
que très souvent les prédictions occasionnent elles-mêmes leur
accomplissement. » — Sir Geo. Grey.


« Certain it is that his prophecies, which he says have been accomplished,
were neither more now than recommendations sent out by
himself to bring about certain events. — Brighton Gazette.
Mr. Robinson’s speech was in his best mode, and exceedingly to the
purpose, although hardly reported in any of the Metropolitan journals. »
— Ibid.


	↑ M. Robinson niait que l’hon. et savant membre pour Bath pût
être regardé comme le représentant du peuple du Canada. « Il est
simplement le représentant du parti Papineau. » M. Robinson continue 
à se prononcer fortement contre des demandes qu’il appelle
exorbitantes, monstrueuses et grosses de dangers, mais en ne distinguant 
pas assez la masse des canadiens de la majorité de la
chambre d’assemblée.


	↑ MM. Morin, Nelson, Lafontaine, Viger, Huot, Kimber et Vanfelson.


	↑ MM. Bertrand, Bowman, Clapham, Dubord, Fraser, Marquis,
Power, Simon, Stuart, Taché, J. A. Taschereau, Vanfelson.


	↑ Ainsi ne pensait pas Le Canadien, qui, n’ayant plus à défendre
sa minorité, tombée toute entière, cette fois, dans les panneaux de
la majorité, avait repris son attitude offensive. La lecture de quelques 
passages seulement de la dépêche de lord Glenelg, l’avait
indigné et rendu d’une humeur tout-à-fait guerroyante… « Où il
faut une action prompte, on donne des paroles, des sophismes. Le
ministre colonial n’a que des paroles à offrir à une chambre à
laquelle un long règne d’abus corrosifs a donné une soif ardente de
réformes effectives. Le résultat prochain de tout cela n’est pas
difficile à prévoir. Quant aux résultat éloigné, hélas ! nous n’ôsons pas encore chercher à le prévoir. L’état de choses qui règne
depuis longtemps, sans espérance d’amélioration bien prochaine
remplit, l’âme des hommes les moins exigeants, les plus modérés
de douloureux pressentimens. Ils craignent d’avoir a embrasser,
pour éviter un plus grand mal, un mal qu’ils ont de tout temps
redouté et qu’ils redoutent encore bien sincèrement. »


	↑ Ceci rappelle que leurs frères réformistes avaient député en
Angleterre MM. R. Baldwin et Charles Duncombe, comme porteurs
de leur kyrielle de griefs, et de leurs tirades d’invectives dirigées
directement contre le gouvernement de la métropole. Ils furent
éconduits, suivant le correspondant anglais du Vindicator, et ne
purent obtenir une audience au bureau colonial. Le dernier se
consola, ou se vengea de cette disgrâce, par une lettre à lord
Glenelg, toute remplie d’extravagances radicales, de faussetés palpables 
et d’accusations calomnieuses contre Sir P. B. Head.







  

  


LIVRE HUITIÈME.

 

Contenant ce qui s’est passé depuis l’automne de 1836,
jusqu’à l’automne de 1837.

La législature du Haut-Canada fût réunie le 8 novembre. 
La chambre d’assemblée fit voir le bon esprit
dont elle serait animée, en choisissant pour son orateur
M. Archibald McLean, qui déjà, comme tel et comme
membre, s’était distingué par son intégrité, son bon
sens politique et sa modération.

Les passages suivants de la harangue du lieutenant-gouverneur 
nous ont paru mériter d’être rapportés :

« La législature du Haut-Canada n’est pas investie
du pouvoir de changer la constitution qui a été donnée
par un acte du parlement impérial. J’ai, en conséquence, 
peu après mon arrivée, déclaré publiquement,
que si les habitans de toute la province m’adressaient
simultanément des pétitions pour changer une seule
lettre de cet acte solennel, je n’avais ni le pouvoir ni
la volonté de le faire.

« Reconnaissant pour le ferme support que l’expression 
de ce sentiment m’a procuré, je sens qu’il est de
mon devoir de vous assurer sans équivoque de la détermination 
où je suis d’amener à effet les instructions 
de sa Majesté, et, par là, de maintenir intacte
l’heureuse constitution de cette province. »

La chambre d’assemblée ne tarda pas à donner de
nouvelles preuves de sa loyauté et de ses bonnes intentions. 
La lettre de M. Duncombe à lord Glenelg n’était que la copie abrégée, ou la répétition en substance 
de la pétition des « réformistes » au roi et à la
chambre des communes, qui fût communiquée à Sir F.
B. Head, et par celui-ci transmise à la chambre d’assemblée. 
Référée à un comité spécial de cette chambre, 
elle donna lieu à un rapport où il est dit :

« Votre comité a dû être frappé d’étonnement,…
en voyant que le pétitionnaire (Duncombe,) s’est
hasardé à promulguer des assertions aussi diamétralement, 
aussi notoirement en opposition avec les faits,
et aussi peu susceptibles même d’une ombre dé
preuve…

« La pétition de M. Duncombe a été présentée à la
chambre des communes par M. Joseph Hume, qui
paraît avoir été l’agent par le canal duquel M. Duncombe 
et M. B. Baldwin ont fait parvenir leurs communications 
au bureau colonial, et il paraît de plus
par des lettres de M. Hume adressées aux ministres
de la couronne, qu’il désire se représenter comme
étant autorisé à exprimer les sentiments du Haut-Canada, 
à l’égard de leurs opinions politiques et des
affaires publiques de la province. Votre comité est
d’opinion que l honneur et la réputation des sujets de
sa Majesté de cette province exigent qu’il soit déclaré
promptement et solennellement par leur représentans
que M. Hume est, entre tous les hommes, un des
derniers qu’ils choisiraient pour soutenir leur cause,
ou pour représenter leurs sentimens et leurs vœux à
la nation britannique. »…

La chambre d’assemblée n’en demeura pas là pour
laver les habitans du Haut-Canada généralement de
tout soupçon de déloyauté. Il fût nommé « un comité 
spécial pour prendre en considération cette partie
des journaux de la chambre qui concerne certaines résolutions de la chambre d’assemblée du Bas-Canada,
et une lettre de l’hon. L. J. Papineau, orateur de
cette chambre. »

Après une longue considération, le comité spécial[1]
fit un rapport ou se trouve le paragraphe suivant :
« Faisant allusion à un des actes du parlement impérial
imposant certains droits, M. Papineau remarque : ‘Il
est vrai que le gouvernement du Haut-Canada avait
entraîné un parlement incapable ou vénal à demander
le rétablissement et la continuation de ces taxes,’ etc.
Votre comité ne trouve rien dans les résolutions
adoptées dans la province inférieure qui autorisât M.
Papineau à se servir d’un langage insultant pour le
gouvernement de cette colonie, ou pour les chambres
d’assemblée précédentes. Il ne pense pas non plus
que la chambre d’assemblée du Bas-Canada ait eu
l’intention de suivre une marche aussi indécente et
aussi inexcusable. M. Papineau est seul responsable
de la violation de la décence et de la courtoisie que les
chambres d’assemblée se doivent l’une à l’autre ; mais
votre comité croit qu’il est indigne de lui de s’arrêter
d’avantage à une calomnie si basse et si gratuite.
Toute la teneur de la lettre de M. Papineau porte absolument, 
comme le pense votre comité, le caractère
de la rébellion, et les sentimens de l’écrivain ne trouveront 
que de l’exécration parmi les habitans de cette
province. Elle est si fortement révoltante pour tout
esprit loyal et bien intentionné, que quoiqu’elle appelle
sur elle la réprobation la plus sévère, elle n’est pas
digne d’une réfutation, et votre comité l’aurait laissée
de côté avec mépris, et sans en faire la moindre motion, 
si elle ne se trouvait pas dans les journaux de
votre honorable chambre. » 

Le 25 mars, dernier jour de la session, le conseil
législatif demanda, par message, à la chambre d’assemblée 
son concours à une adresse à son Excellence,
pour la transmission à sa Majesté d’une adresse conjointe 
contre l’union des provinces du Haut et du Bas-Canada, 
et sur motion de M. Sherwood, secondé par
M. Jones, la chambre concourut à l’adresse, à une
majorité de 2, nonobstant une motion en amendement
et une espèce de vacarme faite par le Dr. Bolph et ses
amis pour l’empêcher, ostensiblement sur les principes 
et pour les raisons invoqués par les unionnaires
de 1822, mais au fond par des motifs de parti, et dans
l’intérêt du nivelisme.

Le parti niveleur, réduit à une désespérante minorité 
dans la chambre d’assemblée, venait d’éprouver
une déconfiture complète dans le ville capitale. Tous
les conseillers qui avaient si étrangement figuré dans
l’affaire de la correspondance entre MM. Hume et
Mackenzie avaient été rejetés, et le conseil de ville se
trouvait entièrement composé d’amis décidés du gouvernement 
établi.

Dans le Bas-Canada, il y avait eu deux élections dans
le sens favorable au maintien de la constitution ; celle
de M. Menut, au comté de Drummond, et celle de M.
Colby, au comte de Stanstead ; mais, outre qu’elles
devenaient inutiles avec une chambre qui avait donné
sa démission, ou ajourné ses délibérations jusqu’à ce
qu’on lui eût accordé ce qui devait lui être refusé, elles
ne pouvaient témoigner d’un retour à de meilleurs
sentimens, n’ayant pas eu lieu dans les comtés qui,
depuis un nombre d’années, n’envoyaient plus au parlement 
que des hommes fortement imbus de l’esprit
de parti dans le sens purement démocratique de M.
Papineau et de ses amis. Aussi ces élections n’empêchèrent-elle pas La Minerve de prévoir et de prédire
une révolution dans le pays, jurant apparemment, sur
la parole d’une ou deux feuilles radicales de nouvelle
création, et d’un correspondant de Londres, qui, sous
la date du 4 décembre, disait : « Le bruit circule
qu’on se propose de tenter (faire cesser) la coercition
au Canada… Toute tentative de cette espèce
vous justifierait de briser la liaison avec la métropole. On
me dira que c’est là recommander la rébellion : je m’en moque. »

Le mois d’avril fut pour nous une époque de nouvelles 
importantes : il nous donna à lire des dépêches
du gouverneur et des ministres des colonies, le 1er et
le 2ème rapport des commissaires royaux, et les procédés 
du parlement britannique concernant les affaires
du Canada.

Lord Gosford avait écrit à Lord Glenelg, à la date
du 1er octobre 1836 : « Votre Seigneurie verra que
la chambre d’assemblée adhère aux sentimens et conclusions 
contenues dans une adresse à sa Majesté, et
qu’elle déclare qu’elle n’accordera de subsides que
quand on aura accédé à ses demandes. Elle ajoute
qu’il est de son devoir, dans la conjoncture actuelle,
d’ajourner ses délibérations jusqu’à ce que le gouvernement 
de sa Majesté ait, par ses actes, et spécialement 
par l’application du principe électif au conseil
législatif, acquiescé à ce qu’elle regarde comme les
vœux et les besoins du peuple… Le gouvernement
de sa Majesté doit sentir de suite la pressante nécessité
de prendre en sérieuse et immédiate considération le
parti qu’il faudra suivre pour faire face aux exigences
de la crise actuelle. »

Lord Glenelg répondit, sous la date du 20 novembre :
« J’aurai prochainement à vous écrire au long, pour expliquer la ligne de conduite qu’il sera nécessaire
d’adopter, afin d’arrêter le progrès de ces contestations.
Dans l’intervalle, votre Seigneurie aura a remplir la
tâche difficile de veiller au maintien de la tranquillité
dans le Bas-Canada… Des évènemens récents ne font
que confirmer l’opinion dont je vous ai déjà fait part,
que l’enquête de la commission à la tête de laquelle
est votre Seigneurie devrait approcher de son terme
avec la plus grande promptitude possible. »

Le ministre des colonies avait déjà par devers lui
les deux premiers rapports des commissaires. Nous
n’extrairons de ces documens que ce qui peut en être
regardé comme historique : et passant au second,
daté du 2 mars 1836, nous remarquons particulièrement 
les passages suivants :

« L’assemblée a voté une adresse à sa Majesté, où
elle annonce qu’elle a remis la considération des arrérages, 
et résolu de refuser pour l’avenir de pourvoir
aux besoins de l’administration locale, afin de mieux
insister sur les changemens qu’elle exige des autorités
impériales. La plus grande concession qu’elle consente 
à faire, (et elle n’entend pas que cette concession
tire à conséquence), est d’offrir une aide pour six mois.
C’est le temps qu’elle accorde au gouvernement de sa
Majesté, et au parlement britannique, pour se décider
sur les changemens fondamentaux à la constitution et
les autres mesures importantes qu’elle demande… 
Nous observerons que c’est la première fois que, sans
se plaindre d’aucun griefs, de la part de l’administration, 
l’assemblée a refusé les moyens de conduire le
gouvernement, dans le but unique et avoué d’obtenir 
des changemens à la constitution. En 1833, l’assemblée 
passa un bill de subsides avec certaines conditions, 
qui engagèrent la seconde branche de la législature à le rejeter comme étant, selon sa manière
de voir, inconstitutionnel. L’année suivante, la
chambre se trouva engagée avec le gouvernement
dans des disputes qui la portèrent à se disperser tout-à-coup,
sans avoir pris en considération la demande
des subsides. L’année d’après, l’assemblée se sépara
de la même manière ; car voyant que le gouverneur
ne voulait pas, accorder son mandat pour ses dépenses
contingentes, elle refusa de procéder aux affaires. Dans
toutes ces occasions, les moyens de continuer l’administration 
du pays furent plutôt perdus indirectement
qu’ils ne furent délibérément refusés par les représentans 
du peuple. La décision est maintenant prise sur
son propre mérite, et les raisons qui l’ont motivée peuvent 
se voir dans l’adresse au roi.

« Nous sommes déjà bien avancés dans la quatrième
année, depuis qu’il n’a été fait aucune allocation sur
les fonds provinciaux à l’usage du gouvernement. Il
est aisé de concevoir la détresse et les embarras que
cet état de choses a infligés aux fonctionnaires de la
province ; et pour montrer que ces souffrances individuelles 
ne sont pas sans danger pour le bien-être
général, il suffira peut-être d’observer que les juges
du pays sont au nombre de ceux qu’on a ainsi forcés
à pourvoir à leur subsistance du mieux qu’ils peuvent ;
après les avoir privés pendant trois ans de leurs appointemens. 
Les deux années précédentes, les subsides 
n’avaient pas été votés par l’assemblée, soit par
suite de différens entre elle et le gouverneur d’alors, soit
en conséquence du refus d’avancer les fonds pour le
paiement de ses dépenses casuelles.

« Mais ses causes de dissention n’existent plus, et
vous ne trouverez parmi les motifs assignés pour
prolonger les difficulté financières, aucune plainte contre la présente administration provinciale, ni
l’assertion d’aucun démérite dans ceux qui vont continuer 
d’être privés de leur légitime rémunération.
Il n’est allégué aucun sujet local de querelle qu’il fût
indispensable de régler, avant de procéder aux affaires,
au contraire, on déclare ouvertement et sans déguisement,
que c’est à des changemens d’une nature politique 
que l’on vise, et que, jusqu’à ce qu’il soit fait de
certains actes, qui ne sont de la compétence d’aucune 
autorité autre que le parlement impérial, et dans
lesquels sont compris des changemens organiques
dans la constitution à laquelle l’assemblée elle-même
doit son existence, cette chambre ne fera plus d’octroi
pécuniaire au gouvernement. Ainsi, les serviteurs
publics, qui ne sont point parties dans la dispute, sont
condamnés à souffrir comme de simples instrumens,
pour extorquer au moyen de leurs souffrances, des concessions 
qu’il ne dépend nullement de leur volonté de
faire ou de ne pas faire.

« Il est à peine nécessaire de remarquer que les
objets pour l’obtention desquels on juge expédient de
recourir jusqu’à des moyens de cette nature, n’ont
jamais été positivement refusés, mais seulement référés 
à une commission, d’enquête… Mais ce n’est pas
assez, on exprime, dans l’adresse, la crainte que cette
commission n’aille pas assez vite, et le doute qu’elle
puisse agir avec assez de liberté, et l’assemblée déclare
avec franchise qu’elle ne veut point souffrir de délibération,
qu’il faut acquiescer sans délai à ses demandes
ou qu’elle usera de son pouvoir sur les subsides,
pour rendre le gouvernement du pays impossible.

« En signalant ainsi la position prise par l’assemblée
dans son adresse au roi, nous désirons seulement faire
sentir, d’une manière aussi claire qu’énergique, qu’il s’agit, pour le gouvernement du roi, d’opter entre
souscrire immédiatement et sans réserve aux demandes
de cette chambre, ou recourir à des moyens autres que
sa libéralité, pour le maintien en Canada des établissemens 
administratifs et judiciaires, sans lesquels la
société ne pourrait que tomber en dissolution.

« En qualité de commissaires pour l’investigation
de tous les griefs, de tous les sujets de sa Majesté du
Bas-Canada, nous ne sachons pas qu’il y en ait qui
réclament notre attention d’une manière plus urgente
que les souffrances non méritées, d’une classe nombreuse 
d’individus, dont les demandes comme créanciers 
publics, sont rejetées ; que les embarras qui en
résultent pour le commerce intérieur ; que l’apparition
aux yeux du monde, généralement, de déchiremens
capables de nuire au bien général de la province, et
d’empêcher l’industrie et les capitaux de la métropole
de s’y écouler.

« Les demandes de la chambre d’assemblée sont :

« 1°. L’introduction de l’élection populaire dans le
conseil législatif ;

« 2°. La responsabilité directe du conseil exécutif,
‘conformément’ est-il dit dans l’adresse, ‘aux principes 
et à la pratique de la constitution britannique.

« 3°. La cession immédiate à la chambre d’assemblée
de tous les revenus de la province, de quelque source
qu’ils proviennent, sans aucune stipulation préalable pour
une liste civile ;… 

« 4°. La révocation de certains actes du parlement
impérial, entre autres, l’acte des tenures, et l’acte
plus récent qui autorise une compagnie à posséder des
terres dans le Bas-Canada ;

« 5°. L’admission de ce contrôle essentiel de la législature provinciale sur l’administration et l’établissement 
des terres incultes… 

« La première observation qui se présente à nous
sur ces demandes, c’est que la plupart vont au-delà de
ce que, par ses pouvoirs et ses privilèges, la chambre
d’assemblée peut réclamer comme droit, et qu’en
particulier, la demande d’un conseil électif comporte
un changement vital dans la constitution à laquelle
seule cette chambre doit sa propre existence ; d’où il
résulte que si, dans la résistance à de telles prétentions,
il arrive qu’il soit porté atteinte à ses propres privilèges, 
ou que son existence même soit mise en danger,
ce ne sera qu’une conséquence de sa propre conduite,
en s’engageant dans une pareille lutte. De fait, ceux
qui demandent le changement ne le font que sur
la présomption que la constitution de 1791 ne peut plus
fonctionner dans le Bas-Canada, et conséquemment,
même pour eux, la question est simplement de savoir
dans quel sens elle sera changée. Tant que les prétentions 
de la chambre d’assemblée se sont bornées à
des matières de finances, son désir d’avoir un entier
contrôle sur les recettes et les dépenses pouvait s’autoriser, 
en grande partie, des privilèges qu’elle voyait
exercés par la chambre des communes, et tant qu’elle
a refusé des octrois d’argent, dans le but d’atteindre
quelque objet sur lequel pouvait s’étendre l’exercice
de ses droits constitutionnels, dans leur plus grande
latitude, ses procédés pouvaient être justifiés par des
doctrines reçues dans la métropole ; mais lorsqu’elle
va jusqu’à une demande indubitablement en dehors
de ses privilèges constitutionnels, et comportant la
destruction d’une branche co-existante et coordonnée
de la législature, il ne peut se trouver d’antécédent
que dans les pages malheureuses où est écrite l’histoire
des guerres civiles. 

« Le Bas-Canada, avec une assemblée élective et un
conseil électif, ressemblerait d’assez près aux états indépendants 
qui l’avoisinent… Nous ne sommes pas
préparés à dire jusqu’où un tel état de choses serait
nécessairement, et par sa nature, incompatible avec un
bon gouvernement dans une colonie habitée par un
peuple homogène et non divisé. Il nous suffit de
remarquer que telle n’est pas malheureusement, dans
le Bas-Canada, la condition du peuple.

« Loin de nous de vouloir donner à entendre que
poux qui demandent maintenant un conseil électif dans
cette province, visent à s’affranchir de la dépendance
de la métropole, mais ils ne peuvent, raisonnablement,
chercher à posséder tout ce qu’il y a d’autorité dans le
pays, et nous pensons que ce serait le résultat immanquable 
de la mesure sous considération ; car il nous
paraît qu’il serait impossible d’établir un mode d’élection 
équitable et impartial, d’après lequel la grande
majorité d’un conseil élu par les habitans du Bas-Canada 
pût être autre que du parti qui domine dans l’assemblée. 
C’est là précisément ce que redoutent ceux
des habitans de la province qui sont opposés à un
conseil électif.

« Le changement qu’on demande à cet égard est
réprouvé de la manière la plus énergique et la plus
solennelle, par la presque totalité de la classe commerciale 
de la population, et par la très grande majorité
des personnes de descendance britannique directe. Si
l’on augmentait et consolidait les pouvoirs de l’assemblée, 
en tirant la seconde branche de la législature
de la même source, il y a dans la province un corps
nombreux d’hommes dont les écrits et les déclarations
montrent qu’il n’y a point d’injustice et d’oppression
auxquelles ils ne se croiraient exposés. 

« Ce n’est, pas sans répugnance que nous parlons des
profondes méfiances qui règnent dans ce pays entre
les différentes populations, et, en le faisant, nous ne
voulons pas examiner jusqu’à quel point les impressions
des partis, l’un à l’égard de l’autre, peuvent être
fondées ; mais nous croyons devoir exprimer notre
opinion sur le cours probable des évènemens ; c’est
que la partie anglaise des habitans, et surtout les
classes commerciales, ne consentiront jamais, sans résistance, 
à l’établissement de ce qu’ils regardent comme
une espèce de ‘république française’ en Canada.
Nous pensons que si la mesure qu’il envisagent de
cette manière était accordée, la présence d’une force
britannique imposante pourrait devenir nécessaire
pour empêcher une collision entre les deux partis.

« Dans ces circonstances, et avec un peuple ainsi
divisé, nous ne croyons pas qu’il soit à propos incontinent 
et sans considération, d’introduire le principe
d’élection populaire dans le conseil législatif du Bas-Canada.

« Ayant été obligés d’attacher tant d’importance à
l’influence des sentimens liés aux distinctions nationales, 
nous voudrions, peut-être en justice, informer
votre Seigneurie, que parmi les membres de l’assemblée, 
d’extraction britannique, plus de la moitié,
pensons-nous, sont dans l’habitude de voter avec le
parti canadien-français ; mais le fait est que, quoiqu’ils
soient anglais de naissance ou d’origine, ils ne représentent 
pas des sections anglaises…

« Nous ne pouvons nous empêcher d’exprimer le
regret que la simple expression d’un manque de dispositions 
favorables à la demande d’un conseil électif,
au premier abord, ait paru à l’assemblée une raison
suffisante pour arrêter la marche du gouvernement, et menacer d’entrer presque dans une lutte à mort
avec toute autorité soupçonnée de nourrir de la répugnance 
contre un plan favori.

« La Grande-Bretagne a accordé au Canada sans
mesquinerie ; elle a donné à la province une constitution 
qui imite de près la sienne propre ; elle peut
sans dureté exiger que la colonie se contente d’une
forme de gouvernement dont elle se contente elle-même. 
Ainsi, pour ceux même qui sont convaincus
que le conseil devrait être électif, nous ne pensons pas
que le refus, ou le délai d’une telle mesure puisse être
une raison valide d’hostilité envers le gouvernement
impérial. Il ne mériterait pas de porter le nom de
pays libre celui qui où il faudrait que de grands changemens 
s’opérassent par la réalisation forcée d’une
opinion soudaine, sans permettre d’enquête, mais en
étouffant toute liberté de discussion, avec une violence à
laquelle tout délai paraît intolérable. »

Les débuts du parlement donneront assez de lumières 
sur les demandes principales dont il est parlé dans
ce rapport. Quant aux finances, les commissaires
recommandent la révocation, ou la suspension de
l’acte des 1re et 2e de Guil. IV, comme remède ou
mesure de soulagement immédiat. Malheureusement,
les ministres ne goûtèrent pas ce plan, bien préférable,
selon nous, ou moins sujet à objection, comme mesure
temporaire, que celui auquel ils se proposèrent d’avoir
recours.

Dans le troisième rapport, on lit ce qui suit concernant 
le conseil exécutif :

« Nous pensons qu’il est beaucoup à regretter que
lorsqu’on a donné la constitution au Canada, quoique
la séparation entre les deux conseils, exécutif et législatif, 
ait été duement reconnue, on ait toujours adhéré à la pratique erronée de les rendre presque identiques,
quant à leur composition personnelle ; et tandis que
les deux tiers du conseil exécutif étaient choisis dans
une branche de la législature on n’ait pas paru sentir
la convenance de prendre des membres dans l’autre ;
de sorte que l’autorité exécutive a ainsi de bonne
heure, cherché de l’appui plutôt dans le conseil législatif 
que chez les représentans du peuple ; pratique
qui ayant duré sans subir de changement, jusqu’à
l’époque la plus récente, ne peut qu’avoir exercé une
influence défavorable sur la marche des affaires. Nous
avons de plus à appeler l’attention sur la petite portion
de canadiens-français nommés au conseil exécutif.
On ne peut trop, suivant nous, déplorer la marche
par laquelle on a choisi dans une partie de la population 
seulement les personnes pour remplir les charges 
les plus honorables et les plus remarquables du
gouvernement ; et quelque naturelle que puisse avoir
été la chose, dans les circonstances dans lesquelles le
Canada est passé entre les mains des anglais, néanmoins, 
dès qu’on a eu considéré la province comme
attachée à la Grande-Bretagne et les habitans comme
dignes de ses institutions libres, il est difficile de trouver
aucune bonne raison pour exclure, dans la pratique,
une certaine classe, des emplois publics du pays. Au
contraire, on avait les plus forts motifs de chercher à
intéresser cette classe au gouvernement, à lui faire
espérer des charges publiques, afin de l’engager à
acquérir les qualités requises pour les remplir.

« Mais si l’on rendait les conseillers exécutifs responsables, 
non pas à l’autorité exécutive qui les nomme,
mais immédiatement à la chambre d’assemblée, nous
pensons qu’il en résulterait un état de choses incompatible 
avec la liaison entre la colonie et la mèrepatrie. Le conseil ayant à répondre de la marche du
gouvernement, on devrait aussi en justice lui permettre 
de la contrôler : la responsabilité du gouverneur
à sa Majesté devrait donc presque cesser, et les fonctions 
mêmes du gouverneur, au lieu d’être remplies
par la personne nommée expressément à cette haute
charge, seraient divisées entre les messieurs qui, de
temps à autre, seraient appelés au conseil, suivant le
plaisir de l’assemblée. La marche des affaires dépendraient 
exclusivement des partis qui se succéderaient
dans la province ; toute union avec l’empire, par le
canal du chef de l’administration cesserait ; le pays deviendrait, 
en peu de temps, virtuellement indépendant,
et si c’est le but auquel on tend, on doit le mettre en
son jour, et le discuter sur son propre mérite, et non
pas le déguiser sous la demande plausible d’assimiler
la constitution de ces provinces à celle de la métropole…
Nous pensons que le Canada a droit à la contitution 
britannique, autant qu’il est possible que cette
constitution opère dans un pays dépendant ; mais tant
qu’il sera une province de l’empire, il ne peut avoir
d’avantage. La législature du Canada ne peut faire
des lois qui répugnent aux lois de la Grande-Bretagne,
et comme la constitution dont il tient son existence
politique est un statut impérial, il s’en suit qu’il ne peut faire
aucun changement à cette constitution, sans
le consentement de l’Angleterre ; mais dans les choses
qui concernent ses droits, ses propriétés et sa juridiction 
intérieure, sa législature (dont le roi ou son représentant 
fait partie,) n’est pas assujettie à ses restrictions. 
Il serait facile de déduire de cette distinction
seule les raisons qui s’opposent à ce que le représentant
du roi puisse être placé, à l’égard du gouvernement
provincial dans une situation semblable à celle où est placé le roi vis-à-vis du gouvernement d’Angleterre.
Pour ces raisons, nous sommes forcés de repousser 
l’idée de transporter une partie quelconque de la
responsabilité du gouverneur au conseil exécutif, mais
nous désirons que ce conseil possède dans le gouvernement 
une plus grande influence que par le passé, et
nous sommes d’avis que, quoiqu’il ne doive pas être
changé, au gré de l’assemblée, il soit composé de manière 
à mériter, autant que possible, la confiance du
peuple. »

Dans leur rapport général, daté du 15 novembre,
les commissaires disent :

« La constitution du conseil législatif n’est pas seulement 
en elle-même un sujet de la plus haute importance, 
mais un sujet auquel on attache un nouveau
degré d’intérêt, depuis que le parti populaire, dans
tous ses procédés récents, en a présenté la modification
comme la réforme par excellence, sans laquelle toutes
les autres ne serviraient de rien, et que la chambre
d’assemblée a déclaré qu’elle ne reprendra ses fonctions 
que lorsqu’on aura accédé à la demande d’un
changement organique dans ce corps. Il suffit de
jeter les yeux sur les documens émanés de l’assemblée
depuis 1833, pour prouver la réalité de sa détermination, 
à cet égard ; tandis qu’en recourant aux documens 
produits devant le premier comité de la chambre 
des communes, et aux autres, qui émanèrent de
l’assemblée avant 1833, on se convaincra que, jusqu’à 
cette année, il n’avait été fait aucune demande
formelle d’un changement fondamental dans la constitution 
du conseil. Sans entrer dans l’examen de
tous ces papiers, nous pouvons remarquer que le 28
janvier 1831, une adresse de l’assemblée au gouverneur 
contenait une assurance de la teneur suivante : ‘Nous n’avons rien de plus à cœur que de voir régner
l’harmonie entre les diverses branches de la législature, 
afin qu’il soit donné un plein effet à la constitution
telle qu’établie par la loi, et qu’elle soit transmise intacte 
à notre postérité.’ Et vers la fin de la même
session, elle passa un bill constituant le conseil législatif 
cour pour juger des accusations portées contre
les officiers publics, sans faire la demande qu’il fût
rendu électif. » La dépêche conciliatrice de lord Ripon
fût, on outre, accueillie dans la province d’une manière 
qui aurait semblé donner lieu d’espérer qu’il allait
s’établir plus d’harmonie dans l’esprit public. Mais
malgré ces apparences, l’hostilité qui avait existé depuis 
si longtems entre les deux corps législatifs,
n’était pas réellement éteinte, car le 8 mars de cette
même année, l’assemblée adopta deux résolutions
(qui cependant furent retranchées de la pétition au
roi,) déclarant que la nomination de législateurs par
le pouvoir exécutif était fatale à la tranquillité et à la
prospérité de la province, et incompatible avec un
bon gouvernement. Le 29 mars, le conseil aussi consigna 
dans ses journaux une série de résolutions dirigées 
contre les plus importans privilèges de l’assemblée,
et surtout contre celui qu’elle avait réussi à établir,
après une contestation de plusieurs années, nous voulons 
parler du droit exclusif de contrôler les affaires
financières de la province ; et ce qui est digne de remarque, 
c’est que, dans la première de ces résolutions
on pose comme loi positive une pratique qui, quoique
salutaire, ne repose en Angleterre, croyons-nous, que
sur une résolution de la chambre des communes.
Dans une résolution subséquente, le conseil s’arroge
pareillement le droit dangereux de juger jusqu’à quelle somme pouvaient être portées les dépenses contingentes 
dos représentans du peuple.[2]
Avec ces signes d’une hostilité continue devant
nous, nous sommes disposés à attribuer l’absence
d’une demande formelle d’un conseil électif jusqu’à
1833, à l’attente où était le parti populaire que les recommandations 
du comité de 1828 seraient suivies prochainement 
de changemens essentiels dans la composition 
du conseil législatif. Il fût bien à la vérité, fait
quelques changemens en 1832 ; les juges cessèrent de
prendre part aux procédés de ce corps ; et treize nouveaux 
membres, nullement liés au gouvernement, y
furent introduits, dans le cours de l’année ; mais on
peut inférer que ces nouvelles nominations déplurent
à l’assemblée, et que le déplaisir (disappointment) que
lui causèrent les changemens opérés dans le conseil
fût la cause de ses procédés contre ce corps. On peut
inférer cela de ce que dans la session suivante fût votée la première adresse dans laquelle ait été faite la
demande d’un conseil électif. La nature de l’attente
qui s’était formée dans les esprits du parti dominant
dans l’assemblée, on peut probablement la découvrir et
s’en former une idée exacte, en lisant les 92 résolutions
de 1834, et surtout la 24ème. Nous ne pensons assurément 
pas que les recommandations de 1828, non plus
que rien de ce qui est sorti depuis d’une source compétente, 
justifiassent l’attente que le conseil législatif
dût être mis complètement à l’unisson avec les sentimens 
de l’assemblée ; mais il paraît hors de doute que
le parti populaire s’attendait à quelque chose de cette
nature. Nous ne nous sentons pas appelés à exprimer 
une opinion sur la convenance des nominations
en question,… mais nous pensons pouvoir dire que
quoiqu’elles satisfassent, sous le rapport de l’indépendance 
de la couronne,[3] elles produisirent à peine un
changement dans le caractère politique du corps auquel 
les nouveaux membres furent ajoutés.[4]
« Nous allons entrer dans un court examen rétrospectif 
des principaux points de l’histoire du Canada.

« La chambre d’assemblée ne tarda pas à s’apercevoir 
de l’importance des fonctions qui lui avaient été
assignées par la constitution : le gouvernement seul fût
lent à s’en apercevoir, ou s’il s’en aperçut, à la reconnaître, 
et à en rencontrer les conséquences avec prudence. 
Au lieu de former sa politique de manière à
gagner la confiance de cette chambre, il adopta le
parti malheureux de se reposer exclusivement sur
l’appui du conseil législatif. L’existence d’une majorité 
de canadiens-français dans l’assemblée paraît avoir passé pour une raison suffisante d’avoir dans le
conseil une majorité d’anglais ; car le principe suivi,
dans les premières nominations, d’y faire entrer un
égal nombre de français et d’anglais, fût bien vite
abandonné, de sorte que presque dès le commencement, 
le conseil et l’assemblée furent composés sur
des principes opposés.

« Le conseil, se tenant fortement avec le pouvoir
exécutif, prédomina pendant plusieurs années ; mais
la force inhérente à une assemblée populaire s’est développée 
avec le temps, et dans la grande lutte qui a
eu lieu, au sujet des finances, l’assemblée a eu un succès 
complet.

« Pendant cette lutte, qui a duré plus d’un quart de
siècle, il était tout naturel qu’il s’élevât d’autres causes 
de difficultés ; et si nous les examinions, nous
croirions aussi que l’assemblée a gagné son but sur
tous ces points.

« Nous avons une extrême répugnance à rien dire
qui puisse être regardé comme un manque de respect
envers la chambre d’assemblée du Bas-Canada, ou envers 
cette grande portion du peuple qui élit la majorité 
de ses membres. Cependant il y a une assertion
que nous ne pourrions passer sous silence, sans sacrifier 
la vérité, qui est notre objet : l’assertion dont nous
voulons parler, et qui a été si souvent répétée, que le
changement de la constitution du conseil législatif est
désiré comme nécessaire par toute la population du
Bas-Canada, sans distinction d’origine, et que les seules
personnes qui s’y opposent sont les fonctionnaires publics 
et ceux qui les défendent, cette assertion, nous
sommes obligés de le dire en justice et en vérité, n’est
pas fondée… La grande majorité des habitans d’origine 
britannique, quoique parfaitement d’accord à s’opposer à un conseil électif, ne sont presque pas plus
liés avec les fonctionnaires publics que les canadiens-français,
et ces fonctionnaires eux-mêmes ne se font
guère remarquer que par la patience exemplaire avec
laquelle ils ont supporté les maux que leur a infligés
la chambre d’assemblée. Nous ne connaissons aucun
particulier d’origine britannique qui ait de l’influence
dans la société, et qui désire en même temps un conseil 
électif, tandis que, dans la classe élevée des canadiens-français, 
il y en a plusieurs qui y sont opposés, et
si nous jetons les yeux sur les classes les plus pauvres
de la société, nous trouvons que l’opinion est aussi
prononcée parmi la population britannique contre le
changement proposé, qu’elle l’est en sa faveur, parmi
les canadiens-français de cette classe, où au moins la
plupart d’entre eux donnent toute leur confiance à
ceux qui les conduisent ; et quand nous considérons
combien de fois ils ont été exposés à entendre dire que
le gouvernement est corrompu, que les personnages
éminens qui ont été gouverneurs ont volé le trésor public,
etc., nous devons supposer que de semblables représentations 
doivent avoir eu leur effet, en engageant
plusieurs à approuver un changement dans la constitution, 
mais nous avons très mal compris le caractère
des canadiens généralement, s’ils ne nourrissent pas
un sentiment de loyauté pour le roi, et de reconnaissance 
pour la jouissance paisible, sous le gouvernement 
actuel, de tout ce qu’ils ont de plus cher, de
leurs anciens usages, de leurs lois, et par-dessus tout,
de leur religion.

« En effet, tout étranger qui ignore les dissentions
politiques de la province, pourrait bien demander avec
surprise, pour quelles raisons les canadiens-français
seraient mécontens de la protection britannique. Quoiqu’ils forment une majorité dans le Bas-Canada,
ils sont, non-seulement une petite minorité dans l’immense 
population de l’Amérique du Nord, mais même
une minorité dans les colonies britanniques de ce continent. 
Entourés, comme ils le deviennent journellement, 
par le nombre supérieur d’une race d’hommes
plus entreprenants qu’eux, parlant une langue différente,
il n’est guère possible de supposer que, si on
leur retirait la protection du gouvernement anglais,
ils ne pourraient éviter d’être engloutis dans le torrent 
qui se déborderait sur eux.[5] Si le Canada était
devenu, en 1776 ou en 1812, un état de l’Union américaine, 
il n’y a pas de doute qu’il ne fût devenu moins
français qu’il ne l’est présentement.

« Lorsque nous voyons ce qu’est le Canada, et encore 
plus, quand nous nous figurons ce qu’il pourrait
être, sans ses dissentions politiques, nous devons nier
que la condition de colonie britannique ne soit pas
une condition à envier… Il n’y a aucun pays où la
taxation soit aussi légère, et la sécurité individuelle
plus grande, aucun plus exempt de maux physiques
et moraux : et, à la jouissance de cet état, une seule
condition est attachée, (et elle est loin d’être onéreuse)
savoir : une soumission raisonnable à l’autorité indulgente 
qui le protège et le soutient. »

Malgré qu’ils dussent voir, qu’au temps où ils parlaient, 
presque tout le mal venait de la composition de la chambre d’assemblée, déplorablement maîtrisée ou
menée par son orateur, les commissaires ne font aucune 
recommandation de nature à réparer l’imprévoyance 
des auteurs de l’acte constitutionnel ; tandis
que l’âge de 30 ans au moins, un sens modérément élevé
pour les candidats, et un revenu annuel de plus de
quarante chelins pour les électeurs, eussent été une
amélioration, ou une réforme aussi nécessaire que
celles qu’ils recommandaient pour le conseil législatif
et pour le conseil exécutif.

La discussion sur les affaires du Canada fût entamée
le 6 mars. 1837, par lord John Russell. Nous ne rapporterons 
de son discours que les passages suivants :

« Il y avait environ huit ans que les dissentions duraient, 
lorsqu’elles furent soumises par M. Huskisson
à l’examen public de cette chambre… Parmi les
papiers présentés à cette chambre, il s’en trouve un
intitulé : « Minutes de lord Abordeen, » dans lequel la
question est traitée avec beaucoup de calme et de
modération, et qui fait voir que le gouvernement a
fait droit à tous les sujets de plainte soumis au comité
de 1828, et qu’il a même été au-delà des recommandations 
de ce comité ; en foi de quoi, je dirai que le
comité du Canada avait recommandé que certains
droits imposés par l’acte de 1774, fussent appropriés
par la chambre d’assemblée, dès qu’elle aurait pourvu
d’une manière permanente, au maintien des juges et
d’un certain nombre d’officiers du gouvernement.
Par l’acte de 1831, le gouvernement dépassa cette
limite, et abandonna l’appropriation de ces droits à
la chambre d’assemblée, sans les conditions suggérées.
Cette chambre n’offrit rien en retour. En 1833, il fût
passé un bill de subsides, auquel plusieurs conditions 
furent attachées. En 1834, l’assemblée adopta les 92 résolutions bien connues dans cette chambre.
En 1835, l’assemblée se sépara sans avoir passé un
bill de subsides, en conséquence de ce que lord Aylmer
avait refusé d’accorder ce qui avait été demandé…[6]
Depuis quatre ans et demi, il n’a pas été accordé de
subsides… Toutes les concessions possibles ont été
faites ; il ne s’agit plus que de savoir si la chambre
se décidera à changer la constitution de 1791, et si
elle la changera d’une manière incompatible avec
l’état de toute colonie vis-à-vis de sa métropole, ou si
elle interviendra dans un cas de nécessité clairement
et pleinement constesté, pour venir au secours du gouvernement 
colonial, protéger la colonie elle-même
contre les troubles, et sauver l’honneur de la couronne
britannique, pour laquelle ce serait une tache de
laisser ses sujets sans protection… 

« L’effet qui résulterait de la concession des demandes 
de l’assemblée, à l’égard du conseil législatif
serait que ce corps deviendrait une seconde assemblée
représentative ; il ne serait que l’écho du parti populaire
dans l’assemblée actuelle des représentans.

« Une autre demande de l’assemblée est que le
conseil exécutif soit responsable à l’assemblée, de la
même manière que, dans la métropole, les ministres, 
sont responsables au parlement impérial. La
concession de cette demande est tout-à-fait incompatible 
avec les relations qui doivent exister entre
une colonie et sa métropole… La colonie deviendrait 
virtuellement indépendante.

« Selon ce que la chambre d’assemblée veut pour le Canada, si un sujet britannique était lésé sur les bords
du Saint-Laurent, le roi d’Angleterre aurait moins de
pouvoir d’intervenir que s’il était lésé sur les bords du
Danube ou du Bosphore.

« Le gouvernement de sa Majesté ne pouvant accéder
à ses demandes, s’est appliqué à chercher des remèdes
aux griefs qui existent. Le premier de ces griefs est
que les fonctionnaires publics n’ont pas reçu de salaires 
depuis quatre ans. Si le gouvernement eût suivi
l’avis des commissaires, il se serait adressé dès l’année 
dernière au parlement, pour venir au secours de
ces employés ; mais il voulut donner à l’assemblée le
temps de considérer le sujet, dans l’espoir, qu’elle verrait 
enfin la justice de payer les arrérages. L’assemblée 
ne l’ayant pas fait, il devient nécessaire de recourir
à l’intervention du parlement. Il n’y a aucun
doute que le parlement n’ait le droit d’intervenir dans
un cas d’une aussi extrême nécessité.[7] C’est ainsi qu’il
est intervenu, ces années dernières, à l’égard de la
Jamaïque. C’est l’intention du gouvernement de
n’appliquer les fonds qu’au paiement des sommes que
l’assemblée a reconnues comme étant de justes sujets
de subsides. Quant au conseil législatif, c’est l’intention 
du roi d’en faire disparaître tout ce qui peut
donner lieu à objection, c’est même l’intention de sa
Majesté d’ôter par la suite tout sujet de plainte,
quant à la prépondérance des anglais sur les canadiens, dans
cette branche du corps législatif. Quant au contrôle
des dépenses publiques, le gouvernement ne l’envie
pas au corps représentatif, l’assemblée aura le contrôle 
de tous les revenus de la province, à l’exception
de la liste civile… Les canadiens aurons une chambre d’assemblée possédant des pouvoirs suffisants pour
tout objet constitutionnel. Le gouvernement offre
aux colons la jouissance de la liberté publique et politique, 
avec un pouvoir de législation aussi étendu que
le peuvent désirer des sujets britanniques.

« Si les colonies déclaraient qu’il leur faut absolument 
un conseil législatif électif, un conseil exécutif
responsable seulement à leurs assemblées, la conséquence 
serait qu’il leur faudrait aussi un gouvernement 
de leur choix… Si c’était la seule proposition
qu’elles eussent à faire, je leur dirais que ce n’est
qu’une manière de se déclarer entièrement indépendantes 
de la métropole.

« Je me flatte que la décision du parlement engagera 
les colons à reconsidérer le sujet, et à rechercher
s’ils n’ont pas fait ces demandes en conséquence de
quelque irritation née de querelles antérieures, plutôt
que dans l’espoir qu’ils arracheraient ces concessions
au gouvernement, ou qu’un gouvernement anglais
quelconque consentirait tranquillement à abandonner
un nombre si considérable de sujets britanniques. »

Lord John Russell soumit alors les propositions
suivantes :

1°. Depuis le 31 octobre 1832, la législature du
Bas-Canada n’est pas subvenue aux dépenses du gouvernement, 
et il faudra, le 10 avril prochain, pour
payer en plein ces dépenses, la somme de £142,000
14s. 6d.

2°. À une session de la législature du Bas-Canada,
aux mois de septembre et octobre derniers, etc.

3°. La dite chambre d’assemblée a refusé, le 3
d’octobre dernier, de voter les subsides, etc.

4°. Dans l’état actuel du Bas-Canada, il ne convient 
pas de faire du conseil législatif un corps électif, mais il est expédient de donner à cette branche de la
législature un plus grand degré de confiance publique.

5°. En même temps qu’il est expédient d’améliorer
la composition du conseil exécutif, il ne convient pas
de l’assujettir à la responsabilité demandée…

6°. Le titre légal de la compagnie de l’Amérique
Britannique du Nord doit être maintenu inviolablement.

7°. L’acte des tenures et la partie de l’acte du
commerce du Bas-Canada qui concerne les tenures
pourront être révoqués.

8°. Pour payer les arrérages des dépenses établies
et ordinaires du gouvernement, il est expédient
qu’après avoir appliqué à cette fin les fonds disponibles
provenant des revenus héréditaires, etc., le gouverneur 
soit autorisé à prendre sur telle autre partie des
revenus de sa Majesté qui pourront être entre les mains
du receveur-général telles autres sommes qu’il faudra pour 
effectuer le paiement de la sudite somme de
£142,000 14s. 6d.

9°. Il est expédient que sa Majesté soit autorisée à
mettre à la disposition de la législature provinciale les
deniers provenant des revenus héréditaires, etc, dans
le cas où la dite législature accorderait une liste
civile…

lO°. Il est expédient que les législatures du Bas-Canada 
et du Haut-Canada soient respectivement
autorisées à pourvoir à l’ajustement de leurs intérêts
communs.

Ces propositions, dont la huitième, aurait dû être
remplacée par la mesure que les commissaires avaient
recommandée, furent combattues par quelques membres 
radicaux, et le premier qui parla fût M. Leader. Comme tous ses confrères, il confond les canadiens
en général avec la majorité de la chambre d’assemblée. 
Oubliant que depuis quatre ou cinq ans, cette
majorité veut coercer tout le monde, et particulièrement 
le gouvernement et le parlement d’Angleterre,
il appelle la détermination des ministres un acte de
coercition. Lord John avait dit que les assemblées
populaires commençaient ordinairement assez bien, mais
finissaient toujours très mal ; qu’après s’être emparé de
quelques griefs, elles voulaient la république :

« Les canadiens, dit M. Leader, ne désirent point
établir une république, mais si leurs plaintes ne sont
pas écoutées, il n’est pas improbable qu’ils ne se jettent
entre les bras des États-Unis. À quoi tendent les propositions ?
Principalement à enlever à l’assemblée son
contrôle sur les finances, à mettre les finances sous le contrôle 
du gouvernement, et à taxer les canadiens sans le
consentement de la puissance législative. Les canadiens 
ont, avec justice, refusé de payer quelques serviteurs 
publics, jusqu’à ce qu’il ait été fait droit à leurs
plaintes, et cependant, le noble lord, se mettant en
arrêt contre l’assemblée, se propose de payer les arrérages !
Un tel procédé n’est-il pas inconstitutionnel,
arbitraire et nouveau dans la taxation des colonies ?
Pour donner la paix et l’harmonie aux canadiens, vous
proposez de conserver intacte la partie de leur constitution 
qu’ils détestent et qu’ils méprisent et de détruire
toutes les parties de cette constitution qu’ils respectent.
Le résultat des résolutions sera, je le crains, de pousser
les canadiens au désespoir. Les canadiens ont exprimé 
leurs sentimens d’une manière constitutionnelle ; ils
ont demandé par leur assemblée législative,
l’introduction du principe électif dans le conseil… Je puis assurer
que dans peu, il sera impossible à un gouvernement quelconque d’exister en Canada, autrement que par la
force des armes. J’engage le noble lord à se rappeler
la guerre impie, de l’Angleterre contre les colonies
américaines ; qu’il n’oublie pas que les Canadiens ont
en vain, depuis plus de vingt ans, demandé le redressement 
de leurs griefs ; que leur patience est épuisée ;
que de l’autre côté du Saint-Laurent, il y a une grande
et florissante république prête à les aider. »

M. Robinson parla ensuite : M. Leader avait cité
les paroles de Fox : « Je citerai, moi, dit M. Robinson,
une expression de cet homme d’état, articulée dans le
cours des débats auxquels il a été fait allusion : M. Fox
ne supposa jamais qu’il pût exister une telle anomalie
qu’une chambre d’assemblée accaparant tous les pouvoirs de l’état.
M. Fox fit usage de l’expression mémorable, 
et posa comme un grand principe que toutes
les parties de l’empire britannique qui avaient besoin
d’une constitution devaient en avoir une d’un caractère 
mixte et d’une nature analogue à la constitution
britannique, un mélange de monarchie, d’aristocratie
et de démocratie. C’est ce gouvernement là qu’il
croyait le meilleur et le plus convenable à des sujets
britanniques… Quel est le but de rendre le conseil
législatif électif ? N’est-ce pas celui d’en faire le simple
écho de l’autre chambre ? J’aimerais mieux qu’il fût aboli,
et j’espère qu’en cherchant à le mettre d’accord
avec la chambre d’assemblée, le noble lord ne veut
pas le rendre dépendant de ce corps. Je n’espère pas
voir les canadiens satisfaits, si outre M. Papineau et
son parti, M. Roebuck et M. Hume continuent à leur
envoyer des écrits inflammatoires. Il en serait du
Canada comme des autres provinces de l’Amérique du
Nord, si ce n’était de ces boute-feux, qui s’efforcent
de persuader à une industrieuse classe d’hommes que leur connection avec l’Angleterre détruirait leur
nationalité. Les libertés des canadiens ont-elles étè
envahies ? Non ; ils n’usent du pouvoir qu’ils possèdent 
pour se défendre, que dans le but d’arracher au
parlement britannique un acquiescement à leurs demandes… 
Prendre sur les revenus de la colonie les fonds
nécessaires au maintien du gouvernement, ce n’est pas
taxer le peuple, car l’argent est déjà perçu et dans la
caisse publique. Quant à un conseil électif, si le gouvernement 
était assez faible pour accorder ce point,
je ne doute pas que la première demande ne fût celle
d’un gouverneur électif, comme marchepied vers une
forme de gouvernement purement démocratique…
Le noble lord doit être conciliant, mais il doit aussi
être ferme ; tandis que, d’un côté, il concédera aux
canadiens tout ce qu’ils peuvent raisonnablement
demander, en vertu de la priorité de leurs réclamations
comme possesseurs originaires de la colonie, il doit,
de l’autre, être prêt à repousser toute tentative de
demandes ultérieures… Il faut que le peuple canadien 
sache qu’il fait des demandes que ni le gouvernement 
ni le parlement ne voudront jamais accorder… 
Je dirai au peuple canadien que son audace pourrait
avoir l’effet de forcer le parlement britannique d’abroger
entièrement la constitution de 1791. »

M. O’Connell. « l’honorable membre a le bon
goût de parler de ‘l’audace’ de l’assemblée nationale
du Canada : comment peut-il appeler l’assemblée
législative ‘audacieuse ?’ Elle se compose des représentans 
choisis par le peuple : ils sont élus sans intimidation 
par les suffrages libres du peuple.[8] La
compagnie dont. M. Robinson est le président est une violation directe de ta constitution de 1791. La
proposition du noble lord est dans les principes politiques
les plus vicieux des temps torys : elle ressemble à la
politique qui a causé la guerre civile entre l’Angleterre 
et ce qui constitue aujourd’hui les États-Unis, et
à celle qui a troublé l’Irlande pendant des siècles. Oui
entre la situation de l’Irlande et celle du Canada il y a
une analogie parfaite. Les habitans du Canada disent
que le gouvernement ne doit pas mettre la main sur
leur argent ; que puisqu’ils ont le droit de lever des
impôts, ils doivent avoir aussi le droit de les approprier.
C’est une parfaite moquerie de maintenir le droit de
lever des impôts sans le pouvoir de disposer de l’argent.
C’est ce qui a produit la résistance de l’Amérique, et
grâce à la Providence, le peuple a résisté avec succès
à toute tentative de le faire esclave. Que veut le Canada ?
le privilége de se gouverner lui-même. Pourquoi 
lui imposer une misérable singerie, un odieux semblant 
de la chambre des lords ? Il a déjà été admis
qu’il y avait plusieurs délinquans dans ce corps :
pourquoi donc perpétuer cette race ? »

Sir C. Molesworth nie que le parlement impérial
soit suprême en Canada, en fait d’affaires financières ;
il lui paraît évident que les droits, les pouvoirs et les
priviléges de la chambre d’assemblée équivalent à
ceux de la chambre des communes : il maintient que
les députés canadiens ne sont pas responsables au
parlement britannique.

Le colonel Thompson parle pour ne rien dire contre 
les résolutions, puis vient le tour de

M. Roebuck : selon lui, la situation du Canada
et celle de l’Irlande sont semblables, et ses preuves
principales sont, que les deux pays ont été conquis, et
que dans l’un et l’autre, le plus grand nombre est de la religion catholique romaine, etc. Après avoir ainsi
prouvé catégoriquement son avancé, il en vient à
l’histoire détaillée des maux du Canada, et à l’explication
des demandes qu’il, fait « pour obtenir justice. » À
l’œuvre on connaît l’ouvrier, or, voici un échantillon
de son œuvre historique et de son commentaire. Dans
son histoire, il dit, entre autres choses : « La chambre
d’assemblée voulut ôter à la mère-patrie tous les fardeaux 
inutiles, et prendre soin des affaires intérieures.
Pour cela, en 1810, elle demanda de pourvoir aux dépenses
civiles, et à cause de cette demande, trois membres
de l’assemblée furent jetées en prison par Sir
James Craig, qui dit dans son commentaire, ou son
« explication : »

« Le peuple déclare qu’il est la proie d’une faction
qui cajole le peuple d’Angleterre et vole celui du Canada. »
La péroraison, ridiculement pathétique et hypocritement 
patriotique, se compose de conseils indirects,
ou de ces prédictions « qui occasionnent, ou
qui paraissent faites dans l’intention d’occasionner leur
accomplissement. »

Sir G. Grey : « L’honorable membre qui vient de
s’adresser si éloquemment à la chambre, s’est efforcé de
lui faire perdre de vue la question dont elle avait à
s’occuper. Dans la session de 1834, il parla, ou plutôt
déclama sur le même ton ; mais il oublie que la question
se discute aujourd’hui dans des circonstances
bien différentes : d’un côté, ce n’est plus du gouvernement 
local qu’on se plaint, mais de ce que le parlement 
impérial n’est pas intervenu pour changer l’acte
de 1791, et de ce que le gouvernement refuse d’accéder
à la totalité des demandes de l’assemblée. D’un autre
côté, on ne se plaint plus de ce que les salaires des officiers
publics ne sont pas payés, mais de ce que le cours sacré de la justice est entravé. Maintenant que
tous les griefs dont la chambre d’assemblée se plaignait
ont été redressés, cette chambre prend une nouvelle
attitude, et demande des choses que le gouvernement
n’est pas disposé à accorder… Toutes espèces de
concessions ont été offertes à la chambre d’assemblée,
au sujet de l’appropriation des sommes provenant du
revenu casuel et territorial… S’il n’y a pas de griefs
majeurs affectant le peuple du Bas-Canada, sur quel
prétexte les subsides ont-ils été refusés, et quel plan
faut-il adopter ? Doit-il y avoir des cours de justice,
une police, quelque protection pour les propriétés, quelque
sûreté pour les personnes ? S’il doit y avoir un gouvernement, 
il faut des individus pour l’administrer, et
ces individus doivent être payés… Je regrette que
la mesure soit devenue nécessaire. » M. Hume parla,
ou plutôt divagua pendant trois heures, en s’occupant
beaucoup plus de sa correspondance avec M. W. L.
Mackenzie que de l’état de la question.

M. Gladstone : « La question n’est pas une question 
de parti ; il s’agit seulement de savoir si l’on doit
consentir à ce qui serait pour le Canada une séparation virtuelle
de l’Angleterre. M. Hume a beaucoup
parlé des griefs du Canada, mais en a-t-il prouvé l’existence ?
Ce pays a des garanties suffisantes pour la
propriété, la liberté des cultes, etc. Sous ce rapport,
de quel droit les habitans du Canada se plaindraient-ils ?
Quelle est, en effet, la somme des abus dont ils se
plaignent ?… Dans un pays où il n’y a pas de lois
oppressives, où le clergé de la majorité possède les
biens de l’église, il n’y a pas d’abus tangibles. On
veut des changemens organiques, avant d’accorder
des subsides ! La question en litige n’est pas entre
l’assemblée et l’administration, mais entre l’assemblée et la métropole, qui a sanctionné tout ce qui a été fait
par l’administration.

M. Labouchere croit qu’il est très malheureux
qu’on n’ait pas fait d’abord le conseil législatif électif :
il est persuadé que si le conseil législatif avait été
électif, il ne se serait élevé aucune différence d’opinion
entre la population anglaise et la population française ;
il n’a aucune objection abstraite à ce que le conseil
législatif soit rendu électif, et il n’a entendu aucun
argument fondé et tiré de l’histoire coloniale, qui milite 
contre cette proposition, mais il croit qu’à l’égard
du conseil exécutif, les réclamations de la chambre
d’assemblée sont insolites. « Elles ne sont, dit-il, ni
raisonnables, ni constitutionnelles, et je puis à peine
concevoir comment un corps public qui veut être
respecté ait pu venir à la détermination de réclamer
ce qu’aucune colonie ne peut mettre en avant, et qui
est absolument incompatible avec le rapport entre la
colonie et la métropole. Il est du devoir de la chambre 
d’intervenir pour mettre fin à l’état de confusion
qui règne dans le Bas-Canada, et de mettre la machine 
du gouvernement, maintenant arrêtée, en état de
marcher. Les mesures proposées s’écartent aussi peu
que possible de l’esprit de la constitution. Je présume 
bien que les résultats ne seront vus de bon œil ni
par l’un ni par l’autre des partis extrêmes du Bas-Canada, 
mais il y a, en dehors de ces partis, une classe
nombreuse et respectable d’hommes qui, de tout temps
ont combattu les partis extrêmes, d’hommes qui se
sont montrés très opposés à la conduite de la chambre d’assemblée,
mais très attachés aux principes de liberté, 
et voulant la réforme de tous les abus dans le
gouvernement et dans la législature. C’est en de tels
hommes que je mets ma confiance. » 

Lord Stanley : « J’affirme que dans l’état présent
du Canada, nous ne devons pas accéder aux demandes
qui nous sont faites : On nous dit qu’en n’accédant
pas à ces demandes, nous foulons aux pieds les libertés 
du Canada ; que nous nions aux habitans du Canada 
l’exercice de leurs droits naturels, comme sujets
britanniques ; que nous violons les privilèges d’un
peuple libre et indépendant. Les canadiens sont libres, 
mais ils ne sont pas indépendants, non plus que
leur législature. C’est parler d’une manière fallacieuse 
que de ne pas faire de distinction entre un état
indépendant et une colonie libre, mais subordonnée, à
certains égards, à une puissance supérieure. Mais,
que les demandes de la colonie soient jugées par ce
qui a lieu dans la métropole : par deux de ses demandes, 
la colonie veut obtenir ce que ne possède pas la
mère-patrie, et la troisième est tout-à-fait incompatible 
avec la connexion entre la métropole et la colonie.
La première demande est que les deux branches de la
législature soient électives : est-ce un droit dont jouissent, 
que possèdent, que réclament ou que désirent les
habitans des Îles Britanniques ? Il s’en faut tellement 
que ce soit un droit inhérent à des sujets britanniques, 
que le principe est diamétralement opposé à
leur constitution. Il n’est point possédé par les habitans 
de ce pays ; il n’est demandé que par une fraction
méprisable de sa population… 

« Le second droit demandé n’est pas possédé par la
chambre des communes, et s’il était accordé, il n’y aurait
pas de gouvernement possible, même pour quelques
semaines : c’est le droit illimité de voter comme aide
chaque article de chaque branche de la dépense publique, 
depuis la plus grande jusqu’à la plus petite. Un
pareil droit est-il possédé, est-il désiré ici ? Si une liste civile est nécessaire dans un état indépendant,
à plus forte raison l’est-elle dans une colonie, où l’assemblée
législative est partagée en petites factions, et particulièrement 
dans le Bas-Canada, où règne l’animosité
des dissentions nationnales et religieuses. De quoi
se plaint la chambre d’assemblée, sous ce rapport ?
Que nous ne voulons pas faire en Canada ce que nous
n’avons jamais fait ici ; que nous ne voulons pas rendre 
le pouvoir exécutif absolument dépendant de la chambre d’assemblée ;
que nous ne voulons pas assujettir les juges à un caprice ;
que nous ne voulons pas lui aider à détruire la constitution ;
que nous ne voulons pas lui
donner plus de pouvoir que n’en a jamais revendiqué ni
exercé la chambre des communes d’Angleterre.

« Personne ne refuse à la chambre d’assemblée le
contrôle sur les revenus de la province, sauf et excepté 
le revenu casuel et territorial ; mais telle a été la
libéralité du gouvernement sur ce point, qu’il a offert
ce revenu pour une très petite liste civile. Ce revenu, 
qui correspond aux revenus héréditaires de la
couronne, n’a jamais été soumis au contrôle de la
chambre d’assemblée. En 1831, le secrétaire d’état
pour les colonies en vint à cet arrangement, qu’à l’exception 
du revenu casuel et territorial, au sujet duquel
il n’y avait jamais eu de contestation, la totalité des
impôts perçus en Canada serait mise sous le contrôle
libre et illimité des chambres d’assemblée dans les
deux provinces, à cette condition seulement, que le
gouverneur, les grands fonctionnaires publics, les juges
et les personnes en rapport avec l’administration
de la justice, seraient à l’abri du contrôle capricieux
de la chambre d’assemblée, au moyen d’une liste
civile accordée pour la vie du roi. Le noble lord
(Goderich) put annoncer que le parlement du HautCanada avait accepté ces conditions, et que la chambre 
d’assemblée du Bas-Canada s’était montrée disposée
à les accepter. Par un excès de confiance, mon noble
ami fit passer, dans le parlement, un acte pour faire
la concession dont je viens de parler, mais sans la rendre 
expressément conditionnelle, et voilà que la chambre 
d’assemblée du Bas-Canada se prévaut de la concession, 
sans vouloir remplir la condition stipulée de sa part.
Ce sont là les hommes qui viennent maintenant 
se plaindre que « leurs droits constitutionnels
sont violés, que le parlement dispose de taxes levées
sur eux, et s’arroge un droit qui n’appartient qu’à eux
seuls, » quand, dans le fait, ils n’ont jamais eu ce droit,
avant que le parlement le leur eût concédé, en 1831,
à des conditions (sous-entendues) qu’ils ont honteusement violées.

La troisième demande est que le conseil exécutif
soit responsable à la chambre d’assemblée. C’est
perdre de vue la distinction à faire entre un état indépendant 
et un état subordonné… C’est une question 
entre la chambre des communes et la chambre
d’assemblée ; c’est une question, non d’expédience,
mais d’empire, car il s’agit de savoir si nous continuerons 
à posséder la colonie, ou si nous l’abandonnerons.
La chambre d’assemblée a dit au gouvernement, dans
les termes les plus clairs, qu’elle ne se départira pas
de sa première détermination. Il était nécessaire
d’apporter à un état de difficultés et d’embarras toujours 
croissant un remède immédiat et efficace… 
mais lord Glenelg écrivit à lord Gosford qu’il y avait
eu quelque malentendu, et que sa Majesté attendait
tranquillement le résultat des mesures qu’Elle se proposait 
d’adopter. Si lord Glenelg pouvait attendre
avec tranquillité le résultat de ces mesures, ceux qui, depuis si longtems, étaient privés de leurs salaires
ne le pouvaient pas. La chambre d’assemblée résolut
de convaincre lord Glenelg qu’il n’y avait eu aucun
malentendu de sa part, en renouvelant les mêmes demandes, 
en des termes faciles à entendre, et en menaçant, 
si on n’y acquiesçait pas, de cesser d’exercer les
fonctions dont la constitution l’avait revêtue.

« Dans cette crise alarmante, le gouvernement, au
lieu de proposer une mesure décisive, parle de sa répugnance 
à dévier de la constitution, de son désir de se
renfermer dans les bornes les plus étroites de l’intervention. 
Comment un tel langage sera-t-il reçu on
Canada ? Quand ses mesures, toutes mesquines qu’elles sont,
seront repoussées, il en attendra encore le résultat 
avec une patiente tranquillité. N’est-ce pas là offrir
une prime pour le renouvellement des mêmes demandes, 
du même refus des subsides, et des mêmes menaces ? »

Après avoir réprouvé la maxime invoquée par l’un
des ministres, « qu’il faut accorder aux majorités ce
qu’elles demandent, » lord Stanley abandonne le langage 
de la raison et du bon-sens politique qu’il vient
de parler, pour menacer l’Angleterre de la révolte de
la partie britannique de la population du Canada, à
laquelle, en bon anglais, il accorde une supériorité
d’instruction, d’industrie, etc., si l’on accordait à la
chambre d’assemblée tout ce qu’elle demandait, de
même que M. J. A. Roebuck l’avait menacé de la révolte 
des canadiens, si on ne lui accordait pas, avec
cette différence seulement, que ceux-ci se seraient
révoltés par le désir de la domination, ceux-là, par la
crainte de l’oppression.

Lord Howick[9] défend assez piteusement la conduite du gouvernement contre les reproches de lord
Stanley dont il trouve le discours exagéré, bien qu’il
doive le regarder comme l’antidote de celui du membre 
pour Bath. La révocation, ou la suspension de
l’acte de 1791 lui répugne, il redoute l’hostilité de la
chambre d’assemblée ; il ne veut pas en venir à une
rupture ouverte avec elle, ni renoncer à tout espoir
de conciliation, tout en avouant que la situation du
Canada est alarmante… « Le gouvernement pourra
recourir à des mesures plus énergiques, si toutes les
tentatives de conciliation deviennent inutiles. »

Le comité s’étant divisé sur l’amendement de M. Leader, tendant à soumettre le conseil législatif à l’élection populaire, les voix se trouvèrent ainsi partagées :


	Pour l’amendement 



	56

	Contre 



	318

	Majorité 



	262


La discussion fût reprise le 14 avril, sur la 5ème
proposition. M. Roebuck fit un long et menaçant discours, 
dans lequel, peu content d’être l’agent salarié de
la chambre d’assemblée du Bas-Canada, il se donne pour
l’agent-général de toutes les colonies britanniques de
l’Amérique du Nord, et comme tel, propose pour ces
colonies un plan de constitution que Sir G. Grey se
contente de dire positivement absurde, et que nous nous
permettrons d’appeler superlativement extravagant.[10]

En donnant pour ce qu’elles valaient les rêveries
et les menaces du soi-disant agent des colonies britanniques, 
lord Russell entreprend aussi de combattre
ceux qui lui ont dit avec vérité, que ses propositions
étaient insuffisantes pour atteindre l’objet qu’il avait
en vue. « On ne peut pas accéder aux demandes de
l’assemblée, et on ne doit pas abolir le gouvernement
créé par l’acte de 1791… Si la chambre d’assemblée
refuse encore de pourvoir au paiement des fonctionnaires 
publics, il sera évident qu’elle voudra mettra au néant
la constitution qui a été octroyée en 1791, et la
métropole sera autorisée à faire marcher le gouvernement, 
indépendemment de la colonie, ou de sa législature. »

Sir Robert Peel serait plutôt de l’avis de lord
Stanley que du ministère ; mais quand il voit que la
chambre d’assemblée du Bas-Canada perçoit des impôts 
pour payer des services rendus à ce pays, et refuse
de payer ces services, à moins que la constitution ne soit changée,
il croit qu’il est de son devoir de voter pour
les propositions.

Il y eût encore de courts débats, le 21. M. Leader 
pensait que la chambre devait concilier les colonies, et
ajourner la question, afin de s’assurer des sentimens
réels des habitans du Canada, au sujet du projet de
constitution de M. J. A. Roebuck.

Les dernières propositions furent adoptées le 24.
 Elle furent communiquées, le 1er mai, à la chambre
des pairs où l’on voit lord Glenelg sortir de sa « patiente 
tranquillité, » pour parler sur un ton passablement 
énergique.

« Depuis 1818 jusqu’à 1828, il y a eu lutte
constante entre la chambre d’assemblée et l’administration.
Des concessions furent extorquées, l’une
après l’autre, par l’assemblée, mais sans effet. Le
rapport du comité de 1828 fût beaucoup louangé,
d’abord, mais ensuite vilipendé. La concession faite
par l’acte de 1831 ne fût pas reçue comme on s’y était
attendu. La chambre d’assemblée ne pourvût point
au maintien du gouvernement civil, mais fit de nouvelles 
demandes. Depuis 1832, jusqu’à l’époque actuelle,
il n’a rien été fait pour cette fin…

« Après l’arrivée des commissaires, la chambre
d’assemblée s’adressa à lord Gosford sur le ton de la
méfiance et de la menace ; et renouvela toutes ses
demandes, insistant sur la révocation de l’acte des
tenures, la destruction de la compagnie des terres, le
contrôle sur le pouvoir exécutif, l’introduction du
principe électif dans le conseil législatif, etc… Enfin,
elle a mis la province en interdit, quant à la législation.
Elle demande la disposition absolue et discrétionnaire
de tous les revenus, y compris celui de la couronne ;
elle veut réduire le roi lui-même à la condition d’un
simple pensionnaire. Elle demande que le conseil
exécutif soit destituable à sa volonté, prétendant à un
pouvoir qui n’appartient qu’à un état indépendant.
Enfin, l’acquiescement à la demande d’un conseil
législatif électif placerait les fortunes de la population
britannique sous le contrôle absolu du parti français…
Les officiers publics doivent être payés, je ne dis
pas par pitié ou par humanité, mais sur le principe
de la justice naturelle. » 

Le duc de Wellington. « Les résolutions ne
peuvent pas seules donner le pouvoir de distribuer
l’argent ; elles doivent être suivies d’un bill à cet effet.
J’ai toujours été opposé à l’acte du comte de Ripon… 
Quand on abandonna l’appropriation à l’assemblée, on
n’eût pas soin d’exiger d’elle une garantie suffisante.
Je ne consentirai jamais que cette chambre accapare
tous les pouvoirs de la colonie. »

Lord Brougham seul parla et vota contre les résolutions.

Les procédés du parlement britannique firent voir
clairement au parti révolutionnaire qu’il avait plus
qu’inutilement persisté à vouloir forcer les autorités
de la métropole à acquiescer à ses demandes, aussi
prit-il la résolution de remuer ciel et terre, soit pour
donner à entendre qu’il s’était réellement attendu à un
tout autre résultat, soit que les griefs qui avaient été,
d’abord, mis en avant par les chefs de ce parti n’eussent 
servi que de simples prétextes pour couvrir des
desseins plus noirs.[11] On n’exagérera point, en disant
qu’à la réception des résolutions de lord John Russell,
les plus ardents fauteurs des procédés de la chambre
d’assemblée devinrent ou feignirent de devenir furieux.
Dès le début, un aveugle dépit, empêcha de reculer
devant le projet désespéré de rendre le pays pauvre
et misérable par la destruction de son revenu, et sa
population méprisable rt détestable en recourant au
moyen le plus prompt et le plus sûr de la démoraliser,
l’exhortation et l’encouragement à la contrebande, qui
pouvait amener à sa suite le brigandage et le meurtre,
l’indignation, et peut-être l’intervention vengeresse
des états voisins. Le Vindicator et La Minerve ne voulurent 
pas être en arrière l’un de l’autre dans l’œuvre de la déception, de la démoralisation du peuple et de
la démence. Le Vindicator débuta, le 21 avril, par ce
qu’on pouvait appeler avec vérité un « libelle faux,
malicieux et scandaleux, » attentatoire, non-seulement
à l’autorité du parlement impérial, mais encore à la
morale publique et à la sûreté de l’état. La Minerve
dit follement dans son numéro du 24, que « le peuple
(qui devait plutôt gagner que perdre, à la cessation
de la détention injuste et prolongée du bien d’autrui,)
est pressuré, foulé aux pieds, pillé ; et elle ajoute « qu’il
faut de l’agitation, du mouvement, pour faire face à
l’orage. » Quelquefois les articles communiqués surpassent 
en démence et en cynisme les délirantes élucubrations 
des rédacteurs.

Un particulier ôsa écrire, à la date du 22 avril, et
La Minerve ôsa publier, dans son numéro du 27 : « Les
objets que nous ne pouvons fabriquer ici, l’ami Jonathan
nous les fournira, pour cela, donnons la main au contrebandier :
désormais, c’est un brave que chacun de nous encouragera.
Il faut former à son métier une
vigoureuse jeunesse, bien organisée et déterminée.
C’est en grand qu’il faut faire la contrebande. Plus de
ménagement, ni de temporisation. À de grands maux
de grands remèdes. Il faut tarir la source du revenu. 
Les coffres se videront, les voleurs n’y trouveront 
plus rien. Alors, l’Angleterre entendra raison.
Jamais lutte n’aura été plus juste. Nous avons retenu
les subsides ; on nous ôte ce moyen, on nous met dans
la nécessité d’en chercher de plus efficaces. »

Dans le numéro du 18 mai, parut une longue diatribe 
d’un Publicola, qui est à l’illustre romain de ce
nom ce qu’est un démagogue forcené et poissard à un
véritable patriote, et, dans celui du 22, un détail des
procédés et discours des « industriels » de Londres, fort ressemblants aux dits et gestes de la populace
de Paris, au temps de Robespierre.

Les assemblées agitatrices, et pire qu’agitatrices,
dont le Vindicator avait menacé le Canada et l’Angleterre, 
ne tardèrent pas à avoir lieu, à se succéder
rapidement, dans le district de Montréal. Ce volume
grossirait outre mesure, s’il nous fallait rendre un
compte détaillé de ces assemblées de comtés, de villes,
de paroisses, et même de côtes, ou concessions ; car il
n’est presque pas une localité, si peu remarquable ou
connue qu’elle fût, dont on n’ait tenté d’agiter, d’abord,
d’exaspérer ensuite, enfin, de fanatiser les habitans.
Nous ne pouvons pourtant pas nous dispenser de rapporter 
les résolutions les plus saillantes de ces assemblées, 
ne serait-ce que pour faire voir jusqu’à quel
point d’apparente démence, la licence effrénée des
discours et des écrits peut porter des hommes, d’ailleurs 
estimables et d’un rang respectable dans la
société ; car, hors de la politique, tels étaient la presque
totalité de ceux qui proposèrent, ou secondèrent,
ostensiblement, ces résolutions, et qu’il nous semble
maintenant plus qu’inutile de désigner par leurs noms
leurs titres, ou leurs occupations.

La première de ces assemblées, dites anti-coercitives
eût lieu à Saint-Ours, comté de Richelieu, le 7 mai.
On y afficha ce qu’il nous répugne de définir d’avance,
mais ce qu’on va voir, en résolvant :

« Que l’adoption des résolutions, etc., sera une 
violation flagrante de la capitulation, des traités ; etc.

« Que nous ne pouvons regarder autrement le gouvernement 
qui a recours à l’injustice, à la force et à
une violation du contrat social, que comme un gouvernement 
oppresseur, un gouvernement de force, pour
lequel la mesure de notre soumission ne devrait être désormais que la mesure de notre force numérique,
jointe aux sympathies que nous trouverons ailleurs.

« Que le pays a été abusé par les promesses mensongères 
qui l’ont porté à combattre un peuple qui lui offrait 
la liberté et des droits égaux : une triste expérience 
nous oblige de reconnaître que, de l’autre côté
de la ligne 45e étaient nos amis et nos alliés naturels.

« Que nous regardons comme nuls et non-avenus,
l’acte des tenures, l’acte du commerce du Canada,
l’acte qui incorpore la compagnie des terres, l’acte
qui, sans doute, sera basé sur les résolutions, etc.

« Que, considérant l’acte du commerce du Canada
comme non-avenu, nous regarderons comme très licite
le commerce désigné sous le nom de contrebande,
jugerons ce trafic très honorable, tâcherons de 
le favoriser de tout notre pouvoir, regarderons ceux qui s’y
livreront comme méritant le bien du pays, et comme
infâme quiconque se porterait dénonciateur contre
eux.

« Que pour opérer plus efficacement la régénération
du pays, il convient, à l’exemple de l’Irlande, de 
se rallier tous autour d’un homme ; que cet homme,
Dieu l’a marqué, comme O’Connell, pour être le chef politique, 
le régénérateur du peuple… que cet homme, déjà
désigné par le pays, est L. J. Papineau. Cette assemblée, 
considérant les heureux résultats obtenus en
Irlande du tribut appelé tribut O’Connell, est d’avis
qu’un semblable tribut, sous le nom de tribut Papineau,
devrait exister dans ce pays.

« Que dans une élection générale, les électeurs témoigneraient 
leur reconnaissance à leurs fidèles mandataires, 
en les réélisant, et en repoussant ceux qui ont
forfait à leurs promesses, et à leurs devoirs, et ont trahi leur pays. » 

Comme il y avait là évidemment rébellion ouverte et
excitation délibérée à la violation des lois, etc., on se
serait attendu que, pour obéir à l’ordre de son supérieur, 
de veiller au maintien de la tranquillité publique, 
et sans doute aussi au salut du peuple, lord Gosford 
se serait empressé de faire rechercher au moins
l’auteur, ou le rédacteur forcené de ces résolutions,
proposées ou secondées obligeamment, ou ignoramment, 
par des hommes qui, probablement, ne les
avaient pas lues, ou qui n’en avaient pas compris la
portée. Il demeura « inerte » et muet, et la démoralisation 
continua.

Si les résolutionnaires de Saint-Marc, comté de
Vercbères, ne purent pas être plus extravagants, le
15 mai, que n’avaient été ceux de Saint-Ours, ils se
montrèrent plus confiants en leurs forces, plus déterminés 
et plus prodigues des biens et du sang du peuple,
car ils arrêtèrent :

« Que les résolutions, etc., sont une tache indélébile,…
que le peuple du Bas-Canada ne doit ni ne veut s’y soumettre,
mais que fort de son droit, il s’y opposera
par tous les moyens possibles ;… que ce peuple
veut maintenir et transmettre ses droits intacts à sa
postérité, fût-ce au prix de ses biens et de son sang… 
Plutôt une lutte à mort qu’une soumission
lâche à l’oppression d’un pouvoir corrompu, » etc., etc.

Comme on le peut voir, l’auteur des résolutions lues
à Saint-Marc, le 15 mai, n’hésite pas à déclarer la
guerre à l’Angleterre, et ne craint pas de le faire en
« un langage très ferme. »

Le même jour, 15 mai, à Saint-Laurent, comté de
Montréal, on résolut :

« Qu’il est urgent de recourir, en premier lieu, à
quelque moyen de paralyser l’attaque dirigée contre nos droits et nos libertés, en tarissant la source du
revenu, que les mesures du ministère ont pour but
de nous dérober ; » et peu content de vouloir désespérément 
l’appauvrissement du pays, on paraît ne pas
répugner à se couvrir de ridicule, en proposant, ou
secondant, une série d’extravagances, formulées
d’avance, telles que :

Conseil de ne faire usage que d’articles (taxables)
fabriqués dans le pays, ou « importés en contrebande
des États-Unis ; »

Recommandation au peuple d’accepter la « Requête
au congrès des libres et heureux États-Unis d’Amérique ;

La reconnaissance la plus vive due par les habitans 
de toutes les colonies anglaises à l’éloquente et vertueuse
minorité de la chambre des communes :

« Remercimens » offerts à « l’association des industriels 
de Londres ; »

Applaudissemens « aux efforts des frères colons et
réformistes ; »

Recommandations aux « frères réformistes d’élire des
délégués pour une convention générale. » Et, comme pour
combler la mesure du mal, on résolut, on déclara aussi,
« que dans le cas où les mesures inconstitutionnelles proposées 
par le ministère seraient adoptées, on espérait
que la représentation du pays ne s’avilirait jamais au
point de sanctionner ces usurpations, en votant les subsides. »

Le comté du Lac des Deux-Montagnes, qui avait
coutume de prendre les devans dans ces sortes d’affaires, 
s’était laissé dévancer, cette fois, car son assemblée 
« anti-coercitive » n’eût lieu que le 1er juin. Les
propositions qu’on y adopta ne furent pas pires, par
le fonds et par le style, que celles qu’on vient de lire,
mais le début fût extraordinaire au point de laisser dans l’embarras sur le choix des expressions propres
à le décrire, et conséquemment de nous disposer d’en
entreprendre la description.[12] À une assemblée tenue
le même jour, à Saint-Hyacinthe, on ne parla pas de
contrebande, mais on recommanda la formation d’une
« association permanente, » dont les membres devaient
être sensés avoir acquis un titre incontestable à la
confiance et à l’intimité des vrais amis du pays, » et la
création du fonds patriotique qui, en reconnaissance des
services de l’habile et constant défenseur de la cause
canadienne devrait être appelé le tribut Papineau. »

Le même jour, au comté de Chambly, on résolut, 
« Que c’est avec le plus grand mépris que l’on a vu les
résolutions présentées à la chambre des communes,
d’Angleterre, par lesquelles on se propose de payer et
récompenser les auteurs de notre mauvaise administration coloniale…
[13]
Le 11, au comté de Terrebonne, on résolut :

3°. « Qu’après une expérience de plus de quarante
années de souffrances sans nombre… le pays n’a vu et ne voit d’autre remède à ces maux qu’un… conseil électif.

4°. « Que loin d’écouter la voix de la justice et de 
la saine politique,  la majorité de la chambre des communes
vient d’arracher au peuple du pays la dernière
espérance qui lui restait, et le force à chercher ailleurs
les sympathies qu’on lui refuse. »

Des résolutions parfois si délirantes, et sentant si
fort la rébellion, ou l’oubli de tout sentiment de devoir
public, n’étaient pas proposées et adoptées unanimement
avant qu’il n’eût été prononcé, par un ou plusieurs
des patriotes les plus exaltés de l’endroit, ou venus
exprès de la ville, une ou plusieurs harangues, aussi
violentes, aussi inflammatoires, aussi contraires à la
vérité, et souvent aussi triviales qu’il soit possible de
l’imaginer. Nous nous contenterons de rapporter,
comme échantillons, quelques passages de celles que
M. Papineau prononça à Saint-Laurent et à Sainte-Scholastique.

À Saint-Laurent, M. Papineau dit, entre autres
choses, à ses auditeurs :

« Nous sommes en lutte avec les anciens ennemis du pays ;
le gouverneur, les deux conseils, les juges, la
majorité des fonctionnaires publics, que vos représentans
ont dénoncés, depuis longtemps, comme formant
une faction corrompue, hostile aux droits du peuple
et mue par l’intérêt seul à soutenir un système de gouvernement vicieux…
Cette faction a toujours la même
volonté de nuire, mais elle n’a plus le même pouvoir
de le faire : c’est toujours une bête malfaisante,  qui
aime à mordre et à déchirer, mais qui ne peut plus que
rugir parceque vous lui avez rogné et limé les dents.
Pour eux, les temps sont changés… En 1810, un
mauvais gouverneur jetait les représentans en prison : depuis ce temps, les représentans ont chassé les
mauvais gouverneurs. Autrefois, pour gouverner, et
mettre à l’abri des plaintes de l’assemblée les
bas courtisans ses complices, le tyran Craig, était obligé de
se montrer, pour faire peur, comme bien plus méchant
qu’il n’était. Il n’a pas réussi à faire peur : le peuple
s’est moqué de lui et des proclamations royales, des mandemens 
et des sermons déplacés, arrachés par surprise, et fulminés
pour le frapper de terreur. Aujourd’hui, pour
gouverner, et mettre ‘les bas courtisans, ses complices,’
à l’abri de la punition que leur a justement infligée
l’assemblée, le gouverneur est obligé de se montrer
larmoyant pour faire pitié, et de se donner pour bien
meilleur qu’il n’est en réalité. Il s’est fait humble et
caressant pour tromper… Néanmoins, le mal n’est
pas consommé, et ses artifices sont usés… Il ne peut
plus acheter des traitres, il ne peut plus tromper des
patriotes ; et comme dans un pays honnête, le nombre
des lâches qui sont en vente et à l’encan ne peut pas être
considérable, ils ne sont pas à craindre. La circonstance 
nouvelle dont nos perpétuels ennemis vont
vouloir tirer avantage ; c’est que le parlement britannique 
prend parti contre nous ; c’est que le ministre
comptant pour rien les justes plaintes du peuple, n’a de
sensibilité et de prédilection que pour des employés
corrompus, qu’il veut voler votre argent, pour payer
vos serviteurs que vos représentants ont refusé de payer
parceque, d’après cette autorité compétente, ils ont été
paresseux, infidèles, incapables, et qui, lorsque vous leur
refusez un salaire qu’ils n’ont pas gagné, s’associent
avec des voleurs étrangers, pour vous dérober… Ce
parlement tout-puissant, les américains l’ont glorieusement battu,
il y a quelques années, c’est un spectacle
consolateur pour les peuples, que de se porter à l’époque de 1774, d’applaudir au succès complet qui fût
opposé à la même tentative qui est commencée contre
vous. L’étendue du mal que l’on nous veut faire,
c’est l’insulte, c’est le mépris avec lequel un gouvernement 
persécuteur repousse chacune des réformes que
vous avez demandées : c’est de vous préparer un avenir
plus mauvais que ne l’a été un passé déjà insupportable,
c’est enfin de vous voler, de vous arracher le fruit de vos
sueurs et de vos travaux, pour soudoyer et rendre plus
insolents vos serviteurs. Les anglais ont toujours cru
qu’il était juste de tirer l’épée contre ceux qui violaient
la loi en cherchant à briser les portes du dépôt public,
dont ils avaient remis les clefs à leurs représentans.
Dans cette juste et légitime défense, ils ont quelquefois
chassé des gouvernans qui violaient des droits aussi
chers : quelquefois, ils leur ont tranché la tête… L’histoire
nous dit que les anglais ont bien fait de haïr leurs oppresseurs 
jusqu’à les emprisonner, à les chasser et à
les tuer… Un membre du parlement de la plus
grande fortune, des plus beaux talens, des meilleurs principes,
du dévouement le plus honorable à la cause du
peuple, à l’amour de la justice et à la liberté du Canada,
s’est écrié, en présence des ministres : ’Oui, si vous
prétendez consommer votre œuvre d’iniquité, c’est pour
les canadiens une obligation morale devons résister ; oui,
si le même sang coulait dans leurs veines que celui
qui a produit les Washington, les Franklin, les Jefferson,
ils vous chasseraient de leur pays, comme vous avez
été justement chassés de vos anciennes colonies.’ Il y
a eu, à Londres, des assemblées dans lesquelles le peuple
a fait écho à ces énergiques invectives contre de
coupables ministres, à cette bienveillante sympathie
pour vos souffrances à ces encourageants avertissemens,
qu’il est de notre devoir et de notre intérêt de re- pousser la violence par la violence : Je dois le dire, ce
n’est ni la peur, ni le scrupule, qui me portent à dire que
l’heure n’est pas sonnée où nous devons répondre à cet appel.
Ce n’est pas la peur : si la nécessité y était,
la force du pays, dans son éloignement de l’Angleterre
et sa proximité des États-Unis, pourrait effectuer cet objet.
Ce n’est pas le scrupule… Ce serait pour
ainsi dire, s’associer aux réputations les plus grandes
et les plus pures, que de marcher avec succès, dans la
voie qu’ont tracée les patriotes de 74. La situation
des deux pays est différente, et nos amis d’Angleterre
ne la comprennent pas, quand ils nous croient dignes
de blâme, ou une race inférieure, si nous ne résistons
pas tout de suite… Faut-il abattre, ou n’est-il pas
mieux d’user un mauvais gouvernement ?… Vous
avez vu avec quelle facilité vos représentans ont biffé
les insolentes menaces de Stanley… Si vous admettez
que cette intervention puisse être tolérée pour le vol
de la plus petite partie de votre propriété, vous admettez 
que vous la souffrirez pour le vol de quelque portion 
que voudra vous ravir un parlement qui avait juré
sa foi et son honneur de ne le plus faire, et puisse qu’il est
disposé à devenir parjure, quand le ministre l’exige,
quel espoir nous reste-t-il qu’il s’arrêtera. Il vous a
donné l’acte déclaratoire de 1778, par lequel il s’est
engagé à ne pas approprier votre revenu. Par respect
pour ce principe, il vous a donné, il y a six ans, l’aceo
de Guil, IV. Mais lord Russell et lord Gosford veulent
qu’il s’abaisse à ce contredire, en le révoquant, de fait,
dans les vœux de lord Russell, expressément par une
loi, dans les vœux plus outrés et plus tyranniques de
lord Gosford. Quels conseils nous ont donnés ceux de
nos amis qui ont si honorablement pris notre défense en
parlement ? Ils ont dit aux ministres : ‘Les Canadiens sauront vous punir, se combiner pour appauvrir
votre commerce et votre revenu.’C’est la marche qu’ont
prise les américains, dix ans avant de combattre.
Ils ont bien commencé et bien fini, dans des circonstances 
semblables à celles où nous sommes placés.
Nous n’en sommes qu’à bien commencer… Le temps
est venu où leurs bons exemples de non-consommation
sont bons à imiter… Nous sommes pris à l’improviste,
nous ne sommes pas aussi prêt à attaquer le
revenu, que les intéressés ont été prêts à le ravir.
Dans ces premiers momens, il est beaucoup d’articles
nécessaires qu’on ne pourrait se procurer en contrebande ;
mais dans quelques semaines, les contrebandiers
viendront à nous… Il est d’autres autorités à qui
nous pouvons, avec le plus juste espoir de succès, faire
de juste demandes ; c’est le congrès des États-Unis… 
Une réunion nombreuse élue dans des assemblées de
comté, devrait, dans un temps peu éloigné, siéger en convention, 
pour signaler toute l’étendue du mal que
serait de nature à produire la nouvelle intervention
parlementaire, et indiquer avec poids et autorité le
choix de mesures additionnelles les plus propres
à en faire manquer le but. »… 

Si nous passons du comté de Montréal à celui des
Deux-Montagnes, nous y entendons M. Papineau
disant, entre autres choses, d’après le rapporteur :

« Le parlement britannique, vous ayant
dépouillés de vos terres,  pour les donner à des escrocs et à des
brocanteurs,  menace maintenant de
vous dépouiller de votre argent, 
et pour qui ? Pour une misérable faction, 
pour une meute criardre d’officiels corrompus,  comme
votre agent, M. Roebuck, les a si justement désignés ;
et comme le receleur est aussi coupable que le
voleur, vous devez haïr autant l’un que l’autre… Nous avions des espérances dans la chambre des communes, mais
cette chambre nous a trompés ; une malheureuse commission 
royale a trompé les lords, les ministres et les
communes, dans lesquelles nous avions mis une confiance 
déplacée. Puisque vous avez été partout trompés ; 
puisqu’on vous offre la coercition, quand vous
demandez des réformes, votre unique appui n’est plus
qu’en vous-mêmes, et dans votre chambre d’assemblée ;
tant que vous déclarerez hautement que vous ne vous
soumettrez pas à l’oppression, quoiqu’elle soit sanctionnée 
par la chambre des communes, vous pourrez
défier un mauvais et malhonnête gouverneur et sa horde
de partisans coalisés et corrompus, ainsi que ses cabaleurs,
ses amis. Justice nous sera rendue, ou nous nous
la ferons : ils vont distribuer votre argent parmi les
officiers, vos serviteurs, contre la volonté de vos représentans. 
Ils vont vous voler votre argent : votre devoir
est donc simple ; ne leur donnez aucun argent à voler.
Examinons ce que firent les américains, dans des
circonstances semblables… même les femmes, belles
et patriotiques comme nos canadiennes, résolurent
d’aider leurs maris, leurs pères et leurs frères à résister 
à l’horrible oppression que leurs tyrans leur préparaient. 
J’espère fermement, et au nom des souffrances
de votre pays, et du mien, j’en appelle aux femmes
du Canada ; je les conjure de m’aider, de nous aider
à détruire ce revenu, dont nos oppresseurs forgent des
chaînes pour nous et nos enfants. »

Laissant l’orateur « dans les transes » que lui a
causé la fureur à laquelle il s’est livré, à la vue des
horribles souffrances auxquelles il va être en proie, en
conséquence de la « tyrannique » intervention des
ministres et du parlement, qui n’ont pas eu honte de
trouver que c’était assez pour les fonctionnaires publics, d’avoir souffert pendant cinq ans, non en imagination, 
mais en réalité, nous remettrons à parler plus
tard, des effets que produisirent, dans ces derniers
quartiers, « d’aussi abominables représentations. »

Tous les journaux de la province, à l’exception du
Vindicator et de La Minerve, improuvaient fortement
ces assemblées agitatrices et excitatrices, et les combattaient
par le raisonnement ou par le ridicule, le
Vindicator et La Minerve répondaient, tant bien que
mal, quelquefois en essayant de raisonner, le plus
souvent par « des quolibets et des injures mais c’était
au Canadien que les agitateurs en voulaient le plus ;
aussi résolurent-ils, à Québec, où il y eût aussi des
assemblées agitatrices,

« Sur motion de Chs. Drolet, écr., M. P. P., secondé
par M. F. D. Frenière :

« Que, depuis longtems, les vrais canadiens ont vu
avec chagrin et indignation, que le journal qui avait
été établi pour être l’organe de leurs sentimens politiques, 
a cessé de répondre à leurs espérances, et de
remplir la belle et noble tâche de protecteur des droits
de ses concitoyens, et s’est réuni aux ennemis les plus
dangereux de notre pays, qu’il est, en conséquence,
du devoir de tout bon citoyen de retirer à ce journal leur
protection et leur encouragement. »

En voyant presque partout, dans le district de
Montréal, le peuple excité au mécontentement, au
mépris des lois du pays, et à la résistance aux autorités 
suprêmes de la métropole, que faisait ou qu’allait
faire l’administration déplorablement « faible et
inerte » de lord Gosford ? Le Herald représente le
gouverneur se promenant dans son château, joignant
les mains, levant les yeux au plafond de sa chambre,
et se disant : « Hélas ! je ne puis empêcher cela. » Son Excellence se détermina, enfin, quoiqu’un peu tard,
beaucoup trop tard même, à faire autre chose que se
promener de long en large, et se lamenter. Les conseillers 
exécutifs furent mandés à Québec : il en résulta
des conjectures d’autant plus diverses, que M. Debartzch, 
connu pour avoir été jusqu’à l’année précédente, 
fauteur de l’abolition du conseil législatif, dont
il était membre, et d’institutions purement démocratiques, 
y fût aussi appelé. Le Herald dit, en conséquence, 
des absurdités peut-être dans le seul but de
paraître original, ou de témoigner son mépris pour
lord Gosford : avec plus de décence dans le langage,
La Minerve n’augura pas mieux, mais le
Morning Chronicle, entre autres, pronostiqua juste. « Que l’on
suppose dit ce journal, que son Excellence ait observé
le simple fait, que des juges de paix et des officiers de
milice, qui peuvent avoir occasionnellement les mêmes
fonctions à exercer, que des hommes tenant des commissions 
du gouvernement, et les tenant dans le but
exprès de maintenir les lois du pays, se sont dernièrement 
trouvés présents à ces assemblées, y ont pris
une part active, y ont proposé et secondé des résolutions
recommandant au peuple d’enfreindre les lois,
et de haïr, et s’il était possible, de renverser le gouvernement ; 
que l’on suppose cela et alors, on ne verra
rien de bien mystérieux dans la convocation du conseil 
exécutif, pour prendre la chose en considération. »

En effet, le 15 juin, (environ 40 jours après l’assemblée 
de Saint-Ours,) parut une proclamation dans
laquelle on lisait :

« Vu que certains sujets de sa Majesté ont récemment 
tenu, dans différentes parties de cette province,
des assemblées publiques, auxquelles ils ont adopté des
résolutions ayant pour objet de résister à l’autorité législative du roi et du parlement, et la destruction
des lois, dont le but principal est d’assurer la tranquillité 
et le bonheur de tous les sujets de sa Majesté ;
et vu que, dans ces assemblées, ceux qui en ont été
les auteurs, hommes malintentionnés et pervers, se
sont servi d’artifices et de fausses représentations,
pour répandre parmi le peuple des avancés et des
opinions on contradiction avec les devoirs des loyaux
sujets de sa Majesté, et avec les principes reconnus de
la constitution, en contravention à l’autorité légitime
de sa Majesté et de son parlement, et de nature à faire
croire aux sujets de sa Majesté qu’ils sont absous de
leur serment de fidélité, qu’ils ne peuvent attendre
de la mère-patrie ni justice ni protection, et qu’ils
doivent chercher à se les procurer ailleurs, quand
l’occasion favorable s’en présentera ;

« Et vu que je suis déterminé et obligé de défendre
de la manière la plus efficace, contre ces procédés et
ces tentatives illégales les prérogatives et l’autorité
indubitable de sa Majesté et de son parlement, afin de
maintenir et d’assurer aux sujets canadiens de sa
Majesté leurs institutions civiles et religieuses, et la
continuation de la paix et d’un bon gouvernement,
dans cette province ;

« Et vu que, dans les assemblées ci-dessus mentionnées 
l’on a sciemment fait des représentations entièrement 
dénuées de vérité, dans le dessein d’engager
les sujets de sa Majesté à renoncer à leur allégeance,
et de leur faire croire que le parlement a violé ou
qu’il entend violer les droits et privilèges des sujets
de sa Majesté, de cette province et qu’il est sur le point
d’adopter à leur égard, des mesures oppressives ;

« Et mu par le désir de détromper ceux qui n’étant
pas sur leurs gardes, se sont laissés séduire par ces représentations malicieuse et mensongères, il est de
mon devoir de m’adresser très instamment aux habitans 
de cette province, dans la confiance qu’ils écouteront 
la voix de la raison, qu’ils respecteront unanimement 
la juste subordination que prescrivent les lois
de leur pays, et qu’ils ne compromettront, par aucun
acte d’une aveugle indiscrétion, ni leur bonheur
présent, ni leur prospérité future, et qu’ils ne permettront 
pas que ces intérêts permanents soient compromis ;

« J’exhorte donc très solennellement, par les présentes, 
de l’avis et consentement du conseil exécutif de
sa Majesté, tous les sujets de sa Majesté de cette province 
à s’unir pour maintenir la paix et le bon ordre,
à discontinuer la publication de tous écrits d’une tendance 
irritante ou séditieuse, je les exhorte à éviter
toutes assemblées d’un caractère dangereux ou équivoque, 
et j’enjoins par ces présentes, et j’ordonne
strictement à tous les magistrats, dans l’étendue de la
province, à tous les officiers de milice, officiers de
paix, et autres bons sujets de sa Majesté, de s’opposer
aux projets insidieux dont il est parlé dans cette proclamation, 
de faire leurs efforts pour les frustrer, et
de préserver, par leur loyale coopération, la vigueur
et l’inviolabilité des lois dont dépendent leur religion
et leur félicité future. »

La proclamation d’un gouverneur qui avait eu
besoin de l’avis et consentement de son conseil exécutif, 
pour exprimer sa confiance et son espoir et
exhorter à ne pas faire ce qu’il était tenu d’empêcher,
ne devait pas avoir un grand effet sur des gens imbus
de l’idée fixe d’aller jusqu’au bout, « arrive que pourra,
» et puis, il avait laissé établir à Montréal un gouvernement 
qui prétendait pouvoir conduire ses affaires, sans que celui de Québec eût le droit de s’en mêler,
ou d’y mettre obstacle, c’était la « Convention, » ou le
« Comité central et permanent. » Ce comité n’eût
rien de plus pressé que de prendre la proclamation
en considération, ni de plus aisé que de résoudre :

« Que toutes tentatives, de la part des autorités en
cette province, soit par l’emploi de la force, soit par
celui d’injonctions officielles, de proclamations, ou
autrement, pour prohiber de semblables assemblées,
ou détourner de s’y rendre, sont inconstitutionnelles,
et me infraction des droits et privilèges du peuple de
cette province ;

« Que si la proclamation… est promulguée dans la
rue, pour détourner le peuple de s’assembler publiquement, 
et de se prononcer sur l’aggression sérieuse
dont leurs « droits et libertés » sont menacés par le
parlement britannique, une telle démarche supposerait 
chez l’exécutif de cette province de plus amples pouvoirs
que ne lui en accordent la constitution, les
statuts ou le droit public, et qu’elle énonce des doctrines 
incompatibles avec les libertés, et dangereuses
à la sécurité de la vie et à la propriété,[14] et absurde,
dans toutes ses parties, d’allégués erronnés que ne
devrait jamais permettre le chef de quelque gouvernement
que ce soit ;

« Que c’est une accusation mal fondée et calomnieuse
contre les assemblées publiques qui ont lieu, que
de dire qu’elles ont pour objet la résistance à l’autorité 
légale ;

« Que les principes et la doctrine, que les devoirs
sont réciproques entre les gouvernans et les gouvernés, 
que les devoirs de ceux-ci cessent d’être obligatoires, lorsque ceux-là par le renversement de la constitution,
violent le contrat primitif entre le roi et le
peuple, sont au contraire, des principes bons et salutaires,… 
d’après lesquels ont agi dès 1689 les peuples
et le parlement britannique,… doctrines 
qu’un pair du royaume et les conseillers de l’exécutif provincial
ne doivent pas ignorer ;

« Que les chambres du parlement du Royaume-Uni
ont violé et se proposent de violer les justes droits et
privilèges des sujets de sa Majesté en cette province,
qui avaient été reconnus solennellement et garantis
par les dispositions formelles et expresses de l’acte déclaratoire
de la 18ème année de Geo. III, et par
Pacte de la 31ème Geo. III, chap. 31. »

Le comité central et permanent ayant ainsi fait la
leçon au gouvernement du Bas-Canada et à celui de
la Grande-Bretagne, et par affirmations et négations
pures et simples, muni les agitateurs contre toute
crainte et tout scrupule, les assemblées agitatrices,
etc., continuèrent comme auparavant, et à la tâche
d’imiter, et s’il était possible, de surpasser leurs devanciers,
elles eurent à ajouter celle d’invectiver contre 
la proclamation.

On ne put pourtant pas se donner ce plaisir, au
comté d’Yamaska, le 18 juin, parceque la rédaction
des résolutions y avait précédé l’apparition de la proclamation. 
On y résolut :

« Que cette déclaration (de la teneur qu’il ne sera
plus au pouvoir de la chambre d’assemblée de rendre
le gouvernement impossible,) est l’injure la plus offensante
que l’on puisse faire à un peuple libre, et que
cette violation de notre constitution est attentatoire à
la liberté du peuple, et tend à détruire son existence
politique par le renversement prochain des lois, culte,
langage, mœurs, » etc. 

« Que le rejet du bill des écoles, et le refus de la
complétion du canal de Chambly, sont, entre autres,
des preuves d’une conspiration traîtreusement ourdie d’avance
pour que l’argent n’échappât point à l’empiètement prémédité
des ministres et du parlement anglais,
qui, tout en reconnaissant l’inconduite de la plupart
des officiers, se sont tellement apitoyés sur leur situation,
qu’ils se sont donnés pour justifiables de les payer
d’un argent qu’ils usurpent en violation de la foi solennellement 
jurée à la face du monde par
les statuts de la 18ème et de la 31ème Geo. III.

« Que le peuple anglais ne continuera à sympathiser
avec nous comme l’ont déjà fait généreusement les
artisans de Londres, qu’autant que nous serons véritablement 
animés d’une noble résistance à cette
violation flagrante… parce qu’il n’est aucun habitant
de la Grande-Bretagne, s’il est vertueux, qui pût souffrir 
un instant cette injustice, sans exposer jusqu’à la
dernière goutte de son sang pour s’en venger, et conserver
intact le droit de se taxer soi-même ;

Que la violation de la constitution des Canadas,
et le peu de scrupule des ministres de manquer à la
foi jurée, portent un coup mortel à la loyauté du
peuple de cette province envers un gouvernement
coupable d’un attentat aussi grave à ses droits les plus sacrés,
et que ce gouvernement ne doit plus être reconnu
que comme un gouvernement de force et d’oppression,
et qu’il est vis-à-vis de nous ce qu’il était
vis-à-vis des anciennes colonies ;…

« Qu’en attendant le jour marqué par la Providence
pour éclairer le triomphe de nos libertés, nous devons
nous y préparer. »

Ces résolutions, qui l’emportent peut-être, par la
grossière impertinence et l’audacieux esprit de révolte, sur celles de Saint-Ours et de Saint-Marc, étaient
bien dignes du forcené imposé au comté d’Yamaska,
mais elles contrastaient singulièrement avec l’état
respectable, le comportement paisible et la socialibité
de ceux qui furent donnés comme les ayant « proposées »
ou « secondées. »

Le même jour au comté de Berthier, la harangue de
M. Papineau fût dirigée en partie contre la proclamation. 
On y fit résoudre en particulier :

« Que les représentans de cette province, quant aux
matières de revenus, et à leur appropriation, en ont
le contrôle exclusif aussi absolu que l’ont les communes
sur celui de la Grande-Bretagne, sans quoi, il ne nous
resterait rien que nous pourrions appeler nôtre : les
fruits de notre labeur et de notre industrie 
ne seraient pas notre propriété, mais nous n’en aurions qu’une
jouissance précaire et avilissante, révocable à la volonté 
du parlement britannique… 

« Que nous ralliant inséparablement à la majorité de
nos concitoyens, qui, dans les comtés de Richelieu,
Verchères, etc., ont manifesté de nobles sentimens,
nous approuvons leur démarche, et prions nos concitoyens 
des autres comtés de n’en pas faire moins. »

Les derniers venus dans l’agitation se chargeaient
ordinairement, de peur de n’en pas dire ou faire assez
de toutes les extravagances et délinquences de leurs
devanciers : ici, pour la première fois, croyons-nous,
on demande des imitateurs. Mais si les agitateurs
avaient résolu d’aller leur train, malgré la proclamation 
du gouverneur, son Excellence résolut, de son
côté, de donner suite à son œuvre, ou d’y ajouter un
supplément ; et les gazettes de la fin de juin publièrent 
l’ordre général de milice suivant, daté du 21 :

« Les officiers de milice commandant les bataillons feront lire la proclamation datée du 25, à la tête de
chaque compagnie du bataillon sous leur commandement,
le 29, à la revue annuelle.

« Dans le cas où la proclamation ne leur parviendrait
pas à temps pour être lue le 29, elle devra être lue le
dimanche suivant, après sa réception, à la porte de
l’église, après le service divin… »

Cet ordre général ne fût pas mieux vu que ne l’avait
été la proclamation, par les « hommes libres et indépendants, »
du district, et particulièrement de la ville
de Montréal, « déterminés, » à narguer et braver tout,
« advienne que pourra, » car ces derniers résolurent de
s’assembler anti-coercitivement, le jour même que la
proclamation devait être lue, ayant décidé préalablement,
et proclamé par le canal de La Minerve et du
Vindicator,  que les officiers de milice n’étaient pas
tenus d’obéir à l’ordre général les concernant, et
qu’ils ne le devaient pas faire.[15]
La convocation de cette assemblée avait été signée
par l’hon. D. B. Viger et par M. Papineau ; mais ni
l’un ni l’autre ne s’y trouvèrent, le premier, apparemment,
parce qu’il s’était rappelé qu’il était conseiller
législatif, et le dernier, parce qu’il avait été invité à
aller faire un discours à Saint-Thomas, en bas de
Québec, la chose étant trop pressée, en apparence,
pour être remise à un autre temps. On y résolut, 
(en substance :) 

« Que l’adoption des résolutions, etc., détruit notre
confiance dans le parlement britannique ;

« Que le parlement britannique, en passant une de
ces résolutions pour s’emparer des revenus de cette
province, s’est rendu coupable d’une violation outrageante 
de nos droits les mieux reconnus ;

« Que, pour l’établissement solide et la préservation
de nos libertés, nous ne devons compter que sur nous-mêmes,
sur notre propre énergie, et sur la sympathie
de nos voisins d’Amérique ;… 

« Que cette assemblée réprouve la conduite du
comte de Gosford »… 

Ce n’est pas assez de ces assemblées de villes et de
comtés : déjà, dans grand nombre de paroisses des environs 
de Montréal, il avait été établi, ou il s’établissait 
des « comités et sous-comités de surveillance, »
pour correspondre avec le comité central et permanent, 
et les procédés de ces comités et sous-comités
étaient publiés régulièrement, et comme officiellement
par La Minerve et le Vindicator.

Mais il ne faut pas que les petites réunions de paroisses 
nous fassent oublier la grande assemblée qui
eût lieu à Saint-Thomas (où M. Papineau était rendu,
accompagné de MM. Lafontaine et Girouard,) le 29
juin, « pour les comtés de l’Islet et de Bellechasse, »
où l’on voulut imiter celles du district de Montréal, et
où l’on n’eût point été à l’ordre du jour, si l’on n’y
avait pas affiché le même esprit de rébellion, ou de
résistance à l’autorité impériale, surtout en présence
de M. Papineau, qui avait été reçu dans l’endroit
comme on avait coutume de recevoir les gouverneurs
de provinces et les généraux d’armée, par une salve
de 21 coups de canon.

Après la harangue, on résolut, ou plutôt il avait été
résolu par le rédacteur des résolutions : 

« Que les résolutions… aux fins d’autoriser à saisir
dans la caisse publique l’argent provenant des 
labeurs du peuple, pour payer des serviteurs publics, dont le
plus grand nombre a démérité du pays, est un attentat 
et une violation des droits et privilèges constitutionnels 
du peuple de cette province.

« Que le peuple de ce pays ne voit dans cette démarche 
qu’un exemple scandaleux, que rien ne peut justifier, 
qui ne peut produire… que le despotisme pur
et la tyrannie ; que le peuple de ce pays serait marqué
du sceau de la dégradation et serait esclave, s’il se soumettait 
à être taxé, et son argent arraché, par la violence, 
de la caisse publique, pour être distribué à des
serviteurs pervers sans la sanction de représentans,
auxquels seul appartient le droit d’en faire la distribution.

« Que le peuple de cette Province ne peut considérer 
les résolutions, etc., elles prétendues lois dont elles
seront la bâse, que comme une rupture du contrat social 
entre la mère-patrie et ce pays, en le privant 
de toute garantie de liberté et de bon gouvernement, le
remplaçant par celui de la force, sous le prétexte
tyrannique d’une nécessité dont on n’était pas juge, et
qu’un pareil ordre de choses ne peut durer
qu’autant de temps qu’un peuple qu’on veut courber,
ne peut le renverser.»… 

Comme nous venons de le dire, le Vindicator et 
La Minerve publièrent de par ordre, tous ces étranges
procédés. Si les autres journaux les copièrent, en
tout ou en partie, ce n’était que pour les tourner en
ridicule, ou en faire remarquer l’extravagance et la
culpabilité. L’article suivant de l’Ami du Peuple du
1er juillet 1837, nous a paru offrir un échantillon de
la manière dont étaient combattus les principaux promoteurs 
d’une agitation factieuse dont les peuples de l’Europe n’offrent pas d’exemples dans les temps
modernes.

« On demandera à quoi nos prétendus patriotes, et
leur chef surtout, croient aboutir avec leur agitation
et leurs résolutions de toutes sortes, absurdes, mensongères,
immorales, séditieuses et sentant la rébellion.
Croient-ils par là venir à bout d’effrayer l’Angleterre,
d’opérer une révolution dans la province, et de s’y
emparer de tous les pouvoirs ? Non, certes, et la
preuve en est qu’ils se vantent de travailler, par vengeance 
et par dépit, à détruire le revenu public. Avoir
leurs démarches, à entendre leurs discours, on serait
porté à croire qu’ils participent de la nature des démons, 
se plaisant dans le désordre, le malaise et la
misère publique, et faisant le mal pour l’amour du
mal.

« Mais il est un autre motif à leur conduite : déboutés
de toutes leurs demandes absurdes ; frustrés dans leur
attente de pouvoir se partager, ou distribuer à leurs
amis tous les revenus de l’état, de pouvoir proscrire,
ou tyranniser quiconque ne leur plairait pas ; condamnés 
dans tout ce qu’ils ont fait ou voulu faire, au désespoir 
d’avoir été reconnus et donnés pour ce qu’ils
étaient, furieux de voir s’accomplir toutes les prédictions 
de leurs adversaires, d’être accusés à juste titre,
de tous les maux et de tous les désordres qui affligent
le pays, ils s’efforcent de faire prendre le change à la
population… Réussiront-ils dans ce dessein ? Peut-être, 
s’ils ne sont ni réprimés, ni contredits. Quelques 
renseignemens interceptés, quelques mots échappés 
à divers habitans de la campagne, démontrent que
toutes les intrigues de nos patriotes, toutes leurs menées, 
tous leurs appels aux passions haineuses, toutes
leurs excitations à la sédition et à la révolte, ne percent pas dans leurs harangues et leurs résolutions,
quelques furibondes qu’elles puissent être. Il n’est
pas de calomnies qu’ils n’inventent contre le gouvernement 
de la colonie et celui de la métropole, et qu’ils
ne s’efforcent de faire croire aux honnêtes, mais ignorans 
et crédules habitans de nos campagnes. Ceux
qui les croient sur parole ne peuvent pas trouver
beaucoup de mal à ce qu’ils font, et pourraient être, à
la fin, entraînés à les seconder, et cela même semble
rendre nos révolutionnaires doublement coupables,
puisque, non contens de se compromettre eux-mêmes,
ils cherchent à compromettre avec eux toute la population 
d’origine française. Mais qu’il se trouve dans
chaque localité où ils voudront porter l’agitation et le
désordre, des hommes assez courageux pour leur
résister en face, les démasquer, et éclairer la population 
agricole et industrielle, sur le véritable état des
choses et sur ses vrais intérêts, ils seront bientôt réduits 
à eux-mêmes, et l’on verra combien leur nombre
était petit. Mais pour que ces hommes fermes et courageux 
se montrent, il faut qu’ils puissent compter
sur l’appui des lois, et le concours des autorités. Si ce
qu’on nous rapporte est bien fondé, des citoyens honnêtes,
paisibles et loyaux ont été menacés d’une manière 
terrible, et même maltraités dans leurs personnes
ou dans leurs propriétés, par de soi-disant patriotes,
par la raison qu’ils ne partageaient pas leur rage
révolutionnaire, ou ne voulaient pas participer à
leurs actes de sédition ou de rébellion, et ces citoyens
n’ont pas encore ôsé porter plainte, ou demander justice de ces attentats. » 

Outre les deux journaux français de Montréal,
(l’Ami du Peuple et le Populaire,) les patriotes
avaient alors de rudes adversaires dans le Morning (Courrier qui avait le bon esprit de séparer d’eux la
masse du peuple, le Herald et la Gazette, qui n’avaient pas toujours cet esprit là ; le Mercury, le Morning Herald, la gazette anglaise et la gazette française
de Québec, qui, suivant La Minerve, « ne voyait que
des saturnales dans les assemblées populaires », et
même, parfois, le Canadien, qui « dénonçait comme
criminels les sentimens qu’il avait lui-même exhalés
si récemment, quand il soutenait que les mesures proposées 
par lord Russell rompaient le contrat social, et
ne laissait plus d’autre ressort que la force au gouvernement, » et qui déplut tellement aux patriotes de
Québec de la jeune et de la basse classe, qui n’entendaient 
ou ne voulaient rien entendre à ces raisonnemens,
qu’ils résolurent d’avoir un journal de leur goût
et l’on vit paraître le Libéral, qui parla les doux langues 
du pays, et s’efforça de surpasser le Vindicator et
La Minerve, qui, depuis quelque temps, avait le faible
secours du Township Reformer, publié à Stanbridge.

Si les patriotes ne comptaient que deux ou trois
journaux dans la province pour soutenir leurs opinions
et approuver leurs démarches, ils avaient, au moins
annuellement, un autre engin à leur disposition :
c’était la célébration de la Saint Jean-Baptiste, fête
devenue toute politique. Si la fête avait été jusqu’alors 
patriotique par les toasts, ou santés, dans
le sens radical, ou purement démocratique, dont le
festin d’usage était accompagné ; ces santés lui durent
donner, cette année, un ton en harmonie avec la
nature de l’agitation ; bien qu’il y en eût toujours qui
pouvaient mériter l’approbation de tous les partis.
Quelquefois aussi, la présence d’hommes respectables
et respectés mettait un frein à la fougue révolutionnaire,
et l’empêchait au moins d’afficher la rébellion et l’immoralité, si elle ne pouvait pas la dépouiller
entièrement de tout esprit de parti, ou d’une trop
forte teinte de démocratie pure. Nous avons du plaisir
à mentionner, comme exemple, la fête de Verchères,
où l’hon. P. X. Malhiot présida, et où furent présents
tous les notables du lieu. Voici l’ordre des santés :

1. Le jour que nous célébrons, fête nationale, et
tous ceux qui l’honorent.

2. Le peuple, source légitime de tout pouvoir.

3. Le roi : puisse-t-il se soustraire aux machinations de ceux qui ont intérêt à le voir opprimer ses peuples.

4. Lord Gosford : puisse-t-il ne plus se laisser influencer 
par des conseils pervers.

5. La chambre d’assemblée : puisse-t-elle… avoir
pour seul principe les vrais intérêts des habitans du
pays… 

6. Un conseil électif, en union avec l’esprit du temps.

7. Nos sœurs colonies.

8. Les États-Unis : puissions-nous parvenir à leur état de prospérité.

9. Nos frères des townships.

10. Les canadiens qui ont vaillamment combattu et repoussé l’ennemi du dehors… 

11. Roebuck et le petit nombre de membres libéraux… qui ont soutenu nos droits… 

12. Le respectable et respecté clergé.

13. La presse libérale : puisse-t-elle toujours se renfermer dans les bornes que prescrivent et que requièrent les vrais intérêts du pays.

14. Les manufactures de tous genres… 

15. L’agriculture : le plus ancien de tous les arts,
comme la plus utile profession… 

16. Commerce libre et étendu : source de richesse d’un pays.

17. Le beau sexe canadien, qui ne le cède à celui d’aucun autre pays.

Il y avait, dans quelques-unes de ces santés, des
propositions dont la vérité, ou l’applicabilité à cette
colonie était très contestable, mais ce que nous soulignons 
de la 13ème nous convainc que si, dans chacune
des localités où il y eût des assemblées ou des réunions
patriotiques, il se fût trouvé des patriotes modérés,
qui eussent voulu user de leur influence pour les restreindre 
dans de justes bornes, on n’aurait jamais eu à
les réprouver comme immorales ou séditieuses ; et
peut être que le temps ne serait pas venu où l’on pût
dire ou croire avec Bodin, que « quand on a de bonnes
raisons pour ne pas se déclarer ouvertement pour le
peuple, il est prudent, nécessaire même, pour son salut
de ne le pas contrarier. » Cette prudence, devenue
plus tard nécessité, dans une partie du district de
Montréal, a fait croire le nombre des révolutionnaires
beaucoup plus grand qu’il n’était, et le machiavélisme
ou l’antipathie nationale a tenté de s’en prévaloir.
L’idée de la pusillanimité plutôt que celle de la
prudence, nous ramène à notre sujet, et nous voyons
une paroisse, où l’éloquence démagogique eût carte
blanche, offrir à sa fête de Saint Jean-Baptiste, des
santés qui étaient comme le présage des scènes qu’on
eût à y déplorer, un peu plus tard.

Un autre moyen, sinon d’agitation, du moins de déception,
c’était de donner pour « la voix du peuple », ce
qu’on aurait pu appeler, à plus juste titre la voix de
la populace. À Stanbridge, comté de Missiscoui, ce
fût, il paraît, une populace étrangère qui, le 4 juillet,
jour mémorable chez nos voisins, fit parade de ses sentimens, et de ses idées innées. La farce qu’elle joua
fût en harmonie avec les résolutions qu’elle adopta.

Les amis de la constitution et du gouvernement
comprirent que les circonstances exigeaient d’eux des
démonstrations plus énergiques et plus influentes que
des articles de gazette, et résolurent d’avoir aussi des 
assemblées anti-agitatrices ou constitutionnelles. La
première de ces assemblées, convoquée par une réquisition 
signée d’environ 2,000 noms anglais et français,
eût lieu sur la Place d’Armes de Montréal, le 5 juillet.
Il y fût prononcé des discours énergiques, en français
et en anglais, à l’appui des résolutions qui furent :








1. « Que le refus inexcusable de la chambre d’assemblée 
de faire les appropriations nécessaires pour
l’administration de la justice et le soutien du gouvernement 
civil… a été la principale cause des résolutions 
proposées par les ministres de sa Majesté, et
adoptées par le parlement impérial ;

2. « Que cette assemblée désapprouve hautement
les procédés outrés de la majorité de la chambre d’assemblée,
dans son refus formel de procéder aux affaires 
publiques, dans sa détermination déclarée de ne
point coopérer avec le gouvernement, et dans sa résolution 
de continuer à suivre la ligne de politique
qu’elle a adoptée, et que ces procédés sont la source
des plus grands maux pour la province en général,
pour le commerce du pays, et funestes aux intérêts
des classes agricoles et industrielles ;

3. « Que cette assemblée ne peut exprimer en termes 
assez énergiques son horreur pour l’effet immoral
et désorganisateur des mesures recommandées et des
résolutions adoptées aux assemblées publiques récemment 
tenues dans diverses parties de cette province,
et que cette assemblée désapprouve comme directement opposées aux sentimens de fidélité à sa Majesté
et de dévouement à son gouvernement, nourris par
ses loyaux sujets canadiens, par toute la province ;

4. « Que cette assemblée est intimement convaincue 
que les griefs réels et reconnus des sujets de sa
Majesté, dans le Bas-Canada, seront pleinement redressés 
par le gouvernement de sa Majesté ; que la continuation 
de la connexion du Bas-Canada avec la mère patrie 
est absolument nécessaire à la prospérité et à
l’avancement de cette province, et que toute tentative
pour troubler cette connexion, est directement contraire 
à l’opinion de cette assemblée, et absolument
opposée à ses désirs comme à ses intérêts. »

Cependant, loin de “ « discontinuer la publication de
tous écrits d’une tendance irritante ou séditieuse, » le
Vindicator et La Minerve semblaient s’efforcer de faire tous les jours de nouveaux progrès. Ces journaux
avaient appelé à l’aide de la pernicieuse correspondance 
de Londres la correspondance canadienne du
Daily Express de New York, et cette dernière correspondance 
ne tarda pas à l’emporter de beaucoup sur
la première, dans la carrière de la trahison et de la
rébellion : la première prêchait « lâchement » la révolte
aux canadiens, si l’on faisait ceci, ou si l’on ne faisait
pas cela ; la dernière, comptant sur la faiblesse et
l’inertie de lord Gosford, voulait, pour ainsi dire, les
y contraindre par les motifs les plus coupables, à
l’aide de l’étranger, qu’elle appelait de toutes ses forces,
en lui traçant effrontément des plans de campagne,
un système de guerre dont la scélératesse égalait
l’extravagance, faisant de temps à autre des efforts
risibles pour se surpasser par le mépris de la morale
publique, l’effronterie et le cynisme.

Dans le même temps que le Vindicator et La Minerve publiaient impunément cette correspondance « architraîtresse, » on lisait dans ces feuilles des articles comme le suivant (daté, Londres 21 janvier 1837) : « On doit faire sentir au peuple la nécessité de cesser de faire usage des articles qui contribuent le plus à produire des revenus… Il paraît être du devoir du parti populaire de porter la détresse chez le marchand. Si vous trouvez que le système de diminuer ou de détruire les revenus ne réussit pas, alors, il ne vous restera plus qu’une seule ressource, l’indépendance. »

Toutes ces exhortations à la révolte et ces plans de petite guerre, que lord Gosford laissait publier, et qui tendaient à faire des canadiens, pour la gratification hasardeuse de quelques indigènes exaltés, ou d’étrangers désespérés, un peuple de Miquelets, de Barbets et de Chouans, contrebandiers, brigands, meurtriers, sans foi ni loi, excitèrent l’indignation de tous les journalistes ennemis des excès populaires et la Gazette de Québec exhala particulièrement la sienne, le 13 juillet, dans un article intitulé : « Plan de trahison formé à Montréal pour livrer le Canada aux américains, et dévoilé par L. M. N., » dont nous extrayons ce qui suit :

« Nous avons déjà donné quelques extraits des correspondances de l’architraître L. M. N., qui écrit de Montréal au Daily Express, de New York, et dont les lettres sont reproduites avec avidité par le Vindicator et traduites avec empressement par La Minerve. On a vu que L. M. N. s’était imposé la « noble » tâche de convaincre les américains que le Canada était prêt pour la révolte, qu’il leur tendait les bras et les appelait de tous ses vœux, et que l’intérêt, l’honneur et la reconnaissance envers l’Être Suprême, les obligeaient de venir à son secours. On a vu aussi que le journal officiel de M. Papineau, d’intelligence
avec L. M. N., ajoutait le poids de son autorité à tout
ce que disait le correspondant de Montréal, et le vantait 
aux habitans des États-Unis, comme devant leur
donner enfin des idées exactes sur le Canada. On a
vu de plus, avec quel empressement La Minerve à
l’exemple du Vindicator, (dont elle n’est, pour ainsi dire, que la version française,) recueillait tous les
articles dans le même sens qu’elle trouvait dans les
journaux américains, et les présentaient à ses lecteurs
comme une preuve que nos voisins avaient « les yeux
ouverts sur nous, » et n’attendaient qu’un signal pour
voler à notre secours. On peut se rappeler quelles
bordées d’injures nous nous sommes attirées, en signalant 
l’existence de ce complot bien avant qu’il fût
question de la mesure ministérielle, dont on est bien
aise aujourd’hui de se faire un prétexte pour avouer
hautement des projets criminels conçus depuis longtems,[16]
auxquels on a voulu lier le peuple en 1834, en
l’engageant à souscrire à des résolutions dont il ne
comprenait pas la portée ; auxquels on a voulu lier ses
représentans, en 1836, en les engageant à déclarer
solennellement qu’ils ajournaient leurs délibérations,
jusqu’à ce qu’on leur eût accordé l’impossible, et auxquels 
on veut, aujourd’hui, lier, d’une manière inséparable,
et le peuple et ses représentans, en les engageant 
à se compromettre par une résistance ouverte
à une mesure qu’on a prévue, qu’on aurait pu détourner,
et qu’on a volontairement rendue inévitable.

« À Dieu ne plaise que nous rendions complices de
ces projets tous les signataires des 92 résolutions. Loin
de là, nous croyons que la plupart d’entre eux, animés 
des sentimens du plus pur patriotisme, et entraînés par une confiance aveugle dans des chefs qu’ils
croyaient animés des mêmes sentimens, ont agi de
bonne foi, sans-arrière pensée, et sont revenus ou
reviendront sur leurs pas, du moment où ils se seront
aperçus où on les a voulu conduire. Comme sujets,
comme citoyens, ils exerçaient un droit, en s’adressant 
à l’autorité légitime mais refuser de se soumettre 
à la décision de cette autorité, se révolter
contre elle et l’injurier, parce qu’elle n’a pas cru
devoir accorder tout ce qu’on lui demandait, et cela,
sans vouloir même entrer dans les motifs de son refus
partiel, ce serait prouver qu’on n’a pas agi de bonne
foi, et qu’on aurait mérité un refus absolu et non
motivé, l’objet de la demande eût-il été, d’ailleurs,
juste et raisonnable. Il est donc de l’honneur, comme
il est du devoir et de l’intérêt de tous ceux qui, de
bonne foi et sans arrière-pensée, ont adhéré, en leur
qualité individuelle, aux 92 résolutions, de protester
solennellement contre les intentions qu’on pourrait
leur prêter, s’ils ne séparaient pas leur cause de celle
des traîtres, qui font de ce refus partiel et motivé un
prétexte pour justifier la rébellion, et pour livrer le
pays à une horde d’aventuriers, sans foi ni loi, comme
on a la preuve qu’ils entendent le faire.

« À Dieu ne plaise, non plus, que nous rendions
complices de ces sinistres projets, tous les auteurs de
résolutions, source de tant de maux, ou tous les membres 
de l’assemblée qui ont concouru à l’adresse de
1836, où la chambre déclarait ajourner ses délibérations
jusqu’à ce qu’on lui eût accordé ses demandes, dont la
principale, sans laquelle toute autre condition, disait-elle,
serait inefficace, était que la nomination des
membres de la chambre haute fût ôtée au roi et donnée 
au peuple, conformément au vœu exprimé dans une des résolutions de 1834. On n’exigera pas que
nous fassions l’apologie de ceux qui ont pu innocemment 
participer à cette détermination, mais il nous
sera permis de rappeler les bruits qui ont couru dans
le temps, qu’une partie des membres avaient été
comme circonvenus, pris aux piège, et qu’ils n’avaient
pas plutôt ouvert les yeux, qu’ils voulurent retirer
leur adhésion, mais qu’il n’était plus temps, les autres
s’étant immédiatement débandés. »

Les 92 résolutions, l’adresse du 30 septembre 1836,
et les remarques qu’on vient de lire, rappellent le
passage suivant d’un article que La Minerve du 5 décembre 
de la même année 1836, offrait à ses lecteurs
comme transcrit de l’Écho de la Louisiane du 9 novembre 
précédent, laissant à deviner à qui devaient être
attribués les desseins et le machiavélisme populicide
exposés dans ce passage.

« Il est vrai que l’adresse des députés canadiens
contient de très-humbles protestations de respect pour
sa Majesté, et les assurances d’une constante fidélité ;
mais de telles paroles ne peuvent tromper, et ne trompent,
en effet, personne. C’est le langage de toute
révolution qui commence. Les choses sont encore
indécises, et l’on cherche à se ménager une excuse,
qui, cependant, ne servirait de rien, après une défaite,
parceque le vainqueur sait très bien que si on le respecte,
c’est qu’on n’a pu le briser. Cette litanie de
dévouement et de loyauté est tellement passée en habitude,
que l’histoire nous montre les hommes les
plus décidés à produire un bouleversement social, faire
souvent usage de cette formule courtisane, que néanmoins,
nous devons convenir qu’elle a souvent son
avantage, et même sa nécessité ; pour un homme courageux,
qui ôse envisager une révolution et marcher droit à elle, il en est cent mille qui reculeraient peut-être,
s’ils comprenaint tout d’un coup le but où on les
conduit. Or, ces cent mille, c’est la foule, c’est la
masse, dont un jour le poids fera pencher la balance
en faveur de la liberté, mais à laquelle il est bon de
cacher la longueur de la route, l’immensité de l’œuvre
qu’on veut lui faire entreprendre ; c’est elle qu’il faut
tromper par des protestations de dévouement, afin de
lui laisser l’espérance d’un accommodement, dont la
réalisation n’arrivant jamais, ne servira qu’à l’irriter
encore plus, et cela doit se faire ainsi jusqu’à ce qu’on
ait amené cette foule irritée à n’avoir à résoudre
qu’une seule question, to be, or not to be. 

Comme pour venir en aide au but de la correspondance 
qu’il publiait « avec avidité, » le Vindicator
comptant, en apparence, sur l’impunité, ne se fit pas
scrupule d’exciter les soldats à la désertion, et son
numéro du 14 juillet le montra entrant dans cette
carrière de lâcheté, et d’iniquité et il s’y distingua
tellement, de toutes manières, qu’il fâcha grandement
le Canadien qui, finalement, trouva dans ce journal
des expressions propres à corrompre le goût, si elles
n’inspiraient pas le plus profond dégoût, un dévergondage 
d’idées et de sentimens qu’on ne s’attendrait pas
à trouver dans une maison de maniaques ; il n’y voyait
plus que de la « fougue, » des « écarts, » des « injures
gratuites, le produit d’une imagination délirante,
de l’extrême violence, de l’extrême imprudence, de
l’extrême intolérance, de la tyrannie. » Enfin, il ne
put s’empêcher de dire « qu’il y avait, à Montréal, des
gens payés pour ruiner le parti qu’ils faisaient semblant 
de défendre. » C’était, en effet, de Montréal
qu’était parti ce qui, de Londres, revint trouver place
dans La Minerve, savoir : « Nous lui déclarons une guerre ouverte, pour la même raison qui nous a fait
combattre lord Aylmer, et nos hostilités ne cesserons
jamais que nous ne l’ayons chassé du pays. Mais,
hélas ! à quoi bon cette opposition ? Gosford serait
remplacé par quelque autre lord muni d’instructions
semblables aux siennes ; de sorte que notre unique
espérance est d’élire nous-mêmes notre gouverneur,
en d’autres termes, de cesser d’appartenir à l’empire britannique. » Sur quoi, le Canadien s’écrie en vrai
prophète : « Courage, amis, courage ! encore quelque
temps de cette belle politique, et le parti oligarchique
n’aura plus qu’à vous voter une médaille ou couronne
civique. » Si cette « belle politique » ne mérita aux
« amis » du Canadien, ni couronne ni médaille, elle réjouit 
le cœur de l’objet de ses grands et fréquents
éloges passés, de M. W. L. Mackenzie, qui, dans une
espèce d’extase prévisionnelle, s’écrie : « Tous les yeux
sont tournés sur les braves et courageux patriotes du
Bas-Canada. »

Si le gouvernement était trop faible et trop inerte
pour tenter de réprimer autrement que par des exhortations,
une presse qui allait jusqu’à exciter les militaires 
à déserter leurs drapeaux pour passer à l’étranger,
et à publier pour le peuple des plans d’insurrection 
et de chouannerie, il crut pouvoir au moins punir
par la destitution ceux des agitateurs qui tenaient de
lui des charges honorifiques.

Le premier sur qui tomba l’animadversion du gouverneur 
fût le lieutenant-colonel Ignace Raizenne qui
avait figuré éminemment à l’assemblée anti-coercitive
du comté des Deux-Montagnes, et ensuite refusé de se
conformer à l’ordre général du 21 juin. Une longue
lettre en réponse à une demande d’explication n’ayant
pas paru satisfaisante, l’ordre général suivant fût
publié sur la date du 3 juillet :  

« Le lieutenant-colonel Raizenne ayant désobéi à
l’ordre du 12 juin, requérant la lecture, à la tête de
son bataillon, de la proclamation de son Excellence,
le gouverneur en chef, sa Majesté se dispensera, à
l’avenir, de ses services »…

M. Raizenne ne tarda pas à être dédommagé de la
perte de son grade par une résolution du comité central et permanent, dans laquelle, après un préambule
contre la conduite du gouverneur, il était dit que « le
colonel Raizenne, par un refus de lire la proclamation, a
donné une nouvelle preuve de sa fermeté et de son
indubitable patriotisme, et que sa démission…
donne de nouveaux droits à l’estime de ses concitoyens, conséquemment, ce comité lui offre, à l’unanimité, ses remercimens. »

Le second objet de l’animadversion de lord Gosford
fût un juge de paix, acensé d’avoir « traité la proclamation avec le plus grand mépris et conseillé au peuple
d’en rire. » La correspondance entre ce magistrat et
le secrétaire civil, commencée le 30 juin, fût terminée
le 29 juillet, par la lettre suivante : « Le gouverneur
en chef m’enjoint de vous informer, que votre conduite
comme juge de paix a été telle, que son Excellence
s’est crue obligée de faire émaner l’instrument nécessaire pour vous décharger de la commission de la
paix, et que, conséquemment, vous êtes déchu de vos
fonctions magistrales. »

Il fût résolu par le comité central et permanent,
que ce juge de paix « avait acquis de nouveaux droits
à l’estime et au respect de ses concitoyens, » etc.

Si les magistrats et officiers de milice destitués
avaient leurs approbateurs, le gouverneur avait aussi,
de temps à autre, des manifestations publiques en sa
faveur.  

À une assemblée nombreuse, tenue à Napierville
comté de l’Acadie, le 24 juillet il fût résolu : « avec une entière connaissance de cause, »

2. « Que la ligne de conduite tenue par la majorité
de la chambre d’assemblée, depuis quelques années, et
le refus continuel de ce corps de coopérer avec les
autres branches de la législature… ont imposé aux
ministres de sa Majesté la nécessité de recourir à l’autorité du parlement impérial, afin d’arrêter un cours
de choses funestes aux intérêts de la colonie, et pesant
avec le plus grand préjudice sur toutes les classes de
la population ;

3. « Que la chambre d’assemblée ayant virtuellement abdiqué ses fonctions, en refusant de pourvoir
aux dépenses du gouvernement local… cette assemblée se sent appelée à exprimer son approbation des
résolutions récemment soumises aux chambres du
Parlement ;

4. « Que cette assemblée condamne les mesures
suggérées, et les principes avoués dans les différentes
assemblées tenues dans diverses parties de la province ;

5. « Que cette assemblée conçoit que la majorité des
lois, ainsi qu’un ferme exercice de l’autorité confiée
au gouvernement, sont devenus nécessaires pour réprimer la diffusion de principes séditieux et désorganisateurs ;

6. « Que cette assemblée se repose sur les honorables intentions du gouvernement de sa Majesté envers
ses sujets canadiens ;  

7. « Que cette assemblée approuve l’administration
de lord Gosford ;…

8. « Que cette assemblée… croit fermement que
tous les troubles qui détruisent le pays, proviennent
uniquement des rêves ambitieux de L. J. Papineau ; … 9. « Que cette assemblée censure et désapprouve
hautement la conduite des deux représentans du
comté de l’Acadie, qui loin de remplir leur mandat,
ne se sont appliqués qu’à seconder les prétentions de
la majorité de la chambre d’assemblée. »…

Le 25 juillet, « à une assemblée nombreuse des
citoyens des Trois-Rivières, » il fût résolu :

« Que cette assemblée désapprouve le refus opiniâtre de la chambre d’assemblée de faire les appropriations nécessaires…

« Que la chambre d’assemblée, en refusant de procéder aux affaires, en a arrêté entièrement la marche,
et que ce procédé est la source d’une infinité de maux
qui pèsent déjà sur ce pays…

« Que l’appel aux passions haineuses, au mépris des
lois, aux sympathies étrangères, ne sont que d’autres
mots pour signifier le vol, le meurtre et la trahison, et
que cette assemblée doit exprimer et exprime son
horreur de tels procédés, qui ne peuvent qu’attirer des
malheurs sans nombre sur cette province, comme ils
devraient attirer l’animadversion des lois sur leurs
coupables auteurs. »

Le 31 juillet eût lieu, à Québec, particulièrement
« pour protester contre les mesures (ou menées) séditieuses de certaines assemblées, »  et à la réquisition de
plus de 3 000 signataires, la réunion la plus nombreuse qu’on eût encore vue en Canada,[17] et où l’on adopta,
entre autres, les résolutions suivantes :

« Que c’est avec un profond regret que nous avons
observé les tentatives faites à des assemblées récemment tenues en différentes parties de cette province,
pour diriger les autorités publiques… et pour
exciter à la violation des lois ; 

« Que, quelque différence d’opinion qui ait pu
régner entre les habitans de la province, à l’égard des
affaires publiques, ils se sont toujours distingués par leur fidélité au souverain, par l’amour de l’ordre et par l’obéissance à l’autorité légitime, et qu’il est du devoir
de désavouer les dites tentatives ;

« Que, dans les circonstances actuelles, il est de
notre devoir d’assurer le gouverneur qu’il peut compter 
entièrement sur notre fidélité, etc.

« Qu’une humble adresse soit présentée à son
Excellence, etc. »

Le gouverneur répondit à l’adresse qui lui fût présentée : « Ces témoignages de loyauté… ne peuvent
être que bien accueillis, dans un temps où l’on a recours 
à des tentatives, insidieuses pour répandre des
doctrines contraires à la moralité et à la justice, et
tendant à la violation et à la destruction des lois et
des institutions par lesquelles sont maintenus les
droits et les libertés dont jouit le corps entier des
sujets de sa Majesté. » 

À une assemblée des francs tenanciers du comté
de l’Outaouais, tenue à Aylmer, le 4 août, il fut résolu :

1. « Que cette assemblée exprime son entière
désapprobation des procédés du parti de la majorité
de la chambre d’assemblée ;…

4. « Que l’hostilité invétérée du dit parti de la
chambre d’assemblée envers une branche coordonnée
de la législature a été cause que la province a été
privée de plusieurs avantages, dont elle aurait joui
sans cette hostilité ;

6. « Que les individus composant cette assemblée
ne peuvent se séparer sans exprimer la détermination
d’aider la force civile à réprimer tout trouble, ou
tumulte qui pourrait résulter des coupables tentatives que l’on fait présentement pour exciter à la sédition
et à l’infraction. »

À une assemblée du comté d’Yamaska, tenue à
Saint-François, le 6 août :

« M. Dumoulin (P. B.) se prononça fortement
contre les doctrines prêchées dans différentes assemblées 
dites anti-coercitives, et contre les résolutions
adoptées à ces réunions ; il parla avec énergie contre
la contrebande, contre les recommandations faites de
recourir aux sympathies étrangères, de s’affranchir
de l’obéissance due à notre souverain, et de ne pas
obéir aux lois ; il condamna hautement les votes de
la majorité de la chambre d’assemblée sur la question
des subsides, et sur son adresse, par laquelle elle a
déclaré qu’elle ne procéderait pas aux affaires publiques 
jusqu’à ce que le conseil législatif fût rendu
électif ; il s’exprima vivement sur les desseins pernicieux 
formés par certains individus pour semer le
trouble dans le pays, et finir par le perdre ; il condamna 
ces écrits incendiaires et révolutionnaires,
dont fourmillent certains journaux ; il témoigna son
indignation sur les moyens pris par des hommes
pervers pour faire mépriser notre clergé. Il insista
sur la nécessité de remplacer nos mandataires infidèles
par des hommes fermes, honnêtes et loyaux. »

M. Polette applaudit aux sentimens exprimés par
M. Dumoulin, et s’exprima particulièrement contre la
requête au congrès des États-Unis, qu’on essayait de
faire signer par les habitans du comté, il fit voir que
bien loin de pouvoir faire un pareil acte, c’était un
crime même de songer à s’adresser à une législature
étrangère pour en obtenir des lois : il se prononça
contre les recommandations faites de s’abstenir des
objets importés qui paient des droits, et fit voir que ces mêmes droits nous exemptaient de payer des taxes
directes, qui pèsent sur tant d’autres pays »… 

« Pierre Desfossés, écuyer, déclara qu’il partageait
iles sentimens qui venaient d’être exprimés… Le
capitaine Manseau témoigna sa satisfaction devoir le
comté d’Yamaska si unanime à se montrer fidèle à ses
devoirs. »

« M. Dumoulin proposa alors la résolution suivante,
laquelle fût secondée avec acclamation par toute l’assemblée.

« Résolu : Que les discours prononcés et les résolutions 
passées dans les différentes assemblées dites
anti-coercitives… par lesquelles on a recommandé la
contrebande, la résistance aux lois, le mécontentement 
contre la mère-patrie, le recours aux sympathies
étrangères, l’affranchissement de l’obéissance à notre
souverain, le mépris de notre clergé, justement révéré,
et autres désordres de cette nature, sont blâmables,
monstrueux, destructifs du gouvernement et de l’ordre,
et entièrement contraires à la presque totalité des
habitans du comté d’Yamaska. »

À quelle occasion, pourra-t-on demander, est-il
parlé dans le discours de M. Dumoulin et dans sa résolution,
du mépris déversé sur notre clergé ? Il faut
savoir que dans son numéro du 27 juillet, La Minerve
fait précéder un article de l’Ami du Peuple de celui
qu’on va lire, et qui se compose presque entièrement
d’injures directes contre des ecclésiastiques respectables, et d’éloges qui, appliqués à un évêque et à des
prêtres, étaient des insultes indirectes, mais graves.

« Mardi dernier, Messire Bourget, ex-secrétaire de
Mgr Lartigue, maintenant évêque de Montréal, fût
sacré évêque de Telmesse. Un grand nombre d’ecclésiastiques 
assista à cette solennité, qui se termina par
un banquet splendide. 

« Nous ne saurions dire si ces pasteurs se sont conformés 
à la règle que partout dans le pays s’imposent les
Canadiens de ne faire usage que des produits indigènes
ou d’articles non importés, afin que des européens ne
puissent pas, à l’avenir, piller, notre trésor public,
rempli des sueurs du peuple… Quoiqu’il en soit, l’évêque 
de Montréal aurait, ainsi que le bruit en aurait
circulé d’abord, profité de cette occasion pour s’adresser 
à son diocèse de vive-voix, en recommandant aux
pasteurs assemblés, de se renfermer dans les bornes de leurs attributions, et de ne pas se mêler de politique, car
tout ce qui tient aux exigences mondaines devait,
disait-il, être sévèrement proscrit de leur sein, leurs
ambitions ne devant jamais dépasser les limites du
spirituel. »

À ce langage judicieux et marqué au coin de la prudence 
la plus raisonnée, nous reconnaissions un ancien
compatriote, qui, sous le titre de monseigneur de Telmesse,
avait su si bien maintenir ses droits, alors
qu’une influence étrangère, et en dehors de toute sympathie, s’efforçait de l’en dépouiller, et lui faisait honteusement subir toutes sortes de persécutions et d’insultes.
Nous nous disions à nous-mêmes, voilà de sages conseils
qui, s’ils sont suivis, auront de salutaires résultats. On
nous avait pourtant représenté sa Grandeur comme
penchant, depuis quelque temps, vers la bureaucratie…
mais évidemment, on le calomnie… Il sauve sa réputation… et fait voir hardiment qu’il est un ecclésiastique 
éclairé, autant que consciencieux. Il est digne
d’occuper la chaire épiscopale. »…

« Voilà, à peu près, les réflexions que nous faisions,
lorsque le morceau suivant, inséré dans l’Ami du Peuple
nous jeta dans le plus grand étonnement ;

« Nous sommes heureux de pouvoir mettre sous les yeux de nos lecteurs l’extrait suivant des paroles prononcées par le chef de l’église de Montréal à ses pasteurs réunis chez lui, à l’occasion du sacre de Mgr de Telmesse… Le nombre des prêtres ou ecclésiastiques présents était de plus de 140. Après la santé du pape Grégoire XVI, Mgr l’évêque de Montréal s’est levé et a dit, que « jamais il ne se présenterait une occasion aussi solennelle que celle-ci ; qu’il voyait presque tout son clergé réuni, et qu’il allait en profiter pour donner aux pasteurs des paroisses quelques avis de la plus grande importance, dans les circonstances où se trouve le pays ; que les pasteurs devaient faire tous leurs efforts pour établir la charité et l’union parmi leurs ouailles ; qu’ils devaient représenter à leurs paroissiens qu’il n’est jamais permis de se révolter contre l’autorité légitime ni de transgresser les lois du pays ; qu’ils ne doivent point absoudre… quiconque enseigne, ou que l’on peut se révolter contre le gouvernement sous lequel nous avons le bonheur de vivre, ou qu’il est permis de violer les lois du pays, particulièrement celle qui défend la contrebande. »

« Alors sa Grandeur a proposé la santé du roi, et elle a été accueillie avec un enthousiasme difficile à exprimer. Les six évêques présents et tout le clergé, d’un mouvement unanime, se sont levés et ont répété avec respect le nom du roi. Tous les prêtres aussitôt ont témoigné leur approbation de l’avis que venait de leur donner leur premier pasteur. »

Après cette citation, La Minerve continue : « Il s’agit de savoir maintenant qu’elle version est vraie, pour l’honneur du sacerdoce, pour l’intérêt surtout du clergé du diocèse de Montréal, nous aimons à croire que c’est la nôtre. Cependant… nous dirons qu’il se peut malheureusement que ce soit le contraire, et que l’extrait ci-dessus soit plus conforme à ce qui a été dit
par Mgr. Lartigue… alors l’ex-évêque de Telmesse
aurait subi une curieuse transformation, au moral, en
passant par le titre de monseigneur de Montréal. »

Après avoir divagué sur l’influence désastreuse du
gouvernement théocratique, sur le danger de l’alliance
de l’église et de l’état, La Minerve ose dire que la
question de la contrebande ayant été soulevée dans
le cours de la conversation, la majorité des prêtres
présents fût d’avis que la contrebande n’entrait pas dans la catégorie des cas de conscience. Plus tard, elle
trouvera une autorité irréfragable, pour prouver que
la contrebande n’est pas défendue par les canons, ou
décisions de l’église, celle du prêtre réfractaire et suspendu, O’Grady, homme que le respectable et
vertueux Mackenzie estimait, quoiqu’il fût un
boute-feu ou plutôt parcequ’il était un boute-feu.

Qu’il n’eût pas été défendu expressément dans un
code quelconque de lois ecclésiastiques ou civiles, de
faire encourager et recommander la contrebande,
dans la vue de tarir les sources du revenu de l’état, de
rendre son pays pauvre et misérable, il n’y aurait rien
eu là d’étonnant, car la chose était sans antécédent,
non prévue, mais certainement défendue implicitement 
par la morale ou la loi naturelle.

Pour revenir à l’allocution de l’évêque de Montréal
à son clergé, quoique dans son numéro du 27 juillet,
La Minerve dit qu’il lui répugnait de traiter un tel
sujet, elle y revient, d’une manière empirée, dans celui
du 3 août, par un article communiqué si rempli d’injures 
grossières et dégoûtantes, (contre l’évêque et les
prêtres du séminaire,) qu’il ne déparerait pas seulement,
mais souillerait les pages d’un livre quelconque.
Au reste, la vérité du rapport de l’Ami du Peuple ne tarda pas à être prouvée par les injures, les déboires
et les avaries qu’eurent à essuyer, de la part des agitateurs,
un grand nombre de curés de campagne. Mais
si alors, la religion, la morale et la loyauté avaient des
prédicateurs au-dedans des églises, l’esprit de sédition
et l’immoralité avaient les leurs au dehors, souvent
aux portes de ces mêmes églises, ou dans les salles
publiques des presbytères.

Le progrès du désordre dans les campagnes et du
délire dans les journaux révolutionnaires, était dû, sans
doute, en grande partie, à la crainte que l’influence
du clergé ne fit avorter des desseins qu’on ne prenait
plus la peine de cacher : aussi travaillait-on à paralyser 
cette influence, dans les assemblées qui eurent lieu
ensuite. On oublia pourtant de le faire, à l’assemblée
« anti-coercitive » du comté de Laprairie, tenue à
Saint-Constant, le 6 août, et où figurèrent principalement 
deux de nos futurs généraux d’armée, T. S.
Brown et Amury Girod, et le Dr. André Lacroix.
On y résolut aussi bravement que « fermement, »

« Que, dans les circonstances présentes, les habitans
de ce comté déclarent et jurent solennellement que,
vu la conduite infâme du pouvoir envers ce pays, ils
verront avec plaisir l’occasion qui leur donnerait les
moyens de secouer le joug tyrannique qui pèse sur eux
et que, s’ils prennent les armes, ce ne sera pas pour conserver au gouvernement un pouce de terre dans l’Amérique ;

« Que le peuple de ce pays a considéré, dès son arrivée,
la soi-disant commission royale d’enquête comme
une bande d’espions, d’agens méprisables de corruption, et
que ses rapports ont prouvé… qu’elle a poussé la
fausseté et la stupidité au plus haut degré possible ;

« Que, quoique cédant, pour le moment au droit inique du plus fort, nous nous engageons à faire tous nos
efforts pour tarir les sources du revenu de cette province, en attendant de Dieu et de la justice de notre cause et de notre propre énergie, l’occasion et les moyens-de nous affranchir. »

Ceux-là, sans doute, auraient bien mérité, s’ils
avaient su ce qu’ils faisaient, qu’on leur imposât de
fortes taxes directes ; mais le comité central et permanent 
avait dit, quelques jours auparavant, qu’il espérait 
que les représentans du pays encourageraient,
par leur exemple ferme et patriotique, les habitans bien
disposés dans leurs efforts pour détruire les sources du
revenu qu’un gouverneur corrompu et ingrat était sur le
point de saisir et de distribuer ; il avait aussi résolu
impérativement et comminatoirement, que le peuple
devra tenir pour responsables tous ceux qui autoriseront 
ces paiement, ou qui consentiront à recevoir aucune partie de l’argent public,  en vertu de cette prétendue
autorité. »  

À une assemblée des comtés réunis de Lachenaie et
de l’Assomption, qui avait eu lieu quelques jours auparavant,
on avait mis un peu plus de modération
dans le stylo des résolutions, qui, au reste, n’étaient
guère que des répétitions, à l’exception de la suivante :

« Que c’est à tort et sans raison que nos ennemis politiques 
essaient d’insinuer dans l’esprit du bon peuple
canadien, que l’hon L. J. Papineau cherche à faire une révolution dans ce pays, et à s’élever aux plus hautes dignités sur les ruines de ses compatriotes. 

Cependant la correspondance entre le secrétaire civil
et les magistrats et les officiers de milice qui avaient
figuré activement aux assemblées agitatrices, continuait 
toujours : le gouverneur répugnant (malgré que
leurs dits et gestes fussent consignés dans les gazettes officielles de l’agitation,) à les destituer avant de leur
avoir demandé des aveux formels ou des explications.
Les réponses, même de ceux qui ne savaient guère que
signer leurs noms, étaient quelquefois d’une extrême
longueur, et ordinairement assaisonnés du plus grand
nombre et de la plus grande variété d’injures possibles :
celle de M. Papineau, interrogé comme officier
de milice, fût au moins laconique, sinon élégante et
polie.




« Montréal, 14 août, 1837.

« Monsieur, — La prétention du gouverneur de m’interroger 
sur ma conduite à Saint-Laurent, le 15 mai
dernier, est une impertinence que je repousse par le
mépris et par le silence.

« Je ne prends donc la plume que pour dire au gouverneur,
qu’il est faux, comme dans son ignorance il le
peut croire, ou du moins il le dit, que quelques-unes
des résolutions adoptées dans l’assemblée du comté de
Montréal, tenue à Saint-Laurent, le 15 mai dernier,
recommandent la violation des lois.


 « Votre obéissant serviteur.

 « L. J. Papineau.

(à)

« Samuel Walcott, secrétaire civil. »

Comme les réponses n’étaient jamais satisfaisantes,
elles étaient suivies de la destitution, ordinairement
après un avis préalable motivé et quelquefois raisonné.

Si les révolutionnaires du Bas-Canada avaient contre 
eux le gouvernement et le clergé, ils s’en croyaient
dédommagés ou compensés par le vacarme que faisaient 
alors leurs « frères réformistes » du Haut-Canada,
d’où il leur venait de temps à autre, ce qu’ils appelaient de « glorieuses nouvelles. » Dès le 28 juillet
« à une assemblée des amis de la réforme, » tenue à Toronto,
il avait été « proposé par M. Mackenzie, secondé
par M. Morrison : Que les plus vifs remerciemens et
l’admiration des réformistes du Haut-Canada sont dus
à l’honorable L. J. Papineau et à ses compatriotes, en
dedans et en dehors de la législature, pour la constante,
mâle et noble indépendance dont ils ont jusqu’à
présent fait preuve, en faveur de la liberté civile et
religieuse, et pour leur opposition ferme, honorable et
patriotique à la tentative du gouvernement britannique 
de violer leur constitution, de détruire les pouvoirs et
privilèges de leur parlement, et de les intimider par des
mesures coercitives, pour leur faire renoncer honteusement 
à leurs vœux justes et raisonnables. »

Les « réformistes du Haut-Canada » résolvaient, en
second lieu, de faire cause commune avec leurs concitoyens du Bas-Canada, etc.

Cette dernière résolution était une réponse conforme,
ou d’assentiment à la lettre circulaire de M. Papineau
aux orateurs des chambres d’assemblée des
provinces britanniques, lettre qui venait d’être traitée
par la chambre d’assemblée du Nouveau-Brunswick
avec autant de mépris qu’en avait fait celle du Haut-Canada,[18]
et qui n’avait pas été mieux accueillie dans
la Nouvelle-Écosse et dans l’Île du Prince Edouard ; de sorte que la majorité de notre chambre d’assemblée
après avoir imprudemment « déclaré la guerre à tout
le monde, » et cherché plus qu’inutilement à se faire
des alliés puissants, en était réduite à compter sur
l’inutile sympathie de la chambre radicale de Terreneuve ;
car elle ne pouvait plus même se promettre
l’appui de M. Joseph Howe, de l’assemblée de la Nouvelle-Écosse,
qui lui avait clairement donné à entendre 
que chez lui, opposition ou « réforme, » ne signifiait 
pas, comme chez elle, révolution, c’est-à-dire, « la
lutte des pouvoirs et des factions, l’état d’anarchie et
de terreur, le mépris des lois, la violation des personnes 
et des propriétés, l’impunité du crime, les soulèvemens 
populaires, la guerre civile.[19] »

Personne ne s’était attendu que notre chambre
d’assemblée pût survivre aux coups désespérés qu’elle
s’était portés ; en d’autres termes, qu’elle aurait encore
une fois l’occasion de se tirer du mauvais pas où elle
s’était aveuglement jetée, à la suite de son orateur, et
de le faire sans perte, sinon « avec honneur. » La
convocation de la législature pour le 18 août, fit présumer 
que cette occasion inattendue allait lui être
offerte, mais ne fit pas espérer qu’elle s’en prévaudrait
pour sa guérison et sa santé future.

Dans son discours d’ouverture, le gouverneur dit
aux deux chambres :

« En obéissance à l’ordre qui m’a été signifié, je
vous ai convoqués, à cette époque inusitée, afin de vous
communiquer les procédés qui ont eu lieu dans le
parlement impérial, depuis votre dernière session, et
les résolutions qui y ont été adoptées pour les affaires
de cette province.

« Cette démarche m’a été prescrite, afin de donner à la chambre d’assemblée, avant que la résolution qui
a rapport au paiement des arrérages maintenant dus
pour le service de ce gouvernement, ait pris la forme
d’une loi obligatoire, l’occasion de considérer de nouveau 
la marche qu’elle a jugé à propos de suivre,
pendant les quatre années dernières, relativement aux
difficultés financières de la province ; et aussi dans la
ferme espérance que l’intervention opportune de cette
législature préviendra la nécessité de l’exercice du
pouvoir dont on se propose de revêtir le chef du gouvernement 
local, résultat pour l’obtention duquel, « il n’est aucun sacrifice que le gouvernement de sa Majesté ne ferait volontiers », excepté celui de l’honneur de la
couronne et de l’intégrité de l’empire.[20]
« Depuis que j’ai reçu les instructions dont je viens
de parler, l’affligeante nouvelle nous est parvenue de
la mort d’un monarque justement chéri : peu de rois
ont plus que Guillaume IV régné dans les cœurs de
ses sujets : le vif et ardent intérêt qu’il a toujours pris
à tout ce qui se rattachait au bonheur de ses sujets
canadiens ne peut manquer d’accroître leur sentiment
de douleur pour sa perte.

« L’avénement de notre gracieuse souveraine actuelle,
la reine Victoria, au trône de l’empire britannique 
n’a produit aucun changement dans la marche
qui m’avait été antérieurement prescrite.

« Les rapports des commissaires royaux sur les
diverses matières qu’ils ont eu à examiner, ayant été
communiqués aux deux chambres du parlement impérial,
des propositions, au nombre de dix, furent, peu
de temps après, introduites par les ministres, au sujet
des affaires de la province. 

« Dans la vue d’éviter, autant que possible, toute
intervention qui n’est pas impérativement demandée,
par la force des circonstances, les ministres de sa
Majesté sont déterminés à ne point soumettre au
parlement actuel les projets de loi qui doivent être
basés sur les résolutions dont je viens de parler.
Cependant, comme ils ne peuvent fermer les yeux sur
la nécessité de pourvoir sans délai au paiement de la
dette due par le gouvernement civil de cette province,
ils ont résolu de proposer à la chambre des communes
un vote de crédit pour avancer, au moyen d’un
emprunt sur les fonds britanniques, la somme requise
pour le paiement de cette dette. »

À la chambre d’assemblée. « Le principal objet
pour lequel vous êtes maintenant réunis, est de vous
fournir l’occasion, en accordant les subsides nécessaires,
de rendre inutile de la part du parlement impérial, tout recours ultérieur à la huitième de la série de
résolutions, auxquelles j’ai fait allusion, et je puis vous
assurer que ce sera pour moi un sujet de satisfaction
sincère, si vous prenez la résolution de céder à la
voix réunie de la nation britannique, telle qu’exprimée 
par les diverses branches de la législature, ce que
vous n’avez pas jugé à propos de céder à la voix
de son gouvernement. »

Aux deux chambres : « Je vous répéterai ma détermination 
d’adhérer aux principes que j’ai choisis pour
guides, lorsque je me suis adressé à vous pour la première 
fois. Ils sont, je le crois consciencieusement,
propres à assurer à toutes les classes des sujets canadiens 
de sa Majesté les droits, privilèges et liberté qui
leur étaient destinés par l’esprit de la constitution, et
que tout ami de cette constitution doit soutenir et
maintenir. » 

Après le retour des membres de l’assemblée, M. Leslie
introduisit son bill « pour mieux assurer là
liberté des élections » … puis M. Morin  fit sa motion
accoutumée, savoir, « que la chambre se forme en
comité pour prendre en considération l’état de la
province, » (ou pour donner à M. Papineau  l’occasion
de déclamer « furieusement » contre le parlement
britannique, le gouvernement métropolitain, l’administration 
coloniale, la commission royale, etc.,) et sur
motion du même, le discours du gouverneur est
référé à ce comité général.

M. Gugy  fait inutilement une motion à l’effet de
continuer l’acte qui constitue le district inférieur de
Saint-François. Elle ne fût appuyée que par dix
membres.[21]
La chambre se forme en comité sur l’état de la province. 
Le comité se lève pour siéger de nouveau.
Même procédé le lendemain, 19, M. Morin n’ayant pas
achevé de préparer ses résolutions.

Le 22, M. Morin lit le projet d’adresse qu’il a préparé 
en réponse au discours d’ouverture.

Dans cette adresse, tissée de contre vérités exprimées, 
dans les termes les plus offensants, et d’accusations 
infiniment plus applicables à ceux qui les portaient 
qu’à ceux contre qui elles étaient portées, « les
fidèles et loyaux sujets de sa Majesté assurent son
Excellence qu’aucuns inconvéniens personnels ne les
empêcheront de travailler à assurer les libertés et le
bonheur de leurs concitoyens, à faire disparaître les
maux qui ont posés et continuent à peser sur eux
avec aggravation, et à les protéger contre le système
qui a corrompu le gouvernement provincial, et qui a été assez puissant, non seulement pour faire refuser
toute justice au peuple… au sujet de ses demandes
pour l’amélioration de ses institutions politiques 
mais pour porter les autorités les plus élevées de la
métropole à des actes de violence, et à une violation des droits les plus sacrés et les mieux assurés du peuple
canadien et de sa législature, et à la destruction
dés bases fondamentales du gouvernement. »

Ils déclarent « avec franchise, et après une mûre
délibération, » que depuis qu’ils ont été convoqués
pour la dernière fois, ils n’ont vu, dans la conduite du
gouvernement métropolitain et de l’administration
coloniale, rien qui puisse faire renaître dans le peuple
la confiance et l’affection détruites par la longue et
funeste expérience du passé, mais qu’au contraire,
tout a tendu récemment à effacer le reste de ces sentimens,
et à consolider, à l’encontre des libertés, des
intérêts et des vœux du peuple, l’oligarchie coloniale factieusement combinée contre lui, et le pouvoir, jusqu’ici
sans frein et sans contrôle des ministres coloniaux
siégeant à Downing street ; et qu’ils n’ont vu dans les
travaux de la prétendue commission royale, constituée
et agissant sans lois et hors la loi, et liée d’avance aux
vues partiales et à la politique étroite du ministère
britannique dans le gouvernement des colonies, que
des opinions préjudicielles, des préventions opposées à sa mission et à son devoir, des vues de gouvernement
fondées sur des données entièrement étrangères au
pays, la formation de la division et des distinctions nationales, l’oubli des principes constitutionnels, la
calomnie contre la représentation nationale, et la déception pratiquée envers la chambre d’assemblée et
le peuple.

Ils signalent dans ses travaux, ou rapports de la commission royale une contradiction essentielle et
majeure, une agression contre la chambre, et la destruction 
du gouvernement représentatif, au moyen
de la spoliation violente des deniers du peuple,… 
tandis qu’il eût été du devoir de cette commission
et de la métropole de reconstituer la seconde branche
de la législature coloniale, au moyen du principe
d’élection, de révoquer les lois et privilèges indûment
obtenus, etc.

Ils voient dans les résolutions de lord Russell, d’un
côté, le refus formel, en totalité, des réformes et améliorations 
demandées par la chambre et par le peuple,
et de l’autre, un abus des forces du parlement pour
détruire violemment les lois et la constitution de cette
province, pour violer des pactes les plus sacrés et
les plus solennels,[22] et asseoir sur les débris de leurs 
libertés, la corruption, l’intrigue,  la dilapidation du
revenu, l’accaparement des meilleures ressources du
pays par les fonctionnaires coloniaux… la domination
et l’ascendance pour le petit nombre, et l’oppression et
la servitude pour la masse des habitans de la province.[23]

Ils ont le courage de déclarer à la métropole, que si
elle met à effet le principe de ces résolutions dans le
gouvernement de l’Amérique britannique, son gouvernement 
ne reposera plus sur des sentimens d’affection,
de devoir et d’intérêt réciproques, mais sur la force
physique et matérielle, et que c’était l’Angleterre, qui
perpétuait, avec connaissance de cause, sur le continent 
américain, un état de crise.[24] Ils se plaignent de
la faveur, ou de la préférence donnée à des fonctionnaires 
accusés par le peuple de cette province, et du
maintien d’un gouvernement qui jusqu’ici en a fait le
malheur. Ils ont eu un système de coercition anticipée
pour mettre à effet le renversement des lois et de la
constitution, d’incriminations, de persécutions et de destitutions arbitaires, dirigé contre la masse du peuple. Ils
représentèrent de plus que l’exécutif actuel étant entré
dans la voie glissante et dangereuse qui a perdu les
administrations passées, et s’étant entièrement aliéné
l’affection d’une portion importante des sujets de sa
Majesté, pour donner sa confiance, avec partialité à 
ceux qui l’appuient, n’est à même, ni dans son chef, ni
dans ses membres, d’opérer les réformes indispensablement 
nécessaires, comme préliminaire de tout arrangement 
entre la métropole et la colonie. Le gage qu’ils
auraient voulu avoir de la sincérité du gouvernement
ne lui ayant pas été donné, ils déclarent que leur devoir
envers le peuple leur dicte impérieusement de suivre
la marche qu’ils ont adoptée par leur adresse du
30 septembre 1836, et c’est pourquoi ils y persévèrent,
ainsi que dans toutes les déclarations et demandes qui
y sont contenues. Ils prétendent n’avoir eu recours
qu’à des moyens constitutionnels, fondés sur les principes les mieux approuvés et les mieux reconnus ; et ils
ont tellement à cœur de voir le gouvernement mériter
de nouveau la confiance publique, qu’ils ne reculeront
devant aucun sacrifice, (tout en persévérant dans toutes
leurs déclarations et demandes,) hormis celui des libertés et de l’honneur du peuple, et ils affirment qu’ils
ont prouvé cette disposition, même à des époques récentes,
déclarant, en même temps, qu’ils n’ont trouvé
ni dans la discours d’ouverture, ni dans aucune autre
source, des motifs de se départir même momentanément,
de leur détermination de retenir les subsides, jusqu’à
ce que leurs griefs aient été réparés. Mais il faut les
entendre parler eux mêmes directement dans leurs
derniers paragraphes.

« Ce ne pourrait donc être que des considérations
de crainte servile, étrangère à notre mandat, et dérogatoire 
au caractère du peuple, qui pourraient nous
engager à forfaire a nos devoirs en ratifiant la violation 
des droits de nos commettans et de cette chambre,
par les autorités britanniques, et en prenant
sur nous la responsabilité des conséquences qui en
pourraient résulter. Nous laissons cette responsabilité 
à ceux qui l’ont assurée, et forts de la justice de
notre cause, nous nous reposons également sur la Providence, et sur les vertus publiques et privées de toutes
les classes du peuple, sur sa constance, sa persévérance, et son attachement aux principes d’ordre et de liberté, qu’à son exemple, nous nous sommes efforcés sans cesse de maintenir.

« Nous répétons que nous regardons toutes mesures
administratives quelconques comme insuffisantes pour
assurer, d’une manière efficace et durable, la sécurité
et le bonheur de la province, et que les réformes
essentielles et constitutionnelles, que nous avons demandées, et en particulier l’application du principe électif
au conseil législatif, le libre exercice des droits et
privilèges de cette législature, et de cette chambre
en particulier, et l’établissement d’un gouvernement
populaire et responsable sont le seul moyen d’assurer
les avantages ci-dessus, ainsi que de rendre avantageuses 
au peuple du Canada ses liaisons avec la
Grande-Bretagne.

« Nous souhaitons donc ardemment que les résolutions 
adoptées par les deux chambres soient rescindées,
comme attentatoires aux droits et libertés de cette province ; comme étant de nature à y perpétuer les mauvais gouvernemens, la corruption et l’abus du pouvoir, et comme rendant plus juste et plus légitime la désaffection du peuple. »

Quelles durent être les émotions de l’homme patient,
timoré et poli, qui avait craint de manquer, ou qui
avait espéré qu’on ne l’accuserait pas d’avoir manqué
au respect dû à la chambre d’assemblée, non plus que
dérogé à sa dignité, en lisant cet insultant et provoquant 
manifeste de sa majorité ou de son orateur ? Ce
qu’on peut affirmer sans hésitation, c’est qu’il effraya
une partie des membres de la majorité même de la
chambre. Après que M. Stuart eût proposé inutilement 
d’y faire des changemens essentiels, M. J. C.
Taschereau proposa de substituer à l’adresse présentée
par M. Morin, un autre projet d’adresse, à peu près le
même, quant au fonds, mais beaucoup radouci dans
les termes.[25] 

Ces deux adresses occasionnèrent des débats dont
nous croyons devoir rapporter la substance, d’autant
plus que ce seront les derniers qui se feront entendre
dans une chambre qui réussissait enfin à se suicider,
après plusieurs tentatives infructueuses.

M. Taschereau, en présentant, en amendement, le
1er. paragraphe de la contre-adresse, dit : « Dans la
session de 1835-36, je votai, avec la grande majorité
de la chambre, sur la question de subsides : je ne me
répens pas de mon vote : mais je dois dire que si nous
eussions alors voté les subsides, nous en serions mieux.
J’ai voté aussi en faveur de l’adresse de cette chambre,
déclarant qu’elle suspendait ses délibérations, jusqu’à
ce que le conseil législatif fût réformé selon les vœux
du peuple. Selon les déclarations de quelques membres,
ils voulaient dire jusqu’à ce qu’il fût électif. Je
suis convaincu que la majorité des membres n’ont pas
eu intention de donner une aussi forte portée à leur
déclaration. Ce n’est pas le sens que j’ai donné à mon
vote, et je pense que notre adresse ne comportait pas
une interprétation aussi rigoureuse ; et je pourrais
m’appuyer de la surprise, du chagrin exprimé par
plusieurs membres, lorsqu’ils virent que le gouverneur 
lui donnait ce sens. C’est à cette malheureuse
interprétation que nous devons les résolutions de lord
John Russell. Cependant, malgré le mal qui est
résulté de cette erreur, l’adresse qu’on nous présente
ne contient rien pour y remédier. On y déclare persister 
dans toutes les déclarations contenues dans
notre dernière adresse, sans faire entendre qu’on s’est
étrangement mépris sur le sens de cette adresse, dans
un des points les plus essentiels.
  

« Une objection que j’ai au projet d’adresse gui nous
est présenté, c’est qu’il demande le rappel du gouverneur 
actuel… On aurait mieux fait, dès le commencement,
de seconder lord Gosford, qui était venu dans
le pays avec les meilleures intentions ; au lieu de cela,
on l’a abandonné, maltraité, injurié, ainsi que la commission 
royale, dont il était le chef. On s’appuie,
pour demander le rappel du gouverneur sur les destitutions 
qu’il a faites dernièrement. Ce sont les assemblées 
qui ont eu lieu dans quelques parties de la province,
et particulièrement dans le district de Montréal,
qui ont donné lieu à ces destitutions ; les procédés de
ces assemblées respirent un esprit de révolte, on y fait appel à l’étranger, et on y proclame la contrebande. »

M. C. Drolet : « La chambre n’a-t-elle pas déclaré
assez clairement qu’elle ne procéderait pas aux affaires,
tant que le conseil ne serait pas électif ? C’est le
sens dans lequel j’ai compris l’adresse… L’adresse
de M. Morin s’exprime dans le même sens que celle
de 1836, et il n’y a pas lieu de se départir de cette
position. Il y a déjà deux ans que le gouverneur
règne ici par la corruption et par la flatterie, et il a
réussi à semer la division… Des anglais ne se soumettraient 
pas plus que nous à la tyrannie de Downing street. Ce sont des anglais qui ont fait la révolution
américaine. »

M. Taschereau : « Nous disons que nous ne voulons
pas voter les subsides, avant que le gouvernement ait
commencé l’œuvre de la réforme ; mais nous disons
aussi que si le gouvernement réforme convenablement
le conseil, nous ne voulons pas laisser le peuple sans
législature, sans lois, sans éducation, sans protection.
Je sais que la démocratie est inévitable en Canada, et
je ne suis pas opposé à ce principe de gouvernement ; mais c’est, trop tôt, le moment n’est pas encore venu,
le peuple n’est pas assez instruit, le pays n’est pas
prêt, à moins qu’on ne veuille le jeter, avant le temps,
dans toutes les horreurs de la guerre civile. Je ne
connais pas l’opinion du district de Montréal, mais
dans le district de Québec, plus des trois quarts des
électeurs sont d’avis que les membres de la législature
doivent reprendre leurs fonctions, doivent procéder
aux affaires. Nous ne proposons pas de voter les subsides,
nous ne le promettons pas ; nous disons seulement
que ce sera plus tard, quand les réformes auront été
faites, un sujet de considération. Nous sommes tous
d’avis qu’avec le conseil actuel, nous ne pouvons pas
procéder aux affaires ; mais je voudrais mettre le gouvernement 
en demeure de le réformer. »

M. Clapham… « Je regrette de ne pouvoir pas
être en faveur des conclusions de M. Taschereau ; le
gouvernement impérial en est venu à certaines résolutions 
auxquelles il nous faut acquiescer, ou recourir
à des mesures hostiles. Suppose-t-on que la chambre
des communes abandonnera la position qu’elle a prise ?
M. Roebuck ne lui a-t-il pas dit que, passer ces résolutions,
c’était créer la révolte dans cette province ?
cela l’a-t-il empêché de décider qu’il n’est pas expédient 
de rendre le conseil législatif électif ? On a
discuté ce point beaucoup trop longtems pour l’intérêt
du pays. J’ai dit à la chambre qu’elle demandait plus
qu’elle ne pouvait obtenir, et qu’il serait pour elle
plus sage et plus prudent d’imiter le peuple anglais,
qui se contente des réformes qu’il a obtenues… Il a
été fait assez de concessions au pays, sous la présente
administration, pour que la chambre ait mauvaise
grâce à persister dans ses mesures coercitives. Nous
devrions donner notre confiance au gouvernement magnanime qui nous protège, et procéder sans délai
aux affaires de législation pour les besoins les plus
urgents du pays, et pour la réparation des maux qu’il
a soufferts. Les deux adresses renferment, quoiqu’en
termes différents, un manque de confiance, un égoïsme
et une opiniâtreté qui seront mal reçues de la nation
anglaise, après l’énoncé ferme de son opinion : elles
justifieraient toutes les mesures qu’elle pourrait, en
conséquence, juger à propos d’adopter. L’adoption
de l’une ou de l’autre de ces adresses laisserait encore
le gouvernement dans une situation embarrassante.
Il doit s’efforcer de contrebalancer de mauvaises mesures 
par de bonnes, mais il ne serait pas sage à lui
de recourir à une dissolution de la chambre, quand les
membres sont en possession de moyens sans opposition,
pour colorer et dissimuler les faits et les circonstances 
à leurs honnêtes constituans, dont je suis persuadé 
que les neuf-dixièmes sont satisfaits de leur
condition, et n’ont jamais rêvé à des changemens,
avant que des chefs turbulents et ambitieux leur en
aient donné l’idée. Il faut après tout, que le pays se
soumette, ou qu’il se mette en guerre ouverte, non-seulement 
avec la puissante Angleterre, mais encore
avec la population anglaise du pays, qui est opposée
à un changement organique. Est-on prêt et disposé
à en venir à de telles extrémités ? Je suis persuadé
que non. Il faut donc faire de nécessité vertu, et cela,
avec d’autant moins de honte que, par l’appel de la
chambre d’assemblée au parlement impérial, le pays
a été mis dans l’obligation de s’en tenir à la décision
de ce tribunal. »

M. Lafontaine : « Je me lève pour répondre principalement 
à M. Thaschereau. Je rends hommage à
ses talens, à ses convictions. L’adresse est écrite, et rédigée avec talent. Si le style de la première
est trop diplomatique, celui de la seconde l’est cent fois plus. C’est dans le style de l’école de Metternich.
Cette adresse confirme aussi les imputations de Sir
Geo. Gipps contre les membres de cette chambre. Sir
Geo. Gipps a dit que les nouveaux amis de l’administration 
n’insisteraient pas, dès qu’ils l’oseraient, sur le
principe électif, et l’abandon de ce point, dans le moment actuel, confirmerait cette imputation calomniatrice, fausse, injurieuse à la chambre et à tous ses membres,
faite par Sir Geo. Gipps. Le défaut de l’adresse
en amendement est l’engagement que l’on prend de
procéder, même avec un commencement de réforme.
Que le gouvernement fasse d’abord ces réformes, et
l’on verra ensuite ce que nous aurons à faire. Il y a
impossibilité pour le gouverneur de faire des réformes,
parce qu’il ne peut nommer les hommes qui jouissent
de la confiance du peuple. Enfin, on semble se borner
à des réformes administratives, et ne pas insister sur
les réformes constitutives. Or, il ne peut pas y avoir
de paix et d’harmonie dans ce pays, sans un conseil électif :
abandonner ce point, c’est faire un pas rétrograde… 
Qu’on jette les yeux sur la législature de Terreneuve ;
on verra qu’on y fait les mêmes demandes
qu’ici. »

M. Kimber… Les principes sont les mêmes,
mais avec cette différence que la seconde adresse
donne plus d’espérance de procéder aux affaires et de
ramener la paix dans le pays. Je n’approuve pas
plus que les membres qui m’ont précédé, l’administration 
actuelle : je mets l’individu de côté, pour fixer
mon attention sur la situation dans laquelle se trouve
le pays vis-à-vis du gouvernement métropolitain, et
je dis que de notre manière de procéder, dans ces circonstances, dépendra, par la suite, le bonheur ou le malheur du pays. De quelle manière veut-on procéder
aujourd’hui ? je pourrais dire, à coups d’insistance de
notre part, et on nous répondra à coups de gouvernement. 
En effet, les 92 résolutions nous ont amené la
commission royale, dont nous sommes mécontents :
la résolution sur le conseil électif, dont on a fait un
sine qua non dans l’adresse de l’année dernière, nous a valu les résolutions coercitives de lord John Russell : la présente adresse nous vaudra encore un bill pour prendre nos deniers : alors, de nouveaux troubles dans le pays, de nouvelles assemblées, et quelle sera la fin de
tout cela ? de résister par la force au gouvernement ?
serait-ce praticable, serait-ce prudent de le faire ? Je
ne le crois pas. La marche adoptée par M. Morin 
tend à repousser le gouvernement par la force. Cette
ligne de conduite est dangereuse et peut mener à la révolution. Quand les États-Unis se sont révoltés, les
treize colonies souffraient également, et se coalisèrent
pour résister à l’oppression, le clergé prêchait la révolution,
et malgré cela, ils n’auraient pas conquis leur
indépendance sans un secours étranger. Où en sommes-nous 
ici, sous ce rapport ? Les provinces voisines
ne sont pas aussi avancées que nous dans la demande
des réformes : le pays même n’est pas d’accord de
résister au gouvernement : le district de Montréal est
divisé sur ce point, et les deux autres sont presque
unanimes à s’opposer à une résistance illégale. »

M. Huot : Lorsqu’il s’agit de se décider sur une
question qui doit décider, en quelque sorte, du sort du pays, je ne dois pas donner un vote silencieux. Je ne
veux pas faire de reproche à ceux qui, en 1826, ne
votèrent que pour six mois de subsides ; mais j’ai
raison de croire que, si les subsides avaient été votés, les affaires en seraient mieux aujourd’hui, que nous ne
serions pas réduits, ainsi que le dit M. Morin, dans
son adresse, à nous jeter, en désespérés, dans les bras de
la Providence, et à nous confier au bon vouloir et aux
vertus du peuple. Je suis contre l’adresse de M. Morin pour les mêmes raisons que M. Lafontaine est
contre l’adresse de M. Taschereau : je la trouve cent
fois plus diplomatique que cette dernière. Je suis contre 
l’adresse de M. Morin, parce qu’elle n’est que la répétition 
de celle de 1836, parce qu’elle rend impossible le
retour de la paix, la conciliation et la reprise des travaux 
parlementaires. Je n’ai jamais entendu dire que je ferais d’un conseil électif une condition sine qua non de procéder ; je n’ai jamais entendu dire que nous
cessions de passer des lois, tant que le conseil ne serait
pas électif, car il pourrait se passer vingt ans avant
qu’il le devienne. Quoique je désapprouve l’adresse de M. Morin 
dans les détails, je suis d’accord avec lui sur
certains points : je pense comme lui, que dans le
moment actuel, nulle réforme n’ayant été effectuée,
nous ne devons ni voter les subsides, ni procéder aux affaires. 
Les communes d’Angleterre ayant déclaré que
le conseil législatif ne mérite pas la confiance,[26] tant qu’il ne sera pas réformé, nous ne devons pas voter les subsides. Quant à procéder aux affaires, je crois qu’il serait inutile de le faire, dans ce moment, puisque
tous nos bills seraient rejetés,[27] le conseil étant composé comme il l’est. » 

M. Drolet parle de nouveau, et dit en substance,
que ceux qui parlent de guerre civile se créent des
fantômes ; que la fermeté et l’énergie avec lesquelles
la chambre demande des réformes, auront l’effet de
forcer le gouvernement d’accorder nos demandes : que
le gouvernement se refuse toujours d’abord aux justes
vœux du peuple, et finit par s’y rendre… 

M. Gugy : « Je m’aperçois qu’il y a un schisme
parmi les réformistes, deux partis distincts ; mais les
vues de l’un sont à peu près celles de l’autre, et les
deux adresses qu’ils nous offrent ne valent pas mieux
l’une que l’autre… Ce sont les mêmes sentimens,
les mêmes idées, les mêmes principes différemment
énoncés, différemment habillés : c’est le même air avec
des variations ; toutes deux insistent sur l’introduction
du principe électif dans le conseil législatif ; toutes
deux sont basées sur des principes démocratiques que
j’ai, cent fois combattus, dont j’ai cent fois exposé les
funestes conséquences. L’adresse de M. Taschereau 
est plus respectueuse, plus douce, ; plus conciliante ; celle
de M. Morin avec son ton dur et brusque, avec ses
formes toutes démocratiques, avec son air de provocation 
et son ton d’empire, est peut-être la plus
sincère : néanmoins, il serait difficile de dire laquelle
de l’une ou de l’autre est la plus diplomatique.

M. O’Callaghan… L’adresse Taschereau semble
attendre beaucoup de nouvelles nominations, tandis
que nous n’en attendons presque rien. Pourtant, si
l’exécutif nous donne des instrumens pour obtenir notre but ; s’il nous donne un corps qui passe toutes nos mesures populaires nous nous en servirons. Le gouverneur 
se servira du conseil pour séduire et corrompre,
comme il s’est servi de la milice et de la magistrature
pour gagner des gens et faire des traitres. C’est l’exécutif et la commission[28] qui ont créé l’irritation dans le
pays, et quand cette juste indignation se manifeste,
on nous opprime, on nous tyrannise par des proclamations et des destitutions. »

M. Baker : « Je me flatte que le membre pour
Yamaska fera plus de bruit que de besogne. Je puis
du moins lui assurer qu’il n’a point de secours à attendre 
du comté de Missisquoi pour ses plans révolutionnaires.[29] Il est vrai qu’il y a dans ce comté deux
classes d’individus désaffectionnés, qui sont venus des
États voisins ; les premiers étaient des chercheurs de
places qui, n’ayant pu faire leur chemin, ont cru qu’ils
réussiraient mieux, en excitant le peuple à la révolte.
On peut appeler les autres des niveleurs ou des communistes 
qui, comme les sauvages ou les ours, voudraient 
que leur proie fût en commun ; mais l’hon.
membre ne doit se fier ni aux uns ni aux autres, car
au premier cliquetis des armes, ou au bruit des fanfares 
militaires, ils décamperont promptement… 
L’hon. membre accuse le conseil d’avoir rejeté quelques-uns 
de nos bills les plus importants… Je lui dirai
que le conseil a eu raison de rejeter ou d’amender,
particulièrement le bill des écoles, qui effectuaient de
grands changemens, et exigeait la sortie d’une somme
d’argent très considérable, quand la chambre ne pourvoyait 
pas au paiement de dettes légitimes ; le bill du
canal de Chambly, qui allait à ruiner les premiers
entrepreneurs, et le bill des élections, qui défranchisait les co-propriétaires, et qui était un des actes les plus
iniques qui aient jamais été passés par un corps délibératif. 
Je suis prêt à admettre que le conseil a besoin
de réforme, mais je dirai aussi que la chambre en a
un plus grand besoin. »

M. Stuart dit qu’il votera contre les deux adresses,
dont les principes sont à peu près les mêmes.

M. Morin dit qu’il ne croit pas que le conseil législatif 
puisse être réformé convenablement, dans les
circonstances actuelles, mais que pourtant, il fera à
son adresse un changement dans le sens de l’adresse
Taschereau.

M. Berthelot… « J’ai penché, je l’avoue pour
l’adresse Taschereau ; j’avais des doutes, quant au sens
ambigu de l’adresse Morin, mais avec le nouvel amendement, 
je voterai pour cette adresse. »

M. de Bleuby… « Mon opinion est, que si nous
eussions voté les subsides, en 1836, on ne se trouverait
pas dans l’embarras où l’on est aujourd’hui… Nous
avons soumis nos plaintes au parlement impérial, qui
a décidé contre nous, et surtout contre la question
d’un conseil électif. Puisque nous avons choisi ce
grand tribunal pour notre arbitre, nous devons nous
soumettre à ses décisions. Si je ne me trompe, la
doctrine de la soumission a été prêché par l’honorable
orateur de cette chambre, en 1824… Si cette chambre
avait voulu prêter un appui généreux à milord Gosford, 
nous ne serions pas dans la confusion où se trouve
ce pays. C’est la faute de la chambre Rassemblée. Si
au lieu d’injurier son Excellence et les commissaires,
nous les eussions attirés dans nos filets, nous serions
mieux que nous ne sommes. Au lieu de conjurer
l’orage nous l’avons attiré sur nous ; il est peut être encore temps de le détourner, et c’est par une politique 
sage et prudente que nous le ferons. »

Le Dr. Côte fait un long discours tout personnel
contre M. de Bleury.

La minorité ordinaire n’ayant voulu voter ni pour
l’une ni pour l’autre adresse, celle de M. Taschereau
n’eût que 18 approbateurs, et l’adresse Morin fut
adoptée, à la majorité de 46 contre 31.

Le lendemain, 26, à une heure, aux messagers
chargés d’aller demander au gouverneur quand il lui
plairait de recevoir la chambre avec son adresse, son
Excellence répondit laconiquement, « à trois heures. »
L’adresse ayant été présentée, à l’heure indiquée, par
l’orateur et les membres qui l’avaient votée, son
Excellence leur répondit :

« M. l’orateur et MM. de la chambre d’assemblée :

« Je transmettrai sans perte de temps, pour l’information 
du gouvernement de sa Majesté, l’adresse que
vous venez de me présenter. Je ne puis, néanmoins,
m’empêcher d’exprimer la douleur que j’éprouve, en
apprenant que vous persistez dans votre détermination 
de priver le pays des avantages d’une législature
domestique, jusqu’à ce que toutes les demandes que
vous avez faites aient été accordées, demandes qu’il
n’est pas au pouvoir du gouvernement d’accorder, et
que les plus hautes autorités de l’empire ont déclaré
qu’il n’était pas expédient d’accorder.

« Cet abandonnement volontaire et réitéré de vos
fonctions comme branches de la législature locale,
nonobstant l’assurance que vous avez reçue des plus
hautes autorités auxquelles vous en avez appelé, que
des améliorations seraient faites dans les conseils exécutif 
et législatif, tout en augmentant journellement
les maux qui pèsent sur cette province, est en même temps une annihilation de la constitution dont cette
législature tire son existence.

« Comme l’on m’a malheureusement dénié l’assistance 
que j’espérais recevoir des représentans du
peuple, pour tirer le pays des difficultés pressantes
dans lesquelles il se trouve, il ne me reste plus qu’à
vous assurer que j’exercerai, au mieux de mon jugement, 
les pouvoirs dont je suis revêtu, comme représentant 
de notre souverain, pour préserver les droits
et avancer les intérêts et le bien-être de toutes les
classes des sujets canadiens de sa Majesté. »

Le conseil législatif n’eût guère à s’occuper, en corps
que de sa réponse au discours du gouverneur.[30] Voici
ce que nous y trouvons de plus remarquable :

« Nous assurons votre Excellence que nous regarderons 
comme notre devoir de concourir dans tout
bill constitutionnel pour pourvoir au paiement des
arrérages actuellement dus pour le service civil de ce
gouvernement, afin de prévenir la nécessité d’avoir
recours à l’exercice du pouvoir dont on se propose
d’investir votre Excellence, par un acte du gouvernement 
impérial.

« Nous pouvons assurer votre Excellence que nous
sommes fermement convaincus que votre Excellence
croit consciencieusement, que les principes qu’Elle a
posés comme devant lui servir de règle de conduite,
sont propres à avancer les vrais intérêts du pays…

« Dans les circonstances actuelles, où quelques
hommes malintentionnés et d’influence ont, par leurs
efforts secrets et publics, répandu la méfiance et la
crainte dans différentes parties de cette province, et recommandé publiquement la désobéissance et la résistance 
aux lois, le conseil législatif croit qu’il est absolument 
de son devoir d’assurer de nouveau votre
Excellence de son soutien ferme et constant, lorsqu’il
sera nécessaire, pour maintenir l’intégrité de la constitution, 
défendre la connexion qui subsiste heureusement 
entre la mère-patrie et cette province, favorisée
à un si haut degré, et qu’il fera tout ce qui dépendra
de lui pour remplir avec une loyauté dévouée à son
souverain, et les égards dus aux intérêts de l’empire
en général, et au bien-être de cette province, les
devoirs importants qui lui ont été confiés par la constitution, 
et qu’il concourra volontiers avec votre Excellence 
dans toutes les mesures qui seront propres à
maintenir et perpétuer la paix, le bonheur et la prospérité 
de toutes les classes des sujets de sa Majesté. »

Les honorables Viger et Malhiot protestèrent contre
quelques paragraphes de cette adresse, dont la rédaction 
avait été confiée aux honorables Cuthbert,
Debartzch, Stuart, Joliette et de Rocheblave. Le gouverneur 
y fit la réponse suivante :

« M. le président et MM. du conseil législatif :

« En vous remerciant de cette adresse, je ne puis
me dispenser de vous témoigner la satisfaction que
j’éprouve, en apprenant que mes efforts pour effectuer
les améliorations qui peuvent avancer et maintenir la
paix, le bonheur et la prospérité de toutes les classes
des sujets de sa Majesté, seront secondés de votre
coopération zélée et de votre appui.

« Les tentatives auxquelles vous faites allusion… en
même temps qu’elles ne peuvent qu’exciter un profond 
regret, imposent, à tous ceux qui ont le bien du
pays à cœur, le devoir de mettre de côté, dans une
conjoncture comme la présente, toutes considérations mineures, et de tâcher de concentrer l’énergie, les 
talens et le patriotisme qui se trouvent dans la province,
en un seul et même effort, pour détourner les
calamités d’une discorde intérieure, résultat inévitable
de semblables tentatives, et pour placer la province
dans une position à pouvoir atteindre les avantages
qui, par la faveur de la divine Providence, se trouvent
si facilement à sa portée. »

Pour revenir à la chambre d’assemblée, la conduite
désespérée qu’elle tint, en cette occasion, n’étonna
point ceux qui savaient que les hommes que la politique 
de parti, ou un désir désordonné de dominer a
exaltés et mis hors du sens rassi, ne reviennent point
sur leur pas, quelque faux ou dangereux qu’ils aient
été, et qu’une idée une fois logée fixement dans leur
esprit n’en peut être chassée que par un choc violent,
par une catastrophe inattendue sinon toujours épouvantable. 
Cette conduite avait été prévue par plusieurs
de nos écrivains publics, quoique l’acte d’abdication
qu’elle impliquait fût sans antécédens dans les annales
des peuples. On avait vu des corps législatifs renoncer 
à leurs pouvoirs, ou les remettre en d’autres mains,
par des motifs plus ou moins louables ou patriotiques ;
mais il était réservé à notre chambre d’assemblée
d’offrir au monde l’exemple unique d’une démission
volontaire, d’un suicide politique, médité et accompli
dans le désespoir et le dépit de ne pouvoir pas venir
à bout de son dessein d’établir dans le pays, à la place
de la constitution dont elle tenait son existence, une
démocratie pure, ou une tyrannie populaire. Néanmoins,
en se suicidant la chambre d’assemblée ne
faisait que prévenir l’interdiction où les autorités britanniques 
n’auraient pas manqué de la mettre, après
la réception de sa dernière adresse ; non pour se venger des injures gratuites qu’elle leur prodiguait, ou
des défis hautains qu’elle leur faisait, mais pour mettre
à sa place quelque rouage, au moyen duquel le gouvernement 
pût marcher. Plusieurs regrettaient, dans
l’intérêt de la tranquillité et du bonheur du peuple,
que l’interdiction n’eût pas eu lieu aussitôt après
l’adoption des 92 résolutions, d’autant plus que, depuis
cette époque, elle n’avait fait que fatiguer, tourmenter
toutes les autorités constituées et la population généralement,
arrêtant tout, troublant tout, et ne laissant
voir en perspective que le désordre, l’anarchie ou le
despotisme ; non que tel fût son intention ou sa
volonté, mais parce que, selon la nature et le cours
ordinaire des choses, la marche dans laquelle elle
s’était laissée entraîner ne pouvait aboutir que là. Cet
entraînement déplorable, avec l’influence pernicieuse
qu’il devait avoir immanquablement sur une partie
de la population, était, peut-être, ce qui affligeait le
plus les vrais amis de leur pays, et faisait trembler
ceux qui prévoyaient et redoutaient les désordres
d’une commotion populaire et les calamités inséparables 
de sa répression. Nul homme raisonnable, nul
philanthrope surtout, ne pouvait désirer le succès
d’une insurrection, dans l’état de fermentation où
étaient les esprits ; et à la vue du déchaînement des
passions haineuses et violentes ; nul homme instruit,
ou exempt de préventions aveugles, ne pouvait croire
un tel succès possible, et nul vrai patriote ne pouvait
envisager, sans une profonde anxiété, les maux physiques 
et moraux qui seraient la suite d’une tentative
aussi insensée que coupable, et vers laquelle tout parut
tendre, dans une partie du district de Montréal, après
le retour des membres de l’assemblée. C’était une
perspective fondée sur de bien tristes apparences que celle qui faisait dire, quelque temps auparavant, à un
de nos écrivains : « Je tremble, quand je pense aux
malheurs effroyables qui fondraient sur notre patrie,
si le peuple venait à écouter les cris forcenés de l’agitation,
du mouvement. Et où voulez-vous aller ? Où
voulez-vous mener vos concitoyens ? Dans un précipice 
qui engloutira nos libertés et notre bonheur pour
toujours. Vous nous recommandez de lire l’histoire
des États-Unis : y a-t-il la moindre analogie entre la
position et les ressources de ces colonies et les nôtres ?
En sommes-nous rendus au point où le malheur et
l’excès de souffrances doivent pousser au désespoir ?
Y a-t-il assez d’espoir de réussir pour compenser la
crainte des maux qu’entraînerait un revers ? D’ailleurs,
malgré toute la bravoure de notre nation, qui
osera répondre qu’il surgira un Washington du milieu
de nos orateurs ? Si nous avons besoin de secours, de
quel côté un autre Lafayette abordera-t-il avec ses
bataillons ? Cessez d’attiser un incendie qui vous
consumerait infailliblement. »

Peut-être, néanmoins, était-ce prématurément qu’un
de nos journalistes disait, le 18 août, jour de l’ouverture 
du parlement provincial :

« Le véritable bienfait que les citoyens doivent
attendre d’un gouvernement paternel est la suppression 
des doctrines qui peuvent pervertir le peuple ; et
c’est ce bienfait que nous réclamons avec instance,
parceque nous prévoyons que l’usage de la force,
aujourd’hui, serait moins fatale à nos concitoyens
qu’elle ne le deviendra plus tard. Il n’y aurait maintenant 
qu’un chef et quelques adhérens à punir : dans
quelques mois, il peut y avoir à sacrifier des centaines
d’hommes, qui, malheureusement, auront été séduits,
entraînés ou précipités dans une démonstration hostile. Si un malheur aussi déplorable pouvait arriver, les
victimes pourraient l’imputer à l’inaction du pouvoir. »

Le gouverneur n’aurait pas pu convenablement
rencontrer la chambre d’assemblée en parlement, si
son orateur ou quelques-uns de ses membres avaient
été emprisonnés, ou sous accusation de trahison, etc. ;
mais la clôture de la session changeait l’état des choses,
et le même journaliste put dire pertinemment, le
28 août, à propos de la manière dont lord Gosford
termine sa réponse à l’adresse de l’assemblée : « Cette
déclaration sera reçue avec satisfaction par tous les
amis de l’ordre, et si les effets suivent les paroles, il
est encore à espérer que la paix pourra régner sur
cette province. Le temps de l’indulgence est passé,
celui de la plus stricte rigueur est arrivé. Il faut
frapper les chefs de l’agitation, qui ne vont pas manquer 
de recommencer à tourmenter nos habitans : il
faut punir les journaux incendiaires qui pervertissent
l’esprit public, par la propagation des mensonges les
plus odieux contre l’administration et contre les amis
de l’ordre. »

En effet, loin qu’il y eût encore lieu de chercher à
concilier la majorité de la chambre d’assemblée, aux
dépens de la tranquillité du pays et de la moralité de
ses habitans, il s’agissait de maintenir cette tranquillité 
et de préserver cette moralité, ou, pour mieux dire,
peut-être, l’innocence de la population, en attendant
qu’une nouvelle constitution eût remplacé celle que
l’assemblée avait répudiée et mise « au néant. » Quant
à la répudiation de la constitution, « quel remède », demande 
un autre journaliste, « appliquera maintenant
le gouvernement impérial, dont l’autorité législative
est suprême dans cette province ? L’assemblée, ou les
meneurs de la majorité semblent l’avoir eux-mêmes indiqué, en abdiquant les pouvoirs qui leur avaient été
conférés par l’acte du parlement britannique auquel
l’assemblée doit son existence, et en disant au gouvernement 
britannique, dans leurs réunions récentes,
« qu’ils se regardent comme absous de leur allégeance,
et ne se soumettent qu’à un gouvernement de force. » 
Tel paraît être le gouvernement de leur propre choix,
et sous lequel seul ils semblent se juger dignes de
vivre. Quant à nous, nous dirons que, puisque la
majorité de l’assemblée a renoncé aux privilèges conférés 
à ce corps, le gouvernement britannique est tenu
de donner au pays un gouvernement local, non pas
seulement de force, mais de justice envers toutes les
classes de ses sujets, et nous ne craignons point
qu’il en soit donné un autre par un gouvernement
constitué comme celui de l’Angleterre. Les bienfaits
que devraient procurer une législature éclairée, guidée
par un esprit de justice envers tous les habitans,
et animée du seul désir de procurer le bien-être et le
bonheur du peuple, se trouvaient tous à la portée de
notre législature locale, avant que l’assemblée eût
répudié la constitution par laquelle elle existait.
Le gouvernement britannique a offert, à plusieurs
reprises, à l’assemblée sa coopération pour tous ces
objets ; mais l’assemblée a autant de fois, refusé ou
négligé de s’en prévaloir, pour de misérables considérations 
personnelles et distinctions nationales, et sa
conduite a été approuvée par la majorité des électeurs !
Cependant, ceux qui ont désapprouvé sa conduite ne
devraient pas être plus longtems privés de bienfaits
si essentiels, et qu’ils ont droit d’attendre du gouvernement 
britannique ; étant bien résolus, de leur côté,
de remplir tous leurs devoirs envers ce gouvernement,
il est juste que, du sien, il les fasse jouir de tous leurs
droits. » 

Ce qui suit, quoique publié plus tard, peut trouver
ici sa place.

« Jusqu’ici, on ne s’est que trop attaché à des discussions 
oiseuses, et souvent envenimées par l’esprit
de parti, sur des objets qui n’étaient sûrement pas la
cause du malaise politique sous lequel gémissait le
pays.

« Les hommes qui ont guidé le parti réformiste se
sont, depuis quelques années, grandement abusés sur
leur mission ; ils ont perdu de vue les améliorations
qu’il était en leur pouvoir d’opérer, pour ne s’attacher
qu’à l’introduction de théories douteuses, et dont la
mise en pratique pouvait entraîner les plus graves
inconvéniens. Une fois les bornes dépassées, il leur
a été impossible de s’arrêter, et leurs exigences toujours 
croissantes les ont enfin précipités dans l’égarement. »

Ne pouvant dépouiller les habitans de la province
dé tous leurs droits, même en abdiquant les siens, la
majorité de l’assemblée avait voulu se donner au moins
le plaisir de priver les habitans des townships de l’est
de l’avantage d’avoir un district et une cour de judicature. 
La Gazette, de, Sherbrooke signale à la reconnaissance 
de ces habitans, M. Gugy et les membres
qui s’étaient joints à lui pour leur conserver cet avantage,
c’est-à-dire, MM. Baker, Bowman, Clapham,
Colby, De Bleury, Larue, McCraken, Menut, Moore,
Munn, Power, Stuart, Wells et Wood, et, à leur réprobation,
MM. Knight et Tooroy, qui s’étaient joints à
la majorité pour les en priver.

Le gouverneur ne laissa pas d’agir, encore une fois
au moins, comme s’il eût cru que la même législature
pourrait encore être réunie. Vers la mi-octobre, c’est-à-dire,
à une époque où notre état de société approchait d’une anarchie complète, on voit lord Gosford,
effectuant la mesure de l’amélioration du conseil législatif,
(concerté entre lui et le ministre des colonies,)
en augmentant ce corps de plusieurs nouveaux membres,
savoir : MM. J. B. R. Hertel de Rouville,
A. M. de Salaberry, John Malcolm Fraser, Amable
Dionne, R. W. Harwood, J. D. Lacroix, John Pangman,
A. C. C. Sabrevois de Bleury. Quelques
autres messieurs avaient été désignés au secrétaire
colonial, mais la part active qu’ils avaient prise à
l’agitation avait fait changer d’avis à leur égard.
Dans le même temps, MM. P. Debartzch, F. A. Quesnel,
George Pemberton, Louis Panet, et Wm. Sheppard 
furent faits membres du conseil exécutif ; et MM.
Charles Boucher de Montizambert et Jean Langevin,
furent nommés assistants secrétaires civils.

Ces derniers actes administratifs, de lord Gosford
semblent former une séparation bien marquée entre
l’Histoire générale du Canada sous la Domination
Anglaise, et l’Histoire des Troubles du Canada. Nous
ne pouvons pourtant pas terminer ce volume avant
d’avoir considéré l’état du pays,  mais un peu autrement
que ne le faisait la chambre d’assemblée, sans appel nominal, 
mais ayant sous les yeux des documens
authentiques, dépêches, proclamations, résolutions,
articles de gazettes, etc.

Pour commencer par les premières, en remontant
un peu plus haut :

Le 11 avril 1837, lord Gosford écrit à lord Glenelg,
« qu’il ne voit aucun risque de commotions sérieuses, en
conséquence des résolutions du parlement britannique,
et que, quant à une résistance armée, il ne voit aucune raison de la craindre. »

Le 6 mai, le même écrit au même, qu’il n’enverra pas sa lettre à sir Collin Campbell, ne voyant pour
lors aucune nécessité d’augmenter les forces de la province. »

Le 13 juin, lord Glenelg répond à lord Gosford ; « Je
désire sincèrement qu’il n’arrive rien pour tromper
l’espoir que vous vous êtes formé de la continuation de
la paix et du bon ordre dans la province. »

Le 10 du même mois, lord Gosford écrit à lord
Glenelg : « Je ne puis vous cacher qu’en conséquence
des assemblées qui ont eu lieu, et de celles qui doivent
avoir lieu prochainement, dans différentes parties de
la province, je suis dans la persuasion qu’un système
d’organisation, sous l’influence de M. Papineau, commence 
à s’opérer. Le principal but de M. Papineau,
paraît être d’avoir une expression publique d’indignation 
contre les mesures des ministres, d’exciter à des
sentimens hostiles contre le gouvernement, et de former 
une convention pour renverser les autorités établies, 
et de mettre ainsi à exécution des plans définitifs.
Dans cette conviction, je suis prêt à adopter des
mesures promptes pour arrêter le mal dans son principe, 
et j’ai l’intention d’émaner une proclamation
pour mettre le peuple en garde contre les fausses
représentations… J’ai toujours raison de croire que
la masse des canadiens est loyale et satisfaite. »

Le 4 juillet : « Pour que vous ne soyez pas induit en
erreur sur ce qui se passe ici, par les publications de
La Minerve et du Vindicator, je crois devoir vous écrire
que M. Papineau et ses partisans ont été très actifs à
assister aux assemblées qui ont eu lieu, dans la vue
d’exciter le peuple, principalement contre les résolutions 
de lord John Russell, et aussi pour disséminer
des doctrines illégales et séditieuses. Ces gazettes
pourraient vous faire croire que les efforts de M. Papineau 
ont été couronnés d’un grand succès ; mais d’après tous les rapports qui m’ont été faits, je suis
porté à croire que les détails contenus dans ces journaux 
sont beaucoup exagérés. Le pays est tranquille
quoiqu’il soit certain que M. Papineau et son parti
ont des émissaires en plusieurs endroits pour propager
leurs doctrines. Mais je ne vois aucune raison de craindre quoique ce soit de sérieux… »

Le 11 juillet. « M. Papineau a parcouru dernièrement 
plusieurs parties du district de Québec, pour
y faire de l’agitation, mais sans succès… Je vous ai
déjà dit que c’est dans le comté des Deux-Montagnes,
que ce sont montrées la plus grande excitation et la
plus grande violence, on y a même été jusqu’à attaquer 
les propriétés et tirer des armes à feu dans les
maisons de quelques sujets loyaux, parce qu’ils avaient
refusé de grossir les rangs, ou de concourir dans les
opinions de leurs adversaires politiques… J’ai fait
émaner une proclamation, offrant une récompense
pour l’arrestation des coupables, et j’ai envoyé le procureur-général 
à Montréal, avec instruction d’adopter
des mesures promptes et vigoureuses pour maintenir les
lois et amener à justice ceux qui les ont violées, Ces
mesures, et l’arrivée du 83ème régiment, produiront,
j’en suis certain, d’heureux résultats, et ramèneront la
tranquillité dans toute la province, et je puis conclure
cette dépêche en réitérant l’expression de ma conviction 
qu’aucun trouble sérieux n’arrivera. »

Le 25 juillet, lord Gosford informe lord Glenelg,
qu’il vient de recevoir une lettre du procureur-général
qui lui apprend que le comté des Deux-Montagnes
avait été tranquille, jusqu’au moment où M. Papineau
y fit une assemblée ; « qu’il n’y a pas de doute que les
discours violents et inflammatoires qui furent prononcés 
à cette assemblée, et les fausses représentations qui y furent faites, n’aient été la cause des procédés
illégaux qui s’en suivirent, que les dernières nouvelles
sont favorables, et qu’il y a lieu d’espérer que l’ordre et la paix vont bientôt se rétablir… »

Le 2 septembre : « Vous avez reçu une dépêche
officielle du 26 août, vous donnant un détail des procédés 
de la législature, depuis le commencement de la
session[31] jusqu’à sa clôture. Il est évident que le parti
Papineau ne sera satisfait d’aucune concession qui ne
le mettra point dans une position plus favorable pour
mettre à exécution ses vues ultérieures, savoir : la séparation de ce pays d’avec l’Angleterre et l’établissement 
d’un gouvernement républicain. M. Papineau 
a été si loin, qu’il doit persévérer, ou se soumettre à
une défaite qui détruirait toute son influence ; le plan
qu’il suit montre qu’il est décidé à tout tenter pour
arriver à son but. Les attaques violentes et injustifiables 
qui ont été faites par les ultra torys contre les
canadiens-français, en général, ont créé une animosité
dont M. Papineau ne manque pas de se prévaloir, et
j’attribue à cette cause beaucoup de son influence sur
un grand nombre des membres de la chambre. M. Papineau
a des émissaires dans toutes les directions,
et, quoique je ne sache pas qu’il y ait lieu de s’alarmer,
il est besoin de beaucoup de précautions et de vigilance,
pour prévenir et arrêter les désordres qui pourraient 
avoir lieu, en conséquence des efforts qui sont 
faits pour exciter le mécontentement parmi le peuple, par les plus abominables représentations. Le gouvernement 
a besoin d’être revêtu de plus amples pouvoirs
et d’après l’opinion que j’ai maintenant, vous pourriez
être dans la nécessité de suspendre la constitution.
Ce n’est qu’avec le plus profond regret que j’énonce
cette opinion ; mais mon devoir me force à le faire. »

Plus tard, lord Gosford dit à lord Glenelg, « qu’à
moins que le gouvernement ne soit immédiatement
armé de pouvoirs extraordinaires, tel que la suspension 
de l’habeas corpus, et la proclamation de la
loi martiale, le flot de la sédition ne pourra être arrêté
que par des opérations militaires actives ; il espère que
la connaissance que le gouvernement possède de
pareils pouvoirs aura l’effet d’en imposer. Quant à
recourir à la législature, il pense que ce serait se faire
illusion, que d’attendre de la présente chambre d’assemblée,
ou d’une nouvelle, aucun concours pour
remédier aux sérieuses difficultés qui existent, et il
conclut par émettre l’opinion que les « griefs qui ont
été d’abord mis en avant par les chefs du parti mécontent 
paraîtraient n’avoir servi que de simples prétextes 
pour couvrir des desseins plus noirs. »

Si des dépêches nous passons aux journaux, on lit
dans l’Ami du Peuple du 15 mai : « La publication et
la circulation gratis dans les campagnes des Paroles d’un Croyant, n’est sans doute que le prélude de la distribution 
d’ouvrages plus dangereux encore, en ce qu’ils seront plus à la portée des habitans, et plus
capables d’agir sur leurs esprits. Les conséquences
d’un pareil système de corruption et de démoralisation
sont vraiment effrayantes, et le peuple qui doit en
être la victime est bien à plaindre. »

Au commencement de juin, l’Echo du Pays disait :
« Sir John Colborne… il est probable, descendra la rivière Chambly pour se rendre à Sorel. Si c’est le
cas, nous pourrons voir de nos yeux comment est fait un tyran. »

La Minerve du 13 publie le décret suivant du comité
central et permanent : « On dénonce le journal publié à
Québec sous le titre le Canadien, et on fait appel à tous
les réformistes de la province de retirer leur appui à
son éditeur, qui a trahi et continue à trahir les intérêts
du pays. » (C’était M. Étienne Parent !)

Vers le même temps, « le comité invite les citoyens
amis de la réforme à ne pas distribuer les insignes du
deuil, et recommande aux conviés de les refuser,
afin de mieux accomplir le vœu du jour, de tarir la
source du revenu qu’on nous pille. 

Julii mensis die decimâ quartâ, hoc mentitur Vindicator :
A sentry on the Champ de Mars, etc.

On lit dans La Minerve du 7 août : « Vendredi dernier,
la princesse Victoria a été proclamée reine… 
Le concours qui assista à la procession était assez
mince… La royauté est donc en baisse parmi nous. »

On lit dans le No. du 14 : « Le Township Reformer,
publié à Stanstead, dont les opinions n’harmonisent pas
avec le parti tory, ou constitutionnel, a été l’objet
d’une attaque nocturne, le 5 du courant. L’imprimerie 
a été ouverte avec effraction, tous les caractères
amoncelés confusément, et la presse dégarnie. »

Dans son No. du 18, la Minerve rapporte la santé
suivante : « Le peuple, maître des rois ; il connaît ses droits, et les revendiquera, à quelque prix que ce soit. »

Dans son No. du 21, elle publie, sous le titre de
« Sympathies à l’extérieur » les principes et les résolutions 
adoptées unanimement par « l’Association des
Jeunes Gens, » de Toronto, où l’on trouve que « tous
les hommes sont créés égaux ; qu’un peuple qui désire devenir libre, possède le droit légitime et inhérent 
de se gouverner lui-même »… et beaucoup d’autres 
« que » suivis de propositions si délirantes et
d’injures si atroces, que tout le monde dut en exonérer 
les jeunes gens de Toronto, et les porter à la
charge de qui il appartenait évidemment.

Deux lettres publiées dans le même numéro, en
réponse à celles du secrétaire civil, rappellent à lord
Gosford quelques-unes de ces fautes, ou fausses démarches,
pour se concilier la majorité de l’assemblée. Le
Dr Côte, interprétant les paroles du gouverneur, dit :
« Son Excellence elle-même nous a dit qu’elle choisissait 
pour remplir les différentes charges de l’état tous
ceux qui étaient plus particulièrement acceptables à la grande masse du peuple ; et M. M. Hotchkiss :
« Les exposés du Vindicator, en autant qu’ils ont
rapport à moi, sont parfaitement corrects, et comportent 
des principes auxquels j’adhère fermement, et
dont son Excellence devait avoir une pleine connaissance,
lorsqu’elle inscrivait mon nom dans la commission 
de la paix ; et je ne puis supposer un instant,
que c’était dans l’intention de circonvenir ces principes,
que son Excellence m’invitait à accepter la
commission de juge de paix. »

« La publication d’une lettre écrite par M. Mackenzie,
dans un moment de mécontentement, au Dr O’Callaghan, » étonne et indigne le Vindicator et La Minerve (du 21 août). Cette dernière appelle cela
délation, conduite odieuse, etc., et dit que « le délateur
est un monstre que la société répudie. »

Même No. « Agitation ! Agitation !  ! On nous
informe que dimanche… il s’est tenu une assemblée
de nos amis les réformistes irlandais du township de
Sherrington. Le Dr Côte, digne représentant du peuple s’adressa à l’assemblée, avec son éloquence ordinaire et chacun se retira bien déterminé d’obtenir justice pleine et entière des maux que fait souffrira notre malheureux pays un gouvernement tyrannique et corrompu. »

Dans le même No. « elle publie un article ainsi
conçu : « L’espoir de la patrie. Les jeunes gens
de cette ville amis de la cause sacrée du pays… sont
priés de s’assembler… pour affaires importantes. »

Dans le No. du 24 août : « De La Gazette du Bâton Rouge du 29 juillet. Troubles en Canada. Papineau
rallie les canadiens-français dans toutes les directions,
et des assemblées sont convoquées pour protester
contre les mesures atroces de coercition que lord
Russell et l’aristocratie anglaise préparent contre cette
colonie démocratique. »

« De l’Evening Spectator du Détroit. Révolution en Canada. Nous donnons ce titre à notre article
pour des raisons évidentes. À la vérité, on n’en est
pas encore à verser le sang ; le Canada n’est pas
encore entré en guerre avec le gouvernement métropolitain ;
mais il a pris une attitude qui peut, d’un
moment à l’autre, amener ce résultat. Le peuple du
Canada a passé le Rubicon. »

« De l’lowa News : Les affaires du Canada paraissent 
être dans un état tout-à-fait incertain… Une
révolution sera probablement le résultat final. »

« L. M. N Cet excellent correspondant du New York Daily Express, publie une autre lettre sur les affaires du Canada.

On lit dans le No. du 31 août : « Le 20 juillet, le Te Deum ayant été entonné par monsieur le curé de St. Isidore, les habitans sortirent en masse de l’église…
Le notaire du lieu fit immédiatement, à la porte de l’église, la lecture de la lettre de L. M, N. qui reçut des « tonnerres d’applaudissements. »

Le même numéro décrit des scènes qui marquent
que la démoralisation avait déjà fait assez de progrès
pour porter l’esprit de sédition et de trouble jusque
dans les églises.

On voit dans le même numéro, que « suivant l’annonce 
convoquant une réunion de jeunes gens patriotes,
un grand nombre se rendirent à l’invitation,
et projetèrent de former une société politique, à
l’exemple de celle formée dans le Haut-Canada. »

Dans le No. du 4 septembre, après avoir affirmée
qu’à St Eustache, à Ste Scholastique, et particulièrement 
à St Benoit, le curé était resté presque seul à
chanter le Te Deum ordonné par un mandement de
l’évêque de Montréal, « qui parlait de la diffusion de
doctrines perverses, à propos du royaume tombé en
quenouille, » dit qu’il ne peut s’empêcher de chanter
tout bas deux couplets extraits de ceux qui furent
chantés à une petite fête de Saint Jean-Baptiste, en
1835, et dont il suffit de dire que l’une était sur l’air :
« Le saint craignant de pécher. »

Ce fût vers le même temps qu’un grand-jury, ou sa
majorité, décida virtuellement qu’il n’y avait pas de
mal à déchirer publiquement, avec mépris, injures et
imprécations, des proclamations royales,[32] et que des voies de faits étaient des choses innocentes, » sinon « louables, » pourvu apparemment, qu’on leur donnât le nom d’espiègleries. 

La Minerve du 14 publie qu’à l’arrivée de M. Papineau
à Saint-Hyacinthe, les citoyens s’assemblèrent,
en un instant, et se rendirent, musique en
tête, auprès de l’homme du peuple, et le félicitèrent de
la manière la plus cordiale et avec enthousiasme, et
que (peu contents de cela,) ils se rendirent ensuite
dans un autre quartier du village, où se trouvait Sir John Colborne, et où la foule se mit à crier : « Vive Papineau ! À bas Colborne, À bas Gosford ! » et que, le même soir, on fit au commandant des forces de
sa Majesté un charivari affreux. »

La joie que cette ovation et ce charivari causèrent à
La Minerve fût un peu rabattue par l’affligeante nouvelle 
que « les torys avaient réussi à gagner l’élection
de Bath, » et que l’agent de la chambre était hors du
parlement. Le correspondant « qui annonçait le fait
au Vindicator ajoutait, que la mise dehors de M. Roebuck serait vivement sentie, par le parti radical
et par le peuple, parce qu’il était le seul dans la chambre 
qui énonçât des principes. »[33]
Dans son No. du 18, La Minerve dit : “ Le Herald
publie une correspondance du lieutenant-colonel de
Hertel, commandant, (en vertu de la nomination de
l’exécutif, et non du peuple,) le deuxième bataillon
de la milice des Deux-Montagnes. M. Hertel a 
l’honneur d’apprendre à son Excellence, qu’ils sont,
lui et ses gens, des loyaux enragés, et que, si sa
Majesté, la reine Victoria, veut bien leur permettre
de ramper à ses pieds, afin de prouver combien plus
ils aiment une jeune fille que leur pays, ils s’estimeront 
les plus heureux des hommes. »

Dans le même No. elle dit, à l’occasion d’une plaisanterie ou d’une niche, faite, par imitation, à
l’hon. P. D. Debartzch, que, « tôt ou tard, les traîtres
reçoivent le châtiment qu’ils méritent, » et de plus, que
« celui qui n’a pas le courage de se déclarer ouvertement 
l’ami de la réforme doit être considéré comme
traître. »

Cependant, le comité central et permanent était
infatigable dans ses procédés, surtout, dans ses correspondances,
et c’était le gouverneur, qui, en continuant 
à destituer, un à un, des juges de paix et des
officiers de milice, lui donnait le plus de besogne ; car
la plupart de ces officiers, à qui l’on demandait
d’abord des explications, ne manquaient pas de répondre 
patriotiquement, et quelquefois très vertement,
au secrétaire de son Excellence ; tandis que
d’autres prenaient l’initiative, en renvoyant d’eux-mêmes,
ou « jetant avec mépris au visage de lord
Gosford, » comme s’exprime La Minerve, des commissions 
qu’ils s’attendaient à se voir ôter au premier
jour. Les uns et les autres avaient également bien
mérité du pays, aux yeux du comité central et permanent,
et recevaient ses éloges et ses remercîmens.
Mais l’homme qui travailla le plus, dans ces circonstances,
ce fût, sans contredit, le secrétaire civil. Il
serait difficile de compter le nombre de lettres qu’il
eût à écrire, par ordre du gouverneur, sans parler de
la peine d’en lire un plus grand nombre, la plupart
assez longues, et écrites dans un genre de style épistolaire 
nouveau et assez peu agréable à lire.

Au temps où nous en sommes, le Haut-Canada
n’était guère moins agité que la province inférieure,
avec cette différence que là, les attaques des mécontents 
étaient principalement dirigées contre la chambre 
d’assemblée, tandis que, dans le Bas-Canada, l’esprit d’innovation et de révolution, cause de l’agitation,
était sorti du sein de l’assemblée même, pour
se ruer désespérément contre toutes les autorités
établies ; si bien que, dans presque toutes les assemblées 
agitatrices, on vit des membres de la majorité
de cette chambre agir très activement, et faire des
discours très violents et très inflammatoires ; et loin
de souffrir tacitement qu’on les en blâmât, le comité
central et permanent avait résolu dès le 31 août.

« Que c’est le devoir des représentans du peuple
d’assister aux assemblées de leurs constituans, toutes
les fois qu’ils en sont priés, afin de se mettre au fait
des opinions de leurs mandans, sur toutes les matières
liées avec l’intérêt public, pour être prêts en temps et
lieu, à défendre les droits du peuple avec connaissance
de cause.

« Que tout acte de la part de l’exécutif pour empêcher 
les représentans du peuple d’assister à de telles
assemblées, ou pour en aucune manière les punir
ensuite, pour avoir été présents à ces assemblées, est
une infraction des droits du peuple du Canada et une
tentative inconstitutionnelle d’anéantir toute indépendance 
chez nos représentans. »

Nous croyons avoir assez considéré l’état du pays,
pour résoudre, ou conclure avec un publiciste français,
que « du moment que la démocratie (ou la manie
démocratique) cesse d’être contenue, elle déborde et
renverse tout, » (ou s’efforce de tout renverser ;) et
pour prévoir avec lord Gosford, « que bientôt vu le progrès 
des idées et des démonstrations révolutionnaires,
le flot de la sédition ne pourrait malheureusement
être arrêté que par des opérations militaires actives. » 
L’extrait suivant d’une lettre de Sir John Colborne à
lord Gosford, datée du 6 octobre, ne tend pas peu à
justifier cette conclusion. 

« Il n’y a pas à douter que le système d’agitation
pratiqué par les factieux, quoiqu’ayant principalement
en vue d’intimider le gouvernement d’Angleterre, en
lui faisant croire que le pays est sur le point de se
révolter, ne tende à avancer le but avoué de M. Papineau. 
Les officiers de milice destitués ont été réélus
par le peuple… Le pavillon tricolore est déployé
depuis plusieurs jours, à Saint-Hyacinthe. Deux
familles ont laissé la ville, en conséquence des avanies
qu’elles essuyaient de la part des patriotes. W. N. a
averti les patriotes, à une assemblée publique, de se
tenir prêts à prendre les armes. On voit le pavillon
tricolore à deux auberges, entre Saint-Denis et Saint-Charles. 
Plusieurs aubergistes ont remplacé leurs
enseignes par une aigle. Les billets de la banque
d’Yamaska portent le même emblême. M. Papinoau
a été escorté d’Yamaska à Saint-Denis par une suite
nombreuse, on dit qu’entre 200 et 300 voitures l’ont
accompagné sur sa route. Il s’est trouvé dernièrement
à cinq assemblées publiques : à l’une d’elles, tenue à
Lavaltrie, un prêtre a été insulté en sa présence. Ce
qui s’est passé à Saint-Denis était certainement une
affaire politique ; une famille de Saint-Antoine, opposée 
aux procédés de W. N., ayant été maltraitée par
la même populace qui a abattu la maison de madame
S… J…   On ne saurait se faire illusion sur le jeu
que joue M. Papineau, et l’on doit s’attendre que s’il
est permis à 400 ou 500 individus de parader de nuit,
dans les rues de Montréal, en chantant des chansons
révolutionnaires, les partis exaltés en viendront à
quelque conflit. »

Les sept années que nous venons de parcourir forment indubitablement 
une des périodes les plus tristes
de l’Histoire du Canada et des canadiens sous la domination anglaise, sans en excepter ceux du « règne
militaire, » et des deux guerres américaines ; car si la
guerre fait appréhender des périls et cause des terreurs, 
elle offre aussi, pour récréer l’esprit, des actes
héroïques, souvent des triomphes et de la gloire, mais
les contentions des factions, les discordes civiles,
l’anarchie ne produisent qu’aigreurs, haines, animosités, 
méfiances réciproques, anxiétés et afflictions d’esprit. 
Dans l’état de trouble et d’agitation qu’elles
enfantent, les mœurs perdent de leur douceur, les
manières, de leur aménité, le langage, de sa politesse, 
la civilisation rétrograde, et la société semble se
dissoudre, ou retomber dans la barbarie. À l’heure
où nous terminons, le radicalisme, ou plutôt le nivelisme, 
c’est-à-dire des idées incongrues d’une égalité
parfaite entre tous les hommes et toutes les conditions,
des manières brusques, un langage grossier, étaient
chez un nombre d’individus, l’ordre du jour, et déjà
dans quelques localités, le mot liberté signifiait insubordination, 
impunité du désordre et de la violence,
terrorisme, intimidation physique et morale, proscription, 
despotisme jusque sur la pensée.

Dans un tel état de choses, il n’était pas beaucoup
possible que l’industrie, le commerce, les arts et les
sciences fissent de grands progrès. Ce fût néanmoins
durant la période dont nous venons de donner l’histoire 
que furent établies, mais à peu près sans résultat
utile, des écoles normales, à Québec et à Montréal, et
que furent fondés les collèges de Sainte-Thérèse et de
l’Assomption, et si l’on passe en revue les ouvrages
publiés dans cet espace de temps, on verra que notre
bibliographie, au moins, y fit des progrès assez considérables.

En 1831, notre estimable et savant compatriote, 506
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Joseph Bouchette, écuyer, publiait, à Londres, The
British Dominion in North America, or a Topographical
and Statistical description of Upper and Lower Canada,
accompagné d’une carte générale des possessions
anglaises de l’Amérique du Nord et de cartes particulières.

On publia à Québec, la même année, la « Review of
the proceedings of the legislature of Lower Canada, » par
Andrew Stuart, écuyer, L’Observateur, publié cette
année, fût remplacé, l’année suivante, par le
Magasin du Bas-Canada.

Cette même année 1832 vit paraître « Commentaire
ou Observations sur l’acte de la 31ème année de Geo.
III, » par H. Henry, écuyer.

On vit paraître, en 1833, « Cours abrégé de Leçons
de Chimie, par J. B. Meilleur, docteur en médecine. »

L’année 1824 nous donna « Les affaires du pays,
depuis 1828 jusqu’à 1834. » « Le Clergé catholique
vengé par ses ennemis ; une carte de l’Île de Montréal
publiée par A. Jobin, écuyer, et Picture of Quebec with
Historical Recollections, par M. Alfred Hawkins. »

Les « Notes diverses sur le Bas-Canada, » publiées
en 1835, par Amury Girod, étaient moins faites
« pour éclairer les canadiens sur leurs droits, » que
pour leur inspirer le radicalisme pur et le jacobinisme.
« Le Traité de la politique coloniale et de la Licence
de la presse, » publié la même année, en fût comme
l’antidote. Cette même année, M. Wm. Evans publia
au moyen d’un octroi de la législature, « A Treatise
on the Theory and practice of Agriculture. » M.
Perrault donna, en 1836, la « cinquième partie de son
Abrégé de l’Histoire du Canada. »

Nous dûmes à l’année 1837, « L’Influence d’un
Livre, » par M. A. de Gaspé ; « Histoire du Canada sous la domination française, » par M. Bibaud, et
« Catalogue d’ouvrages sur l’Histoire de l’Amérique,
et en particulier sur celle du Canada, » rédigé par
G. B. Faribault, avocat. Cette même année, le
Glaneur, journal mensuel, remplaça l’Écho du Pays.

Si nous voulions parler des livres d’écoles et de collèges, 
nous aurions à mentionner le « Nouvel Abrégé
de Géographie moderne, » publié en 1832 et 1833 ;
« l’Arithmétique à l’usage des Écoles Élémentaires du
Bas-Canada, » par M. Bibaud, « Nouvelle Grammaire
Française, » par M. J. Ph. Boucher-Belleville ;
« Nouvelle Grammaire Anglaise, » par J. B. Meilleur,
M. D., « Nouvelle Arithmétique raisonnée, » par Casimir 
Ladreyt ; « un Abrégé de l’Histoire Romaine,
une Rhétorique, des Cours abrégés d’Histoire et de
Littérature, une Grammaire Grecque, » etc., (par Messire 
Larkin, senior.)

La Société Littéraire et Historique de Québec continuait 
à publier ses Transactions ; mais presque tous
les morceaux étaient en langue anglaise. Ce ne fût
que l’année suivante, 1838, qu’elle fit imprimer les
« Mémoires sur le Canada, depuis 1749, jusqu’à 1760, »
avec cartes et plans lithographiques, par C. S. de C.,
ou, croyons-nous le Sieur Poulin de Conrad, directeur
des forges du St. Maurice. 




	↑ Composé de MM. Prince, Hotham, McNab, Rolph, Cartwright,
Draper, Robinson et Jones.


	↑ S’il y avait du danger, il était tout du côté opposé, et puis, le
conseil législatif n’a jamais jugé jusqu’à quelle somme les dépenses
casuelles de l’assemblée pouvaient être portées ; mais a très pertinemment 
distingué les dépenses contingentes ordinaires de cette
chambre, de dépenses qui ne pouvaient être appelées dépenses contingentes 
ou casuelles. On dirait que le seul but de lord Gosford,
en particulier, était de justifier sa conduite, aussi irréfléchie qu’illégale,
et que pour atteindre ce but, il feignait d’être imbu de l’opinion 
aussi absurde que dangereuse, que la chambre d’assemblée
avait incontestablement le droit, non-seulement de dépenser autant
qu’elle voudrait, mais encore de convertir quelque somme que ce
fût en dépenses contingentes, et cela, pour toute fin quelconque.
Lord Gosford fût remis, mais trop tard, sur la droite voie, à cet
égard. Lord Glenelg écrit à lord Gosford, à la date du 22 mai
1837 : « Que le gouverneur devait se préparer à répondre à la demande 
des dépenses contingentes de l’assemblée ; que dans les
temps ordinaires, cette demande ne devrait pas être refusée, mais
que dans l’état actuel des affaires, elle ne devrait être accordée
qu’avec précaution ; que le gouverneur ne serait pas justifiable
d’accéder à des demandes illimitées pour dépenses contingentes de
la chambre, tandis qu’elle refusait de pourvoir aux dépenses civiles
du gouvernement ; que le gouverneur ne devait accorder qu’une
somme modérée ; et qu’il ne manquait pas de raisons pour exiger
qu’il fût rendu compte de l’emploi des sommes avancées, » etc.


	↑ Les pétitionnaires de Québec n’avaient pas demandé autre
chose.


	↑ En conséquence de l’absence systématique, ou non, de la plupart 
des membres canadiens.


	↑ « It is questionable whether any conguered country was, ever better 
treated by its conquerors than Canada. They were left in complete 
possession of their religion and revenues to support it ; of
their properties, laws, customs and manners, and even the defending 
of their country is without expense to them. It would seem as if
the trouble and expense of the government was taken off their hands,
and as if they were left to enjoy their own domestic conforts, without
a drawback. Such is certainly the appearance of the population, and
it is doubtful whether our own favored communities are polilically
more happy. — M. Silliman, Travels in America.


	↑ Lord John Russell avait-il la bonhommie de croire qu’une
chambre qui avait adopté la pétition de la convention de Mont-réal, 
et nommé M. J. A. Roebuck son agent en Angleterre, aurait
passé un bill de subsides, tel quel, sans la condition raisonnable
mise à l’octroi des dépenses contingentes ?


	↑ Si la nécessité n’eût pas été aussi extrême, ce droit du parlement 
britannique aurait-il cessé d’exister ?


	↑ The misfortune is that the constituency is dead to any knowledge 
or judgement of polilics. — Elliott.


	↑ Le même qui avait eu à faire d’humbles excuses à lord Dalbousie, 
pour l’avoir accusé publiquement d’avoir 
agi illégalement, arbitrairement, etc., durant son administration.


	↑ Un de nos journaux en donnait ce résumé : « Le conseil législatif 
et le conseil exécutif seront abolis ; mais il y aura un corps
qui sera appelé le gouverneur en conseil, ou le conseil du gouverneur, 
qui se composera du gouverneur, du procureur-général, du
solliciteur-général et de dix conseillers, nommés par le gouverneur,
durant bon plaisir, et destituables, à sa volonté. La chambre
d’assemblée aura seule l’initiative de tous les projets de loi : ces
projets seront envoyés au conseil, qui pourra y faire des amendemens ; 
mais s’ils sont amendés, ils devront être renvoyés à l’assemblée, 
pour qu’elle adopte ou rejette les amendemens. Si les  amendemens sont rejetés, les projets ou bills seront envoyés au gouverneur, 
qui pourra les approuver ou les désapprouver. Outre cette
nouvelle législature, il y aura un corps de vingt-cinq délégués,
c’est-à-dire cinq pour chacune des provinces du Bas-Canada, Haut-Canada, 
Nouveau-Brunswick, Nouvelle-Écosse et Île du Prince
Edouard (peuplée d’environ 30,000 âmes), éligible tous les quatre
ans, pour statuer sur les affaires générales, faire le procès aux
juges et autres fonctionnaires accusés, et juger en appel. Tous les
revenus seront mis sous le contrôle absolu de la chambre d’assemblée, 
après que tous les arrérages auront été payés
par la trésorerie britannique. »


	↑ Dépêches de lord Gosford.


	↑ Entre autres journalistes le rédacteur du Populaire en témoigne 
ainsi son dégoût et son indignation : « C’est avec le sentiment du
dégoût le plus prononcé que nous avons lu dans La Minerve le récit
du soidisant triomphe remporté par M. Papineau, dans la saturnale 
qui eût lieu à Sainte-Scholastique, jeudi dernier. Nous avons
reculé devant l’idée de consigner dans les annales du Canada des
actes qui doivent flétrir jusque dans la postérité la plus reculée,
les folies impardonnables qu’on tente de faire passer pour du patriotisme… 
Honte ! à jamais honte, sur la réforme, si elle ne s’annonce 
qu’avec des paroles de sang et des pensées de sacrilège
social… Si de semblables manifestations étaient tolérées, encouragées,
secondées chez nous, elles auraient pour conclusion
infaillible de traîner le patriotisme dans la boue, de déshonorer la
plus sainte des causes, et de rendre les Canadiens la fable comme
l’exécration des autres nations. »


	↑ Il paraîtrait par ces expressions, qu’il était entendu par ces résolutionnaires, ou par le rédacteur de ces résolutions, que la chambre 
d’assemblée retenait les salaires des fonctionnaires publics, non
pas comme elle l’avait donné à entendre, pour forcer le gouvernement 
et le parlement d’Angleterre à faire ce qu’elle désirait, mais
parce qu’elle ne voulait pas qu’ils fussent payés,  destinant l’argent
qui leur était dû à d’autres fins.


	↑ Il paraîtrait que la tête avait absolument tournée au comité
central et permanent, ou au rédacteur de cette résolution.


	↑ « Comme ce document n’est qu’un véritable chiffon,  les officiers
de milice ne sont nullement tenus de se conformer à cette injoncture,
en ce qu’elle n’a rapport qu’à des matières civiles… Les officiers
supérieurs ne sont sujets qu’à de certaines formalités militaires, et
s’ils se respectent, ils doivent repousser tout ce qui est étranger à
leurs fonctions. Il en est ainsi pour les officiers subalternes. Si
cependant, on croyait devoir lire la proclamation, on ferait bien de
lire comme antidote, les résolutions du comité central et permanent. »
— La Minerve.


	↑ Voir la lettre de M. Joseph Howe à M. E. B. O’Callaghan.


	↑ D’après un grand nombre de témoignages publics et privés,
elle se composait de 8 à 10 000 personnes.


	↑  « M. Wilmot pensait qu’il était du devoir de la chambre d’exprimer 
ses sentimens sur ce sujet, afin d’encourager les amis de la
constitution dans le Bas-Canada. »
 « M. Street observa qu’il était très convenable que la chambre
exprimât ses sentimens sur cette lettre, afin que le gouvernement
connût que les agitateurs séditieux du Bas-Canada ne rencontreraient 
pas de sympathie dans le Nouveau-Brunswick. »
 
M. Brown pensait qu’il était au-dessous de la chambre de s’occuper 
de ce document.
 
 « M. Wbldon : … Cette lettre ne mérite pas qu’on perde son
temps à l’examiner. Il n’y a pas communauté de sentimens entre
les habitans de cette province et M. Papineau et son parti. »
 


	↑ M. Sauquaire-Souligni.


	↑ Cette énonciation, si opportune dans les circonstances, et si insignifiante, après l’adoption des résolutions de lord Russell, était-elle de lord Glenelg ou de lord Gosford ?


	↑ MM. Baker, Blackburn, Bowinan, Colby, De Bleury, Gugy
Larue, Merrit, Moore et Wood.


	↑ Quand ces pactes solennels et sacrés furent formés, il y avait,
sans doute, égalité de puissance et de dignité entre les parties contractantes 
mais la teneur de cette adresse ferait croire que les
choses avaient changé, et que notre chambre d’assemblée, ou le peuple qu’elle prétendait représenter, avait pris le dessus.


	↑  Pour décider de la bonté d’un gouvernement, il faut considérer 
le peuple qui y obéit… Si l’on voit un peuple heureux, alors
il est libre ; alors son gouvernement est digne d’admiration.
Fixez vos regards sur le peuple et sur la contrée qu’il habite : Si les
campagnes sont florissantes et les champs cultivés ; si la joie
règne dans les fêtes champêtres ; si dans les villes le peuple travaille 
et chante au milieu de ses travaux ; s’il aime son gouvernement ;
s’il respecte ses pontifes et ses magistrats ; si les mains publiques 
sont pures ; si les citoyens sont unis par les liens de la paix
et de la confiance ; alors bénissez cette heureuse nation, et n’allez
pas discuter la forme du gouvernement qui la régit : croyez qu’elle
a de bonnes lois, de sages institutions, et que le bonheur dont elle
jouit assure sa liberté. — M. — 


	↑  Cet état de crise régnait-il dans la Nouvelle-Écosse, le
Nouveau-Brunswick, etc. ?


	↑ Elle renferme un abandon d’une position antérieure, et virtuellement 
du principe électif, quant au conseil : elle ne dit mot
des résolutions de lord Russell et de la violation des droits qu’elle
enfreignait : elle garde le silence sur la commission dite royale et
le rapport que ses membres ont fait : elle supprime toute censure
de lord Gosford, et de son administration, et espère même qu’il
restera dans le pays pour effectuer des réformes demandées : dans le premier et le dernier paragraphes, on chante sur le ton des
« constitutionnels, » et l’on donne assez à entendre qu’on est satisfait 
de l’acte constitutionnel. » — La Minerve.


	↑  Comment donc auraient-ils voulu les faire, puisque, dans la
dernière session, le gouverneur avait encore à sanctionner, ou à réserver à la sanction royale, une cinquantaine de bills.


	↑  Il faut voir dans les résolutions mêmes si l’on s’exprime ainsi ;
mais il paraît que M. Huot ne mettait aucune différence entre « mériter plus de confiance » et « ne mériter aucune confiance. »
 « Si la chambre d’assemblée refuse encore de pourvoir au paiement des fonctionnaires publics, il sera évident qu’elle voudra mettre au néant la constitution de 1791. » — Lord John Russell.



	↑ « J’ai été témoin des invectives et des sarcasmes lancés par
l’organe de la modération et de la décence, (0’Callaghan) contre les
membres de ce corps respectable, tandis qu’il en voyait un présent.
C’est un libelle contre les habitans de ce pays, dont la courtoisie
envers les étrangers est passée en proverbe. »  — M. Clapham.


	↑  Le Vindicator avait déjà publié un grand nombre de lettres de l’architraitre L. M. N., excité et réexcité les soldats à la désertion, insulté et menacé le clergé, etc.


	↑ Bien qu’il eût nommé des comités spéciaux pour s’occuper de
mesures utiles, particulièrement un comité pour « prendre en considération 
les meilleurs moyens d’avancer efficacement l’éducation
élémentaire dans les paroisses de la province. »


	↑  Pendant les huits jours que lord Gosford appela une session, M. Papineau
avait gagné 1,000 £ pour le discours qui servit de canevas
à l’adresse de la majorité de la chambre d’assemblée. Pendant
les mêmes huits jours, le président du conseil législatif avait aussi
gagné 1,000 £, non pas à faire du mal, à la vérité, mais à ne faire
rien. Il en avait été de même dans les automnes de 1835 et 1836.
Ces salaires exhorbitans pour des sessions manquées, étaient, selon
nous, un abus criant.


	↑ Trouvant que ce n’est pas assez de déclarer innocents ceux qui l’ont fait, le « comité de vigilance » d’une paroisse de l’Île de Montréal résout, que les poursuites dirigées contre eux leur font honneur, qu’ils ont bien mérité de leur pays ; et le comité central publie cette résolution, avec tous les gros mots dont elle est remplie.


	↑ Il a dû paraître, en effet, par tout ce qu’on a vu de lui, que
les principes qu’il énonçait n’appartenaient qu’à lui seul.







  

  


 


TABLEAU CHRONOLOGIQUE




Des Faits historiques ou Événemens survenus depuis l’automne de 1837 jusqu’à l’Union des
deux Provinces du Canada, en Février 1841, 


 Octobre 1837. — Le comité, permanent du comté des Deux Montagnes ordonne au peuple (souverain) de réélir les officiers de milice destitués ; il promet aux miliciens qui voudront se former en corps et s’exercer, des armes et des accoutremens ; il ordonne qu’il soit nommé des juges de paix « amiables
compositeurs. » 

Manifeste des Fils de la Liberté : ils paradent et s’exercent à la face des autorités, 

Association des « Héros de la Réforme et des amis de la Liberté, » à la Pointe aux Trembles, (Montréal).

 Assemblée des six Comtés à Saint-Charles. On y plante l’arbre de la liberté.

 Mandement de l’évêque de Montréal contre l’esprit de sédition et de révolte.

 Menaces, violences, charivaris et autres voies de fait contre les magistrats et officiers de milice non démissionnaires : sur quoi La Minerve dit : « Avant qu’une déclaration franche et ouverte ne soit proclamée, les propriétés et les individus doivent être respectés. » 

Résignation (forcées) en bloc.

Novembre. — « Progrès de l’organisation. Miliciens du peuple. » 

Rassemblement, procession, etc., des Fils de la Liberté : quelques uns armés de bâtons et autres armes « pour se défendre ; » conflit entre eux et les Constitutionnels : voie de fait des derniers contre l’imprimerie du Vindicator.
  
Assemblée à Saint-Athanase pour adopter un plan de constitution, « d’après la lettre et l’esprit des 92 résolutions, » c’est-à-dire purement démocratique, ou ochlocratique.

 Nouvelle commission de la paix pour le District de Montréal.

Lettre remarquable publiée dans La Minerve du 16 comme étant de M. A. N. Morin au secrétaire du comité permanent des Deux Montagnes.

Arrestations à Québec pour pratiques séditieuses.

Enrôlement et organisation des volontaires Royaux.

Informations et arrestations à Montréal : dissolution du comité central et permanent et de l’association des Fils de la Liberté : fuite d’un nombre d’individus.

Soulèvement à Longueuil, à l’occasion de l’arrestation de deux individus à Saint-Jean.

Envoi de petits détachemens de troupes.

Rassemblement et prise d’armes, à Saint-Denis et à Saint-Charles. T. S. Brown et Amury Girod, généraux d’armée. Quelques marchands soupçonnés de désapprouver l’insurrection, arrêtés et pillés sur les grands chemins et dépouillés de leur argent : d’autres sont assaillis chez eux et pillés.

Le lieutenant-colonel Gore repoussé à Saint-Denis par les insurgés, commandés par le Dr. Wolfred Nelson.

M. L. O. Perrault blessé mortellement. Meurtre du lieutenant Weir.

Des bandes armées parcourent le comté de l’Acadie. Meurtre de Joseph Armand dit Chartrand.

Proclamation de lord Gosford aux habitans du Canada. Adresses loyales à Son Excellence.

Les insurgés rassemblés à Saint-Charles défaits par le lieutenant-colonel  Wetherall : fuite des principaux chefs de l’insurrection. Dispersion d’un grand rassemblement d’insurgés à la Pointe-Olivier.

Le lieutenant-gouverneur du Haut-Canada envoie toutes les troupes de sa province dans le Bas-Canada.

Seconde expédition du lieutenant-colonel Gore sur la rivière Chambly, incendie d’une partie du village de Saint-Denis.

Proclamation de lord Gosford établissant la loi martiale dans le district de Montréal.

 Autre proclamation du gouverneur offrant £1000 de récompense pour l’appréhension de L. J. Papineau, £500 pour celle de W. Nelson, T. S. Brown, E. B. O’Callaghan, C. H. O. Côte, J. T. Drolet, J. G. Girouard, W. H. Scott, E. E. Rodier,
 Amury Girod, J. O. Chénier (E. Charrier), et £100 pour celle d’un nombre d’autres individus accusés, comme les premiers, de haute trahison.

Affaire de Moor’s Corner.

Révolte et défaite de W. L. Maekenzie, à Toronto ; il se sauve et s’établit avec un nombre de ses partisans, sur une île de la rivière Niagara, appelée Navy Island.

Expédition de Sir John Colborne à la Rivière du Chêne. Résistance momentanée des insurgés. Mort du Dr. J. O. Chénier, fuite des autres chefs, incendie de l’église de Saint-Eustache.

Soumission des patriotes du Grand Brûlé, incendie de l’église et du village de Saint-Benoit. Représailles excessives de la part des volontaires d’Argenteuil.

A. Girod, sur le point d’être arrêté dans sa fuite, se flambe la cervelle d’un coup de pistolet.

Janvier 1838. — Second mandement de l’évêque de Montréal.

Désarmemement dans différens comtés.

Destruction de la barque flibustière La Caroline.

W. L. Mackenzie évacue Navy Island.

Février. — Départ de Sir John Colborne, administrateur du gouvernement.

Suspension de la constitution du Bas-Canada.

Nomination et convocation d’un conseil spécial.

Les associations constitutionnelles demandent, entre autres choses l’union des deux provinces.

Mars. — Combat de la Pointe Pelée.

Incursion de quelques centaines de réfugiés, sous le commandement de Côte et du Dr. Robert Nelson. Ce dernier émane une proclamation dans laquelle il se donne pour président de l’État du Bas-Canada et commandant en chef de l’armée patriotique.

Mai. — Sir P. B. Head est remplacé par Sir George Arthur.

Procès criminels et exécutions dans le Haut-Canada.

Grands renforts de troupes.

Arrivée de lord Durham, nommé gouverneur-général et commissaire royal.

Nouveau conseil spécial tout composé d’hommes étrangers au pays.

Huit individus détenus dans la prison de Montréal, sous accusation de haute trahison, sont déportés à la Bermude en vertu d’une ordonnance de Lord Durham et de son conseil spécial désavouée un peu plus tard en Angleterre.
  
Le gouverneur va dans le Haut-Canada et reçoit partout des adresses flatteuses.

Rapport vaniteux, disparate et contradictoire de Lord Durham.

Proclamation de lord Durham : son départ.

Sir John Colborne de nouveau administrateur du gouvernement.

Les chirurgiens R. Nelson et Côte rentrent dans le Bas-Canada, accompagnés de quelques centaines de réfugiés canadiens.

Soulèvement simultané à Beauharnais, Châteauguay, Napierville, Montarville et autres endroits au sud du Saint-Laurent.

Un détachement d’insurgés de Châteauguay faits prisonniers par les sauvages du Sault Saint-Louis.

Proclamation de la loi martiale.

Le général Côte fait brigadier un jeune français du nom de Hindenling.

Les patriotes, commandés par Côte, défaits à Lacolle.

Marche de Sir John Colborne sur Napierville. Défaite et dispersion des insurgés de Beauharnois ; retraite de Nelson et Côte à Odeltown : ils sont défaits par les miliciens des townships voisins, et s’enfuient sur le territoire des États-Unis. Van Schoultz défait et pris devant Prescott.

Dispersion du rassemblement de Montarville.

Retour de Sir John Colborne à Montréal.

Représailles et déprédations dans les comtés de l’Acadie et de Laprairie.

1839-40 — Procès devant la cour martiale : condamnations à mort et exécutions.

Milice Haut-Canadienne dans le Bas-Canada.

Rétablissement du premier conseil spécial.

Suspension des juges Panet, Bédard et Vallières.

Sir John Colborne gouverneur-général.

La peine de mort commuée en celle de la déportation pour le plus grand nombre des condamnés. Confiscations.

Passation de l’acte d’Union.

Arrivée de M. Poulett Thompson, gouverneur-général.

Réhabilitation des trois juges suspendus.

Le conseil se déclare pour l’union des provinces à la majorité de 25 contre 3.[1]

L’union des provinces proclamée, (1841.)
 


	↑ Suivant le Docteur Meilleur, au Mémorial de l’Éducation, aux noms glorieux de John Neilson, Pierre de Rocheblave et Jules Quesnel, le nom respecté de James Cutberth serait à ajouter. Le Haut-Canada n’y consent qu’à des conditions tout à son avantage. 
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